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PRC L AMAT OS.

EDMUND HEAD.PLOVINCE,
du

Ca'nada.

[L. S.]

VIT ORIA, par la Grace de Dieu, Reine duRoyannie- Uni de la 0Grande-Bretagne et

d'rlandei Défrnseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos-très aimés et fidèles Conseillers'Législatifs' de la;Province di' Cana'da, et à nos Che-
valiers; Citoyens et Bourgeois,. élus pour servii. dans' l'AssembléetEégislative de Notre

dite Province, et è; tous ceur-que les présentes *peuvent concerner-SALUT

PRI;xMÂTIoN.

TTENDU que, de l'avis et consentement de Notre Conseil'Exéeúütif de Notre Province

du Canada, nous avons jugé à propos de DISSOUDRE le j résent, ParlemedPioviW-'

cial de Notre dite Province, lequel se trouve prorogé au' VINGrSEPTiÈME -jour de

JUIN courant : SACHEZ MAINTENANT,' qu'à :cette fin Nous: pubhions--ja-présente Notre

Proclamation Royale, et par icelle disso7vons en conséquence le dit Parlement Provincial;

ét les,Conseillers -Législatifs, et les -Chevaliers, Citoyens et, Bourgeois de, 1Assemblée

Législative sont en conséquence déchargés de s'assembler et d'être présents le dit vmaT-

SEPTIÈME jour de JUIN courant.

EN Poi DE QUOI, Nous avons fait. rendre Nos Présentes Lettres PatenesietOà
icelles, fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:.

TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aiméle Très-Honorable Sir En1wwW'

ALERHEAD, aronnet, •un 'des IImbres d tr r

Honorable Conseil, Privé,.Gouvrneur.G6néráde l'.Am6rique Britanique
du Nord et Capitaine-Général' et Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos

Provinces du Canada, de uarrntwicket
de l'Isle du Prince-Edouard,:et Vice-Amiral d'ielles,: etc., etc., etc. A,

Notre B6tel du Goavern ät;'enNotre cITÉ de QUÉBEc, dans Notre

dite Province du Canada, ce. DIXIÈME jour de JUIN, dans l'année e

NåreSagneurT M'il hà:it centoirad-n de li in

Par quùatrime.''
Par dre,

L, R. PORTIERe
Grfird ornn ncacle e '



ii Proclamations.

PROVINCE EDMUND HEAD.
du

Canada.

VICTORiA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verrnt-SALUT:

PROcLAMATION.

A TTENDU que c'est Notre désir et détermination de rencontrer aussitôt que faire se
pourra, Notre Peuple de Notre Province .u Canada, et d'avoir son avis en Parlement

Provincial; Nous FAISONS CONNAITRE par les présentes Notre Volonté et Plaisir Royal de
convoquer un Parlement Provin-cial, et Nous déclarons de plus que, de l'avis de Notre Con-
seil Exécutif, Nous AVONS CE JOUR donné des Ordres pour l'émanation de Nos WRITS
en due forme pour convoquer un PARLEMENT PROVINCIAL dans Notre dite Pro-
vince, lesquels Writs seront en date de ce DIXIÈME jour de JUIN courant, et retourna-
bles le QUINZIÈME jour de JUILLET prochain, à, l'exception cependant des Writs pour
le Comté de Gaspé, et pour les Comtés unis de Chicoutimi et de Saguenay, lesquels Writs
seront retournables le TRENTE-ET-UNIÈME jour d'AOUT prochain.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada :
TEMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-Honorable Sir EEMUND
WALKER HEAD, Baronnet, C. C. B., un des Membres de Notre Très-
Honorable Conseil Privé, Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique
du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-chef dans et sur Nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc., A
Notre Hôtel du Gouvernement, dans Notre CITÉ de QUÉBEC, dans
Notre dite Province du Canada, ce DIXIÈME jour de JUIN, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-un, etde Notre Règne
la Vingt-quatrième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE EDMUND HEAD.
du

Canada.

[L S.]
VICTORIA, par la Gràce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront--SALUT :

PROCLAMATION.

SACHEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de rencontrer Notre
Peuple de Notre Province du Canada, et d'avoir son avis en Parlement Provincial,

Nous, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif de Notre dite 'Province, par ces présentes
convoquons l'Assemblée Législative, dans et pour Notre dite Province, et la somme de se
réunir en Notre CITÉ de QUÉBEC, en Notre dite Province, LUNDI, le QUINZIÈME
jour de JUILLET prochain, pour là et alors conférer et traiter avec les Grands Hommes
et le Conseil Législatif de Notre dite Province.



Proclamations.

EN Foi DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et' à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉfoiN, Notre Très-Fidèle ct Bien-Aimé le Très-Honorable Sir EDMUND
WALKER.HEAD, Baronnet, C. C. B., un des Membres de Notre Très-
Honor.able Conseil Privé, Gouverneur, Général de l'Amérique Britannique
du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et' sur Nos
Provinces du Canada, de laNouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre
Hôtel du Gouvernement, dans Notre 'CITÉ de QUÉBEC, dans Notre dits
Province du Canada, ce DIXIÈME jour de JUIN, dans l'année de Notre
Seigneur, mil huit 'cent soixante-et-un, et de 'Notre Règne la Vingt-
quatrième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE EDMUND HEAD.
du

Canada.

VICTORIA par la Ggr4ce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A- Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à nos Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois; élus pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Perlement Provincial de Notre
dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Quebec, le Quinzième
jour du mois de Juillet courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Dixième jour du mois de Juin dernier, Nous AVONS JUGÉ A PROPOS
de proroger Notre Parlement Provincial au QUINZIÈME jour du mois de JUIL-

LET courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'étre présents en
No)tre Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diversescauses et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujuts,: Nous AVONS CRU CON-
VENABLE, par et de l'avis de Notre ConseilExécutif, de vousexempter, et chacun de vous,
d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUÉBEC, VENDREDI, le VINGT-TROISIÈME jour d'AOUT prochain, pour pren-
dre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et pour' y
agir comme de droit... CE-A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons'fait' rendre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite 'Province du Canada:
TÉMoiN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé le Très-Honorable Sir EDMUND
WALKER HEAD; Baronnet, C. C. B., un des 'Membres de Notre Très-
Honorable Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amérique Britannique
du Nord, et Capitaine-Général et, Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos
Prevince du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc A
Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cITÉ de QUÉBEc, dans otre
dite Province du Cuiada, ce .QUINziÈME jour: de JUILLET, dans l'an
née de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-un, et de Notre
Règne la:ingt-einquième

Par Ordre
L. I. PORTIER,

Greffier de la Couronne en Chsneellerie. .$i:4yr.
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du EDMUND HEAD.
Canada.

VIjCTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaum.e-Uni de la Grande-Bretagne et
d'rlancle, défenseur,de la Foi, etc., etc., etc.

A:Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du, Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement. Provincial de
Notre dite Province, qui, devait se tenir et avoir lieu.en Notre Cité de Québec, le
Vingt-troisième jour du mois d'Août courant, et à chacun de vous-SALuT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Quinzième jour du mois de Juillet dernier, NOuS AyoNS JUGÉ A
PROPOS de proroger Notre Parlement ' Provincial au VINGT-TROISIÈME jour du mois

d'AoUT courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents, en
Notre Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONS -CU
CONVENABLE, par.et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacunde
vous, d'être présent au temps susdit, vous con.voquant et par ces .présentes vous enjoignant
et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUÉBEC, MARDI, le -PREMIEE jour du mois d'OCTOBR prochain, pour prendre en
considération l'état et la.prospérité de Notre dite Province du Canada, et y.agir comme de
droit. CE A.QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait.rendre Nos présentes Lettres. Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada.
TÉMOIN, Notre Très Fidèle et.Bien-Aimé le Très-Honorable Sir EDMUND
WALKER HEAD, Baronnet, C. C. B., un des Membres de Notre Très-
Honorable Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amérique Britannique
du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur N'os
Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau Brunswick et
de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,.etc.,,etc. A
Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, ce VINGT-TROISIME jour d'AOUT, dans l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-un, et de, Notre Règne la
Vingt-cinquième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Clincellerie.

PROVINCE
du EDMUND 'HEAD.-

Cana~da.

VICTORI4, par la Grâce.de Dieu, Reine du Rqyaume-TÄnei de la fGrande Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs.de la Province .u,Canada, et Nos Cheva
liers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative: de Notre
dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en. Notre Cité de Qébpec,. le , Premier

- jour du mois d'Octobre prochain, etia1chacun.dego -- S t:



Pro1naions.

PROCLAMAÂTION..

A TTENDU que le vingt-troisième jour,du mois d'Août. dernier, NouSAV.ONSJUGÉ A-
pROos de proroger Notre Parlement Provincial au PREt jour du mois d'OC-'

TOBRE prochain, auquel temps ,vous êtiez tenus et il vcus était enjoint-.d'êtreprésents en
Notre Cité de Québec. SACHEZ MINENANT, que pour diverses .causeS et considérations,
et pour.le plus grand' aise et commodité de Nos ,bie n-aimés sujets,:NOUS-AVONS CRU CON-
vENAiBE, par et de l'avis de Notre.Conseil Exécutif, de.vous exempter, et chacun de vous,
d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vu3, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité
de .QuBEC, MECREDI, le sIxIÊmE jour du mois de NovEmBRE-prochain, pour prendre en
considération l'.état et la prospérité de Notre dite Province duCanada,.ety agir comme de
droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et-à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite.Province du.Canada;
TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-AiméJe-Très-Honorable Sir EDMUND
WALKER HEAD, Baronnet, C. C. B., un des Membres de Notre Très-
Honorable Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amérique Biitannique
du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Ghef-dans -et-sur- Nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle-Eccosse, du Nouveau Brunswick et
de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.; etc. A
Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITr de QUÉBEC dans Notre
dite Piovince du Canada, ce VINGT-HUITIÈME jour de SEPTEMBRE, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-un, et de Notre
Règne la Vingt-cinqième.

Par Ordra,
L. R. FORTIER,

Grefier dé la Couronne en Chancellerie

PROVINCE
du MONCK.

Canada.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne:et
d'Irlande, Défenseur de..la Foi, etc., etc., etc.-

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés. à, une Assemblée du Parlement Provin~al -

de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, lé
Sixième jour du mois de Novembre courant, et à chacun de vous-SALUT

PROCLAMATION.

TTENDU que-le--Vingt-huitième :jour- du mois.de: septembre dernier, NOUS AVONS
JUGÉ?A.PROPOS .de-proroger Notre Parlement Provincial au: SIXIÈME jour du m-ois

de fNOvEnREcourant, auquel itemps vous,étiez :tenus.et il vous était, enjoint d'être pré'
sents.en,N.otre;Cité de..Québec. .SACHEZ MAITENANT, que -p.our;diverses ciuses et consi
dérations, et :ourJIe,.plus,grand;aiseet:commoditégde Nos bien-aimés sujets, NOUS AvONS
CRU CONYENABLE, parret de Pavis de NotreConseil Exécutif, devous -exempter, et chacun
de vous, !êtrenprésentt et par ces .présentes vous enj
gnant et:k chacun .de vous l r aNotre Parlement Provincialen



Procmations.

Notre Cité de QUÉBEC, JEUDI, le DOUZIÈME jour du mois de DECEMBRE prochain, pour
prendre en considération l'état et la prospérité de Notre 'dite Province du Canada, et y
agir comme de droit. CE A QUOI vOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMOIN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable
CHARLEs STAsLrY, VIcOMTE MoNCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le comté de 'Wexford, Administrateur du Gouvernement de la Pro-
vince du Canada, etc., etc., etc. A.Notre Hôtel du Gonvernement, en
Notre CITÉ de QUÉBEc, dans Notre dite Province du. Canada, ce DEUXIÈME
jour de NOVEMBRE, dans l'année deNotre Seigneur mil huit cent soixante-
et-un, et de Notre Règne la Vingt-cinquième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie

PRtOVINCE
du MONCK.

Canada.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du. Royaume. Mii de la Grande-Bretagne et
d'rlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'àssemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Douzième jour du mois de Décembre courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTEN)DU que le Deuxième jour du mois de Novembre dernier, NOUs AvONs JUGÉ A
PROPOS de proroger Notre Parlement Provincial au DOUZIÈME jour du mois deDÉcEx-

BRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SACHEz MAINT.ENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AvONs CRU CONVE-
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutifde vous exempter, et chacun de vous, d'être
présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à cha-
cun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de
QUÉBEC, JEUDI, le SEIZIÈME jour du mois de JANVIER prochain, pour prendre en considé-
ration l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme de droit.
CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMxOIN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable CHAR-
LES STANLEY, VICOMTE NONCKj Baron Monck de Ballytrammon, dans le
Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et -sur Nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick etde
l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
Notre Hôtel du Gouyernement, en Notre CITA de QUtBEz, dans Notre



~ProcI~mations.

dite Province du*Canada, ce SEPIÈME jour de DÉCEMBRE, dans l'ané de
Notre Seigneur milhuit cent soixante-et-un, etde Notre Règne la Vingt-
cinquième.

Par Ordre.
L. R. PORTIera,

Gre:ffier-de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE
du MONCK.

Canada.

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial
de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Seizième jour du mois de Janvier courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le Septième jour du mois de Décembre dernier, Nous* AVONS JUGÉ A
PROPOS de proroger Notre Parlement Provincial au SEIZIÈME jour du mois de JANVIER.

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONS CRU CONVE-
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous. exempter, et chacun de vous,
d'être présent au.temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun dé vous de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité
de QUÉBEC, MERCREDI, le DIX-NEUVIU ME jcur du mois de FÉVEIER prochain, pour prendre
en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme
de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos préséntes Lettres Patentes, et. à
icelles fait apposer le Grand Sceau de .Notre dite Province du Canada:
TÉMoiN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur Général de l'Amérique' Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de-la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau Brunswick
et de l'FIsle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A. Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITt de QuÉBEC, dans:Notre
dite Province du Canada, ce oNZIÈME jour de JANVIER, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-deux, et de Notre Règne la
Vingt-cinquième.

Par Ordre,
L., R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chaneellerie.
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PROvINCYEdu oE1 MONCK.

'Canada.

VICT ORIA, par la Gr&e de Dieu, Reine du Royaume- Ui de la Grande-Betagne èt
d'irlande Défensenr de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et 'à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus poux servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée dilParlement' Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Dix-neuvième jour du mois de Février courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que l'Assemblée dèeNotre Parlement Provincial se trouve, prorogée' au Dix-
neuvième jour du mois de Février courant ; NÉ.NMoINs, pour certaines causes

et considérations, Nous AVONs JUGÉ A OPrOS de la proroger de nouveau à JEUDI, le
VINGTIÈME jour du mois de rARs prochain, de manière que vous-ni aucun de vous n'êtes
tenus'ou obligés de paraître en Notre dite Cité de Québec le dit Dix-neuvième jour de
Février courant, et Nous vOULONS EN CONSÉQUENCE que vous et chacun de vous soyez
entièrement déchargés à cet égard ; Vous commandant et par ces présentes enjoignant à
chacun de vous et à tous autres'y intéressés, de paraître personnellement et êtreen Notre
dite Cité de QUÉBEC, JEUDI, le VINGT2IME. jour du mois de iMARs prochain, -pour la
DÉPECHE DES AFFAIRES, et y traiter, faiie, agir et. conclure sur les matières qui, par la
faveur de Dieu, en Notre dit Parlement Provincial, pourront, par le Conseil Commun de
Notre dite Province, être ordonnées.

EN Foi DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand zSceau- de Notre dite Province du' Canada:
TÉMOIwN, Notre Très Fidèle -et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, 'Gouverneur -Général 'de l'Amérique. Britan-
nique du Nord, et - Capitaine-Général et - Gouverneur-en-Chèf dans; étsur
Nos Piovinces-du Canada, de la' Nouvelle:-Eéosse, du-Nouveàu Bru'nswick
et 'de l'Isle 'du'Pr·ince Edouard' et Vice-Amiral d'icelles, etc., -etc., -etc.-
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre-ciTrÉ 'de QUÉBEC', dans Notre
dite Province du Canada, ce TREIZIÈME jour de FÈVRIER, dans l'année
de:Notre 'Séigneur,- mil, huit cent goixante-et-deux,, et de Notre Règne la
Vingt-cinquième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,-

Greffier, de-la- Couroniie-en, Chancellerie.

PROVINCE
du EDMUND HEAD.

Canada.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni delas Grande--Bretagne et
d'Irlande. Défenseur dera Foitetc., etc., etc:

A.tous ceux-qui-les-présentes.verront-SALuT-:



PROCLAMNTION

JOHN A. MACDONN TTENDU qu'à uii Session du Parlement de NotreIo iiie
Procureur-Général. du Canada, commencée et tenue en la Cirt deiQi id ò daus

la Province du Canada, cette année, et dans la VINT-QUTRIÈME année deN otre
Règne, un certain bill intitulé: " Acte-pour permiettre à-Frederick Cliase CapreoljEe'ier,

de disposer de certainsiaí auimoyen d'un partage, nonobstant le'òhapitre qatre-vigt-
" quinze desr statuts refondus du Canada," a étéLpassé par le Conseil Législätif ef ' assem-
blée, et a été, durant la dite Session. savoir: le :DIx-HTIÈitE jour ,de îuIiiintenant
passé, présenté à, Nôtre GOuverneur-GénéraF de Notre dite Proince p6ur Ntre asêtinment
à-icelui, qui; en vertu de l'autorité àlui coféré&ar un cèrtaiiacte du Parlem nt diuEoy
me:-Uni de la Grazide Brétagne et d'Irlande, pdssé dans la Session teïue dans les trisième
et quatiième annéês de Notre Règne, intitulé:. " Acte pour réunir lès provincesdaui.Haut
et du Bas Canada et pour' le GouYeriementdu Canada," et dans sa discrétion déclara alors
cuil réservait le ditbill po.ir la signification-de Notre plaisir siir icelui. SAcHEz ANTE-
NANT, que le dit bill intitulé: "Acte.pour permettre 'à Frederick Chase CapreolýEciè, de
" disposerde'certans terrains aumoyen. d'un- paitage,.nonobstant le chapitre quatr^e ingt-

<'quinze des Statuts Refondus du Canada,"- Nous ayant 'été soumis "en conseil, le vingt
sixième jour de juin, maintenant passé, il nous aglu donnêr à icelui Notre Sanctiõã 'Et
pai les présentes et en vertu des dispositions du-dit acte du Parlement du ýRoyaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, nous donnons Notre Sanctio"au'dit bill: Ce ' os
sujets dévoués sont requis de prendre connäissaÙce et de se coiidilireèin conséquezièe'

EN FoiDE QUoI nous avons fait rindre Nos présentes Lâttres Patenfés; eVàiéëlles
fait apposer le Graâ Sceau- de'Notre dit*e proviice du Canàda-.: N,
Notr-e FTidileet 'B[é-A.ii"le ~Très-Honorable' SiriEDMUnn WÀLKER
HEAD, liaronnet, C. C. B., un 'des Menibres-de Nötre TrèseHo6rable
Coüseil Privé, Gouverneur-Génral de l'Amériîk-üe Britaniique"dï'N'ôrd
et Capitaine-Général et Gouver'neur-en-Chefdans:'etsur NosYrovin6esida
Canada, de la Nouvelle-Eëosseï du NouveaiiBrunswiek et :de l'ledu
Prince Edouard, et Vice-imiral<d'icelles,iete.;eti., etc. "N'tre 16tel
du Gouvernement, en NotÜe cTir de QUÉBEC, dans Notre dite Pröinée,
le CINQUIME jour D'AOUTlde l'année de Notre Seigneur mil huit ënt
soixant:.et.;un, et-de-Notre'Iègne la vingt uqiatrieni'e.D

Pas Ordre,
CHAntES ALráYN, Secrétaire.

IJ
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A.
RAP.PORT de Marshai Perry Roblin, écuyer, officier-rapporteur pour le comté de Lennox

et Acdington.
Je trouve que le nombre total des votes est comme suit :

Pour Augustus F. Booper, écuyer.............................. 1744
Pour David Roblin, écuyer.................................. 1860

La loi me faisant un devoir de m'assurer si les députés-officiers-rapporteurs avaient
en leur possession une liste revisée et corrigée des voteurs dans les différentes municipalités
de ma juridiction, j'ai trouvé que les députés-officiers-rapporteurs du township de Camden
et du village de Newburg ne se sont pas servi d'une liste corrigée suivant la loi, et
je déclare par les présentes que je suis incapable en conséquence de décider lequel des
deux candidats est élu représentant pour le dit comté de Lennox et Addington, et je
soumets respectueusement ce fait à la Chambre d'Assemblée.

(Signé,) M. P. ROBLIN,

Nyewb2irt, 8 juillet 1861. Officier-rapporteur pour Lennox et Addington.

Je certifie que ce qui précède est une copie fidèle du rapport du writ d'élection pour
le comté de Lennox- et Addington, lequel rapport est déposé dans les archives de mon
bureau.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Bureau du Greffier de la Couronneýen Chancellerie,
Qu4bec, 19 août 1861.

Province du Canada.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ d'élection, daté le.sixième jour de
septembre dernier, émis par Son Excellencele Gouverneur-Général, et adressé au régistrateur
du comté de Laval (F. X Léonard-, écuyer,) officier-rapporteur ex oficio pour le comté de
Laval, pour l'élection d'un -membre pour représenter le, dit comté de Laval dans
l'Assemblée Législative de cette Province, :en remplacement de Pierre Labelle, écuyer,
qui, depuis son élection comme représentant du. dit comté -a accepté une.charge lucrative
sous la Couronne, savoir: la charge d':inspecteur de travaux-publics, en conséquence de quoi
le siège du dit -Pierre Labelle, écuyer, est devenu-vacant, lhonorablc Lois Siméon Kaforin
a été rapporté comme étant dûment élu-en consé uence,-tel:qu'il appert par, le rapport-du dit
writ, en date du vingt-septième'jour de -septembre dernier, lequel- est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Q-uebec, 3 octobre 1861,

L. R. FORTIER,
Greffiei de -la-Couronne Chancellerie.

Wiliam Buirns Lindsay, écuyer,
Greffier, Assemblée Législative, -Québec.

Province du Canada.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writd'élection, datéle'vingt-troisièmejourde janvier dernier, émis par Son ,Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au régistra-teur du comté de Montcalm, (Joseph E. Beaur.é,:écuyer;)officier-rapporteur ex oficio pourle comté de Montcaim, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit'comté. delîontcal-n dans, l'Assemblée Législative de -cette prbvince, -dans ce présent parlement,. cnremplacement de feu Jan Louis 3Martin, écuyer, décédé, Joseph, Dufresne, écuyer,4 été rapporté çomme étant dûment élI eniconséquence, tèl qu'il appertpar le-rapport-d

xxIV 4aperts-
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dit writ d'élection, daté du vingtième jour de février courant, lequel est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 14 mars 1862.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

WILLIAn BURNS LINDSAY, écuyer,
Greffier Assembl. Législ., Québec.

Province du Canada.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un writ d'élection, daté le vingt-deuxiènie
jour de février dernier, émis par Sén Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au ré.
gistrateur du comté de Brome (H. S. Foster, écuyer,) officier-rapporteur ex ofcio pour le'
comté de Brome, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit comté de Brome
dans l'Assemblée Législative de cette Province, en remplacement de Moses Sweet, écuyer,
qui, depuis son élection comme représentant du dit comté, a accepté une charge lucrative
sous la Couronne, savoir: la charge de maître de poste de Warden, dans le comté de
Sheford, en conséquence de quoi le siége du dit Moses Sweet, écuyer, est devenu, vacant,
Christopher Dunkin, écuyer, a été rapporté comme étant dûment élu en conséquence, tel
qu'il appert par le rapport du dit writ daté du dix-septième jour de mars dernier, lequel
est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,,
Québec, 19 mars 1862,

L R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

William Burns Lindsay, écuyer,
Greffier, Assemblée Législative, Québec.





JOURNAUX
DE

L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE
DU

CANADA.

SESSION DE 1862.

Jeudi, 20 Mars 1862.

A la Première Session du Septième Parlement du Canada, comnt-encée et tenue dans la
Cité de Québec, le vingtième jour de Mars, dans la vingt-cinqième année du règne

de Notre Souveraine Dame Victoria, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, et dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent soi-antè-
deux,-

Lequel jour, étant le premier jour de la. réunion de ce Parlement: pour la dépêche des
affaires, en conformité- d'une proclamation (ci-annexée) de Son, Excellence le Très-
Honorable Charles Stanley, Vicomte Monck, Baron ilonck de Ballytrammon, dans le
comté de Weford, Gouverneur-Général,-Gustavus William. Wicksteed, William -Poyntz
Patrick et William Burns Lindsay, jeune, Ecuyers, Commissaires nommés en vertu d'un
Dedimus Potestatem pour administrer le serment aux Membres de l'Assemblée Législative;
se sont rendus à deux heures de l'après-midi dans la salle destinée aux séances de
l'Assemblée, où William Burns Lin'dsay, Ecuyer, Greffier de ' Assemblée Législative,
s'est trouvé conformément à son devoir, et Louis Romuald Fortier, Ecuyer, Greffier de la
Couronne en Chancellerie, ayant remis au dit M. Lindsay un rôle accompagné de trois
certificats, contenant une liste des noms des Membres dont il. a été fait rapport pour- servir
dans ce présent Parlement Provincial, les Commissaires ont admtinistré le serment aux
Membres qui se sont présentés ; cela étant fait, et les Membres ayant signé le rôlè
contenant le dit serment, ils ont pris leurs sièges dans la Chambre.

Il a été apporté un Message par Rend Kimber, Ecuyer, Gentilhomme Huissier de la
Verge Noire, comme suit:-

Messieurs,
Son Excellencele- Gouverneur-Généraldésire la présence immédiate des Membres -ède

cette Honorable Chambre à la salle des séances', du Conseil Législatif.
En conséquencè, les .Membres se sônt·iendus auprès de Soù-•Excellence, à la sil

des séances du Conseil Législatif, où étant,



20 3fars. 1862.

Le Greffier du Conseil Législatif a dit :-
Honorables Messieurs, et Messieurs de l'Assemblée Législative,

- don Excellence le Gouverneur-Gnéi-al ne croit pas dévoir déclarer les motifs qui l'ont
engagé à convoquer le présent Parleuient Provincial, avant qu'un Orateur de l'Assem-
blée Législative ait été choisi, suivant la loi; mais demain, à trois heures de l'après-midi,
Son Excellence expliquera ces motifs.

Et les Membres étant de retour,
L'Honorable M. le Procifreur-Général Cartier, Membre représentant la Division

Electorale de Montréal Est, s'adressant au Greffier, (lequel, étant debout, s'est alors assis)
a proposé ài la Chambre, pour son Orateur, JosepJh Edoùard Turcotte, Ecuyer, dans
laquelle motion il:a été secondé par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,
Membre représentant la Cité de Kingston.

L'Honorable M. Lewis Thomas Drummond, Membre représentant le Comté de Rouville,
s'est ensuite levé, et, s'adressant de la même manière au Greffier, a proposé à la Chambre
pour son Orateur, l'Honorable Louis Victor Sicotte, dans laquelle motion il a été secondé par
l'Honorable Michael Hamilton Foley, Membre représentant le Comté de Perth, et aussi la
Division Nord du Comté de Waterloo.

Et la Question ù l'effet que Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer, prenne le Fauteuil
de cette Chambre comme Orateur, étant mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant ,été demandés, ont été pris comme
suit

POUR:

Messieurs
Abbott,
Alleyn,
.Anderson,
Baby,
Beaubien,
Bell (Russel.1),
Benjamin,
Beaudreau,
Blanchet,
Brousseau.,
Cameron, John H
Carling,
Caron,
Cartier, Proc.-Gen.
Cauchon,
Chapais,
Daoust,

Dawson,
De Cazes,
Denis,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresne, Joseph,
Dunkin,
Dunsford,
Ferguson,
Fournier,
Gagnon,
Galt,
Gaudet,
Hébert,
Jackson,
Jones,
Knightt,

Langevin,. Robitaille,
Le Boutillier, Rose,
Macbeth, Ross, John J.
MaIcdonald,Proc.-Gén. Ross, John S.
Mc Cann, Ryerson,
Mc Lachlin, Rykert,.
M41o7genais, . Scott,
Mlorin; Sol.-Gén. Sherwood,
Morris, Siiarcd,
.Morrison, Simpson,
Morton, Street,
Portman, Sylvain,
Poupore, Taschereau,
Powell, Tassé,
Prévost, Tett, et
Robinson, Walsh.-66.

CONTRE :

Archambaule,
Ault,
Bell (Lanark Nord),
Biggar,
Bourassa,
Boin,
Bureau,
Burwell,
Cockburn,
Connor,
Cowan,

Drummond,
Dufresne, Alexandre
Evanturel,
Falkner,
Foley,
Fortier,
Harcourt,
Howland,
Hunttington,
Huot,
-Jobin,

ssieurs
Labreche- iger,
Laframboise,
Loranger,
Donald A.3facdonald,
John S. àlacdonald,
Mackenzie,
MfcDougall,
Mc Gee,
McKellar,,
Mowat,
Munro,

Patrick,
Rankin,
Rémillard,
Rymal,
Scatcherd,
,Smith,
Somerville,
Starnes,
Stirton,
Wallbridge,
White,
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De Boucherville Joty,
Dicksonl ezcwk Noeman, Wilson, and,Dion, Kierzkowski, OHaloran Wright-5 '

insi la question, a .étérésol ue afirmti

a été t a an dcr o rdou cotte E uyer d ent élu, su.eTurte ttte-rab é .é Próc'urt ,eur-Gépnr'conorable a.lorocureursn Général Cartier et l'Hono.'rablé,M."le,Pr6cur*eur...G6'éral Mààcciolncdd, et'alors, 'étant sur le dégré d'len haut, il'a fait-seshumbles renerciements -à la Chambre pour. l'honneur, insigne qu'elle avait bien voulu luiconférer. en le choisissant pour être son ;Orateur. i q a b u
a Alors il s'est assis, dans le Fauteuil; et la Masse (qui était auparavant sous 1 ableaété placée sur'la,'Table. . * 

. aTbe:
Alors l'Honorable M. le Procureur- Général Cartier a proposé, secondé par l'HonorableM. le Procureur.Général Macdonald, que cette Chambre s'ajourne maintnéant; aEt la Chambre s'est en conséquence ajournée jusqu'à demain.'

Vendredi, 21 Mars 1862.
Laî Chambre étant assemblée; et l'Orateur élii'yant- pris le 'Fateuil,John 'Hezry Pope,:'Ecuyer,'-Membiepour le;Cómté de Conýt< âyânt Préalableet'prêté serment, conformémnt à l loi,' et soiscrit dant'les 'Cmissaires r le

le contient, a pris!sonsiége'déns la Chambre.' a C a e rôle qui

Il a été apporté un Message par René Kimber, Ecuyer, Gentilmme Huissier de la, -Verge Noire, comme suit:-, 
**. , om

M. l'Orateur,
Son Excellence lé GouverneurGénéra'désire la présence immédiate de cette HonorableChambre dans la' salle des séances du'Conseil Législatif.d
En cons équence' l'Orateur élu s'est rela Chambredans l' salle des séa néesdu Conseil Législatif..' ' ' ~ uae aCabed
Et là, M. l'Orateur a parlé cemme.suit, savoir

Qu'il plaise à Votre Excellence;
L'Assemblée Législative m'a élu comme son Orateur, bien que je ne sois que peucapable de.remplir les devoirs importants qui me sont assignés.
Se , dans l'exécution de ces devoirs, 'il m'arrive, en aucuntemps, de-tomber en erreur,je demande que; la faute me soit- imputée, et' non à l'Assemblée, dont je suis le serviteur,et qui, par mon ministère, réclame, pour être en état; de mieux remplir ses devoirs enverssa Souveraine et.son, pays, tous ses droits et privilèges incontestables, spécialement cu 'dela liberté de la. parole dans ses débats; le libre accès la personne de votre' xcellence entout temps convenable, et, de la part de votre Exceence, l'interprétasonn de votr Excel len

de ses délibérations. pr etion la plus favorable'

Alors, l'Honorable Orateur'du Conseil Législatif a dit:-
M. l'Orateur,

J'ai ordre de Son; Excellence le Goiiverneur-Général de vous déclarer q'elle se confiepleinement dans lldevir"ét l'attachemenit de l'Assemblée' envrs la.persne e cSMajesté etisori'goùvernemén't, etine doutant'point que ses délibérations seront coùduit Saavec sagesse, modération et prudence, elle accorde, et en toutes les occasions ellere6nnaîtra etspe'rmettra l'exerdicé 'd'e ses privilégs' constitutionnelslerenJ'a'a ssi drdré'de-vou asQ§uner ' l'Ascoemblée aura-un prompt accès auprès ýde ,S6nZExcellence, en toutes les occasions convenables, et qu r Son pa s r s d nde la'manièr.',laplus 'faîraâble Ss: délib tid que a-nn 'j"ooais1 que0 paroles'et os cti



La Chambre étant de retour,

M. l'Orateur a fait rapport, que l'Assemblée s'était rendue au Conseil Législatif,
et qu'il. avait informé Son Excellence que le choix 'de l'Orateur était tombé sur lui;
et aussi 'qu'il avait, au nom de l'Assemblée et pour elle, reclamé, par une humble
demande à Son Excellence, tous ses droits et priviléges, qu'elle puisse jouir de la liberté
de la parole dans ses débats et avoir accès à la personne de Son Excellence lorsque
l'occasion le requerra, et que toutes ses délibérations puissent recevoir de Son Excellence
l'interprétation la plus favorable, et que sur ce, Son Excellence avait bien voulu dire que;
sans hésiter, et avec plaisir, elle lui allouait et accordait tous ses priviléges constitutionnels,
ainsi qu'un prompt accès à Son Excellence en toutes les occasions convenables, et qu'elle
interprétera toujours de la manière la plus favorable ses délibérations, ainsi que ses paroles
et actions.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un bill pour pourvoir à l'administration du serment d'office aux personnes nommées
juges de pair.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi, le quatrième jour
d'avril prochain.

M. l'Orateur a fait rapport, que lorsque cette Chambre s'était rendue ce jour auprès
de Son Excellence le Gouverneur-Général, dans la salle des séances du Conseil Législatif,
il avait plu à Son Excellence de s'adresser par un discours aux deux Chambres du Parlement
Provincial; et que, pour prévenir de toute erreur, il en avait une copie, qu'il a lue à la
Chambre, et elle est comme suit:-

Honorables Messieurs du Conseil Legislatif:
Messieurs de l'Assemblée Legislative

Depuis la dernière réunion de cette législature, Sa Majesté, ainsi que ses sujets,
ont souffert une perte irréparable dans la mort dù Prince-Epoux.

Je n'ai pas besoin de vous rappeler que cet illustre Prince, bien que né et ayant en
grande partie reçu son éducation dans un pays étranger, était véritablement Anglais en
pensée, en sentiment et en action, et l'esprit de bienveillance universelle qui l'animait le fit
dévouer la haute intelligence qu'il tenait de la nature, et le trésor de connaissances dont
l'étude lui avait eurichi l'esprit, à faire réussir tout projet bien conçu pour l'aý ancement
moral et matériel de ses semblables, à quelques nations et races qu'ils appartinssent.

Je suis sûr qu'estimant à leur valeur les vertus qui caractérisaient le Prince défunt, et
appréciant la douloureuse privation infligée à notre Souveraine, dans ses relations
publiques et domestiques, vous vous joindrez à moi pour déposer au pied du Trône l'ex-
pression respectueuse de notre vive sympathie et condoléance.

Des circonstances survenues pendant l'automne et l'hiver dernier, ont fourni l'occasion
de faire éclater d'une manière très frappante et satisfaisante les sentiments d'attachement
réciproque qui existent entre les habitants de cette province, de toute race et de toute
croyance, et leurs co-sujets de la mère-patrie. ^Sa Très Gracieuse Majesté, dans son
discours du Trône à l'ouverture du Parlement Impérial, à fait une mention spéciale des
sentiments de loyauté qu'ont montrés ses sujets de l'Ameri2 ue du Nord; ce qui ne peut
manquer de vous êtré très-agréable, à vous représentants du peuple du Canada.

J'ai à vous féliciter de l'abondante moisson dont vous avez été favorisés l'année der-
nière, et de la continuation de l'état satisfaisant de notre commerce, malgré le dérangement
partiel auquel il a été sujet par suite de la guerre civile qui règne malheureusement aux
Etats- Unis.

J'ai donné ordre de mettre devant vous des documents faisant voir que le gouverne-
ment français a étendu aux vaisseaux de construction canadienne,. les priviléges dont les
vaisseaux de construction britannique jouissaient déjà dans les ports français.,

Cela ne peut qu'être avantageui à notre constructionnavale, etest une nouvelle preuve
des sentiments d'amitié sur lksquels répoàe l'aUiance entre l'Angleterre et la France.
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Dans le cours de la dernière vacance, il s'est tenu une conférence entre des délégués
,représentant le gouvérnement -de cette Province, et des délégués du, ouvéau-Brùnswïék
et de la Nuvelle-Ecosse, pdur considérer la convenance de renouveler, aupiès- du Gouvérne-
ment Impérial, la demande- d'assistance- pour la construction du chemin de fer destiné à
.relier les trois provinces.

Une délégation commune s'est rendue en Angleterre, pour y entamer de nouveau dés
négociations avec le gouvernement de Sa Majesté. Il n'a pas encore' été reç'u de ré-
ponse. La décision finale du GouvernementImpérial vous sera communiquée aussitôt qu'elle
me sera parvenue.

J'ai reçu du Secrétaire d'Etat pour les colonies l'intimation ,que c'est l'intention du
Gouvernement de Sa Majesté de Présenter au parlement Impérial, dans la présente Session,
un bill pour abolir, quant à cette colonie et autres pareillement situées, le 'pouvoir dés
cours supérieures en Angleterre de faire émaner, pour y être exécuté, le Writ d'Habeas
Corpus, et cela en conformité des représentations faites par le prédécesseur au. Gouverne-
ment Impérial.

Je recommenderai à votre sérieuse considération une mesure qui vous sera soumise
pour assurer une meilleure administration des biens des faillis dans le Haut- Canada, et une
autre ayant pour objet l'établissement de prisons bien réglées et de pénitenciers locaux par
toute la -province.

J'ai ordonné de faire mettre devant vous des documents montrant que le Gouverne-
ment Impérial n'a aucune objection à l'établissement d'un régime de libre échange entre
les différentes Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, si les gouvernements et les
législatures. de ces Provinces peuvent.s'entendre sur les bases sur lesquelles un tel arrange.-
ment devra s'effectuer.

J'ai jugé à propos, pendant la vacance, de nommer une commission pour considérer
l'état actuel de la milice de la Province, et la convenance d'en amender' l'organisation et
d'en augmenter l'efficacité.

Le rapport de cette commission sera mis devant vous: et je vous prierai d'accorder
votre considération la plus attentive et la plus favorable aùx recommandations qu'il contient,
et au bill qu'il de viendra nécessaire de passer pour y donner suite.

D' autres mesures' d'utilité publique seront aussi soumises'i votre considération.
Messieurs de l'Assemblée Législative:

Les comptes de l'année qui vient de finir seront sans délai mis devant vous; et je me
flatte qu'ils vous satisferont:

J'ai à 'vous demander les subsides nécessaires pour le.maintien du, service de Sa Très
Gracieuse Majesté pour l'année courante, et j'ai ordonné que les estimations fussent pré-
parées avec toute l'économie compatible avec l'efficacité du servicepublic.
Honorables Messieurs, et Messieurs:

Je .profite de cette occasion pour exprimer ma reconnaissance de la bienveillan ce etýdes
bQnnes dispositions qui m'ont été témoignées, lorsque j'ai pris en main les rènes du gou.
vernement de cette Colonie.

La constitution vous a confié la garde des intérêts de cette grande Province. Je
recommande à votre sérieuse, impartiale et diligente attention les diverses matières qui
pourront vous être présentées, et c'est avec ferveur que je prie le Tout-Puissant de diriger
vo's oonseils de maniëre que vos actes contribuent à sa gloire, à l'honneur de notre Souve-
rMine, et 'a la prospérité et au boncur du- peuple du Canada.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Macdonald,

Ordonné, Que le discours. de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux
Chambres de la Législature Provinciale soit.pris en considération lundi prochain.

Ordonné, Que les votes ct.délibérations de.cette Chambre soient imprimés après avoir
été examinés par M. l'Orateur, et qu'il en, ordonnel'impression; et que nul autre que celui,
qu'il.désgnera n.e se, permette, de: les imprimner.

Résolu, Qu'il soit nommé des comités spéciaux permapents de-cette Chambre pour les
objets suivants :-1° des privilèges et élections; 2> dem àis éxpirantà déchyemini
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de fer, canaux et lignes télégraphiques; 4° des divers bils privés; 5° des ordres
permanents; 6° des impressions; . 7° des dépenses contingentes; 80 des comptes
publics,-lesquels dits comités auront respectivement pouvoir de s'enquérir de tous les
sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport, de temps à
autre, de leurs observations et opinions sur iceux, avec, pouvoir d'envoyer quérir personnes
papiers et records.

Sur motion de M. Wallbridce, secondé par l'Hon'oiable M. Loranger,
Ordonné, Qu'il soit enjoint au Greffier de la Couronne en Chancellerie de se présenter

devant cette Chambre lundi prochain, avec le. rapport de la dernière élection des .Comtés-
Unis de Lennox et Addington, ensemble. avec les livres de poll, s'il y en a, et tous autres
papiers, lettres et documents qui peuvent avoir été, transmis par l'officier-rapporteur pour
les dits Comtés-Unis.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est·ajournée: à lundi prochain.

Lundi, 24 Mars 1862.

Davic Edward Price, Ecuyer, Membre pour les Comtés-Unis de Chicoutmi et Sague-
nay, et John Crawford, Ecuyer, Membre pour la Division Electorale: de I Toronto Est,"
ayaut préalablement prêté serment, conformément à -la loi, et souscrit devant les commis-
saires le rôle qui le contient, ont pris leur siège dans la Chambre.

M. l'Orateur a.communiqué à la Chambre un Rapport du Bibliothécaire. de l'Assem-
blée Législative sur l'étatide la ZBibliothèquie du Parlement; lequel est.comme suit:-

A l Honorable AssemZée Législative du Canada, en Parlement Provincial réunie.

Le rapport du Bibliothécaire sur l'état de. la Bibliothèque du Parlement
Expose respectueusement:
Que durant l'année dernière, l'appropriation annuelle en faveir de la Bibliotlièque a

été employée à -l'achat des ouvrages 1 les- plus impoftantý qui sont sortis de la presse en
Europe et en Amérique durant cette, période.

Vu les changements parmi les membres de la Chambre, qui'ont lieu d'ordinaire au
commencement de chaque nouveau parlement, il a été préparé un nouvel index du cata-
logue de la Bibliothèque;-lequel sera: distribué aux membres 'd'ici. à quelques jours: Cet
index :est destiné à servir de -manuel de la Bibliothèque, et est arrangé par ordre alpha-
bétique des noms des auteurs. Il est nécessairement concis dans sa'description des livres,
mais complet, et, portatif,; on le trouvera, nous l'espérons, suffisamnient'-considérable pour
la consultation des ouvrages.

Durant la dernière;vacance, la Bibliotlè4ue ét6 ouverte conie ci-devant au public
généralement, à' l'exception' du te'mps où l'Iôteldi Parlement a été occupé'par Son Ex-
cellence le Gouverneur Général; alors qù p'ar bidrie du"Buriau'des Travaux -Publics il n'a
plus été, permis aux étrangers.d'avoir 'accès--à :a; Bâtissé. -. 'est a4ec béaucõup de -regret
que votre Bibliothécaire a de nouveau à dire que l'on a encôre abu'sé'd la -libéralité que la
Législature a - montrées en ;:pérméttant; u- .public' de I faire: usage de- la .Bibliothèque
durant les -vacances;dularlementccar ril a été' fait à laiBibliothèque- dépuis la derr iè e
Session, des dommages semblables à ceux que j'ai signalés dans mon Rapport de l'atrae
dernière; -et cela est arrié'ma g-o 'fes 'ls 'précautions ossibles de; la part des officiers
et7'serviteurs: du -dépàrteùnet; la; ril 'y a de faire'quelqie chan-
gement à la règle relative à l'admission. desétragérs durant -la vacance de znalnière à
exelure de.la Bibliotbèque, s'il estpossille, tonsceux qui.ne saventpas faireunbon usage
duPrivilége 4ù'ils ont d' être'admis.-----

M Cove>ntry a fait de nouveaux progrès dans la collection de matériaux pour ses
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'Documentary Annals of Upper Canada,", et votre Bibliothécaire a reçu de ce monsieur
une masse de manuscrits importants formant une série uniforme avec.un index; aussi, un
rapport donnant en détail Ie'résùltat' de ses-travaux de '!"mnée dernièré, leI:sera soumis
au Comité de la Bibliothèque.

Ci-jointes sont des listes des dons faits à la Bibliothèque, et des livres reçus en vertu
de FActe du'droit:d'auteur, depuis ladernière sesion. Parmi les, dons, il en estun qui
,mérite-une .mention spéciale ; je.,veux parler. dess.ouvrages présentés par Son.Altesse
Imp.ériale le Prince Napoléon. Le,.Prince, pendant son séjour à Québec, durant l'té
dernier, a honoré la Bibliothèque d'une visite, et, de retour en France, a:transmis les livres
en question par l'entr.emiser duBaron .Gauldrée .Boillean, le Consul Français à Québec.
Des remerciements, au nom de laBibliothèue ont été faits ,à Son Altesse Impériale pour
ce présent magnifique.

Le nombre de volumes que contenait la Bibliothèque, l'année dernière, était estimé à
47,800; depuis; il y a-été'ajouté 2,000 volumes, ce qui fait en touti49,800.

Le. tout respetueusement.soumis.

Bibliothèque du Parlement,
'20-Mars 1862.

.ALPHEUS TODD,
Bibliothcaire, Assmbléé Législative.

LISTE DES DONS FAITS A LA BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT DEPUIS L'OUVERTURE DE LA
SESSION DE 1861.
De 'Etat de ' Ohio.

Revised Statutes of Ohio, 2 vols., 1860.
Executive Documents, 1859, 2 vols.
Senate andHouse Journals andLaws, 1860, 3.volS.
Ohio Law Reports, vols. 8 and 9.
Report of State Board of Eqùa.lizatiou,'1859-60.
Report of Board of Agriculture, 1859.

De l'Bhon. David Recsor, 1. O. L.
Minutes of the Bome District Côuncil, and of the Municipal Council of Tork, York,

Ontario and -Peel, aad ork and · eel; with By-laws, &c., from 1842 to 1860, inclusive,
13 volumes.

De G. D. Engieheart, Ecr.
Journal of the visit of H. R. H. the Prince of Wales, to Anierica, in-1860, byf. D.

Engleheart, Private Secretary to the Duke of .ewcastle., Priv'atcly printcd. -

De l'istitution Smithsonienne.
Smithsonian Contributions to Knowledge, vol. 12.

De l'Hon. A. T.' Gait, R. . P.
Programme and Report of Proceedings of the aIUternational -S

1860, 2 vols.
De l'Etat de New York.

Barbour's Supreme Court Reports, vols. 25, 26,27, 28. and 32.
Smith's Court of-Appeals Reports, vols. 4,' 7and.8.
Index to Laws of .New Y orkd, 71777-1857.
Index to Documents of .ew York, 1777-1857.
Journal ofthè:Assembly.ofiNew, Trk, 4the.Sesion,:1st meting.
Nough's H istory of St. Lawrence and. ,Franlin Cdunties.
Vander Donck's Remonstrance; ranslatéd by-Dr.'O' Caiaghan.

ri i'r prioto f784.
Catalogue of Maps, Surveys, &c., belongin6.:totheXState.

Du Sénat, etc., des Etats1nn.is.
Senate Journal, Reports and<D ,c.mnents, yls. 1 t 15 (lacking

18 volumes.

tatistical Congress,

JRe-printed, 1859.

vol. 14). n tout
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Nordecai's Report of the Military Commission to Europe, in 1855-6.
Patent Ofice Reports for 1858, 4 vols. For 1859, 3 vols.
Report on Foreign Commerce, 1860, 1 vol., 4 to.
Delafield's Report on the Art of War in Europe.

Du Bureau des Papiers d'Etat de Sa Majesté, par l'entremise du Bureau Colonial.
Calendar of State Papers, Domestic Series, 10 vols.; Relating to Scotland, 2 vols.;

Relating to Ireland, 1 vol.; Colonial Series, 1 vol.; Foreign Series, of the reign of
Edward VL, 1 vol.

De la bibliothèque de l'état de Pennsylvanie.

Vols. 37 and 38 Pennsylvania State Reports (Wright, v. 1 and 2).
Laws, Journals and Documents of the State of Pennuslvania, for 1861.

Du secrétaire de la chambre d'agriculture du Haut- Canada.
Journal and Transactions of the Board for 1859 and 1860, 2 vols. (Trois exemplaires.)

De la Législature de la Nouvelle-Zélande.
Statutes of New Zealand, 1860.
Journals of louse of Represensatives, with appendix, 1860. (Trois exemplaires du

Journal, et un de l'Appendice.)
Journals of Legislative Council, 1860, un exemplaire.
Statistics of New Zealand, 1860.

De J. L. Locke, Ecr.
Sketches of the History of the Town of Camden, ille.; by J. L. Locke, 1 vol., 1859.

De M. le procureur-général Macdonald.
Two copies of his Election Address, with' extracts from his Speeches, 1861.

Du Rév. Dr. Adamson.
10 volumes of pamphlets, chiefly on Canadian affairs.
Adamson's life and writings of. Camoens, 2 vols.

De l'état du Vermont.
Vermont Senate and louse Journals, for 1859, 1860, and extra Session in 1861,

4 volumes.
Laws for 1859 and 1860.
Annual Registration Reports for 1858 and 1859.
Education Report, for 1859.

De l'état du Mfassachusetts.
Plymouth Colony Records, vol. 11.
Acts and Resolves, 1860-61.
Special Laws of Massachusetts, 1849-53, vol. 9.
Public Documents, 1860, 3 vols.
Gray's Reports, vols. 8 and 13.
Allen's Reports, vol. 1.
Education and Agricultural Reports, for 1860.
Report of Sanitary Commission in 1850.
Convention of 1788, Report of. Published in 1856.

De la Nouvelle Galles du Sud.

Votes and Proceedings of Legislative Couneil and Assembly, 1859-60, 4 vols.
De l'état du Connecticut.

Journals of Senate and House of Representatives, and PubliDocuments, for 1861.
Public Acts and Private Acts, for 1861.
Vol. 28 Connecticut Reports.

De l'état d'Indiana.
Acts of the regular and special Sessions in 1861 (2 exemplaires).
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De 'état du New Hamipshire.

Senate and- House of Representatives Journals, for 1861.
State Laws, for 1861 (3 exemplaires).
New Nampshire Reports, vols. 40 and 41.
Report of State Agricultural Society, for 1860 and 1861, and Pamphlets.

De l'hon. A. Ferguson, M. C. L.
Blair's Hen-wife, second edition, 1861.

De Victoria, Australia.
'Votes and Proceedings of Legislative Assembly, for 1859-60, 5 vols.

De l'état du 3 innesota.
Laws, Journals and other Official -Documents of the State, from 1849 to 1861,

inclusive.
Compiled Statutes, 1849 to 1858, 1 vol.
State Reports, vols. 1 to 4.
Journals and Detates of Constitutional Conventions.
De Luc's Minnesota Year Books, for 1851 and 1852.
Neill's Dahlcotah Land and Life.
Annals and collections of State Historical Society.
Pocket Maps of the State, and various pamphlets.
Reports on Statistics of the State in 1859 to 1861.

Des syndics de la bibliothèque publique, Boston.

Catalogue of Books in the Upper Hall of said Library, 1861.
lidex to Books in the Lower Hall, 1858, with Supplements to 1861.
Reports of the Trustees of said Library, 1852-1860.
Livres présentés àt la bibliothèque par Son Altesse Royale le Prince Napoleon.

Collection de documents inédits se rattachant à l'histoire de France, comprenant
Journal d' Olivier d' Ormesson.
Archives administratives et législatives de Reims.
Captivité de François 1er.
Cartulaire de Notre-Dame de Parisù.
Cartulaire de Saint-Bertin.
Cartulaire de Saint-Père de Chartres.
Cartulaire de Saint- Victor de XMarseille.
Cartulaire de Savigny et d'Ainay.
Chronique de Bertrand Duguesclin.
Chronique des Ducs de Normandie.
Chronique des religieux de Saint-Denis.
Correspondance de Sourdis.
Correspondance et papiers d'Etat du Cardinal de"Ric&elieu.
Croisade contre les Albigeois.
Eléments de Paléographie.
Histoire du Tiers-Etat en France.
Histoire de la guerre de Navarre.
Journal des Etats généraux tenus à Tours en 1484.
L'Eclaircissement de la langue françoyse, T. Palsgrave.
Cartulaire de Beaulieu.
Lettres des Rois et Reines.
Livre de justice et de pIet.
Livre de la taille, de Paris.
Mélanges historiques.
Mémoires relatifs à la succession d'Lspagne.
Mémoires'de Olaude Naton.
Négociations de.la France dànslle Levant.

1u
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Négociations relatives à la succession d'Espagne.
Négociations sous François II
Les Olims.
Ouvrages inédits d'Abélard.
Papiers d'Etat du Cardinal Granvelle.
Priviléges accordés par le St. Siége à la couronne de France.
Procès des Templiers.
Procès verbaux des Etats généraux, 1593.
Les quatre livres des Rois.
Recueil de documents sur l'administration sous Louis XIV.
Règlem ents d'Etienne Boileau.
Relations des ambassadeurs Vénitiens.
Rapports au R6, et pièces.
Rapports au ministre.
Téonographie chrétienne.
Architecture monastique au moyen-âge.
Négociations de la France avec la Toscane.
Procès-verbaux du Conseil de Régence sous Ghairles VIII.
Monographie de la Cathédrale de Chartres.
Monographie de Notre Dame de Noyon.
Peintures à fresque de St. Su vin.
Statistique monumentale de Paris.
Comptes des dépenses de la construction du Château Gaillon.
Instruction sur l'architecture antique gallo-romaine.

-- du moyen-âge.
- militaire.

sur la musique.

Correspondance de Napoléon 1er, vol. 1 à 8, 4to.
Mémoires du Roi Joseph, 10 vols., 8 vo.
Mémoires du Roi Jérôme, vol. 1. 2.
Edmond, voyages dans les mers du Nord, 1 vol.
Rapports sur l'Exposition de 1855, 3 vols., 4to.
Du Casse. Opérations militaires en Silésie en 1809, 2 vols.

Traité de 3iortefontaine, 3 vols.
Campagne de 1812, 1 vol.

Discours du Prince Napoléon sur la question romairie, 1 vol.
Discours prononcé à Limogqes en 1858, 1 brochure.
Rapport sur les haras, 1 brochure.
Projet de loi sur la Garde Nationale, 1 brochure.

Ouvrages reçus de L'Institut de France.
Comptes-rendus de l'Académie des Sciences, vols. 50, 51, 4t6.
Table des vols. 1 à 31, 4to.
Supplément, vol. 1 et 2, 4to.
Mémoires de l'Académie des Sciences, vols. 25, 27, 28; 30, 31.
Savants étrangers, vols. 14, 15.
Sciences morales et politiques, vol. 10.
Inscriptions et Belles-Lettres, Savants étrangers,1 ère série, vols. 5et6. 2desérievol 4.
Inscriptions et Belles-Lettres, vols. 19, 20, 21, 23.
Recueil de discours do 1850 à 1859, 2 vols. 4to.

Reçus du Dépôt de la Guerre.
Carte de France, Nos. 176, 184, 218, 242, 244, 245.

Ouvrages reçus du Départementde Ulnstructioiî Publilise.
Journal d' Ormesson, vol. 1.
Négociations de la France dans le Levain' vol .4.
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Lettre 'du Cardinal de Richelieu; vol. '4.
Journal Asiatique, 1860, vols. 15 et 16.

Livres pr'sentés par d/érents Départements.

Catalogue' de''Histoire de -FraÙce, vols. 5, 6, 7.
Hommaire de Hell, Voyage en. Turguïe, livraisons 29, 30:
Flandin, D' Orient, livraisons 18, 19.
Trémeauzx, Voyage au'Soudan Oriental, livraisons Il à 33.
Encyclopédie d'Architecture, vol. 18.
Revue"universelle des Arts, vols. 1l à 13
Monographié de la Cathédrale- de -Chartres.
Négociations avec la Toscane, vol. 2.

De M. Raméaa.

Deux brochures franQaáises.

Livres présentés en vertu de l'Acte' ds' Droits d'Auteur.

Political Appointments and Elections in Canada, 1841 to 1860. By J. O. Côté,
Queb'ec, 1860.

Ready Reckoner for contents of Timber: By John Quinn; Quebec, 1860.
Wallace, '. Plan of the Harbor of Quebec, with its adjacent villages, &c: Mon-

treal, 1861.

Les pétitions suivantes ont été 'séparément présentées et déposées sur la table:-
ParM. Nôtmaâ,-la pétition' de'l'Association de la Grande'Rivière du Nord.
Par M. Burwell,-trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté-d'Elqin:
Par 'M. Langevin,-la Pétition du Révérendissime évêque'de Tloa,'Administrateur 'de

l'Aichidiocèse de Québec; la Pétitibu de dame 'veuve Charles Turgeon et autres, créanciers
des ci-devant districts municipaux du .Bàs-Canada; deur'Pétitions de John:.Duff et autres,
de St. Edward's et ranbourne, Comté de Dorchester, et deux Pétitions-du Révérend
L. T. Bernard et autres, 'de la Puroisse de Ste. Claire, Comté de Dorchester.

Par M. Dao'ust,--la Pétition dii Révérend E. Bonin, du Village de Ste.. Scho-
lastique.

Par M.'Mc Gee,-la'Pétition 'e la Sour 311' J. Bainault dite -Descha nps et autres
Sa&trs'de Charité 'n charge de l'Hôpital-G'énéral· de la Cité dé'Montréàl*; et l'a Pétition dé
Johu 'Lewis et' autres, représentants d'es 'sociétés 'nationalés Anglaise et Allemndeedé la
Cité de Montréal.

Par M. Simardi-la'Pétition d'A. Bélanger'-et autres, de la Cité de' uébeci"
Par -l' londrable -M. lé Procureur Général' Cartier,-la Pétitiôn du "Révérend' V

Rousselot; de"Monti-al etla Pétition de -la-Salle d'Asile St'Joseh,"de zMfontréal.',
Par M. Bell, de Lanarkc,-a Pétition de A. G. Eall et autres, du'VillaïedLánark,

et la Pétition de la Oompagnie du-Chemin de Fer 'de Brockville et Ottawa.
Par M. 31ackenzie,-deux Pétitions du Conseil Municipal-duComté de'Lanmbton.
Par M. Bown,--la Pétition d'A. M.funtingdon et autrcs, exécuteurs testamentaires de'

feu Nathan Gage, dela Ville de- Brantfiord, et la Pétition de Charles Tuîher et auties, de
la Ville de-Brantford,-Comté de Brant.

Par M. Pope,-trois.étitions, du-Conseil MunicipalduComté dè.Comptoñ.
Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de la Société d'Eglise du Diocèse de

Toronto; la Pétitionde la:Compinie -dAssurancèPróvinciale dui Cadda, et la Pétition de
la-Conipagni6. d'Assurancede-l'A-mérique Britannique-du ' 'Canaxda.

,Par l'Hoñiorable.M6 Rôse,-la Pétion de:l'.Asile'des orphelinsproestntdš'Kói&gal.
.Par' ;M. Dorion,-i.la: Pétitione de .2::-Chfa1-pentiei et autres,"'de "la" Parise'dt

flhri.e, Comté de Dran~on la Pétition de D. Coté et-autres des to'ash
et S5npon; la pétition de A. D Rchard.e'autres, de la Paroisse de St. PieWr Còità

il
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de Drummond, et la Pétition de 2o-ise Charpentier et autres, de Durham, Comté de
Drummond.

Par M. Price,-la Pétition du Révérend J. B. Gagnon et autres, Commissaires d'Ecole
du Village de Uicoutimi; la Pétition de H. Piedneauld, Maire, et autres, du Village de
Chicoutimi, et la Pétition du Révérend P. L. Babel et autres, du Comté de Saguenay.

Par M. Cowan,-la Pétition de Thomas Ch7sholm et autres, du Township de Dumfries
Nord.

Par M. Stirton,-quatre Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Wellington.
Par M. icKellar,-la Pétition du Conseil-de-Ville de la Ville de Chatham.
Par M. Wlson,-la Pétition de Robert Boyd et autres, du Village d'.Aurora.
Par l'Honorable M. Fole,-deux Pétitions'du Conseil Municipal du Comté de Perth.
Par M. Mlforrison,-la Pétition du Conseil-de-Ville de la Ville de Collingwoocl.
Par M. Street,-la Pétition de la Banque du Haut- Canada.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général ilfori,-la Pétition de J. M. Young,

Directeur, et autres, Professeurs de l'Institut des Sourds-Muets de l'Ordre de St. Viateur.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie s'est présenté en conformité de l'ordre, et
a mis devant la Chambre le rapport de la dernière élection des Comtés-Unis de Lennox et
Addington, ainsi que les livres de poll et tous autres papiers, lettres et 'documents qui
lui ont été transmis par l'Oficier-Rapporteur des dits Comtés-Unis.

Et les dits documents ayant été lus,
Sur motion de M. Wallbridge, secondé par l'Honorable M. Loranger,
Résolu, Qu'il appert par le rapport de l'Officier-Rapporteur nommé pour présider à

l'élection d'un Membre pour les dits Comtés-Unis de Lennox et Acldingdon, et les livres
de poll par lui transmis et qui accompagnent le dit rapport, que Augustus F. Hooper,
Ecuyer, l'un des candidats à la dite élection, avait, à la clôture de la dite élection, une
majorité des votes, et que malgré cela, le dit Officier-Rapporteur, Marshall Perry Roblin,
n'a point déclaré et rapporté le dit Augustus F. Hooper commé étant duement élu.

Résolu, Que 1 dit Augustus F. Hooper, Ecuyer, aurait dû être rapporté comme étant
élu Chevalier Représentant des Comtés-Unis de Lennox et Addington, dans~-ce présent
Parlement.

Résolu, Que le dit Augustus F. Hooper, Ecuyer, a droit de prendre son siége en cette
Chambre comme Représentant des dits Comtés-Unis de Lennox et Addington, sauf toutefois
à tous candidats et électeurs le droit de contester la dite élection, s'ils le jugent à propos,
suivant la loi et la justice, et les usages du Parlement.

Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie soit tenu d'amender
immédiatement le rapport pour les dits Comtés-Unis de Lennox et Addington, en y
insérant le nom du dit Augustus F. fooper comme ayant été duement élu pour représenter
les dits Comtés-Unis.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à l'ordre, a amendé le
rapport pour les dits Comtés-Unis de Lennox et Addington.

Augustus F. Rlooper, Ecuyer, Membre pour les Comtés-Unis de Lennox et Addington,
ayant préalablement prêté serment, conformément à la loi, et souscrit devant les Com-
missaires le rôle qui le contient, a pris son siège dans la Chambre.

Sur motion de M. Wallbridge, secondé par l'Honorable M. Nowat,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son warrant pour sommer Marshall Perry Roblin,

Ecuyer, Officier-Rapporteur à la dernière Election pour les Comtés-Unis de Lennox et
Addington, de comparaître à la Barre de cette Chambre, Lundi, le quatorzième jour
d'Avril prochain, pour rendre compte de son rapport du writ de l'élection pour les dits
Comtés-Unis.
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L'Ordre du jour, pour prendre en considération le Discours de Son Excellence leGouverneur-Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale, étant lu,'
. Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'HonorableM. le Procureur-Général Macdonald,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

Résolu, Que demain étant un jour de fête d'après le Statut, lorsque cette Chambre
s'ajournera, elle s'ajourne jusqu'à Mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général aartier, secondé parl'Honorable M. le Piocureur-Général Macdonald,
La Chambre s'est ajournée à Mercredi prochain.

Mercredi, 26 Mars 1862.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre,--les Comptes de la Maison de la Trinité deQuébec, pour l'année expirée le 31 Décembre 18 61 .- (Documents de la Session, No. 5.)'Aussi, les Comptes des Syndics des Chemins à barrières de Montréal, Jusqu'au 31Décembre 1861.-(Documents de la Session, No. 6.)
Aussi, Rapports des Régistrateurs des Comtés de Durham (Division Est), Peter-borough, Smincoe, Renfrew, Elgin, Norfolk, Victoria,-Huron, Stormont, Peel et York, pourl'année 1861, en conformité de la 76e Section, Chapitre 89, des Statuts Refondus pour leHaut- Canada.-(Documents de la Session, No. 7.)
Aussi, Etats Généraux et Rapports des Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans lesDistricts de Saquenay, Mlontmagny, Beauce, Chicoutimi, Gaspé, Trois-Rivières, Beaùhar-nois, Iberville et Arthabaska, pour l'année 1 8 61.-(Documents de la Session, No. 8.)Aussi, Etats des affaires de la Compagnie d'Assurance de la Reine de Liverpool,jusqu'au 31 Décembre 1861 ;-de la Banque d'Epargnes de Northumberland et Durhamjusqu'au 1er Mars 186 2 ,-et de la Compagnie d'Assurance Royale, jusqu'au 31 Juin 1861.-(Documents de la Session, No. 9.)
Aussi, un Etat de la distribution des Statuts Provinciaux 24 Victoria, 1861.-

(Documents de la Session, No. 10.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la TablePar M. Macbet,-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.-Par M. Patrick,-la Pétition ,du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Leeds etGrenvidle, et la Pétition de la Municipalité du Township d'Augusta, Comté de' Grenville-'Par M. Langevin,-deux Pétitions de- W ifenderson. et autres, de la Parois'se de St.Malachie et autres places, et deux Pétitions du Révérend Joseph Bourassa et autres, de la'Paroisse de St. Bernard, Comté de Dorchester.
Par M. Crawford,-a Pétition de 'la' Commúnauté des Sours de St.' Joseph, encharge de la Maison de la Providence de la Cité de-Toronto.
Par M. Laframb~oise,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de 'Bagot;'laPétition de J. Gagnon et autres, de la Paroisse de St. Domnigue; -la Pétition de B.TLhibault et autres, de la Paroisse de St. Ephrem 'd'Upton; la Pétition du RévéreddJ. B.Durocher et autres, de,. la paroisse de St. Liboire, et-la Pétition"de Pierre Tétrault, de laParoisse de 'Ste. Rosalie,' toutes du 'Comté de, Bogot.
Par M. D. A. Macdonald,-la Pétition -de la Municipalté ,du Township de XenyonPar M. Rylkert--la Pétition de la Municipalité du Township de Gainsboro'.Par M. Ferguson,-trois Pétitions'du Conseil Municipal du Comté de Simcoe.P'ar M. Street,-la.Pétition -dé J W Wiln et aútres, du 'Village' de ella tPétition de-la Banque du Haut- Canada.,"
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Par M. lrris,--1a Pétition de l'Université, de " Queen's College," Kingston, et la
pétition de la Compagnie Canadienne de Navigation à la Vapeur.

Par M. longenais,--la pétition de P. L. McDonaild et autres, du Ville de Pointe.
Fortune.

Par M. Taschereau,-la Pétition de T. Caron et autres, des trois premiers rangs du
Township de Broughtça, Comté de Mfégantic.

Par l'Honorabie M. Alleyn,-la Pétition de Richard ,Burke et autres, journali.ers à
bord les vaisseaux dans le Port de Québec, et la Pétition de la Corporation'de l'Asile du
Bon Pasteur de Québec.

Par M. Chapais,-la Pétition de Mademoiselle Angélique G-uy,. de .Ste. :Anne - de
Lapocatière, et la Pétittion de La Corporation du Collége de Ste. Anne de Lapocatière.

Par M. De Cazes,-la Pétition du Révérend A. Bouchard et autres, de Straford et
autres Townships.

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Mlforin,-la Pétition de J. . Sincennes et
autres, propriétaires de bateaux-à-vapeur et autres vaisseaux et embarcations, et autres
intéressés dans la navigation de cette Province, la Pétition du Révérend J:.1 Vinet et
autres, de l'Isle Jésus, dans le District de Montréal, et la Pétition de Dame M G. Sophie
Masson et autres, de la Ville de Terrebonne.

Par l'Honorable M. Loranger,-a -Pétition du Révérend J. Gravel et .autres, du
Village et Paroisse de Laprairie de la Miagdeleine.

Par l'HonorableI M. Rosc,-L Pétition du Bureau Protestant des Commissaires
d'Ecoles de la Cité de .Montral,-la Pétition de la Société des Dames Bienveillantes de
1iontrél, et la Pétition de W Barrett et autres, du Township d'Remmningford.

Par M. Smith,-la Pétition de William Fraser, de la Ville, de Port Bope, Comté, de
Durharn, et la Pétition de James Smith, de la Ville de Port flope.

Par M. Walshb,-deux Pétitions de la Municipalité du Township de Tozwnsend,.Comté
de Nofolk.

Par l'Honorable M. Sicotte,-la Pétition dg H. Chagnon et autres, de la Paroisse de
St. Domini9 ue.

Par M. Cockburn,-la Pétition de la Banque d'Epargues de Northumberland e
Durham.

Par M. Bell, de Lanark,-a Pétition de la Compagnie du Chemin. de.fer.de. Brock-
ville et Ottawa.

Par M. Dicson,-Cinq Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huron et
Bruce.

Par M. Scatcherd,-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté.de,:Middlesex.
Par M. Ryeso,-la Pétitionde D. Brooke, Procureur:en Loi,de la Ville de Brant-

ford, et la Pétition de la Municipalité du Township de Bw-ford, Comté de Brant.
Par M. Sinzard,-la Pétition, de l'Asile des Orphelins de, Québec.
Par M. Dunsford,-la Pétition du Conseil Provisoire du .Comaté. de Victoria.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont étélues
De la Salle d'Asile de St. Joseph, Montréal; de l'asiledes Orphelins. protestantsde

31ontréal; de J. M. Young, Directeur, et autres, Professeurs de l'Institut des Sourds-Muets
de l'Ordre de St. Viateur; de la Sour M. J. Hainault dite.Deschamps, et autres Soeurs de
Charité en charge de l'Hôpital-Général de la:Cité de Monréal;.demandant de. l'aide.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; du Conseil Municipal du Comté de .Compton;
et du Conseil Municipal du Comté de eellington.;. demandant qu'auqune autre aide ne..soit
accordée à la Compagnie-du, Cheminde Per du. Grand Trdncdu 'Canada.

Du Révérend L. T. Bernard et autres,- d la Paroisse de:Ste. Claire, et de'John Duff
et autres, deSt. Edouard.et, Uranbourne, Comtd...Dorcheer; demandat quele taux
légal de l'intérêt soit fixé à six ouept.pour -cent .par.année.

Du Révére"d L. T. Bërnard et autres,'de la Paroisse _ e:Ste Claire.; etdeoh& Duf
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et autie's, de St Edouard et Cranbourne, conité de Dorchester; demandaùt que l'octroi en
faveur des chemins de colonisation soit augmenté.

De 'A. G.' Hall 'et autres, du village de'Länark7; demandant la passation d'un acte
pour incorporer le dit village.

Dé la compagnie du chemin: de fer de Brockv'ille et Ottawa; demandant des amende-
ments à'son acte d'incorporàtion.

Duconseil municipal du comté de Lambton; demandant des amendements aux° lois
du jury du' Haut- Canada.,

Du conseil municipal du comté de Lambton; demandant la passatioin d'un acte pour
légaliser-les ventes des terres déjà faites dans le dit comté; et pour- autoriser les ventes des
dites terres à l'avenir.

De M. .Charpentier et autres,, de la paroisse de" St. Pierre, comté de Dmrnmond;
demandant qu'e ëette paroisse soit érigée en une-municipalité séparée.

Du révérend P. L. Babel et autres, du.comté de Saguenay; demandant'que le dit
comté soit- divisé -en deux municipalités séparées.

Du révérend J. B. Gagnon, et autres, commissaires d'école du village de CIhicoutimi;
demandant de l'aide pour ériger une académie dans le dit village.

De . Pidneauld, maire, et 'autres, du village de Chicoutimi; demandant la passation
d'un acte por' ériger' le' village 'de 'Chicoutimi en une municipalité séparée.

De Charles Turner et autres, de la ville de Brantford; et de A. Huntn.gton, cura-
teur à la succession de feu Nathan "Gage, de la ville de Brantford; 'dèmandant des
amendenents 'à l'acte 24 'Vice.; chap. '134, relatif au 'testament du'dit Natlzan,' Gage'.

De la compagnie d'assurance britannique américaine 'du Canada; et de la 'corpagnie
d'assurance provinciale du Canada; demandant un acte pour incorporer l'association des
assureurs dite Lake and River Underwriters' Association.

De la société d'église du diocèse' de To2-onto'; demandant que là titre.aux rectoreries
dans 'le dit diocèse lui soit transféré.

De A. D. Michaud et autres, de la paroisse de St. Pierre, comté de Drummond; 'de-
mandant des amendements à l'acte de la représentation.

Du révérend E. Bonin, du village de ie. Scholastique; demandant la passation d'un
acte pour incorporer' certaines personnes dans le dit village, pour lcs fins scolaires.

De Moise Charpentier et autres, de Durham, comté de Drummond; dem'ndà'nt,
l'abolition des inspecteurs d'écoles.

De la banque du Haut-Canada; demandant des amendements à son acte d'incorpor-
ation.

Du révérend V Rousselot, de Montréal; demandant de l'aide pour une institution
d'aveugles dans la dite 'cité.

Du conseil muni.;ipal du comté de Compton; demandant des amendements à l'acte des
municipalités du'Bas-C anada, de 1860.

Du conseil municipal du comté de Compton; demandant des amendements aux lois
maintenant en force pou la suppression de l'intempérancd

Du conseil municipal du comté de. Wellington; demandant l'abrogation de l'acte
du fonds' d'empruntmunicipal du Canada.

Du conseil, municipal du "comté.;de Pert7; damandant 'des- amendements à'l'acte
relatif·aux enquêtes. -

De Robert Boyd et autres, du village d'Aurora; demandant la -passation-d'uilacte-
pour ériger le dit village en une municipalité séparée.

Du-conseil de-ville-de la ville de' Chatham; demandant sapart des>deniers des xéser-
ves du clergé sans égard à ce qu'il doit au fonds d'emprunt municipal.

Du conseil municipal- du- comté de ,Welington'; 'et du conseil municipal du'comté'de-
Perth;: demandant la'ïpassatioir d'un'acte pour. légalisèr liiinposition de taxes sur les'teres..

_Du conseil municipal du 'comté' de' Wellington; demandant la pasation d'un- acte
pour contraindre au paiementidé taxes'Spar les non -résidents le ou -avant lé premier-jourde-
mai'de:chaque année--

Du 'conseil;de-villedela-villedéQ.oliýgwood demandant -i'abrogationï de 'ae des
pêchriuùtawHàut0anad ""' "-a
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De A. Bélanger et autres, de la cité de Quebec ; demandant des amendements à l'acte
relatif aux locateurs et locataires.

De D. Côté et autres, des townships de Wendover et Simpson; demandant que les
townships de Grantham, Wendover et Simpson soient séparés, et que les townships de
Wendover et Simpson soient érigés en une municipalité séparée.

De Thomas Chisholm et autres, du township de Dumfries Nord ; demandant la
passation d'un acte pour rétablir le comté de Waterloo en un seul district d'enregistrement
comme autrefois.

Du très-révérend évêque de Tloa, administrateur de l'archidiocèse de Québec; de-
mandant la passation d'un acte pour régler l'enregistrement des baptêmes, mariages et
sépultures dans le Bas- Canada.

De Mme. veuve (. Turgeon et autres, créanciers des ci-devant districts municipaux du
Bas-Canada; demandant le paiement des sommes à eux dues par les ci-devant coLseils
des dits districts municipaux.

Du conseil municipal du comté d'Elgin ; demandant que toute mesure, ayant pour
objet de faire assumer par la province la responsabilité des dettes des municipalités, soit
rejetée.

Du conseil municipal du comté d'Elgin, et de l'association de la Grand Rivière du
nord ; demi andant que le présent système et la dotation de l'université de Toronto et du
collége de l'université, ne soient point changés.

De John Lewis et autres, représentants des sociétés nationales anglaise et allemande
de la cité de Montréal; demandant que la direction du département de l'émigration soit
donnée au ministre de l'agriculture et de la statistique.

L'Ordre du Jour étant lu, pour prendre en considération le Discours de Son Excel-
lence le Gouverneur Général aux deux Chambres de la Législature,

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. Galt,

Ordonné, Que le dit Ordre du Jour soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'Hororable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 27 mars, 1862.

Mathew Crooks Cameron, Ecuyer, Membre pour la Division Nord du Comté d'Ontario;
et Frédérick William Haultain, Ecuyer, Membre pour le Comté de Peterborough, ayant
préalablement prêté serment, conformément à la loi, et souscrit devant les Commissaires de
Rôle qui le contient, ont pris leur siège dans la Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table

Par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,-deux Pétitions des Soeurs de l'Asile
de la Providence de Montréal; la Pétition de l'Asile des Orphelins Catholiques Romains
de Mfontréal; la Pétition de l'Association de St. François-Xavier de Montréal; et la
Pétition du Maire, Conseillers, et Citoyens de la Cité de M1ontréal.

Par M. Stirton,-La Pétition de G. M. Stewart et autres, du Comté de UWellington.
- Par. M. Simard,--La Pétition de l'Asile des Orphelines Protestantes de Québec.

Par M. Dunsford,-La Pétition de John Ewing et autres, du. Township: d'Emzily,
Comté de Victoria.
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Par M. Sylvain,-La Pétition du Révérend Joseph Dumas et autres, de la Paroisse
de St. Ulric, Comté de Rtmouski; La Pétition de Germain Lepage et autres, du Township
de Neijette, Comté de Rimouski; et la Pétition du Révérend C. F. Cloutier et autres,
de St. Octave, Metis.

Par l'Honorable J. S. Macdonald,-Deux Pétitions du Conseil Municipal des Cohntés
Unis de Stormont, Dundas et Glengarry.

Par M. Harcourt,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Halimand.
Par M. owland,-Deux Pétitions du Conseil Municipal des Comtés-Unis de ork

et Peel.
Par M Scatcherd,-Cinq Pétitions du Conseil] Municipal du Comté de Middlesex.
Par M. Jones,-La Pétition de James Lindsay, et autres, du Township d'Oxford.
Par M. Ruot,-La Pétition de Madame Mlfarie Déguise, veuve de feu Thomas Burn,

ci-devant employé dans le Bureau du Conseil Exécutif.
Par l'Honorable M. 31owat,-La Pétition de E. Jones et autres.
Par l'honorable M. Rose,-La pétition de l'hospice et école d'industrie de Montréal;

et lapétition de John A. Converse, de la cité de Montréal.
Par M. Wdson,-Deux pétitions du conseil municipal des comtés-unis de ork et Peel.

Par l'honorable J. . Cameron,-Deux pétitions du conseil municipal des comtés-unis
de Yorke et Peel; et la pétition de Egerton 1isk Ryerson, James Alexancder 3c Culloch,
John Sidney Smith, James A. Carroll, Samuel Loyd Robarts et autres, électeurs du comté
de Perth, dans la province du Canada, partisans de Thtomas X1ayne Daly, pour la charge de
réprésentant du dit comté de Perth, dans la législature du Canada, et Thomas Mayne Daly,
le dit candidat.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général ZMacdonald, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Cartier,

Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Greffier en Chancellerie lui enjoi-
gnant de préparer un nouveau Writ pour l'élection d'un membre pour servir dans ce présent
Parlement pour la division électorale de I Toronto Ouest" en remplacement de l'Honorable
John Beverly Robinson, qui, depuis son élection comme Représentant de la dite divison
électorale de I Toronto Ouest" a accepté la charge de président des comités de l'Honorable
Conseil Exécutif, fait 'par lequel le siége du dit Honorable John Beverley Robinson est
devenu vacant.

Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Greffier de la' Couronne en Chan-
cellerie lui enjoignant de préparer un nouveau writ pour l'élection d'un membre pour servir
dans ce présent Parlement, pour la Cité de Lo'ndon, en remplacement de l'Honorable M. John
Carling, qui, depuis son élection comme Représentant de la dite cité, a accepté la charge
de Receveur-Général, fait par lequel le siège du dit Honorable M. John Carling est devenu
vacant.

L'Ordre du Jour étant lu, pour prendre en considération le Discours de Son Excellence
le Gouverneur Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale,

La Chambre a en conséquence procédé à prendre le dit Discours en considération.
M. Denis a proposé, secondé par l'Honorable M. Portman,
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le- Gouverneur-Général, polir

remercier Son Excellence de son gracieux Discours à l'ouverture du-Parlement Provincial,
et pour assurer Son Excellence que nous avons' appris avec le' plus profond 'chagria que
depuis la dernière réunion de cette Législature, Sa Majesté, ainsi-que sessujets, ont souffert
une perte irréparable dans-la mort du Prince Epoux.

Que nous ne pouvons'jamais oublir que cet illustre prince, bien que né et ayant *en
grande partie reçu. son éducation dans' un: pays étranger,, était véritablement Anglais'en
pensée, en sentiment et en action, tandis que l'esprit de bienveillance'universelle~qui l'ani-
mait le fit dévouer la haut'e intelligence qu'il tenait de la nature, 'et le trésor de conaissance
dont l'étude lui avait enrichi l'esprit, à faire réussir tout projet-bien 'conçu pour l'avance-
inent moral et' matériel de ses semblables, à' quelques nations et-races qu'ils appartinsent.

- - -' vî
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Que nous savons estimer à leur valeur les vertus qui caractérisaient le, Prince défunt;
-- que nous apprécions la douloureuse privation infligée à Notre Souveraine, dans Ses rela-
tions publiques et domestiques, et que nous nous joignons cordialement à Son Excellence
pour déposer au pied du Trône l'expression respectueuse de notre vive sympathic et condo-
léance.

Que nous sommes fiers de pouvoir dire que le peuple que nous représentons s'est
empressé de profiter des circonstances survenues pendant l'automne et l'hiver dernier,
pour faire éclater d'une manière très frappante et satisfaisante les sentiments d'attachement
réciproque qui existent entre les habitants de cette Province de toute race et de toute
croyance, et leurs co-sujets de la Mère-Patrie;-que nous sommes heureux d'appredre que
Sa Très-Gracieuse Majesté, dans Son Discours du Trône à l'ouverture du Parlemeut Impérial,
a fait une mention spéciale des sentiments de loyauté qu'ont montrés ses sujets de l'Amé-
rigue du ANord; et que Son Excellence a raison de croire que cette déclaration nous est
très-agréable, à nous, les représentants du peuple du Canada.

Que nous recevons avec plaisir les félicitations de Son Excellence à l'occasion de l'a-
bondante moisson dont nous avons été favorisés l'année dernière, et de la continuation de
l'état satisfaisant de notre commerce, malgré le dérangement partiel auquel il a été sujet
par suite de la guerre civile qui règenè aux Etats- Unis

Que nous remercions Son Excellence d'avoir donné ordre de mettre devant nous des
documents fàisant voir que le Gouvernement Français a étendue aux vaisseaux de cons-
truction Canadienne, les priviléges dont les vaisseaux de construction Britannique
jouissaient déjà dans les Ports Français ; et que nous sommes convaincus que cette mesure
ne peut qu'êtré avantageuse à notre construction navale, et qu'elle est une nouvelle preuve
des sentiments d'amitié sur lesquels repose l'alliance entre l'Angleterre et la France.

Que nous sommes heureux d'apprendre, que dans le cours de la dernière vacunce, il
s'est tenu une Conférence entre lez délégués représentant le Gouvernement de cette
Province, et des délégués du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, pour considérer
la convenance de renouveler, auprès du Gouvernement Impérial, la demande d'assistance
pour la construction du chemin de fer destiné à relier les trois Provinces ; et qu'une délé-
gation commune s'est rendue en Aglqte-re, pour y entamer de nouveau des négociations
avec le Gouvernement de Sa Majesté. Que tout en regrettant qu'il n'ait pas encore été
reçu de réponce, nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que
la décision finale du Gouvernement impérial nous sera communiquée aussitôt qu'elle lui
sera parvenue.

Que nous voyons avec plaisir que Son Excellence a reçu du secrétaire d'état pour les
colonies l'intimation que c'est l'intention du gouvernement de Sa Majesté de présenter au
parlement impérial, dans la présente session un bill pour abolir, quant à cette colonie et
autres pareillement situées, le pouvoir des cours supérieures en Angleterre de faire émettre,
pour y être exécuté, le writ d'hab)eas corpus, et cela en conformité des représentations faites
par le prédécesseur de Son.Excellence au gouvernement impérial.

Que nous donnerons notre sérieuse considération à toute mesure qui pourra nous être
soumise pour assurer une meilleure administration des biens des faillis dans le Haut-
Canada, ainsi qu'à toute autre ayant pour objet l'établissement .de prisons biens réglées et
de pénitenciers locaux pour toute la province.

Que nous recevrons avec plaisir les documents que Son Excellence à ordonné de faire
mettre devant nous, montrant que le gouvernement impérial n'a aucniie objection à l'éta-
blissement d'un régime de libre échange.entre les différentes provinces de l'Amérique
Britannique du Nord, si les gouvernements et les législatures de ces provinces peuvent
s'entendre sur les bases sur lesquelles un tel arrangement devra s'effectuer.

Que c'est avec une bien vive .satisfaction que nous apprenons que Son Excellence a
jugé à propos, pendant la vacance, de:nommer une commission pour considérer -l'état actuel
de la milice de la province, et la convenance d'èn amender l'organisationet d'en.augmen-
ter l'efficacité ; et que le rapport de-cette commission sera miis devant nous; .et que Son
Excellence peut être persuadée que nous accorderons notre considération la plus autentive
et la plus favorable aux recommandations qu'il contient,-et au, bill -qu'il, devieidra.néces-
saire -de passer pour y donner- suite.

Que. nous donnerons toute, notre :attention aux autres!xmesures-ýd'utilité;publique, qui
pourront'être soùmises à notre considération.
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Que nous remercions Son Excellence de l'assurance dont elle-nous fait part, que les
comptes de l'année qii vient de finir se-ont- sans délâi'mis devant nous; et nous nous.
flattons avec confiance qu'ils nous satisferont.

Que nous voterons avec plaisir les subsides nécessaires pour le maintien du service de
Sa Très Gracieuse Majesté, pour l'année courante, et que nous remercions Son. Excellence
d'avoir'ordonné que les estimations fussent préparées avec' toute l'économie compatible avec
l'efficacité du service public.

Que nous recevons avec orgueil l'expression de la reconnaissance de Son Excellence à
l'occasion de la bienveillance et des bonnes dispositions que le peuple que nous représen-
tons a bien voulu témoigner à Son Excellence lorsqu'elle a pris en main les rènés du gou-
vernement de cette colonie.

Qud la constitution nous ayant confié la garde des intérêts de cette grande province,
nous donnerons notre sérieuse, impartiale et diligente attention aux diverses 'matières 'qui
pourront nous être présentées, et qu'avec Son Excellence, nous prions avec ferveur le Tout-
Puissant'de diriger nos conseils de manière que nos actes contribuent à sa gloire, .à l'hon-
neur de Notre Souveraine, et à la prospérité et au bonheur du peuple du Canada.

Et la question ayant été proposée,
Ordonné,. Que chaque paragraphe de la dite motion soit mis aux voix séparément.
Et le premier jusqu'au septième des.dits paragraphes ayant été lus de nouveau,.ilsont

été adoptés.
Le septième paiagraphe 'ayant été lu de nouveau, et mis aux voix, la Chambre s'est

divisée : et les noms ayant été appelés, ils ont' été pris comme suit:
POUR:

Messieurs
Abbott,
Alleyn,
Anderson,
Ault,
Baby,
Beaubien,
Bell, R. (N. Lanark
Bell R. (Russell),
Benjamin,
Beaudreau,
Blanchet,
Bown,
Brousseau,
Bureau,
Cameron, John, H,
Caieron, ilatthew C
Caron,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cauchon,
Chapais,
Connor,
Crawford,
Daoust,
Dawson,
D)e Bouchrvile.

De CGazes,
Denis ,
Désaulniers,
Dostaler,
Drummond,
Dufresne, Alexandre,

),Dufresne, Joseph,
Dunkin,
Dunsford,
Evanturel,
Ferguson,
Po ley,
Fortier,

.Fournier,
Gagnon,

., Gait,
Gaudet,
Haultain,
Hébert,
Hocper,
Howland
REuot,
Jackson,

*Joly'
Knight,-

Làngevin, Rém illard,
LeBo?,till.ier, Robýitàaie,
Lorager, Rose,
Macbeth, 'Ross, John J.,
'Jfacdonald, Proc...Gén.'Ross, J7hn S.,
Mfacdonald, Donald .A.Ryerson,
Mfacdonald, John S., Rykert,
-ilc Cann, -Scatcherd,
JcDougall, Scott,
Mc Gee, Sherwood,

cKellar, Sicotte;
cLachlin, Simard,

_Mongenais, smith,
'2forin, So.-Général, &arnts,
.Morris,. *tro.

orton,Seet,
wat,ylvain,

Notman,acerau,
O' Halloran,
Pa tIr ick, rtY
Pope, Walbh,
Poupore,
Prévost, White et
raice,

Ratirton

CONTRE:

e 4ksicurs
.Archaamb~ault, Cowan, 'irzkowski

$ig9gar, . Dicksän, aDbrecheWigter,
Bourassa, Dorion, Lafraiboise,
Brél, . Haicourt, -- faèkenzie,

Ansi, la qus /-eisiëafrnt ïéi

.9

ù0 erot
MRpal et
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Alors, les autres paragraphes ayant été lus de nouveau, ils ont été adoptés.

M. McDougall a proposé, secondé par l'Honorable M. Foley,
Que le paragraphe suivant soit ajouté à la dite résolution et fasse partie d'icelle :
" Que nous devons exprimer nctre surprise que Son Excellence n'ait pas été conseillée

de faire allusion au dernier recensement de cette province, par lequel il est établi, que a
population du Haut-Canada excédait celle du Bas-Canada, dans le mois de février 1861,
de pas moins de 285,427 âmes; que comme l'excédant dé la population du Haut-Canada sur
le Bas-Canada était seulement de 61,743 âmes lorsque le recensement a été.fait en 1852
est évident que cette disproportion devient plus considérable d'année en année; que la
continuation d'un système qui donne aux deux sections de la province un égal nombre de
représentants dans la législature, est, en présence de ces faits, manifestement injuste, et-
met en grand danger la paix et le bon gouvernement du pays; que nous regrettons pro-
fondément que Son Excellence n'ait pas été avisée de recommander à, notre adoption quel-
que mesure ayant pour objet d'assurer à cette grande population du Haut-Canada sa juste
part de la représentation parlementaire et sa légitime influence dans le gouvernement."

L'Honorable M. Sicotte a proposé en amendement, secondé par l'Honorable M.
Loranger, Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " Nous considérons convenable dans les cir-
constances actuelles de déclarer à Votre Excellence, comme étant l'opinion de cette
Chambre, que l'égalité dans la représentation est la base du contrat sir lequel repose
l'Union entre le Haut et le Bas- Canada, et est essentielle au maintien de cette Unio*n telle
quelle existe, en autant quelle est une garantie pour assurer à chaque section du Canada
les lois et des institutions en harmonie avec leurs désirs et leurs besoins."

Et les Débats s'étant élevés là-dessus.
Ordonné, Que les dits Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général iMdcdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 28 màrs, 1862.

M. L'Orateur a mis devant la Chambre,-Rapports des Régistrateurs des Comtés de
Lincoln et Frontenac pour l'année 1861, en conformité de la 76ème section, Chapitre 89,
des Statuts Refondus pour le Haut- Canada. (Documents de la Session No. 7).

Etats des affires de la Compagnie Métropolitaine d'Assurance de New.York, le 1er
J«iilet 1861; de la Compagnie d'Assuranue du Phonix d'Hartford, Connecticut, le 1er
Juillet 1861; et de la Compagnie d'Assurance sur le feu d'Hartford, le 31 Décembre 1861.
(Documents de la Session, No. 9).

Lcs Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table

Par M. Langevin,-Deux Pétitions du Révérend F. Poulin, et autres, de la Paroisse
St. Isidore, Comté de Dorchester.

Par M. Daoust,-La Pétition de P. Cyr et autres, de la Paroisse de St. Hermas,
Comté des Deux-Montagnes.

. Par M. Robitaille,-La Pétition de R. H. Montgomery et autres, négociants, mar-
chands'de bois et autres intéressés dans le commerce du District de Gaspé.

Par M. Bourassa,-La Pétition de J. P. Déry et autres, du Township de olbert et
de la Paroisse de St. Raymond, comté de Portneuf.

Par M. Gagnon,-La Pétition du Révérend George Beaulieu et -autres, de la Paroisse
de &. Fidèle, comté de Charlevoix.

Par M. D. A. Macdonald,-La Pétition des syndies de la Congrégation de Marti'town,
de l'Eglise Presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse.



25 Victoria. 28 M Ts 2

Par M. McKellar,-Trois Pétitions du Conseil Munieipal du Comté de Kent.
Par M. Rykert,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Lincoln; et la Pé.

tition de 7ohn Durham et autres, du Comté de Lincoln.

Par M. Haultain,-Six Pétitions du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Peterboro
et Wctoria; -et la pétition de Thomas Askew, président, au nom de l'Assemblée Annuelle
de la Société de Réforme du Sabat de Kingston.

Par M. Deni,-La Pétition d'B enri Laparre, notaire, de la cité de M fontréal.
Par M. Rémillard,-La Pétition du Révérend E. Dufour et autres, du 'premier rang

du Township de Buekland, Comié de Bellechasse.
Par M. Abbott,-La Pétition des Directeurs -Provisoirs de la Baique dés Marchands

de la Cité de Montréal.
Par M. Huntiugton,-La Pétitioa de la Municipalité du T ownship de Milton, Comté

de Sheforcl.
Par l'Honorable M. Sicotte,-La Pétitiori de A. Baron et autres; de St. Eyacinthe.
Par M. Rymal,-La Pétition .de Francis G. Wilson et- autres, du Township de

Salßeet.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,-La Pétition du Très-Révérend

E. Grevier, V. G., et autres, de Ste. Marie de .Monnoir et autres Paroisses.'
Har M. Simpson,-Deux Pétitions de la Municipalité du Township de Caistor

Comté de Lincoln; deux Pétitions du Conseil-de-Ville de la Ville de Niagara; et la
Pétition de John O' Connor, junior, de la Ville de Windsor, comté d'Essex.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant des amendements à l'Acte relatif
aux éliseurs de Jurés.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant la passation d'un Acte pour léga-
liser l'action du dit Conseil relativement aux -ventes de terres pour lesquelles il n'a pas
été donné de Patentes.

De la municipalité -du Township d'Augusta, comté de Grenville; demandant la passa--
tion d'un Acte pour l'autoriser à placer les deniers qu'elle reçoit du Fonds des Réserves du.
Clergé, en actions de Banque ou autres efets publics, et que l'intérêt, soit affecté- pour
l'Education dans les Ecoles Mixtes seulement.

De W Eenderson, et autres, de la Paroisse de St.ilalachie et autres lieux, et du
Révérend Joseph Bourassa et autres, de la Paroisse de St. Bernard, comté de Dorchesterî
demandant que le taux de l'intérêt légal soit fixé-à six ou sept pour cent par année.

De-la Communauté des Sours de St. Josep7h, en charge de la Maison de la Providence.
de la Cité de Toronto, et de l'Université de '. Queen's College," Kingston,-de l'Asile des
Orphelins de Québec, et de la Corporation de l'Asile du Bon Pasteur de Québec,; deman-.
dant de l'aide..

Du Conseil Municipal du Comté de Sirncoe,-de J. W. -Wison et autres,du Village de
Welland, et de P. L. McDonell et autres, du Village de' Pointe Fortune; demandant -la
passation d'un Acte pour prohiber la fabrication, l'importation ou la-vente de toutes-liqueùrs
enivrantes, excepté pour les fins de la médecine, des sciences et des arts.

Du Révérend Joseph Bourassa et autres, de la Paroisse de St. Bernard Comté de
Dorchester,-et de W. .enderson, et autres, de la Paroisse de St:Malachie et autreslieux;
demandant que l'octroi pour des Chemins de Colonisation soit augmenté.

De. J. .Gagnon et autres, de la Paroisse de St. Dominique,-de H." Thibault et auires,
de la Paroisse da St. Ephrem d' Upton,-du Conseil Municipal' du comté de Bagot, -et du
Révérend J. B. Durocher et autres, dela Paroisse-de St. LUboire, Comté ide Bagot; deman-
dant la passation d'un Acte établissant des Institütions de. Crédit Foncier: dans le Bas-
Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Leeds et 'arenville; demandant quaucune
autre aie ne soit donnée à la Compagnie-du;chemin:de fer Grand Tronc, et que les rapporta
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faits, par certaines Minicipalités relativeinént-à leurs 'dettes ne soiént poiùt pris en consi-
dérâtion:

De Pierre Tétrault, de la Paroisse de Ste. Rbsale, Comté de Baqot ;demandant à
être rémunéré pour services pendant la dernière gueri-e avec les EtätszUni.

De la: Municipalité du Township de Kenyon; demnandant la passation, d'un -Acte p-o-r
confirmer et établir, postr tout temps à venir, les 'chemins latéiraux sur- lés présentes Lignes
dans le dit Township.

De Mademoiselle Angeligue Guy, de Ste. Anne de Lapocatière;- demandant de l'aide
pour finir l'intérieur de la batisse érigée pour la réception des Orphelins et des personnes
Infirmes dans le Village de Ste. Atinne de Lapocatière.

Du Révérend J. Gravel et autres, du Village et Paroisse de Laprairie de la Magdlèeïne;
demandant de l'aide pour construire une Académie dans la dite Paroisse.

Du Bureau Protestant des Commissaires d'Ecole de la Cité de il(ontréal; demandant
de l'aide, et aussi,, des amendements à l'Acte, chap. ,15 des- Statuts Refondus du Canada.

De la Société Bienveillante des Dames de Montréal; demandant que son octroi annuel
soit augmenté.

De W Barrett et autres, du Township d'Hemmingford; demanda'nt la passatin- -d'un
Acte pour diviser le dit Township en deux, Municipalités séparées.

Du Révérend J. J. Vinet et autres, de l'le Jésus, dans le District. de Montréal;
demàia.nidant la 'passation d'un Acte pour-les autoriser à 'construiie certáins Chemins à Bar-
rièies.
- De Madame M. J. 'Sopihie Mfasson et autres, de la Ville de Terrebonne; demandant la

passation d'un Acte pour leur conférer le privilége de construire un Chemin Macadamisé
depuis le Pont de Madame Ifason, vis-à-vis la Villé de 'Terrebonne, jusqu'à la Paroisse du
Sault-au-Récollet.

Du Révérend A. Bouchard et autres, de Stratford et autres Townships; demandant
qu'une certaine somme d'argent soit accordée aux squatters des dits Townships, pour leur
permettrè^d'acheter du grain de seience.

De J. F. Sincennes et autres, propriétaires de bateai â-vapeur et 'autres- vaisseaux et
embarcations, et autres intéressés dans la navigation de cette Province; 'dé'mandant qu'au-
cune permission ne soit donnée pour l'érection d'un quai -à ou près le P6nt -du Chemin de
Fer 'à Beloeil., sur la Rivière Richelieu.

De la Corporation du Collége de Ste. Anne de Lapocatière ; 'demandant que l'Acte' 4e
Guil. IV, chap. 35, soit amendé en ce qui a rapport à.la dite Cotporatibn.

De Ric7ard Burke et autres, journaliers -à bord ides vaisseaux au Port de Québec;
deniandant un Acte 'd'Inèorporation.

De -T. Caron et autres, des trois premiers rangs du Township de Broughbton, Comté
de Mégantic; demandant que les dits rangs 'soient annexés au Comté de Beauce, pour lés
fins Judiciaires, Electorales et 'Municipales.

De la Compagnie Canadienne de Navigatiôn à la Vapeur; demandant la passation d'un
Acte pour réduire le nombre des' Directeurs 'de la dite-Compagnie, pour diminuer la valeùr
nominale des actions du Capital de cette Compagnie, et le montant du dit Capital.

Du Conseil Municipal du Conité de Simcoe; demandant un'octroi de terres pour aide
à la construction du canal.de la Baie'Georgiènne.

Du: Conseil Municipal-du Comté de, Simcoe,; 'demandant-un acte' déclaratoire- du seus
de certaines clauses de la présente loi de Cotisation duBaut-Canada.

De la Municipalité du Township de, Gainsboro; demandant le déplacement du cbef-
lieu du'Comté dé Lincoln.

De la Banque du 'Haut- Canada; de William Fraser, de la Ville de PortHope, et
de James Smith, .de la -Ville de Port Hope, comté de Durkam; demandant la passation
d'un.Acte pour confirmer'et légaliser un certain:règlement de la Corporation de la Ville de
Port Ep'e, et pour lever les doutes qua:nt'aux droits"'des porteurs de bdns.

'De -la Banque d'Epar;gnes de' Northumberland et .Durhaim; demandant d's aniei'de-
ments à la 9e Section de l'Acte 4 c'et 5ev Vict., chap. 32, pour 'encouragér l'établisseient
de Banques d'Epargnes en cette Province, et pour régler ces institutions.

Du-OCnseil Provisoire, du Comté -de- Victoria ¡demindant'des :mendemeitlaLoi
relative::à;1a-séparation:'des'Comtésimóiné ArriehngdesConits'ylushiêíí.
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De Daniel Brooke, de la Ville de Brantford, Procureur; demandaut qu'il lui soit
permis de pratiquer comme Avocat dans les Cours de Loi et d'Equité pour le Haut-
Canada.

Du Conseil Municipal du comté de idlesex,-duConseil Municipal des Comtés-
unis, de EH;roü;et 'Bruce,--et de la municipalité du township de Townscnd, comté de
Norfolk; demandant 'qu'aucune autre aide ne soit donnée à la compagnie. du chemin :4e
fer du Grand-Tronc du Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huron et Bruce; demandant que -la Com-
pagnie du Chemin de Fer Grand Tronc soit autorisée à fournir un nombre sufisant de
Chars à Frêt aux Stations Locales.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis., de Huron et Bruce; demandant la passation
d'un Acte pour légaliser la cotisation et l'imposition des taxes.sur les terres.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Euron et Bruce;. demandant que le Comté
de 'Euron ne.soit:pas divisé.

Du Conseil Mànicipal des Comtés-Unis de Huron et Bruce; demandant de l'aide
pour coniplétei- le Havre de Bayfield.

De la Compagnie 'du Chemin de Fer d' Ottawa et Brockville; demandant des Amende-
ments à l'Acte.qui'incorpore la dite Compagnie.

De la 'Municipalité du Township dé Burford, comté de Brant,-du Conseil Municipal,
du Comté de, Middlesex,-et de' la' Municipalité du'Townsliip' de Townsend, àomté de
!Norfolk; dèmandant que toute mesure ayant pour objet de faire assumer par la Province
la responsabilité 'des dettes de Chemins 'de Fer et autrés, dues par les Municipalité, ne:sroit
point adoptée.

De B- Chagnon et autres, de la Paroisse de St. Doninique; demandant que des
mesures soient adoptées pour établir un taux uniforme des Rentes Foncières Seigneuriales.

L'Ordre duJour étant la pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement,à la
Question qui a été proposée hier, Que·le paragraphe suivant soit ajouté"à la dite.Résolutioà
(celle qui -doit servir de base à une adresse en réponse au Discours de Son Excellenée le Gou-
verneur-Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale), et en fasse partie;
"Que nous devons néanmoins exprimer, notre surprise que Son Excellence n'ait, pes été
conseillée de faire allusion au dernier Recensement de cette Province, par lequel,'il est
établi que la population du Haut-Canada excédait celle du Bas- Canada, dans lenimois.de
Février 1861, de-pas moins de 285,427 âmes; que comme l'excédant de la population du
Haut- Canada sur le Bas- Canada était seulement de 61,743 lorsque le Recensement. a été
fait en 1852,-il est évident que cette disproportion devient, plus considérable d'année -en-
année; Que, la continuation d'un système qui donne aux deux sections de la Province un
égal nombre de représentants dans la Législature, est, en-présence de ces faits, manifeste-
ment injuste, et meten grand danger la paix et le bon gouvernement d pays; Qe nous
regrettons-profondément que Son Excellence n'ait pas été avisée de reéomnianderànotre
adoption quelque mesure ayant pour-objet d'assurer à cette grande 'popiulatiên'du ëaut-
Canada sa juste part de la-représentation parleientaire et sa l'egitimeà influence dans le

,Gouvernement;"-et lequel. amendement était, Que.tous les mots après "Que,' jusqu'à la
fin de la Question soient retranehés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "Nous
considérons convenable, dans les circonstances actuelles, de dêclarer à Votá' Excellence,
comme étant l'opinion de cette Chambre, que l'égalité dans la représentation est la"base du
contratsur lequel repose l'Union' entre le Haut-et le Bas-Canada, et est essentielle-au
maintien de cette Union telle,qu'elle existe, en, autant qu'elle est une-garantie pour assurer
à chaque section du Canada des lois 'et 'des institutions en harmonie avec leurs désirs et
leurs besoins."

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et l'amiendement ayant été' de nouveau proposé,;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

-~Sarndi' 29 ýMars Kt862;,-
Et l'amendement- ayant alors. été mis aux voix la Chambre s'est divisée e les noms

ayant été demandés ils ont été pris comme suit:
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POUR:

Me
Dufresne, Alexandre
Evanturel,
Falkner,
Fortier,
Huntington,

ssieurs
Jobin,
Joly,
Kierzkoiwski,
Iabreche- Viger,
Laframboise,

Langevin,
John S. Macdonald,
Rémillard,
Sicotte et
Starnes.-20.

Abbott,
Alleyn,
Anderson,
Ault,
Baby,
Beaubien,
Bell, (Lanarlk Yord),
Bell, (Russell),
Benjamin,
Beaudreau,
Biggar,
Blanchet,
Bown,
Brousseau,
Burwell,
Caméron, John H.,
Cameron, 11f. C.,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Connor,
Cowan,
Crawford,
Daovst,

Dati,son,
De Boucherville.
De Cazes,
Denis,
Desaulniers,
Dickson.,
Dostaler,
Dufresne, Joseph
Dunkin,
Dunsford,
Ferguson,
Foley,
Faournier,
Gagnon,
Gait,
Gaudet,
Harcourt,
Haultain,
Rébert,
Hooper,
llowland,
Huot,
Jackson,
Joncs,

CONTRE:

Messieurs
Knight, Robitaille,
Langevin, Rose,
Macbeth, Ross, John J.
Macdonald, Proc. Gén.Ross, John S.
7PMacdonald, Donald A.Rykert,
,Mackenzie, Rymal,
Mc Cann, Scatcherd,
McDougall, Scott,
M1'cKellar, Skerwood,
McLachlin, Simard,
JMongenais, Simpson, '
Morin. Sol. Gén. Smith,
Morris, Somerville,
Morrison, Stirton,
Nlorton, Street,
Mowat, Sylvain,
M1unro, . Taschereau,
Notman, . Tassé,
O'Halloran, Tett,
Patrick, Wallbridge,
Poupore, Walsh,
Powell, White,
Prévost, Wilson et
Price, Wright.-97.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été de nouveau proposée, et de nouveaux Débats

s'étant élevés là-dessus;
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Lundi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. le Procureur.Général Afacdonald, .

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 31 Mars 1862.

William Clarke, écuier, membre pour la Division Nord du Comté de Wellington, ayant
préalablement prété serment, conformément à la loi,, et souscrit devant les Commissaires le
Rôle qui le contient, a pris son siége dans laChambre.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat des obligations et cautionnements enre-
gistrés entre le 16e jour de Mars 1861 'et le 20e jour de Mars 1862, préparés en conformi-

.té de-la 22e-section du chapitre 12 des Statuts Refondus du : Canada. (Documents de la
Session No. 12.

24 1862.

Archambault,
Bourassa,
Bureau,
Dorion,
Drummond,
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Etats Généraux et Rapports des Baptêmes, Mariages et, Sépultures dans le District de
Bedjord et le Comté de Bonaventure, pour l'année 1861. (Documents de la- Session'No. 8.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ;-La Pétition de- I'Hospice de"'la

Maternité de Montréal; et la Pétition de l'Asile des Orphelins de St. Patrice de -Montréal.
Par M. Rykert;- La Pétition de la Municipalité du Township de Clinton.
Par M. Wilson ;- La Pétition de John Larkint et autres, du Tow nship de King.
Par M. Dunkýin;- La Pétition de Z. Héroux et autres, de la Paroisse de St. Chistophe

d' Arthabaska.
Par M. Robitaille;- La Pétition de la Municipalité du Township de New-Richmond,

et la Pétition de la municipalité du Township de Port Daniel, les deux du, Comté de Bo-
naventure.

Par l'Honorable M. Foley ;- La Pétition de John .ifontgomery, aubergiste, de ldCité
de Toronto ; et la Pétition du Révérend James Campbell et autres, Marguiller etmembres
de Grâce Church, dans la Ville de Brantford.

Par M. Bell, de Russell,- La Pétition de la Communauté de l'Hopital Général de la
Maison des Pauvres et du Séminaire de l'Enseignement des Soeurs de la Charité d'Ottawaz;
la Pétition de James R. Shirrefs. et autres, du Township, de Clarence; la -Pétition de
Robert Wallace et autres, du Township de North Gower; la Pétition de W. W. MJorgçanet
autres, du Township d'Osgoode, Comté de ,Carleton, et la Pétition de la Municipalité du
Township d'Osgoode.

Par M. Baby;- La Pétition de C. T. Dubé et autres ,'du Township de Begon, Comté
de Témiscouata.

Par M. Simard ;-La Pétition de la' Corporation de l'Hospice des Soeurs de-la Cha-
rité de Québec.

Par l'Honorable M. Rose,- La Pétion de Dame iVary ffulford et autres Dames, Di.
rectrices' de la Maison de Refuge de' Montréal, et la Pétition de James Curran et 'autres,
du Township' de femmingford, Comté de Runtangdon.

Par M. Wriaht, ;- La Pétition de la ' Municipalité du Township de Scacrborough; et
deux Pétitions du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York 'et Peel.

Par M. .Dickson;- Deux Pétitions de la Municipalité du Township de 'Hay; deux
Pétitions de la Municipalité du Township de Tuccersnmith; la Pétition de la Municipalité'
du village de Clinton; deux Pétitions de le Municipalité du Township de Goderich:; la
Pétition des Magistrats des Comtés-Unis de Buron et Bruce ; la Pétition de la/Muniéipa-
lité du Township de'cKilloy ; la Pétition de la Municipalité du Township' de 'Stanleyf;
la Pétition de la Municipalité du Township de Stephen; la Pétition de la Municipalité du
Township de Morris ; la Pétition de la Municipalité du Township de , Turnbuy ;, la Péti--
tion de la Municipalité du Township de Grey; la.Pétition de la Municipalité.du Township
d' Usborne; et la Pétition de la Municipalité du Township de Howiolc.

Par M. Walsh;- La Pétition de D. Campbell et autres, du Comté.deNorfolk.
Par M. Fergusson,- La Pétition des William Wright, ét autres d'Adjata et autres

Townships; et la Pétition de la Municipalité du Township d'Innisfl.
, Par M. le Solliciteur Général Morin,- La Pétition de l'Institut Canadien Français de'

Montréal.
Par M. Price,- Deux Pétitions du, Conseil Municipal- du Comté d'Bbertvile.
Par M. Bell de (Lanarlk),- La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de

Lanark et Renfrew.n
Par M. Harcourt,- La Pétition de la Municipalité du village de Cayuga, Co

Haldimancd.
Par M.' Scott;- La Pétition de ùgh& McMahon, de la ville de J idsor, Crnté Èàd'Esse r
Par M. Ruot,-aLa Pétition de John Camplbll et aut s, d'une' prt e nxp

lité de la paroisse 'de ,St Rock de, Québec& 2
Par -M. Búreau,- a- Pétition' ug -Urge Pich Ecuir, Avoct' d t
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du Village de Berthier, dans le Comté de -Berthier, dans le District de Ric7elieu, et mainte-
nant de la Ville de Sorel, dans le Comté de Richelieu, dans le dit District.

Par M. Denis,-La Pétition de Gabriel Lenoir dit Rolland, de la Cité de Montréal,
dans le District de Montréal, et Province du Canada.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Des Soeurs de l'Asile de la Providence de Montréal; de l'Asile des Orphelins Catho-

liques Romains de Mfontréal, et de l'Asile des Orphelines Protestantes de Québec; -deman-
dant de l'aide.

Du Révérend Joseph Dunas et autres, de la Paroisse de St. Ulric, Comté de Rinouski;
demandant de l'aide pour ouvrir un chemin dans le dit Township.

De Germain Lepage et autres, du Township de INeigette, Comté de Rimouski; deman-
dant (le l'aide pour-ouvrir un chemin dans le dit Township.

Du Rév(rend C. P. Cloutier et autres, de St. Octave, Métis; demandant de l'aide7pour
le Chemin de Kempt.

De la maison de Refuge et Ecole d'industrie de Montréal; demandant une augmenta-
tion de l'octroi annuel.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Stormont, Dundas et Glengary; du
Conseil Municipal des Comtés-Unis de Peterboro' et Victoria; et du Conseil Municipal -du
Comté de Kent; demandant qu'aucune nouvelle aide ne soit donnée à la Compagnie du
Chemin de fer Grand-Tronc du Canada.

De John Ecing et autres; du Township d'Emily, Comté de Victoria; du Conseil
Municipal du Comté de .Middlesex, et de James Lindsay et autres, du Township d''Oxford;
demandant la passation d'une Loi pour prohiber les liqueurs enivrantes.

Du Conseil Municipal des Comtés-inis de York et Peel; du Conseil Municipal du
Comté d'faldimand; du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Stormont, Dundas et
Glengary, et du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Peterboro' et Victoria; demandant
qu'il ne soit passé aucune mesure ayant pour objet de faire assumer par la Province la
responsabilité des dettes de Chemin de fer ou autres dues par les Municipalités,

De G. M Stuart et autres, du Comté de Wellington; demandant la passation d'un
Acte pour établir une Banque dans la Ville de Guelph.

De l'Association de St. François-Xavier de Mfontréar; demandant un Acte d'Incor-
poration.

De John A. Converse, de la Cité de Montréal; demandant que les droits qu'il a payés
sur l'importation de machines, pour sa manufacture de cordage, venant d'Ecosse et des
Ezats- Unis, lui soient remis.

De E. Jones et autres; demandant qu'uncun Acte ne soit passé pour légaliser certaines
ventes pour Taxes qui ont été faites ci-devant dans plusieurs Comtés de eette Province.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant des aidnendements à l'Acte
de Cotisation du Baut-Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex, et du Conseil Municipal 'des Comtés-
Unis de Peterboro et Victoria; demandant la passation d'un Acte pour établir des disposi-
tions pour l'éducation des Sourds-Muets et Aveugles de'cette Province.

Du Maire, des Echevins ei Citoyens de la Cité de Montréal; demandant qu'autorité
leur soit donnée pour faciliter le drainage d'un certain marais au pied du Côteau Baron,
dans la dite Cité, et pour d'autres fins.

Des Sours de l'Asile de la Providence de Montrial; demandant une' aide pour la
Salle d'Asile de St. Vincent de Paul, dans la Cité de Montréal.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex ; demandant des amendements à la-5e
section, chapitre 127 des Statuts Refondus du Haut- Canada, relativement aux Palais de
Jûstice, Prisons et Maisons de Correction.

'Du Conseil Municipal da Comté de Middlesex,, et , du Conseil Municipa.ldesComtés-
Unis de York et Peel; demandant -des amendements à l'acte relatif. aux Jurés et-Jurys. '
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Du Conseil :Municipal, des..Comtés-Unis de York etfpeel; demandant 'certains chan-
gements aux lois relatives aux Taxes sur-les terres'de. la Couronne qui ne sont pas occupées,
et le pouvoir de percevoir les arrérages de taxes sur ces terres.

Du :Conseil Municipal -des Comtés-Unis, de Tork 'et .Peel.; demandantla passation
d'un Acte pour changer. et amender la charte de la Compagnie du, Canal de la Baie. Geor-
gienne et du Lac Ontario, et, pour d'autres fins. «

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Yrk et Peel;demandantla passationd'un
Acte pour mettre les Chemins qui séparent les,,Townships des Comtés, sous le .contrôlä des
Municipalités Locales.

De la Municipalité du Township de Caistor, Comté de Lincoln ;du Conseil-de-Ville
de' la Ville de Wagara, et de la Municipalité du.Township de Gain rough, Conité de
Lincoln; demandant la passation d'un Acte pour les délier des dettes&encoïiues pala'prise
de.possession du chemin macadamisé dg Queenston et- Grimsby, par'le Conseil d'à Comté
de'Lincoln

Du Révérend F. Poulin et autres, de la paroisse de St. Isidore, Comté de Dorchesterf
demandant que le taux de l'intérêt légal soit fixé à six, ou- sept pour cent par' ann6e.

Da Conseil Municipal du Comté de Lincoln; 'demandant la passation'd'un Aecte pour
peimettre aux contribuables du dit' Comté de choisir·une place plus con-venable pour le
Chef-Lieu.

De la Municipalité dú Township de Milton, Qomté de Shefford; demandant des,amen-
dements à l'Acte Municipal du Bas-Canada de 1860.

De John Durham et autres,'du Comté 'de Lincoln ;' demandant-la-passation d'unActe
pour empêcher d'enlever, les, pierres 'sur la rive du-Lac ou du lit.du Lac à au moins, cinq
cents pieds de la rive qui borde le dit Comté.

Du Conseil Municipal du Comté de" Kent; du Conseil' Municipal des Comtés -rde
Peterboro et Victoria;ý du Conseil Municipal des Comtés-Unis de, Fork et Peel,' et'du
Conseil 'Municipal du Comté d'Baldimand ; demandant la .passation d'un Acte pour léga-
liser les cotisations et l'imposition de -taxes sur les terres' non-occupées, pour' lesquelles- des
Patentes ou des permis d'occupation n'ont pas été émis.

Du Très-Révérend E. Crevier,' V. G. et autres, de Ste. .Marie de fonnoir et-autres
paroisses;. demandant un' Acte d'incorporation, sous le nom 'de"Sciété'Ecclésiastique. du
Diocèse'dé St. Hyacinthe.

De A. Baron et autres, de St. Hyacinthe ; demandant que:des:mesures soient adoptées
pour établir un taux uniforme de Rentes Foncières Seigneuriales. '

Des Directeurs Provisoires de 'la Banque- des "Marchands de' la Cité de rMontreal';'
demandant- que l2ur Acte d'incorporation, soit,,continué une année, avec d'autres amen
dements.

Du Révérend E. Dufour et autres, du premier -rang du' Township de :Buckland,
Conté de Bellechasse ; deniandant 'une aide pour ouvrir un -chemin'dans ledit'Toenship. f

Des Syndics de' là cngrégation.de 'JMartintown de l'Eglise Pssbytériennà du Caida
en connexion avec 'l'Eglise d'Eosse ; demandant la passation 'd'un Acte pour autôriser les
dita Syndics à 'vendre la moitié Ouestedu lot Nô. '16, sur le côté 'Sdile l'Ribiaux
Raisins, dans le Township'de Charottenb1urg, Comté de G&ar y et en.appliderle
revenu à l'àchat d'un autre'lot de terre.

Duý Conseil- Municipal des Comtés-Unis de Peterborough, et Victoria; .demandant,-des
amendements à;l'Acte Municipal du Eaut-.Canada.

Du- Conseil 'Municipal- des 'Comtés-Unid e 'Peterborou7-get. Victoria ;' <demandant de'
l'aide pour construire un-Porit si Rivière: Trent.'

Du CorseifLMunicipal du Coité_dé Kent.;.' demadant de l'aideo 'o nstrire-
Hlavre'de R efugee r Two 'Creeks, dans le Township' de Roniney- etaussi pourm
Uavre dRndeau, dan le' To'wnship de .Harwic'h.'

Du Révérend GeorgeBeauieu et autrds,ede la a-o>is.e de. Cïîd
leuiv; demandant une aide pour uri:hemin. dausl ife ois
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De J. P. Déry et autres, du Township de Colbert, et de la Paroisse de St. Raymond,
Comté de Portneuf; demandant une aide pour un Pont sur la Rivière Ste. Anne.

De R. B. Montgomery et autres, négociants, Marchands de Bois et autres intéressés
dans le commerce du District de Gaspé; demandant des amendements à la loi relative aux
octrois de Licences pour la coupe des bois sur les terres de la Couronne.

De P. Cyr et autres, de la Paroisse de St. Eermas, Comté des Deux-Montagnes ; de-
mandant la formation d'une Banque de crédit Foncier.

Du Révérend .F Poulin et autres, de la Paroisse de St. Isidore, Comté de Dorchester;
demandant une aide pour les chemins de colonisation dans le dit Comté.

Du Conseil- de-V*lle de la Ville de Niagara; demandant à être autorisé à vendre ses
droits dans la Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et d'Ontario.

. De Thomas Askew, Président, au nom de l'Assemblée Annuelle de la Société de Réforme
du Sabat, de Kingston ; demandant la passation d'un Acte pour la meilleure observation du
Dimanche.

De Benri Laparre, de la Cité de Montréal; demandant à être indemnisé de ses ser-
vices comme Secrétaire de la Chambre des Notaires de Montréal.

De Dame Marie Deguise, veuve de feu Thomas Burn, ci-devant employé au bureau du
Conseil Exécutif; demandant une aide.

De Francis G. Wilson et autres, du Township de SaItfleet; *demandant des amende-
ments à l'Acte 20 Vict. chap. 75, pour la protection des personnes possédant des terres sur
les rives du Lac Ontario, dans les Comtés de York, Peel et Ialton.

De Egerton Fish Ryerson, James Alexander Mc Culloch, John Sidney Smith, James
A. Carrall, Samuel Lloyd Robarts et autres, Electeurs du Comté de Perth, dans la Pro-
vince du Canada, partisans de Thomas Magne Daly, dans la dernière Election du Comté
de Perth, et Thomas Mayne -Day, le dit candidat, exposant :-Qu'à la dernière élection
générale pour le Comté de Perth, dans la Province du Canada, Thomas Mayne Da7y, et
l'Honorable Michael Hamilton Foley, étaient candidats à la représentation du Comté-de
Perth; Que l'élection eut lieu les neuvième et dixièmejours de Juillet milhuit cent soixante et
un, et que le jour de la Proclamation fut le onzième jour de Juillet 1861; Que l'Officier-
Rapporteur, du haut des hussings, dans la Ville de Stratford, déclara l'Honorable M. B. Foley
duement élu par une majorité de trente six votes, et que vos Pétitionnaires protestent hum-
blement contre la dite Election:-Premièrement, parceque le dit Michael Hamilton
Foley n'a pas, durant la dernière Election Générale, et aux différentes places de poll tenues
dans le Comté de Perth, le 9 et 10 Juillet 1861, reçu une majorité des votes des Electeurs
qualifiés du dit Comté de Perth, ni même autant de votes que l'autre Candidat, le dit
Thomas Mayne Daly, qui, lui, a reçu une majorité réelle desvotes des dits Electeurs qualifiés;
et vos Pétitionnaires demandant humblement qu'il plaise à Votre Honorable Chambre de
nommer un comité de la dite Chambre pour s'enquérir et décider de la légalité de la dite
Election du dit Honorable M. H. Fo7ey, et à cet effet examiner les livres ae poll de la dite
Election et les comparer avec les listes d'Electeurs dont se sont servi l'Officier-Rapporteur
et ses députés, aux différentes places de poll du Comté de Perth; Que vos Pétitionnaires
son prêts à prouver, par l'examen et la confrontation des livres de poll avec les listes
d'Electeurs, qu'on a permis aux personnes suivantes de voter,.et.que leurs noms ont été
reçus par les différents Députés-Officiers-Rapporteurs pour le Comté de Perth, en faveur de
l'Honorable MI. Foley, bien que leurs noms ne paraissent pas sur les listes d'Electeurs dont
on a fait usage àla dite Election, savoir:-Livres de poll employés par leDéputé-Officieï-·Rappor-
teur pour le Township d'Hilbert, Comté de Perth-No. 37, John Mc Tavish; No. 65, Carlisle
lumster ; No. 66, Tobias Ryckman; No. 70, Thomas Muir ; No. 116, Daniel Geary ; No.

195, John -Ryan; No. 239, Arthur Colquohon; No. 257, Patrick Morrison; No. 301,
William Connors; No. 305, Charles Bainton ; No. 307,.Patricke Mc Call; No. 289, James
Bagg; No. 346, John Horting; No. 347, William Morting; No. 72, James Doid;'No.
370, Matthew Miller, qui est décédé avant l'Election; No. 92, James Hill, jeune, son père
étant la personne cotisée; Que dans le Township.de Blanshard, on a permis aussi aux personnes
suivantes de voter pour l'Honorable Mchael Hamilton Foley, bien que leurs noms n'appa-
raissent pas sur la liste d'Electeurs de ce Township, savoir: Livres de poll employés pour ce
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Township :-No. 60, Alexander Woods; No. 98, William Haley; No. 223, Hugh Paterson;
No. 247, George Bremner; No. 28, George Humplreys; No. 343, Daniel M. 'Ldwrence;:et
dans le Township de Fullarton aussi, No. 307, James Park; No. 347, James Cann; No. 18,
George Wocd, jeune, comme ayant, droit de. voter à raison du lot numéro un dans la
huitième concession de Fllarton, tandis que le lot était cotisé comme appartenant à George
Wood, senior, qui a voté, dans le Township de Downie; dans le Township de North-East
Hope-No. 11, James Quinlevin; No. 12, John Fraser; No. 66,- James Merralies; No.
76, Michael lJMc Wiggan; No. 96, William Connor, décédé, trois mois avant l'Election ; No.
100, Cornelius Quinlevin; No. 106, John Quinlevin; No.:142, Richard Orford; No.
297, Lewis Plaf; No. 349, Valentine Knetchel; No..324, John Henry ; No. 326, William
Thompson; et, dans le Township de Downie, on à permis aux personnes suivantes devoter,
bien que leurs noms n'apparaissent pas sur la liste d'Electeurs :-No. 40,' John Porteuš-;
No. 81, John McEwen; No. 167, Thomas Holloran; No. 173, James Holloran ; No.198,
Michael Bolloran ; No. 216, John Holloran ; No. 227, Michael Carney ; No. 230, Patrick
Welsh; No. 2 4 6,-Illc Quade, qui a voté deux fois; No. 309, iver McIver; No.,410,
Thomas Porter; No. 412, John Porter; No. 439, Willian Mayhew; No. 459, John
Jadall: et dans le Township , d'Ellice-No. 62,, Fredericke Shules; No. 140,' Lewis
Weaver: dans le Township de South-East Hope-No. 10, A-lexander Stewart, décédé
trois mois avant l'Election; No. 156, John Lompton, qui a reçu- deux piastres pour son
vote en faveur de l'Honorable Michael Hamilton Foley: dans le Villagede Ste. Marys-George McIntyre, No. 146, fils: dans la Ville de Stratford, dans le quartier, de Falstaff,
-No. 31, John Freeland, aubain, homme de couleur: quartier Romeo-No. 6, James
Daniels: quartier .Avon-No. 25, Thiomas Billiard.; et No. 51, Thomas Store, quartier
Hamlet; dans le, Township de MIornington, No. 69, James Rea; No. 194, James
O'Grady; No. 315, Tady Linsman, qui a voté en faveur de Thomas Mayne Daly et
qui a été cependant inscrit par le clerc du poll comme ayant voté en faveur de. Michael
Hamilton Foley : et, dans le Township d'Elma, No. 49, William Ferran; No. 69, Joseph
F. Crysler, William Sharman, mineur, George Robertson, mineur,: et dans, le
Township de Logan, No. 108, Thomas McMrray; No. 105, George Lawson; No. 197,
Timothy Roan; No. 244, James Murray; No. 284, Caspar Glover; No. 254, Patrick
Ailcan; No. 308, I. Govern; No. 216, James Ailcins, et beaucoup d'autres qui n'avaient
pas droit de vote à la dite Election, comme vos Pétitionnaires sont prêts à le prouver;
Que le nombre total des votes inscrits à la dite Election a été de quatre. mille trois cent
cinquante deux, comme suit :-Deux mille cent quatre-vingt-quatorze reçus en faveur de
l'Honorable Michael Eanilton Foley, dont quatre-vingt-dix au moins sont illégaux et
n auraient pas'dû être reçus. Et vos Pétitionnaires demandant humblement qu'il' plaise à
votre Honorable Chambre de donner instruction à un Comité de la dite Chambre d'examiner
et juger l'affaire de la dite Election illégale de l'Honorable Michael Hamilton 'Foley, et de
déclarer Thomas Mayne Daly duement élu par la majorité des votes légaux enregistrés à
la dernière Election pour le Comté de Perth; et en outre vos 'Pétitionnaires- protestent
contre l'Election de l'Honorable Michael Hamilton Foley, pour la raison qu'il ne p6ssédait
point la qualification foncière requise pour être Membre de l'Assemblée Législative du
Canada, ni des propriétés d'une valeur suffisante pour le qualifier, et que la déclaration de
qualification faite par l'Honorable lichael Hmilton 'Poley durant la dite. Election, 'ne
contient point la désignation de propriétés d'une valeur suffisante, et dégrevées' d'hypo-
thèques, pour garantir la dite qualification et justifier la dite déclaration faite par le dit
Honorable Aichael Hamilton Foley, ce que vos Pétitionnaires sont prêts à prouver. Et
vos' Pétitionnaires protestent de plus contre l'Election du dit Honorable Michael 'Hamilton
Foley, comme député du s.comté de Perth, pour la raison que les listes_ d'Electeurs dont a
fait usage le Député-Oficier Rapporteur pour le Township de, Downie,' était la liste
d'Electeurs préparée pour l'année mil huit cent soixante-et-un, et.que ladite liéte d'Elec-
teurs pour 1861, dont on a fait usage, n'était pas la dernière liste '.d'Electeurs pour lW dit
Township de Downie, revisée avant la réception du'dit Wrii d'Election par l'Officier-
Rapporteur pour le -Comté de Perth;;et vos, Pétitionnaires- demandant humblement que.justice leur, soit rendue,,et que Thomas Msayne Daly, qui avait la' majorité des:votés aux
à la dite Election, soit déclaré élu comme Repréîentant. du dit Comté: Et vos Pétition-
naires ne cesseront de prier. '
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'De -John ,O'Connor, jeune;- de la illede Windsor, -dans le Comté,d'Essex, alléguant:
Qùé"iotre Pétitiònndiie,le soussigné; était, -lors"'de la dernière, Election"dun Député' à
I'Kssemnblée Législative du Cazada,'tenue dans'et péur' le'Gomté'-d'Essexsusditcandidat
à la dite Election, et qu'il 'réclamait et 'réclame -encore le droit d'être rapport ,comme
ayant étéélu à la dite Election;- et qu'il -étaitalors, qu'il' a été depuis' 'et qu'il est encoie
ui électeur du' dit'Comté d'Essex, ayant duementle droit d'y voter pour l'Election, de'n
'Député du dit Comité,"à votre 'Honorable" Chambre; Qu'à cette. Election, n-nommé
'rtiür Ranin était' aussi.candidat' Qu'un 'poll fut; tenuý, et que 'le dit Arthur !Rankin
passa':our avoir été' élu' Député comnim' susdit- du dit Comté 'd'Essex;' et rapporté-comme

"ayant"été6 ainsi 'élu par-l'Officicr-Rapporteur;" Que votre Pétitionnaire se. plaint de 'illé-
galité;de l'Election- du dit Arthur"Ranin conime Député du-dit Comté-d'Esexià:l'Assem-
bléé 'Législative, pour- les raisbns :suivantes; entre autres: %Premièremew, parce qu'avant
le'jour de la nomination des Candidats à' la' dite- Election, 'et avant- qu'un 'Poll 'ait.été
accordé 'et parce que: le dit Arth'r Rankin, n'ayant pas' encore volontairémentfait -sa
dé,claratioi de qualification tel-que, requis -par le Statuty lui,' le dit 'Arthur'Rancin fut,'en
conformité du dit Statut, requis par un nommé John Richmond,.du Township de Colchester,
dans lé dit Comté d'Eséex, électeur du dit -Comté d'Essex,- de faire sa déclaration.:de quali-

'fication tel' que requis par' l'Acte du'Parlement du' Royaume-Uni"de la' Grande-Bretagne
et d'Irlande; passé 'à cet égard,- et qu'il. était en conséquence. nécessaire, d'aprés'le Statut
de cette Province,-que le 'dit'Arth&ur Rankin donnât" et insérât, "auý bas 'dela déclaration
qu'on"lui demandait,"une'désignation correcte des terres ou-ténéments à raison'desquels'il
prétend'ou prétendait alors être qualifié suivant la loi, ainsi. que-de leur situiation ;-et-que
le diti Arthur Rankein a fait ensuite, savoir',-le 13 Juillet"1861' (jour -fixé -pour proclamer- le
résultat des. polls à la dite élection), une certaine- déclaration de qualification'dans 'les
teries suivants:-

DÉlCLARATION DE QUALIFICATION D'AUTHUR RANIN. - Je, Arthur 'Raucn,
déclare et'cértifie 'que je suis duement saisi et en possession, suivant la loi ou l'équité,
comme propriétaire, pour'mòön usage et bénéfice, de terres 'ou' ténements'tenus-enfranc"-et
commun -soccage, dans la Province: du Cauada,.de la 'valeur de cinq cents' louis,' cours
stérling de la'Grazde-Bretagne, en sus de toutes rentes, "mortgages," chargës et hypothèques
qui peuvent être dues sur'les'dites terres ou ténements, ou, les affecter,:'et- que je n'ai pas
collusoiremnent ou spécieusement obtenu un titre à la propriété, ni, ne suis venu' en pos-
session, des 'dites terres' -ou ténements, ou d'aucune' partie d'iccux, -dans' le- but 'de"Me
qùalifier ou de me rendre éligible comme membre de l'Assemblée Législative-dela:Pro-
vinde' du Cavada; et je déclare,.de plus-que -les terres ou ténements susdits consistent en
cette étendu- 'de, terre' et dépendances, qui est 'située dans le township de 'Mailstone, dans
le'Comté d'Essex, dans la Province d' Canada, et.connue.sous le,-nom de lot numéro trois
au' côt ouest de' Pice's Creek: contenant deux: cents -acres 'plus 'ou :moins; aussi, en' cette
autre étendue'de terres et dépendances, qui est située-dans le Township de Maidstone, dans
le 'Comté d'Essex, et connue sous' le-nom, de- moitié est' de la rivière'Fce, contenant"cent
acres' plus ou moins.

(Signé,) ARTaUR RANKIN.
Reçue et' reconnue devant moi, 'ce lle jour, de Juillet 186 à Sandwich, dans'le

Comté d'Essex.
"(Signé;) PÀUtL JOHN SALTER~

Juge de' Paix pourle ·Comté,d'Essex, Province du Canada.?
Làquelle 'déclaration' de -qualification 'n'est 'pas vraie. Deuxièmement. Parce-que le

'dit Arthr 'Rankin n'était-pas; lorsqu'il a fait cette:déclaration ni lors del'élection,-ni lors
du raýýort de la dite élction;'et qu'il n'est pas encore à l'heure qu'il est duementsaisi, suivant
la lpi ou l'équité; commepropriétaireý,pour' sonusage et. bénéfieé, dé·teires ou ténements
tenues en franc et co'mun soccage' dans la' Province du Canada de la valeur de- cinq
cPnts'louis, coùrs' sterling:de la' Grande-Brtagne; en sus de-toutes rentes, charges et-hypo-
thèques qui peuvent affecte'r les 'dites' terres' ou>ténements Troisièmement, parce qu'il

"n'étaitpas azx époqués"susdites, ni-à aucuned'ellesainsi saisi de terres ou ténements, lui,
lit thur Rankin'ayant collus'oirement:obtenu'untitre 'la tossession d'îicux«iouî de
arti' d'ic'éuxpòrlii perméttre'd'êt&erapporté'camne étant élu Membredel' ssemblée

Législative de la Province du Canada. -Qatrinwment, pQrueque tOcier Rapgo'teur
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'our 'lé dit 'Cointé['d'Esse , e i recévantèWrit pour 'la tenue de laditèeE1ection du dt Cim-
té d'Ess,n'ae'pascon'staté Si 'chacu"des 'DépuÏt's-Ofiiers-Rappoiteurs; pour les Tàwn
ships de Tilbhry2Ouest;,RocesteQA4deëdoù,Malden, osßeld,et.fesea;laVilled'Ar-
Âirstbùrgh; ét 'pour:les nombreux giartiëis dela Ville de Wido' (dans'ehlaou esql'l
Towivnships étQuàrtiérs ùn' olI était oùivet) étáiit n possession d'une'oicertifiée dliler-
nière listédes Electeurs de lIaMuùi'cipalité; où d'uùe þartiè dé a'lMünicipalitéý ourIà ille
il étaitcoime 'susdit, Député Officier-Raplù'rteur; :révisée et"coriigée comme ci-haiit'uen-
tioñ6ayantIàýrécèétion, p'ar.''Officir-Rappàrteur,-dù -Wit'p"ouitenir' lái susdite Elëétion.
Cinquïzement, parcéque' les'Déput'ééOficiers-Raþporteurs pour'les!Townsnips 'espectifs
de TlburýOuest,ýRochester Ancderdon; 'Jfaden; "Gosfeldet Mea, la Ville d' Amhèst-
burgh, et pour-les nombreux Quartiers dela Ville de Windso9, n'étaiéntpas ni aucûnd' ux,
au temps dè'l'émanation du Writ d'Eleèti6n:'pour le dit Comté, à la dite Electianii-äu
témpà de sa 'rception par 1'Offiier-Rapporteur du'dit Comté ni du temjá de'la dite Eleòïion,
en'possession-de copi's certifiées ou d'une copie certifiée de la dernière liste dès EleéteùWd'ès
susditei Municiþalités ou d'une partie 'de la' Municipâlité pour laquelle tel Dépt'é2 Officier-
'Rappoirteur" était- Député-Officier-Rapporteur "comm'e' susdit. reviséeest certifi'ée a't
'la:'réceþtionù par l'Offcicr Rapporteur, dii Writ pour .tenir la dite Election pour ,lärComté
d'-Essex: 1Sixièrneent, parceque- lei épité-Oiciers-Rapporteurs pour les Toàwnships
respé'ctifé dir Tilbuy 'Oùest; Rochester, "nderdok, Malden Gospfel4 et 1w Vea laVille
dmhestbùrgh, et p'our lès nombrèu. Quartiers* de la. Ville de Widsor,6ottadnii Göter
Sla dité Electioh:pou'r:le Comté d"E.sex des personnes dont les noms' ne se'roúi'aie'aitýpas

sur la Mdefuièrelisté "dés"Eleéteurs pour les Township, Ville 'ou Qartier 'pour lequiIeFtel
Député-Ofi'ier-Ralporteur ' était cDéputé-Oicir:Rapporteuromme susdit; faité'et cer-
tifiée, ,avant qüc 'öl'Offieier-Rapporteur'eût'- reu le >Wit pour tenir 1'Eliééi6ný du Cèmté
d'Essex.' 'Septncnezt,parceque lès Dép tés.Offiier--Rapporteurs pur'les Townsliijs'de
Tiübury Ouest; "Rochèter; Aiderdon, MJaIden,' Go.ld 'et ]Iersea, la ville d' Amltrsb irgh, et
les 'nombreux Qùartie s' de'la' Ville de 'Windsor, ont'adinis'àvote'r, poùr la' diteYElection" du
Comté d'Essex, des- personnes dobt les 'noms ne se -trouvaient pas sur Ila"listet des Elecféu'rs
poiir le Township, 'Ville 'ou Quartier -pour 'lequel ý tel 'Député-Ofi'cier-Raßþorteur tait
DépuiteOfficiër-Rapþoiteur; coime susdit; telle 'que:dernièrement faite 'et'e'rtifiéeç'vant'la
dite Election'poùr le Comté, d'Essex itièmementY þareequ les'DéputésO*ffiöii-s-Rpor-
teurs pour les Townships de: Tlbury 'Ouest' Rocheter? Malden,"derdon; Göeld'et
Mersea, la Vill' d'Amèrstburg7i' et 'les nombreux'·Quartiers de -l ille:d''Winds6, onYt
permis dë 'v'oter 'à' la-'dite 'Election "aux 'pér'onnés 'seuls 'doitisistnms étaient surles
listes des personnèe 'rtifiées 'êfre dans -les "dité Townships d'e 'TiibunOuest;Ròëc'étér,
'Anderdon" MaIden; "Gosfield" et' Me,•seaî la Ville d r 'et lèsL nibre'tiQuar-
tiers 'de la 'Ville de Windsor,' 'chacune des'quelles dites:listes 'a' été 'certifiée étr' une
liste" crrecte' dès' Electeurs, et être :préparée 'd'après le R6le"évalùation des"dits Town
ships,'Ville- ou' Quartiers, de l'année 'milhuitzoixante-et-un" tandis' que.' dansq- lé fait
les "lists ainsimises eï -usage par lesDeputés-Officiers-Rapportèurý,étaient incompiètesillé
gls 'et nulles, ét n'étaie't p'as, avant ou au teuips de ia réception 'Ofiier Rapo·fe'éir
du Writ pou'tènir la dite Elèction, ou avant ou au"trupè d6' 1a diteElection, fai 'ou re isée
ou"cè'rtifiée"-tel 'qué requiš'pai le!Ståtut geit 'cf ffétt. NeiizMnmrite pi''eq.ue, 'ux Plls 'te-
nus poir.la dité Eletion dans les' Townships d'' Tlbury Ouest, Rocliaterd4ndeMoi:Mdlden,
Gdsfeld et Mrse& la Villedtmersbug et'les no-ibreux Quartiers de' la Villé de&Windsor,
les'Dépûté-Offièief:Rapportears 'poiit" les dits- Toignships'et end'roits'ont'admis un grand
nombre de personnes, à savoir :' plus de deux cents personnes à oféraï*'ditsPllspotirele
dit Arthur Rani7n, lesquelles personnes, ni aucunes d'elles n'étaient duement 'qualifiées' à
voter à la dite 'Election -comme Electeurs' du .dit' Comté d'Essex, et ,qu'ainsiUle -dit
A4rthu Ran7n a une ppfent ajoré dé voix ldéniie EFëefiongsur
votrèe Pétitioïdaire, quii, nonobstant cette' apparente mjorité, a*ait la Majorit%1.é ale
des votes légaux donns dans la' dite . EleDon Dixièment, iarcequeles Dépíutés-
'Officiers-Raporteurs "tui les-Töwfiíéips 'de Tilbury Ouest,'Roceter .inrdoö , Mal
den,' Gosfield'.et Mersegila: Ville; d'Alnhe9tburghî et:les iòmbrex Qudtiers d la,
Ville: de Wbndsor,', efu'é u ersonnes dont 'äiás"s trouáie sur les
listes des 'Electeui' Ëii- lé dit' To'nship, Villê oW ýQuâies pour lesq l s

c.
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étaient Députés-Officiers-Rapporteurs comme susdit, dernièrement faites et certifiées avant
la dite Election, c'est-à-dire sur les listes des Electeurs pour les dits. Townships, Ville ou
Quartiers, certifiées en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante, et ont refusé
de recevoir ou d'enregistrer dans les livres de Poil pour les dits Townships, Ville ou Quar-
tiers pour lesquels il étaient Députés-Officiers-Rapporteurs comme susdit les votes de telles
personnes offerts aux Polls des dits Townships, Ville ou Quartiers, tels qu'ils se trouvaient
dans les dites listes des Electeurs des dits Townships, Ville, ou Quartiers faites et 'certifiées
en l'année de Notre Signeur mil huit cent soixante, ou les votes de quelques uns ou d'au-
cun d'eux ; et parce que, de fait, les votes ainsi offerts par telles personnes dont les
noms se trouvaient sur les listes des Electeurs des dits Townships, Ville ou Quartiers pour
lesquels ils étaient Députés-Officiers-Rapporteur comme susdit, pour l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent soixante, et ainsi refusés par les Députés-Officiers-Rapporteurs susdits
étaient de bons et valides votes pour la dite Election d'après les listes des Electeurs, derniè-
rement faites et certifiées avant l'élection, et que ces Electeurs devraient avoir été admis
à voter par les Députés-Officier-Iapports, pour tels Townships, Ville ou Quartiers à la dite
Election ; et parceque les personnes respectivement qualifiées à voter et dont les votes ont
été refusés, comme susdit, étaient en fait privées du droit électoral, et l'Election pour le
Comté d'Essex est par là même nulle, illégale et injuste. Onzièmement, parceque si' les listes
des Electeurs, duement dressées et certifiées tel que l'ordonne le Statut à cet effet, avaient été
mises en usage par les Députés-Officiers-Rapporteurs pour les Townships de Tilbugy Ouest,
Rochester, Anderdon, Malden, Gosfield, et Mersea, la Ville d'Amherburgh, et les nombreux
Quartiers de la Ville de Windsor, votre Pétitionnaire aurait eu la mojorité des Electeurs
et serait Membre de l'Assemblée pour le Comté d'Essex. Douzièmement, parceque
votre Pétitionnaire a, dans le fait, la majorité des votes légaux, donnés dans le Comté
d'Essex à la susdite Election. Treizièmement, votre Pétitionnaire allégue de plus qu'avant
et au temps de la dite Election, les Electeurs du dit Comté d'Essex furent duement infor-
més et notifiés, et savaient déjà fort bien, que le dit Arthur Rankin n'était pas au temps
de sa dite Election éligible comme Membre de Votre Honorable Chambre pour le dit Comté
d'Essex, depuis les arrêtés de la vingt-huitième section de l'Acte du Parlement Impérial de
la arande Bretagne et d'Irlande passé dans la session tenue dans les troisième et quatrième
années du règne de Sa Majesté, intitulé: I Acte pour réunir les Provinces du Haue et du
Bas- Canada et pour le Gouvernement du Cnada," puisque les dits Electeurs étaient alors
et chacun deux duement notifiés et informés et qu'ils connaissaient bien que le dit Arthur
Rankin n'était pas au temps de la dite Election, légalement ni équitablement en possession
comme propriétaire pour son propre usage et profit, de terres ou tènements tenus en franc
et commun soocage dans la Province du Canada, pour la valeur de cinq cent livres sterling,
argent de la Grande-Bretagne, en sus de toute rente, hypothèque et charge affectant les
dites propriétés, en conséquence de quoi les votes des dits Electeurs qui ont été donnés pour
le dit Arthur Rankin étaient tous et chacun d'eux inutiles, nuls, de nul effet, et ne pourraien t
être regardés comme ayant été donnés à la dite Election. C'est pourquoi, votre Pétitionnaire
prie humblement votre Honorable Chambre de prendre ce qui précède en considération, et de
déclarer que la dite Election du dit Arthur Rankin est complètement nulle et sans effet, et
que votre Pétitionnaire a été duement élu et devrait avoir été envoyé en Parlement, comme
Membre de Votre Honorable Chambre pour le dit Comté d'Essex, et que Votre Hono-
rable Chambre ordonne que le Rapport du Writ d'Election pour le dit Comté d'Essex soit
amendé en conséquence, et qu'elle donne à votre Pétitionnaire tous les autres recours
qu'elle jugera nécessaires.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement à la
question qui a été proposé vendredi dernier: Que le paragraphe suivant soit ajouté à la dite
Résolution (devant servir de bâse à une Adres~se en réponse au discours de Son Excellence
le Gouverneur Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale), et en fasse
partie-" Qne nous devons néanmoins exprimer notre surprise que son excellence n'ait pas
été conseillée de faire allusion au dernier recensement de cette province, par lequel il est
établi que la population du .Haut-Canada excédait celle du Bas-Canada, dans le mois de
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février 1861, de pas moins de 285,427 âmes ; que comme l'excédant de la population du
Haut-Canada sur le Bas-Canada était seulement de 61,743 lorsque le recensement a été fait
en 1862, il est évident que cette disproportion devient plus considérable d'année en année '
que la continuation d'un système qui donne aux deux sections de la province un égal nom-
bre de représentants dans la législature, est, en présence de ces faits,'manifestement injuste,
et met en grand danger la paix et le bon gouvernement du pays ; que nous regrettons pro-
fondément que Son Excellenece n'ait pas été avisée de recommander à notre adoption
quelque mesure ayant pour objet d'assurer à cette grande population du Haut-Canada sa
juste part de la représentation parlementaire et sa légitime influence dans le gouvernement,"

La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,
L'Honorable M. Caneron a proposé en amendement, secondé par M. Jackson, Que

tous les mots après I Que " jusqu'à la fin de la question,'soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " Nous regrettons que votre excellence n'ait pas été avisée de
soumettre à notre considération quelque mesure qui, tout en pourvoyant à l'augmentation
de la représentation en cette chambre, tel que l'exige l'accroissement de la population du
Haut-Canada, conservât en m6me temps le caractère fédéral de l'union existante, en main-
tenant un égal nombre de représentants de chaque section de la province dans le Conseil
Législatif."

Et des Débats s'étant élevés,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'àprès minuit,

Mardi, 1er avril ý 862,
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée : et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit':-

PouR:

Messieurs
Anderson,

A1ult,
Bell, (Lanark Nord ),
Biggar,
Bown,
Bu-well,
Cameron, John H.,
Cameron, .Mh c.,
Clarke,
Connor,
Cowan,

Abbott,
Alleynp,
Archaambault,
Baby,
Beaubien,
Bell, (Russel),
Benjamin,
Beaudreau,
Blanchet,
Bourassa,

Oraw ford,
Dickson,
Dunsford,
Ferguson,
Foley,
Harcourt,
Haultain,
Hooper,
Rowland,
Jackson,
Maccenzie,

De Cazes,
Denis,
Desaulniers,
Dorion,
Dostaler,
Drummond,
Dufresne, Alexandre
Dufresnei Joseph
Dunkin,
Evanturel,

McDougall,
MlfcKellar,
Morris,
Morrison,
Mowat,
Munro,
Notman,
Patrick,
Rancin,
Ryerson,
Rykert,

CONTRE:

Messieurs

.Joly,
Jones,
Kierzkowski,
Hnight,
Labreche- Viger,
Lafranboise,
Langevin,
Le Boutillier,
Loranger,
Macbetk,

Rgza1,
Scatcherd,
Smith,
Somerville,
Stirton,
Street,
.Wallbridge,
Walsh,
White,
Wilson et
Wrigh.--44.

Portnan,
poupore,
Powell,
Prévost
Rémillard,
Robitaille,
Rose,
Ross,-. John J.-
Ross, john S.
Scott,

33
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Brousseau, Falkner Pi-oc.-Géi M, acd6naldShencood,
Bureau, Fortier, 3lacdonald, J. S. Sicotte,
Caron, Fournier, c Cann, Sinard,
Proc.- Gén. Cartier, Gagnon, ilkLaclLlin, Simpson,
Cauchon, GaIt, Jfongenais. Sulvain,
Chapais, Gaudet 3hrîkz Sol.-Gén. Taschereau,
Daoust, Hébert, l!rWn, Tassé,
Dawson, H,11ot, . O'ifalloa, Tett.-75.
De Boucherville, Jobi. co Pope,

Ainsi la question a été résç-ol-u négativement.,
Et la Question principale ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés;
L'honorable 1H. Lora>nger u proposé, secondé par Tonorable M. &cotte, que iesD. bats

seeùu Lcur.ýs. et la qusticn ayqut été B crisei aux oix,A Chairibre 'rvsée, el la question a été résolue négativement.
Et !a Question principale ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé. par
l'Honorable M. le Procureur Général Mlacdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 1er Avril, 1862.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre-Un Etat des Honoraires reçus pour le Fonds
d'Honoraires du Hiaut- Canada, et des salaires payés aux Juges pendant l'année 1861.
(Documents de la Session -No. 13.)

Aussi, Rapport Annuel du Collége d'Ottawa. (Documents de la Session No. 14.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Scott,-La Pétition de la Corporation du Collége d'Ottawa.
Par M. MlcKella,-La Pétition de R. C. Struthers et autres, de Chatham.
Par M. Starnes,-La Pétition de . S. Beaudry et autres, de la Paroisse de St.

Antoine Abbé.
Par M. Rykert,-La Pétition de la Municipalité du Township de Grantham.
Par M. BHébert,-La Pétition de Jean Bte. 0. Legendre, et autres, de la Paroisse de

Ste. Jdie de Somerset.
Par M. ASylvain,-La Pétition duR évérend G. Potvin et autres Commissaires d'Ecole

de la Municipalité du Village de Rimoushi.
Par M. Benjanin,-Trois Pétitions-du Conseil Municipal du Comté de Hastings.
Par M. . C. Cameron,-La Pétition de Francis Henry Burton, de la Ville de

Port Hope.
Par M. Dickson,-La Pétition de la Municipalité du township de Bdlet; et la Péti-

tion de la Municipalité du township de Culross.
Par M. (O'apais,-La Pétition de Simon Paquet, marchand, Augustin A4det et Joseph

Jolivet, Junior, journaliers, de la Paroisse de St. Gervais, dans le comté de Bellechasse,
du Canada.

Par M. MJcLachtli,-La Pétition de A. Russell et autres, du Village d'Amprior, et
la Pétition de la Municipalité du Township de McNab.

Par M. Langevi,-La Pétition de la Corporation dei Pilots pour et au-dessous du-
havre de Québec ; la Pétition du Révérend. L. S. Bernard et autres, de la Paroissede Ste.
Claire, Comté de Dorchester ; et la Pétition du Révérend C. ·Tanguay et* autres, de Ste:;1Hénédine, comté Dorchester.
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Par l'Honorable M. le Procureur Général Hacdonald,--La Pétition de William
Bskop, de la Ville de Woodstock, dans lé Comté &'Oxfor I, Electeu .de la Divisio nNor
du Comté d' Oxford.ev

Par M. Dunln,-La Pétition deý Robert Nugent Watt, écuier du Township de-
Grantham, dans le Comté de Drummond et District d'Artiabaska, Joseph Boivert.du di
township de Grantltamn; James Duncan,.deéla Paroisse de St. Ge.nain de Granthaz,'dans,
le dit Township de Grantham, et Honoré Gagnon, le jeune, boulanger, du dit township de
Grantham.

Par M. Dorion,-La Pétition de Placide Octave Morin, brasseur; et Louis Marion
boulanger, de la Paroisse de St. Jacques..

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Qénéral Morin,-La Pétition de Charles François
Painchaud, Ecuyei, M. D., .résidant dansle Village de Varennes, dni, le Comté de Verchèe .
District de Montréal; et la Pétition d'Edouard Réné Demers, Ecuyer, Notaire, résidant
dans la Paroisse de St. George de Henriville.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur laQuestion.qui a été
proposée vendredi dernier:- Que le paragraphe suivant soit ajouté -à la ditè Résolution
(devant.servir de base à une Adresseen réponse au Discours. de Son Excellence le Gouver-
neur Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale),et en fase partie

" Quenous devons néanmoins exprimer-notre surprise que Son ,Excclle n'ait pas été
conseillée de faire allusion;au deii recensement de cette Province, par lequel il est'établi
que la population du Baut-Canada excédaitcelle du Bas-Canada, dans le mois:de février
1861, de pas moins de 285,427 ames; que comme.l'excédant de la population du Haut3a-Ca
nada sur le Bas- Canada était seulement de 61,743 lorsque le recensement a ééfait en 1852,
il estévident que cette. disproportion, devient plus considérabled'annéeen année; que, la
continuation d'un système qui donne aux deux sections de la Pro.vince un légal,nombr'e.e
représentants dans la Législature, est, en présence de ces faits, manifestementinjuste, et
met en grand danger la paix et le bon gouvernement.du pays.; que nous regrettons profon-
dément que Sön Excellence n'ait pas été avisée de recommander à notre adoption quelque
mesure ayant pour objet d'assurer à cette grande population du Haut- Canada sa juste part
de la représentation parlementaireet sa légitime influence dans le Gouvernement,"

La Chambre a repris les Débats ajournés;
Et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit:-

Messieurs

Anderson, .
Ault,
Bell, (JLanark nord,)
Bi.qgar,
Bown, -
Burwell,
Cameron, John H.,
Cameron, M. C.,
Clarke,
Connor,
Cowan,

Crawford,
Dic7son,
Dunsford.
Fergusson,
Foley, .
Hartcourt,
Haultain,
Rooper,
Howland,
Jackson,
Mackenzie,

McDougali,
McKellar,
Morison,
Mowat,
Munro,
N'otman,.
Patrick,
Ryerson,
Rykert,
Rymal,

Scatcherd,
Smith, -
Somerville,
iStirton,
Street,
Wallbridge,
Falsh,
White,
Wilson, et
Wright,-42.

Abbotte,
Alleyn,
Archambault,.
Baby,
Beauben, 

•

Bell, (Rus-sell,)

De Cazes,
Denis,
Desaulniers,
Dorion,.

,Dostaler,,
Drummond,

CONTRE,;
Messieurs

Joly,
Kierzkmoski,.
Knight, y
LabreiLe-Yge,.

.Laframb'oise,

Pope,
Portman,
Poupore,
Prévost,,l
Rémillard,
Rob'itaille,
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Beijanin, Dufresue, Alexancre, Langevin, Rose,
Beaudreau, Dufresine, Joseph, Le Boutillier. Ross, John, J
Blanchet, Dwn7tz'n, Loranger, -Ross, To1n. S
Bourassa, Evanturel, facletl, scott,

BrOSSOUFalkrner, Macdonald, Proc.-Gén. ,Skerivood,
Bureau, Farder, Macdonald, John S. &cotte,
Caron, Fourn:ter. AMc Jann, Simard,
Cartier, Proc.-Gén., Gagnon, Mc Gee, Simpson,
Cauc7on, Gait, McLac7l,12t,
Chapais, Gaudet, Mongenais, Sylvaî7,
Daoust, Hébert, iforin, Sol.-Gén. Taschereau,
Dawson, ffuntington, Morton, assé, et
De Bouchtc'-v-ille, Hitot, O'Ilallorani, .Tett,-76.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
M. Dickson a proposé, secondé par M'N. Dorion, et la Question ayant été proposée, Que

le paragraphe suivant soit ajouté à la diteRésolution (devant servir de base -lune adresse
en réponse au Discours de Son Excellence le Gouverneur Général aux deux Chambres de
la Lég-islature Provinciale) et en fasse partie :-"Que nous devons néanmoins exprimer notre
surprise de ce que Votre Excellence n'a pas été avisée de recommander à la considération
de cette Chambre une mesure ayant pour objet de réajuster, dans chacune des sections de
cette province respectivement, la Représentation Parlementaire, afin de faire, disparaître,
dans leurs limites respectives, les irrégularités qui existent entre certains collèges électo-
raux, qui sont une cause de mécontentement et d'agitation nuisuible au bon fonctionnement
du gouvernement représentatif dans ce pays et à sa prospérité générale."

Et des Débats s'étant élevése,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à-près minuit,

Mercredi, 2 Avril 1862,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'honorable M. le Procureur Général Gartier, secondé par l'ho-
norable M. le Procureur Général 31acdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 2 Avril 1862.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:
Par M. Jaclcson,-La Pétition de la Municipalité du Township de Egremont.
Par l'I-onorable M. Gait,-La Pétition de la Corporation de Bsltwp's Collège à

LeBohxville.
Par M. Dunkiib,-Trois Pétitions du Bureau des Arts et Manufactures pour le Bas-

Canada.
Par M. 6larlc,-La Pétition de la Municipalité du Township'de .Luther; et la Pétition

dle la Municipalité du township d'Arthur.
Par M. Simarcd,-La Pétition de l'Institut Canadien de Québec.
Par M. De BoLcherville,-La Pétition de Louis arcille et autres, de la Municipalité

de St. LaS tert.
Par M. Haitltain,-La Pétition de Thoamas Morrow, et autres, de la Ville de Cobourg.
Par M. Dickson-La Pétition de la municipalité du Township de Turnbntry.
Par M. .cDougal4-La Pétition de John a Wesley Brunelle et autres, du Village de

Plattsville, Comté d'Oxford, la Pétition de George Siompson. et autres, du Township de
Blczndford, comté d'Oxford; et la Pétition de Jon Laing Tet autres, du Townshipde
ZooTa Est.
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Par M. Dorion,-La Pétition de P. 1. Pacaud et -autres, de la Paroisse de St. Pierre,
Comté de Drummond; et la Pétition de P. E. Tézina et autres, du Comté de Drummond.

Par M. Joseph Dufresne,-La Pétition d'Alexander Mowatt, commerçant, de la
Paroisse de Charlesbourgi dans le Comté etDistrict de Québec, dans laProvince du Canada;
et la pétition de Flavien Renautt Blanchard, marchand, du Township d'Ely, dans le comté
de Sieford, dans la Province du Canada

Par M. Stirton,-La Pétition de James White, aubergiste, du Village de Fergus, dans
la Division Nord du Comté de Wellington, dans la Province du Canada.

Par M. Cameron,--La Pétition de Adam Benry Meyers, écuier, du Township de
Seynour, dans le comté de Northumberzand.

Par M. Simipson,-La Pétition de David Roblin, écuier, duVillage de Napane, dans
le comté de Lennox et Addington.
- Par l'Honorable M. Vowat,-La Pétition de John, Scoble, de Glenbanner, dans le
Township de Yarmouth, dans le comté d'Elgin.

Par M. Denis,-La Pétition de Gabriel Lenoir dit Rolland, marchand et négociant,
de la Cité et District de Montréal.

Par l'Honorable M. Foley,-La Pétition d'Alcxander Sields et William C7isholm,
du Comté de Peel; la Pétition de 'Rugh Bowlsby Wilson, Ecuier du Township de Saltfleet,dans la Province du Canada; et la Pétition de PhEilp King, Ecuier, du Township de raer
qf Yonge et Escott, dans la Division Sud de Leeds, dans la Province du Canada.

- Par l'Bonorable M. Cameron,-La "Pétition de Thomas Mayne Daly, Ecuier, de
Strafford, dans le comté de Perth; et la Pétition de Wilson Seymour Conger, gentilhomme,
de la Ville de Peternorough, l'un des Comtés-Unis' de Pterborogh et Victoria; Chàrles
Perry, Ecuier, et fassom Boyd du même lieu, Marchand de bois.

Par l'Honorable M. Lorange,-La Pétition de Pierre: Giroux, de la Paroisse de St
Jean Chryjsostôme, Marchant et Maire du Coité de Levis; Robert Demers et Edward
Demers, Pilotes; et Antoine Carrier, Marchand, de la Ville de Levis, G. Lamontagne,
Forgeron de la Paroisse de St. Joseph de la Pointe Lévis, et .1 B. Carrier, Marchand, dc
la Paroissc de St. Henry, tous du Comté de Lévis.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues.
De la Municipalité du Township d'Osgoode; de W. W. Morgan et'autreâ, 'du Township

d' Osgoode. Comté de Carleton; de la Municipalité de Gower Nord, et de' Robert Wallace
et autres, du Township de Gower Nord; demandant une aide pour ériger un pont sur la
Rivière Rideau, du Village de Wellington, dans le Township de Gower Nord, au Township
d'Osgoode, dans le Comté de Russell.

De l'Hospice de la Maternité de .montréal; de Dame Mary Fulford et autres Dames,
directrices de la maison de refuge de M>fontréal; et de l'Institut Canadien-Français de
lontréal; demandant de l'aide.

De la Municipalité du Township de 'Hay; de la Municipalité du Township de Tuckcr-
smith; de la Municipalité du Township de Ternburry ; de la Municipalité du Township de
Goderich; de la Municipalité du Township de Morris; de la Municipalité du Township 'de
cKllop; de la municipalité du Township d"Usborne; de la Municipalité du Township de

Hoick, et de la Municipalité du Township de Stephen; demandant de l'aide pour terminer
le havre de Bayfield.

De la Municipalité. du Township de 'Goder*ich'; de la Municipalité du.Township de
Titc7cersnith: de la Municipalité du Township de Hay ;-du Conseil Municipal des Comntés-
Unis de 'York et Peel, et de la Municipalité du Village de Clinton ;demandantqu' aucune
nouvellc aide ne soit accordée à la Compagnie du chemin'de fer' Grand Tronc dCanada.

De Z. Héroux et autres, de la Paroisse de St. -Christophe d'4rhabaska; demandant
que le temps fixé par le Gouvernement pour le paiement de leurs terres'soit prolongé
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De John Campbell et autres, d'une partie de là Municipalité de la Paroisse de St.
Rook de Québec; demandant qu'une partie de la» Paroisse de St. Roch de"-Qúébec, au nord
de la rivière St. Charles,'soit érigée en une Municipalité séparée.

De la Municipalité du Yillage de Cayuga, Cômté d'Haldimand; demandant'le *rappel
de la 2e section de l'acte 28 Vict., 'chap., 53, pour diminuer le nombre-des licences émises
pour la vente en détail des liqueurs enivrantes.

De la Municipalité du Township de Scarborugh; demandant qu'il soit fait des amen-
dements à l'acte pour confirmer certaines routes latérales dans le Township de Scarborough,
et pour définir d'autres réserves de chemins et lignes dans le dit Township.

Du Conseil Municipal du comté d'Bébertville; demandant une aide pour le Chemin
de Kinogami.

Du Conseil Municipal du comté d'Hébertville: demandant de l'aide pour ouvrir un
chemin de colonisation depuis le Township de La Barre jusqu'à l'ile d'Alma.

De William Wrýqht et autres, d'Adjala et autres Townships; demandant 1l- passation
d'une loi prohibitive des liqueurs fortes.

De D. Canpbell et autres, du Comté de Norfolk; demandant la'pas'sation d'un acte
pour autoriser la construction d'un chemin à rails plats depuis la Ville de'Simcoe jusqu'au
Village de Port Ryerse, ou autre point sur le Lac Erié, dans le dit Comté de -Norfolk.

Des Magistrats des Comtés-,Unis de Euron et Bruce; demandant que le Comté de
Huron ne soit pas divisé.

De James- Curran et autres, du Township d'Hemmingford, Comté d'Huntingdon;
demandant que le township d'Hemmingford ne soit pas divisé en deux Municipalités.

De John Larkin et autres, du Township de King ; demandant la passation d'un acte
pour confirmer un arpentage fait par M. George Lount, A. P., des lots Nos. 15 à 28,
inclusivement, dans la 7e concession du dit Township, ý et pour continuer le dit' arpentage
au nord de la ligne du Township de Gwillimbury Ouest.

De la Municipalité du Township de Clinton; demandant la passation d'un acte pour
permettre aux contribuables du Comté de Lincoln de choisir une'place plus convenable pour
lé chef-lieu.

De l'asile Si. Patrice des Orphelins de kontréal; 'demandant que leur octroi annuel
soit augmenté.

De James K. Shirrefes et autres, du Townships de Clarence; demandant qu'aucun
acte ne soit passé pour autoriser le tracé dé lignes d'une borne à l'autre dans cette partie du
dit Township connue sous le nom de " Ancien Arpentage."

Du Révérend james Campbell et -autres, -syndics et membres de l'Eglise de Grâce,
dans la ville de Braneford ; ,demandant qu'ils soient autorisés à vendre une partie de leur
propriété aux fins de pouvoir payer une dette due pour l'érection de leur église.

De la Communauté de l'Hôpital-Général des Sours de la Charité d'Ottawa; deman-
dant que leur octroi annuel soit augmenté.

De la Municipalité du Township de Neui-Richmond, comté de Bonaventure ; deman-
dant de l'aide pour des chemins et ponts.

De C. J. Dubs et autres, du Township de Bégon, comté de 7Têmiscouata; demandant
de l'aide pour terminer un chemin dans le dit Township.

De John Montgomery, de la' cité de' Toronto, hôtellier ; alléguant que les forces de la
Reine prirent- possession de son"hôtel,'etc., sur la rue Yonge, Toronto, le 7 décembrie 1887,
'et l'incendièrent, après 'que les rebellei'eurent été défaits et chassés, 'et demardant à être
indemnisé.

De Rugh cMahon, de la Ville de Windsor, Comté d'Essex ; demandant la passation
d'une loi pour autoriser les Cours du Banc de la Reine, des Plaids communs et de Chan-
cellerie, dans cette' Province, à l'admettre à la pratique comme Procureur et Solliciteur
dans chacune d'elles.
. De la' Municipalité du'Township de Port Daniel, Comté de Bonaventure; demandant
del'aide pour construire un pont'sur la Rivière Grand Port Daniel.

Du' Conseil Municipal des- Comtés-Unis de Lanark et Renfrew ; demandant une
mesure relative aux dettes des Municipalités dans le Haut-Canada.
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De la Corporation de l'Hospice' des Sours de la 'Charité' de'Québec; demandan de
amendements à leur acte 'd'incorporation.

DuConseil ýMnicipal-'des Comtés-Unis!de Yôrk' et Peel;, demandant la pass'ation d'un
acte :pour' lui' permettre, de percevoir, par 'une'cour de loi ou d'équité; ou par arbit-age,' une
certainé somm& qu'il'réclame du Cénseil de la Cit& de Toïontd.

'De la Municipàlité dii Toiváship d'Innisfil ; demandant 'la' passation d'un aete -pour
óbanger ;et abroger;la charte dé'la Compagniedu Canalde la ýBa Georgienne et du Lai
Ontario, et pour d'autres fins.

D'Eugène Urgel Piché; écüier, 'avocat ci-devant du Villâge. de Berth;er, dans le -dis-
trict de Richelieuet maintenant de:la Ville de Sorel, dans le Comté 'de -Richelién, -dans 'le
dit district, pétitionnaire, exposant respectueusement:' Qu'à la dei-nière élection 'd'un meni-
bre pour représenter le dit' Comté de Berthier, dans la dite Assemblée Législative de' êette:'
dite Province du Canada, durant -le présent Parlement, votre. ditPétitionnairo 'a été"et- fut
dûment Candidat à la dite éléction ; et qu'à la 'ditô dernière election', lors d'ielle,"et'auf
diverses dates et époques ci-àprès mentionnées, il était l'un des él.écteurs dûament qualifiés
à voter et ayant le droit de voter à la dite élection'; Que 'le 'seul autre Càndidat à la dite
élection fut Pierre Enétache -Dostaler, Ecuier, bourgeois et -cultivateur, de la PâéisseIde
Berthtier, dans le dit Comté dé Berthier, qu'un 'Poll fut demandé, aceoidé?et -tenu, et qu'à
la clôture de la dite éléction, savoir : le, ou vers le onzième jour du mois'delJuillet 'dernier
(1861), l'Offiier-Rapporteur poui le 'dit Comté 'de 'Berthier et pour la dite éledtioi, déclia
et proclama le dit; Pierre Elitache Dostaler, Ecuier, dûment élu membre pour représenter
le dit Comté 'de Berthier, dansla dite' Assemblée Législative de' cette''dite :Province du
Canada-; Que votré Pétitionnaire',lpar sa présente pétition, 'conteste la dite élection du dit
Sieur Pierre PA&tache Dostaler,-ainsi que la Proclamation' et:le Rayport, 'qu'en a faits le dit
Officier-Rapportenr," desquels élection, Proclamation et 'Rpport, votre Pétitionnaire se
plaint, comme étant illégaux, inuls et de nul effet, pour entr'autres-causes, raisons et motifs'
les suivants, savoir: 1. Pàrceque la dite élection ést le résultat des' actes 'de :'séduction,e
subornation, corruption,, fraude,' intimation et influences"indis, de toutc 'espèces et en. tout
genre, exercées et,'pratiqués sous -tous les prétextes imaginables, avant,- pendant 'et depuis
la dite élection, directement et indirectemený'tant par le dit 'Sieur Dostaler lui-même, que:
de 'sa-part, et pour lui,' à sa connaissance, avec son consentement exprès," ou'tacite,:et-par
ses agents, ou représentans autorisés, ses 'amis,' partisans -et 'autres peronn'es, cm'plôyés-"
pour 'faire réussir et promouvoir la dite élection ; 2.'Parcequ'avant,' pendant et depuis la'-
dite élection," des sommes d'argent, 'faveurs, gratuités, gratifications,' dons, -récompenses,
espérances, salaires, emplois, 'places, 'situations et- avantages' de- toutes èspèces et en tout--
genre, ont- été -offerts, promis·et -aussi payés; livrés, fournis, faits' ei 'donnés'à:ùn -grand
nombre de 'personnes ýqualifiées 'à voter à la dite élection, 'dans le but, de les corrompre,
séduire et engager à voter-à -la dite électioni'pour et en faveur'du .dit Siéur"Dôstaler' ou à
s'abstenir-d'y voter-pour-votre Pétitioniaire. Et 'que 'par là, un'grand inombre des dites
personnes ainsi corrompues, séduites et 'influencées ont'voté&à la dite' éléètion pour'le dit
Sieur Dostaler, et un grand nombre d'autres" se sont' abstenues de voter :pour'votrePétition
naire. 3. Parccqu'avant, pendant -et depuis la dite élection, le dit Sieur Dostaler, es
agents et représentants autorisés,-'ses, aniis'partisans et autres'_- pésonnes employées pour
faire réussir et promouvoir la' dité élection, ont indûrnent:et illégalément'influëncé,-cor-
rompu,- séduit,:violenté et intimidé un- grând"nombre~de personnes qualifiées 'à ioter à la
dite élection et qui étaient'leurs débitrices' soit en-leur faisant espére%; ou1 en leur promet-"
tant quelque-délai, indulgence,- faveur- et avantage ou 'eni leur"faisant ciaindre quelque"
poursuite, sévérité, ou rigueur parrapport à leurs dettes, 'ou-au paiementdiceélles;,etrqu'un
grand -nombre des-dites personnes-ainsi .qualifiées à voter à la'dite électioniont'par là; -et--
ainsi influencées, corrompues,- séduites, violentées et intimidécs, 'vté pour le'ditSier
Dostaler, et qu'un- grand-nombrè d'autres se sont àbstenués:de votér à-la dite élètion"pour-
votre Pétitionnaire. 4. Parcequ'avant, pendant et depuis 'la: dite élection - le(ditSieur"
Dostaler, ses agents et représentants* aut6rišés/'-ses amis- paàrtisaàä's etinutres' personifés; em..
ployés pour faire réussir"et promod'oir 1a"diteéleetiöof ont-fait,raidreà. pluiëurspér'
sonnes qualifiées à voterk'à'la-dite'électi6n-la perté de' leíis laces, remplds;offices;revenus-
et autres' avantages--et' qu'un-grand nombre do'per'onn'es ont; par là'été ainsiiinfluènééstét
intimidées,vota; Ëour'-le'dit3 Sieur 'Dostdl&, et qu'un'grànd nonbrôde i es

J



4O-. 2 Avn. • 1862.

sont abstenues de voter pour votre Pétitionnaire. 5. Parcequ'avant, pendant et depuis la
dite élection, et nommément le premier jour du dit mois de Juillet dernier (1861,) jour de
la.dite nomination des dits Candidats, et les septième et huitième jours du même mois,
jours de la votation, le dit Sieur Dostaler, lui-même, ses agents et représentants autorisés,
ses amis, partisans et autres personnes, employés pour faire réussir et promouvoir la dite
élection, ont, dans la vue de favoriser la dite élection, du dit Sieur Dostaler, traité à leurs
frais et dépens et notamment aux frais et dépens du dit Sieur Dostaler, toutes les fréquentes
assemblées et réunions d'élections qui ont alors eu lieu pour les fins de la dite élection,
dans le dit village de Berthier, dans la dite Paroisse de Berthier, et dans tous les autres
Villages, Paroisses, T<wnships et autres localités du Comté de Berthicr, et dans chacun des
dits Villages, Paroisses, Townships et localités; et que le dit Sieur Dostaler et ses dits
agents et représentants, amis, partisans comme susdit, ont promis de payer de l'argent, et
ont payé, fourni et donné de l'argent, ou autres choses, pour traiter les dites assemblées et
les dits électeurs. 6. Parcequ'avant, pendant et depuis la dite élection et nommément le
premier du dit mois de Juillet dernier (jour de la dite nomination des dits Candidats) et
les huitième et neuvième jours du même mois, jours de la dite votation, le dit Sieur Dosta-
ler, lui-même, ses agents et représentants à ce autorisés, ses amis, partisans et autres per-
sonnes employés pour faire réussir et promouvoir sa dite élection, ont ouvert et maintenu
et fait ouvrir et maintenir à leurs frais et dépens; et notamment aux frais et dépens du dit
Sieur Dostaler, des maisons d'entretien public, à plusieurs endroits, dans le dit village de
Berthicr, dans la dite Paroisse de Berdtier, ainsi que dans tous les autres Villages, Paroisses,
Townships et localités du dit Comté de Berthier, pour la réception des électeurs du dit
Comté, les traitant, les faisant traiter, leur donnant et leur faisant donner, là et alors, à
boire et à manger, et leur donnant, fournissant, faisant donner et fournir des aliments,
provisions, liqueurs et boissons de toutes espèces et notamment des liqueurs spiritueuses et
ennivrantes et qu'enfin des provisions, aliments, boisson, liqueurs spiritueuses et enni-
vrantes furent répandus, distribués et fournis aux électeurs du dit Comté de Berthier, et
placés chez la pluspart des dits électeurs. . Le tout toujours aux frais et dépens du dit
Sieur Dostaler, de ses dits agents, représentants, amis, partisans et autres personnes, comme
susdit, et dans le but de corrompre et séduire les dits électeurs et de favoriser la dite élec-
tion du dit Sieur Dostaler. 7. Parceque pendant la dite élection et nommément les dits
deux jours de votation. Le dit Sieur Dostaler, ses agents et représentants autorisés, ses
amis, partisans et autres personnes, employés à promouvoir la dite élection, ont, dans le but
de favoriser sa dite élection, loué des attelages et des voitures, et aussi un nombre consi-
dérable de personnes qualifiées à voter à la dite élection, pour amener, mener et transporter
les électeurs aux différents polls tenus dans le dit Comté de Berthier, et dans les environs
des dits polls. 8. Parcequ'avant, pendant et depuis la dite élection, et nommément depuis
le vingtième jour du mois de Juin dernier, au dixième jour du dit mois de Juillet aussi
dernier, le dit Sieur Dostaler, directement et indirectement, par l'entremise de ses agents,
représentants autorisés, amis, partisans et employés, dans plusieurs circonstances, assem-
blées et réunions d'éiections, et nommément le trentième jour du dit mois de Juin, dans
les dits Village et Paroisse de Berthier, dans la Paroisse de la Visitation de l'Isle du Pads
et celle de St: Norbert, dans le dit Comté de Berthier, a gêné la liberté des électecurs, celle
de votre Pétitionnaire et ses agents, représentants, amis et autres personnes, employés à
promouvoir son élection, empêché l'exercice de leurs droits, franchises et priviléges en
pareil cas, en menagant d'user de violence à leur égard et sur leurs personnes, de les
essaillir et les battre, et en se portant même sur plusieurs d'entr'eux à des voies de fait,
actes de violence, assaults et batteries, nuisant par là à la dite élection de votre Pétition-
naire, et l'empêchant de gagner à sa cause par les voies et moyens légitimes et autorisés
par la loi, un grand nombre d'électeurs, et en intimidant aussi un grand nombre, qui, sans
cela aurait voté pour lui. Que toute et chacune des choses, tout et chacun des faits et actes
ci-dessus, qu'en un mot tout ce qui précède a eu lieu et s'est fait avant, pendant et depuis
la dite élection, directement et indirectement, tant par le dit Sieur Pierre Eustache Lostalèr,
lui-même, que de sa part, à sa connaissance, avec son consentement exprès, ou tacite, et par
ces agents et représentants autorisés, ses amis, partisans et-autres personnes, employés à
promouvoir sa dite élection, et que, par suite de tous ces actes de séduction, subornation,
corruption, fraude, intimidation, de violences, de ces calculs, intrigues, infuoncees indues
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et moyens illicites, en un mot par suite de tout ce que dessus relaté, le plus grand nombre.
des personnes qualifiées à voter à la dite élection, à voté pour le dit Sieur Dostaler; et un
grand nombre s'est abstenu, ou a été empêché de voter pour votre Pétionnaire; ut que le
résultat de la dite élection a été changé de manière 'à donner au dit Sieur Dostaler, la, ma-
jorité, qui autrement et sans cela, eût appartenu et eût été en faveur de-votre Pétition-
naire. C'est pourquoi votre Pétitionnaire prie votre Honorable Chambre de prendre la
présente Pétition en considération, et conclut à ce que, faisant droit sur icelle, Ia dite
Assemblée Législative déclare la dite élection du dit Pierre Eustache Dostaler, écuier et
la proclamation et le rapport ainsi faits de la dite élect.ion, par le dit Officier-Rapporteur,
illégaux, nuls et de nul effet ; à. ce 'que portant le siège du dit ·Sieur Dostaler, i'cette
Honorable Chambre, soit déclaré, vacant, à ce que le dit Pierre Eustache'Dostaler, éculer,
soit déclaré inéigible, comme membre de cette Chambre et du Conseil Législatif de cette
Province, durant au moins toute la durée du présent Parlement ; et à ce 'qu'enfin la dite
Assemblée. Législative ordonne et adjuge tout ce qu'elle jugera juste et convenable, pour
faire obtenir et rendre à votre Pétitionnaire la justice, qui lui est dû; Le tout avec dépens
contre le dit Pierre Eustache Dostaler, écuier; Et votre Pétitionnaire ne cessera de prier
Daté en la Paroisse de St. Cuthbert, dans le dit Comté de Berthier, le vingt-quatrièm
jour du mois de Mars de l'an mil-huit-cent soixante-et-deux.

De Gabriel Lenoir dit Rolland, de la Cité de Montréal, dans le District de Montréal,
dans la Province du Canada, cordonnier, alléguant : Qu'il est électeur pour Montréal
Ouest, et qu'à la dernière élection d'un Membre de l'Honorable Assemblée Législative du
Canada, tenue dans et pour kontréal Ouest, en la Cité de Montréal, dans le mois de Juin
dernier, savoir, 'le vingt-sixième jour de Juin dernier, il avait droit de voter comme
électeur ; Qu'à la dite dernière Election, Thomas D'Arcy Milc Gee, de la dite Cité de Mont-
réal, écuier, avocat, fut rapporté comme étant élu membre du Parlement pour- Montréal
Ouest susdit ; Que la dite Election ne fut pas dûement tenue ou faite, attendu que votre:Péti-
tionnaire et d'autres électeurs avaient l'intention et le désir de nommer un autre candidat,
à savoir: Thomas Ryan, de Montréal susdit, Ecuier, Marchand, pour représenter Montréal
Ouest en Parlement, et de demander poll en bonne et due forme : Qu'afin de nommer le dit
Thomas Ryan le jour de la nomination, savoir, le vingt-sixième jour de Juin dernier,' votre

pétitionnaire et Alexander Ogilvie, de Montréal susdit, Marchand, se rendirent aux hustings
avec d'autres électeurs, et après les formalités d'usage remplies par l'Officier-Rapporteur,
George Herman Ryland, le dit Alexander Ogilvie essaya de nommer le dit Thonas
Ryan, et de fait le nomma candidat, mais avant que le pétitionnaire pût seconder cette
nomination, ils furent violemment assaillis et arrachés des. hustings, et le dit A. Ogilzie
fut frappé et sérieusement blessé, et il fut impossible de demander un poll ; que les parti-
sans du dit Thomas D'Arcy McGee prirent violemment possession des Hustings, et quela
liberté d'élection fut complètement détruite ; et que bien que votre Pétitionnaire et beau-
coup d'autres électeurs de la dite Division Electorale fussent déterminés à demander unspoll,
les partisans du dit .Thomas D'Arcy .Mc Gee s'y opposèrent et rendirent la chose impossibl*e,
et qu'en conséquence, la dite Election du dit Thomas D'Arcy .Mc Gee, est et était alors' une
fraude, et est nulle et de nul effet. Et votre Pétitionnaire allègue de plus que la qualification du
dit ThomasD'Arcy Mc Geefutduement demandéeavantladite prétendue Election par un élec-
teur duement qualifié, savoir, par Jean Louis Beaudry, de Montréal, Marchand, et aussi par
votre Pétitionnaire, mais qu'aucune désignation de propriété ne fut donnée. par le dit Tho-
mas D'Arcy Mc Gee qu'après qu'il eut été proclamé comme étant duement élu; Que let itre
à la propriété dontle dit 7onas D'Arcy Mc Gee a donné plus tard la désignation,,et à raison
de laquelle propriété il se prétend qualifié, était de fait un titre.qu'il s'était fait colluioirement'
consentir pour se qualifier, et qu'il n'est jamais entré en possession de la dite propriété, et
qu'il ne posséde aucune propriété foncière, en cette Province; .Que d'ailleurs la dite pro-
priété ne vaut pas Cinq cents louis sterling, en sus de toutes rentes, charges et hyp6thèques,
affectant la dite propriété, et que le dit Thomas -D'Arcy, Mc Gee.n'est pas -légalement qua-
lifié à siéger en Parlement et à représenter la dite division' Electorale de Montréal Ouest.
C'est pourquoi votre Pétitionnaire demande~ humblemant qu'il laise à tte dnorable
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Chambre pr3ndre les, allégationsde sa présente pétition en considération, déclarer la dite
Eleétion nulle etde nul effet, et lui rendre justice suivant qu'elle le jugera à propos..

L'Ordre du jour étant lu pour la reprise des Débatssur la Question qui à été proposée
hier, Que le paragraphe suivant soit ajouté à la dite Résolution (devant servir, de base .h une
adresse en réponse au Discours de Son Excellence le Gouverneur Général aux deux Chambres
de la Législature Provinciale) et enfasse partie :-"Que nous devons, néanmoins exprimer
notre surprise de ce que Votre Excellence n'ait pas été avisée de recommander à la ,cohsidéra-
tion de cette Chambre une mesureayant pour objet.de réajuster,.dans chacune des-sections 'de
cette province respectivemen t, la Représentation Parlementaire, afin de faire disparaître,
dans leurs limites respectives, les irrégularités, quiexistent entre certains collèges électo-
raux, qui sont une cause de mécontentement et d'agitation nuisible au. bon fonctionnement
du gouvernement représentatif dans ce pays et ù, sa prospérité gé.nérale,"

La Chambre a repris les, dits Débats ajournés ;
Et la Question ayant été mise aux voix,, la Chambre s'estdivisée, et les noms ayant été

demandés, ils ont -été pris comme suit:-

Pou:

Messieurs

Biggar,
,Boïtrassa,
Bown,
Bureau,
Burwell,
Clarke,
Cowan,
Dickson,
Dorion,
Drummond,

Dufresne, Alexandre, Joly,
Evanturel,
Falkner,
Foley,
Portier,
Hartcourt,
lRébert,
Howland,
Huot,
Jobin,

Kierzkowski,
Labreche-Viger,
Laframboise,
Mackenzie,
MeDougail,
Mc Gee,
McKellar,
Jllunro,
Notnan,

Rankin,
Rémillarài,
Rymal,
Scatcherd,
'Sicotte,
S'omerville,
Starnes,
Stirton,
White et
Wright.-4O

CONTRE :

Messieurs

Abbott,
Alleyn,
Anderson,
Ault,
Baby,
Beaubien,
Bell, (Lanark nord,)
Bell, (Russell,)
Benjamin,
Beaudreau,
Blanchet,
Brousseau,
Cameron, John H.,
Cameron, 31. C.,
'Caron,
'Cartier, Proc.-Gén.,
Cauchon,

'Chapas,
"Connor,

Crawford,
Daoust,
Dawson,
De Cazes,
Denis,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresne, Joseph,
Dunken,
Dunsford.
Fergusson,
Pournier,
Gagnon,
Galt,
Gaudet,
Haultain,

'Rooper,
Jackson,
Jones,

Knighit, Prévost,
Langevin, . Robitaille,
Le Boutillier, Rose,
Loranger, Ross, John, J.
Macbeth, Ross, John S.
Macdonald,Proc.-Gén.Rykert,
Macdonald, John S. Scott,
Mc Cann, Sherwood,
McLachlin, Simard,
Mongenais, Simpson,
Morin, Sol-Géo. Smith,
Morris, Street,
Morrison, Sylvain,
iNforton, Taschereau,
O'Halloran, Tassé,
Patrick, Tett,
Portman, Wallbridge,
POupore, -Walsh, et
Powell, -Wilson-76.

Ainsi la Question a été résolue;négativement.
L'Eonorable M. Poley a proposé,'secondé par l'Houorable Loranger, et cette 'Question

'ayant- été mise aux voix,ýsavoir: Queleparagraphe suivant soit ajouté'à la dite Résolution,
(devant servir de base à une adresse en réponse au Discours de Son Excellence le".Gou-
verneur Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale) et en fassepartie:-
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"Que cette. chambre étant convaincue que l'une des meilleures. sauvegardes des préroga-
tives de la couronne, ainsi que des libertés et franchises du peuple,. se trouve dans l'appli-
cation du principe que le gouvernement doit être administré par des ministres responsables
au peuple.et possédant des sièges en parlement, saisit cette occasion d'exprimer.,à Notre
Excellence le regret avec lequel elle a vu violer ce principe par le maintien.de l'honorable
Joseph C. 3forrisson au gouvernement pendant plusieurs années, sans qu'il eût un siége

.dans aucune des chambres .du parlement.
Et des Débats s'ensuivant,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable. M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

'Jeudi, 3 Avril. 1862.
M. l'Orateur informe cette Chambre que son Warrant pour-la nomination- des Membres

pour' servir dans le Comité- Général des Elections 'était sur la table, et le dit Warrant a été
lu comme suit

Conformément à la trente-et-unième section du. Chapitre sept des Statuts iRefondus du
Canada, intitulé: "Acte concernant les Elections Parlementaires ',Contestées," je& nomme
William Pierce Bowland, Ecuyer, Membre pour la Division' Ouest- du Comté d'Yorkl;
Jean Charles Chapais, Ecuyer, Membre pourle Comté de Kamouraska; George Benjamin,
Ecuyer, Membre pour la Division Nord du Comté d'Hastings;, Jacques. Olivier ,Bureau,
Euyer, Membre pour le Comté de Napierville; Robert Bell, Ecuyer, Membre pour la Division
Nord du Comté de Lanark, et Louis Léon Lesieur Desaulniers, Membre pour le Comté de
St. Maurice, pour être Membres du Comité Général des Eletions' pour la présente. Session.

Donné sous mon, seing,'ce troisième jour d'Avril, mil huit cent soixante-et-deux.
'J. E. TuRcOTT.,

Orateur, Assemblée Législative.

Conformémant à la 46e Section, Chapitre 7, de I l'Acte concernant les Elections,.iar-
lementaires Contestées," le Greffier a lu.une Liste alphébatique des noms des Membres de la
Chambre.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre,--Etats, dela ,Maison.de la. Trinité. de ,ont-
réal, et du Fonds des Pilotes infirmes de Montréal, pour l'année expirée le 31 Mars '1861.
(Documents de la Session, No. 5.),

Aussi, un Etat et Rapport. Général. des Baptêmes, Mariages, et. Sépultures, dans le
District de Québec et'Richelieu,'pour l'année 1861. (.Documents de'la,-ession,,No. 8.)

Aussi, Rapport 'de la Société de l'Union St. Joseph'de L'ndustrie,coformément à la
24e Victoria, Chapitre 117,,pour l'année expirée le 31'Décembre 1861, comme. suit

;Rapport fait.aux deux.branches de la Législature parla. Sociétéde' ' Union rSt. Joseph de
L'Industrie, en vertu de 'la '24e Victoria, Chap. 117, indiquant l'état général des
afaires de cette Société depuis le 18 Mai 1861, époque à laquelle cette Société a été
incorporée, jusqu'au 31 de Décembre 1861, inclusivement.

Ire .PARTIE.-RECETTES. cts.
10. Montant en argent entre les mains. du Trésorier le 18 Mai 1801................... 150 00

20. Montant reçu par:contributions mensuelles............................. 198 85

3o. Montant reçu [par amendes pay6es par des Membres de la Soeiété suivant
règlem ents ....................................... .... ............................... 00

' an de l'actif ........ 8
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2me PnlTIE.-DsPENsE. $ cts,

l. Par montant payé ou fourni comme secours aux membres malades............... 22 00

2o. Pour loyer de maison, acbat de meubles et autres dépenses contingentes........ 68 62

8o. Montant déposé en banque .................................. ........................... 261 05

4o. Montant entre les mains du Trésorier non encore déposé à la banquo ............ 3 18

M ontant total du passif............................... .................. $354 85

ALEXIS RIVET, Président.
CUTIBERT BORDELEAU, Secrétaire.
F. XAVIER PICHf, Percepteur et Trésorier.

Aussi, Rapport de l'Hospice de St. Josepl de la Maternité ce Québec, pour l'année
expirée le 81 Décembre 1861, comme suit
Rapport annuel aux branches de la Législature de l'Holspice de S. Joseph de la .Matecrilité

de Québec, incorporé par l'Acte 18 Victoria, Chap. 226, pour l'année expirée le 31
Décembre 1861.
I. Noms des Membres: Mesdames L. '. Panet, Lady Belleau, V I. Tétu, H. D

Taschereau, E. 31 Pelletier, H. M. Carrier, J. P. Bilodeau, C. D. Têtu, C. P. Frém ont,
0. DeBlois, M M Métivier, E. M. Langevin.

II. Nombre de personnes soignées et admises dans l'établissement-31.
III. Dotation-rien.
IV. Etat Général des Affaires de la Corporation:

La Corporation a acquis un terrain et une maison en la Haute-Ville de Québec, conte~
nant 85 pieds de front sur 53 pieds de profondeur, moyennant la somme de £1,175 ou
$4,700, qu'elle n'a pas payée, la dite somme portant intérêt. Les revenus de la Corporation
ne consistent qu'en contributions et dons des Membres, avec l'octroi de la Législature et
le produit de leur travail.

ETAT des Affaires de l'Rospice (le St. Josep7t ce la Maternité de Québec, 1861.
DT. Av.

1861. $ ets. 1861. $ ets.

.31 Déc... Par argent en caisse au commen- 31 Déc... Par argent payé à compte de la
cement de l'année.................115 80 bâtisse ................... 400 00

Reçu de la Législature ......... 00 00 Rentes payées ............... 140 80
do'es pesonare.....313 90 Diverses réparations ............. 115 40do des Pensionnaires ......
do pour ouvrage fait............23 25 Assurance, bois de chauffage et

Divers dons .......... 404 23 autres besoins d l'hospice 593 40
Produit d'un Bazar ,... 23 57 Pour la nouriture.................... 352 00

Balance d'argent en main ....... 94 01

95$1695 75

Il reste encore à payer par la Corporation, sur le prix d'acquisition, une balance de
$2,400. Mesdames L. C. PANET, Présidente.

E. M. L.ANGEVIN, Secrétaire.
Québec, 31 Décembre 1861.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Langevin,-Deux Pétitions du Révérend 0. E. Poiré et autres, de la Paroisse

-de St. Auselne, Comté de Dorchester.
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Par DI. Gagnon,-La Pétition de A. Dufour et autres, de la Paroisse de St. Louis de
l'Isle aux Coudres.

Par M. Morris,-La Pétition de David Allan Poe, de la Ville de Montréal, Marchand
à Commission.

Par M. Street,-La Pétition de la Municipalité du Village de Welland.
Par M. O'Halloran,-La Pétition des Municipalités des Paroisses de St. George,

ClWenceville, et St. Thomas, Comté de Mîssisquoi.
Par M. Walsi,-La Pétition de H J. Barber et autres, du Township de Townsend.
Par M. Scatch&erd,-La Pétition de la Municipalité du Township de Lobo.
Par l'Honorable M. Sicott,-La Pétition de François Nadeau, de la Cité de Qué-

bec, Menuisier.
Par l'Honorable M. Loranger,-La Pétition de A. Collette et autres, de la Paroisse

de S;. Constant,--et la Pétition de .N Pinsonnault et autres, de la Paroisse de St. Constant,
Comté de Laprairiî.

Par M. LeBoutillier,-La Pétition de J. T. Coffin et autres, des kles de la Madeline.
Par M. Simard,-La Pétition de l'lHospice de St. Joseph de la Maternité de Québec.
Par M Scott,-La Pétition de la Communauté des Sours de Si. Joseph, de la Cité

d'Rlanilton ; et la Pétition de Dame Percy Sier, de la Ville de Prescotte Comté de
Grenville, Institutrice, veuve de feu William Spiler.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues

Du Conseil Municipal du Comté d'Iastings; et de la Municipalité du Township de
Culross; demandbnt quaucun autre aide soit accordé à la Compagnie du Chemin de Fer
Grand Trone du Canada.

Du Conseil Municipal du Comté d'Hastings; demandant la passation d'un Acte pour
consolider une certaine dette du dit Comté.

Du Révérend G. Potvin et autres, Commissaires d'Ecole de la Municipalité du Village
de Rimousci; demandant un aide pour l'érection d'un Collége à St. Gernain de Rimouski.

Du Conseil Municipal du Comté d'Hastings; demandant l'exploration et la construc-
tion d'un Canal entre la Baie de Quinté et le Lac Ontario.

De la Municipalité du Township de Budlet; demandant un aide pour compléter le
Havre de Bayfield.

De B. S. Beaudry et autres, de la Paroisse de St. Antoine Ab/:; demandant que la
Municipalité d'école connue sous le nom de St. Antoine de C1hateauguay, soit érigé en une
Municipalité pour des fins Municipales et Civiles.

De R. C. Struthers et autres, de Chatham; demandant la passation d'une loi prohi.
bant les Liqueurs enivrantes.

De la Corporation du Collége d'Ottawa ; demandant de l'aide.
Du révérend L. T. Bernard et autres, de la paroisse de Ste. Claire; et du révérend

C. Tangnay et autres, de St. Hénédine, Comté de Dorhester; demandant de l'aide pour
une Ecole-Modèle dans la Paroisse de Ste. Claire.

De la municipalité du Township de Grantham; demandant la passation d'un acte pour
permettre anx contribuables du Comté de Lincoln de choisir une place plus' convenable
pour le chef-lieu.

De Jean Bee. O. Legencre et autres, de la paroisse de Ste. .ulie de Sonerset; de-
mandant la passation d'un acte pour la protection des sguatters'dans la dite paroisse.

De la corporation des pilots pour le havre de Québec; demandant des amendements
à leur acte d'incorporation.

De la municipalité. du township de McNab; demandant que le dit townsbip soit
séparé du comté de-Renfrei, et.annexé au comté de Lanark ípour des 'fins judiciaires et
municipales.

D'A. Russell et autres, du village d'Arnprior; demandant la passation d'un acte7



pour incorporer le dit Village en une Municipalité séparée, et aussi qu'une clause soit
insérée dans le dit acte pour établir une Cour de Division dans le dit Village.

De Robert u7icnt Watts, du Township de Grantham, dans le Comté de Drummond
et le District d'Arthabaska, écuier; Joseph Boisvert, du dit Township de Granthaim, Mar-
chand; James Duncan, de la Paroisse de St. Germain de Grantham, dans le'dit Township
de Grantham, Boulanger, alléguant :--Qu'ils sont tous électeurs qualifiés à voter, etqu'ils
ont voté pour Christopher .Dankin, ci-après nommé, à la dernière élection tenue dans les
Comtés-Unis de Drummond et Airthabaska, pour'le choix-d'un Membre de:l'Assemblée
Législative du Canada, laquelle élection -se termina lo quinzième jour de Juillet dernier
par la Proclamation d'Edmund Cox, écuier, Officier-Rapporteur, déclarant Jean Baptiste
Eric Dorion, du Village de l'Avenir, dans le dit Comté de Drunmond, Ecuier, dûment élu
Membre de la dite Assemblée Législative ; Que le second jour de Juillet dernier, étant le
jur de la nomination des candidats pour cette élection, sur les Hustings au Village de
Drunmmondville, dans le dit Comté de Drummond, après la nomination du dit JeanBaptiste
fri-îc Dorion, comme candidat pour cette Election, et avant qu'on eût accordé un poll pour
la dite Election, le dit .Jean Baptiste Eric Do-ion étant présent, fut en due forme, person-
nellement et publiquement requis par le dit Robert Nugent Watts et par James Atkinson,
du dit*Township de'Durham, dans le dit Comté de Drumond, Ecuier, et William Farrell,
alors du Township de Warwicc, dans le dit Comté d'A.rthalbaska, Ecuier, maintenant de
Robinson, dans le Township de Bury et Comté de Compton, tous trois Electeurs duement
qualifiés à voter pour cette élection, à faire la déclaration que chaque candidat est tenu en
vertu de la loi de faire dans une telle Election, si on l'exige, avant d'être éligible; mais
qu'il n'a pas fait cette déclaration ni alors ni en aucun temps avant ou durant les jours
d'Election, ni avant l'heure de midi, du 15 Juillet dernier, jour de la Proclamation susdite,
et heure duement et publiquement fixée pour cette Proclamation; Que ce dit second jour
de Juillet dernier, sur les dits Hustings, Christopher Dunkin, de la Ville de M.?Jontréal, dans
le District de Montréal, Ecuier, fut duement nommé comme candidat à la dite Election,
étant alors (comme il l'est encore) duement qualifié pour être Membre de l'Assem-
blée Législative du Canada; et qu'alors et là, ce dernier candidat fit volontairdment
et sans en être requis la déclaration susdite; Que le dit second jour de Juillet der-
nier à la nomination susdite, lorsque fut demandée la levée des mains, le dit Officier-
Rapporteur déclara que le dit Jean-Baptiste Eric Dorion avait en sa faveur la majo-
rité des électeurs qui étaient alors assemblés ; Que là-dessus, un "poll fut demandé par
et pour le dit Christopher Dunin, ainsi nommé, comme susdit. Que de fait, avant, et
pendant et depuis la dite élection, le dit Jean Baptiste Eric Dorion n'a jamais été et n'est
pas encore dument possesseur, suivant la loi et l'équité, pour son usage et bénéfice, de
terrés et tènements en franc et commun soccage ou en fief ou en rôture, dans la Province
du Canada, de la valeur de Cinq cents louis cours sterling de la Grande Bretagne, on
sus de toutes rentes, hypothèques, et charges qui peuvent les affecter ; et "qu'il n'a jamais
été, et n'est pas encore, suivant la loi, éligible et n'a pas le droit de siéger ou de voter
comme membre de l'Assemblée Législative du Canada; Que l'écrit que, le dit quinzième
jour de Juillet dernier, le dit Jean Baptiste Eric Dorien donna au dit 'Edmund Cox pour
la déclaration, qu'on exigeait de lui, était et est encore, ainsi que les allégations qu'il
contenait, complètement faux, en ceci: Que le dit Jean. Baptiste Eric Dorien n'était et
n'est pas possesseur, suivant la loi et l'équité, pour son usage et bénéfice, des terres et
ténements y décrits comme étant ceux en vertu desquels il prétend.être qualifié pour être
membre de l'Assemblée Législative du Canada, ou d'aucun d'eux, et en ceci: Que si
jamais le dit Jean Baptiste Fric Dorion a eu un titre de quelque manière que ce soit à la
possession de ces terres ou tènements (ce que vos Pétitionnaires n'admettent ni-ne croient,)
un tel titre ne. peut avoir été obtenu et n'a été obtenu que collusoirement et spécieusemnt
par le dit. Jean Baptiste _E.dc Dorion, dans le but de se qualifier, et de se rendre éligible
comme-membre de l'Assemblée Législative du Canada ; Que plus particulièrement, avant,
durant et depuis la dite élection, aucune des dites terres ou tênements mentionnées ou dési-
gnéesdans la dite déclaration ou écrit n'étaitda propriété du dit Jean Baptiste -Eric Dorion;
mais au.contraire, aux temps susdits elles étaient et sont encore la prop'riété de la Couronne et de
diverses personnes; et plus particulièrement, autant que vos Pétitionnaires ont pu s'en assurer
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d'après les entrées faites dans les livres du bureau d'enregistrement du comté de_ Drm-
mond où toutes ces dites terres ou tènements .son t situées, et d'après d'autres recherche
qu'ils ont pu faire, vos Pétitionnaires allèguent par les présentes que la terre désignée
dans la dite déclaration ou écrit, était et est encore la propriété d'un certainJlaireAllanl,
du susdit Township de Drummnond, cultivateur, et était et est encore sa véritable propriété;
Que la terre en second lieu désignée et décrite dans la dite déclaration ou. écrit, était.,et
est encore la propriété d'un nomnié Olivier Ethier, du Township d'Upton, .daUsle dit
Comté de Drunmnond, cultivateur, ou d'un nommé Thomnas Desaulniers, du susdit ,Township
d' Upton, gentilhomme; Que les terres en troisième et en quatrième lieu désignées et
décrites dans la dite déclaration ou écrit, étaient et sont encore la propriété d'un nommé
Moïse Fortier, du Comté d'Yamaslca, daus le District de Richelieu, écuyer,; Qu'il n'y a
aucune entrée dans les dits livres quiont rapport aux terres en cinquième; sixième,
septième, huitième et neuvième lieu désignées ou décrites dans la ditedéclaration:ouécrit;
Qu'en effet, à la dite époque, les terres sixièmement, huitièmement et neuvièmement
désignées et décrites clans la dite déclaration ou écrit, êtàient et sont encore la propriété,de
la Couronne et n'ont jamais .été cédées on vertu d'un permis d'occuper ni autrement à
aucune personne quelconque, et qu'elles sont actuellement, annoncées comnie,.,étant,.à
vendre par la Couronne; Que les dites terres en deruierlieu mentionnées étaient et sont
encore sur le rôle d'évaluation de la Municipalité de Grantham, Wendover et .Simpson,
comme étant la propriété de la Couronne; Que les terres cinquièmement et septième-
tuent désignées et décrites dans la dite déclaration ou écrit avaient, avant la. dite
élection, été vendues à la vente municipale du Comté de Drummond, pour les
taxes ; savoir : la terre cinquièmement désignés ou décrite, à un nommé, Charles.
Millar du susdit Village de Drummondville, Gentilhomme, et la terre septièmement
désignée ou décrite, à Pierre Nérée Dorion, du susdit Village de.Drunmnonduille,
arpenteur provincial, et frère du dit Jean-BEaptist Eric Dorion,; Que, comme
vos Pétitionnaires en unt été informés, le dit Charles ilillar .vendit plus tard la dite
terre en cinquième lieu désignée et décrite, à un certain George Leonard Marler,
autrefois du susdit Village de Drunmnmoncville, et maintenant de la Cité de Montréal,
écuier, beau-frère du dit Pierre Nérée Dorion, et que, en effet, les deux dernières
terres mentionnées, même depuis les ventes susdites, ont été et sont encore la propriété du
dit George Leonard hdarler et de Pierre Nérée Dorion respectivement ; Qu'aucun contrat
ou titre de la part d'aucune des parties ci-dessus nommées, ni de la part de la côuronne, ni
d'aucune autre personne prétendant être propriétaire d'aucune deces terres, désignées et
décrites dans la dite déclaration ou écrit n'a été transféré au dit Jean-Baptiste, Eric .Do-
rion, par lequel titre le dit Jean-Baptiste Erw Dorion puisse prouver qu'il en est proprié-
taire ou qu'il le soit de toutes autres terres, n'a jamais été enregistré dans. les Bu-
reaux d'Enregistrement du dit Comté de Drurnmond où les dites terressont situées ; et
qu'aucun contrat ou titre semblable n'a jamais été passé devant aucun Notaire.ou Notaires
résidant dans les dits Comtés de Drunnond et d'Arthabaska, ni dans aucun Comté adja-
cent, autant qu'ont pu l'apprendre vos Pétitionnaires ;,Que les ditesterres désignées et.dé-
crites dans la dite déclaration ou écrit, ou qu'on a voulu y désigneroudécrire, et com-
prenant les terres appartenant à la Couronne comme susdit, ont été, évaluées, tel:qu'il
appert du rôle d'évaluation. des 'anicipalités respéctives où elles sont situées, .eulement
à la somme de deux mille piastres courant, libres de stoutes rentes, hypothèquesq.et
charges qui pourraient les affecter ; et que de fait les dites terres n'ont jamais été et'ne
sont pas d'une plus. grande valeur que de quinze ccntpiastres courant, et queurant
avant et dep'uis la dite élection, elles étaient et sont encore, comme le prouvent les régistres
du dit Bureau d'Enregistrement, affectées de diverses rqntes, hypothèques et: charges,
pour une valeur totale de plus de mille piastres courant, c'est-à-dire, qu'en sus de toutes
rentes, hypothèques et. charges que vos- Pétitionnaires pourront.découvrir..plus tard, et
qu'ils se réservent expressément le droit de prouver, si. l'occasion.sien-préséntelaïterre:en
premier lieu désignée et décrite dans -la -dite déclaration ou écrit, était et;est encore!grevée
de la réclamation d'un bailleur de fonds, pour la sommede-six cent, piastrés,-avec;Jesinté;
rêts depuis le neuvième jour de septembre mil huit cent cinquante-neufen faveur de Dame
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.Anne Amélia Routier, épouse de FrançoisEdmondDorion, de la cité de Montréal, Ecuier,
(frère du dit Jean Baptiste Fric Dorion) à qui la dite terre appartenait" autrefois, par le
susdit Hilaire Allard, du Township de Durham, le véritable propriétaire de la dite terre;
Que la terre en second lieu désignée et décrite dans la dito déclaration ou écrit, était
et est encore grevée d'une réclamation de bailleur de fonds pour treize cent cinquante
livres, ancien cours, ce qui équivaut à deux cent vingt-cina piastres courant avec les
intérêts en faveur d'un certain -Augustin Guilmette, d' Upton susdit, cultivateur, par
le susdit Olivier Ethier ; et que la terre en troisième lieu désignée et décrite dans la dité
déclaration ou écrit, était et est encore grevée par le dit ifoise Fortier en faveur de James
J. Grant, de Montréal susdit, Baron de Longueuil, d'une certaine rente foncière rachetable
au prix de soixante-trois louis quatre chelins et six deniers, égal à deux cent cinquante-
deux piastres et quatre-vingt-dix-neuf centins, courant; Et vos Pétitionnaires alléguent en
outre qu'à ,la dite élection le dit Jean Baptiste, Eric Dorion était et avait été pendant
plusieurs années auparavant, savoir, depuis 1854, alors qu'il faillit pour une somme de plus
de -soixante mille louis courant, et qu'il est encore notoirement insolvable et en déconfiture,
plusieurs de ses créanciers ayant, longtemps avant la dite élection, obtenu des jugements
contre lui pour diverses sommes d'argent très considérables; Que les dits créanciers n'ont
pu jusqu'ici recouvrer aucune partie de leurs dits jugements, parce que le dit Jean
Baptiste Eric Dorion n'a jamais possédé aucune propriété quelconque, soit mobilière,
soit immobilière, depuis que les dits jugements ont été rendus; Que depuis la dite élection,
les dites terres et tènements désignés dans la dite déclaration ou écrit et appelés propriétés
de Jean Baptiste Eric Dorion, ont été saisis par deux des dits créanciers judiciaires,
savoir: par John Frothingham et autres, fesant commerce sous le nom de Prothingham et
Workcman, tous de la dite cité de Montréal, marchands, et par John Chamberlain et
Thompson, dont les réclamations réunies se montent à une somme excédant deux mille
trois cent piastres courant, le dit J. B. E. Dorion ayant, lors des dites saisies, déclaré
n'avoir aucuns biens mobiliers à saisir; Et vos Pétitionnaires alléguent de plus qu'à
diverses places de poll dans les dits Comtés-Unis de Drummond et Arthabaska, et plus
particulièrement dans le Township d' Upton, Comté de Drummond, et dans les Townships
de Chester Est, Stanfold, et Blandford respectivement, dans le Comté d'Arthabaska, la
prétendue liste d'électeurs dont on s'est servi à la dite élection n'était pas faite ou certifiée
suivant la loi, et était illégale, frauduleuse, nulle et de nul effet, et que les rôles d'éva-
luation d'après lesquels on prétend avoir fait la dite liste n'étaient pas et n'avaient pas été
faits ou certifiées suivant la loi, et étaient illégaux, frauduleux, nuls, et de nul effet et,
qu'en conséquence seulement de l'usage illégal qu'on a fait de la dite liste aux dits polls,
le dit J. -B. E. Dorion a paru avoir reçu la majorité des votes à la dite élection, tandis
que de fait la majorité des votes valides donnée suivant la loi à la dite élection, a été ainsi
domnée en faveur du dit Christopher Dunkin, et non en faveur du dit J B. E. Dorion.;
C'est pourquoi vos Pétitionnaires, sous la réserve expresse de leur droit de prouver plus
tard tous autres faits qu'il pourrait être nécessaire de prouver touchant la nature collusoire
d'aucun titre que le dit J. B. E. Dorion prétend avoir ou avoir jamais -eu à l'égard des
dites terres ou tènements ou d'aucune partie d'iceux, aussi bien que touchant leur valeur,
les rentes, charges et hypothèques dont ils sont grevés, ou touchant quoique ce soit dans
leur dite pétition, et suivant l'occasion, demandent humblement qu'il plaise à Votre lono-
rable Chambre prendre leur dite pétition en considération, s'enquérir au sujet des dites
allégations, déclarer qu'aux différents temps susdits le dit J. B. E. Dorion n'était pas et
n'est pas encore éligible éomme Membre de Votre Honorable Chambre, annuler la dite
prétendue élection du dit J. B. E. Dorion, ainsi que le rapport du dit Ednund Cox
déclarant le dit J. B. E. Dorion duement élu Membre de Votre Honorable' Chambre, et
enfin ordonner dans votre sagesse ce qui sera conforme à la loi et à la justice.

De Charles François Painchaud, écuyer, Médecin, demeurant au Village de Varennes,
pans le Comté de Verchères, District de Montréal, expose respectueusement: Qu'à la der-
nière élection qui a eu lieu en Juillet dernier, dans le dit Comté de Verchères, pour faire
choix d'un Membre pour représenter le dit Comté, en votre honorable Chambre, votre
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Pétitionnaire s'est porté candidat pour représenter le dit Comté, et était alors.et est encore
électeur da dit Comté duement qualifié à voter à la dite élection,et que Alexandre E9ouard
Kierzkowski, écuyer, de St. -C'Aarles, dans le Comté de, St. .yacinthe, était aussi candidat
à la dite élection, et a été le treize Juillet dernier, --proclamé duement élu pour servir en
Parlement comme Membre de.votre honorable Chambre pour le ditComt: -Que le-jour:de
la nomination .des candidats à à dit électilon, et-avant qu'un -Poll eût été accordé,-le:dit
Alexcvidre Edouard Kierzlcowski fut personnellement. requis.par uanrélecteur duement qua-..
lifié du dit Comté de fournir et de faire.la déclaration de qualificationou d'éligibilité exigée
et d'accord avec les lois électorales et les dispositions du chapitre.six-des. Statuts, Refondus
du Canada; mais que malgré cette réquisition et les obligations:que lui imposait larloi- le
dit Alexandre -Edouard, Kierzkowski n'a jamais donné cette déclaration de qualification ou
d'élégibilité faite et attestée comme le veut la loi-à31'Officier-Rapporteur du.dit Comté à.
l'élection susdite, ni non plus fait en sorte qu'elle lui- fut donnée dans le-temps.voulu, et:de
manière à lui permettre d'être candidat et de pouvoir;être éligible dans-la.dite.élection:-Que;
les terres et ténements mentionnés dans un -papier écrit,, remis, à l'Officier-Rapporteur par
le dit Alexandre Edouard Kierzkowski pendant ou avant:la -dite, élection, -et.qui était:censé
être cette déclaration de qualification ou d'éligibilité, n'étaient pas-et-ne sont pas une quali-
fication légale, ou suffisante pour rendie éligible le dit Alexandre EdouardKierkowskicomme
Membre de, votre honorable Chambre, -attendu qu'avant et pendant la dite -lection, ou
lorsque le dit papier écrit fut remis à l'Officier-Rapporteur- comme susdit le dit Alexandre,
Edouard Xierkowski n'était pas duement nanti et en possession des dites terres et ténements
pour son propre usage et avantage, et aussi parceque les.dites terres etténements;n'étaient.
pas alors, n'ont pas été depuis et ne sont pas de-la valeur de cinq cents louis, argentsterling
de la Grande Bretagne, en sus de toutes rentes, mortgages,. charges et dettes, hypothécaires
qui peuvent être et qui sont attachés, dûs et payables sur.iceux et dont -ils peuvent être,-et
sont de fait grevés : Que le dit Alexandre -Edouard Kiershowski-n'était point le jour de la
nomination, et n'a jamais été avant ni depuis possesseur ouvertement et- de bonne foi:à-titre
de propriétaire des dites terres et ténements désignés dans.la dite. déclaration, et,que le dit
Alexandre EJouard Kierzkowsli, s'il a jamais eu possession apparente des dites terres et-
tènements, ou de partie d'iceux, ce n'est que collusoirement et fictivement qu'il-est devenu
possesseur des dites terres et tènements, ou de partie d'iceux, dans le seul but de se qualifier,
pour se faire élire Membre de votre- honorable Chambre: Que le dit Alexandre Edouarci-
Kieïrzkowski n'était pas en . effet lors - de la -dite élection éligible comme Membre-.,de
votre honorable Chambre, vû qu'il ne possédait pas alors la qualification: foncièr que :la,,
loi exige d'un.candidat en pareil cas: Que le huitième jour de juillet, dernier, qui -étaitle
premier desldeux jours: fixés pour -la tenue du Poll, et avant l'enrégistrement--d'aucun
vote, votre pétitionnaire en sa qualité susdite a protesté contre la, candidature .du- dit>
Alexandre Edouard Kierzlowski, et contre l'entrée .dans les livres de- P.ollouverts dans
les diverses Paroisses du dit Comté de Verchères, des votes qui pourraient êtredoùnés e
faveur du dit Alexandre Edouard Kierzkowski, et a donné avis tant aux -diveràD'éputés-
Officiers-Rapporteurs qu'aux électeurs généralement que:le dit Alexandre ouad Kierz-
kowski avait été requis comme susdit de .fournir sa déclaration de, qualification ou éligibi-
lité et ne l'avait pas.fait, et qu'il. n'était, pas- duement nanti et-en possessionde terres -et
ténements-pour son propre usage de la.valeur -de, Cinq.cents louis,:argent sterling de a
Grande Bretagne, en sus de toutes rentes, qharges, et hypothèques, et part suite n'était pas
capable'd'être éluiou de siéger ou voter comme -Membre de Votre HonorableChambre,,et
que les votes donnés en faveur du dit Aléxandre Edouard'Kierzkowseiseraient nuls Quej
le Poll tenu-dans les différentes Paroisses du-Comté,, ayant laissé, au dit:Alexandre Edouard
Kierzkowski une majorité ,de deux votes sur votre ipétitionnaire,Atrois électeurs duement
qualifiés. à- voter dans le dit -Comté et -votre pétitionnaire.--ont protesté, l'Officier-RapS
porteur du dit -,Comté,, contre la proclàmation -et. retour -du dit Alexandre Edouard
Kierzkowski comme le représentant du-Comté -de e-cres,.:dans:l'Assemblée Législative,:-
vû qu'il n'avait pas une majorité des vo'tes :légauîý donnéspendant-laditeéle.tion,
n'était pas qualifié sous le rapport de la propriété,, foncière.,-Et;votre:pétitionnaire explose
de plus que pendant le temps de la votationt lors de la dite élection, le dit Alexandcre
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Edouard Kierzkowski, ses agents autorisés et partisans ont par l'intimidation et des
menaces, détourné divers électeurs duement qualifiées à voter dans le dit Comté, d'enré-
gistrer leurs votes en faveur de votre pétitionnaire ; et au moyen de promesses et récom-
penses, en ont induit d'autres qui autrement auraient voté pour votre pétitionnaire à voter
pour le dit Alexandre Edouard Kierzkowski. Que les listes électorales dans plusieurs
Paroisses du dit Comté ont été préparées à dessein par des hommes peu soucieux de leurs
devoirs, en vue de servir des intérêts de parti, en excluant des dites listes électorales un
grand nombre de personnes, qui comme propriétaires ou occupants, auraient été qualifiés
à voter dans la dite élection, et les privant par là de donner leur vote dans la dite élection
au profit de votre pétitionnaire, et l'assurer d'une grande majorité sur le dit Alexandre
Edouard Kierzkowski: Que des irrégularités d'une nature très-grave, et des informalités
de toute espèce ont eu lieu dans la confection des listes électorales de quelques Paroisses
dans le dit Comté, lesquelles irrégularités et informalités frappent de nullité absolue les
dites listes électorales, et renden t nuls les votes donnés en vertu d'icelles. Que 'dans la
Paroisse de ContrecSur, dans le dit Comté, où une majorité de cinquante votes ou plus,
ont été donnés contre votre pétitionnaire, il n'y avait pas avant et lors de l'enrégistrement
des-votes dans cette Paroisse une liste d'électeurs valablement et légalement faite, affichée
etirevisée suivant les formalités requises par la loi. Que la liste d'électeurs en vertu de
laquelle des votes ont été enrégistrés dans le livre du Poll dans la dite Paroisse de Contre-
cSur, était, comme elle l'est encore illégale et absolument nulle; qu'icelle dite liste a été
préparée et faite à même et sur un rôle d'évaluation pour la dite Paroisse de contrecSur
absolument illégal et nul, en ce qu'il a été fait par des estimateurs qui n'avaient pas prêté
comme tels le serment d'office voulu et requis par la loi, et en outre, en ce que le dit rôle
d'évaluation, après la confection, n'a pas été signé et attesté par les dits estimateurs qui
l'on fait sous serment et en la forme voulu par la neuvième section du chapitre six des
Statuts iefondus du Canada, et spécialement par le quatrième paragraphe de cette section.
Qu'en outre, la dite liste elle-même était alors, comme elle est encore illégale et nulle, en ce
qu'elle n'a pas été faite par ordre alphabéthique par le Secrétaire-Trésorier du Conseil
Municipal de la Paroisse de ContrecSur: Que lors de la confection de la dite liste, et
longtemps après, il n'y avait pas de Secrétire-Trésorier du Conseil Municipal de la dite
Paroisse de ContrecSur : Que la dite liste a été faite par le Maire de la dite Paroisse de
ContrecSur, lequel n'avait pas droit de faire telle liste, et qu'enfin icelle dite liste n'a pas
été affichée publiquement suivant que le requiert la loi, et qu'elle n'a pas été et n'a pu être
en conséquence revisée et corrigée, tel que prescrit par la loi: Que de plus cette dite
liste n'a pas été signée et attesfée sous serment après sa confection dans la forme voulue par
la neuvième section du chapitre six des Statuts Refondus du Canada et spécialement par
le quatrième paragraphe de cette section ci-dessus cité; qu'enfin aucune votation ni poll n'au-
raient dû être tenus dans la dite Paroisse de Contrecour, attendu l'absence d'une liste vala-
ble'et légale des électeurs de cette dite Paroisse: Que l'illégalité et la nullité de la dite
liste d'électeurs de ContrecSur entraîne la nullité des votes enrégistrés dans la dite Paroisse,
ce qui laisserait à votre Pétitionnaire une grande majorité des votes légaux enregistrés
dans les autres paroisses du dit Comté: Que de même la votation a eu lieu dans les Paroisses
de Verchères et Ste. Julie, deux des Paroisses comprises dans le dit Comté de Verchères, et
dans lesquelles uue majorité de votes a été enregistrée contre votre Pétitionnaire, sur et
d'après des listes d'électeurs illégales et absolument nulles, en ce qu'elles ont été faites et pré-
parées respectivement pour les électeurs dans chacune de ces Paroisses, sur des rôles d'é-
valuation non préparés; faits et assermentés d'après les formalités voulues par la loi, et
qu'en outre icelles dites listes n'ont pas été elles-mêmes preparées, affichées et signées et
attestées sous serment suivant et d'après les formalités voulues par. la loi; conséquemment
qu'aucune votation ni poll n'auraient dû être tenus dans les dites Paroisses de Verchères et
Ste. Julie, attendu l'absence de listes valables et légales des électeurs de ces'Paroisses ; que,
la'nullité -et l'illégalité des dites listes, entraîne la nullité des votes enrégistrés dans les dites
Paroisses de Verchères et de Ste. Julie, et' que partant, la majorité des votes donnés en
faveur de votre Pétitionnaire se trouve considérablement augmentée: Que dans chaque
Paroisse du dit Comté, vingt personnes et plus ont voté pour. le dit Alexandre Edouard
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Kierzkowski, à ladite- élection, sans avoir 'au moment de leur vote, toutes les quaifications
requise'ss par la loi, 'ur'leur'donner le dî-öt de vtei lditeélection, sac ant quai, 
neiït:meme elles n'avaient pas ce droit;n:ét'antpoint au dit temps propriétaires locatires

ouociipants 'd'un bien fonds'de la valeurrelleé de deut cents piastres.ou plus ou de la
v'aléui- annuelle'de vingt ia sti-es 'oui plus et ces votes é'tnuls par l o
naire reste avec une grande majorité. des v.otes léiaur enrégiîstrés' Qu .en vertu de-la loiet
de' l'expose ci dess l'électioii' du dit .Aezandr e lZuard Xe ·zkowsi i et en touitpoint
riulle-et non avenue; et que votre'Pétitionnaire a,été duement éluet angai tr procla

ni€òêimme Membre pour représenter le ComtéPd a rcère e'n Prlimeit Et otrePt
tionnaire prie humblemerit votre'lonorable' Chambrede prendre en c datione os
ci-degsus -;de dé6laréi- laidit~eNélectió' di dit Alexand·eEdoaVd'Kier ki7s7 n tout
nullet non avenue; que votre Pétitiäänaire aété duement élu et'auraît dO etre;proclam
comme repréïentant'du Comté de' eèc' esh votr-elonorable Chmbr eu'if isettreé

'h'o'norable Chambre 'ordonn-er que'le rapport du writ _d'él~ctioi ~émi pour e dit Gomt
soit amendé en conséquëne et accorder àŽvotre pétitionnaire toute autre aide eu lleugr
à'propos, touchintles faits ci-desus 'éîoncésr aurfins que votre Pétitionnaire prenne on
siége comie Membre de votre Hono'able Chamhr et'Pétitionnaire ne cesséra de ier

De Sirmon Baquet, marchand, iA st- n Audet et Joseph. Jolive, ils, cultiateurs-de
la paroisse de'2aint Geraas, dans'le~Comté de B-llechasse, dans:la Province du Canaca.
Ekosat-repëtieuisement ài votre honorable. Chamnbre :.Que rvos' Pétitionaiires avaieut'le
di-i't-devoter et 'ont voté,à·la derni-e-élection d'nuinembreour représenter le comté de
Bèll'echâsse et servir. dans le 'parlemenit :Provin cial, Q'u' la derniè~reélection, 1'un des
cn'ndidats étaitEdouard Remillard c, écuyer; avocat, de la cité de 'Quélào 'dans la dite
pafcissele miembreactuellement siégeant coiie xeprésentantle dit comté dBelczsà e
danè'le dit parlemènt Que le dit Edouard Rénzllrd écuyer, l EdîÊïemine.sféat'ou
le dit comté, afin 'de 'procurer et> aider:son électLon:s'est serviî, lui-même et:.par' 1'ntremise
d Ées g ats autorises de rmoyenslde suborination, éductiön et corrution (biler'and
cdrruption) particulièremenet en payant de l'argent ou réeompensant autrement dsélec'urs
du<dit comté, ou leur promettant del'ar t ou ds rcompenses ,avec':intentîi. de Ï
gagner:par ce moyeénà Voteiipr lui- ou dé lesenpêelierde votîriules utrsa t
à a'dite élection, et aussireefournissant ou :fisant-fornir' de boissons enivrantesW

fermentëes au dits eélecteurs, et en leur payant ou faisant payer dc laret"pour ce o e
et'enfinren ouvrant -et maintenant, ou faisant ouvnri etmaintenu a esfrai t dens de
maison's:d'ent'retien.publie pour la réception; des,,dits. électeurs avecèl1intention de les
gagner parce moyen à voter pour"lui, oude les:empcher voter pour les' autres candidats

a"·dife é l.n Edouar énulla d, écuyer ne derai p
être"admis siégeret n'a pase droit de siéger dansledit Parlement pour représent je
dit' com-té: C est pourqorv- os pétitonnairesupplientrespecLueusement votre:honorable"

Chambre'de'vouloir bien redrelere uGteen consiðatio ler a e d èv
deakor ooaltabeo un comité d-élection, ou zausre comitée.iele ese

allécrati6n's $då órrupftionfšubo-natiù et séducötion brîey ad e 6iuti) 4u'ils fnt .
pä t~es pcnt, ntredledit Edoii åémd 'écuy,;e m ere siégeant pacde

eñ'conséqien'enulle l s diteélection etvcant le:sige du dsti E ar eénilzr
eilai Bn, elehss, an diepovne de delV.spaîgey:dcae

etid6nner l' émission 'd'ùf nouveau Wiîtd'éleioÑn - A T7J
pâ,*e "'é' t, Iéi"ï êïd

DWFillrn Bi.s7op, de la, ville;de :Woòdstoc7c dans lecotédElãecueiir
Divison Nord du comté d'Oxford, allégudnt .1' e»î è emnit, qu ote Péttinnefidile

difs~"le Com'té 'd' Oxford,et que lors de la de niãY eélšctiongée votre Péhfiim'ire
ét'ait% et t ncore intéessé dans la ditelectio come éant'dûmnt' lecteur delFd5t
Division Nord 2du Comté d' Oxfòrd ,ì etè.'~ oi Péionr ire lors de la itéletion
aaitdroit commie électeur de voterl à election d âÊhid ~nr-or~résen bamePv

so ,pNorddu Comté d Ozford d vt n å îaåbdite
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élection, un nommé William McDougall était candidat, ainsi qu'un nommé Isaac Buchanan,
et qu'au jour de la nomination pour la dite élection, les dits William McDougall et Isaac
Buchanan furent tous deux nommés candidats à la dite élection ; Troisièmement, qu'à la
dite nomination, la levée des mains par les électeurs fut en faveur du dit William McDou-
gall, et fut déclarée telle par l'Officier-Rapporteur ; Quatrièmement, qu'à la dite nomina-
tion, et avant qu'aucun 'poll fut denmandé, votre Pétitionnaire, ce même jour, demanda
au dit William !McDougall sa qualification conformément aux termes et dispositions du
chapitre 6 des Statuts Refondus du Canada, intitulé : " Acte concernant les élections
des membres de la Législature"; Cinquièmement, qu'aucune qualification n'avait été pro-
duite auparavant par le dit William McDougall dans la prévision de sa candidature à la
dite élection ; Sixièmement, que le 15me jour de Juillet 1861, le dit William MiIcDougall
fit et produisit sa déclaration de qualification comme candidat à la dite élection, dans
les termes suivants :-Je, William cDougall, déclare et atteste que je suis dûment
saisi en loi et en équité comme propriétaire, pour mon usage et bénéfice- de terres
et tènements en franc et commun soccage, en la Province du Canada, de la valeur de
cinq cent louis, cours sterling de la Grande Bretagne, en sus de toutes rentes, charges
et hypothèques dont ils pourraient être grevés ; et que je n'ai pas collusoirement obtenu
un titre aux dites terres et tènements ou à aucune partie d'iceux pour me qualifier ou me
mettre en état d'être élu membre de l'Assemblée Législative de la Province du Canada ;
et je déclare de plus que les dites terres ou tènements susdits consistent en une maison
en brique, située au côté Nord de la rue King, et étant la première maison en brique
située à l'Est de la rue Ontario, dans la cité de Toronto, maintenant occupée par Madame
Davis, ma locataire, circonstances et dépendances ; aussi, en une maison en bois et ses
dépendances, étant la seconde de la rue King, au côté Est de la rue Ontario, dans la cité
de Toronto, maintenant occupée par Madame Eaves, ma locataire ;-Septièmemeit,
qu'aucune déclaration autre que celle-ci n'a été faite par le dit William MIcDougall;
Huitièmement, Que votre Pétitionnaire a fait faire de soigneuses recherches dans les Livres
d'Enregistrement de la Cité de Toronto, pour constater la désignation des dites terres à
raison desquelles le dit William cDoug;all prétend se qualifier, et pour s'assurer des
titres de ces terres et des hypothèques dont elles peuvent être grevées, mais qu'attendu que
le dit William Mc Dougall ne s'est pas conformé .à la loi en fesant sa déclaration, et en
donnant en icelle la désignation des terres à raison desquelles il prétend se qualifier,.
votre Pétitionnaire est incapable de retracer le titre des dites terres, ou de le constater,' ou
de constater les hypothèques dont elles peuvent être grevées; et votre Pétitionnaire
allégue que la dite déclaration de qualification est, par la vague et l'incertitude de la
désignation, insuffisante et contraire à l'esprit et aux intentions et dispositions du statut à
cet égard; Neuvièmement, Que votre Pétitionnaire a de plus constaté que le seul intérêt
du dit William McDougall a dans .q maison de brique mentionnée dans la dite déclaration,
est un intérêt qui doit finir avec la vie dk sa femme, qui a la jouissance de la dite propriété
sa vie durante, laquelle propriété est grevée d'une hypothèque de quatre cents louis, plus les
intérêts, depuis le 6 août 1850, créée par le dit William McDougall et sa femme en faveur
d'un nommé George Buckland, pour sûreté du paiemei de la dite somme de quatre cents
louis et intérêt, laquelle somme est beaucoup plus, comme votre Pétitionnaire le croit, que ne
vaut toute la propriété ; Dixièmement, Que votre Pétitionnaire est incapable de constater si le
dit William McDougallajamais eu le moindre droit ou un titre quelconque à la maison en bois
mentionnée dans ia dite déclaration; Onzièmement, votre Pétitionnaire allègue deplus qu'a-
près que la dite qualification eût été ainsi demandée par votre Pétitionnaire William Bishop,
un Poll fut demandé pour le' dit Isaac Buckanan, l'autre candidat à la dite élection, et que
sur ce l'Officier-Rapporteur à la dite élection accorda un Poll,: et fixa le 9 et le 10 Juillet
1861, pour ouvrir les Polls pour lesdifférentes places dans la dite Division Nord du Comté
d' Oxford, auxquelles, suivant la loi, des Polls devaient être to:is pour recevoir les votes,
à la dite élection, et que des Députés-Officiers-Rapporteurs sai Clercs de Poll furent
duement nommés pour recevoir et enregistrer les dits votes; Douzièmement, Que le Town-
ship de Zorra Est est une municipalité des plus populeuses de la dite Division Nord d' Ox-
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ford, et était un de ces endroits qui avaient droit à une place de poll à part, étant une mu-
nicipalité séparée ; et que l'Officier-Rapporteur à 'la dite 'élection désigna l'endroit nommé
Lappin, sur la ligne de la douzième concession du dit Township de Zorra Est, pour être
une place de Poll, pour y recevoir des votes à:neuf heures du matin du premier jour dela
dité élection ; Qu'à cette, heure,- un nombre d'électeurs, partisans du dit Isaac Buchanan,
étaient présents à la dite ¡lace de Poil, et étaient prêts et désireux de donner leurs voix en
faveur du dit Isaac Buchanan, et que quelques uns seulement. dës partisans du dit
William McDouqall, étaient présents en cette occasion, et que les partisans du dit saâc Bucha-
nan ne purent faire enregistrer leuris' votes pour lui et contre le dit William cDougall;
Treizièmement, Qu'aucun poll ne fut tenu dans le dit Township de Zorra Est, qu'après dix
heures du premier jour fixC, pour la votation, et que quand le dit poll fut ouvert il le fut
dans un endroit où, à cause de la' grande multitude de personnes qui y. étaient assemblées,
il était impossible aux électeurs partisans -de l'une ,ou de l'autre partie de voters; qu'une
grande confusion s'ensuivit, et que ce ne fut qu'après onze heures du dit jour, qu'il fut Mpris
des 'arrangements pour faciliter la votation d'une manière régulière, auquel temps de nom-
breux amis du dit Isaac Buchanan arrivèrent à la dite place de poll, mais furent'incapables
de faire enregistrer leurs votes, et qu'après avoir demeuré à la dite place de poll jusqu'A la
clôture de la votation, sans pouvoir faire enregistrer leurs votes, ils s'en retournèrent chez
eux sans voter: Quatorziemement, Que le dit 'William IfcDougall fut déclaré duement élu
à la dite élection. C'est pourquoi, votre Pétitionnaire demande, que l'élection. du dit
William cDougall soit. déclarée irrégulière et nulle, que la qualification du dit William
MIcDougall soit déclaré insuffisante,' que la 'dite déclaration de qualification soit 'déclarée
nulle faute de désignation suffisante des terres à raison desquelles le dit William McDougall
prétendait se qualifier comme; Candidat à la' dite 'élection, et qu'il'soit 'déclaré "que le dit
William McDougall n'était pas duement qualifié lors de la dite élection pour être élu le
représentant de la dite Division Nord du Comté d'Oxford dans votre Honorable Chàmbre.

Des Sieurs Placide Octave Morin, brasseur, et Louis Mfarion, boulangei, tous deux de
la paroisse de St. Jacques, électeursduement qualifiés à voter à l'élection d'un membre de
la dite Assemblée Législative, qui a eu lieu dernièrement dans et pour le comté de .Montcalm,
exposant humblement ; qu'à la dite élection vos Requérants ou Pétitionnaires étaient due-
ment qualifiés à voter pour les candidats mis en nomination, lesquels étaient au nombre de
deux, savoir : Aimé Dugas, écuier, notaire de la 'paroisse 'de St. Jacques, dans,, le distict
de Joliette, et Joseph Dufresne, écuier, notaire, de la paroisse de St. Alexis, dans le.même
district.' Qu'à la.dite élection le dit Aiié Dugas a obtenu sept cent soixante et-quatorze
voix et le dit Joseph Dufresne huit cent quarante-neuf. Que le dit Joseph Dufresne a,été
en conséquence proclamé daement élu par Joseph Edouard Beaupré, écuier, Régistrateur
du dit comté de Montcalm, et comme tel agissant comme Officier-Rapporteur, lequel a' fait
rapport à votre Honorable Chambre de l'élection du dit Joseph Dutfresne." Et vos Pétition-
naires exposent 'que la dite 'élection et le rapport du dit Officier-Rapporteur, sont irréguliers,
illégaux et nuls,' pour entr'autres raisons les suivantes : 1. Parceque avant et pendant la
dite élection, le dit'Josepl 'Dufresne, l'un des candidats à la dite élection, a directementet
indirectement employé des moyens' -de corruption dans l'intention de gagner son élection.
2. Parce que' le dit Joseph Dufresne a, avant et pendant la dite:éleetion'payé et, donné de
l'argent et des récompenses' et a promis de donner de l'argent et' des récompenses àun grand
nombre d'électeurs du dit comté,. dans le but de les corrompre et de les engager à voter
pour lui ou de les empêcher de voter pour l'autre candidat le dit Aimd Dàgas. - 3. Parceque
le dit Josephi Dufresne a, avant et pendant la dite élection, ouvert et maintenu.et fait ouvrir
et maintenir à ses frais et dépens des maisons d'entretien public dans les'différèntesparoisses
du dit comté, pour la réception' des électeurs. 4. Parceque les listés ,des 'voteursfournies
aux députés Officiers-Rapporteurs pour les paroisses.de: St.-'Alexis, de 'Ste. Julenne, de St.
Ccdixte, de Rawdon et de Wexford, étaient irrégulières, illégales et nulles, n'ayant jamais
été révisées conformément à la loi, et contenant 'un grand' nombre de noms de'personnes
qui d'après les' rôles d'évaluation de'ces localités, n'avaient.pas droit de voter, lesquelles per-



sonnes ont toutes voté pour le dit Josep h Dfresne. .; 5:Parceque le dit Jose 7 D f esne
en retranchant les voix ainsi illégalement enrégisres en, sa faveur n'avait pas la majorité
des voix données à la dite élection. 6. Parèeque la majorité des voix légalenientenregis-
trées à la dite élection, était'en faveur ,du dit .A.'ie Dugàs, As ces'causes, vos Pétition
naires concluent à ce qu'il plaise à votre honorable Chambre de prendrc leuý ésente Re
quête du sa favorable considératidn, et ' ce que l'élection du dit Joseph D es oit.po
les raisons susdites et le rapport qui, eu a été fait, déjlarée nulle et de nul efét, et
qu'il soit de plus déclaré6 que le dit Aimé Dugas est le Représentant duenient lu pour le
dit comté de .2fontcalmn, et qu'il prenne son siège en cnégnence. Et'. vos Pétitionnaires
ne cesseront.de prier.

D'Edouiard Réné Dcmers, Ecuyer, Notaire, résidant dans la Paroisse de St Geoge
(le Blenryvilleçreprésentant : Qu'à la dernière élection d'un membre à. l'Honorable Assem-
tlee Législative du Canada, tenue' dans 'et pour le Comté d'iier.ll,.suivant la loi, dans le
mois de juillet derdier, votre Pétitionnairc était Candidat à la dite élection.et avait droit
d'y donner son vote, et que les autres Candidats"à> la dite élection étaient ifzandre Du
fresne,; Ecuyer, de la Ville d'Iber ville, et ean Bapiiste Chevalér, Ecuyer, dcla Proisse
de St. GOigore : Qu'ils furent tous trois dûmxent. no'mmés Candidats pour représenter le
dit Comté, et qu'un Poll fut tenu pour eux à la dite élection, les huit et neuf, du dit iois
de juillet dernier Que l'Oficier-Rapporteur, Prcinois Fcrdinand ZéphirùiaRnmel; a fait
dans et par son rapport du writ émis à cet effet, un retour par lequel il déclare que le dit
Alexandre Ditfresne a été proclamé comme ayant la majorité des votes à la dite' élection, et
comme dûment élu nenbre du dit Comté. d'lberville; en Parlement: 'Que votre Pétition-
naire, comme tel électeur et Candidat,' a raison dc se plaindre à.tpar la présente sepaint
de ce que la dite élection du dit lexandre D/fresne et le dit rapport qu'a fait le dit Offi-
cier-Rapporteur de la dite élection sont irr'guliers, illégaux et nuls ; et votre Pétitionnaire
a droit de demander que la dite élection et le dit rapport soient annulés et mis de côté ponr
les raisons suivantes :-Parce que le dit A4zndre Dyfresne' ne possédaýit pas la-qu'alitó
pouvant Ile rendre éligible, et parce lue les biens-fonds en vertu dss i tendait
éligible étaient et sont fictifs et avaient été obtenus illégalement, ét parcequ'ils n'étaieît
pas alors, n'ont pas été depuis et ne sont pas de la valeur nette de cinq cents.louis sterling
en sus de toutes rentes, obigationsmortgages, lypotlèques.ducs et payables :sur iceux ou
dont ils peuvent être grevés.; et parce que le titre de ces biens-fonds, si toutefois il: en a,
ce que votre Pétitionnaire nic formellement, a été collusoireme nt et 'fuitivement obtenu à
l'èffet de se qualifier cone Candidat à la-ditc 'lection, et afin d'être .proclamé comme
membr,de l'Assemblée Législative ;'qu'il n'a janiais. été avant ni :depiis possesseur ouver
tément et de bonne foi 'à titre de propriétaire, des' ditesterres ettènements ou de partie
d'iceux, ne l'a jamais eu de manière à, se pouvoir cjualifier légalement: 2. Parce qu sonenipoi4 ne'a 'e Cu lfè ,é al'im dat ?. ù u
élection susdite a été emportée par la corruption, la violence 'et l'in timidatio, et les pro-
messes de récompenses ou 'les menaces, et qu'avant, pendant et depuis; la dite élection il 'à
été directement 'et indirectement, ious différents prétextes ët par ses 'gents dûment auto
risés, ses amis et autres parties employés' et engaoés pour 'faire réussirsa dite élection, payó
et fait payer à un grand nombre d'électeurs du dit Comtó d'lbeiale, diverses sommes

cosdrblsdn'la vu e ecwd'argent consid'ab!es dans l de ies i'nduire à voter.'ponr lui à làdie élection t qu'l
a par'l' obtenu ,le 'votes d'un grand nombre des eleeteurs du dit'' Ooit;.qui autremeng
n auraient- pas voté pour: lui, et 'lesquels votes lui ont 'donné 'ie' majorité appar.entc
sûr votre Pétitionnaire-:- .Parce 'que les listsé életoiales dans.' plusieurs aroisses
et la Ville d'lbervile das le dit 'Cómté, ont été 'prépares à dessein, par des hömmeë
peu soucieux de leurs devoirs, ci e de 'svueiudes intérêtsd parti , Ù.d,ï, t
des difes listes. électorales,un grand 'noLnre de personnes, gu, comme p a
occupants; auraient été qualifiée' à voter,dans la dit éltion, t les pi-iyanu p l,'_à>Y de
diner leur vote au profit de' votre Pétitionnaire) et l'àssureî d'uné .îaàude najoriàt
sui ledit' Aexandre Dufesne EQ" d s irrégularités d'unie ture très gr et d
i'nfôimaliïés de toute espèce ont en heî'-dans confectiofin des'listes életoràles de,{ùe ques
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Paroisses et dans la dite Ville d'lberville, dans le dit Comté, lesquelles irrégularités et infor-
malités, frappent- de nullité-absolue les dites listes électorales, et rendent nuls 'les votes- 'dn-
nés en vertu 'd'icelles : Que dans 'la Ville d'lberville et dans la Paroisse de St. 'Atlhanase
ainsi que-dans: les Paroisses de St. Alexandre et St. Grégoire, formant partie du Comté
d'lberville, où, un nombre de plus de sept cents votes: ont été donnés contre votre Pétition-
-naire, il n'y avait pas avant et lors de l'4nregistrement des votes 'dans les dites'Paroisses, et
dans 'la dite Ville d'lberville, où les votes, ont été enregistrés sur - le livre de 'Poll
de la dite' Paroisse de St. Afa'nase, des listes d'électeurs valablement et légalement faites,
affichées et revisées suivant-ies formalités requises par la loi : Que les listes 'd'électeurs en
vertu desquelles des votes ont été enregistrés dans les livres de Poll -dans les dites Paroisses
étaient comme elles le sont encore illégales et absolument nulles, qu'icelles, listes 'ont, été
préparées et faites à même et sur un rôle d'évaluation pourla dite Ville et les dites Paroisses
absolument illégal et nul, en ce que dans les dites Paroisses et la'dite Ville, respectivemént,
il a été fait par des estimateurs qui n'avaient pas prêté comme tel le serment-d'office voulu
et, requis par la loi, et en outre en ce que les dits rôles d'évaluation, après leur confection
n'ont pas été signés et attestés par les dits estimateurs qui l'on fait sous serment, ef en la
forme voulue par la- neuvième section du chapitre six des Statuts Refondus du Caaa,- et
spécialement par le quatrième paragraphe de, cette section : Qu'en 'outre les dites listes
étaient alors comme' elles le sont encore, illégales et nulles en ce qu'elles n'ont pas-été
faites par ordre alphabétique par le Secretaire Trésorier du Conseil Municipal des dites
Paroisses et Villes d'lberville, et qu'icelles listes ou prétendues listes n'ont pas été- affichées
publiquement suivant que le requiert la Loi, et n'ont pu être en conséquence révisées et
corrigées tel que prescrit par la loi : Que de plus, les'dites listes n'ont pas été signées' et
attestées sous serment après leur confection dans la forme voulue par la neuvième section
des' Statuts Refondus du Canada, chapitre six, et 'spécialement par le quatrième para-
graphe 'de cette section sus-citée ;- qu'enfin, aucune votation ni poll n'auraient dus'être
tenus dans les' dites localités ci-dessus mentionnées attendu' l'absence de listes valables des
électeurs : Que. l'illégalité' et la nullité des' dites listes d'électeurs entraîne la nullité des
votes, enregistrés dans- les' dits Polls susmentionnés, ce qui laisserait une grande majorité
des' votes légaux enregistrés dans les autres Paroisses du dit Comté, en faveurý de
votre Pétitionnaire Qu'à· chaque Poll tenu dans, le 'dit Comté, c'est-à-savoir, pour
les 'Paroisses de 'Ste Brigide et St. George de 'Benryville, trente personnes et -plus
ont-voté pour -le dit Alexandre -Dufresne à la dite Election sans avoir au-moment-de leur
votés toutes les qualifications requises par la loi pour leur donner le droit de voter
à là:' dite dite élection sachant qu'au moment même elles'n'avaient pas ce droit n'étant
point au dit temps propriétaire, locataires 'ou occupants d'un bien-fonds de la valeur réell de
deux cents piastres 'ou' plus, ou dela valeur annuelle 'de vingt piastres, ou plus: Que'dans
les Polls tenus dans les Éaroisses St. Athanase, St. Alexandre et St. Grégoire; savoir:
dans la première, trois cents personnes et plus,.dans la seconde, soixante personnes et plus
et dans la troisième, cent personnes et plus ont voté pour le 'dit Alexandre Dufrese à la
diqe élection sans avoir au moment même de l'enregistrement de- leurs votes'ni: arvàit ni
-depuis toutes les qualifications requises par la loi pour leur 'donner' le droit de voter à- la
dite élection, sachant qu'au moment même et avant, elles n'avaient pas ce 'droit n'étant
point au dit temps propriétaires, locataires ou occupants d'un bien-fonds de la valeur' réelle
'de deux cents piastres ou plus ou de la valeur annuelle de vingt piastres ou plus;j Et ces
votes étant nuls par la loi, votre Pétitionnaire reste, avec une grande 'majorité des votes
légaux enregistrés' en sa faveur : Parcequ'au Poll: tenu pour la dite élection dans la' Ville
d'Iberville pour la dite Ville et la Paroisse -de St. Athanase les' huit 'et neuf de -Juillét

dernier, les-noms des personnes suivantes 'furent insérés dans le'livre'de Poll poùr,la dite
Paroisse de St. Athanase et Ville d'.Zberuille comme électeurs et leurs votes firent, l'et
alors reçus- et entrés dans le dit livre de Poll comme' votes;légaux quoiqu'à cette' époquè,
et>votre' Pétitionnaire l'allégue, aucune -liste alphabétique pour-la Paroisse et Ville susdites
n'eut -été préparée, &ichée et revisiée suivant l'ë chapitre six des Statuts Refonidus duCa-
'uada¯intitulé : «'Acteconcernant l'élection desMembres de la; législature;" et q4'aue3e
copie légaleren eut. été remise à-l'Officier-Rapporteur-pour" le dit' Comté' avant'l'émanation
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Alexandre Ditfresne, le dit A. A. L. Brien., au dit prétendu Poll de la Paroisse de St.
Alexandre, cent vingt-trois votes pour le dit Candidat, Alexandre Dufresnc, et le dit Fre.
Lesage, au dit prétendu Poll de la Paroisse de St. Grégoire, cent cinquante-sept votes pour
le dit Alexandre Dzfresne, le tout contrairement au dit chapitre des dits Statuts et de la
Loi, que tous les dits votes illégaux se montant en tout à sept cent vingt-six, furent ainsi
rentrés et reçus aux divers Polls ci-dessus mentionnés, irrégulièrement, illégalement et
contrairement aux dispositions du dit chapitre six des Statuts Refondus du Canada, et
qu'ils n'auraient pas dus être comptés par le dit Officier-Rapporteur pour le dit Comté, en
lveur du dit Alexandre Dufresne, et que parce qu'ils ont ainsi été illégalcment reçus,
entrés et comptés pour le dit À lexandre Dufrsnc, ce dernier a reçu une majorité apparente
des votes du dit Comté sur votre Pétitionnaire, et que le dit Officier-Rapporteur a fait son
rapport en conséquence à votre Honorable Chambre, tandis que votre Pétitionnaire
avait la majorité légale des votes à la dite élection sur les dits Alexandre Du-
fresne et .Jean Bcptisite Chevalier et qu'il aurait du être rapporté comme étant dûment
élu Membre pour repsésenter le dit Comté en Parlement: Qu'un protêt, pour les fins
ci-dessus a été signifié à l'Officier-Rapporteur du dit Comté avant la déclaration publique
du Candidat élu, lequel dit Officier-Rappoateur s'est néanmoins refusé de déclarer votre
Pétitionnaire comme le Candidat élu: Qu'en vertu de la Loi et de l'exposée ci-dessus
l'élection du dit Alexandre Dufresne est en tout point nulle et non avenue et que votre
Pétitionnaire a été dûment élu et aurait du être praclamé comme Membre pour représenter le
Comté d'11bervillc en Parlement: C'est pour quoi, votre Pétitionnaire se plaint dudit Rapport
et prie votre Honorable Chambre de prende sa présente pétition en considération et de
déclarer que le dit Rapport ainsi fait comme susdit à cette Honorable Chambre était et est
incorrect, illégal, nul et de nul effet, et que les prétendus votes ci-dessus mentionnés et qui
ont été ainsi enregistrés aux prétendus Polls des dites Paroisses de St. Athanase, tenu
comme susdit dans la dite Ville pour les Electeurs de la dite Paroisse et de la dite Ville, de
St. Alexandre et de St. Grégoire, en faveur du dit Alexandre Dufresne illégalement soient
déclarés illégaux et de nul effet et les prétendus votes ci-dessus mentionnés soient biffé
des livres de Poll de la dite élection et que votre Pétitionnaire a été diunent élu et qu'il
aurait du avoir été rapporté pour représenter le Comté d'Iberville en Parlement, qu'en
raisons des menées illégales ci-dessus alléguées, de la corruption exercée tant par lui-même
en payant de l'argeut ou le faisant payer par ses agents autorisés, le dit Alenandre Dufresne
était et est de tout point inéligible comme Membre du dit Comté en Parlement et que la
dite élection et déclaration d'élection du dit Alexandre Dufresne étaient et sont sous tous
les rapports nulles et non avenues, et qu'il plaise à votre Honorable Chambre d'ordonner
que le dit Rapport soit amendé conformément aux faits ci-dessus allégués et d'ordonner
que le nom de votre Pétitionnaire y soit inséré comme étant dûment éluMembre du Comté
d'lberuillc et que votre Honorable Chambre vienne autrement en aide à votre Pétitionnaire
suivant qu'elle le jugera à propos touchant les faits ci-dessus énoncés aux fins que votre
Pétitionnaire prenne son siége comme Membre de Votre Honorable Chambre, le tout avec
dépens contre le dit Alexandre Dufresne.

De Denis Emérie Papineau, Bouler, Notaire ; Cyrille Archtambault, Ecuier, Avocat;
Rodolphe Lcaflamme, Ecuier, Avocat ; tous trois de la Cité de Montréal, dans le District de
MIontréal; expose respectueusement: Que vos Pétitionnaires sont et étaient lors de l'élec-
tion d'un Membre de l'Assemblée Législative de cette Province pour la division électorale
de "Montréal-Est," qui a ou lieu en vertu d'un ordre daté à Québec le dix Juin, mil huit
cent soixante-et-un, adressé à Joseph& Bell, Ecuier, Notaire Public, de la Cité de Montréal,
Officier-Rapporteur pour la dite élection, laquelle s'est terminée le neuf Juillet, mil huit
cent soixante-et-un, Electeurs dûment qualifiés à voter, et qu'ils ont de fait voté à la
dite élection: Que l'Honorable Antoine Aimé Dorion, Ecuier, Avoéat, de la Cité de
Montréal, dans le District de Montréal, et l'Honorable George Eienne Cartier, de la
Cité de Québec, étaient tous deux Candidats à la dite élection, et que ce dernier a
été proclamé élu par le dit Officier-Rapporteur par une majorité de vingt-cinq voix:



25 Victoria. 3 Avril.

Que vos Pétitionnaires ont raison de se plaindre, et se plaignent par leur présente
requête ou pétition d'élection, de la dite élection et du Rapport qui en a été fait par
le dit Officier-Rapporteur, attendu que la dite élection et le dit Rapport sont irréguliers,
illégavx, injustes et nuls, et ce pour les raisons, faits et circonstances suivants, savoir:-
1° Parce que le dit George Etienne Cartier, tant par lui-même que par ses agents et
personnes à ce autorisés par lui, employés des moyens de corruption, en donnant
des sommes d'argent, office, charge, emploi, don, récompenses, obligations et billets, et
en promettant toutes ces choses, et en menaçant un grand nombre d'électeurs de leur
faire perdre quelqu'office, salaire, revenu ou avantage avec l'intention de gagner par
corruption ces Electeurs à voter pour lui et de les empêcher de voter pour l'autre Can-
didat, le dit Antoine Aimé Dorion.-2° Parce que le dit George Etienne Cartier a, avant et
pendant la dite élection ouvert et maintenu à ses frais et dépens, des maisons d'entretien
public pour la réception des Electeurs de la division électorale, et ce tant dans les limites
d'icelle division qu'en dehors et nommément chez Jean Baptiste Edmond, aubergiste dela
dite cité de Miontréal.-3° Parce que le dit George Etienne Cartier, tant par lui-même que
par ses agents à ce autorisé a pendant et avant la dite élection traité et donné à boire et à
manger à un grand nombre d'électeurs de la dite division électorale, et ce dans les dites mai-
sons d'entretien public ouvertes et maintenues à ces frais et dépens et allieurs, et ce dans
le but de les engager à voter pour lui et de les empêcher de voter pour le dit Antoine Lime
Dorion.-4° Parce que le dit George Etienne Cartier n'a pas obtenu à la dite élection,
la majorité des voix légales 4ui y ont été enregistrées, et que c'est le dit Antoine Aimé
Dorion qui a obtenu la majorité des voix légales dûment enregistrées et données à la
dite élection.-5 0 Parce qu'un grand nombre des votes enregistrés à la dite élection
pour le dit George Etienne Cartier, sont ceux de personnes disqualifiées par la Loi à
voter dans les élections Parlementaires, comme étant Officiers Publies et comme n'étant
pas snjets de Sa Majesté, et n'ayant pas prêté le serment d'allégeance ;--6. Parcequ'un
grand nombre de votes enrégistrés pour le dit George Etienne Cartier à la dite élection,
sont ceux de personces qui quoique Electeurs qualifiés à voter n'ont pas réellement voté à
la dite élection, mais dont les noms ont été frauduleusement pris par des individus non
qualifiés à voter, et qui se sont présenté aux polls sous de faux noms et fausses désignations;
7°. Parcequ'un grand nombre de votes enrégistrés à la dite élection pour le dit George
Etienne Cartier sont nuls et n'auraient pas du être comptés attendu que les noms dé ces
voteurs ne se trouvent et ne se trouvaient pas alors sur la liste des Electeurs fournie aux
Députés-Officiers-Rapporteurs par le Greffier de la Cité, et que d'autres sont, entrés comme
ayant voté deux fois et même trois; 8°. Parceque en comptant les voix pour déterminer le
nombre qui avait été enregistré en faveur de chacun'des dits Candidats, l'Officier-Rappor-
teur a tenu compte d'audelà de vingt cinq voix au dit George Etienne Cartier, dont les
noms se trouvaient entrés comme ayant voté plusieurs fois à la dite élection, et qu'en
retranchant les seconds et subséquents votes de ces personnes, le dit Antoine Aimé Dorion
se serait trouvé avec une majorité des votes sur le dit George Etienne Cartier; 9°. Parce-
qu'un grand nombre des votes enrégistrés pour le dit George Etienne Carticr, sont ceux
de personnes qui ont été corrompues et subornées, et qui ont reçu avant, pendant et depuis
la dite élection directement et indirectement du dit.George Etienne Cartier et de ces agents ou
d'autres personnes des. sommes de deniers, charges, offices, emplois ou autres avantages ou
à qui ces choses ont été promises pour les engager par corruption à voter pour le George
Etienne Carrier.-9. Parce qu'un grand nombre des votes enregistrés povr le dit George
Etienne Carrier, sont ceux de personnes qui ont été avant et pendont la dite élection, em-
ployées par le dit George Etienne Carrier, agents et autres personnes à activer la dite élec-
tion en faveur du dit George Etienne Carrier, comme conseils, agents, procureurs, commis,
membres de comité, cabaleurs, charretiers et autrement, et lesquelles ont reçu et s'atten-
daient à recevoir soit avant, pendant ou après la dite élection du dit George Etienne Cartier,
et d'autres personnes, pour agir en telles qualités des sommes de deniers, honoraires, char-
ges, places er emplois ou des promesses, gages ou garanties qu'il leur serait ainsi payé et
donné des sommes d'argent, honoraires, charges, places ou emplois quelconques' et qu'un
grand nombre des votes enregistrés pour le dit George Etienne Cartier, sont ceux de per
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sonnes qui ont loué des chevaux, cabs, waggons et autres voitures au dit George Etienne
Cartier et à ses agents dans le but de transporter les voteurs aller et retour, aux différents
Polls tenus pour la dite élection, lesquels votes sont en conséquence illégaux, nuls et doivent
être retranchés et rayés des livres de Poll,-10. Parce qu'il a été enregistré à la dite élec-
tion au delà de cinq cents voix illégales pour le dit George Etienne Cartier.-ll. Parce
que le dit Antoine Aimé Dorion aurait dû être proclamé élu pour la dite division
électorale de 3ontréal Est, ayant obtenu la majorité des voix légales enregistrées
et données à la dite élection, et ayant d'ailleurs rempli toutes les formalités prescrites
par la Loi : Pourquoi vos Pétitionnaires concluent à ce que votre Honorable Chambre
prenne leur présente Requête en sa favorable considération, et veuille bien ordonner
qu'une Enquête ait lieu dans la forme et en la manière voulues par la loi sur les faits et
griefs ci-dessus énoncés, et qu'après telle Enquête et la preuve des allégués de leur présente
Requête d'élection du dit George Etienne Cartier pour '" Montréal Est" et le rapport qui
en a été fait par le dit Joseph Belle soient déclarés irréguliers illégaux et nuls ; que le dit
Antoine Aimé Dorion soit déclaré avoir obtenu la majorité des voix légales à la dite élec-
tion et être dûiimeut élu membres de l'Assemblée Législative pour la dite division électorale
de Il 3fontréalEst," et qu'enfin le nom du dit George Etienne Cartier soit biffé et rayé dans
le rapport du dit Jfoscph Belle et remplacé par celui du dit A oùine Aimé Dorion: Et vos
Pétitionnaires supplient Votre Honorable Chambre d'adjuger et ordonner ce que dans sa
sagesse elle croira juste et raisonnable dans l'intérêt de vos Pétitionnaires, le tout avec
dépens contre le dit George Etienne Cartier ou tous autres qui contesteront la présente
e Pétition d'élection."

De Francis H.Tenr Burton, de la Ville de Port Hope, dans le Comté de Durltam, et
la Province du COnwda, Ecuier, alléguant: Que votre Pétitionnaire était Candidat à la
dernière élection d'un Membre pour servir dans l'Honorable Assemblée Législative du
Canada, pour la Division Est du Comté de Diurham, susdit et que votre Pétitionnaire
prétendait et prétend encore avoir le droit d'être rapporté comme dûment élu à la dite
élection : Qu'à cette élection, il fut tenu un Poll et qu'alors un nommé John S7tter Smith,
du Township de Hope, dans le dit Comté de Durham, Ecuier, aussi Candidat à la dite
élection, passa pour avoir été élu Membre pour la dite Division Est du Comté de Durham,
et fut rapporté par l'Oflicier-Rapporteur comme tel: Qu'à cette élection, George Chlarles
Wrd, Ecuier, était Officier-Rapporteur pour la dite Division Est du Comté de Durham.

Que votre Pétitionnaire se plaint de l'illégalité de l'élection du dit John Shuter Smithl,
pour servir dans le Parlement comme Membre de l'Assemblée Législative pour la Division
Est du Comté de Durham, pour les raisons suivantes, entre autres, savoir :-1° Parce que
l'Officier-Rapporteur de la dite Division Est de Durham, en recevant le Writ pour tenir
la dite élection, n'a pas constaté si le Député-Officier-Rapporteur du Township de Hope,
daus la dite Division Est du dit Comté, était en possession d'une copie certifiée. de la der-
nière liste des Electeurs de la municipalité du dit Township de Hope revisée et certifiée
avant la réception comme susdit, par l'Officier-Rapporteur du Writ pour tenir la dite
élection:-20 Parce que le Député-Officier-Rapporteur du Township de Hope, dans la dite
Division Est de Durham, n'était pas lors de l'élection, dans le dit Township de Hope,
en possession d'une copie certifiée de la dernière Liste des Electeurs de la Municipalité du
dit Township de Bope, revisée et certifiée, avant la réception, par l'Officier-Rapporteur,
du Writ pour tenir la dite élection :-3° Parce que le Député Officier-Rapporteur pour le
dit Township de Jlqpe à admis des personnes à voter dans le dit. Township à la dite
élection, dont les noms ne paraissent pas sur la dernière Liste des Electeurs certifiée, avant
la réception par l'Officier Rapporteur, du Writ pour tenir la dite élection :-4° Parce que
le Député Officier-Rapporteur pour le Township de Hope susdit, a admis des personnes à
voter dans le dit Township, à la dite élection, dont les noms ne paraissaient, pas sur la
dernière Liste des Electeurs certifiée, avant la dite élection pour la Division Est du Comté
de Durham :-5° Parce que le Député Officier-Rapporteur pour le Township, de Rope
susdit n'a permis de voter dans le dit-Township, à la dite élection, qu'aux personnes dont
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les noms paraissaient sur une liste de personnes qu'on prétend être du Township de Bope,
laquelle liste était donnée comme étant une liste correcte des électeurs du dit Township de
Hope, et comme ayant été préparée d'après le rôle de cotisation du dit Township, de
l'année mil huit cent soixante-et-un, tandis que de fait cette liste ainsi employée par le
dit Député-Officier-Rapporteur était incomplète, irrégulière et nulle, et n'était pas, avant
ou lors de la réception par l'Officier-Rapporteur du Writ pour faire la dite élection, ou
avant ou lors de la dite élection, faite ou révisée ou certifiée, tel que requis par le Statut
passé à cet égard; 60 Parce que le Député-Officier-Rapporteur pour le dit Township de
Hope a permis à d'autres personnes de voter qu'à celles seules qui avaient le droit de le faire et
dont les noms étaient inscrits sur la dernière liste des électeurs pour le dit Township, faite
et certifiée avant la dite élection, savoir, la liste faite et certifiée en mil huit cent soixante,
et a refusé de recevoir ou enregistrer dans le livre de poll pour le dit Township les votes
des personnes qui les ont offèrts au poll du dit Township et qui étaient inscrites sur la
dite liste des électeurs du dit Township, faite et certifiée en mil huit cent soixante, ou lés
votes de quelques unes de ces personnes; et parce que de fait les votes ainsi offerts par ces
personnes dont les noms étaient sur la liste des électeurs du dit Township pour mil huit
cent soixante, et ainsi refusés par le dit Député-Officier-Rapporteur, étaient de bons votes
à la, dite élection, de personnes inscrites sur la dernière liste d'électeurs faite- et certifiée
avant l'élection, et que ces votes auraient da être reçus et enregistrés par le Député-Officier-
Rapporteur à la dite élection; et parce que les personnes qui avaient droit de voter, et
dont les votes ont été refusés comme susdit ont été de fait par là défranchisées, et que
l'élection de la Division Est du Comté de Durham est conséquemment indue, illégale et
injuste; 70 Que le nombre de personnes dont les noms étaient sur la liste dont. s'est servi
comme susdit le dit Député-Officier-Rapporteur pour le Township de Hope, comme ayant
droit de voter à la dite élection, et dont les noms n'étaient pas sur la dernière liste des
électeurs faite et certifiée immédiatement avant ladite élection, était de quatre-vingt-dix-
neuf; et que sur le nombre des dites personnes qui étaient sur la dite liste illégale, et. qui
ont ainsi illégalement voté à la dite élection dans le dit Township de Bope, soixante-huit
ont voté pour le dit John Siuter Smitht,, et trente-et-une pour votre létitionnaire; 8°
Parce que l'Officier-Rapporteur pour la dite Division Est de Durham, en recevant le Writ
pour tenir la dite élection, n'a pas constaté si les DéDutés-Officiers-Rapporteurs: pour l'
ville de Port Hope, étaient en possession de copies certifiées de la dernière liste des électeurs
de la municipalité de la dite ville -de "Port Hope, révisée et certifiée avant la réception
comme susdit par l'Officier-Rapporteur du Writ pour tenir la dite élection; 90' Parce que
les Députés-Officiers-Rapporteurs pour la Ville de Port Hope n'étaient pas, lors de l'élec-
tion, en possession de copies certifiées de la dernière liste des électeurs de la Municipalité'
de la dite Ville de Port Hope, révisée et certifiée avant la réception par l'Officier-Rapporteur:,
du Writ pour tenir la dite élection; 100 Parce que les Députés-Officiers-Rapporteurs sn0
pour la dite Ville de Port Bope ont admis à voter dans la dite Ville, à la dite élection, des:7 j
personnes dont les noms n'étaient pas sur la dernière liste des électeurs faite et certiflée"
avant la réception, par l'Officier-Rapporteur, du Writ pour tenir la dite élection; 11°
Parce que les Députés-Officiers-Rapporteurs' pour la dite Ville de Port Hope ont admis à
voter dans la dite Ville, à la dite élection, des personnes dont les noms n'étaient pas:sur la
dernière liste des électeurs' faite etcertifiée avant la dite élection; 12° Parce que les'
Députés-Officiers-Rapporteurs pour la dite Ville de Port Hope n'ont permis de voter dans
la dite Ville, à la dite élection, qu'aux personnes qui.étaient sur la liste des personnes
qu'on prétend étre'de la dite Ville de Port' Hope, laquelle' liste on prétend être une liste
correcte des électeurs de la dite Ville de Port'Hope, et avoir été préparée 'd'après le rôle
dévaluation de la dite Ville'de mil huit=cent soixante-et-un, tandis' que de fait cette liste
ainsi employée par les dits -Députés-Ocffiiers-Rapporteurs était incomplète, irrégulière et
nulle, et n'était pas avant ou lors de la réception, par l'Officier-Rapporteur, du Writpour'
tenir la dite élection, ou avant ou lors de la dite élection, faite ou revisée et certifiée 'tel
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que requis par le Statut passé à cet égard; 139 Parce que les Députés-Officiers-Rappor-
teurs pour la dite Ville de Port Hope ont permis à d'autres personnes de voter qu'à celles
seules qui avaient droit de le faire et dont les noms étaient inscrits sur la dernière liste
des électeurs de la dite Ville, faite et certifiée avant la dite élection, savoir, la liste des
électeurs de la dite Ville, faite et certifiée en mil huit cent soixante, et qu'ils ont refusé
de recevoir ou d'enregistrer dans les livres de poll de la dite Ville les votes des personnes
qui se présentaient pour voter dans la dite Ville, et qui étaient sur la dernière liste des
électeurs de la dite Ville, faite et certifiée en mil huit cent soixante, ou les votes de
quelques unes de ces personnes; et parce que de fait les votes ainsi offerts par ces personnes
dont ls noms étaient sur la liste des électeurs de la dite Ville pour mil huit cent soixante,
et ainsi refusés par les dits Députés-Officiers-Rapporteurs, étaient de bons votes à la dite
élection, de personne inscrites sur la dernière liste d'électeurs faite et certifiée avant
l'élection, et que ces votes auraient dû être reçus et enregistrés par les dits Députés-
Officiers-Rapporteurs à la dite élection; et parce que les personnes qui avaient droit de voter,
et dont les votes ont été refusés comme susdit, ont été de fait par là défranchisés, et que
l'élection de la Division Est du Comté de Durham est conséquemment indue, illégale et
injuste; 140 Parce que le dit John Shuter Snith est rapporté comme ayant été élu pour
représenter la dite Division Est du dit Comté de Durhan par une majorité de cinq votes
sur tout le nombre de votes donnés à la dite élection; 15° Parce que si les votes illégaux
qui ont été donnés comme susdit pour le dit John Shuter Smith et pour votre Pétitionnaire
à la dite élection, par des persennes inscrites sur la dite liste illégale dont se sont servi les
dits Députés-Officiers-lapporteurs dans le dit Township de Hope, et dans la dite Ville de
Port Hope, étaient retranchés des votes donnés à la dite élection, et que cs noms des
personnes qui ont voté et qui avaient droit de voter en vertu de la liste des électeurs pour
le dit Township de Hope et la dite Ville de Port Uope, dont l'usage à la dite élection était
autorisé par la loi, votre Pétitionnaire aurait en sa faveur la majorité légale des votes;
160 Parce que votre Pétitionnaire avait ainsi une majorité des votes à la dite élection, et
que si le dit Officier-Rapporteur eût fait son devoir à la dite élection et fourni à ses
Députés pour le -Township de Hope et la Ville de Port Rope, les dernières listes des
électeurs du dit Township de Hope et de la dite Ville de Port Hope, révisées et certifiées
avant la réception par lui du Writ pour tenir la dite élection, et avant la tenue de la dite
élection, votre Pétitionnaire aurait été rapporté Membre de l'Assemblée Législative pour
la Division Est du Comté de Durham à la dite élection, par une majorité de quarante-neuf
votes. C'est pourquoi votre Pétitionnaire prie votre Honorable Chambre de prendre en
considération les allégations ci-dessus mentionnées, et de déclarer l'élection du dit John
Shuter Smith, nulle, illégale et de nul effet, et votre Pétitionnaire le dit Francis Henry
Burton, duement élu pour représenter dans l'Assemblée Législative de cette Province la
Division Est du Comté de Durham, ou qu'un nouveau Writ d'élection soit émis pour cette
place, ou telle autre chose que dans sa sagesse votre Honorable Chambre croira juste.

L'Ordre du jour étant lu pour la reprise des Débats ajournés sur la Question proposée
hier, savoir : Que le paragraphe suivant soit ajouté à la dite Résolution devant servir de
base à une Adresse en réponse au Discours de Son Excellence le Gouverneur Général aux
deux Chambres de la Législature Provinciale, et en fasse partie :-" Que cette Chambre,
étant convaincue que l'une des meilleures sauvegardes des prérogatives de la Couronne,
ainsi que des libertés et franchises du peuple, se trouve dans l'application du principe que
le Gouvernement doit être administré par des Ministres responsables au peuple et possédant
des sièges en Parlement, saisit cette occasion pour exprimer à Votre Excellence le regret
avec lequel elle a vu violer ce principe par le maintien de l'Honorable Joseph C. Morrissoni
au Gouvernement pendant plusieurs années, sans qu'il eût un siége dans aucune des
Chambres du Parlement."
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La Chambre a repris les Débats ajournés.
Et la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'après minuit;

Vendredi, 4 Avril 1862.

Ordonné, Que les Débats soient ajournée.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Sicotic, secondé par l'Honorable M. Foley,
La Chambre s'est s'ajournée.

Vendredi, 4 Avril 1862.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-

Par l'Honorable M. Procureur-Général Cartier,-La Pétition de l'Union St. .Joseph de
tontréal.

Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de l'Ecole des Enfants en bas âge de la Basse-
Ville de Québec; et la Pétition de James G. Ross et autres, Marchands et autres, intéressés
dans le commerce au Port de Québec.

Par M. Laframboise,-La Pétition de la Municipalité du Township d'iicton; et la
Pétition de C. A. McClture et autres, du Township d'Acton, Comté de Bcgot.

Par M. Alexandre Dufresne,-La Pétition de M. M. Métivier et autres, de Ste.
Brid, Comté d'Iberville ; et la Pétition de M. M. Métivier, de Stc. Brigide, Comté
d'lberville, Juge de la Paix.

Par M. Somerville,-La Pétition de W. H. Gibson et autres, Syndics de la première
et seconde Congrégations du Township d'Rinchinbrooke, en connexion avec l'Eglise-U71nie
Presbytérienne de l'Amérique du Nord.

Par M. Biqgar,-La Pétition du Révérend A. King et autres, du Village de Colbornc,
Comté de Northumberland.

Par M. Baultain,-La Pétition de Charles Perry et autres, de la Ville de Peter-
borougl et environs.

Par M. Hébert,-La Pétition de L. M. Rousseau et autres, de la Paroisse, de St.
Ferdinand d'Halifax; et la Pétition de Joseph Larivarc et autres, de la Paroisse de St.
Calixte de Somerset.

Par M. iackenzie,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Lambton.

Par M. Jackso,-La Pétition du Révérend W. Birks et autres.

Par M. Joly,-La Pétition du Révérend E. Fau4er et autres, de la Paroisse de St.
Lou.is de Lotbinire; la Pétition du Révérend T. 4ubert de Gasp6 etautres, de la Paroisse
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de St. Appolinaire; et la Pétition de Narcisse Dionne et autres, de la Par3isse de St.
Giles, tous du Comté de Lotbinière.

Par M. Désaulniers,-La Pétition de Madame Marie J. E. Lozeau, de la Paroisse de
St. Jean Baptiste de Nicolet.

Par M. Bciby,-La Pétition de Pierre Talcourt et autres, des seigneuries de Témis-
couata et Mfadawaska, Comté de Téniscouata.

Par M. Walslh,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Norfoll; et la
Pétition de W. Bradley et autres, du Township de Toznsend.

Par M. .orriso,-La Pétition de la Municipalité des Townships-Unis d'Orillia et
Matchelash; et la Pétition de William Laughton, 'ii Village de Bradford, tous deux du
Comté de Sincoe.

Par M. Brousscaz,-La Pétition de J. Bell Forsyth et autres, actionnaires dans la
Compagnie d'Hôtel de la Cité de Québec et autres, de la Cité de Québec.

Par M. Ryerson,-La Pétition de George Sunter, de la Ville de Brantford.

Par l'Honorable M. Procureur-Général 3[acdonald,-La Pétition de l'Asile des
Orphelins, et la Société des Amis des Veuves et Orphelins, de la Cité de Kingston.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-

De la Municipalité du Township d'Egremont ; demandant que l'argent payé au Gou
vernement Provincial pour la vente des Terres Publiques de cette Province, soit donné à la
Municipalité du Township où les terres sont situées, pour l'amélioration des chemins publics.

De la Corporation de " Bishop's College " à Lennoxville; de l'Institut Canadien de
Québec; demandant de l'aide.

De la Chambre des Arts et Manufactures du Bas-Canada ; demandant que la somme
de $6,000 lui soit accordée pour fonder un Musée d'Industrie Canadienne de Géologie
Econoniique, et une Ecole de Minéralogie.

De la Chambre des Arts et Manufactures du Bas-Canada; demandant des amende-
mcnts au 32e chapitre des Statuts Refondus du Canada, constituant la dite chambre.

De la Chambre des Arts et Manufactures du Bas-Canada; demandant des amende-
ments aux lois des Patentes.

De la Municipalité du Township de Luther, et de la Municipalité du Township d'Ar-
thur; demandant que l'action intentée par les Townships-Unis d'Arthur et Luther, en vertu
de l'Acte qui permet aux Comtés-Unis de prélever de l'argent pour aider certaines per-
sonnes à ensemencer leurs terres, et pour d'autres fins, soit légalisée et confirmée.

De Louis Marcille et autres, de la Municipalité de St. Lambert ; demandant que la
partie de la dite Municipalité qui est située dans la baronnie de Longueuil, forme partie
de la Municipalité de la Paroisse de LongueuiL.

De Thomas Morrow et autres, de la Ville de Cobourg; demandant que le.contrôle du
Chemin de fer de Cobourg et Peterborough soit mis entre les mains des premiers action-
naires, avec pouvoir de créer de nouvelles Actions, par lesquelles les fonds nécessaires seront
prélevés pour mettre le dit Chemin de Fer en opération.

De la Municipalité du Township de Turnburry ; demandant qu'aucune nouvelle aide
ne soit accordée à la Compagnie du Chemin de Fer Grand Trone du Canada..

De John Wesley Brundle et autres, du Village de Platsville, Comté d' Oxford,-de
George T7iomson et autres, du Township de Blandfoird, Comté d'Oxford,-et de John
Laing et autres, du Township, de orra Est; demandant la pass4ou d'une loi prohibitive
des liqueurs fortes. · ' '. * '
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De P. J. Pacaud et autres, de la Paroisse de St. Peërrc, Comté de Drummtond; de-
mandant des amendements à l'Acte de la Représentation.

De P. E. Vétina et autres, du Comté de Drumnnd; demandant.qu'une enquête soit
faite sur la cause qui prive les habitants du ditComté des avantages de l'administration de
la justice.

D'Alexander Aofate, de la Paroisse de Charlesbourg, dans le Comté et le District de
Québec, dans la Province du Canada, Commerçant, alléguant:, Qu'il est duement électeur
pour le Comté de Québec, et qu'il avait droit de voter comme tel à la dernière élection,
dans le mois de Juillet dernier, savoir, le 5-et le' 6 Juillet dernier, d'un membre pour
représenter le Comté de Québec dans-cette Honorable Chambre: Que François Evanturel,
de la Cité de Québec, Ecuyer, a -été .rapporté comme étan.t duement .élu pour représenter
le dit Comté en ce présent Parlement; que de fait le dit François Evanturel n'a pas été
duement élu, et n'avait pas la majorité des votes légaux; que de fait Joseph, Edouard
De Blois, de la Paroisse de Beauport, dans le dit Comté de Québec, Ecuyer, était aussi
candidat à la dite élection, et avait la majorité des votes légaux à cette .élection, et aurait
dû être rapporté comme étant élu par l'Officier-Rapporteur : Que -dans la paroisse de
Charlesbourg, dans le dit comté, un poll fut tenu durant les dits jours d'élection, et que
cent quatre-vingt-dix-sept votes furent , donnés et enregistrés en faveur du dit Françoiù
Evanturel par le Député-Officier-Rapporteur et par l'Officier-Rapporteur, tandis que de
fait personne n'avait le droit de voter dans la dite Paroisse, au dit Poll, et qu'il n'avait
été fait aucune liste légale d'électeurs dans la dite Paroisse; que de fait il n'avait point
été fait de liste d'électeurs dans la dite Paroisse ou Municipalité, et que d'après la loi
aucun vote ne pouvait y être pris, et aucun Poll tenu durant 7.dite, élection, et que la
prétendue liste possédée et rapportée .par le Député-Oficier-Rapporteur, et par l'Officier
Rapporteur était et est nulle et de, nulle effet; Que dans la- Paroisse de Ste. Poy, dans 1 e
dit comté, il fut tenu un Poll durant les dits jours d'élection,,et que cent.huit votes furent
donnés et enregistrés en faveur du dit François Evanturel par 'le, Député-Officier-Rap-
porteur et par l'Officier-Rapporteur, tandis que de fait personne n'était qualifiée à voter
dans la dite Paroisse au. dit Poll, et -qu'il n'avait point été fait de liste légale d'électeurs
dans la dite Paroisse ou Municipalité, et que d'après la loi aucun vote ne pouvait y être
pris et aucui Poll tenu durant la -dite élection, et que la prétendue liste:possédée-et rap-
portée par le Député-Officier-Rapporteur et par l'Officier-Rapporteur était et est entière-
ment nulle et de nulle effet; Que dans la Paroisse de Beauport, dans le dit Comté, il fut
tenu un Poll durant les dits jours d'élection, .et que.deux centvotes,;furent donnés et
enregistrés pour le dit François Evanturel par le Député-Officier-Rapporteur et par
l'Officier Rapporteur, tandis que de fait personne n'avait -le ;droit de yoter dans la dite
Paroisse au dit Poll, et qu'aucune liste légale d'électeurs Wn'avait été faite dans la dite
Paroisse; que de fait aucune liste d'électeurs n'avait été faite dans la dite Paroisse ou
Municipalité, et que d'après .la loi aucun vote ne pouvait y être donné,ou,aucun Poll. tenu
durant la dite élection, et -que la, prétendue, liste , possédée et rapportée par le Député
Officier Rapporteur et par l'Officier Rapporteur, était et esft entièrement nulle et de nul
effet; Que le nombre total des votes, y compris les nombres ci-dessus, donné en-faveur de
François Evanturel était de neuf cents onze, - et déduisant de. -ce. nombre celui des votes
illégaux ci-dessus, mentionnés,;:il reste quatre.cent.seize -votes Que déduisant cent soixante-
et-douze votes donnés et enregistrés en faveur iu dit Joseph Edouard De.Blots:dans les
dites trois Paroisses, et qui étaient aussi illégaux, du nombre total six cent quatre-vingt-
trois donnés en .sa faveur, il se trouve qu'il. aété. enregistré, our lui cinq -cent, dix-votes
bons et légaux ; Qu'en -conséqueuce le dit Joseph Edouard De Blois a été duement élu à
la dite élection représentant du comté de-Québec à-l'Assemblée Législative, et qu'il-devrait
prendre, son siège; C'est pourquoi, votre-Pétitionnaire -demande humblement que le dit
Joseph-Edouard De Blois soit déclaré:bienet..duement ,élu représentant-du dit Comté,- et
que l'élection du dit Prançois -Evanturel--soit:déclaiée ,nulleet:de:nul effet, et que cette
Chambre accorde à votre Pétitionnaire (Alexander .Moffatt), tel autre avantage ,qu'elle
croira juste de lui accorder.

De Flavien. RenaultBlanchard du -Townshipd'EIy,.dans le Comté de Sheford; dans
la Province du Canada,Marchand, alléguant: Qu'àhla dernière élection d'un:,,membre ,de
l'Assenmblée Législative du 0anada itenue dans et poir. le dit CoMté de Seford, suivant

e---
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la loi, dans le mois de Juillet dernier, savoir, les huit et neuf du dit mois, votre Pétition-
naire était Candidat à la dite élection, et avait droit d'y voter, et que le seul autre Candidat
à la dite élection était Lucius Seth Bluntington, du Township de Shefford, dans le dit
Comté de Shefford, Ecuyer, Avocat; Qu'ils furent tous deux nommés comme candidats
pour représenter le dit Comté, et qu'un Poll fut tenu pour eux à la dite élection ; Que
l'Officier Rapporteur Josepl B. Edgarton, dans 'et par son Rapport au Writ émis à cet
égard, leqnel rapport est daté du onze Juillet dernier, a déclaré le dit Lucius Set& Hun-
·tington duement élu; Que de fait votre Pétitionnaire avait la majorité des votes légaux à la

lite élection et aurait dû être rapporté comme étant duement élu représentant du dit Comté
en vertu du dit Writ, mais que le dit Lucius Seth Huntington, avant et durant la votation,
s'est rendu coupable par lui même et ses agents de corruption et autres actes illégaux, et
qu'il a obtenu par ces moyens son élection comme représentant du dit Comté, au détriment
de votre Pétitionnaire, et en violation des droits et priviléges du dit Comté; Qu'il a alors
et-là par corruption et illégalement payé une somme d'argent, savoir, dix clichns courant à
Jean Baptiste Roberge du dit Township de .filton, Cultivateur, pour l'engager à voter à la
dite élection pour lui le dit Lucius Seth Iuntington, et qu'il a alors et là promis au dit
.ean Baptiste Roberge de lui donner plus tard une autre -somme d'argent s'il votait pour
Ini; Que le neuf et le quatorze Juin susdit, le dit .Lucius Seth Huntington a frauduleuse-
ment et par corruption, dans le dit Township de Milton, promis de payer à Charles
Gaucher, jeune, du même lieu, Cultivateur, une somme d'argent s'il votait pour
lui le dit Lucius Seth iuntington à la dit élection, et qu'il lui enverrait de l'argent
pour acheter des votes, et que de fait le dit Lucius Seth Buntinglon lui à envoyé une forte
somme d'argent, savoir, cent-cinquante piastres, et que la dite somme a été employée à
corrompre et acheter des électeurs à la dite élection ; Et le dit Pétitionnaire allègue de plus
qu'avant et durant la dite élection, Jolhn 1. Brown, du Township de Stukeley Nord, dans
le dit Comté, Cultivateur, iMfalcoln MacFarlanc, du même lieu, Cultivateur, .lonzo Wood,
du dit Township de Shqfford, dans le dit Comté, Cultivateur, William Dantpier, du même
lieu, Cultivateur, Jacob Wallace, du même lieu, Cultivateur, George B. Allen, du même
lieu, Marchand, lfred Lay, du même lieu, Constructeur de moulins, et Louis Towjas, du
Township de Stuceley Sud, dans le dit Comté, Cultivateur, étaient tous et chacun d'eux
des agents du dit Lucius Seth BIuntington, avant et durant la dite élection, et qu'ils ont
traité et corrompu divers électeurs du dit Comté, et les ont par là engagés à voter pour le
dit Lucius Seth Huntington; C'est pourquoi votre Pétitionnaire demande humblement
que votre honorable Chambre prenne sa présente requête en considération, que l'élection
du dit .Lucius Seth Hintington soit déclaré nulle, et qu'elle accorde à votre Pétitionnaire
tout autre avantage qu'elle trouvera conforme à la justice.

De Gabriel Lenoir dit Rolland, Ecuier, Marchand et Commerçant, demeurant en la
Cité et District de Montréal, exposant respectueusement : Que votre Pétitionnaire était
aux époques ci-après mentionnées, et plus de six mois avant l'émanation d'un Writ d'Elec-
tion pour le choix d'un Membre pour representer le Comté d'Bochelaga dans Votre Hono-
rable Chambre dans le Parlement actuel, et comme il l'est encore, dûment qualifié comme
Electeur à titre de propriétaire dans les limites du dit Comté : Qu'à la dite dernière Elec-
tion qui a eu lieu en Juillet dernier, dans le dit Comté d'Hochelaga, pour représenter le dit
Comté en VotreHonorable Chambre, Joseph Paschal Falkner, Ecuier, Avocat, Réné Au-
guste Richard lubert, aussi Avocat, tous deux demeurant en la Cité et District de MAontréal,
et Joscph Laporte, Bourgeois, de la Paroisse de la Pointe-aux-Trembles dans le dit Comté
d'Hochelaga, furent dûment mis en nomination pour représenter le dit Comté; et que le
treize de .Tuillet, le dit Joseph Paschal Falener, fut proclamé dûment élu pour servir en
Parlement comme Membre de Votre Honorable Chambre: Que le jour de la nomination
des Candidats à la dite Election, et avant qu'un Poll eût été accordé, le dit Josep7& Paschal
Falkner, fut personnellement requis par un Electeur dûment qualifié du dit Comté de
fournir et faire la déclaration de qualification ou d'éligibilité exigée et d'accord avec les
lois électorales et les dispositions du chapitre six des Statuts Refondus du Canada, mais
que malgré cette requisition et les obligations que lui imposait la loi, le dit Joseph Paschal
Falkner, n'a jamais donné cette déclaration de qualification ou d'éligibilité faite et attestée
comme le veut la loi à l'Officier-Rapporteur du dit Comté à l'élection susdite, ni non plus,
fait en sorte qu'elle lui fut donnée dans le temps voulu et de manière à lui permettre d'être
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Candidat et de pouvoir être éligible dans la dite Election: Que les terres et tènements men:
tionnés dans un papier écrit remis à l'Officier-Rapporteur par le dit Joseph Paschll Paalcner,
pendant ou avant la dite Election et.qui était consé être cette déclaration de qualification
ou d'éligibilité n'étaient pas et ne sont pas une qualification légale ou suffisante pour rendre
éligible le dit Josepl Paschal Falkner, comme Membre de Votre Honorable Chambre,
attendu qu'avant et pendant la dite Election, ou lorsque le dit papier écrit fut remis à l'Of-
ficier-Rapporteur comme susdit, le dit Joseph Paschal Falkner, n'était pas dûment nanti
et en possession des dites terres et tènements pour son propre usage et avantage;' -et aussi,
parceque les dites terres et tènements n'étaient pas alors, n'ont pas été depuis et ne sont pas
de la valeur de cinq cents livres, argen.t sterling de la Grande-Bretagne, en-sus de toutes
rentes, mortgages, charges et dettes hypothécaires qui peuvent être et qui sont attachées,
dues et payables sur iceux et dont ils peuvent être et sont de fait grevés: Que le dit Toseph
Pasclal Palkncr, n'était point le jour de la nomination et n'a jamais été avant ni depuis
possesseur ouvertement et de bonne foi à titro de propriétaire des dites terres et tènements
désignés dans la dite prétendue déclaration d'Election, et que le dit Joseph Paschal
Palkner, s'il a jamais eu possession appareute des dites terres et tènements ou de partie
d'iceux, ce n'est que collusoriment et fictivement qu'il est devenu possesseur, des dites,
terres et tenements, ou de partie d'iceux dans le seul but de se qualifier pour se faire élire
Membre de Votre Honorable Chambre: Que le dit Joseph Pzschu Falkner, n'était pas en
effet, lors de la dite Election, éligible comme Membre de Votre Honorable Chambre, vu
qu'il ne possédait pas alors la qualification foncière que la loi exige d'un candidat en pareil
cas: Que tous les Officiers-Rapporteurs du dit Comté et les Electeurs du dit Comté ont été
informés de ce fait le matin des deux jours de votation, avant l'ouverture des Polls tenus
dans le dit Comté lors de la dite Election: Et votre Pétitionnaire expose de plus que-pendant
le temps de la votation, lors de la dite Election, le dit Joseph Paschal Falkner, ses agents
et partisans ont, par l'intimidation et des menaces, détourné divers Electeurs dûment qua-
lifiés à voter dans le dit Comté, d'enregistrer leurs votes en faveur du Candidat Jcph La-
porte, et au moyen de promesses et récompenses, en ont induit d'autres qui auraient voté
pour le dit Joseph Laporte à voter pour le dit Joseph Paschal Falkner: Que les listes
électorales dans plusieurs Paroisses du dit Comté ont été préparées à dessein par des hommes
peu soucieux de leur devoir, en vue de servir des intérêts de partie en excluant des- dites
listes électorales, un grand nombre de personnes qui comme propriétaires ou. occupants
auraient été qualifiées à, voter dans la dite Election au profit du dit Joseph Laporte, et-l'as-
surer d'une grande majorité sur le dit Joseph Paschal Falkner: Que des irrégularités d'une
nature très-grave et des informalités de toute espèce ont eu lieu dans la confection des listes
électorales de quelques Paroisses dans le dit Comté, particulièrement pour les Paroisses de
Montréal et du Sault-au-Récollet, lesquelles irrégularités et informalités frappent de nullité
absolue les dites listes électorales et rendent nuls les votes donnés en vertu d'icelles : Que
dans les dites deux Paroisses, où une majorité d'au-delà de six cents votes ont été donnés
contre le dit Joseph Laporte il n'y avait pas avant et lors de l'enr6gistrement des votes
dans ces deux paroisses, des listes d'électeurs valablament et légalement faites, affichées et
revisées suivant les formalités requises par la loi:'Que les listes d'Electeurs en vertudes-
quelles des votes ont été enrégistrés dans les livres de Poll des dites paroisses étaient
comme elles le sont encore illégales et absolument nulles; qu'icelles dites listes ont été pré-
parées et faites à-même et sur un rôle d'Evaluation pour les dites paroisses absolument illé-
gal et nul en ce qu'il a 6 été fait par. des Estimateurs qui n'avaient pas prêté comme tels le
serment d'Office voulu et requis par la loi; et en outre, en ce que le dit rôle d'évaluation
après sa confection n'a pas été signé. et attesté par les dits Estimateurs qui 'ont fait sous
serment en la forme voulue par la neuvième Section du Chapitre six des Statuts Refondus
du Canada et spécialement par le quatrième paragraphe de cette Section : Qu'en outre,-
les dites listes elles-mêmes pour les dites deux Paroisses,- étaient alors comme elles le-sont
encore, illégales et nulles en ce qu'elles n'ont pas été faites par ordre alphabétique par le
Secrétaire-Trésorier du Conseil Municipal de chacune r-des dites Paroisses respectivement,
qu'icelles listes n'ont pas été affichées publiquementgu'elles n'ont pu être en conséquence,
revisées et corrigées tel que prescrit par la loi-:- Que de plusencoreles dites listesn'ontpas-
été signées et attestées-sous serment après- leur confection dans-la forme voulue-parla neu-
vième Section du chapitre six des Statuts Refondus du- Canada, et-spécialement parlequa-
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trième paragraphe de cette section susdite; Qu'enfin aucune votation, ni Poll, n'auraient
dû être tenus dans les dites deux paroisses, attendu l'absence de listes valables et légales
des électeurs de ces deux dites paroisses formant partie du dit Comté d'Rochelaga: Que
l'illégalité et la nullité des listes d'Electeurs entraîne la nullité des votes enrégistrés dans
les dites deux paroisses, ce qui laisserait au dit Joseph Laporte une grande majorité des
votes légaux enregistrés dans les autres Paroisses du dit Comté: Qu'en vertu de la loi et de
l'exposé ci-dessus, l'Election du dit Joseph Paschal 1alkner est en tout point nulle et non-
avenue, et que le dit Joseph Laporte a été dûment élu et aurait dû être proclamé comme
Membre pour représenter le Comté d'Rochelaga en Parlement, suivant qu'il le représente
par le protât filé entre les mains de l'Oicier-Rapporteur : Et votre Pétitionnaire en sa
qualité d'Electeur dûment qualifiée à voter dans le dit Comté d'Hochelaga à la dite dernière
Election, prie Votre Honorable Chambre de prendre en considération l'exposé ci-dessus,
de déclarer la dite Election du dit Joseph Paschal Falkner, en tout point nulle et non-
avenue, que le dit Joseph Laporte a été dûment élu et aurait dû. être proclamé comme
Membre du Comté d'Hochelaga à Votre Honorable Chambre, et qu'il plaise à Votre Ilono-
rable Chambre ordonner que le rapport da Writ d'Election émis pour le dit Comté soit
amendé en conséquence, et à ce qu'il soit déclaré que le dit Joseph Laporte a été dûment
élu et prenne son siège comme Membre du Comté d'Hochelaga, avec dépens contre qui de
droit.

De Wilson Senymour Conger, de la Ville de Peterborouh, dans le Comté de Peterbo-
rough, l'un des Comtés-unis de Peterborouglh et Victoria, Gentilhomme; Charles Perry,
de la dite Ville de Peterborough, Ecuyer, et Massom Boyd, du même lieu, Marchand de
Bois, aléguant : Que votre Pétitionnaire Wilson Seymour Conger, était Candidat à la der-
nier élection d'un Membre de l'Assemblée Législative du Canaac, tenue dans et pour le
Comté de Peterborough susdit, et prétendait et prétend encore avoir le droit d'être rap-
porté comme étant élu à la dite élection; et que vos Pétionnaires Charles Perry et Massom
Boyd, étaient respectivement électeurs du dit Comté de Pterborough; Qu'un Poll était
duement tenu pour la dite élection, quand Frederick William lailtain, Ecuyer, fut
déclaré comme étant élu représentant comme susdit du dit comté de Peterborough, et fut
rapporté par l'Officier-Rapporteur comme tel représentant; Que vos Pétitionnaires se
plaignent de l'indue élection et de l'indu rapport du dit Frederick William Haultain,
Ecuyer, pour les raisons suivantes:-10 Parceque l'Officier-Rapporteur, en recevant le
Writ pour tenir la dite élection pour le dit comté de Peterborough, n'a pas constaté si le
Député-Officier-Rapporteur pour les Townships-Unis de Galway, Snowodo, finden et
Stanhope, était en possession d'une copie certifiée de la dernière liste revisée et certifiée
des électeurs de la Municipalité des dits Townships-Unis; 2° Parceque le dit Député-
Officier-Rapporteur des dits Townships-Unis n'était pas, lors de la dite élection, en pos-
session d'une copie certifiée de la liste des électeurs de la Municipalité des dits Townships-
Unis, revisée et corrigée, avant la réception par l'Officier-Rapporteur du Writ pour tenir
la dite élection pour le Comté de Peterborough; 30 Parceque le Député-Officier-Rappor-
teur pour les dits Townships-unis a refusé de recevoir et d'enregistrer les votes d'électeurs
duement qualifiés, et dont les noms étaient sur la dernière liste des électeurs, faite avant
la réception par le dit Officier-Rapporteur du Writ pour tenir la dite élection; 40 Parceque
le Député-Officier-Rapporteur des dits Townships-Unis a admis à voter à la dite élection
des personnes dont les noms n'étaient pas sur la dernière liste d'électeurs faite'et certifiée
avant la tenue de la dite élection; 5° Parceque le Député-Officier-Rapporteur des dits
Townships-Unis a admis à voter des personnes seulement dont les noms étaient sur la liste
des électeurs pour la dite Municipalité des dits Townships-Unis, faite et certifiée en dix-
huit cent soixante, et n'a pas voulu admettre à voter les personnes qui étaient sur la liste
des électeurs de la dite Muniepalité des dits Townships-Unis, faite et certifiée en dix-huit
cent soixante-et-un; et que de fait et en réalité, d'après le sens da Statut passé à cet
égard, les personnes dontles noms étaient sur la liste des électeurs pour la dite Municipalité
des dits Townships-Unis pour l'année-dix-huit 'cent soixante-et-un, étaient les seules persou-
nes qui auraient dues être admises à voter dans les dits Townships-Unis, à la dite éleetion;
6° Parceque la liste des électeurs pour les dits Townships-Unis' pour l'année mil huit cent
soixante-et-un, excédait de cent treize le nombre des personnes qui étaient sur la' liste pour
l'année mil huit soixante, et que les dites cent treize personnes avaient droit de voter
dans les dits Townships-Unis, à la dite élection, et qu'elles ne furent point admises à
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voter, et qu'elles ont été par là défranchisées, et que ladite élection pour le dit Comté est en,
conséquence indue, illégale et injuste ; 7 Paxce que.l'Officier-Rapporteur pour le dit Comté
de eterborough a, par voie. de menaces et d'intimidations, décidé le Député-Officier-Rap-
porteur des dits Townships-Unis:de: Galway, Snowdon,. Mindeni et Stanhotpe, à se.servir.
pour, les Townsliips-Unis sus-mentionnés de la-liste d'électeurs revisée et certifiée;dans et
pour-:l'année mil huit cent. soixante, au lieu, de celle- qui a-été revisée et certifiée pour
l'année mil huit cent soixante-et-un ; S? Qu'en conséquence-de ce qui précèdeïla dite élection
du dit Prédéric William Haultain étaitet est- entièrement" nulle et non-avenueý; C'est -
pourquoi,, vos Pétitionnaires- demandent humblement que, votre. Honorable Chambre
prenne ce qui précède; enconsidération,,etdéclare nullë et non-avenue la dite.électionýdu
dit Frêdéric Villham Baultain, et qu'un, nouveauMWrit soit émis pour, une élection dans le
dit Comté de Peterborough, et qu'il soit accordé à. -vos Pétitionnaires, tel, autre avantiige-
qu'elle croira juste. Et vos Pétitionnaires, comme ils, en sont tenus, ne cesseront-de
prier.

De James WIhyte; du Village, de-Fergus, dans la-Division Nord du comté de, Wellington,
Province du Canada, Hôtelier, exposant : Que votre Pétitionnaire était, à.- la dernière:
élection pour la Division Nord du dit Comté- de Wellington d'un Membre pour le Parlement.
actuel, élécteur du Village de Pergus, l'une des divisions électorales de la dite Division N6rd:
de Wellington., et vota ou avait le droit de voter à la, dite élection-: Que, à, la.dite dernière,
élection. d'un Membre du Parlement pour la dite Division Nord de Wellinijton,- au-mois!
de Juillet-dernier, William Clarke et James Ross'étaientcandidatsà. la représentationde
la dite Division Nord de Wllington: Qu'un Poll, ayant été demandé,î fut-- overt :pourla
dite Division.Nord de Wellington les neuvième et dixième jours deJuillet;dernier-: Que
le dit William Clarke fut- déclaré pars l'Officier-Rapporteur avoi.r:obtenu, la: majorité des
votes à la dite élection, et avoir, été. dûmentélu Icomme Membre du présent-Parlement pour -

la Division Nord de Wellington, etsiége actuellement comme tel dans le Parlement: Que,.
votre Pétitionnaire se plaint que'l'élection du dit- William Clarke, Membre siégeant, e
Parlement pour la Division Nord de Wellington, est illégale pour les raisons suivantes
Que dans chacune des dites divisions'électorales ou -localitési plusieurs personnes dont les
noms n'avaient pas été dûment enregistrés;et entrés sur. la liste dès vélécteurs, comme lawloiï
à cet effet l'exige, et qui n'avaient .pas- droit de.voter-à, la: dite' élection, ont- été, admises/ -

voter et ont voté pour le dit-membre siégeant- William Clarke: Que les votes de plùsieurs
personnes qui, auraient dû être-reçus-et ajoutés :. la, liste du dit Ja;mes Ross ont-été offertse
et refusés pour ce dernier candidat:, Qu'ona permis. à plusieurs : personnes au?.dessous --de- --

vingt-et-un ans de voter pour le.dit=membre siégeant: ,Que plusieurs-personnes quian'étaient"
pas,,b. l'époque, sujéts de Sa Majesté, soit-par, naissanesoit.en vertu. d'un .acte. de4naturali-
sation, ont été admises à voter et ont,voté pour le:dit Membre siégeant,. Willian;-Clarke -

Que plusieurs personnes qui _nétaient- pas inscrites-sur le ï dernier: Rôle, de:C6tisatiôn,
revisé, corrigé et en vigueur dans lesflyfnicpaltés respectives où elles-, ont voté conme.pro- ,-.
priétaires, tenanciers. ou occupantsYde propriétés foncièrespour-la: valeu cotisé&exigée,,
par la loi à cet effet,.ontêété admises .ávôter etlont-voté' läidite élection.p6urlé dit:Membre
siégeant: Que plusieurs personnes ont-été:admises .e n tp dt í
siégeant,, à la dité élection, comme menbresoprétendus: menibres de: sociétés- à ,raison -

de propriétés cotisées :aux.. nomis de:soiétés dont, ils neifaisaient-pasipartie; quedes per-.
sonnes ainsi votèrent -sans être- nommées ni- enrëgistréés daña le dit Rôle-,de,Cotisatibu;ainsi
que la-loi l'exige pour leur, donner droit de-vote-. et:quej.le*, montant de leurpartdünsales
propriétés en question n'était pas mentionné surleR6lef liî constatéten saucude-manièr

légale et suffisante, et-dans plusieurscas.n'étidt-s -ééllement suffsant pourleugdonner
droit de vote bàla dite, élection :Que plusiurs:iûdividus.prenant;faussement2lpom:dè-
personnes quise trouvaient sur la liste des-électeurs,, ont été--admis -vòter.et ont voté
pour le-dit Membre siégeänt: Que·divers pe sonnesdonles votes-avaient été achetés ont
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voté pour le dit Membre siégeant: Que la majorité déclarée par l'Officer-Rapporteur en
faveur du dit Membre siégeant n'était que prétendue, vu qu'on a mentionné les -votes (en
faveur du Membre siégeant) de plusieurs personnes qui n'avaient pas légalement; droit de
voter à la dite élection, et que la majorité réelle des votes légaux enregistrés à la dite
élection était en faveur du dit James Ross: Qu'à la dite élection, plusieurs personnes ont
été admises à voter et ont voté pour le Membre siégeant, qui n'avaient pas légalement droit
de voter ou d'avoir leurs noms inscrits dans aucune des listes d'électeurs pour la dite
Division Nord du Comté de Wellington, pour la raison qu'elles n'avaient aucune qualifica-
tion ou uné qualification insuffisante vû la valeur de leurs propriétés, ou dont la qualifi-
cation était, pour d'autres causes insuffisantes, ou qui légalement étaient inhabiles à voter,
et dont les noms ont été à tort et illégalement enregistrés sur la dite liste d'électeurs:
Que parmi les listes d'électeurs, une ou plusieurs n'était ou n'étaient pas faites d'après le
dernier ou les derniers Rôles de Cotisation en vigueur dans les dites localités ou divisions
électorales respectives à l'époque de l'émission du Writ pour la dite élection, ou à toute
autre époque, de façon à être le Rôle ou les Rôles fidèles et exacts pour les fins de la dite
élection, conformément au Statut à cet effet, et les personnes dont les noms étaient sur les
listes, ou qui ont voté comme y étant mentionnées, n'avaient pas droit de voter d'après ces
listes ou en conséquence de ces listes, et tous les votes donnés en conséquence devraient
être biffés des Rôles: Que la liste d'électeurs dont on s'est servi à la dite élection pour la
division électorale ou localité d'Arthur, dans le dit Comté, était la liste pour l'année mil
huit cent soixante-et-un, au lieu de la liste pour mil huit cent soixante : Qu- la liste d'elec-
teurs dont on s'est servi à la dite élection iour la division électorale ou localité de Garafraxa,
dans le dit Comté, étant la liste pour l'année mil huit cent soixante, au lieu de la liste pour
l'année mil huit cent soixante-et-un: Votre Pétitionnaire, en conséquence, demande hum-
blement que le dit Membre siégeant soit déclaré non-dûment élu, et que James Ross soit
déclaré dûment élu, et soit mis à la place du Membre siégeant pour la dite Division Nord
du Comté de iVellington dans le présent Parlement, et que cette Honorable Chambre
accorde à votre Pétionnaire tel autre autre avantage qu'elle croira juste. Et votre
Pétitionnaire ne cessera de prier, etc., etc.

D'Adam Eenry Mgyers, du Township de Seymour, dans le Comté de Northumberland,
Ecuier, exposant: Qu'à la dernière élection d'un membre pour représenter la division Est
du Comté de Northumberland dans l'Assemblée Législative de la Province, votre Pétition-
naire était candidat et prétendait et prétend encore avoir eu droit d'être élu pour cette
localité, et que l'autre candidat à cette élection était James Lyons Biggar, du Township de
1Murray, dans le dit comté de Northumberland, Ecuier: Que le dit James Lyons Biggar
a été déclaré par l'Officier-Rapporteur à la dite élection, être dûment élu à la dite élection
comme Membre pour la susdite division Est de Northumberland: Que le dit Adam Henry
iMkeers a obtenu à la dite élection la majorité des votes légalement enregistrés, et aurait dû
être déclaré dûment élu au lieu du'dit James Lyons Biggar: Que les listes d'électeurs dont
on aurait dû se servir à la dite élection étaient les listes en dernier lieu filées anté-
rieurement à la dite élection, mais que ces listes ou quelques-unes de ces listes n'ont pas
été employées: Que les seules listes dont on se soit servi pour la dite élection pour la division
Est de Northumberland, certifiées et revisées le jour ou avant le jour de la dite élection pour
la division Est de.Northumberland, étaient les listes d'électeurs pour les Townships de Mitrray,
Percy et Seymour respectivement : Que les Députés Officiers-Rapporteurs dans chacune des
autres Municipalités de la dite division Est de Northumberland, étnat les Townships de Cra-
mahe et Brighton, etles Villages incorporés de Brighton et Colborne, n'ont pointfait usage,
à la dite élection, des dernières listes d'électeurs faites et certifiées avant-la dite élection:
Que l'Officier-Rapporteur, en recevant le 'Writ d'élection pour la division Est du Comté
de Northtumberland, ne s'est pas assuré si les Officiers-Rapporteurs pour les Townships de
Cramahe et Brighton, -et les Villages incorporés de Brighton et Colborne, susdits, étaient
respectivement en possession d'une copie certifiée des dernières listes d'électeurs alors revisées
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et certifiées pour les Municipalités des dits Townships de. Brighton et Cramake, et les
Villages incorporés de Brigkton et de Colborne respectivement, pour lesquels il était
Officier-Rapporteur comme dit plus haut: Que les Députés Officiers-Rapporteurs, et
chacun d'eux respectivement, pour les dits Townships de Oramahe et Brig7ton et les Vil-
lages incorporés de Brighton et Colborne, n'étaient pas, à l'époque de la diteélection
pour la Division Est du Comté de Northumberland, en possession d'une copie certifiée 'de
la dernière liste des électeurs de la municipalité des dits Townships de Cramahe etBrig7ton,
et des dits villages incorporés de Brighton et Colborne, pour lesquels chacun d'eux
était Député-Officier-Rapporteur comme dit plus haut, revisée et certifiée avant la
réception par l'Oficier-Rapporteur, du Writ d'élection pour la dite Division Est du: Comté
de Northumberland : Que les Députés-Officiers-Rapporteurs, et chacun d'eux respective-
ment, pour les Municipalités des Townships de Brighton et Cramahe et des Villages "in-
corporés de Brighton et Colborne, ont admis à voter, à la dite élection pour la Division
Est du Comté de Northumberland, des personnes dont les noms ne paraissaient pas ,sur les
listes des électeurs faites et certifiées en dernier lieu antérieurement à la réception par l'Of-
ficier-Rapporteur du Writ d'élection pour la Division Est du Comté de Northumberland :
Que les Députés-Officiers-Rapporteurs, et chacun d'eux respectivement, pour les 1unicipa-
lités des Townships de Brighton et Cramahe et des Villages incorporés de Brqhton et
Colborne, ont admis à voter, àia dite élection pour la Division Est du Comté de iNort7urm-
berland, des personnes dont les noms ne paraissaient pas sur lesjistes d'électeurs faites et
certifiées en dernier lieu antérieurement au jour . où s'est faite la. dite élection pour la
Division Est du Comté de Northumberland: Qu'à la dite élection, dans les Townships de
Jfurray, Percy et Seymour, les seules Municipalités de la dite division qui se sont,servi de
listes 'telles que prescrites par la loi, votre Pétitionnaire a eu la grande majorité des votes
enregistrés : Que votre Pétitionnaire avait la majorité des votes légitimes eniegistrés à la
dite élection, et aurait dû être déclaré dûment élu: Votre Pétitionnaire, en conséquënäe,
demande humblement qu'il plaise à Votre Hoinorable Chambre de déclarer la nomination
du dit James Lyons Biggar, comme membre représentant à l'Assemblée Législative pour
la Division Est du Comté de NortAumberland, nulle et non avenue, et qu'elle soit en consé-
quence annulée, et de déclarer que votre Pétitionnaire à été dûment élu.â l'Assemblée-Lé-
gislative pour la Division Est du Comté'de Northumberland; et que le rapport de l'Officier-
Rapporteur de la Division Est du Comté de Northumberland soit amendé en insérant les
noms de votre Pétitionnaire, le dit Adam BHenry Keyers, comme membre, comme susdit,
pour la Division Est du Comté de Northumberland; et. Votre Pétitionnaire ne cessera de
prier.

De David Roblin, du village de Napanee, dans le comté de Lennox et 4ddîin.ton,
Ecuier, exposant : Que' votre Pétitionnaire était candidat à la dernière élection.comme
membre de l'Honorable Assemblée Législative du Canada, tenue dans et pour le comté de
Lennoz et.Addington : Qu'.Augustus'F. Booper, du township de Camden, dans ledit comté,
Ecuier, était l'autre candidat à la dite élection; Qu'un oll a été tenu pour la.dite éléètion,
et que l'officier rapporteur, Marshall Perry Roblin, Ecuier, a refusé de déclarer aucun des
dits candidats élu à la dite élection, et a fait un rapport 'spécial au Writ d'électio' à lui
adressé dans les termes 'et à l'effet suivant:- "Rapport 'de ,arshall'Pery.¯Roblin,
Ecuier, Oficier-Rapporteur pour le' comté. de Lennox et Addington: Je trouve que lé nombre
total de votes enregistrés pour A. F. Hooper, Ecuier, est 1,744 : pour D.,Roblin, *Eeuier,
1,360. Comme il est de mon devoir, d'après la loi,'de-m'assurer que les Députés-Offiqiers-
Rapporteurs avaient une liste d'électeurs revisée et'corrigée 'dans les'différentes municipalités
demajuridiction(Bailiwick,)j'aitrouvé que les députés Officiers-Rapporteurs pòurleto'wùsiip
de Camden et le village de Newburgh'ne.se sont pas servi d'une liste exàcte conforméíëent à
la loi; En conséquence, je déclare que je né saurais décider quel ést le membre:éluporle
comté de Lennox et Addington susdit, et je soumets respectueusement cette déclaratifn à
la Chambre d'Assemblée." Que le 24 de mars courant; par un ordre et sur les instructions



de l'Honorable Assemblée Législative, alors siégeant, le Greffier de la Couronne enChancel-
lerie reçut l'ordre d'amender le dit rapport, et la dite Honorable Assemblée déclara que le
dit A. P. Booper avait droit de prendre son siége dans la dite Honorable Assemblée comme
représentant du dit Comté de Lennox et Addington- lui, le dit A. F. Hoqer, ayant la
majorité des votes enregistrés à la dite élection, laissant à tous les candidats et électeurs
le droit de contester la dite élection s'ils' le jugeaient à propos, de la manière conforme à
la loi et à la justice, et conformément aux usages 'du Parlement: Que le.dit rapport fut
alors amendé par le Greffier de la Couronne en Chancellerie comme il avait été ordonné, et
le dit Auguste F. Hooper a pris son siége comme représentant du Comté de Lennoz et
Addington dans la dite Honorable Assemblée; et votre Pétitionnaire allègue en consé-
quence les circonstances et faits suivants, contre"l'élection -et le rapport du dit Auguste F.
iRooper, comme susdit, à savoir :--Premièrement,- Que le Rôle 'd'Evaluation, ou la liste
des -électeurs de la Municipalité du Township de Camden, dans le dit Comté de Lennox
et Acdington, pour l'année de notre Seigneur mil'huit cent soixante-ct-un, n'a pas été
dûment, ou convenablement revisé et corrigé par la Côur de' Revision de la dite Munici-
palité; que le cotiseur de la dite -Municipalité, pour l'année susdite, n'a rapporté le Rôle
d'Evaluation du dit Township, pour la dite année, au ·Grefier de la dite Municipalité,
que le ou vers le quinze de Mai de la dite année ; qu'alors était écoulé; ou à peu près, le
temps fixé -par la loi pour qui que ce fut de porter plainte à- la; Cour de Revision contre ·la
dite cotisation, soit pour avoir été cotisé injustement ou parce que son nom n'avait pas été
entré sur le rôle; par une négligence volontaire de la part du cotiseur, et faite à la connais-
sance, et avec la permission et l'approbation du dit Auguste F. Hooper, qui était alors
membre de la corporation de la dite Municipalité, avec l'intention de priver ces personnes
si injustement cotisées, du droit de voter à-la dite élection dans le dit Comté de Lennox
et Addington, en raison de quoi un grand nombre de personnes ont été ainsi injustement et
frauduleusement privées de leur' droit de voter à la-dite élection lesquelles 'auraient voté
pour votre Pétitionnaire, si elles 'n'avaient pas été ainsi traitées : Secondement, Que le
Rôle d'Evaluation de la Municipalité du dit Township de Camden, pour l'année susdite,
na pas(été, dûment revisé ou corrigé par la Cour de Revision de la dite-Municipalité, avant
le premier de Juin de la -dite année, selon qu'il est pourvu par le -Statut pour tel cas :
Troisièmement, Que le Député-Oficier-Rapporteur pour le Township de Camden susdit et
le Député-Officier-Rapporteur de la Municipalité du Village de'Newburgh, dans leComté
de Lennox et Addington, ont reçu de l'Officier-Rapporteur à la dite élection, le' dit Marshall
Perg Roblin, une copie dûment certifiée -de -la:dernière liste revisée et certifiée, -des élec-
teurs de la Municipalité dont ils -étaient respectivement les- Offciers-Rapporteurs ; et que
chacun des dits Députés-Officiers-Rapporteurs a reçu un ordre de la part de Marshall
Pery Roblin de se servir de la liste des électeurs qu'il leur donnait, et d'aucune autre, vû
que cette liste était la liste revisée et certifiée pour mil huit cent 'soixante, et 'était la
dernière liste faite avant le jour où émana le Writ.d'élection pour· le dit Comté; mais que
contrairement à la volonté expresse de l'Officier-Rapporteur, les dits Députés-Officiers-
Rapporteurs se sont servi de la liste des électeurs,' par ordre alphabétique; des 'Conités-
Unis 'de Frontenac, Lénnox et Addington, déposée dans le bureau du Greffier-de'la
Paix;'qu'ils s'en sont ainsi servi après l'émanation 'du dit Writ d'élection et après le dix
de Juin"jour où le dit'Writ a' été émané; et votre' Pétitionnaire allègue que' cette der-
nière liste a 'été frauduleusement préparée et n'était pas une liste correcte 'dé toutes' les
personnes qui avaient droit de voter, suivant le Rôle d'Evaluation d'alors,' de la' Munici-
palité ou' des Municipalités susdites; et votre Pétitionnaire allègue de 'plus que -l'on' n'a
'donné aucune occasion, ni aucun, espace de temps, comme- le veut la loi, pour s'adresser
au Juge'de la Cour"du Cointé 'des 'dits'Comtés-UIJnis, -afin-de faire'corriger la dite liste-des
électeurs; et que par suite-de cette conduite injuste, malhonnête et illégale, un gïaud nombre
d"électeurs, dont les noms- étaient sur* la 'liste' des électeurs fournie par le MlJarshall Ferry
Roblin' aux Députés-Officiers-Rapporteurs, comme susdit, ont été privés du droit de voter
et n'ont pas voté à,l'Àiteéleetionï vû que ' leurs noms n'avaient pas été mis sur les listes
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dont s'étaient servi rpectivement les dits Députés-Officiers-Rapporteurs, à la dite élection;
et que leslistes dont' se sont ·servi, comme'sisdit, conteniaient·les noms d'un grand
nombre' de -.personnes qui n'étaient pas sur la-listeLfournie par -le Marshall Perry Roblin ;
d'où vient que votre Pétitiânnafe aerdu,à>a dite élection es votes d'un grand nombre
d'électeurs qui -lui auraient: donné -leurs suflra'ge; de plus- vòtre'Pétitionnaire soutient
qu'un nIombre considérable d'électeur-auraient voté pour'lui'à la dite élection; s'ils n'avaient
été' découragés 'en, voyant-Ia Ianière-illégal1eet/frauduleuse-.dónti'élection se faisait dans
les dites nunicipalitésde Camden etYeburg, par'ie'soins des dits Députés-Officiers-
'Rapporteurs: Quatrièmement;" Que le cditAuguste P:Rcoper a, dirctement ou indirecte-
ment, avant et pendant la diteélection, einployé divers moyens de coiruption, en 'donnant
des 'sonimes d'argent,- des chargês; grai ficatioUs, présents; en ,faisant des prêts> ou pro-
messes de prêts, -en donnant des•récompenses; 'n promettant, aux électeuis 'du dit Comté,
ou en menaçant ces électeurs de'leif'faire-perdre des: ievenus ou avantages,' etcela'dans
l'intention de corrompre -les élécteurs 'et deles en gag-er à voter pour. lui, ou de les epêcier
de voter pour votre Pétitionnaire:" Cing9Uimement, Que le dit Auguste F. ooper a, durant
la dite élection, ouvert'et encouragé, 'ou- fait ouvrir des auberges et'maisons publiques
pour- les électeurs; comme un moyen d'assurer son élection, etcela contrairement au Statut:
Sixnimement, Que le' dit AugusteP.'F'Rooper's'est rendu coupable 'd dorruptionâ'la dite
élection, et a directement ou indirecteme'nt, par' lui-même et' par d'autres personnes, donné,
prêté ou promis de donner et de prêter de l'argent ou autre chose de valeur, aux électeurs
à 'l'élection susdite, pour qu'ils votassent pour liii; ou ne. votassent point pour votre Péti-
tionnaire: Que pour'les raisons susdites,' le'dit:Auuste . 'ooper n'a pas été dûment ou
légalement élu Membre'du.Parlement, et n'a pas le"droit de siéger ni voter en Chambre;
,que ces omissions, --Ces faits'et ces- actes illégaux étàient -contraires' à la loi et à la liberté
'des élections,'et aux 'lois et -statuts en"'force' concernant les élections, et pour prévenir la
corruption dans 'les élections'des 'Membres du Parlement, et aût'rendu la'dite élection
'd'>Auguste . Hooper -nu'lle'et"non-avenuüe': pouiqudi"votre "Pétitionnaire ;'demande 'hum-
blement que votre'Honorable'Chamibre prenne sa'pétiti6n 'en considération et déclaré que
le dit Aùguste . 'oopern'a -pas été dmen élu et n avoir de
présentIParlenient, et que,'-a dite élection '.eii nle,.et qu'ueànouvea Writ soit.éma'n, et
que votre Honorable Chambre lui accorde tel autre va qi'elle jugera convenable,
et'votre Pétitionnaire ne' cessera de prer.

Q De Thomas 'Mayne Daly, de Stratford, 'dans le Comté de ,Perth,Ecuier, exposant:
-Quelor' de-la: d'erière ,élection d'uninembre"pour rep-éseiter,"er Votre 'gondrable

'Chambre;'le, Comté' d"Pertdans la Province du Canada, élection quieut "lieu dànsle
dit:Comté:au mois 'de-juillet"dernieï•votreePétitionnaire était- unCandidatqui aspirait, à
l'honneuir"de iprésenter -le dit Comté de'Per e"était alors, et est encore électeur du
Comté' susdit,-"duement·qualifié oter v ladite élection: Que l'Honoable MichadHania-
îon Foley-était aussiaCndidat: à la dite électiônet^ft"le-il de juillet dernier, délaré élu
membre du-'Parlement:pour le dit Comté Que-lé·dit:Miael familton Foley a, le ou vers
le'second jour de Juillet-1861 volontairement produit une qualification datéedu vingt-
neuf de-Juiir1861;et1a aloi-s et'là, délivréé. l'Officier-Rapportur du dit Comté dePerth,
qui l'a, à son tour,'commuuiquée à Votre flIonoraéle Chambre; avec le rapport du Writ d é
lection du Cointé susdit, en vertuduquel·l'éleoti;n a eu lieu:' Danscette qualificatiomil'Ho-
norable Mzdhael:Hcimilton -lega' donné une -desciiption 'des terrés et ténéments' qui.le
rendent'éligible comme mbide ote'e"Honrabl Chambre pour le dit Comté':, Que les
terres et téuiémments 'ainsi nntinnés dars la déclaration de qualification mde l'Honorable
'ichael Hmilton-PVFoleyIn ë f ù?pà's une qualification "suffisante'pour que I 'Hodrable
Michae* Hailton'Foley pmiis être'élimembre'de-votre "Hônorable -Chambre, e uede
fait,'si e lorse d 'électioù, d'une valeur deciîig cents
louis sterling iilonnaie del'a i"äkkBetàgne en sus de toutès rentes et hypothêq'estta-
chéesa'ditstédnieets ~et'térrêsu duè'et apay.le d'a res'parts. >Que, de'ait dit
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Honorable Michael iomilton Poley n'était pas, lors de la dite élection, duement qualifié
pour être élu membre de votre Honorable Chambre, et qu'il ne possédait pas alors la quali-
fication voulue pour un membre, par les statuts et par la loi; Qu'à la dite élection, et au
Poll tenu dans le dit Comté le neuf et le dix de Juillet dernier, l'on a enregistré illégale-
ment, pour l'Honorable Michel Ramilton Foley, sur les livres de Poll du Comté de Perth,
cent votes illégaux, par le moyen desquels 'Honorable Mlichel Hamilton Foley a obtenu
une fausse majorité d'après les dits livres de Poil dans l'élection susdite; tandis que, de fait et
de droit, la majorité des votes légaux enregistrés pendant la dite élection était en faveur de
votre Pétitionnaire; Que vû les raisons ci-dessus, et suivant la loi, l'élection de l'Honorable
Michel Ranilon Foley est tout-à-fait nulle et non-avenue, et que votre Pétitionnaire a été
duement élu, et aurait dû être placé au nombre des membres de votre Honorable Chambre,
pour représenter le comté susdit : Votre Pétitionnaire prie en, conséquence, votre Honorable
Chambre de prendre en considération sa pétition, et de déclarer nulle l'élection de l'Hono-
rable Michael ffani7ton Foley, et de reconnaître comme duement élu et comme ayant dû
être au nombre des membres de votre Bonorable Chambre, pour représenter le comté de
Perth, votre Pétitionnaire, et d'ordonner que le rapport du dit Writ d'élection soit amendé
en conséquence, et que votre Pétitionnaire soit traité de telle autre manière qu'il plaira à
votre Honorable Chambre : Et votre Pétitionnaire ne cessera de prier.

De iugh Bowlsby Willson, du Township de Salfleet, dans le Comté de Wentworth,
dans la Province du Canada, Ecuier, exposant : Que votre Pétitionnaire soussigné, lors de
la dernière élection d'un Membre du Parlement du Canada, pour représenter la Division
sud du Comté de Wentworth, comme membre de l'Assemblée Législative, était et est
encore duement qualifié à voter dans la dite Division et à voter à la dite élection : Qu'à la
dite élection Joseph Rymal, du Township de Barton, Ecuier, et Sanuel Kern, du même
lieu, bourgeois, étaient les Candidats duement nommés et secondés, et qu'un poll a été tenu,
et que le dit Joseph Rymal a été proclamé par l'Officier-Rapporteur, John H. Greer, Ecuier,
comme duement élu membre pour la susdite Division: Que votre Pétitionnaire se plaint
de l'élection illégàle de Joseph Ryrnal comme membre du Parlement pour représenter la
Division Sud du Comté de Wentworth, pour diverses raisons, et, entre autres: Première-
ment, parce que les personnes qui ont voté dans la Municipalité du Township d'Ancaster,
l'une des Municipalités de la Division Sud du Comté de Wetwrth, n'étaient entrées
sur aucune liste des personnes qualifiées à voter à l'élection d'un membre ,de l'Assemblée
Législative, dans cette Municipalité, certifiée sous le serment du Greffier de la dite Munici-
palité d'Ancaster, comme il est requis par la loi: Secondement, parce qu'il n'y avait aucune
liste des personnes qualifiées à voter à la dite élection, dans la Municipalité susdite du
Township d'Ancaster, faite par le Greffier du dit Township d'Ancaster, et certifiée sous son
serment, comme le veut la sixième section du chapitre six des Statuts Refondus du Cana-
da, bien que, avant la dite élection, on ait fait et revisé duement un rôle &'évaluation pour
le, Township d'Ancaster : Troisièmement, parceque le Greffier de la dite Municipalité n'a
pas certifié sous serment, suivant la loi, la liste des personnes qualifiées à voter à la dite
élection dans la dite Municipalité, dont il s'est servi pour la susdite élection : Quatrième-
ment, parceque la liste des personnes qualifiées à voter à la dite élection, dans la Municipa-
lité du Township de Glanford, dans la susdite Division Sud du Comté de Wentworth, dont
s'est servi le Député-Officier-Rapporteur du Township de Glanford, n'était pas la dernière
liste faite et certifiée avant l'élection, par le greffier de la Municipalité du Township de Glan-
ford; mais qu'au contraire, la liste dont s'est servi l'Officier-Rapporteur, dans le Township
de Glanford, a été faite et certifiée en l'an de Notre Seigneur 1861, après le jour de la no-
mination des candidats à l'élection, tandis qu'il y avait une liste duement faite et enregis-
trée des personnes qualifiées à voter, comme susdit, dans la Municipalité du 'Township de
Glanford, pour l'année 1860; et cette liste était la dernière liste des personnes qualifiées
à voter; faite, suivant la loi, avant la susdite élection, et que le Député-Officier-Rapporteur
du Township de Glanford ne s'est pas servi de cette liste: Cinïuièmement, parce que le
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dit Samuel Xern a eu la majorité des votes légaux dans la dite Division: Pourquoi.
votre Pétitionnaire expose humblement que l'élection de'Josephi Rymal a été, et est illégale.
et nulle; et prie votre Honorable Chambre de prendre en considération les raisons ci-dess
sus exposées, et de déclarer que l'élection du dit Joseph Rymal, comme membre pour
représenter la Division sud du 'Comté'de Wentwortl, est nulle, 'illégale, et de nul
effet ; et d'ordonner qu'il émane un nouveau Writ d'élection pour ces raisons et pour telles
autres que votre Honorable Chambre jugera suffisantes : Et votre Pétitionnaire ne cessera
de prier.

D'.Aexandre Shieds et William Chiskolm, du Comté de Peel, exposant: Que vos
Pétitionnaires ont voté à la dernière élection générale 'dans le Comté de Peel: Que
l'Honorable John Hilyard Cameron et James C(. 'Àikens étaient les Candidats sur les
rangs pour la dite élection dans le Comté susdit, et que le premier a été déclaré élu comme
représentant du Comté de Peel'dans' l'Assemblée Législative de la Province du Canada;
Que vos Pétitionnaires s'opposent à ce que "John Hillyard Cameron représente plus
longtemps le Comté de Peel dans l'Assemblée Législative de la Province, pour les raisons-.
suivantes :-Prcmièrement, Parce que la Liste des électeurs dont on s'est servi dans la dite
élection était une liste spécialement et illégalement faite après l'émission du Writ de la
susdite élection: Secondement, Parce que le dit John Billyard Cameron s'est fait élire en
corrompant et en intimidant les gens : Vos Pétitionnaires supplient votre Honorable Chambre
de prendre leur plainte en considération, et ils ne cesseront de prier, etc.

De Philipp Wing, du Township en arrière deYonge et Escott, dans la Division Sud
de Leeds, dans la Province du Canada, Ecuier, exposant: Que votre Pétitionnaire était, lors
susdite, de la dernière élection d'un Membre pour représenter au Parlement la Division
élêeteur du Township en arrière, de Yonge et Escott, l'une des divisions électorales de la
susdite Division, et qu'il a voté et qu'il avait le droit de voter à la dite élection : Que
Benjamin Tett et Albert Norton Richards furent les' candidats qui briguèrent, en Juillet
dernier, la représentation au Parlement de la dite division: Qu'un Poll fut demandé et
tenu pour la dite division, le -neuf et le:dix de Juillet dernier: 'Qâe le dit' Benjamin
Tett a été déclaré, par l'Officier-Rapporteur, réunir la majorité des votes, et dûment 'élu
Membre du présent Parlement pour la dite division, et qu'il siége aujourd'hui en con-
séquence; Que votre Pétitionnaire se plaint de l'élection injuste dè Benjamin Tett, le
Membre siégeant, comme Membre pour la division mentionnée,!pour les raisons suivantes:
Parce que dans chacune des dites Divisions Electorales, plusieurs personnes dont les noms
n'étaient pas 'entrés dans la liste des électeurs,- comme il 'est requis par la loi, et qui n'étaienit'
pas qualifiées 'à voter à la dite -élection, ont eu la'permission de voter et ont voté poux le
Membre 'siégeant -dans la dite élection : 'Qué la- majorité des votes 'déclarée par l'Officier-
Rapporteur en faveur du Membre siégeant, n'était qu'apparente, puisque l'on avait eure-'
gistré, pour le dit Membre siégeant les votes de plusieurs personnes qui' n'étaient pas
légalement qualifiées à voter à la dite élection, et' que la majorité réelle des votes légaux
enregiàtrés à la dite "élection était pour le dit Albert No-ton Richards: Que la liste des
électeurs dont on s'est servi à la dite 'élection- pour la division électorale du' Töi'nship au-
Front de Leeds et Lansdowne, 'dans la division susdite, 'était la liste pour l'année 1861,
au lieu de la liste pour l'année 1860 : Que la liste des' électeurs'dont on s'est 'servi dans la
dite élection pour la division électorale du Township en arrière de Leeds et Lansdowne,
dans la susdite' division,' était 'celle pour l'année 1861, au lieu d'être la liste pour l'ainée-
1860: Que la liste des électeurs 'dont on s'est servi dans la' dite élection pour. la Division
Electorale du Townsdip de Crosby Sud, 'dans la'susdite division; 'était'la liste pour- 861,,
au lieu d'être celle -pour 1860 : Que la liste des électeurs'dont on s'est servi, dans la dite"
élection, pour la Division Electorale' du -Township de Crosby Nord, dans -l susdite
division, était 'la liste pour l'année -1861, - au' lieu d'être la' liste pour 'annéo
1860 : Que 'les listes d'électeurs- 'dont on s'est "servi, dans 'la' dite élection'' pour
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toutés les divisions électorales dans"la.susdite division (excepté pour-. la.. division élec-
torale du Township en arrière de onge et Escott) étaient des listes pour..l'année 1861, au
lieu d'être pour l'année 1860 : Que la majorité des votes enregistrés pendant. la. dite
élection, dans la Division Electorale du Township enarrière de Tonge-et$Escott,.dansla.dite
Division, était en faveur du dit bAlert .Norton Riciards: Quë la:liste des électeurs dont-
on s'est servi, dans la dite élection, pour .la Division Electorale du Townsliip. auFront de'
Leeds et Lansdowne, dans la dite division, n'a pas été faite, corrigée et certifiée par le
Greffier de la Corporation dau Township au Front de Leeds et Lansdowne, dans la division
susdite, avant l'émission du Writ d'élection, et qu'il n'y a, pas en d'original en .duplicata
de la dite liste de délivré au Greffier de la Paix des Comtés-Unis de Leeds et Grenvle,
avant l'émissionidu-Writ susdit, mais .qe l'exactitude de la liste,in'a été certifiée, et, que
l'original en duplicata n'a été délivré qu'après l'émission du dit Writ :. Que:la liste.des
électeurs dont on s'est servi, dans la dite élection, pour la Division du Township en arrière
de Leeds et Lansdowne, dans la dite division, n'a pas été faite, corrigée -et certifiée par-
le Greffier de la Corporation du dit Township, dans la dite division; ayant l'émission du
Writ pour la dite élection?,et qu'il n'y a pas eu 'original duplicata de i aite liste ei di-
vré au Greffier.de la-Paix, avant l'émission, du dit Writ,..mais- que, l'exactitude de.la dite
liste n'a été certifiée et que l'original d'ielle en duplicata n'a été. délivré qu'après l'émis-
sion du dit Writ : Que la liste des électeurs, dont. on s'est servi dans ladite élection, pour
la Division Electorale du Township de CrosInj Sud,- dans, la- dite. divion, n'a pas été
faite, corrigée et certifiée par le Greffier de la'Corporation du dit Township, dans la susdite
division, avant l'émission -du Writ de l'élection,:et qu'il n'y a pas.eu d'original en' dupli-
cata de la dite liste de délivré au Greffier de la Paix.avant l'émission-du.ditWrit, mais que.
l'exactitude' de la liste n'a été .certifiée et l'original en duplicata. d'icelle :n'a été délivré
qu'après l'émission du dit Writ: Que 'la liste des électeurs dans la dite élection, -pour .la
Division Electorale du Township, de Crosby. Nord,. dans la division susdite, ,n'a pas été.
faite, corrigée et certifiée sous serment, par le Greffier de la Corporation du:Township de
de Crosby Nord, dans la dite division, avant l'émission:du Writ de-l'élection, et qu'il,
n'y a pas eu d'original en duplicata de. la dite liste de délivré au Greffier, d> la Paix avant
l'émission du dit Writ, mais que l'exactitude de la dite;liste n'a été certifiée, et.qu'un, ori-
ginal en duplicata d'icelle n'a été délivré qu'oprès l'émission du dit Writ: Que les:listes des
électeurs dont.on þ'est servi dans la dite élection, pour les; Divisions Electorales respec-
tives 'des Townships au Front de' Yonge, au Front.,d'Escott, et des .Tqwnships-Unis
de Bastard et Burgess, dans la division susdite,. ont été faites et .certifiées, conformé-
ment auStatut, avant l'émission du Writ de la dite. élection, et que des .originaux en dupli-
cata d'icelles, certifiés, ont été,' conformément au Statut, délivrés au Greffier de la Paix,-avant
l'émission du dit Writ, excepté un original on' duplicata' de 'la dite. liste dont on-s'est-s.ervi
dans la dite élection pour la Division Electorale des.Towv'nships-Vnis de Bastard et -Burgess,,
qui n'a été délivré au Greffier de la Paix que le jour de;l'émission, du:Writ.susdit,. etiue,
la majorité des votes enregistrés pendant la dite élection,;dans chacune des susdites Divi-
sions Electorales du Township au Front, de onge et du Township au front, d'Escott, et.des,.
Townships-Unis de Bastard et Burgess, dans la dite .diyision, était en:fav.eurdu1dit bert.
Nrton Riclds : Que la majorité de toutes les personnes qui ont voté.àla dite:éleetion,
et dont les noms ont été duement enregistrés sur les listes des;électeurs de la dite division,
faites d'après les Rôles d'Evaluation des 'diverses Municipalités de, la:, dite divisica pour
l'année.1860, était en faveur du dit Albert NortonwRichards: Que.lesvotes. de diverses
personnes, dont les noms étaient enregistrés sur .les listes :en:deraier lieu mentionnées, ont
été'rejetés, que ces votes étaient donnés au dit Albert Noreon.Richards,:et qu'ils auraient
dû être acceptés et enregistrés au.livre de, Poil, pour. ce dernier Candidat·: Queg plusieurs
personnes ont voté, dans la dernière élection, pour le. membrea siégeant,. en prenant fausse-
ment'le nom d'autrespersonnes, entrées sur la liste des électeursqui -vient d mtre u menio-.
née ...Que diverses personnes dont les noma étaient enregistrés , ans la -dernière liste, ont
voté,dans la dernière élection, pour le~iembre siégeant, mais après s'être laissées corrompre:
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Que diverses personnes dont les noms étaient -entrés sur les listes en dernier lieu
mentionnées; ont été admises à voter à la dite élection pour le dit membre siégeant, bien
qu'elles n'eussent pas le droit devoter à, la dite élection -ou de fire insérer leurs noms dans
aucune des listes, n'ayant aucune qualification quant à la propriété, à l'zccupation ou à la
valaur de la propriété, ou leur qualification étant insuffisante pour bien des raisons, et étant
sujcttes à des incapacités légales, et leurs noms ayant été induement insérés dans les dites
listes: Qu'il a été permis à diverses personnes' dont les noms étaient entrés *sur les listés
en dernier lieu. mentionnées de voter et qu'elles ont voté pour le membre siégeant, à la
dite élection, bien qu'elles ne fussent pas alors sujets de Sa Majesté par nais.ance ou
naturalisation. C'est pourquoi votre Pétitionnaire demande humblement que .le 'dit
Memdre siégeant soit déclaré n'être pas duement élu, et que le ditÂZbert Norton Richards
soit déclaré duement élu. ét'qu'il 'Soit substitué à la place du dit Membre siégeant, et
admiis' à prendre son siège comme Membre de la dite Division Sud .de Leeds dans' le
présent Parlement;' et que cette Honorable Chambre lui accorde tel autre avantage qu'elle
croira justa et conforme à la loi.

De 'John Scobell, de Glenbanner, dans le Township de Yarmouth, 'dans le Comté
d'Elgin, Ecuyer, l'un des candidats à la dernière élection pour la Division Ouest du Comté
d'Elgin, alléguant: 1. Que votre Pétitionnaire était candidat à la dernière élection pour
représenter la dite Division Ouest du dit Comté à l'Assemblée Législative' du Canada:
2. Qu'en conformité du Writ 'de Sa Majesté adressé à l'Officier-Rapporteur pour la dite'
Division Ouest, l'élection d'un Membre pour représenter la dite Division Ouest dans le
présent Parlement de la Province fut -commencée et tenue le vingt-neuf Juin mil huit cent
soixante-et-un : 3. Qu'à la dite élection George Macbeth, de la Cité de London, dans le
Comté de Mlfiddlesex,Ecuyer, et votre.Pétitionnaire, étaient candidats pour la représentation de
la dite Division Ouest dans le Parlement alors prochain: 4. Que la votation pour les dits'
candidats George .Macbeth et votre Pétitionnaire, eut lieu les huit et neuf Juillet de la dite'
année: 5. Que le dix du dit mois de Juillet, l'Officier-Rapporteur pour la dite Division
déclara et 'proclama que le dit George Macbeth, Ecuyer, avait le plus grand nombre de
votes 'enregistrés en sa faveur et qu'il était duement élu pour représenter la dite Division
Ouest du Comté d'Elgin dans le Parlement de cette Province alors prochain : '6. 'Quele'
dit 'George Macbeth fut proclamé comme ayant reçu une majorité' de treize votes (des'
électeurs de la dite Division Ouest sur votre Pétitionnaire: 7: V otre Pétitionnaireallègue
que le dit 'George Jiacbeth n'a pas reçu la majorité des voies légaux à la.dite élection,
qu'il n'a pas été duement élu, et qu'il, n'avait pas droit d'être rapporté pour représenter
la dite Division Ouest, et que la majorité réelle des votes légaux donnés à la dite éléction
était en faveur de votre Pétitionnaire sur le dit George Miacbeth, et que votre Pétition-'
naire devrait' être 'déclaré avoir éùé-duement élu pour représenter la dite Division Ouest
du Comté d'Elgin dans le présent Parlement de cette Province: 8. Votre Pétitionnaire
se plaint en conséquence de l'élection du dit George Afacbeth comme représentant de'la
dite Division Ouest du Comté d'E7gn,' pour les raisons suivantes:--Premièrmen, Parce,'
que la majorité des votes que le dit Officier-Rapporteur a déclaré être en 'faveur du dit
George .Macbeth, n'était qu'une majorité apparente, attendu que diverses personnes dont
les votes ont été acceptés et enregistrés en faveur du dit George Mfacbetk, n'avaient pas le
droit de voter ' -la dite élection ; et' parce que plusieurs personnes qui n'avaient pas droit
de voter ont été admises à voter et ont voté pour le dit George Macbeth à la dite élection
pour la dite Division Ouest, ou à faire-insérer' leurs noms dans la liste dés électeurs pour,
la dite Division Ouest; bien qu'elles ne fussent point qualifié"es quant à la' propriété, ou
que leur qualificationmfat'pour cette raison et autre insuffisante, ou qu'elles fussent'sujettes
à des incapacités légales ; t- parce-que' plusieurs personnes ént été admises à' voter et ont
voté en faveur du -dit, '6orge -MacIieth à la dite élection, "qui n'avaient pas droit-de voter à
la dite élection, 'étant disqualifiées'àeet égard 'd'après les' Satuts'de"cette -Provinýea lors
en force; et parce peplusieurs personnes"ont été admises à.yoferet ont-voté.p'our"le dit
George i3facbeth à la dite·élection, nqui n'étaient pointvlors ^géesdevingt et-u, as ' et
parce que plusieurs- -personnes ont" été admises à voter et ont voté pour le dit Georgel
4facbeth à la dite élection,lqui n'étaient pasdes sujets d Sa Majesté par näissance où
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naturalisation; et parce que plusieurs personnes ont été admises à voter et ont voté pour le
dit George Mfàcbeth à la dite élection, qui n'étaient point inscrites sur le -dernierRôle de.
Cotisation revisé, certifié et en force, tel que voulu pai la loi, comme propriétaires, loca-
taires ou occupants d'immeubles d'une valeur cotisée de deux cents piastres ou plus, ou.
d'une valeur annuelle cotisée de vingt piastres ou plus; et parce que plusieurs personnes.
ont .été admises à voter et ont voté pour le dit George MVacbetk à la dite élection, qui
prétendaient chacune avoir droit de voter comme ayant été cotisées conjointement, avec
une ou plusieurs personnes comme propriétaires, locataires ou occupants d'immeubles,
mais dont la-valeur des parts conjointes ne suffisait pas pour leur donner lè droit de voter à
la dite élection, et dont les noms n'étaient pas sur le Rôle de Cotisation ou sur la liste des
électeurs, tel que voulu par la loi pour leur droit de voter: Deuxièmement, Parce que
plusieurs' personnes ont pris faussement le nom d'autres personnes qui étaient inscrites sur.
les listes d'électéurs employés à la dite élection, afin de- voter, et ont été admises,à voter
et ont voté en faveur du dit George Macbpeth contrairement aux dispositions de l'Acte
concernant l'élection des Membres de la Législature : Troisièmement, Parce que plusieurs
personnes ont été admises à voter et ont voté pour le dit George JMacbeth à, la dite élection,
bien que leurs noms ne fussent point entrés sur la-liste légale des électeurs, et cela contrai-
rement aux dispositions du dit Acte : Quatrièmement, Parce que plusieurs personnes qui,
sur la demande des agents de votre Pétitionnaire de prêter le serment prescrit par la loi,-.à
cet égard, refusèrent, après que l'entrée de leurs noms eut été.faite.dans les livres.de Poll,
de'prêter ce serment, et dont les votes furent en conséquence refusés par le Député-Officier-
Rapporteur, ont subséquemment, savoir, après que d'autres votes.eurent été' enregistrés,
de nouveau offert leurs votes, lesquels ont été illégalement reçus et enregistrés.en faveur
du dit George Macbeth, contrairement au dit Acte; et parce que plusieurs personnes ont
été admises à voter et ont voté à la dite élection pour le dit, George Macbeth, lesquelles,
sur»la demande'des agents de votre Pétitionnaire de prêter le serment prescrit par la loi à
cet égard, refusèrent de prêter ce serment, et dont les votes furent en conséquence refusés
par le' Député-Officier-Rapporteur, ont subséquemment, savoir, après que d'autres votes
eurent été enregistrés, de nouveau offert leurs votes, prêté le dit serment,.et que le Député-
Officier-Rapporteur a enregistré leuis votes et entré leurs noms, dans les. livres, de Poll
comme votant en faveur du dit George NVaclèeth, contrairement au dit, Acte. C'est
pourquoi votre Pétitionnaire demande humblement que tous les dits votes. ainsi.illéga-
lement admis, reçus -et enregistrés en faveur du dit George Macbeth, à la dite élection,
soient biffés des dits livres de Poll, et que votre Honorable Chambre déclare que le dit
George Macbeth n'avait pas le droit d'être élu à la dite élection et n'aurait pas du être
rapporté comme étant ainsi élu, et que le rapport de la dite élection soit amendé en consé-
quence; et enoutre que votre Honorable Chambre déclare que votre Pétitionnaire avait
la majorité des votes à la dite élection sur ie dit George lacbeth, et qu'il aurait. dt être:
rapporté comme ayant été élu représentant de la dite Division Ouest du .Conté:-d'Elgin, et.
qu'elle fasse amender le rapport de l'élection en faisant effacer le nom du dit George

alfacbeth et substituer celui de votre Pétitionnaire à, la place du dit George -.Ilfacbeth, et
qu'elle ac'coide à, votre Pétitionnaire tel autre avantage qu'elle croira être conforme à la
justice. Et'votre Pétitionnaire ne cessera de prier.

De Pierre Giroux, de la paroisse de St. Jean Clrysostôme, Marchand et Préfet du
Comté de Lévis; Robert Demers et Edouard Demers, 'Pilotes, et Antoine Carrier, Mar-
chand, tous trois de la Ville de Lévis; G. Lamontagne, de la Paroisse de St.. Joseph de la
PoI'te Lévis, Forgeron ; et J. B. Carrier, de la Paroisse de St. Eénri, Marehand,tous du
comté d Lévi,.dont les noms sont souscrits et apposés ci-dessous, exposant: Que.. vos.
Pétitionnaires avaient ldngtemps avant l'élection à laquelle la présente Pétition a rapport,
lors de la dite élection et depuis lors jusqu'à ce jour, et ont encore aujourd'hui le.droit de
voter'aux élections de-membres pour servir dans le Parlement.Provincial du Canada, et. à
l'électi'on d'u membre de Votre Honorable: Chambre pour servir dans le Parlement,comme
membre du'comté'de'Lévis ; et qu'au temps de la dite élection, longtemps avàni -lors. et après
vos'pétitiohnairés étaient et ont toujours été depuis lors jusqu'à ce jour et sont encore actuel-
lementv óteurs 'enregistiés et' dûment inscrits' sur la liste des ,votèurs revisee. et certifiée
sui1nt l"li comime ayantdroit de voter dais'le comté de Lévis, aux élctions d'un membre
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-pour l'Assemblée Législative, et qu'ils ont voté à la' dite élection : Qu'en vertu d'un statut
'fait.et pourvu en pareil cas une élection a en lieu suivant la loi dans "le mois de:-Juillet
dernier pour l'élection d'un Membre pour représenter, dans l'Honorable Assemblée Légis-
lative du Canada, le comté de Lévis, et que les candidats mis en nomination Ma'dite"élection
fuient l'Honorable François Lemieux, de Québec, Avocat, et Joseph Goderik -Blanc-et, de
la ville de Lévis, écuyer, Médecin : Qup des polls ayant été demandés et accordés-il fut procédé
à la votation les huit et neuf du dit mois: Que par et en vertu d'un writ d'élection de Sa
Majsté- daté en-la cité de Québec, le dix juin dernier, dans--l'année de Notre Seigneur mil
huit-cent soixante-et-un,-pour l'élection d'un membre pour représenter, dans l A.ssemblée
Législative de la Province du Canada, le comté de Lévis, une élection fut ouverte et:com-
mencéedans dit Comté le premier Juillet dernier, étant le jour fixé pour la nomination des
candidats à-la' dite élection par 'François:Marcel Guay, Ecuyer, Régistrateur du dit Comté,
étant et agissant cnmme Oficier-Rapp:,rteur pour la dite élection: Que FracnçosrLemieü,
:Ecuier, Avocat,- de la cité de Québec, et Joseph Godenck Blanchet, Ecuyer, Médecine dela
ville- de:Lévis, furent les deux candidats mis en nomination à la dite élection:, Qu'un poli
"ayant été demandé et accordé, il -fut procédé à 'la votation les huit et neuf 'du dit -mois- de
Juillet dernier, et qu'à la clôture de la dite élection, savoir : le onze du, même mois; jour
fixé pour la proclamation du metnbre' élu, le dit Oficier-Rapporteur-déclara que," ledit
Joseph Godericlk Blanchet, Ecuyer, avait eu la majorité des votes connus et enregistrés aux
livres de poll, et il fut rapporté et déclaré comme dûment élu membre de Votre ýHonorable
Chambre pour servir en Parlement le dit Comté de Lévis, le dit Joseph Goderick Blanchet,
Ecuyer, étant maintenant le membre siégeant dans Votre Honorable Chambre, pré-
teùdant avoir le droit de représenter le dit comté de Lévis, et que vos pétitionnaires ont
voté à la dite élection pour l'Honorable Frariçois Lemieux, l'autre candidat: Que le dit
Joseph Goderick Blanchet, Ecuyer, a été illégalement déclaré et rapporté élu pour repré-
senter, dans l'Assemblée Législative, le dit comté de LÉvis, parce que au temps de l'élection
et du rapport du dit Joseph Goderick Blanchet, Ecuyer,. comme membre pourle dit 1Comté
de Lévis, le dit Joseph Godericlh Blanchet, 'Ecuyer, n'était pas conforiénient à l'intention
et au vrai sens de la loi faite et pourvue en pareil cas, dûment qualifié pour être élu inembre
de Votre Honorable Assemblée Législative pour servir en Parlement pour le dit comté de
Lévis, et à cause de son défaut de la qualification requise par la loi pour être éligible
comme membre de cette Honorable Chambre pour servir en Parlement incapable, d'être
élu pour le dit' Comté de Levis: Que le dit Joseph Godrick BlaLchet,,Ecuyer,, au; tepips
de la dite éleëtion et de son rapport comme, susdit ne possèdait pas et n'a pas possédé-en
aucun temps, ni, avant, ni lors, ni après la dite élection et ne possède pas encore 'iiètuelle-
ment en cette Province pour son propre usage et avantage, comme propriétaire en loi du en
équité, des terres ou terrements en franc et commun soccage, ni, n'a été en aucun tengsnî
lors de la dité élection et du rapport d'icelle, tel que susdit et. n!'est pas encore ènbonne
saisine et possessióà:npour son propre usage et avantage de terres'ou terrements 'enus en
fief, en franc-alleu, ou en roture de la-valeur de cinq cents. louis sterling, argentde«la
Grande-Bretagné, tel que voulu par la loi, en sus de toutes rentes, hypothèques, chargès;et
redevances dont ils -pouvaient ou pourraient être chargés, a'fectéi et hypothéqués 'los -la
dite élection et rapport d'icelle, et qui pouvaient ou pourraient être dueset payables äâr'iceux
ou affectant iceux, et que le dit Jseph Goderick Blanchet,' Ecyer, ne' jpossédâit alrs
aucune propriété immobilière quelconque ou de la valeur de la qualification foncière requise
par la loi en sus de toutes hypothèques, chargeset rentes: Que si le dit Joseph Goderick
Blanchet, Ecuyer, possédait alors des immeubles de la valeur susdite et exempts de 'toutes
dettes et chai-ges tel que susdit, il en-a'obtenu collusoirement et spécieusement les titrèàfet
la possession dans le, but de se qualifier et de se rendre éligible comme membr6 de Vtre
Honorable Assemblée Législative "de cette Province': 'Qu'en conséquence des faits ci halut
mentionnés -et 'ci-dessus allégués, l'élection et lé rapport d'icelle de Joseph Goderic7c Blan-
chet, Ecnyer,sont entièremènt nuls et 'ill6gaux; et qu'il soit teni"ide produire les titre's', et
donner la desei-iption' des immeubles sur lesquels il prétènd'êtré qualifié; C'es pourquoi,
vos Pétitionnaires 'prient humblement qu'il' plaise à 'Votre'HIÎo'oible Chambre prendre les
prémisses en èoïiidération et trouver et 'déclarer que le dit Joseph Goderick BläIdü ,
Ecuyer, n'était 'ašau temps-de:l'élëction:et du rapport d'ióelle éligible comme membre e
Votre Honoràble Chàmbre pour servir enParlement cominé -iièëibre pour repr'ésener, e
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Comté de Lévis; Que le dit Joseph Goderick Blanchet, Ecuyer, n'aurait pas dû être élu
ni rapporté comme inembre pour représenter le dit Comté, et que son élection et-le rapport
d'icelle sont entièrement nuls, irréguliers et illégaux; Que le dit Joseph Goderick Blanchet,
Ecuyer, soit déclaré disqualifié et incompétent à siéger dans Votre Honorable,Chambre
comme membre pour le Comté de Lévis, et que la Chambre accorde à vos Pétitionnaires
tel autre secours qu'elle jugera à propos.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Questiofx qui a
été proposée Mercredi dernier : Que le paragraphe suivant soit ajouté à la dite Résolution
(devant servir de base à une adresse en réponse au Discours de Son Excellence le Gouver-
neur-Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale) et en fasse partie:

" Que cette Chambre étant conraincue que l'une des meilleures sawvegardes des préro-
gatives de la Couronne, ainsi que des libertés et franchises du peuple, se trouve dans l'ap-
plication du principe que le Gouvernement doit être administré par des Ministres respon-
sables au peuple et possédant des sièges en Parlement, saisit cette occasion d'exprimer. à
Votre Excellence le regret avec lequel elle a vu violer ce principe par le maintien de
l'Honorable Joseph C. Morrison au Gouvernemeut pendant plusieurs années, sans qu'il eût
un siège dans aucune des Chambres du Parlement,"

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Samedi, 5 Avril 1862,

Et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit :

Poua:

Archambault,
Bell, (Lanark nord,)
Biggar,
Bourassa,
Bown,
Bureau,
Burwell,
Connor,
Cowan,
Dickson,
Dorion,

uaýfresne, Alexandre,

Alleyn,
Anderson,
Auït,
Baby,
Beaubien,
Bell, (Russell,)
Benjamin,
Beaudrean,
Blanchet,
Bropsseau,

Dunsford.
Evanturel,
Falkner,
Foley ,
Fortier,
Hartcourt,
Baultain,
Hooper,
Rowland,
Buot,
Jobin,
Joly,

Messieurs
Kierzkowskiî,
Labreche- Viger,
Laframboise,
Loranger,
Macdonald, John S.
Mackenzie,
McDougall,
Mc Gee,
McKellar,
Munro,
Notman,
Patrick,

CONTRE.:

Rankin,
Rémillard,
Rymal,
Scatcherd,
Sicotte,
Somerville,
Starnes,
St irt on,
Wallbridge,
White,
Wilson et
Wrighit.-A8

Messieurs
Daoust, Knight, Robitaille,
Dawson, Langevin, Rose,
De Boucherville, Le Boutillier, Ross, John, J.
De Cazes, Macbeth, Ross, John S.
Denis, MfacdonaldProe.-Gén. Ryerson,
Desaulniers, Mc Cann, Rykert,
Dufresne, Joseph, cLachlin, Scot,
Dunkan, Mongenais, Sherwood,
Ferguson, • Morin, Sol.-Gén. Simard,
Fournier, Morrison, . Simpson,
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Cameron, John B', ,Gagnon, Morton,
Caneron; i. C., Galt, O'Halloran, ei/lvain,,
Caron, Gaudet, Poriman, Taschereau,
Cartier, Proc.-Gén., Bébert, . Poupore, Tass4.
Cauchon, Jackson, Powell, Teit, et
Chapais, Jones, PrévosWalsh.-65.
Clarke,,CAi/cnsi la question a été résolue négativement.,

Résolu, Que la dite 'Résolution soit renvoyée à un comité spécial, composé de l'ýHo-
norable M. le Procureur-Général C~artier, l'Honorable M. le Procureu:r-Général Macdcnald,
M. Denis, l'Hoiforable M. Poitncn et M. Lan*qevîn,' pour préparer et rapporter le projet
d'une Adresse en réponse au Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général -au, d'eux
Chambres de la Législature, en conformité de la dite Résolution.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du comité spécial- nommé pour prépa.
rer une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général;, a faitrapport:- que le- comité
avait ,préparé une adresse en conséquence,- laquelle a *été, lue comme suit:

A Son Excellence le Très-Honorable 'Charles Stan1ey, Vicomte !fonclc, Baron 'Modnck'de
Ballytrammon, dans le Comté de Wexfo>-d, Gouverneur-Général de'l'i4triue' Br i.
tannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur les Pro-
vinces du Canada, de la 1ouvelle-Ecosse, du NouveaU Brunswick et de l'Isle du Prince
£doua;d, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,' etc.> etc.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de S Majesté, les Communes du Canada,assemblées
en Parlemet, remercions humblement Votre Excellence de Son gracieux , Discours du
Trône à l'ouverture de la présente Session du Parlement.e

Nous avons appris avec le plus profond chagrin que depuis la dernière réunion de cette
Législature, Sa Majesté, ainsi que Ses sujets, ont souffert une perte irréparable dans la
mort du Prirce-Epoux.

Nous ne pouvons jamais oublier que cet illustre Prince, bien que né et ayantengrande
parti-e reçu son éducationý dans unpays étranger, était véritablement Anglais en ,pensée,'en
sentiment et en action, tandis que l'esprit de bienveillance universelle qui l'animait lefit
dévous la haute intelligence qu'il tenait de la nature, et le trésor de connaissance dnt
l'étude lui avait enrichi l'esprit, à faire réussir tout projet bienéconçu pour, l'avancement
moral et matériel de ses semblables, eà quelques nations etr races qu'ils appartinssent.

Nous savons estimer à leur valeur les vertus qui caractérisaient le risce défunt ;-
nous apprécions la douloureuse privation infligée à C ntre Souveraine, dans aSes relations
publiqueset, domestiques, et nous nous joignons cordialement à Votre Ecellencepour
déposer au pied du T1rône l'expression respectueuse de -notre vive sympathie et condo-

Nous sommes fiers de pouvoir dire que le peuple que nous représentonss'ést.empressé
de profiter des circonstances survenues pendant l'automne et' l'hiver dernier, pour faire
éclater d'une manière très-frappante et satisfaisante les sentiments dattachement récipro-
que qui existent entre les habitants de cette Province, de toute race et de toute croyance,
et leurs co-sujets -de la Mère-Patrie ; - nous- sommes heureux d'apprendre 'que sa- Très-
Gracieuse Majsté, dans Son Discoursd Trône à l'ouverturemdu Parlement Impérial,a
fait une mention spéciale des, sentiments de loyauté qu'ont montré ses uietsde l'.mrique
du Nord; et Votre Excellence a rais on'de eroire que, cette déclare ion nous sa ré-
able, à nous, les repriésenitants du peuple-du Canada pj be c pu 'aac

Nous recevonse aeecr plaisir vlesufélicitatious Votrearicellencetà lr'ocsion del'abon-
dante moisson'dont 'ous avons étépfavorisés l'aigée' dernière,' etrde 'la contiuationsde;l'état
satisfaisant de notre , commerce, n oalgréle angementàopartietauquel té' sujet par. uite
de la guerre, civile qui règne mal eureusment aux Etats- Unis.v

Nous remercions Vdtre'Epcllec d'aoire donné-ordre'de mettre dpulqe nous doesso



cuments faisant voir que le Gouvernement Français a étendu auxNvaisseaux"de construction
canadienne, les priviléges dont les vaisseaux de construction britànnique jouissaient déjà
dans les Pcrts Français ; et nous somuiës convaincus que· cette -imesure ne peut -qu'être
avantageuse à notre contraction navale, et qu'elle est une nouvelle preuve des sentiments
d'amitié sur lesquels repose l'alliance entre'l'Angleterre et la'F1iârce.

Nous sommes heureux d'apprendre,- ne dans le cours de la ýdernière vacance, 'il s'est
tenu une Conférence entre les délégués représentant le Gouvernement de cette Province,
et des déi4gués du Nouveau-Brunswick et dela. Nouvelle.Ecosse; pour considérer la couve-
nance-de renouveler, auprès-du Gouvernement Impérial, la demande d'assistance pour la
construction du chemin de for destiné à relier les.trois Provinces; et qu'une. délégation
commune s'est rendue en Atngleterre, pour y entamer de nouveau'des négociations avec le
Gouvernement de Sa Miajesté. Tout en regrettant qu'il n'ait pas encore été reçu de réponse,
nous remercions Votre Excellene de l'assuranc qu'elle nous donné 4ue la décision finale. du
Couvernement Impérial nous sera communiquée ausitôt qu'elle lui sera parvenue.

Nous voyons aec , plaisir que Votre Excellence a régu, du 'Secrétaire d'Etat pour les
Colonies l'intimation que c'est l'intention' du Gouiernement' dóSa lajestó de présenter au
Parlement Impérial, dans la présente session, un Bill pour abolir, quant à cette Colonie et
autres pareillement situées, le.pouvoir des Cours Supérieures en..Angleterre de faire émettre
pour y être exécuté, le Writ d'Habea, Corpus,.et cela.en confoimité des représentations
faites, par, le prédécesseùr de Votre Exc&llence au Gouýernement Imâpérial.

.Nous donnerons notre sérieuse considération à%,toùte mesure.qui4ourra nous être
soumise pour assurer une meilleure administration ,des Biens .deá,,Faillis .dans le. Haut-
Canada, ainsi qu'à toute autre ayant pour objet l',éiblissein nt de Prisons bie 'réglées et
de Pénitenciers locaux pour toute la Province.

Nous recevrons avec plaisir les documents que Votre Excellence a ordonné de mettre
devant nous, montrant que le .Gouvernement Impérial..n'a. aucune. objection à l'établisse-
ment d'un régime. de libre échange entré les différentes.Provincesde l'Amérigue Britanni-
que du Nord, si les Gouvernements et les Législatures de ces Provinces peuvent s'entendre
sur lesquelles un. tel arrangement devra s'effectuer.

.C'est avec une bien vive satisfaction:que nous apprenona que 'VotreExceuence.aJugé
à propos, pendant la vacance, de nommer une Commission pour considérer l'état .actuelde
la Milice. de la Province, et la convenance d'en amender l'organisation:et d'en. augmenter
l'efficacité; et que le Rapport.de cette. Commissioursera:mis, devant; nous,: .et-Votre Excel-
lence peut être. persuadée- que nous accorderons notre.considération:la -plus attentive. et la
plus favorable aux recommandations. qu'il contient, et au Bill: qu'il deviendra nécessaire de
passer pour y donner suite.

Nous donnerons toute :notre, attention. aux, autres mesures- d'utilité. publique qui
pourront être soumises à notre considératton.

Nous remercions Votre Excellence de -l'assurance. dont elle', nous, fait part, que les
comptes de l'année qui vient de finir seront sans délai mis devant nous ; et nous nous flattons
avec confiance qu'il nous satisferont. . . , ;-

Nous voterons- avec plaisir les subsides nécessaires pour le maintien du service -deSa
Très-Gracieuse' Majesté, pour l'année courante, etý nous remercions Votre Excellenceéd'avoir
ordonné que les estimations fussent préparées avec toute, l'économie compatible:·avec
l'efficacité du service, public.

Nous recevons avec orgueil l'expression de-la reconnaissance 'de ',Votre Excellence à
l'occasion de la bienveillance et- des bonnes dispositions que-le peuple que naus représentons
a bien voulu témoigner. à Votre Excellence lorsqu'elle a pris en main les rènés du Gouver-
nement de cette Colonie.

La constitution nous 'ayant confié la- garde des, intérêtsde cette-grande Province, nous
donnerons notre sérieuse, impartiale et diligente attention .aux. diverses matières:_'qui
pourront nous être présentées-:let-aved Votre.Excellence no'us prions 'avec ferveur, le Tout-
:Puissant de diriger nos conseils .de manière que nos taotes: contribuent, à' SaGloire,.. à
l'honneur du notre. Souveraine, et à la prospérité ét au'bonheur dur peuple: du Candda.

La dite.Adresse.,ayant été,üe, uhe secoù joisiété. ïdoptëè.
O donné; Que l difé Âdisit gosîobés.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouyerneur-Général,
par toute la Chambre.

Oi-donné, que tels Membres da cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province, se rendent auprès. de son Excellence'le Gouvernéer-
Général,.pour savoir de Son Excellence quand il lui plaira recevoir cette Chambre. aveo
son Adresse.

L'aonorable M. le Procureur-Général Cartier, l'un des Conseillers Exécutifs dé. Sa
Majesté, s'est levé à sa place, et a informé M. l'Orateur et la Chainbre, que Son Excellence
le Gouverneur-Général recevra la Chambre avec son Adresse en réponse auDiscours dé'
Son Excellence à l'ouverture de la présente session, Lundi prochain, a trois heures de
l'après-midi.

Alors, sur motion de l'Honorable M: le Procureur-Général Cartier, secondépar l'Iono-
rable M. le Procureur. Général Jfàcdonald,'

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 7 Avril.1862.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre. :-Etat des affaires de la Compagnie d'Assu-
rance sur lavie.du Canada, d'Hamilton, pour l'année expirée le' 30 avril 1861 -Etat de
la Caisse d'Economie de Notre Dame de Québec,pour l'année expirée le 31 Mai 1861, et-.
Etat des affaires de la Banque d'Epargne de la. Cité et District, Mlonréal, jusqu'au 31
Décembre, 1861. (Documents de la Sess ArNo. 9.) 

Aussi, Etat des recettes et dépenses de la Compagnie du chemin de fer Montréal et
Champlain, pour l'année expirée le 31 Décembre; 1861; et Etat 'des -affaires-de la'Coïnpa-
gniedu Chemin du 'Nord du Canada, jusqu'au 31 Décembre- 1861. (Documents dela
Session No. 16.)

Les ,Pétitions suivantes. ont été séparément présentées et déposées sur latable:-
Par M. Runtingto,-a ,Pétition du Révérend, J. Gabowy et. autres, de'la Paroisse

de Ste. Cécile de Milton et St. Valérien de .zVilton, Comté de Shefford;, et la. Ptition.du.
Révérend J.-.D. Michon et autres. du Township de Roxton.

Par l'Honorable J. S. Afacdnald,-la Pétition de la Compagnie du Grands.Chemin.
de fer Occidental du Canada, et de la Compagnie du Grand Tronc du Canada.

ParM. Dawson,-la Pétition de Thomas 3c Goey et autres, du.District de l,'Ottawa.
Par: l'Honorable M.. Aleyn,1-la Pétition de Dame M. T...Branshaw, Présidenteet

autres dames, membre. de l'Asile des dames Protestantes de.. Québec.
Par M. cKellar,-la Pétition de la. Fountain Division. Fils.de Tempérance,. de

Chatham No. 216.'
Par M. Rykert,-la Pétition de W. B. Jarvis et autres.
Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition. de l'Hospice de laMaternité,de: lWUniyersit6

de Montréal.
Par M. Hoiper,-la Pétition de Johi.D.. JTam et. autres,.du Townshipde. Camden;
Par M. Morris,-la, Pétition du ,Conseil de Ville de la ýille de'Perth, dans les

Comtés-unis de Lana-k Renfrew.
Par. M. Wlite,-la ,Pétitionde -Robert.Meade et autres, du Township de eassagawega.
Par M. fortier,-la Pétition du Conseil. unicipal uComtéde' Yamas'r.9
Par M. Taschereau,-la Pétition de W. Rae.etautres, duchemin.deKnnebec
Par-M. Price,-la. Pétition de l'AsilezEinlayde
Par M. Huot,-la Pétition, de J. B., Cevliqadeia..Ourang, et autrs.
Par' l. Street,-la, Pétition de Samuel.: W. Bucer eta~utr , de laat rim am

cession du'Township'de- C oland, Comte d land
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Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Communauté des Sours de St. Joseph de la cité d'Hamilton; -de Dame Percy

pi7ler, de la Ville de Prescott, Comté de Grenvilte, Institutrice, veuve de feu William
Spilzer; de l'Eospice de St. Joseph de la Maternité de Québec; de l'Ecoledes Petits
Enfants-de la Basse-Ville de Québec; et de ' union St. Joseph de Montríal; deman'dant
de l'aide.

De J. T. Coffin, et autres, des Isles de la lfagcleleine; demandant qu'un Juge résident
soit nommé pour les dites Isles, ayant juridiction Civile et Criminelle.

Du Révérend C. E. Poiré et autres, de la Paroisse de St. Anselme, Comté de Dor-
chester; demandant que le taux de l'intérêt légal soit fixé à six ou szpt pcur cent par
année.

Du Révérend C. E. Poiré et autres, de la Paroisse de Se. Anselme, Comté de Dor-
chester; demandant de l'aide pour des Chemins de Colonisation.

De A. Dufour et autres, de la Paroisse de St. Louis de l'Isle-aux- Coudres; demandant
qu'une certaine somme d'argent soit accordée pour les mettre en état de remplir un marais
dans la dite Paroisse.

De David Allan Poe, de la Cité de'Montréal, -Marchand à Commision; demandant
demandant que le nom de " Watt" soit ajouté à son nom actuel.

De François Nadeau, de la Cité de Québec, Menusier; demandant à être rénuméré
pour ses services, et aussi pour des pertes à lui occasionnées par sa destitution comme
surintendant des travaux 'de la nouvelle cour de .Justice et Prison de St. Etienne de la
Malbaie.

De la Municipalité du Village de Welland; demandant la passation d'un Acte-pour
autoriser la dite Municipalité à augmenter le nombre des Licences d'Auberges'dans le dit
Village.

De H J. Barber et autres du Tovnship de Townsend, et de W. Bradley et autres,
du Township de Townsend; demandant la passation d'une Loi Prohibitive des Liqueurs
fortes.

De la Municipalité du Township.de Lobo; demandant la passation d'un Acte pour
légaliser le placement d'une certainc somme d'argent des Réserves du Clergé par le dit
Township.

De N. Pinsonneault et autres, de la Paroisse de St. Constant, Comté de Laprairie;
demafidant que la Tenure Seigneuriale du Sault St. Louis soit convertie en Franc-alen.

De A. Colette et autres, de la Paroisse de St. Constant, Comté de Laprairie; derr an-
dant la passation d'un Acte pour établir une Banque de Crédit Foncier.

- Des Municipalités des Paroisses de St. George, Clarenceville et St. '-Thonas, Comté
de Missisquoi; demandant des amendements aux Lettres Patentes qui établissent les dites
Paroisses.

De Narcsse Dionne et autres, de la Paroisse de St. eiles, Comté de Lotbinière; du
Révérend J. Aubert de Gaspé et autres, de la Paroisse de St. Apollinaire; et du Révé-
rend E. Paucher et autres, de la Paroisse de St. Louis de Lotbinière, Comté de Lotbinière;.
demandant de l'aide pour construire un Pont sur la Rivière Chaudière. :

Du Révérend W. Birks et autres; demandant certains amendements à la Loi des
Ecoles du Baut- Canada.

Du'Conseil Municipal du Comté de Lambton ; demandant qu'il ne soit passé auenne
mesure ayant pour objet de faire assumer la province de la responsabilité des dettes de
chemins de fer ou autres dues par les Municipalités.

Du Conseil Municipal du Comté de Lambton; -demandant qu'aucune nouvelle aide
ne soit accordée à la Compagnie du Chemin de fer Grand Trone du Canada.'

De Joseph Larivière et autres, de la Paroisse-de St. Calixte de Sonerst et de L. M.
Rousseau et autres, de la Paroisse de St. Ferdinand d'Halfax; -demandant la passation
d'un acte pour la protection'des Squatters.

De Charles Perry et autres, de la Ville de Peterborough et de ses environs; demandant
que le contrôle du Chemin de fer-de Cobourg et Peterborough soit placé entre les iains des
premiers actionnaires, avec pouvoir de créer de nouvelles actions, au moyens desquelles lesI
fonds nécessaires seront prélevés pour mettre' le dit Chemin en opération.

Du Révérend A. King et autres, du Village de Colborne, Comté de Northumberland;
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demandant que le système actuel et la dotation de l'Université de Toronto etdu Collége
de l'Université soient conservés intacts.

De W. H. Gibson et autres, syndics des Première et- Seconde Congrégations d
Township d'Hinchinbrooke, en connexion avec l'Eglise Presbytérienne-unie de l'Amériue,
du Nord; demandant la passation d'un acte pour incorporer la Première et Seconde Con-
grégations de l'Eglise Presbytérienne-Jnie de l'Amérigue du Nord dans Rinchinbrooke.

De M. M. -Métivier et autres, de Ste. Brigide, Comté d'lbèrville ; demandant la pas-
sation d'un acte pour lui permettre, après examen, de pratiquer la médecine, la chirur-
gie et l'art obstétrique dans le Bas- Canada.

• De M. M. Métivier et autres, de la Paroisse de Ste. Brigide, Comté d'1briille; deman-
dant la passation d'un acte pour légaliser l'élection des Marguillers de la Paroisse de ste.
Brigije. ' .

De C. A. Me 'Clure et autres, du Township d'Acton, et de la Municipalité'du Township
d'Acton, Comté de Bagot; demandant la passation d'un acte pour confirmer les opérations,
de P. R. Blanchard, A. P., concernant l'arpentage de lignes et les rapports et plans faits
par lui pour la division et le règlement des bornes des lots des cinq premiers rangs du dit
Township.

De James G Ross et autres, Marchands, et autres intéressés dans le commerce du
port de Québec; demandant un acte d'incorporation.sous le nom de "La Compagnie d'As-
surance Maritime du St. Laurent."

De J. Bell Forsyth et autres, actionnaires de la Compagnie de l'Hôtel de la- Cité de
Québec, et autres, de la Cité de Québec; demandant des amendements à l'acte d'incorpora
tion de la dite compagnie.

Du Conseil Municipal du Comté de Norfolk; demandant la passation d'un acte pour
autoriser la vente des terres pour arrérages de taxes et pour d'autres fins.

De George Sunter, de la Ville de Brantford; demandant la passation d'un acte pour
lui permettre d'affirmer en Cour de Justice de la même manière que les quakers et les
sociétés amicales des tunkers.

De l'Hospice des Orphelins et Société Amicale des Veuves et Orphelins de la Cité de
Kingston; demandant un acte d'incorporation.

De la Municipalité des Townships-Unis d' Orillia'et Matchedas, Comtéde coe
demandant des amendements à l'acte des cotisations du Haut-C'anada.

De William.Laughton, du Village de Bradford, Comté de Simcoe; demandant une
compensation pour dommage et tort fait à son bateau à vapeur appelé le Chatham, durant
la Rébellion de 1887.

De Pierre Vacourt et autres, des Seigneuries, de Téniscouata et Madawaska,'Comté
de Témiscouata; demandant la passation d'un acte pour les maintenir dans'la'possession
de leurs terres dans les dites Seigneuries.

De Dame Marie J. E. Lozeau, de la Paroisse de St. Jean- Baptiste de JViclct; de-
mandant la passation d'un acte pour abroger l'Acte 4 Geo. 4, chap. 26, et pour la réintégrer
dans la possession des terres connues sous le nom de I Commune," dans les limites de la
Seigneurie de la Baie St. Antoine, lesquelles lui ont été retranchées sans lui accorder pour
cela aucune compensation.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de treize membres pour préparer et faire
rapport, avec toute la diligence convenable, des listes de Membres devant composer l'es
Comités Spéciaux Permanents ordonnés par cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Honorâble M.lè Pro-
cureur-Général Macdonald, l'Honorable M. Foley, l'Honorable M. Loránger, M. McDo-
gall, M. Simard, l'Honorable M. John S. Macdonald, M. Bureau, M. Benjamin, M
Joseph Dufresne, -X Dunkin, M. Simpson et M. Street composent le dit Comité.

'ur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par 1'Hono-
rable'M. le Procureur-Général -Cartiér, -

Résolu, Qu'il soit présenté une hnmble Adresse b Son Excellence le Governeur-Géné
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rl, priaint Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une copie du
Rapport fait par la Commission sur l'organisation de la Milice.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable ConseilExécutif de
cette Province.

. A l'heure fiée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès' de Son Excellence
le Gouverneur.Général avec l'Adresse de la Chambre.

Et étant de retour, M. l'Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendùe aùprès
de Son Excellence avec son Adresse en réponse au Discours de Son Excellence aux deux
Chambres de la Législature, à laquelle il a plu à Son Excellence de faire laréponse suivante:-
M. L'ORATEUR ET MESSIEURS DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE:

Je vous remercie pour votre loyale Adresse, et je suis convaincu que i;ous donnerez
aux affaires de la session toute l'attention qu'elles méritent.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par ' onorable M. le Procureur-Général
Cartier,

Ordonné, Que le Discours de Son Excelleence le Gouverneur-Général, adressé aux
deux Chambres de la Législature à, l'ouverture de la présente session, soit maintenant pris en
considération.

.La Chambre a, en conséquence, pris le dit Discours en considération.
Et le dit Discours ayant été lu ;
Résolu, Que des Subsides soit accordés à Sa Maiesté.
Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour prendre

cette motion en considération.
s Ordonné, Que la partie du Discours de Son Excellence qui a rapport aux Subsides

soit renvoyée' au dit Comité.

Ordonné, Que M. Scott ait la permission d'introduire un Bill pour amender, 1Acte
relatif aux Ecoles Séparées dans le Haut- Canada, en' autant qu'il öOncerne les Ecoles Sépa-
rées Catholiques Romaines.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,, lequel a été'reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un ,Bill' pour abr6gèr le
Chapitre 26 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relativement aux Ruisseaux ét'Rivières
non-navigables.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été*reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mèrerèdi prochain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour abroger le
Chapitre 58 des Statuts Refondus du Canada, intitulé: "Acte concernant l'intérêt," et pour
fixer le taux de l'intérêt de l'argent.

Il.a,. en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercriedi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire unBill'pour:amendér l'Acte
Municipal Refondu du Bas-Canada, dans ses dispositions qui conéerriènt' la vénte des
Liqueurs Enivrantes.

Il a, en conséquence,' présenté le dit Bill à la Chambre, lequel à été reçu; ét la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Huot ait la permission d'introdiire "un·Bill pour abolir la-qalifia.
tionm foncière:maintenant 'requise des Mpmbres de l'Assemblée Législative.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a* été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.



25fVictôria. .'i 9

Ordonné, Que M. Joseph Dufresne ait la permission d'introduire un Bill-pour tablir
une Institution de Crédit Foncier dans le Bas- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, etlupour la
première 'fdis, et la seconde lecture, 'en a été ordone pour Lundi le vintt n du
courant.

Ordonné, Que M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif à l'Intérêt.

Il a, en conséquence, présenté le Bill W'la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fLis, et la seconde leèture en a été ordonnée pour Merciedi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkcin ait la permission d'introduire un Bill pour abroger certaines
dispositions de l'Acte Chapitré 92ides Statuts Refondus du Canadet pour-établir d%'treè
dispositions touchant les.Chambres des Arts et Manufactures dans le Haut et le Bas-Cana.
da respectivement.

Il a, en conséquence, présenté le Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte concernant les Locateurs et Locataires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill,à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été -ordonnée pour Mercredi prochain'

lIessage du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des Maîtres en
Chancellerie :

M.1L/ORATEUR,-
Le Conseil Législatif a adopté une Adresse de condoléance à Sa Très-Gracieuse Ma-

jesté, sur la mort de Son Altesse Royale leTrince-Epoux, .laquelle il demande le òoneours
de l'Assemblée Législative.

A SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

TRts-GRACIEUsE SOUVERAINE,
Nous, le Conseil Législatif et de la Province du Çanada, en

Parlement assemblés, approchons de Votre Majesté pour renouveler- l'assurance-de- ñotre
dévouement à votre persónne et à votre Couronne.

Le peuple du Canada tout entier a appris avec douleur la triste nouvelle qu'il a plu
au Divin 'Dispensateur des événements d'appeler à lui le 'Prince-Epoux, le compagnon des
douleurs et des joies domestiques de Votre Majesté, le sage conseiller de vos conseil, et le
père d'une famille qui, nous l'espérons, perpétuera le régime bienfaisant qui régit -ajour-
d'hui l'Empire Britannique. -

Nous désirons exprimer à Votre Majesté la profonde sympathie avec laquellevotre
peuple de cette Province voit votre 'présente affliction. La pensée des vertus chrétiennes et
des hautes et nobles qualités qui faisaient l'ornement du caractèie du Prince-Epoux, après
avoir rendu plus sensible votre première douleur, doit, néanmoins consoler Notre Majesté
par l'espoir certain que sa fin, prématurée . n'a fait qu'augmenter- son bonheur;,, quoiqu'elle
ait été pòur:ous une source de chagrins amers et de profond' regrets pour vos sujets,qui,
par suite¶d#Tamour qu'ils vous portent, prennent- partà tout ce qui.peut' contrister ou
réjouir votre'-·cour.

Votre peuple du Canada prie le Tout-Puissant qu'il vous donne la force~de supporter
votre deuil; qu'il vous fasse trouver, dans le souvenir:chéri d'e votée Ep'oux, dans l'amour
et:le dévouement-deos en-fants et dans .'affeétion de votre:peuple-tout entier, quel4ue
sila'gement à votre grande douleur, 'et qu'ilvoùs- conserve pour- veiller surivotre-famille
Royale,'et pour que vous continuiez d'être la gardienne des, destinées de l'Enipire.-,

ALLAN N. MAcNAB,
j D' ' Orateur, CÇonseil Législatif.

CONSEIL LÉGISLATIF,
'7 avril 1862:.
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Et ensuite il s'est retiré.

Résolu, Que cette Chambre enverra une réponse au dit Message par l'un de ses
Messagers.

Et le Maître en Chancellerie a été rappelé, et M. l'Orateur l'a informé de ce qui
précède.

Et alors il s'est retiré de nouveau.

Ordonné, Que M. Dorion ait la permissi.n d'introduire un Bill pour protéger les
colons en certains cas dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la. première fois, et la seconde lecture en a ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Notman ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
Chapitre 77 des Statuts Refondus du Haut- Canada, intitulé: " Acte relatif à la séduction
et au soutien des enfants illégitimes."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Archiambault ait la permission d'introduire un Bill pour abroger le
Chapitre cinquante-huit des Statuts Refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif à l'in-
térêt," et pour fixer le taux de l'intérêt à six pour cent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill pour abroger certains
Actes y mentionnés, et pour établir d'autres dispositions relativement aux Inventions,
Marques de Commerce et de Dessins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Archambault ait la permission d'introduire un Bill pour empêcher
les parents des parties d'être entendus comme témoins dans les matières civiles.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain. •

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. Foley,

Résolu, Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de condoléance de l'Honorable
Conseil Législatif à Sa Très-Gracieuse Majesté, sur la mort de Son Altesse Royale le Prince
Epoux; et que le blanc en icelle soit rempli avec les mots "" et les Communes," et que la
dite Adresse soit signée par M. l'Orateur de la part de cette Chambre.

Résola, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, informant leurs
Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse de condoléance à Sa Très-Gracieuse
Majesté sur la mort de Son Altesse Royale le Prince-Epoux, en'remplissant le blanc avec
les mots " et les Communes."1

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre à Sa Très-Gracieuse Majesté
l'Adresse collective de condoléance des deux Chambres, sur la mort de Son Altesse Royale
le Prince-Epoux, en la manière que Son Excellence jugera convenable, afin qu'elle soit
mise au pied du Trône.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Législatif, pour informer leurs Hon-
neurs que cette Chambre a passé l'Adrese ci-jointe à Son Excellence le Qouverneur-Général
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priant Son Excellence de vouloir bien transmettre à Sa Très-Gracieuse Majesté l'Adresse
collective de condoléance des deux Chambres, sur la mort de Son Altesse-Royale le Princer
Epoux, en la manière que Son Excellence jugera convenable, afin qu'elle soit mise au pied
du Trône, à laquelle cette Chambre demande le concours de leurs Honneurs.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'Honorable M. Foley ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der les lois de cotisation du Haut-Canada, et pour-rendre valides certaines cotisations déjà
faites, et pour d'autres fins s'y rattachant.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Connor ait la permission d'introduire un Bill, relatif aux :hypo-
thèques dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Connor ait la permission d'introduire un Bill pour amender-'Acte
de Procédure en Droit Commun.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour pour-
voir à l'inspection du Blé et des autres grains.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

. Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un.Bill pour'amen-
der un Acte relatif aux Compagnies d'Assurance contre le Feu non-incorporées dans les
limites de cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour mieux protéger
les Manufacturiers et les Artisans qui confient des matériaux aux ouvriers dans le but de
les confectionner.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel ,a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour modifier les déli-
mitations des comtés de Joliette, Berthier et .Montcalm, pour les fins électorales et autres.,

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pourvoyant à la
régularisation et au dépôt de certains Registres de Mariages, Baptêmes et Sépultures.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mererëdi prochain.

Ordon?é, Que M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre trente-sept des Statuts Refondus du Bas- Canada, intitulé: "Acte concernant l'en-
registrement des titres des immeubles et des charges dont ils sont grevés, les'lois, hypo-
thécaires, le douaire et les biens de la femme mariée, et le transport des terres tenues'en
soccage. n

pIl a, enté Bil à laC e lequel aété reçu; e upour
la première fois, et la seconde 1ecture en a été ordonée pour Mercredi prochain.



'Ordonné;Que .M. Langevin ait -lapermssion d'introduire.un Bill, amendant. le .cha-
pitreingt.de Statuts Refondus du*Bas-panadaintitulé: "Acte concerant le's Registr~eå
des)Mariages, Baptê.es, et Sépultures."

Il a, en conséquence, présenté,le dit Bill .à lasChambre, lequel.a été.reçu, et lu pour
la.première fois, et la, seconde lecture en, a été ordonnée:pour Mercredi prochain.

Ordonne, Que M. Labreche-Viger ait la permission d'introduire un Bill relatif à l'ad-
ministration des Bureaux.d'Enregistrement. dans le Bas-Canada.

Il;a, en conséquence, -prés.enté&le dit,Billà la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prchain.

Ordonné, Que M. Dawson ait.la permission dintroduire un.Bill pour l'incorporation
des Compagnies à Fonds Social.

l.a, en ýconséquence, présenté le dit Bil à la Cham:bre, lequel a été reçu, et.lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Rymal ait la permission d'introduire un Bill pour étendre aux
Comtés de Wentworth, et Lincoln l'Acte pour la protection des occupants de terres sur la
riv du Lac Ontario, dans les Comtés de York, Pedet Halton.

Il a, en conséquence, présenté le ditBill à la Chambré,'lequel a été. reçu, et lu pour la
première fois, et la sôconde lecture en a été ordonnée'pour Mrcredi piochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission, d'introduire un Bill relatif aux Débiteurs
Insolvbles..

Il a, en conséquence,.présenté le dit Billh la-Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première foisét1li seconne lectüfé n, a 'été ddon éépoûr Mercrédi Ërchain.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à
l'inspection et à l'estampage. des Gazomètres, et pour protéger., les. consommateurs de Gaz
d'éclairage.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill: à laChambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde 'lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 105 des Statuts Refondus du Hut- Cnada, intiulé': "Acte relatif aux petits délits
dans le Haut-Canada.".

Il a, en 'consé4uence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et'là seconde. létpire 'en 'a été 'ordonnée pÔur Mercredi .prochain.

Ordonné, Que M. Benjamin'ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitrë 54 des' Statuts Refend1ïs dufaut-Cañái&dc, intitulé: "Acte relatif aux Institutions
M'dúnicipales'd_ý Haýt.Càn'dâ.'"-

Il a, en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonng, Que M. Price ait la permission d'introduire un Bill pour la protection des
créanciers d cu eerres de lã.òCoironne.

Il a,' en óòhséquènce, présenté'l 'dif Bill'à la'Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et laseconde lecture en a été ordonnée.pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. O'Halloan ait la permission d'introduire.un Bill pour amender le
Chapitre 83jdes .Statuts 'Refondusdu B adadi; intitùléi" '"ctè felatif à 'la 'pècédure
6rinaire 'dènä les Càué S upéieYreéeétde Cieiit. "

Il a, en conséquence, présent6le dit Bill à la.Chambr.e,. lequel a été reçu, et lu pour la
prenäèrë,11g.oila edoddalé iU é dné d e ij Ki



e5 Victoria. .b'i

OZdonné, Que l'Hdnorable M. Caineron 'aif la permission 'd'idiroduire' n -Bill~pour
ainënder la loi relative à-la prsc:iption des-actions et-pouràuités dànsleH aut Callada

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,.lequel a été reçuiet:luam 'a;
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que N. Ruot ait la permission d'inŠdaiè i'Bill pour anendéIe h pitre
3 des Statuts Refondus du Canada, concernant les deux Chambres du P raýim'eùt Pro-
vincial.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,'Jequel a étéreçu, et' u pour là
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

LI'Honorable M. SherWcood, l'un des Conseillers Executfs de'Sa.'Majeté, a iiide ant
la Chambre, par ordre de Sôn Excellence le GoieineuiGenéiral, un'Etat des Çommitatio is
effectuées dans la censive du domaine de laCouronne à Que en vertu de l'Acte 10, t'ïl
Victoria, chapitre III, (chapiire, 43 des Statuts Refondus pour le Bas- Canada;) .d ler
Avril 1861 jusqu'au 31 Mairs 1862

Nom du Com- Situation do la Date de l'acte. 'Notaire. Arrrages.e Agt. .ommt.
mutateur. proprité. droits seigneur. mut. payé. laissé constitut.

Naâisse Turcot. ' ; e 18 oct. 1862. i. 21. . $100.?. .. ..............
'B.V. ...... .clerc :Ô. .. 1

Il n'a été fait aucune commutation de Tenure dàns les 'ccsives'ci.de'-ant apparteiant=à
l'Ordre des Jésuites, 'dans cette'pai-tie- de la Province du' Canada câmie 'autréfois 'sousle
nom de Bas- Canada, non plus que dans la Seigneurie de Lauzon et la censive du Domain'e
de la Couronne à Trois-Rivières, en vertu de l'Acte 10 et 11 Victoria, chapitre III, (chapitre
43 des Statuts Refondus pour'le -Bas- Canada,) depuis le ler Avril 1861jusqu'au 31 Mars
1862.

F.'T. JUDÂH,.. ANDREW RUSSELL,
Commis des Biens'des Jésuites;' etc. 'Assist. Com.Tdês Ter. de'l&douronôe.

DEPA10EMENT DES TERRÏS DEt · A'COURONNE,
Branche des Biens des Jésuites et du Domaine"de la C e

Québec, ler Avril 1862.

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. Starnes,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Géneral, priant Son Fxcellence de vouldir bienr:faire mettre 'devarit cétte'Chambre-uni état
des dépenses encourues par la' COnimission de'laTenure Seigneiriale, dejùisson eži'štence
jusqu'au 31 Decembre' dernier, indiquiit sparènient pour 'ch'que année et jusq''u1
D'écembre"dernier, "savoir':

1° Le salaire des Commissaires, du Secrétaire et des Commis; des employéâdu:Burau
de l'Arpentage; frais de vyage;' loyer ,ét -takes; 'combustibles';papeterie,im rîsions;
fiais de port et-déêéies tél'égraphiques;-confeètion des4 caditres ppblicatioud'viset
services professionnels;

2° La somme répartie par la Commission aux Seigneurs de Fiefs et Seigneuries dans
le Bas-Canada;

3°. La somme 'accordée pour le rachat de -l'indemnité due-ces-eigneurs la somme
qui a été perçue, et celle qui est à percevoir du Gouvernement de cette rovince pour cette
gn; la somme payée aux Seigneurs à cette. date etla balance qui lur est due

4°. Quels intérêts, ont produit, les sommes .accordées -ur la d indemnité dans la
tauod as mentioinée; dais 'ui1ë-s ' iues es, soime Bténîuel
taux d'intérêt a été payé, et quel est le montanta èesoémes é a s uel e
ecdépôt est fait; si ce montant porte intérêt, et à quel tau:.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'H onorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Un Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuier, l'un des Maîtres
en Chancellerie:

M. L'ORÀTEUR,

Le Conseil Législatif a adopté l'Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence
le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre, en la manière
qu'elle jugera convenable afin qu'elle soit déposée au pied du Trône, l'Adresse conjointe
de condoléance des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté, sur la mort de Son Altesse
Royale le Prince-Epoux, en remplissant le blanc avec -les mots " Conseil Législatif."

Et aussi, Le Conseil Législatif informe cette Chambre, que Sou Excellence le Gouver-
neur-Général a fixé demain, à trois heures et demie de l'après-midi, pour recevoir les Adresses
Conjointes de condoléance des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté et à. Son Excel-
lencence le Gouverneur-Général, sur la mort de Son Altesse Royale le Prince-Epoux, et
que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres du Conseil Législatif seront
présents dans ce moment de la part de leurs Honneurs.

Et ensuité il s'est retiré.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Honorable M. le Pro-
cureur-Général M1acdonald, l'Honorable M. Galt, l'Honorable. M. John S. Macdonald,
l'Honorable M. Foley et l'Honorable M. Sicotte, se rendent auprès de Son Excellence le
Gouverneur-Général, de la part de cette Chambre, à trois heures et demie de l'après-midi,
demain, avec les adresses collectives de condýoléance des deux Chambres, à Sa Majesté et
à Son Excellence le Gouverneur-Général, sur la mort de Son Altesse Royale le Prince-
Epoux.

Sur motion de .L Langevin, secondé par M. Josepl Dufresne,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien mettre devant cette Chambre un état des
primes payées à des pêcheurs canadiens, et du nombre de vaisseaux qui y ont eu droit
depuis le dernier état soumis au Parlement, et aussi du nombre de vaisseaux à qui elles ont
été refusées, spécifiant les raisons de tels refus.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. Alexandre Dujresne,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
des Instructions Royales qu'elle a reçues en prenant en main les rênes du Gouvernement de
cette Colonie.

. Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Loranger, secondé par M. Scott,
Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera Mercredi prochain, elle soit ajournée jus-

qu'à Jeudi, le vingt-quatre du courant.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi 8 Avril 1862.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table,:
Par M. Rankin,-La Pétition de la Municipalité du Township de filbury Ouest, Comté

d'Essex,-et la Pétition de la Municipalité de Sandwich Ouest.
Par M. Bell, (de Russell)-La Pétition du Révérend G. A. Dingman et autres, du

Township de Russell,-la Pétition de la Communauté de l'Hopital-Général, d' la Maison
des Pauvres et du Séminaire de l'Enseignement des Soeurs de Charité d' Ottawa, -et la'
Pétition de John McDougalE, Senior, et autres, des première et seconde concessions de
l'ancien arpentage du Township de Clarence.

Par M. Wallbridge,-La Pétition de la Grande Division de l'Ordre des Fils de Tem-
pérance dans le Canada Ouest.

Par M. Joly,-La Pétition de E. Côté et autres, de la Paroisse de St. Syvestre,-
la Pétition de E. Larue et autres, de la Paroisse de St. Antoine de 2illy,- a Pétition
d'À. Monfette et autres, de la Paroisse de St.- Flavien,-et la Pétition du Révérend J. B.
Perras et autres, de la Paroisse de St. Jean Deschaillons, toutes du Comté de Lotbinière.

Par M. J. Dufresne,-La Pétition du Réverend J. D. Michon et autres, du Township
de Roxton, Comté de Shefford.

Par M. Blanchet,-La Pétition de Charles Fortier,-la Pétition de Pa 'rard;, de
St. Gervais,-et la Pétition du Réverend E. Baillargeon et autres, de la Paroissse de St.
Nicolas, Comté de Lévis.

Par M. Langevin,--La Pétition du Révérend L. Rousseàu, et autresje St. Ma-
laclie,--et la Pétition du Révérend C. E. Poiré et autres, de la Paroisse de t.' Anselme,
les deux du Comté de Dorchester.

Par M. Fournier,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de l'Islet.
Par M. Wash,-La Pétition de W Mfathews et John 11. Pupper, .de la .Ville de

Brantford,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Brantford,-et trois Pétition du
Conseil Municipal du Comté de Brant.

Par M. Sylvain,-La Pétition du Révérend J. S. Manceau et autres, desearoisses de
S. Simon et St. Mathbieu de Rioux, Comté de Rimouski.

Par M. McKellar,-La Pétition de la Municipalité du Township d' Oxford, Comté de
Kent.

Par M. Simpson,-La Pétition de R. W Willson et autres, de la Ville, de
Niagara.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de C. S. Rodier et autres, d la Cité de
Mfontréal.

Par l'Honorable M. le Procureur-Qénéral Macdonald,-La Pétition de la Compagnie
de dépôt et de prêt du Haut-Canada.

Par M. Dunkin,-La Pétition de C. Panet et autres, membres de l'Association des
Carabiniers Canadiens.

Ordonné, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un Bill pour la protection
des Hôteliers dans certains cas.

Il a, en conséquence, -présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill limitant le
droit de réméré au temps fixé par la convention.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que' M. Désaulniers ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre six des Statuts Refondus du Bas-Canada, concernant les aubergistres et la vente
des liqueurs enivrantes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pgur la
première fois, et la seconde lect're en a été ordonnée pour demain.

95
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Ordonné, Que M. LabrŽche-Vier ait la permission d'introduire un Bill pour définir
la fraude %n matières commerciales et régler les relations des créanciers et débiteurs en
certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambie, lequel a été reçu.et' lu:our la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour Vendredile'vit-cin-duprésent.

Ordoné, Que M. Labrkche- Viqer ait la permission d'introduire un Bill. pour*imendér
l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chamrbre, lequel a -été reçu.etf'lu'our la
première fois, et la seconde lcture en a été ordonnée "pour Vendredi .le :vingt-eiùq· 'd
présent.

Ordonné, Que l'Honoi-able M. Sicotte ait la permission d'intrddire'uiliidênant
les Donatidns entre vils et testamentaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill1 la Chambre, lequel a été reçu et lp-Ëour la
prèmièrc fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission u'introduire un Bill pour établir
un mode 's expéditif de décider les Elections Coutestées.

Il a, couséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première flis, et la secondc leeoude leeture en a été urdonnée pour demain.

-Ordé, Que Ilunorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour abro-
ger le chaaitre tiente-deux'des Statuts Relondus (u Cunada, et pour ét'ablir d'autres'dis-
positious pour l'encourugement de l'Agriculture, des Arts et' Manufactures.

il a, en conséquence, présenté le dit *Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seccnde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordoû 1, Que M. RankIn ait la permission d'introduire un Bill pour abroger- o- ameu-
der l'Acte es Petits Délits.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill k la Chambre, lequel a été reçu et lu.pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour ·Lundi, le vingt-huit du ptésent.

Ordonné, Que M. Taschereau ait la permission d'introduire un Bill concernant'les
poursuites pour aimeudes en vertu des' Rtéglements Municipaux rëlatifs' àha vente des
Ligneurs Enivrautes.

'Il a, .conséquene, présenté le dit Bill à la Chambre, equel-a été'räu 'et lu pour la
première" s, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi le vingt-quatre dûpi-ésent.

L'Honorable M. le Procurear-Général lacdonald a fait rapport' à la Ch1aiabre4Ueles
Messagers s'étaient rendus auprès de Son 'Excellence le Gouvèrneur4Cnéral, avec 'Adresse
Conjointe de condoléance des deux Chambres, à Sa Majesté sur la'nmort 'd:èSon'.Âitesse
Royale le Prince-Epoux, et qu'il avait plu à Son Excellence de dire qu'elle transmettrait
la dite Adresse à Sa Majesté' au Secrétaire' d'Etat pour les' Cöloniés, afin'qu'èle puisse
être déposée au pied du Trône.

L'Honorable M. .Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa 'Majesté, a :mis devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport du Maitre-Général
des Postes du Canada, pour l'aunée expirée le 30 Septembre, 1861. (Documents de la
Sessio'n, N1o. 1.)

L'honorable M. Galt, l'un des Couseillers Eiécutifs- de ' Sa 'Majesté, a mis dévant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, les f ableaux'du Comièrce et
de la Navigation de la Province du Canada, pour l'année 1861. (Documents de la Session,
No. 2.)

Sur motion de M. Walltbridge; second6·pa- M:.Biggar.
Résolu, Qu'il soit présenté une, humble Adresse à Son Exééllèneë le<Goùerieur

Gl.Iiéral, pria nt Son Excellence dé 'éuloir -bien fairé mhettr;'d vant dete Chaml-re in Rap-
port de l'exploration faité de la Baie'dl Weler"'durant l'ýté"dè l'abé 1-8,61î et' ilî apÉQrt
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surle même sujet qua.fait l'Arpenteur nommé par l'Honorable.Commissaire des Travaux
Publics.

Ordonné, -Que la dite Adresse soit présenté,à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de. cette Chambre qui forment partie de l'Honorable 'ConseilExécùtif de,
cette Province.

MI. McGce a proposé- secondé par M. Bell, de Lanark, qu'il, soit noméun 'Comité,
Spécial pour prendre en considération la question de l'immigration, particulièrement ·en
ce qui a rapport à l'immigration du printemps de la présente année, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

*Et.des Débats s'étant élevés là-dessus,
Ordonné,.Que les Débats soient ajournés jusqu'à Jeudi, le vingt-quatrième jour

d'Avrilecourant, pour être alors le premier ordre du jour.

M. Bureau a proposé, secondé par M. Gagnton, qu'ilsoit nimmé un Co .4tC Spécial,
composé de l'Honorable M. Loraiger, M. Gaqnon, M. Beaubien, M. De'.wrs, M.
Rébert, M. DeBoucherville, M. Bourrassa, M. De Cas, M. Evanturci, M. La oinet
de l'auteur de la motion, pour prendre en considération la colonisation de nos t s incultes
dans le Bas-Canada, et en faire Rapport avec toute la diligence convenable, a ec:pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Et des Débats.s'étant élevés là-dessus,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Jeudi, le vingt-quatrième jour d'Avril,

courant, pour être alors le second Ordre. du jour.

Sur motion de M. Scatcherc, secondé par M. Hiuntington,
Résolu, Qu'il- soit présenté une humble Adresse là Son E:- Eellenee le Gouverneur

Général, demandant qu'il soit fourni immédiatement par le Régistrateur ou Officier: de la
Cour de Chancellerie du Haut-Canada, chargé de taxer les mémoires de frais'dan. les,
divers Comtés du Haut.Canada, un état indiquant les causes portées devant la dite Cour,
dans lesquelles des mémoires de frais ont été taxés, durant l'année 1861, sur décrets et sur
d'autres, ordonnances de la Cour, le dit état faisant connaître:

1er. L'année durant laquelle la déclaration a été déposée en Cour.
2me. Le montant des frais taxés dans chaque cause où il y a ou décret.
Sme. Le montant des frais taxés dans chaque cause, oý.il y a eu d'aiutres ordonnances

de la Cour.
4me. Le montant total des frais taxés daus chaque cause on faveur du demandeur.
5me. Un résumé de l'objei. de, chaque poursuite; par ilmple, extinction d'hypothè-.

ques par forclusion, compte, et-.
6me. Dans les cas d'extinction d'hypothèques par forelusion, le montant rapporté par

le maî;tre comme étant dû au demandeur, à part des-frais.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présenté à Son' Excellence-le Gouverneur Général,:

par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable.Conseil-Exédùtifde
cette Province.

Sur -motion de M. llforris, secondé -par- M. Dawson,,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
complet des afaires de la Compagnie -uGrand ,Tronè de, Chemin de Fer du Canada, avec
un bilan attesté sous serment, en conformité de la seconde section de l'Acte 20 Vct., Cha-
pitre.11.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présenté à, Son, Excellence lé GouverneàrùGéé à
par tels" M mbres de cette Chambre qui fornent, partie de l'Honoralé, Conseis-F cIo &
cette Province.

Sur motion 'de' M.SonervïIle; seandé-parM. ilaroui
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresseà Son .Excellènce'le .Gon ereurý..

Général pilnGSon-Exêe11ehe dé- vouloir bi'n-fare"Émttre devalnVt chambï4j uiét
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indiquant le nombre de nouvelles places créées dans les Départements Publics, au siège du
Gouvernement et par tout le pays, depuis la prorogation du Parlement, en 1861, jusqu'à
sa réunion cette année; le montant du salaire attaché à chaque place; les noms des titu-
laires; le nombre et les noms des officiers à qui il a été donné une augmentation de salaire
durant la même période, et le montant de l'augmentation dans chaque cas.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Mc Gee, secondé par M. Bell, de Lanark.
Résoln, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de
toutes instructions données aux agents d'émigration à l'étranger, le montant des salaires et
frais de voyage alloués à ces agents, copies de tous rapports reçus des dits agents jusqu'à
la date la plus récente.

Ordonné Que la dite Adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Mem res de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Provin

Sur motion de M. Wison, secondé par M. Connor,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de
tous papiers, correspondances et pièces justificatives concernant le paiement de tous deniers
fait par la Province, depuis le 1er janvier 1861, à la Cité d'Eamilton ou pour la Cité
d'Hamilton, à1 compte de la dette de la Cité d'Hamilton ou à compte de ses débentures,
soit en principal ou en intérêts.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Morris, secondé par M. Dawson.
Ordonné, Qu'il soit enjoint au Greffier de la Couronne en Chancellerie de préparer un

Etat d'après les Archives des Elections à la présente Assemblée Législative, indiquant le
nombre total des votes donnés pour chaque Candidat dans chaque Comté, Riding, Town-
ship, Cité, Ville, Paroisse, ou Division où il y a eu votation, le nombre total des votes don-
nés dans chaque Division, et le nombre des électeurs inscrits sur les listes d'électeurs de
chaque telle Division respectivement, et fesant voir au regard le nombre de votes donnés à
chacune des dites place de pollsàS'Election Générale de 1858, et la population du collège
électoral en conformité du dernier recensement.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 9 Avril 1862.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le Rapport de la Banque de Prévoyance et d'E-
pargnes de Québec, jusqu'au 1er Mars, 1861; et le Rapport du montant moyen de l'Actif et
du Passif de la Banque de la Cité de Montréal, jusqu'au 31 Mars, 1862. (Documents de
la Session, NVo. 9.)

Aussi, le Rapport des Syndics dau Séminaire des Amis ou Quacres du Comte de Prince
Edouard, pour l'année 1861, comme suit:-

Conformément au Statut 10 et 11 Victoria, chap. 104, les syndics du séminaire de
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Amis ou Quacres, comté de Prince-Edouard, 0. 0. soumettent l'état.suivant de ce que
possède l'institution:

Valeur de la terre et des batisses......................................... $5000
Animaux, ustensiles d'agriculture, meubles, etc.,................ 800
Appareils d'école, cartes géographiques, etc.,........................... 200
Fonds, dont l'intérêt est afecté à l'éducation dès enfants pauvres-de

la société des Amis ou Quacres,....................... 500

86,500
Signé au nom des syndics,

ALLAS M. DonLLAxo,

3c mois, 27 mars 1862. Grqer B. 8

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Canron,-Ia Pétition du Recteur et Marguillers de l'Eglise de

St. Jean dans la Ville de Bowmanville.
Par M. Dunsforc,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Lindsay.
Par M. Kierz7towski,-a Pétition de J. B. Brouseau, M. D., de la Paroisse do Bel«il,

Comté de Verchères.
Par M. Tassé,-la Pétition de la Société d'Agriculture du Comté de Jacques Carti(r.
Par M. Rykert,-la Pétition de J. G. Sutlerland et autres, de Lincoln et autres

Comtés.
Par M. Sylvain,-la Pétition de M. Gosselin, et autres, du Township de Zaeane,

Comté de Rimouski; et la Pétition d'Edouard Martin et autres, du District de Ri-
nouski.

Par M. o2rris,-la Pétition de R. Douglas et autres, de la Ville de Perth, Comté de
Lanark.

Par M. Portier,-la Pétition de J. G. Proulx et autres, Commissaires d'Ecoles de, la
Paroisse de St. Antoine de la Baie, Comté de Yamaska.

Par M. Biggar,-la Pétition de la Municipalité du Township de Colborne; et la Péti-
tion du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Northumberland et Durham.

Par M. McKellar,-la Pétition de la Municipalité du Township de Howard, Comté de
Kent.

Par M. Street,-la Pétition de Willinn Carl et autres, du Township de Orowland;
et la Pétition de Daniel Near et autres, du Township de Hunberstone.

Par M. Dickson,-la Pétition de la Municipalité du Townsbip de Stanley; et la Péti
tion de la Municipalité du Township de .Morris.

Par M. Wals7,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Norfolk.
Par M. Ferguson,--deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Simcoe.
Par l'Honorable M. Allen,-la Pétition du Maire; Conseillers et Citoyens de la Cité

de Québec.
Par M. Robitaille,-la Pétition de R. Landry et autres, de la Baie des Chaleurs,Comté de Bonaventure.
Par M. Dorion,-La Pétition de J. H. Brownlow et autres, de Kingsey; la Pétition

de V Houd et autres, de la Paroisse de Se. Piere, les deux du Comté de Drummond; la
Pétition de N. Brown et autres, de la Paroisse de St. Chisheo d'4ëthabaska; la Pétition
de la Division Kin7gsey, No. 41, Fils de la Tempérance; et la Pétition de L. Tiaudea2;
et autres, de la Paroisse St. £usèbe de Sanfold, Comté d'Arthab.ska.

Par M. Simard,-La Pétition du Révérendissime EvAque de Tloa, Administrateur del'Archidiocèse de Québec, et autresrde la Cité de Québec.
Pur l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, la Pétition de N. ritt et

autres; et la Pétition des Syndics de l'Ecole de Grammaire de l'Ouest duComté de Tor7l
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Par M. -flacbcth,-Deux Pétitions de la Compagnie dmChemin de'Fer, de London. et
Port Stanley.

Par M. Pouporc,-La Pétition de John Coghlan -et autres, de l'Ile Alumette- et- autres
Townships, Comté de Pontiac.

Par M. ffaultai,-La Pétition de J. S. Stevenson: et autres;, la Pétition. de la Muni-
cipalité du Township, de Dummer ; la Pétition. de la Municipalité du Township d'Aspho-
del; et la Pétition de la Municipalité du Township de Belmont.; toutes du Comté de
Peterborough.

Par M. M1orton,-Deux Pétitions du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Frontenac,
Lennox et Addington.

Par M. Bell (de..Russell),-La Pétition de A. MlfcCallum et autres; et la Pétition de
John S. Caneron et autres, les deux de la première Concession du Township de Cunber-
land, Comté de Russell.

Conformément à l'Ordre du Jour,.les Pétitions suivantes ont été lues :-
Du Révérend J. D. Michon et autres, du Township de Roxton; demandant. de l'aide

pour les mettre en état d'ensemencer leurs terres.
De Dame M. T. Bradshaw, Président, et autres dames, Membres de la Maison de

Refuge des Dames Protestantes de. Québec; de l'Université -de l'Hospice de la Maternité
de Montréal; et de l'Asile Finlay de Québec; demandant de l'aide. '

De J. D. Ram et autres, du Township de Canden; et de Robert Meade. et autres, du
Township de Jassagaweya; demandant la passation d'une Loi Prohibitive des Liqueurs
Fortes.

De la Division de laFontaigne, Fils de la Tempérance, No. 216, de Chatharn; demandant
des amendements à la Loi Prohibant les Liqueur enivrantes le Dimanche.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Perth,.dans les Comtés-Unis deLanark et Renfrew;
demandant la passation d'un Acte pour légaliser un Règlement fait et passé par le dit
Conseil, le 13 Juin 1859, et intitulé: " Règlement pour lever une certaine somme d'argent
au moyen de Débentures pour les fins ci-dessus memtionées," et aussi, pour légaliser
certaines Débentures- émises en vertu du dit Règlement, et portant la date du 1er Juillet
1861.

Du Conseil' Municipal du Comté d' Yaraska ; demandant la passation d'un Acte pour
établir une Banque de Crédit Foncier.

De W. Rea et autres, du Chemin Kennebce; demandant qu'une somme. d'argent soit
accordée pour reconstruire les' Ponts sur le Chemin de Kennebec.

De J.-B. Chevalier de la Durantay et autres; demandant qu'il leur soit accordé des
pensions pour leurs services durant la dernière guerre avec les Etats- Unis.

De W B. Jarvis et autres; demandant un Acte d'incorporation sous le nom de " La
Compagnie d>Assurance du Canada des Passagers de Chemin de Fer," et pour d'autres fins.

Du Révérend J. Gaboury et autres; des Paroisses, de Ste. Cécile de ilfiltoin et Ste.
Valérie de Milton, Comté de Shqfforrd; demandant que les dites Paroisses soient érigées en
deux Municipalités séparées.

De Samuel W. Buckener et autres, de la quatrième Concession du Township de
Crowland, Comté de Welancl; demandant la passation. d'un Acte 'pour mettre de.côté
l'Arpentage.fait par E. De Céw, A. P., de.la ligne entre- les 3ème-et 4ème Concessions, ,du
Town'ship de Crowliand, et de confirmer l'Arpentage fait par MM. Fell et Kood, A. P,

De Thomias Mc.Goey et autres, .du District d' Ottawa; demandant un aide pour cons-
truire un Pont sur la'-Rivière Gatineau.

. De la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental du 'Canada, et -de 'la Compa-
gnie.du Cheinin de'Fer.Grand-Tione du Canada;' demandant des amendements à 'Acte
16 Vitoria, chapitre 39, pour autoriser toute Compagnie de:Chemin de Fer dont la ligne
forme'partie du réseau principal 'd Chemin de Ferdan's.éette Province à se fusionner avec
toute autre' Compagnie, Pu'd'aéqurir les biens et-droits de tellè Compagnie, et pourabroger
certains, actes.y mentionnés iùorporant'des Compagnies.de,.Chemins de'Fer.

William Pierce Howland, Ecuyer,« Jean.:'Oharles, CJhapeais,"Ecuyer,- George -Benjamin,
Ecuyer, Jacques Olivier Bureau,;Ecuyer, Robert -Bell Ecuyer, (Lanark Nord),' et Louis
Léon LesieurdesauläiersiEcuyer,:étant:les'six'Membresanomniés.par eM. l'Orateur: pour'
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servir«dansile Comité Général des -Elections et'auxquels-la Chambre -i'a -pas -objëté -ont
Séparément:prêté le serment quisuit:-

" Je jure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs qui sont dévolus à un9éinbre
"du Comité Général des Elections, et au meilleur de mon jugement et capacité. Ainsi
« que: Dieu me -soit en aide."

M. l'Orateur à fixé à Vendredi, le vingt-cinquième jour d'Avril courant, à onze heures
de l'avant-midi, dans la Chambre du Comité Général, la première réunion du.,Comité
Général des Elections.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Bell, (de Russell).
Ordonné, Que la liste corrigée desMembres:devant:servirdans des Comités d'Election

soit renvoyée au Comité Général des Elections.

L'Honorable M. .Alleyn, l'un des Conseillers -Exécutifs dé Sa Majesté, a remis à M.
l'Orateur un Message;de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu -deilaeignàture de
Son Excellence.

-Et le dit Message a été lu par:M. l'Orateur, tous les Membres-de la Chambie-étantidécou-
verts, et il est comme: suit

MONCK
'Son Excellence 'le Gouverneur-Général transmet,- conformément àl'Acte- 'Impérial

-3 et 4' Victôria, chapitre 35, section 88, pour, l'information!des 'deux Chambres- de la Lé.
gislature, la copie d'une Dépêche du Secrétaire: d'Etat; contenant un 'Ordre de Sa Majesté
en Conseil, désavouant l'Acte passé par-la .Législature:du Canada: en, 1861,. et intitulé
"' Acte pour:donner juridiction 'aux Magistrats Canadiens touchaut certaines Offenseseoim-
mises:dans- le 'Nouveau-Bnnswick, par .des personnes:qui. seDsauvent ensuite :.au Canada.'

Quissc,
26 'Mari 1862

(Copie.)
Canada.-Nýo. 45.

DOWMNG STREET.
20 Janvier1862..

MILoRD,-J'accuse réception de la:dépêche No. 71, de-Sir--EdnRead,6datée du
9 Septembre, contenant la copie':d'un Acte passé par la Législature du Canada, et intitulé:
"Acte pour donner juridiction aux Magistrats Canadiens touchant certaines'Offénséèicôm-
mises dans le Nouveau-Brunswick par des personnes qui se sauvent 'ensuite ,au Canada."

-J'ai ordonné que cet Acte fut pris- en-considération par les Jurisconsultes (Law
Officers) de la Couronne, et j'ai appris qu'ils étaient d'avis que, Sa Majesté ne pouvait

'raisonnablement laisser ·cetiAete entrer en opération.
, Il 'est;très-possiblé.qie ce. changement;de Loi, s'il-'était dûmént')effectuéj;erait: avan-

tageux au Canada et au -Nouveaw.Brunnick ;:mais onrme fait.savoir 'que. ce-ýchangement
ne peut légalément s'effectuerr.par..un Acte dé Ia:Législàture:Colonialei dont :la .juidicion
ne s'étend pas au-delà des:inites de la-Colonie.

'J'espère, cependant,~ que 'l'objet ede cet Aete.:peut.:être. atteint par. un arrangemüent
d'extradition:entre les -deux Provinces. mis en.forèe::par dès-Actes des deux Législatures;
d'après cet.arrangement, lés':contrevenants- à la-loi 'seraieàftdans cliaque càs envoyés pour
subir' leur.procès-dari la>'Colonie-où'offense a'été:commise.

Si ce mode de procéder est trouvé impraticable ou insuffisant-jer prendrai. volontiers
en:considération toute:suggestion qu me seraýfalte"pa..les-Gouvernements due CÙancada et
-du:NouúaBrunswickpdanleudeae nou l pnitiode rimes
'comniis surila frontière-cominàune' fut-ilmême nécessaii' d'avoii. re'cours à l'a Législation

.Impériale. 'Je 'dois -ajouter'toutefois que le sujetanMe2xpaít .seýnrattacher à diportaites

'25Victoria.
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questions de principes. En attendant, je ne puis faire autre chose que conseiller , Sa
Majesté de désavouer cet Acte, et j'inclus l'Ordre en Conseil par lequel le désaveu à été
effectué.

J'ai, etc., etc.
(Signé,) NEWCASTLE.

(Copie.)
A la Cour, à Osborne House, Isla de Wight, le 6 Janvier 1862.

Présent :
SA TRs-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.
LE LORD PRtSIDENT.
LE DUC DE NEWCASTLE.
SIm GEORGE GREY, BART.

Attendu que le Gouverneur-Général de la Province de Sa Majesté, le Canada, avec
le Conseil et l'Assemblée de la dite Province, a, dans le mois de Mai 1861, passé un Acte
qui nous a été transmis et intitulé comme suit, savoir: No. 2428, " Acte pour donner juri-
diction aux Magistrats Canadiens touchant certaines ofenses commises dans le Nouveau-
Brunswick, par des personnes qui se sauvent ensuite au Canada." Et attendu que le dit
Acte a été soumis à Sa Majesté en Conseil, en même.temps qu'une lettre adressée au Lord
Président du Conseil par le très Noble Duc de Newcastle, l'un des Principaux Secrétaires
d'Etat de Sa Majesté, certifiant qu'il est d'opinion que le changement de Loi proposé par
par le dit Acte ne peut légalement être effectué par un Acte de la Législature Provinciale,
et recommandant en conséquence que le dit Acte ne reçoive pas la Royale sanction de Sa
Majesté. Il a donc plu, ce jour, à Sa Majesté, par et de l'avis de Son Conseil Privé,
déclarer qu'elle désavoue le dit Acte, et il est en conséquence, par les présentés, désavoué,
et le Gouverneur-Général, Lieutenant-Gouverneur, ou Commandant-en-Chef pour le tempt
d'alors de la Province du Canada, et toutes autres personnes que ces présentes pourrons
concerner, sont tenues d'en prendre avis, et de se conduire en conséquence.

(Signé,) ARTHuR HELPS.
Je, Heny Pelham-Pelham-Clinton, Due de ewcastle,'un des'Principaux Secrétaires

d'Etat de Sa Majesté, certifie par le présent que l'Acte passé par la Législature du Canada
le 18 Mai 1861, intitulé: " Acte pour donner juridiction aux Magistrats Canadiens
touchant certaines offenses dans le Nouveau-Brunswick par des personnes qui se sauvent
ensuite en Canada." a été réçu par moi le 25 Septembre 1861.

Donné sous mes seing et sceau, ce 7 Mars 1862.
BuEA CLOIA,(Signé,) NEWcASTLE.

BUREAU COLONIAL,
Downing Street.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Spécial nommé pour pré-
parer et rapporter des Listes des Membres pour composer les Comités Spéciaux permanents
ordonnés par cette Chambre, a fait rapport que le Comité avait préparé des Listes de
Membres en conséquence, lesquelles ont été lues comme suit :--

1. PRIVILÈGES ET ELECTIONs.-L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,
l'Honorable M. Sherwood, l'Honorable M. Sicotte, l'Honorable M. Cauchon, l'Honorable
M. Rose, l'Honorable M. J. S. Macdonald, l'Honorable M. Drummond, l'Honorable M.
Mowatt, M. Langevin, M. Jobin, M. Desaulniers, M. Joseph Dufresne, M. Bureau, M.
Chapais, M. Benjamin, M. Notman, M. Macbeth, M. Powell, M. Wilson, M. Simpson, M.
White et M. Fournier.

2. Lois EXPIRANTE.-L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'Ho-
norable M. le Solliciteur-Général Morin, l'Honorable M.. Loranger, M. Ryerson, M.
Bureau,, M. Tett, M. Munro, M. Alexandre Dufresne, M. Rémillard, M. Mc Gee, M.
Archaimbault, M. Falkner, M. Harcourt, M. Cowan, M. Boudréau, M. Fortier, M.
Labreche- Viger, M. Dorimn, M. Kiergkou-ski et M. Eanturel.
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3. CHEMINS DE FER, CANAUX ET TÉLÉGRAPHE.-L'Honorable M. leProcureuï-Géne-
ral Cartier, l'Honorable M. leProcureur-Général 31acdonald, l'Honorable M. Cauchon, l'Ho-
norable M. Sherwood, l'Honorable M. J. .S. M1tacdonald, l'Honorable M. Foley, M. 1on-
genais, M. Morrison, M. Bureau, M. Buchanan, M. Baby, M. D. A. Macdonald, M.
Powell, M. Macbeth, M. Dickson, M. Dunkin, M. Abbott, M. Bown, M. Simard, ,M.?
Caron, M. Bell (de Russell,) M Jobin, M. Blanchet, M. Morton, M. Connor, M. Rosi (de
Dundas), M. Smith, M. Robitaille, M. Simpson, Knight, et M. Wright.,

4. BiLLs PRivÉs.-L'Honorable M. le Solliciteur-Général Morin, l'Honorable
M. J. B. Cameron, l'Honorable M. Loranger, l'Honorable M. fowat, l'Honorable:-M.
Foley, M. Dunkin, M. Rykert, M. Scott, M. lVilson, M. Abbott, M. Chapais, M. Daoust;
M. Connor, M. Joseph Dufresne, M. Simpson, M. Ault, M. Desaulnieis, M . . Came-.
ron, M. Jobin, M. O'Balloran, M. Notnman, M. Crawford, M. Denis, M. -Tallbridge,, M
Momrrs, M. Starnes, M. Taschereau, M. Huot, M. Walsh et M. Bourassa.

. 5. ORDRES PERMNENTs.-L'Honorable M. le Solliciteur-Général .Morin, M.
Connor, M. Prévost, M. iaultain, M. Jones, M. Burwell, M. Dawson, M. Ross (de Cham
plain,) M. White, M. Gagnon, M. Huntington, M. Anderson, M. Gaudet, M.' Rymal, .
McCann, M. cKenzie, M. Pope, M. 1cKellar, M. Beaubien, M. Joly, M. Tett, M. De,
Cazes, M. Rankin, M. Dostaler, M. Cockburn, M. Clarke, M. Scatcherd, M. Pouporà et
M. Sylvain.

6. IMPRESSIONS.-L'Honorable M. Rose, M. Benjamin, M. Bell, (Lanark,) M.
Langevin, M. Chapais. M. Simpson, M. Patrick, M. Beaubien, M. .3iggar, M. Brousseau.
et-M. Stirton.

7. DÉPENSES CONTINGENTE.-L'Honorable M. 'Rose, l'Honorable M. Sicottei
l'Honorable M. Loranger, l'Honorable M. Portman, M. Street, M. Benjamin, M. Taise
M. Brousseau; M. D. A. Macdonald, M. Ferguson, M. Tett, M. Hooper, M. Desauliers
M. De Boucherville, M. Laframboise, M. Langevin, M. Beaubien, M. Stirion, M. Le'
Boutillier, M. Robitaille, M. Somerville, M. Jones, M. Price, M. MacKenzie, M. Daoste,
M. Mc Gee, M. Hébert, M. McLachlin et M. Bown.

•8. COMPTES PuELIc.-L'EHonorable M. Galt, l'Honorable M. Foley, l'Hono-.
rable M. J. S. Macdonald, l'Honorable M. Drumriiond, M. Desaulniers, M. Morrison,:M..
Dunkin; M. Simard, M. McDougall, M. Chapais, M. Pope, M. Howland, M.~Benjimin,'
M. LeBoutillier, M. White, M. Jackson, M. Dunsford, M. Simpson, M. Jobin M
Buchanan, M. Starnes, M. Strect et M. Haultain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Macdonald,

Résolu, Que lorsqu'il s'élèvera une question se rattachant à l'Election ou au
rapport de l'Election d'un Membre, ce dernier devra ce retirer pendantsIes' débats qui s'en
suivront; et si deux Membres sont élus pour'la même division' électorale, ils' devront
s'absenter jusqu'à ce que l'Election soit décidée.

Résoln, Que s'il appert:qu'une personne a été élue Membre de cette.Chambre, du:à
cherché à l'être, par corruption ou au moyen d'intrigues ou de -mênées, la Chambre procè-.
dera avec la plus grande sévérité contre toutes personnes qui ont pris une 'part volontaire
à cette corruption et à ces menées ou intrigues.

Resolu,'Que l'offre d'argent ou de tout autre avantage à un Membre de l'Assemblée
Législative, dans le but de faciliter la passation d'une mesure quelconque qui dépe'ndra' dû'
Parlement Provincial ou qui doit y être décidée, est un grand crime et un délit'et teidant
au renversement de la Constitution.

Ordonné, Que M. McKellar ait la permission d'introduire un Bill .pour' amender le
chapitre 54 des Statuts Refondus du Haut- Canada, intitulé: " Acte relatif aux Institutiouài,
Municipales-dans le Haut- Canada. :".

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
- la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi le ye du
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Ordonné, Que M. Kirslhowski ait la permission d'introduire un Bill pour empêcher la
rédetion.*sans causes.raisoiiablés 'des salàires des Instituteursdans'les Ecolês' Cômuiunes

Ila; eniconséquence présent6'lè dit Bill' à la Chambre, lequel a été reçu,. et, lu pour
Ia-première.fois, et la-seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi le vingt-quatrè ~d'
edurant'

Ordonné, Que: M. DunUin ait la permission d'introduire un Billpour amender l'Acte
éha4iti-F15-des Statuts: Refodjs' du- Bas-Caiäcda, relatif à l'Education et: au:i Ecoles
Nùrniales:etGömmunes.

l"-a,,en.corséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequela été'reçu et lu pour la
prëiière-fois; et la sécoide' lecture eû. a été ordonnée pour Jeudi'le vingt-quatre- du
courant.

Ordonné, Que M. Ciawford ait la permission d'introduire un Bill' pour amender les
1ais.d'Enregistremer.t du Baut-Canada.

Il a; en. consé'quende, présenté'le'dit Bill à, la Chambre, lequel' a été reçu. et lu pour
lWpremière fois, et' la'se'ondè. lectàre en a été' ordonnée pour J'eudi 'le vingt:qatre du
coutant.

Ordonné, Que M. Harcourt ait. la permission d'introduire un Bill-pour abroger la 2ème
section de'l'Acte'intitulé : "Acte pour diminuer le nombre des licences' pour 'la vente"dés.
Liqueurs Enivrantes en détail," en ce qui concerne le Village de Cayuga, dans lé' Comtê
d'Ia dimand.

"'Il a, en conséquence, présenté le dit Bill' à la Chambre, lequel a été' reçu,, et lu pour,
la-.ÿreimière-fois, etissélonde. lecture en- a été ordonnée pour Jeudi~le vingt-quatre d:
cournt.'

Ordonné,. Que.le délai pour recevoir des Pétitions pour dès Billà Pfivés 'soitprolongé
jý I'au cing Maiproèliain; celui pour recevoir dés- Bills, Privés jusqu'au douze Mai.

r ; et:celui pour, reeev'oir des Rapports de Comité sur ioux,' jusqu'au vings di
proi iham " ,

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par l'Honorable M. Cameron,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général,, priant SonExcellence..de vouloir bien- faire mettre-devant- cette Chambre;.., opie
de tor.te correspondance au sujet du Rapport récent du.Comité:dé Coameree:de la Chambre.
des Représentants des Etats, Unis sur le Traité, de Réciprocité, et de tous autrès Irocuments
touchat lefonetionnement-du dit Traité.

Rsolu; Qu'il soit-présenté une humble, Adresse à: Son- Excellence.le Gouverneu
Génér, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre:devant:cette Chambre'un-état
en vertu de, l'Acte 23 Victoria, chapitre: 33, relativement- aux-Compagnies d'Assurance
contre le.Eeu, indiquant: 7

1? -Lesmoms:.ds~-Compagnies:d'Assurance qui ont:obtenu:.des licences: conformément
au dit Acte.

.0 Lesinoms ;de celles'qui ont,.engagé.la somme.de $50,000,, et de.celles,4ui.ontengagé
la.,dommede$:10,00.-respectivement, conformément.à l'Acte.

· Q Les nóns~deecellesqui ont d'autres,chartes.
4° Les noms de celles qui ont rendu compte des primes:et'despertes: payées;et.de W.

balance des profits qu'elles sont tenues de placer aux termes de la Sème section du dit
Acte, et des effets publics en lesquels les placements ont été faits.

Ordonné,Que l'es:dites Adressessient 'présentées ' Sou-Excelléneé Gouverneur.
Généralý: par telàt Membres- de; èétte'CGhambre quiformenpil
Exécutif de cette Province.

L'HöioioabIé M. Alleya, 'l'un déeConseillers Exécutifs de Sa Mijesté; a mis dvut-
la Chambre, par ordre de Son Excellence le GouverneurQénéral,-Etat de la distribiïiö
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des 'Statuts, Refondus-pour le Haut et.le Bas-Canada (Versions Anglaise etFaaise)
jusqu'au 17 Octobre-1861. (Documents de la Session, N. 18.)

Aussi, .Etat relatif aux- Biens .des Jésuites,, fourni par-le Commissaire des Terres de
la Couronne,,tel queirequis par là '5ème section' de la 16ème Victoria, chapitre 163.
(Documents de laß.essiorn, No. 15.)

Aussi, .Rapport du B.uieau des:.commissaires des Chemins de Fer du Canada, pour les
années 1859 et 1860. -(Documents de la Session, No. 16.)

Aussi, Rapport du Bureau des Inspecteurs :d'Asiles etTiisons,. etc ,pour 'anée
1861. (Documents de la Session, No. 19.)

Aussi, Rapport du Commissaire des Teres de la Couronne du Canada pour l'année
1861. (Documents de la Session, No. 11.) -

Alors, .sur motion. de. l'Honorable .M. le :Procureur-Général -Cartier, seo6nd6 par
l'Hlonorable M. le Procureur-Général .Xacdónald,

La- Chambre s'est ajournée jusqu'à Jeudi le 24 d'Avril courant.

Jeudi, 24 Avril 1862.

. l'Orateur a informé la-Chambre que.le.Greimer-de-cette Chambre avaitreetú
Greffier de la Couronne en Chancellerie, les certificats suivants

Province du- Canada.

Le, présent est pour'eertifier ,qu'en -vertu- d'un Writdélection,...endate d .-ingte
septième jour de Mars .dernier,:émispar Son-Excellence .é tdressé>
au Shérif du Comté de Middlesex ( Waliam Glass, Ecuyer,) Officier-Rapporteur, eaoficio;
pour la Cité de, London, pour l'élection d'un, Membre pour, .représcnter la.; dite Cité..dans
l'Assemblée Législative de, cette'. Province, dans. le.présent.Parlement, en remplàcement
de. l'Honorable John Carlzng, qui, depuis son élection. comnie:Représentantadéla dite
Cité, avait.accepté une charge lucrative.sous la~Couronne, savoir:: lacharge deReceveur
Général, par suite de quoi le siége du dit Ionorab!e John Carling était devenu v.acant,
l'Honorable John-, Carling .a été, rapporté comme .;dûment. élu, tel -qut'il,,appert par le
Rapport du dit Writ d'élection, en date du septième jour d'Avril courant, lequel est
maintenant déposé dans les archives, deee bureau.

Bureau du Greffer. de laICouronne.en Chan:ellerie,

A WILLIAM BuRNs LINDsAY, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Provincedu Canada,

Le présent est pour certifier. qu'en vertu. d'un Writ d'letip en date du.,g~g
septième jouideMars2 d ier,':iis p Son Excéllencete~GouveïneuTn ér'a, et
adressé au Shérif des'C sini.Unis de' Yo iêt "Pet'(Frderc 7 W. c a rovois|e
Ràpporteur, eXofeo, pour la"DîisioElectrale deTono.Q0uest ' pou lec o nu
Mùembre, pour' rep 6eter:laidite Division Electodale2éeToûi(. 4Ouest;diisseinble
Législâtive de cettePri lemi '
JLnBeverley binsonqdepuis son' êletionoo i e erpta t de io
Electorale, avait accepté une fch uge ucrative souslaGoQoutone sav6i "Ibeig d
PrsienRdê sonsi ½ Reonel tej Rak ôte djeh èt RMo, ïla eia( R
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été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Writ d'élec-
tion, en date du vingt-deuxième jour d'Avril courant, lequel est maintenant déposé dans
les archives de ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, le 24 Avril 1862.

L. R. FORTIER, -
Greffier de la Couronne en Choncellerie.

A WILTAM BURNS TINDSAY, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre des Rapports Municipaux du Haut- Canada,
pour l'année 1861. (Locuments de la Session, No. 20.)

Aussi, Etats Généraux et Rapports des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le
District d'Ottawa, pour les années 1860-1861, et dans les Districts de St. François et
Montréal, pour l'année 1861, avec un Rapport Supplémentaire pour le District de Mont-
réal poùr les années 1856, 1858, 1859 et 1860. (Documents de la Session, No. 8.)

. Aussi, Etat Annuel des Affaires de l'Hôpital-Général de Kingston, pour l'année 1861.
(Documents de la. Sssion, No. 19.)

Aussi, Etat des Affaires de la Compagnie d'Assurance Centrale contre le feu, dite
Manhattan,. de .. u-York, jusqu'au 1er Juillet, 1860. (Documents de la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Dunkin,-La Pétition de la Municipalité du Township.de Durham; la Péti-

tion du Révérend S. S. Wood et autres, du Township de Durhiam, Comté de Drummond;
et la Pétition de la Municipalité des Townships-Unis de Grantham, Wendover et
Simpson.

Par M. Langevi,-La Pétition de F. W G. Austtn et autres, de la Cité de Québec;
la Pétition de la Société St. Jean-Bapiste, de la Cité de Québec; deux Pétitions du
Révérend E. Ballé et autres, de la Paroisse de Ste. Marguerite, Comté de Dorchester; et
la Pétition de Joscph Aulc et autres, Porteurs de Bons des Chemins à Barrières de
Québec.

Par M. Cockburn,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et
Peterboro.

Par M. Baby,-Trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Témiscouata; et
la .Pétition de E. Daret et autres Squatters de la Paroisse de St. Eloi, du Township de
Denonville, Comté de Témiscouata.

Par M. Evanturel,-Trois Pétitions du Révérend J. E. Bureau et autres; et la
Pétition de P. L. Giroux et autres, toutes de la Paroisse de Charlesbourg, Comté. de
Québec.

Par M. Euntington,-la Pétition de L. H. Knowlton et autres, du Township de
Stuke7y Sud.

Par M. Dorion,-La Pétition de 31oïse Gagnon et autres, du Village de L'Avenir.
Par M. Jackson,-Trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Grey ; et la

Pétition de Hugh Bratton et autres, du Township de Bentinck et Glenelg, Comté de
Grey.

Par M. Taschereau,-La Pétition du Révérend J. Nelligan et autres, de la Paroisse
de St. Joseph de la Beauce; la Pétition du Révérend J. F. Bérubé et autres, de la Paroisse
de St. Evariste de Forsyth; la Pétition du Révérend F. X. Tessier et autres, de la Paroisse
de 'St.. François de la Beauce; la -Pétition de T. J. Taschereau et autres, de la' Paroissé
de Ste. Marie de la Beauce; la Petition du Révérend F. Catellier et' autres, de la Paroisse
de'St. George d'Aubert Gallion; et la Pétition du Révérend C. J. O. Beland et autres,
de la Paroisse de St. Victor de Tring, toutes du Comté de Beauce.

Par M. Street,-La Pétition de James Foster et autres, du Comté de Welland.
- Par M. Morris--La Pétition de James' Torrance et autres, de la Cité de Montréal.
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Par M. Uarcoirt,-La Pétition de James Renderson, et autres, du Township. de
Crowland.

Par M. Le Boutilier,-La Pétition de J. B. Bail, de la Seigneurie de la Grande
Rivire; et la Pétition de 0. T. Cormick et autres. Magistrats et autres, les deux du -
Comté de Gaspé.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de J. E. Guilbault, Botaniste, de-la Cité de
Montréal.

Par M. Smith,-La Pétition de Thomas Campbell, du Township de Hope, Comté de
Durham.

Par M. Dunsford,-La Pétition de W. cDonnell et autres, de la Ville de
Lindsay.

Par M. M3cDougall,-La Pétition du Conseil-de-Ville de Woodstock; et la Pétition
de George Brown et autres, du Township de Blenheim, les deux du Comté d'Oxford.

Par l'Honorable M. Foley,-La Pétition de R. C. Coote et autres,. du Village de
Linwood; et la Pétition de John J. Whitters et autres, du Village de Millbank.

Par M. Blanchet,-La Pétition du Conseil-de-Ville de Lévis; et la Pétition de Louis
Carrier et autres, de la Ville de Lévis.

Par l'Honorable M. Mowat, deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté d' Ontario.
Par M. Knight,-La Pétition de W. Pierce et autres, des Townships de l'Est du

Canada.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,-La Pétition de. la Banque

Commerciale du Canada.
Par M. Price,-Deux Pétitions de la Municipalité du Village de Bagotville; et la

Pétition de P. McLaren et autres, Squatters, du Township de Saguenay.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De la Municipalité du Township de Tilbury Ouest, Comté d'Essex; et de la Munici-

palité du Township de Sandwich Ouest; demandant l'abrogation de l'Acte du Haut-
Canada relatif aux Petits Délits.

De C. Fanet et autres, Membres de l'Association des Ca-abiniers Canadiens; -deman-,
dant qu'une certaine somme d'argent leur soit accordée pour l'achat de Carabines dite
Whitworth&, et pour d'autres fins.

De R. W. Wilson et autres, de la Ville de Niagara; demandant la passation d'un
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Fort Erié et NiagaraGrain
Portage.

De la Municipalité du Township d'Oxford, Comté de Kent; demandant de l'aide
pour ouvrir des chemins sur les Terres des Sauvages dans le dit Township.

Du Révérend G. S. Marceau et autres, des Paroisses de St. Simon et St. "Mathieu
de Rzoux, Comté de Rimouski; demandant de l'aide pour un Chemin de Colonisation dans'
le dit Comté.

Du Conseil Municipal du Comté de Brant; demandant des amendements aux Lois dui
Jury du Haut-Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de L'Islet; demandant que 'le taux légal de l'intérêt
soit fixé à six pour cent par année.

Du Révérend C. E. Foiré et autres, de la Paroisse de St. Anselme, Comté de Dor-
chester; demandant de l'aide pour un Couvent dans la dite Paroisse.

Du Révérend' L. Rousseau et autres, de la Paroisse de St. Malachie,' Comté de Dor-
chester; demandant de l'aide pour construire 'une Ecole-Modèle dans la' dite Paroisse: '

De Paul Girard, de St. Gervais; demandant qu'il 'lui soit periis de construire uni:
Pont de Péage sur la Rivière Etchemin, dans la Paroisse de St. Henri.

De Charles Fortier; demandant qu'il soit passé' un' Acte pour lui permettre de
pratiquer comme Médecin, Chirurgien et Accoucheur, en Canada.

Du Révérend J. D. Nichon et autres, du Township de Roxton, Comté de' Sheifford
demandant la passation d'un Acte pour l'établisement de Bureau d Enregistrement.dans
les' Municipalités-Locales des Townships de -l'Est.--,

Du Révérend J. B. Perras et autres, de la*Paroisse de "St. Jean-cei Chairs, Con



de' Lotbinière,-du Révérend E. Bai7largon et autres, de la Paroisse de St. Nicolas,-Comté
deLévis,-de A. Konfette et autres, de la Paroisse de St .Flavien,-de E. Laru-e.tauties,
de la Paroisse de St. Antoine de Tilly,-et de E. C6té et autres, de. la Paroisse de Si.
Sÿ.7vestre, toutes du Comté de Lotbinière; demandant de l'aide pour construire un.Pont
sur la Rivière Chaudière.

Je John McDougall, père, et autres, des 1ère et 2de Concessions de l'ancien arpen-
tage du Township de Clarence; demandant la passation d'un Acte pour autoriser le)tracé
des lignes latérales dans le dit Township, d'une borne à l'autre, au lieu de les faire
parallèles à la Ligne Limitrophe.

Cu Révérend G. A. Dingman et autres, du Comté de Russell,-de la Division Kingsay
No. 41, Fils de la Tempérance,-et de J. H. Brownlow et autre., de Kingsay, Comté de
Drummoncd; demandant la passation d'une Loi Prohibitive des Liqueurs Fortes.

Du Conseil Municipal du Comté de Brant,-du Conseil Municipal du Comté de
Simcoe,-ét du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Frontenac, Lennox etAddington;
demandant que toute mesure ayant pour objet ne faire assumer les dettes des Municipalités
par la Province soit rejetée.

De la Municipalité du Township de Roward, Comté de Kent; demandant que toute
mesure ayant pour objet de faire assumer les dettes des Municipalités par la Province soit
rejetée,-aussi, qu'aucune autre aide ne soit accordée à la Compagnie du Chemin de Fer
Grand-Tronc du Canada.

Ee la Municipalité du Township de Colborne,--de la Municipalité du Township de
Morris,-de la Municipalité du Township de Stanle,-et.du Conseil Municipal des Comtés-
Unis de Frontenac, Lennox et Addington; demandant qu'aucune aide ne soit accordée.à
la Compagnie du Chemin de Fer Grand-Tronc du Canada.

Du Conseil Munibipal du Comté de Brant; demandant certains amendements à la Loi
relative aux Taxes sur les Terres non occupées de la Couronne, et pouvoir de percevoir les
arrérages sur les dites terres.

.De la Compagnie de Dépôts e4 de Prêt du Raut- Canada; demrndant la passation
d'un Acte pour faciliter le transport par la dite Compagnie, de terres dans la Province du
Canada, par l'entremise de ses Commissaires et Procureurs, et pour d'autres fins.

De la Communauté de l'Hôpital Général, Maison des Pauvres et d'Enseignement
des Sours de Charité, à Ottawa, demandant de l'aide pour la construction d'un Hôpital
Général dans cet endroit.

Des Grandes Divisions.de l'Ordre des Fils de la Tempérance, dans le Canada-Ouest;
demandant que les dispositions de l'acte relatif au dit Ordre des Fils de la Tempérance
soient continuées.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Brantford; demandant la passation d'un acte pour
l'autoriser à gérer les affaires se rattachant aux travaux et aux terres de la Compagnie de
Navigation de la Grande Rivière.

De C. Rodier et autres, de la Cité dé Montréal; demandant qu'une somme d'argent
soit accordée pour construire un pont sur le Canal Lachine, à quelque endroit près des
Ecluses de St. Gabriel.

De W. Mathews et John M. Tupper, de la Ville de Braneford; demandant des amen.
dements à l'Acte 24 Victoria, chap. 134, pour lever les doutes quant à: la validité de
certains legs dans le testament de Nathan Gage, défunt, et pour autoriser les -Administra.
teurs à mettre à effet le dit legs.

Du Très-Révérend:Evêque de Tloa, Administrateur de l'Archidiocèse de Québec, et
autres, de' la Cité de Québec; demandant la passation d'un Acte pour accorder de plus
amples pouvoirs à la Corporation de la Cité de Québec, pour la répression des maisons mal-
famées dans la dite cité.

De J. S. Stevenson et autres; demandant la passation d'un Acte pour remettre en
vigueur les dispositions de la, quatrième clause de l'Acte 16 Victoria, chap. .251, pour
amender de nouveau l'Acte incorporant laCompagnie de Chemin de Fer de Peterborough
etFort 'Hope.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Northumberland. et DAram.; demandant'
des. amendements au Chap.', 38, Section- 3, des,StatutsR,'Iefondus du Haut-Canada,. concer-
nant la.charge de Shérif.
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De John S. Cameron, et autres,-et de A. MclCallum et..autres, de la.première Con-
cession' du- Township de GCumberland; Comté de- Russell; -demandant"le rappel'e l'Acte
23 "Victorià chap.' 101, pour déclarer le mode dont les, lignes latérales dela prènieie":C
cession, ancien arpentage, du Township de Cumberland; dans le Comté dé Russell seront
tracées:'

De J. G. Sutherland et autres, de Lincoln, et autres Comtés; demandantla iémiso
des péages sur la Rivière Olippawa, et pour d'autres fins.

•De- R. Landry et autres, de la Baie des C7alurs, Comté' de Bonaventure ; deniandant
que'la Taxe imposée suriles Rets'à, Saumon soit abolie.

De la Société d'Agriculture du Comté de Jacques-Cartier; demandant quune somme
d'argentilai soit.accordée pour la culture du. chanvre ët.du lin.

Des Syndics de l'Ecole·de Grammaire du Comté Ouest, Comté'de York; 'demandant
des amendements au 63ème chapitre des- Statuts Refondus du Haut- Canada,, relatif aux
Ecoles' de Grammaire.

De N'3erritt et autres; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom, de <! om-
pagnie des Poudres d'Hamilton."

De V Houd et autres, de la Paroisse de St. Pierre Comté de Dùmmond,-et'de .
Thibaudeau et autres, de la Paroisse de St. Eusèbe de Stnfold Comté d'AithábýÏkâ';-
demandant des amendements à l'Acte de la Représentation.

De N "Brown et autres, de la Paroisse de 'St. Christophe d'Artltbaska ;. dè'eandant
la passation d'un Acte pour la protection des Squatters dans les Tôwnships de l'Est.

Du Maire, des Conseillers et des Citoyens de là Ville dé Québec; d'emandant des
amendements aux Actes refondant les dispositions de la loi incorporant et, concernant la
dite·Cité.

Du Conseil, Municipal'du Comté de Simcoe; demandant des amendements à la loi de
Pecfreries du 'Haut- Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Norfolk; dëmandant que des mesures soient
adoptées. pour ouvrir un chemin entre le Township de Oakland, dans le Comté de- Brant,
et leTownship'de Townsend, dans le Comté de No-folk.

De J.'G. Prouix et autres, Commissaires d'Ecoles, de la Paroisse de St. Antoine dela
Baie, comté- de Yamaska ; demandant de l'aide pour une Académie dans, 'la dit,
paroisse.

D'Edouard Martin et autres, du District de Rimouskl; demandant de l'aide pour Un
Collége à St. Germain de Rimouskï.

De R. Douglas et autres, de la Ville de Perth, Comté de Lanark ; demandant que
les-conclusions de la Pétition du Conseil de Ville de la Villé de Pérth, pourlégaliiër un
certain'Rëglement de la diteVille, ne soient pas accordées.

De J. B. Brousseau, M. D., de la Paroisse de Beldeil, Comté de Verchères; deman-
dant la permission de construire des Quais sur la Rivière Chbambly, à Beleil.

Du Recteur et des Syndics. de' l'Eglise St. Jan, dans' la Villé de Bownianville
demandant-lapassation d'un Acte pour leur permettre' d'hyptl'équer certaines própi-iétés
d'église dans la-dite Ville.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Lindsay.; demandant la passation d'un Acte..pour
autorier- le' dit Cónseil' à lôuer certaines parties du Quarré' de la Reine; dans: ladite
ville.

De William Carl et autres, du Township de Crowland,-et de'Daniel Ne~ar et aâtres,
du Township de Humberstone; demandant que les terres dans les dits Townships,. connues
sous le nom dée" Dorche'ster Glebe Lands," soient vendues aux occupants actuels.

De la Municipalité du Township de Dummer,-de la Municipalité du Township de
Asphodel,-et de la Municipalité 'du Township de-Bèimont, comté de Peterborough;
demandant de l'aide pour ériger;un Pont. sur la Rivière! Trent.

Der'JoAn Coghlan et autres,,de l'IsleAllumette et autres Townships, Comté-de Pontiac
demandant de laid le bras nord de laRivière Ottawa.

De la, Compagnie-du-Chemin de Fer-de, Londonet- PoqrStanley; demandant~que
pouvoir'lui soit donué.de noliser ou poséder des:naviresipour'faire'ie oaba
St«n'jèt la Villè de S Thoma etla30itè.de' Lon.g
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De la Compagnie du Chemin de Fer de London et Port Stanley; demandant à être
déchargée de la taxe annuelle imposée par le Gouvernement pour le maintien d'un Bureau
des Inspecteurs ou Commissaires de Chemins de Fer.

De F Gosselin et autres, du Township de ilatane, comté de Rimouski; demandant
de l'aide pour ouvrir un chemin dans le dit Township.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
chapitre soixante-et-dix-neuf des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif aux Cours
de Circuit.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture -en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Tassé ait la permission d'introduire un Bill pour amender le cha-
pitre 18 des Statuts Rofondus du Bas-Canada, concernant l'érection des Paroisses et la
construction et réparations des Eglises.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. John Carling, Membre pour la Cité de London, ayant préalablement
prêté le serment, conformément à la loi, et souscrit devant les Commissaires le rôle qui le
contient, a pris son siège dans la Chambre.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 7 Avril 1862, pour Copie des Instructions
Royales à Son Excellence le Gouverneur-Général. (Documents de la Session, No. 29.)

L'Honorable M. Alieyn a mis devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général, un Etat. du Trésorier de l'Université de Toronto et Collége du
Haut-Canada, indiquant les transactions monétaires de cette Institution pour l'année
expirée le 31 Décembre 1860. (Documents de la Session, No. 14.)

Aussi, Rapport Général du Commissaire des Travaux Publics pour l'année expirée
le 31 Décembre 1861. (Documents de la Session, No. 3.)

- Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Rapport du Comité Spécial nommé pour
préparer et faire rapport des Listes des Membres devant composer les Comités Spéciaux
permanents ordonnés par cette Chambre.

L'Honorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, amis deva nt la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Comptes Publics de la
Province du Canada, pour l'année 1861. (Documents de la Session, No. 4.)

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 25 Avril 1862:
M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, que le cautioniement. se rattachant- à la'

Pétition de Gabriel Lenoir dit Rolland, Cordonnier, se plaignant d'une Election'et Rapport
irréguliers pour la Cité.de Montréal Ouest,- n'est pas susceptible d'objection.

M. l'Orateur a.aussi fait rapport à·la Chambre, que le cautionnement se -rattachant à
la:Pétitionwde John -O'Connor(junior;,:se'plaignant d'une Election ,et ýRapport ',irrégulier
pour leComté d'Essex, n'est pa .susceptible d'objection.

Les Pétition suivantes ont été séparément préseitées et déposées sur la Table
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Par l'Honorable M. Alleyn,-la Pétition des Commissaires du Havre de Québec.
Par M. Eébert,-la Pétition du Révérend .1. L. Mlartel et autres, du Township de

Nelson, Comté de Megantic.
Par M. Denis,-la Pétition du Révéiend J. Ségub> et autres, de la Paroisse do St.

Louis de Gonzague, C omté de Beauharnois.
Par M. Laframboisc,-Ia Pétition de H. Iig7nault et autres, du Township d'Acton,

Comté de Bagot.
Par M. Abbott,-la Pétition de . Abbott et autres, de la Cité de Montréal; la Péti-

tion de la Banque d'Epargnes de la Cité et du District de Montréal; et la Pétition de
l'Honorable Samuel Gale, de la Cité de Montréal.

Par M. Joly,-a Pétition de L. Boulanger et autres, de la Paroisse de Ste. Agathe;
la Pétition de X Leyendre et autres, de la Paroisse de St. Flavien; et la Pétition du
Révérend S. Btlleau et autres de la Paroisse de Ste. Croix, toutes du Comté de Lotbinièrc.

Par M. Street,-la Pétition de Thtonas Barnet, propriétaire du Musée des Chûtes
de Niagara.

Par M. Biggar,-la Pétition de la Municipalité du Village de Colbornie; et la Péti-
tion de George Ticc et autres, du Township de Seynour, Comté de Northumberland.

Par M. Taschereau,-la Pétition du Révérend Y Godbout et autres, du Township
de Lambton, et la Pétition de J. Bignell et autres, des Tonships de Lambton et Ayýlmer,
les deux du Comté de Beauce.

Par M. O'Halloran,-la Pétition de J.Litdiedale et autres, du Township de Dutrhtan,
Comté de Missisquoi.

Par M. Ault,-la Pétition de J. R. Ault et autres, du Township de Osnabruck,
Comté de Stormont.

Par M. Anclerso,-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Prince Edouard.
Par M. Ferguson,-deux Pétitions de Gwillimburg Ouest, Comté de Simcoe.
Par M. Snit,-trois Pétitions du Conseil-de-Ville de la Ville de Port Kope.
Par M. luntington,-!a Pétition de fery Kent et autres, et la Pétition des Fils de

le Tempérance de la Division Granby, No. 44, toutes deux du Comté de Sheford.
Par M. Harcourt,-la Pétition d'Edmund De Cewo, Arpenteur Provincial.
Par l'Honorable M. 3forin,-la Pétition de La Compagnie du Richelieu.
Par M. De Cazcs,-ia Pétition du Révérend L. A. Gauthier, et autres, du Township

de Wolfestown, Comté de Wolfe.
Par M. Pop,-la Pélition d'A. A. Adans et autres, des Townships de Barford et

ffereford.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,-la Pétition de F. G. Alolharishon,

Chef, et autres Indiens, de Caughnawaga; la Pétition du Très Révérend . A. Truteau,
V. G. Administrateur du Diocèse de Montréal; la Pétition des Dames Religieuses de
Notre Damne de Charité du Bon Pasteur de Montréal; et la Pétition des Dames Religieuses,
Sours Hospitalieres de l'Hôtel-Dieu de Montréal.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général McDonal,-la Pétition de la Société Bo-
tanique du Canada; la Pétition de l'Asile des Orphelins de Kingston ; et la Pétition de
l'H{ôpital de Kingston.

Par M. Nfacbet,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de ler des Rivières iViagara
et Detroit.

Par M. Daoust,-deux Pétitions du Révérend L. Brissctte et autres, de la Paroisse
le Ste. Scholcstique; deux Pétitions de P. Cyr et autres, de la Paroisse de St. Hearmas ;

la Pétition du Révérend A. Groul:e et autres, de la Paroisse de St. Benoit;,et la Pétition
de . I. Le Maire et autres, de la Paroisse de st. Benoit, toutes du Comté des Deuxe
Montagnes.

Par M. Ilatultai,-la Pétition de. l'Eglise Baptiste Régulière et'Congrégation d'Hal-
dirnand,.-Comté de Northumiberland;,la Pétition du Révérend P.: Graqet autres,3fMm
bres de-l'Eglise de Chalmer de la Cité deKingston; la:Pétition- du Révérend W CouZklhdT
et autres; Membres de-laCongrégation.Prebytérienne de Valleyfeld la P4tititon du Ré

tiou,ýP~ s,,y e_: Ré. I..,
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vérend W. I. Waus et autres, dc la Congrégation de l'Eglisc Baptiste dans la Cité dc
.Kingston ; et la Pétition du Révérond Jdon Edw-ard et autres, de la Cité de Kingston.

Par18. Crawford-!la Pétition du Bnreau des Arts et Manufae.tures pour le Eni- Co-
'nada.

X. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait Rapport, en conformité de la
48me section de l'Acte relatif aux Elections Parlementaires contestées, que le Comité avait
nommé les huits Membres suivants, pour composer la liste des Présidents qui devront servir
comme Présidents des Comités d'Electiou, pour la présente Session :-L'Honorable John
Rose; l'Honorable Oliver Nlfowat; Angus Morrison, Ecuyer ; Shlffington Connor, Ecuyer ;
John J. 0. Abbott, Ecuyer ; Maurice La/ramboise, Ecuyer; John Crauiford, Ecayer;
et Henri Gustave Joly, Ecuyer.

Ordonné, Que le Rapport reste sur la Table.

M. Ben.ijamin, du Comité Général des Elections, a fait -rapport que le Comité avait
divisé en trois Listes la Liste des Membres qui devront servir dans les Comités d'Election.

Sur ee, le Greffier a tiré au sort, à la Table, l'ordre des dits Listes, et a désigné cha-
cune par un Numéro. indiquint l'ordre dans lequel elles ont été tirées respectivement,
comme suit :-Liste A, No. -1; C, No. 2; et B, No. 3.

Ordonne, Que les dites Listes soient imprimées.

M. iPhite, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les pétitions suivantes, et trouvé suffisant l'avis qui en a été
donné dans chaque cas, savoir : De William Fraser, de la Ville de Port Hope; de
James Smith, de la Ville de Port iopc, et de la Banque du Haut-Canada, demandant la
légalisation d'un certain règlement de la Ville de Port Rope, et des bons émis en vertu
d'icelui; de A. c. 1a1l et autres, demandant l'Incorporation du Village de Lanark;
de la Municipalité du Comté de Linco>ln, demandant an acte pour autoriser les contri-
buables à choisir une place plus convenable comme chef-lieu du Comté; du Conseil-de-
Ville de la Ville de Niagara, demaudant à être autorisé à vendre ses droits dans l'entre-
prise du Chemin de Fer d'Erié et Ontario ; de la Municipalité du Township de Caistor;
du Conseil-de-Ville de Niuynra, et de la Municipalité du Township de Gainsbo9ough,
demandant la passation d'un Acte pour se faire décharger des dettes encourues par la prise
de possession du Clemiu de Quenston et Grimsby par le Conseil du Comté de Lincoln ;
de G. Wy. Ste1cart et autres, du Comté de Wellington, demandant un Acte pour l'établisse-
ment d'uneBanque dans la Ville de Guelph; de ]T19h j1ciMlahon, de la Ville de Windsor;
du Révérend Jas. Campbcll et autres, Syndics et Membres de l'Eglise de la Grce, dans
la Ville de Braniford; de John Campbell et autres, demandant l'érection d'une partie de
la Paroisse de St. JRoclk de Québec en une Municipalité séparée; de J. Bell Forqyth et
autres, demandant des amendements à l'Acte d'Incorporation de la Compagnie de l'fltel
de Québec; de M. M. Métivler, demandant un Acte pour lui permettre de pratiquer
comme Médecin, Chirurgien et Accoucheur; de la Municipalité du Township d'Acton,
demandant la confirmation de l'arpentage fait par M. Blanchard des cinq premiers rangs
de ce Township ; de la Municipalité du Township d'Arthur, et de la- Municipalité du
Townsbip de Lut/cr, dcmrndant la légalisation de certains de leurs actes concernant l'achat
de grain de semence; de Jamces . Ross et autres, demandant l'Incorporation de la
Compagnie de l'Assurance Maritime du St. Laurent; de M. Charpentie- et autres,
demandant que la Paroisse de S. Pierre (de Drummond) soit érigée en une Municipalité
séparée; de Samuel W. Buchiner et autres, demanda-nt la confirmation de l'arpentage fait
par MM. Pll et Rooc de la quatrième concession de Croncland, et de la Compagnie-de
dépôt et de prêt du Haut- Canada.

Votre Comité a aussi examiné les pétitions suivantes, et trouvé qu'elles n'ét'aientpas
de nature à exiger la publication de l'avis requis par la 5lème règle, savoir :--De la
Corporation de l'Hospice des Soeurs.de la Charité de Québec, demandant des amendements
à son Acte d'Incorporation; de-la Corporation:du-Collége de.$T Anne de--iteo;citre,
pour.le même.objet; du Révéreiid E Boind illage stschotiue demandgnt
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un Acte d'Incorporation pour les fins scolaires ; de la Société de refuge des, Orphelins et
des Veuves de la Cité de Kingston, demandant un Acte d'Incorporation; de Richard
Burkce et autres, demandant l'Incorporation de la Société Bienveillante des Journaliers de
Navire de Québec, et de l'Association de St. François-Xavier do .Montrécl, demandant un
Acte d'Incorporation.

Enfin, votre Comité recommande que son quorum soit réduit à sept membres.

Ordonné, Que M. Dûrion ait la permission d'introduire un Bill pour ériger la Paroisse
de St. Pierre-de Durham, dans le Comté de .Drummond, en une municipalité séparée.

Il a, enconséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour-autoriser les con.
tribuables du Comté de Lincolbi 't choisir une place plus convenable pour le chef-lieu ýdu
Comté.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill àb la Chambre, lequel a 6té reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Quo M. Scott ait la permission d'introduire un Bill pour ausoriser lesCours
du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de Chancellerie à admettre Hugh illcffahon

pratiquer dans les dites Cours.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill àb la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi-prochain.

Ordonné, Que le Quorum du Comité Permanent des Ordres Permanents soit réduit à
sept Membres.

Ordonné, Que M. Price ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte de
la Chasse du Bas- Canada, et les Actes qui l'amendent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu ppur
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. &reet ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser le Règle-
ment No. 128 du Township dc Port Hope, et l'émission des Débentures y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été regn, et lu pour
la première fois, et la seconde -lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Nacdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour faciliter le transport, par la Compagnie de Dépôt et de Prêt du
:Haut- Canada, de Terres dans la Province du Canada, par l'entremise de ses Commissaires
et Procureurs.

Il a, en. conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,. et- lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que la Pétition de John O'Connor, junior, de la Ville de Windsor, Comté
d'Essex, se plaignant d'une Election.et Rapport irréguliers epour le dit Comté, soit renvoyée
au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Gariel Lenoir dit Rolland, Cordounier, de l' Cité de
3lontréal, se plaignant de l'Election et Bàpport. irréguliers pour Montréal Ouest, soit ren-
voyée au Comité Général des Eléctions.

Ordon-né, Que M. Simard ait la-peimission d'introdaire un Bill pour amender l'Acte
d'incorporation des Sours de Chàrité.de Qué7ec.

Il a, en èonséquence, prýsenfé le dit Bill IL la Chambre, lequel a été reçu.etipour -
la première fois, et la seconde -lecture en. a été -ordouée pour Lundi prochain.

0rdonnéQu1M;Béll (de Lanar7- Nord) ait la Ëeùissiôd'ià,rod4 ired u or
ieopoW le Viage dé Lanark, dans 2e Comté de ._anqr1.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, ct lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Slerwood ait la permission d'introduire un Bill pour
amender les Lois du Haut-Canada relatives au commerce.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a. été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que M. Stirton ait la permission d'introduire un Bill .pour confirmer les
actes dés corporations d'Arthur et Lutier, en vertu de l'Acte pour autoriser les Conseils de
Comté à prélever des fonds pour aider certaines personnes à ensemencer leurs terres, et
pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée poir Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Foley ait la pcrmission d'introduire un Bill relatif à
l'aliénation d'une certaine propriété appartenant à l'Eglise d'Angleterre, à Brantford.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour confirmer l'arpen-
tage primitif des 3e et 4e Concessions du Township de Crowland, dans le Comté de W-elland.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie d'Assurance du St. Laurent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, -Que l'Honorable M. à7leyn ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Société Bienveillante des Journaliers de Navire, de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général .[,acdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour régler les frais d'arbitrage dans le Haut- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général .Macdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour abroger l'Aete 23 ric., chap. 50, et pour amender l'Acte relatif
aux Institutions MunicipaIos du Haut-Canada, en ce qui concerne les Cours de Recorder.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introdure un Bill pour rendre plus
sûrs les Titres aux Immeubles, et pour autoriser l'émission de Débentures affectant les
terres dans le Haut-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Galt ait la permission d'introduire un B3ill pour
amender l'Acte relatif au Droit Provincial sur les Licences d'Auberge.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a 6t6 reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonni, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été-en conséquenpe Il ng s pende fois, et la troisième. u ea ete

ordonnée pour Lundi prolain.
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Ordonné, Que M. Pope ait la permission d'introduire un Bill pour amender le chap.
32 des Statuts Refondus du Canada, intitulé:" Acte relatif au. Bureau de l'Agriculture
et aux Sociétés d'Agriculture.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Résolu. Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatitif, pour prier
leurs Honneurs de vouloir bien se joindre à cette Chambre dans la formation d'un Comité
Conjoint des deux Chambres, au sujet des Impressions de la Législature, et pour informer
leurs Honneurs que les Membres du Comité Permanent des Impressions, l'Honorable M.
Rose, M. Benjamin, M. Bell (Lanark Nord), M. Langevin, M.Chapais, M. Simpson, M.
Patrick, M. Beaulien, M. Biygar, M. Brousseau, et M.. Stirton, agiront comme Membres
du dit Comité Conjoint de la part de cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Procureur-Général Cartier porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour amender le chap. 45 des Statuts Refondus du Haut-Canada,
relatif aux hypothèques et aux ventes de propriétés mobilières.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général MacdonraZl ait la permission
d'introduire un Bill relatif à, la Cour de pourvoi pour Erreur et d'Appel dans le Haut-
Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que M. Chapais ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
Charte du Collége de Ste. Anne de la Pocatière.

Il a en conséquence présenté.le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorablo M. le 'Procureur-Général Mlfacdonald ait la permission
d'introduire un Bill relatif à la Milice.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

L'Honorable M. Loranger a proposé, secoidé par M. De Oazes, Qu'une somme de trois
cents louis, courant, soit appropriée à la publication française des Débats de cette Chambre,
à même les Contingents, et la question ayant été mise aux voix,

M. Langevin a proposé pour amendèment, secondé par M. Dufresne, Que les mots
suivants soient ajoutés à la fin de la- motion: "et que le Comité des Contingents
"soit chargé de faire de suite des arrangements nécessaires pour donner .effet à cette
" Résolution."

Et l'amendement ayant été mis aux voir, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour:
Messieurs

lleyn, ournier, pre,
Baby, Daoust, Gaon, Rose,
Beauòien, Dawson, Huot, Scote,
Benjamin, De fazes. -Jackson, skerwood,
Beaudrecau, Deni,
Brousseau, Dostaler, Macdonald, Proc. Gén.
Carling, Dufrene Joseph Mori&SolGèn.. Tcssé, et
Cartier,,-Pro.. Gén Dnkn
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contre:
Messieurs

n.cerson,
Ault,
Bell, (Lauark Nord),
Bîggar,
Bourassa.
lBown,.
13urcan,
Bur well,
Chapais,
Cockburv.
Connor,
Cowan,

Dorion,
Drummond,
Dufresne, Alexandre
Dunefordc,
Evanturcl,
Purguson,
Hartcourt,
Haultain,
Rébert,
Booper,
Euntingto.,
Jobin,

Joly,
Kierzkowski,
Labreche-Viger,
Laframbose,
Loranger,
.fc Cann,
IfcDougall,
Mc Gee,
.iforris,
Jfowat,
M1unro,
Notnman,

Dickson.
Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,

les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

pour:

Messieurs

Patrick,
Pope,
Rémnillard,

Smithi,
~Somecrville,
Stirton,

Taschereau,
Vhite, et
Vright-49.

la Chambre s'est divisée; et

Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Beaudreau,
Brousseau,
Bureau,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cauchon,
Daoust,

Dawson,
De Cazes,
Denis.
Dostaler,
Drummond,
Dufresne, Alexacdre,
EJvanturel,
Fley,
,Fournier,
Gagnon,

Huntington, M1c Gec,
Huot, Aforin, Sol.-Gén.
.Jobin, Prévost,
Joly, Pricc,
Kierzkowsli, Rémillard,
Labreche- Viger, Scott,
Laframboisc, Simarci,
Langevin, Sylvain,
Loranger, Taschcreau, et
Ilfacdonald,Proc.-Gén.Tassé.-40.

contre:

M'essieurs

AncZerson, Crawford, Jàckson,
Auït, Diclkson, Macbeth,
Bell, (Lanarke NVo;rd,) Dori«Onb, 31,c Uann
Biggar, Dufresne, J osep7, M kDougall,
Bourassa, Dunkin, Morris,
Bown, Dunsford, fowat,
Burweîl, Ferguson, Munro,
Chapais, Hartcourt, Notman,
Cockeburn, RHaultain, O'fallorcm,
Connor, Bébert, Fatricie,
Gowrlva, Houpera Pope,

Ainsi la Questioni a été résolue négativement.

Rose,
Rymal,
.Scatchcrcl,
Sherwood,
Smith,
Somerville,
Stir-ton,
Street,
White,
WValsh, et
Wright.-4.

Sur motion de M. Bourassa, sedondé par M. Dorion,
Résolu, Qu'il soit présenté une 'humble Adresse àb Son' Excellence le Girerreur

Général, priant Son Excellence- de voulöii bien faire préparer un-tableau synoptiqué arran.
gé par ordre alphabétique, in'diqant'quelleésparoisses et aitres&locilités, dans le Bas.Cdnada,
ont été érigées; 'on incorporées, -ou:autiément reconnues par l'autorité"civile, etont Uriôit
par là aux bénéfices de l'acte municigal ,dü'Bas-qanadla de 1860j la date de leurction
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ouincorporation, et le nom des Comtés,.Districts et (suivant:leeas)- du.Diocèsedans lesquels
elles sont-situées ; ainsi qu'un tableau, des .paroisses et autres -1ocalités-quin'ont.ét&érig6es.
ou reconnues.que par l'autorité Ecelésiastique,:avec les;renseignements nécessaires pour, les
distinguer.

Ordonné, -Que la dite Adresse-soit présentée à Son.Excellence. leGouverneur Général
par.tels:Membres de cette Chambre -qui forment.partie de l'Honorable ConseilE}xéeûtif de
cette Province.

L'Ordre du Jour étant lu.pour reprendre les débats ajournés sur la Question qui-a.été
proposée Mardi, le huit du présent, "Qu'il soit nommé un:Comité,Spécial pourprendre.en
considération la Question de l'Immigration.èt de la Colonisation, particulièrement en ce qui
a rapport à l'immigration du-Printemps de la présente année, pour en faire rapport de:temps
à autre, avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir -ersonnes,
papiers et records,

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau mise aux voix,
Et de nouveaux Débati â'étant élevés.;
Ordonné, Que-les dits Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-énéral0artier, secondé par VIHo-
norable M. le Procureur-Général .acdonald,

La Chambre s'est ajournée -Lundi.prochain.

. Lundi, 28 Avnil, 1862.

M. l'Orateur a fait rapport à.la Chambre, Que le Cautionnement se rattachant à la
Pétition d'Egerton Iisk Ryerson, James Alexander McCidlockl, John Sidney Smith, James
A. Carroll, Smuel Loyd Robarts et autres, et-Thomas Mayne Daly, Ecuyer, se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Perth, ne souffre pas d'objection.

M. l'Orateur a aussi'fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement-se- rattachant à
la Pétition de Charles François Painchaud, Ecuyer, M. D., se -plaignant d'une -Election et
Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, ne souffre pas- d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la-Chambre, Que le Cautionnement se rattachant à
la Pétition de WVilson Sc.mour Conger, Gentilhomme, Charles Perr,yEcuyer, et 1assan-
Boyd, Marchand de Bois, se plaignant d'une Election et -Rapport - irréguliers -:pour le
Comté de Peterborough, n'est pas susceptible d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement se rattachant à
la Pétition de Flavien Renault Blanchard, Marchand, se plaignant d'une Election et Rap-
port irréguliers pour le Comté de Sheford, n'est pas susceptible d'objection. -

M. l'Orateur a-aussi -fait rapport à la Chambre, Que le Cautionnement ese -rattachant à
la Pétition de Simnoü Bc«uet, Marchand, -etautres, se.plaignant deine -Election--et: Rapport
irréguliers pour le -Comté de Bellechasse, n'est pas.susceptible d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait -rapport à la Chambre, Que le Cautionnement se rattachant-à
la Pétition de Robert Ngent Watts, Ecuyer, et -autres, se ,plai piant d'une Eleation et
Rapport irréguliers pour le - Comté de Drum-mond et nArdhdbalaa,-n'est pas, susceptible
d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que le Cautioinirent se rattachant
à la 1 étition d'Adam Henry Meyers, Ecuyer, se plaignant -d'une Election et Rapport
irréguliers pour la Division Est du Comté de Nforthumberand, n'est pas susceptible
d'objection. : -

M. l'Orateur:a. mis devant:-la Chambre;leJIapport::de "IatSoiét&anadienne des
Menuisiers et Charpentiers de Jfontréa," -duder MarsS1861 au ler: jaiivier 1862 comme
suit

MESIEURs,-Nous avons l'honneur de vous soumettre le Rapport Annuel de la
Société Canadienne des Mesuisiers et Charpentiers de Afontréal, suivant qu'il nous est
ordonnen fertudeoe ete-'-n.orp.ation.. - 7. :
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Vous y trouverez dans un compte rendu le nombre réel des membres actifs, l'état de
nos recettes, des dépenses, et des fonds à la banque : par là il vous sera facile d'apercevoir
que notre Société est à présent, plus que l'aunée précédente, en état de venir en aide à
tous ceux qui seraient encapables de travailler.

Les années précédentes nous avons perdu un grand nombre de membres parce que
nous n'étions pas assez stricts pour faire payer leurs redevances; nous avions pour habitude
de rayer leurs noms lorsqu'ils étaient endettés au-dessus de douze mois. Nous avons vu
que ça n'assurait pas l'existence de notre Société; nous avons adopté un moyen plus sûr,
ça été de poursuivre quelques uns des retardataires; cela nous a réussi depuis que nous
avons pris cette mesure. La Société a eu une forte augmentation, au lieu de diminuer.
Tl vous sera facile de.le voir par le compte-rendu des admissions et des collectes.

Cette année l'administration de la Société à agi avec plus de vigueur qu'auparavant,
et tous les membres en sont très satisfaits et les membres payent presque tous réguliè-
renient.

Les statistiques suivantes confirmeront ce que nous venous d'avancer et rendront
évident le progrès dans lequel nous venons d'entrer, de même qu'elles justifient notre
confiance dans l'avenir. Nous ne vous rendons un compte que pour dix mois, pour être en état
de pouvoir l'"nnée prochaine vous donner un résumé d'un janvier à l'autre, ce qui est
mieux pour l'administration de nos rapports.

Le tout humblement soumis.
MoïsE MARTIN, Président.
FPANçois LAPOINTE, Vice Président.
JOSEPH GALIPEAU, "

En-oMD LAPOINTE, Secrétaire-Archiviste.
Vicron TERnIAU, Assistant-Secrétaire.
CAIts CADIEU, Secrétaire-Correspondant.
ISIDORE PAQUET, Trésorier.
Au. GIBEAu, Collecteur-Trésorier.
-PARtISEAU, Assistant-Collecur-Trésorier.

Rapport de dix mois, du lor mars 1861 au ler janvier 1862
Recettes pour les dix mois.......................................... $408 3ie
Intérêt de la Banque d'Epargne.................................. 26 82

Total........................,........ ............ - -4 35 19,
Dépenses annuelles............................................... 71 74½
Pour loyer de salle........................,. ........................ 60 00
Pour soulagement aux malades de la Société . ........... 57 75

- 19 49,

Excédant des collectes sur les dépenses.......................... . $245 70
Argent à la Banque le 1er Mars 1861....................... $582 85
Argent déposé depuis cette date au 1er Janvier 1862........ 245 70

Total.......... ................................... -- 828 55
Il y avait au 1er Mars 3861 un nombre de Membres Actifs 'de 85 ~

Dont cinq out été rayés depuis cette date.
Il y a eu depuis le ler Mars 1861 au 1er Janvier 1862 de

M embres admis....................................... 69

T otal............................................. 154
Nombre de Membres ayant droit aux bénéfices............... 99
Argent dû par les Membres arriérés que de quelques mois...... $41 25

Le tout humblement soumis.
ADOLPHE GIBEAU,

Collecteur et Trésorier.

L'Honorable John Beverly Robinson, Membre pour la Division Electorale de Toronto -
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Ouest, ayant préalablement prêté serment, conformément.à.la loi, et, souscrit devant: les
Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siégc dàns: la; Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:- 3
Par M. Scott,-La Pétitionde la Communauté des Se-urs de St: Joseph del Ville

de Guelph; la Pétition, du Révérendissime Evêque 'Catholique Romain d'Ramilton-et
autres, de la Cité d'Eamilton'; et la Pétition de la Communauté des Soeurs- de Notre-
Dame de Lorette, de la Ville de Guelplh.

Par M. Tett,-ý-La Pétition ·du Très-Révérend Evêque; Clergé, ets autres délégu€s- de
l'Eglise d'Angleterre, du Diocèse d' Ontario, réunis en Synode.

Par M. Denis,-La Pétition de''onorable Geoi-ge'Moffatt et autres; de la Cité de
Montréal.

Par M.. Laframboise,-La Pétition d'A. Quintin dit Dubois et autres, du Village
d'.Acton, Vale du Comté de Bagot. -.

Par M. Labreche- Výger,-La Pétition de .F 2.. Diufault et autres,, de la Paroisse- de
Ste. Thé'è,se de Blainville, Comté de Terrebonne.

Par M. Tassé,-La Pétition du Révérend J. B. St. Germain, de la Paroisse de St.
Laurent, Comté de Jacques- Cartier.

Par l'honorable M. Portman,-Le Pétition'de John Wilson et autres, du Township
de Biddulph 'et Mlc Gillivray; et la Pétition de la Municipalité du Township de-

Gillivay
Par M. Robitaille,-La Pétition de la Municipalité, du Township de .Maria, Comté

de Bonaventure.
Par M. Gaudet,-La Pétition de P. E. Mébert et autres, du Township.d'Aston et

des 13ènie et,14ème Rangs de- Wendover; et la Pétition de Jean Beaubien et.iuties;
parties des Paroisses de .Nicolet et Yamaska.

Par M. 1Eorris,-La Pétition du -Révérend John Mfachar, D.D., et de la Session de
l'Eglise St. .André, ;ingston, et rapport avec l'Eglise- d'Ecosse.

Par M. Scatcherd,-La Pétition du Révérend W Fletcher et autres, du Township de
Ifilliams' Est et Ouest, Comté de Middlesex.

Par M. Ran7kin,-La Ptition de la Municipalité- du Township, de Gosfield..
Par M. Dawson, La Pétition de M.Aalcolm icLeod.
Par M. Tascherau,-La Pétition de Charles De Léry et autres, des Paroisses de

St. Joseph, St. .1arie et St. François, Comté de Beauce. '

Par M. Dunkin,-La Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de XMontréal.
Par M. McDogall,-La Pétition du Conseil-de-Ville de la Ville de' Wootcke,

Comté d' Oxford.
Par M. J. Dufresne,-Deux Pétitions du Révérend T. S. Provost et autres, de cette'

partie du .Townshin de 'Cathcart située au nord-est.'de la' Rivière l'Assoniption:
Parl'Honorale i. Rose,-La Pétition' de laChambre de:Comnierce de Montréal.
Par 3. Dorion,--la Pétition de S. Piché et.autres; du Tdwnship de. Bulstrode
Par M. Evanturel,-la Pétition.de Josep1irSavard et autres - et"laPétition deJaegues

Bourbeau et autres, toutes deux.de la Paroisse'. de 'St. Amlbroise, Comtédé 'Québec."
Par-M. le Procureur Général Macdoad-la Pétition' du- Révérend R. V."Rogers

M. A., et autres, de la -Congrégation de l'Eglise de St.. Jnles, Kingstoùi'.
Par M. Price,-la Pétition du Révérend, J. B. Gagnon et autres, du Comté de- Chi-

coutinii.

Conformément,à. l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
Dn Révérend J. . Bureau et autres, de la Paroisse de-Charlesbourg,.Comté de Qué-

bec;, demandant que la commission des Chemins à Barrières dé' éb'e oitedé'hargée du
paiement des. £40,000 engloutis dans la costriction de òhenins sir la rive sudrdiÈéiym,,
St. Laurent, et pour d'autres fins.

De P. L. Giroux- et autres,, de la Paroisse: de Charlesbo.urg,- Comté de .Qug4ec Ye
mandant une enquêtur. le fonctionnementd dla:loi .oneerant P
et pour d'autres fins,
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Du Conseil de Ville de la Ville de Woodstock, Comté d' Oxjrcd; demandant une mesure
efficace relativement à la dette de la Ville.

De IV. 3fcDonnell et autres, de la Ville de Lindsay ; demandant la passation d'un
acte pour autoriser le Conseil de Ville de la Ville de Lindsay à louer un certain morceau
de terre dans la dite Ville, et aussi à en percevoir les loyers.

De W. Peirce et autres, des Townships de l'Est du Canada; demandant un Acte
d'Incorporation sous le nom de "la Compagnie du Chemin de Fer dè la Vallée de iQ'assa-
wîppi

Du Conseil Municipal du Comté d' Ontario ; demandant des amendements aux lois
Municipales du Haut- canada.

Du Conseil Municipal du Comté d' Ont ario,-de John J. Whitters et autres, du Village
de Millbank,-de R. C. Coote et autres, du Village de Liwcood,-de Gëorge Brown et
autres, du Township de Blenheim, Comté d' Oxford,-de L. H. Knotclton et autres, du
Township de, Stukely sud,-de .1 Littledale et autres, du Township de Dunham, Comté de
Missisquoi,-de J. R. A,4ult et autres, du Township de Osnabruck, Comté de Stormont,-
des Fils de la Tempérance de la Division No. 44 de Granby, Comté de Sheford,-et de
Henry Kent et autres, du Comté de hhqford; demandant la passation d'une loi contre les
liqueurs fortes.

De T. J. Taschereau et autres, de la Paroisse de Ste. le de la Be'auce,-du Révé-
rend F. X. Tessier et autres, de la Paroisse de Si. François de la Beauce,-du Révérend
J. F. Bér'ubé et autres, de la Paroisse de St. Evariste de Forsyth,-du Révérend J. Nelli-
gan et autres, de la Paroisse de St. Joseph de la Beauce,-du Révérend C. J. O. Béland
et autres, de la Paroisse de St. Victor .de Tring,-du Révérend F. Catellier et autres, de
la Paroisse de St. George d'Aubert Gallon,-ct du Révérend N. Godbout et autres, du
Township de Lambton, toutes du Comté de Beauce ; demandant que le taux légal ce lin-.
térêt soit fixé à sept pour cent par année.

Du Révérend E. Hallé et autres, de la Paroisse de Sec. Margueric, Comté de Dor-
chester ; demandant que le taux légal de l'intérêt soit fixé à six ou sept pour cent par
année.

Du Révérend J. R. Bureuu et autres, de la Paroisse de Charlesbourg1 , Comté dC Qué-
bec,-et de Il. lignault et autres, du Township d'Acton, Comté de Bagot ; demandant
que le taux légal de l'intérêt soit fixé à six pour cent par année.

De Louis Carrier et autres, de la Ville de Lévis; demandant de l'aide pour construire
un pont sur la Rivière Olaudière..

Du Conseil de Ville de la Ville de Lévis; demandant des amendements à son Acte
d'Icorporation.

Du Conseil Muuicipal du Comté de Grey ; demandant des amendements à l'Acte des
Pêcheries.

De la Municipalité du Township de Durhan ; et du Révérend S S. Wood et autres,
du Township de Durham, Comté de Drummond; demandant qu'aucun Bill ne soit passé
pour établir dans les limites du Comté de Drummond, une nouvelle Municipalité sous le
titre de "la Municipalité de la Paroisse de Se. Pierre.

De Thomas Campbell, du Township de Hope, Comté de Durham; demandant la pas-
sation d'un Acte pour transporter la .succession de feu. William Campbell à des syndics,
avec pouvoir de vendre ou de partager cette succession entre les ayants-droits, et pour
d'autres fins..

De la Municipalité des Townships-Unis de Grantham, Wendover et Simpson; deman-
dant que les Townships de Wndover et Simpson ne soient pas érigés en une Municipalité
séparée.

De F. W G. . 4ustin et autres, de la Cité de Québcc ; demandant des amendements à
l'Acte des Pêcheries du Bas-Canada.

De la Société St. Jèan Baptiste do la Cité de Québec; demandant de l'aide pour lui
permettre de liquider la dette contractée pour l'érection d'un Monument en la mémoire de
ceux qui sont tombés durant la guerre de 1760.

'Du Révérend E. Rallé et autres, de la Paroisse de Se. Mar-gueritec, Comté de Dor-
chester ; de;nagdant que la somme accordée pour les Chemins de Colonisýtlon soit aug-
mentée,
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De J.oseph Auld et autres, possesseurs de bons des Chemins à Barrières de Québec;
demandant justice.

Du, Conseil Municipal du' Comté de Térniscouata; demandant des amenderents à
l'Acte Municipal du Bas-Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Ténziscouata; demandant que le chef-lieudu
District de Kamouraska soit transféré de la Paroisse de St. Louis de Kamouraska à la
Paroisse de St. Patricc de la Rivière dn Loup.

De E. Duret et autres, de la Paroisse de St. Eloi, Squatters du Township de Denon-
ville, Comté de Témiscouata.; demandant de l'aide pour ouvir Chemin de Colonisa-
tion.

Du Révérend J. f. Bureau et autres, de la Paroisse de Clharlebourg, Comté de Qué-
bec ; demandant de l'aide pour des Chemins de Colonisation

De J. E. Guilbault, de la Cité de Montréal, botaniste ; demandant de l'aide pour
établir un Jardin de Botanique et de Géologie dans la dite Cité.

De O. T. Connick et autres, Magistrats et autres, du Comté de Gasé ; demandant
de l'aide pour ouvrir un nouveau Chemin autour du Grand Bassin de Pabos, et pour faire
des Ponts sur les Rivières du Nord et du Nord-Ouest.

De James fendcrson et autres, du Township de Croicland; demandant c[u'aucun
changement ne soit fait à l'arpentage fait par E. De Cew, A. P., de la ligne entre les Se
et 4e Concessions du dit Township.

De James Torrance et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'Incorpo-
ration sous le nom de " Club Victoria des Patineurs.'

De James Fortier et autres, du Comté de Welland; demandant des arrérages de peu-
sion pour services rendus durant la guerre de 1812.

De Bugli Bratton et autres, des Townships de Bentinch et Glenelg, -Comté de Grey;
demandant l'abolition des lois des Ecoles Communes et de Grammaire et des Bibliothèques
Publiques du Haut- Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Grey; demandant des amendements à l'Acte des
Petits Délits.

Du Conseil Municipal du Comté de Grcy; demandant certains amendements aux lois
relatives aux taxes sur les terres non occupées de la Couronne.

De Moise Gagnon et autres, du Village de l'Avenir ; demandant que le Bill relatif à
la milice ne devienne pas loi.

Du Conseil Municipal du Comté de Témiscouata ; demandant la passation' d'un- Acte
pour autoriser la vente des terres en la possession des sauvages Malécites dans le Township-
de Viger, et pour d'autres fins.

De la Municipalité du Village de Bagotvdle; demandant une aide additionnelle pour
terminer le quai du dit Village.

De P. McLaren et autres, Squatters du Township de Saguenuy; demandant de'l'aide
pour construire un Pont dans le dit Comté.

De la Banque Commerciale du Ccanada; demandant des amendements à son Acte
d'Fn corporation.

De J. B. Rail, de la Seigneurie de la Gran.-leRivière, Comté de Gaspé;. demandant
la passation d'un Acte pour construire un Pont de péages sur la Grande Rivière, dans le
le Comté.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterboroug7; demandant à être
déchargée de la taxe connue sous le nom dé Fonds d'[nspection de Chemins de Fer.

De la Municipalité du Village de Bagotvillb; demandant que le Département des
Terres de la Couronne achète les droits des Squatters dans le dit Village.

Du Révérend A. Grouix et autres, de la Paroisse de St. Benoit; de P. qr 'et autres,
de la Paroisse de )St. E-rmas; du Révérend .J. Brissette et autres, de la Paroisse deVSt.
Schîolastiqcue, tous du Comté des Deux Montagnes, et du Conseil Municipal du .Comté de
Prince Edouard; demandant qu'aucune autre aide ne soit donnée au chemin de. fer
Grand Tronc du Canada.

De' X. Legendre et autres, de la Paroisse de St. Plavien,-et de L. Boulanger'et autres,
de la Paroisse de Ste.Agathe, Comté'de Lotbiniè.e; demandant de l'aide pour, termmerle
Chemin conduisant de la dite Paroisse à la Station des Moulins de Méthot.-

121



122 28 Avil. 1862.

. D. Révérend W. Coulthard et autres, Membres de la Congrégation Presbytérienne de
Valleyfield ; du Révérend P. Gray et autres,' Membres de 'l'Eglise de Chalmers, dans la
Cité de Kingston; de l'Eglise et Congrégation Baptistes Régulières, de HEadcinaid, Comté
de orthumberland; du Révérend W. . Watts et autres, de la Congrégation.dé l'Eglise
Baptiste,· dans la Cité de Kingston, et du Révérend JohnLdwards et autres dla Cité de
Kingston ; demandant la passation- d'un Acte pour la meilleure -observance, du
Dimanche.

De George Tice et autres, du Township de "Seymour, Comté de Noithumberland » de-
mandant qû'un.Pont soit construit sur la Rivièr je'nt.

De la Municipalité du Township de G'willimbury Ouest, Comté de Simcoe,*et du Con-
seil Municipal du Comté de Prince Eclouard; demandant qu'aucune mesure ayant pour
objet d'imposer la responsabilité des dettes des Municipalités à la Province ne soit
adoptée.

Du RCvércnd J. Brissette et autres, de la Paroisse de St. Scholastique; de P. H. Le-
Maire et autres, de la Paroisse de St. Benoît, et de.P. Cyr et autres, de la Paroisse'de St.
FBermas, tous du Comté des Deux-illontagncs; demandant la passation d'un Acte contre
l'iusure.
. . Du Révérend S. Belleau et autres, de la paroisse de Ste. Croix, comté de Lotbinière;

demandant de l'aide pour agrandir le Couvent dans la dite Paroisse.
Du Révérend J. Séguin et autres, de la paroisse de St. Louis de Gonzague, comté de

Bellechasse; demandant la passation d'un Acte pour établir une Banque de. Crédit
Foncier.

De l'Honorable Samuel Gale, de la Cité de Montréal; demandant qu'aucun Acte ne
soit passé en faveur de la Compagnie du Chemin de Fer de M1lontréal et Champlain, affec-
tant ses droits, à moins que la somme de £4,000, ne lui soit payée.

De .Thomas Barnett, propriétaire du Musée des Chûtes de Niagara; demandant de
l'aide confor.aéme]nt à la recommandation d'un comité de la chambre en 1859.

De l'Hôpital de Kingston ; demandant une aide plus considérable que par le passé.
De A. A. Adams et autres, des Townships de Bar/ord et Hereford; demandant de

.l'aide pour construire un Chemin Public dans le Township de Barford;-et aussi, que M.
J. B. Chesley soit nommé pour surveiller l'emploi de la dite aide.

De P. G. Altoharishon, Chef, et autres Sauvages de Caughnawaya; demandant que
l'Agence du Gouvernement soit supprimée avant la vente de leur Seigneurie, et que ceux
qui ont détruit le bois de construction sur leurs lots soient punis.

Du Conseil.de-Ville de la ville de Port Bope; demandant des amendements à l'Acte
Général des Chemins de fer, pour l'autoriser , voter à l'élection de directeurs, et à disposer
des actions qu'il possède dans la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et
Beaverton.

Du Révérend L. A. Gauthier et autres, du Township de Vo7/estown, Comté de
Wolfe; demandant do l'aide pour les mettre en état d'ensemencer leurs terres.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Port Hope; demandant la passation d'un Acte
pour amender l'Acte pour consolider la dette de la dite Ville.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Port Hope; demandant des amendements aux
Actes Municipaux des Ecoles de Grammaire, et de Cotisation du Haut'Canada.

De la Compagnie du Richelieu; demandant des amendements à son Acte d'Incorpo-
ration.

De Edmund De Cew, Arpenteur des Terres Provinciales; demandant qne la pétition
de Samuel W. Buchner et autres, de la quatrième concession du Township de, Crowland,
comté de Welington, ne soit point accordée.

De la Municipalité du Township dc Gwillimbury Ouest, comté de S'incoc ;, deman-
dant-la passation d'un Acte pour amender la Chartre de la Compagnie du Canal de la Baie
Georgienne et du lac Ontario, et pour d'autres fins.

De la Municipalité du Village de Colborne; demandant réparation des injustices aux-
quelles elle a été soumise par les dispcsitions de l'Acte 23 Victoria, chap. 98.

De.J.Bignell et autres, des Townships, de Lambton ¡et-4ylmer,-Comté de Beauce;
demndant'de 'aide pour ouvrir un Chem in depuis les dits Townships juiqu';la Stationau Grand'T ronc h .Somerset.
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-De la Banque d'Epargnes de:la;.Cité.et District de Ymontréal; demandantIa.passation
d'un Acte pour étendre et définir les pouvoirs de la dite Banque.

DeH Abbott et autres, ·de la Cit6de.lobntréai ;. demandant, un Acte:d'Incorporation
sous le nom de Il Le. Club du Jeu, dé Paume."

Du.Révérend J. L., Martel et' autres, du-Township. de Nelson, comté' defégan tic;
demandant' de l'aide pour construire un Pont dans le dit Township.

Des, Commissaires dia Havre de -Québec; -demandant -lapassation dunr'Aete pour
amender l'Acte pour pourvoir , l'amélioration et .ù'administation du-Hav're?,desQuébec.

'De la'.Chambre dés Arts 'et,-Manufactures du .,Baut-Çqnada.; .demandantrqueiles
-octrois annuels en faveur des Institutsdes Artisàns soient. continués.

De la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit ;-emandandes
amendements àt son Acte d'Incorporation.

De l'Asile des Orphelins de Kingston; de la,éSciété'.;Botanique -du '.GCanada;s,.des
Dames Religieuses de Notre-Dame de Charité du Bon Pasteur de;M'ontréai;': et'des-Daines
Religieuses Soeurs Hospitalières de l'Hôtel.Didu de'.Montréal;: deiandan-tde 'aide.

Du Révérend F. A. Truteau, V. G., Administrateur du diocèse de Montral;"deman-
dant de l'aide additionel n 'faveur de l'hôpital St. Patrice -de' M.fontréal.

L'Honorable M. l4leyn, l'un des. Conseillers Exécutifs de: Sak Mâjest'éi a rémis à M1
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur.Général,: revêtut de läsignturede
Son Excellence.

Et le dit Messagc ýa été lu par M. l'Orateur, tous les. Membres-dé-laChambre-tant
découverts, et il est comme suit:-

MONCK.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'Assembée :ïL6gislative, la
la copie d'une dépêche de Secrétaire d'Etat, comportant la gracieuse:réponse de Sa Majesté
à l'Adresse Conjointe de condoléance du Conseil Législatif et 'dé l'Asseblée 'Législative;
sur la mort de Son Altesse Royale la Duchesse de Kent.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, 5 avril 1862.

(Copie.) DOWNING,,STREET,
Canada-No. 189. '19 Mai 186L

MONS1EUR,-J'ai -l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No; 12 'du 11 avril
dernier, contenant une adresse de·condoléance à la Reine, de' la part'diu Conseil'Léegislatif
et de l'Assemblée Législative du Canada, sur la mort de son Altesse Royale la Duchesse
de Kent.

J'ai remis cette adresse à la. Reine, et j'ai l'ordre de vous 'dire qu'elle est très-sensible
aux sentim ents de loyauté et de sy'mpathie-qui-l'ont-dictée.

J'ai-l'hônneur, etc.,
Gouverneur, "'(Signé,) : . NEWCÀSTLE.

Sir E. llcad, Bart, etc.

M. Bcnjami'n, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présent,à- 'la Ch'ambre
le premier Rapport du-dit Comité, lequel a-été lu:commesuit

Votre Comité 'prend la :liberté de'- i-ecommander'qie Quor.um.dui dit Comité soit
réduit à sept Meibres.

Ordonné, Que'le Quorum du dit'Comité soit' rédui tjetembres.

M. Duncin, duGomité permaneat::des divers:iBills:Brivésasprésenté:lIObanbre'le
premier:Rapportadu ditfComité, 'lequel'- étélu2commesuit:

Votre Comité recommande que son Quorum soit rédxiWsei'M
les sessions précédentes.
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Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

M. Langevin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité prend la liberté de soumettre à la Chambre la résolution ci-jointe, et de
lui demander son concours :

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence, lui demandant de
bien vouloir émettre son warrant en faveur de William Burns Lindsay, écuyer, le greffier
de cette Chambre, pour la somme de quarante mille piastres, pour défrayer les dépenses
contingentes de cette Chambre, et assurant à Son Excellence que cette Chambre lui en
tiendra compte.

M. Langevin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité prend la liberté de recommander que son Quorum soit réduit -à neuf
Membres.

Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à neuf Membres.

Résolu, Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien émettre son Warrant en faveur de William
Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour la somme de quarante inille'
piastres, pour faire face aux dépenses contingentes de cette Chambre, et assurant Son
Excellence que cette Chambre en tiendra compte.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
amender un Acte qui pourvoit à l'amélioration et à l'administration du Havre de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que les Comptes Publics pour l'année 1861 soient renvoyés au Comité
Permanent des Cemptes Publics.

Ordonné, Que M. Daoust ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Académie Bonin.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Laframboise ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser
les opérations de Patrick Renault Blanclrd, Ecuyer, Arpenteur, concernant l'arpentage,
les lignes, rapports et plans par lui exécutés pour la division et le bornage des lots des cinq
premiers rangs du Township d'Acton, dans le Comté de Bagot, District de St. HIyacinthe.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Un Message du Conseil Législatif par John Pennings Taylor, Ecuyer, l'un des Maîtres
en Chancellerie:--

M. L'ORATEUR,-Le Conseil Législatif informe cette Chambre qu'il a nommé un
Comité Spécial composé de l'Honorable Sir Etienne P. Taché, l'Honorable M. Allan,
l'Honorable M. Crawford, l'Honorable M. Le Tcllicr de St. Just, l'Honorable M. M1orris,
l'Honorable M. Ross, l'Honorable M. Dessanlles, l'Honorable Sir Nrcisse P. Belleau,
et l'Hlonorable H. Moore, pour aider Son Honneur l'Orateur dans l'administration de la
Bibliothèque du Parlement en autant que les intérêts de cette Chambre s'y trouvent cou-
cernés, et pour agir au nom de. cette Chambre comme Membres d'un Comité, Collectif des
deux Chambres sur la Bibliothèque.

Et ensuite il g'est retiré,
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Sur motion de M. JfDufresne, secondépar M. Anderson
Ordonné, Que le Greffier de la Cournue en Chancellerie se présente à cette Chambredemain, avec le.Rapport de la dernière élection pour la Division Electorale de MontréalEst, ensemble avec les livres de poll et tous autres papiers, lettres et documnents, qui lui ontété transmis par l'Officier-Rapporteur pour la dite Division Electorale,

Ordonné, Que M. Stirton ait la permission d'introduire uu Bill pour incorporer laBanque du Comté de Welington.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Taschcrcau ait la permission d'introduire un Bill pour amender leChapitre 75 des Statuts Refondus du Bas-Canada, concernant la division du Bas-Canadaen Comtés.
Il a, èn conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu' pour lapremière fbis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sui-vant
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour restreindre l'émission deDébentures par les Municipalités au-delà d'un certain montant, et pour d'autres fins, auquelil demande le concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Street, secondé par M. Oirawford,Ordonné, Que le BilI du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour restreindre l'émis-sion ac Débentures par les Municipalités au-delà d'un certain montant, et pour d'autresfins,ns soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a étéordonnée pour Tundi prochain.

Ordonné, Que M.Tiangevin ait la permission d'introduire un Bill relatif à la Pêche etaux Pêcheries.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Vright soit ajouté au Comité Permanent des Chemins de FerCanaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui aété proposée Mardi, le huit du présent, "Qu'il soit nommé un Comité Spécial pour prendreen considération la Question de l'Emigration et de la Colonisation, particulièrement en cequi a rapport à l'Emigration du Printemps de la présente année, pour en faire rapport detemps a autre," avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records; et la Questionayant été mise aux voix,
Résola, Qu'il soit nommé un Comité spécial pour prendre en considération la Questioncle lEmigration et de la Colonisation, particulièrement en ce qui a rapport à l'Emigrationau Printemps' de la présense année, pour' en faire rapport de temps à autre, avec pouvoird'envoyer quérir personnes, papiers et records.

, Ordonné, Que la 79e Règle de cette Chambre soit suspendue, et que M. McGeel'Honorable M. Alleyn, l'Honorable M. Robinson, l'Honorable M. Foley, l'Honorab1e M.Loranger, Pflonorable M. .Drunmond, 'M. Jackson, M. .McDbugall, M. Robitaile, M. J-Dufrene, M. De Cazes, M. Desauniers; M. Pope, M. O'Halloran; M. Job=n. M &bott;M. Bell, (Lanark Nord), M. Dawson; M; S&U, M. Benjam;n -. Ho -M. Dicèko-Y Honorable M1. .Portman, M. Haultain, et M. McKellar, composent le di Mi
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L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été- proposée, Mardi, le huit du présent, Qu'il-,soit nommé un Comité spécial cômposé de
M. BU-rau, l'Honorable M.'Lorange-, M. GagJnon, 3. LBearbien,c M. Desaulniers, M.

éber~t M. De Boucherville, . Rourassa, M. Dî Cazcs,-3f-., Evântuwci; et M. Laframbotse,
pour prendre en considération:la Colonisation des Terres Incultes dans le Bas- Canada,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records,; etla Question ayant été mise.au. voix,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité spécial composé de M.MBureau, lonorable M.
Loranger, M. Gagnon, M. Be«ubi7b M. Desailnicts, M. Hébert, M. De Boucherville, M.
Bourassa, M. De Cazes, M.. Evanturel, et M. Laframboise, pour prendre en considération
la Colonisation des Terres Incultes dans le Bas- Canada, pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec.pouvoir d'envoyer personnes, papiers et records.

Ordionué,. Que la.79e Règle.de cette Chambre soit suspendue, et que M. Sylvain, M.
Chapais, M. Langevin, M. Knight, M. Ross, M. fluneington, M. Fortier, M. J. Dufresne,
M. Dawson,, l'Honorable M. le Procureur-Général (artier,. M. Dunkin, M. Price, et M.
Abbott, soient ajoutés.au dit Comité.

M. Lafrmibroise a proposé, secondé par M. Burcau, Que la Pétition de Pierre Tétrault,
de la Paroisse de Ste. Rosalie, demandant une allocation en argent, ou un octroi de terre
pour récompenser ses-services comme milicien de 1812, soit renvoyée à un comité composé
de l'Honorable M. le Solliciteur-Gnérni Morin, M. Bureau, M. Daoust, M. Archamibault,
M. DeBoucherville, M. Tassé, et du moteur, pour en examinor le contenu, et en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Archambault,
Bell, (Lanark Nord)
Beaudrcau,
Biggar,
Bourassa,
Bown,
Brousseau,
Bureau,
Burwedl,
Coclburn,
Connor,
C07waH,
Daous(,

Allaeyn,
Anderson,
Ault,
Baby;.,
Benjamnin,,
Blanchet1-
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.
Cauchon,
Cliapais,
Crawford,
Dawson4. ,

Messieurs.
De Cazcs,
Dickson,
Dorion,
Dufresne, illexun dr,L
Evanturcl, Lafrainboise,
Foley, Le Bout huer,
Gaucet, Loranger,
R1a7court, 31'cDougii,
Haultain, 31C cee

bert,at,
Hooper, ifno

lti7lgtoJloin,

contrec:
Messieurs

De. Bouhrville,
.Denis,
Desaudniers,
Dostaler,
Drunnonl,
Dufresne,. Josepk.,
Dunkin,
Dùnsford ,
Ferjuso,
Fournier,

Langevin,

iMacbetht,
Jllacdonald, Proc.Gén.
Me Cann,

MoiiSol.-Gén. .
Morris,
.flOrrson,
Morton,
O'Halloran,
Pope,.
.Portrnan,
.Prévost,.
Pr-ice,

1atrick,
Rankin,
Rémillard,
Jymal,
Scatc7red,

Simard,
Somberville,
Stirton,
Street,
,SVlvan, et
Wright.-40.

Robinson,
Robitaille,
Rose,
Ross, Jo7n S.
Ryerson,
scott,
Skcriùood,
Taschereawu .
Tasse,
Tettt
Walsh, et:
Whliteè.-48S.

Ainsi- la-Qiestion a êté résoliie afliativeient,
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Sur motion de M. Cawford, secondé par M. Jackson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence 'le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
des sommes dépensées par le Gouvernement depuis l'Union, pour des Chemins de Colonisa-
tion, indiquant lecoût et le nombre de milles de chemins ouverts dans le Haut et le Bas-
Canada respectivement.

Ordonne, Que la dite Adresse soit présentée à, Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Evanturel,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire transmettre à, cette Chambre : 10 Copie de la sou-
mission faite par Simon Xavier Cimon pour le parachèvement des Bftisses de la Cour et
Prison à la Malbaie; 2° Copie du contrat entre le Commissaire des Travaux Publics et le
dit S. X. Cimon pour la dite bâtisse ; 30 Copie de toute la correspondance entre le Bureau
des Travaux Publics et le dit S. X C/mon au sujet de la dite bâtisse ; 40 Copies des
rapports de Pierre Gauvreau et P. P. Rubridge sur la dite bâtisse et les travaux sur icelle :
50 Copie de la correspondance entre le Bureau des Travaux Publics et les différentes per-
sonnes employées par le Commissaire des Travaux Publics pour surveiller les travaux de la
dite bâtisse depuis le contrat avec le dit Simon Xavicr Cimon ; 6° Copie de toute, corres-
pon'dance au sujet de la dite bâtisse depuis le contrat avec le dit S. X Câinon; 7° Un
état détaillé des sommes d'argent payées au dit S. X. Cmon sur son dit contrat; 8° 'Un
état des comptes du Bureau des Travaux Publics au sujet de la dite dite bâtisse, depuis
que le bureau a ôté le contrat au dit S. X. Cimon, comprenant les noms des journaliers
employés, leur nombre et salaires, les sommes payées ou ducs pour matériaux, et les noms
des fournisseurs; 90 Le montant dépensé depuis que le dit S. X. Cimon 'a plus le
contrat; 100 Un état de l'avancement de la dite batisse, et de la somme nécessaire pour la
parachever, s'il en reste une.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à, Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par l'Honorable M. Dunkin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
de toutes correspondances et pétitions touchant la construction de ponts sur le Canal La-
chine, dans ou près de la Cité de Montréal, et de tous rapports, estimations et communica-
tions en la possession 'du Gouvernement sur ce sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

M. Bureau a proposé, secondé par M. DeBoucherville, Que cette Chambre se forme
maintenant en Comité de toute la Chambre pour prendre en considération une Adresse-à
Son Excellence- le Gouverneur-Général, exposant que, dans l'opinion de cette Chambre, il
est de l'intérêt du pays qu'une somme plus considérable devrait être appropriée pour da
confection de chemins et ponts sur les terres incultes du domaine publié, et que cette
Chambre prie Son Excellence de recommander une appropriation de trois cent mille
piastres- pour la confection de ces chemins et ponts, dans le but de favoriserila colonisation
des terres incultes du domaine public.

Et des débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les dits débats soient ajournés jusqu'à Mercredi prochain.

Résolu; Qu'il soit nommé un Comité Spécial de neuf Membres, coriposéde M.Lzange-
vin, l'Honorable M. Galt, l'Honorable M. Drummond, L Simard, M. Blanchet,t.;-Evae
turel, M. BabyM.: Euot et M. Brousse/u, pour prendre en considération lesallégations, de
la Pétition de Joseph Auld et autres, porteurs de .Débeturesdes Cheins WBarriôroesde
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Québec, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Crawford, sècndé par M. Sreet.
Résolu, Que Jeudi prochain, cette chambre -se formera en Comité général pour ,prendre

en considération une certaine Résolution proposée relativement à une taxe à être imposée
aux Compagnies de Gaz en cette Province.

lEt la'Chambre ayant contiuué de siéger jusqu'après minuit,

Mardi, 29 Avril, 1862,
'Sur motion de M: ffaultain, sècondé par M. Cockboni·
Résolu; Qu'il soit présenté, une humble Adresse Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire -mettre devant cette Chambre un état des
Corps d'Infanterie Volontaire, de Cavalerie et d'Ingénieurs actuellement reconnus par le
Gouvernement; le dit Etat indiquant leur nombre et où ils ont été formés; aussi, pour les
rapports sur l'état de ces corps faits par l'Oficier nommé pour les inspecter jusqu'à ce
jour.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvèrneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

M. Scott a proposé, secondéfpar M. Rankin, Que le Bill-pour amender PAete relatif
aux Ecoles Séparées -dans le Hazit-Canada, en, autant qu'il concerne- lés -Ecoles Séparées
Catholiques Romaines, soit maintenant lu une seconde fois.

Et des débats s'étant élevés là-dessus.

Sur motion de M. Morris, secondé par M. Patrick,
LaChambre s'est ajournée.

Mardi, 29 Avril 1862.

Isaac Buclanan, Ecuyer, Membre pour la Cité d'Homilton, ayant préalablement. prêté
serment, conformément à la Loi, et souscrit devant les Commissaires le Rôle qui le contient,
a pris son siége dans la Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Huntington,-La Pétition de R. D. Hungerford et autres; et la Pétition du

Révérend H. Poulin et autres, du Township de Stkley, toutes deux du" 'comté de
She9ord.

Par M. Hébert,-La Pétition de Robert Gullen et autres, du Township- de Leeds,Comté de Mégantic.
Par M. Smard,-La Pétition du Révérend P. Caron et autres, de la Paroisse de St.

Henri, Comté de Lévis.'
Par M. Bell,:(Riussell Nord,)-La Pétition de John Mackay et autres, -des Comtés

d' Ottawa et Carleton.
Par M. Sylvain,-La Pétition de E. Martin et sutres.; et la, Pétitienxdu Réyérend

F. A Blouin et autres, de la Paroisse de Ste. Cécile du Bic, toutes dex du Comté de
Rimousk. -- ,tue ex~uCméd

.Par M. Rymal,-La Pétition- de S. Waldron et autres, du Village de Somb1raet ses
environs.

ePar:Du À. Macdanald,-La Pétition W. Mc Edward et ;autresd Comt dc (Jengiar.
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Par M: 3/c.Doùgall,-La Pétition de d'A. S7+ar'rd et autres, du Townshi de
Pcer~ing~.

Par M. Evanturde,-La Pétition de Charles Langevin. et autres; deux Pétitions .de
Josep,7. Sav'rd et autres, toutes deux de, la ¯Paroisse ,de St. Ambroise; et laPétition 'de la
Municipàlité.de la Paroisse de St. Gabriel Ouest, toutes du Comté de -Québec.

Par M. -. C. Cameron, -Deux Pétitions du Consei-Muicipal du Comté d' Ontario.
Par MI. Raultain,-Lu Pétition de la Session de-PElis presbytérienne, du .Canadà,

de Ste. Catherine.
Par M. Crawford,-La Pétition de la Compagnie du Transit du Nord-Ouest ;- et .la

Pétition du Révérendissime Evêque Ca.tholique~Romain de Toronto et autres, de la Cité,de
Toronto.

Par M. Morrison,--La Pétition de John Ritchey et autres, Syndics de la Compagnie
des Mines de Drummondville; la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Barrie ; etia.
Pétition de Richard Easeldon de la Cité d'Hamiltdn.

Par M. Morris,-LaPétitiòn delEcole Médiéle de Kingston, en rapport avec l'Univr-
sité de Queen's Collége.

Par M. De Cazes,-La Pétition de J. R. Delisle etautres, de Stratford et, autres
Townships; la Pétition du Révérend A. Bouchard et- autres, des Townships-Unis de CarthVb
et Stratford, toutes deux du Comté de Wolfe; et la Pétition de G. K. Foster et autres, du
Township de Cleveland, Comté de Richmond.

Par l'Honorable'M. Carling,-La Pétition de. la Conférence de l'Eglise MHéthodiste
Wesleyenne en Canada.

M.- White; du Comité Permanent des Ordres. Permanents, a-présenté,., la, Chambre le
second Rapport du dit comité,'lequel a été lu comme suit-

Votre Comité a examiné les pétitions suivantes; et trouvé suffisants les avis qui-en ont
été donnés, savoir :--De la'Municipalité du Township.d'Augústa, relativean placement dé
certains "deniers des ·Réserves du Clergé; de. la Municipalité. du Township'.dé Knjó:n,
relative à certains Chemins latéraux; de W. Barrett et autres, demandant la 'Di'ision:du
Township d'Regmnmingsford; de la Compagnie.-de Navigation intérieure, à la ,vàeui du
Caiada; de la Compagnie du Chemin 'de Fer de Brockville et.'Ottawa (2 pétitins. d'A.
Huntington et autres, curateurs à. la succession .de feu N.Zathan Gagé ;.,de IDame A G.
Sophie Masson et autres, de 'Terrebonne, et' de Fabien Winet'et auties; demaidant'qu'il
leur soit permis de construire' certains Chemins "Macadamisés ,dans les environs:de ce
Village; de D. Côté et autres" demandant P'érection du Township de; Wendoeèr .et
Simpson en une :Municipalité séparée; du'Conseil .Mnicipal des Comtés-Unis déè I'-rk et
Feel; relative à une 'certaine réclanation:contre la Citéêde Toronto;de l'Miinicialité du
Township de Scarborough, relative à, oe'rtains Chemins latéraux Mdu"Cé nieMúhicipal du
Comté d'Bastings, demandant un Acte pour', consolider sa dette, j:d& R.. dBéudry,.et
autrés, de St. 'Atoine'Abbé, demandant l'Erection'de St. Antoine dé,'iateguagen une
Municipalité séparée'; 'dé la 'Mùicibalité d«" Toènship de ic'Na5,:demandaábt l'aiieáion
de cëTownship au·Comté de "Lana/; d'A. .Rus.l et auties doration
du Villaged'Arnprior; de W B Gibson. et, aut-es, demnidant ilI corporationd lèie
et 2ème Congrégations de lEglise -'Presbytériennè-Unie a"Eiichiibrook; de"M ~M~
Métivie:- et autres, demandanit un 'e p légalis l'aledtiöa~dé-Sjndidel'Eglise sde
la"Pàroisse de Ste. Brgitté 'de l Municipalit'é du Townshiide ,Lqodeïnñdat un
Acte pour légaliser le pladenent de certains' deniers des Réééives di.Clergé desSydics
de 'Eglise Presbytérienné de Martintown, demandant le. pouûvir dedispser d'une ceitaine
ferme; de J. -B. Brousseau, M. D:, de'la Pàroisàé'de"Bel&il; Paùd'Grar,"de &
Gervais, demandant à ôtre autorisé à construire un Pont de Péage sur la Rivière Etchemin;
de Charles Eortier; de la: Grande -Division des-:Fils de --laTempérance en Canada; de la
Compagnie du Chemin de Fer derLondon,:etPor( Stanley; du Conseil-de-Vile de la Ville
de PerthL, poar lag légalisation ,d'un .cartain;Règlement ;ede J. 'S.Y.Steven.son.netzaï1itres,
demandant des amendemet à PActe'dIncorporation der la'Cozípagniedu Chemiride r{
de Peterborough et Port Hope; de -W Peirce et autres, demandant PIncorporation de la
Compagnie du- Chemin de Fer de la Vallée de Massawippi; della Compagnie -du Rich2.
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lieu;. de Thomas Campbell, du Township de Hqpe, demandant un Acte pour transporter
à des Syndics la succession de feu Wm. Campbell.

Quant à la Pétition de la Corporation des Pilotes pour et au-dessous du Havre de
Québec, demandant des amendements à son Acte d'Incorporation, votre Comité trouve que
les avis locaux (en Anglais et en Français) ont été publiés pendant un mois seulement,
mais attendu que la Gazette Officielle dans laquelle les avis ont été insérés, se publie à
Québec, votre Comité recommande que les dits avis soient considérés suffisants.

Votre Comité recommande auasi, quant à la Pétition du Maire, des Echevins et
Citoyens de la Cfté de Montréal, demandant certains pouvoirs, que vu qu'il n'a pas été fait
mention du pouvoir d'emprunter une autre somme de $150,000 pour certaines améliora-
tions, dans l'avis qui a été donné, il soit inséré dans le Bill une clause pour obliger la
Corporation d'obtenir le consentement des Citoyens avant d'effectuer l'emprunt en
question.

Les Pétitions du Révérend 31. E. Crevier, G. V., et autres, demandant l'Incorporation
de " La Société Ecclésiastique du Diocèse de St. 9yacinthe ; " de la Banque Commer-
ciale du Canada, demandant certains amendements à sa Charte, et de David Allan Poe,
de Montréal, demandant que le nom de " Watt " soit ajouté à son nom actuel, ne sont pas
de nature à exiger la publication d'aucun avis.

Ordonné, Que la Pétition de Charles François Painchaud, Ecuyer, M. D., résidant
dans le Village de Varennes, dans le Comté de Verchères, District de Montréal, se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le dit Comté, soit renvoyée au Comité Général
des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Robert Nugent Watts, du Township de Grantham, dans
le Comté de Drummond et District d'Arthabaska, Ecuyer, Joseph Boisvert, du dit
Township de Grantham, Marchand, James Duncan, de la Paroisse de St. Germain de
Grantham, dans le dit Township de Grantham, Ecuyer, et Honoré Gagnon, jeune, du dit
Township de Grantham, Boulanger, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour les Comtés-Unis de Drummond et Arthabaska, soit renvoyée au Comité Général des
Elections.

Ordonné, Que la Pétition d'Egerton Fisk Ryerson, James Alexander Mc Culloch, John
Sidney Smith, James A. Carroll, Samuel Loyc Robarts et autres, électeurs dans le Comté
de Perth, dans la Province du Canada, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le dit Comté, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Simon Baquet, Marchand, Augustin Audet, et Joseph
Olivet, junior, cultivateurs, de la Paroisse de St. Gervais, dans le Comté de Bellechasse, dans
la Province du Canada, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le dit
Comté, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de llavien Renault Blanchard, du Township d'Ely, dans le
Comté de Sheford, dans la Province du Canada, Marchand, se plaignant d'une Election
et Rapport irréguliers pour le dit Comté, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition d'Adam Henr.y 3MeNers, du Township de Seymour, dans le
Comté de Northumberland, Ecuyer, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour
le dit Comté, soit renvoyée au Comité Général des Elections. .

Ordonné, Que la Pétition de Wilson Seymour Conger, Gentilhomme, de la Ville de,
Feterborough, dans le Comté de Peterborough, l'un des Comtés-Unis de Peterborough et
Victoria, Charles Perry, Ecuyer, de la dite Ville de Peterborough, et Mfassam Boyd, Mar-
chand de Bois, de la même place, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour
le dit Comté, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un Bill pour consolider
partie de la dette due par la Municipalité du Comté de Eastings.

.Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain."
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Ordonné, Que M. Dorion ait la permission d'introduire un Bill pour ériger les Town-
ships de Wendover et Simpson en une Municipalité séparée.

Il a, en conséquence, présenté le dit-Bill 1à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, .Que M. .Macbeth ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
Charte de la Compagnie du Chemin de Fer de London et Port Stanley.

Ila, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Wright ait la permission d'introduire un Bill pour obliger la Corpo-
ration de la Cité de Toronto au paiement dé la dépense nécessaire pour la garde et l'entre-
tien de certains prisonniers dans la Prison commune des Comtés-Unis de York et Peel.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Wright ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
pour confirmer certains chemins dans le Township de Scarborough, et pour pourvoir à, la
définition d'autres réserves de chemins et lignes dans le dit Township.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que la 5lème Règle de cette Chambre soit suspendue par rapport à la
Pétition, de la Corporation des Pilotes, pour le Havre de Québec et au-dessous.

Ordonné, Que M. Langevin' ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour incorporer les Pilotes pour le Havre de Québec et au-dessous.

Il a, en conséquence, présenté le Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. D. A Macdonald ait la permission d'introduire un Bill pour établir
certaines lignes latérales dans le Township de Kenyon, Comté de Glengarry.

Il a, en conséquence, présenté le Bill à la Chambre, lequel.a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Haultain ait la permission d'introduire un Bill en faveur de certaines
personnes qu'on prétend être souscripteurs des livres d'actions en vertu de l'Acte, primitif
d'incorporation de la Compagnie dfi Chemin de Fer de Peterborongh et'Port Hope.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde -lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. -merville ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
les lère et 2ème Congrégations de Rinchinbrooke, en- connexion 'avec l'Eglise Presbyté-
rienne-Unie de l' Amérique du Nord.

Il a, enconséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,?et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour "Jeudi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire ui Bill pour amender
l'Acte 22 (1858) Vic.; cnap. 36, intitulé:" Acte pour diviser le Township d'Hemmingford,
"dans le Comté d'Huntingdon; en deux Municipalités séparées.

Il a, en conséquence, --présenté le dit Bill, à la' Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première-fois, et la seconde lecture 'en a été ordonnée pourdemain. -

Ordonn,'Que M Knight ait la-penissioi d'intröduire un Bill pour incorporer la
Compagnie du Chemin de'Fer:de la' Vallée.de Massa-ppi.* - SÎ.

Il.a, enconséquenee, présenté le it Bilfâ'aChambre, lequel. a,,té reçu, et lu pour
la' première fois,et lå seconde Tecture ei a été ordonnée pour Jeudi prochain.-
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Ordonné, Que M. Tassé ait la permission'd'introduire un Bill pour étend·e les-limites
de la Municipalité de la partie Est de la Paroisse de St. Antoine Abbé.

Il a, en conséquence, présenté le dit 'Bill à la Chambre, lequel a' été reçu, et lu pour
la première fois, et la secondë lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur Général Mforin ait la permission d'intro-
duire un Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Rihelie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été .eçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur Général Morin ait la permission d'intro-
troduire un 'Bill pour incorporer une Compagnic pour la construction de certéins Chemins
à Barrière dans l'sle Jésus.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à'la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur Général Morin ait la permission d'intro-
duire un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin à Barrières 'de Terrebonne.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que le Quorum du Comité Spécial nommé pour prendre en considération
la Colonisation des terres incultes dans le Bas- Canada, soit réduit à sept membres.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de faire. rapport de temps à autre.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté en con-
formité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,.la Réponse à une Adresse
de l'Assemblée Législative, datée 8 Avril, 1862, pour copies des instructions données aux
Agents d'Emigration à l'étranger. de la correspondance, etc. (Documents cde la
séssion, No. 21.)

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général illacdonald ait la permission
d'introduire un Bill à l'effet de modifier " l'Acte pour amender et refondre les Actes
"relatifs à la Banque Commerciale du District de ?Midland," et pour changer son nom
de corporation en celui de " La Banque Commerciale du 'Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pourVendredi prochain.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
ch. 19 des Statuts Refondus du Haut- Canada,intitulé :"Acte relatif aux Cours de Division."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la, Chambre, lequel a été reçu,. et -lu pour
la -première fois, et la seconde lecture en a été -ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Bell (Lanark Nord) ait la permission d'introduire un' Bill pour
amender de nouveau l'Acte relatif à la Compagnie du Chemin' de Fer 'de Broc7k.ville et
Ottawa, et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel. a été reçu, et lu pour
la première fois, et la secdnde lecture en a été ordonnée pour Jéudi prochain;

Ordonné, Que M. M1[orrison ait la permission -d'introduire un Bill pour amender la.Loi
de Cotisation du Haut--Canada, de-manière à autoriser les Conseils de:Comté, à vendre les
terres non-occupées des:non-résidants qui doivent deux;années'd'arrérages de-taxes.

. Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequela été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en- a été ordonnée pour Jeudi, prochain.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill! ur amender le
chapitre 32 des Statuts Refondus'du lautaaswda intitulé:-Ate relatif 'ixTéirns et
à la Preuve.'''
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la ,a enconsen, présentéle dit Bill à la Chambre,. lequel aété reçu, et lu pour
la, première-fôis; et la secondé lcture en a 'éé ordoniée 'our' eudi prochiin.

Ordonné, Que l'Honorable M. le ProcureurGénéral Cartier ait la permission d>intro-
duire'ùn'Bill pour. étendre lés dispositions dui 'apitre 82ds StatutsRéfondus duCanada,
relativement au Bureau d'Agriculture.

-Il'a, en-conséquence, présenté-le dit Bill :à la Chambre,-,lequel atété reçu, et la pour
la première fois, et la seconde lecture- en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Un Message du Conseil Législatif, par JolnFennings'TàylorEcuyer, l'un désMaitfs
en Chancellerie.
M. L'OurÀTuÙ,

Le Conseil Législatifinforme cette -Chambre. qu'il a nommé- lés -Honorables-Messièe re
Simpson,Seymour, E. I. J.Duchesnay, Arnstrong, Christië,.Campbell,LDessaullesçPanet,

Armand et Perry, pour agir de la part de leurs Honneurs, 'comme.. Membres du -Comité
Conjoint des deux Chambres, -au.sujet des Impressions, de la Législatuie; .et s'unir aux
Membres.de l'Assemblée Légi.slativé noimés:pour. cet objet par la-:Résolution,. dont "copie
est contenue.au Messa:ge:sur ce sujet,/ereçu ce -jour. de cette Chambre.

-Et ensuite:il-s'est retiré.

Ordonne,'Que l'Honorable M. le Procureur:Général £artier ait la permission d'intro-
duire un' Billpour éteiidre, les'dispositions des Chapitres 36 et 37 des Statuts Refondus
du: Bas-CGaCnada, qùantèI'-Enregistiement des, titres et' à la radiation des hypothèques
affeètant les-immeubles 'dans le.Bas-Canada.

Il' a,'en-conséquence piésénté le dit -Bill à lâ Chambre,' lequel a'été reçu, etlu pour la
première fois; et la-secode-lecture en a'été ordonnée pour Vendiedi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le-Procureur Géné·al Cartier 'aitla p'ermissiond'intro-
duire un Bill pour' incorporer l'Association de St. François Xavier de Montréal.

Il a, 'enconséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a,été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, ait la permission d'intro-
duire un Bill pour autoriser le-Maire,-le Conseillers-et Citoyens de-la Cité de Montréal, à
emprunter une certaine somme d'argent pour le drainage et autres fins y mentionnées.

Il a; en'eonséquenice,'présenté-le.dit Bill à la Chambre,.lequel a été reçu, et lu- pour la
première fois,.et.la seconde 'lecture en 'a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonïé;gQué:l'Honorable M. le Procuréur-Général Cartier ait la permission, d'intro-
duire un Bill pour incorpoter:la' aSociété EcclésiastiquerduDiocèse de St. Hyacinthe."

sIl-a, en conséquénce, présenté le ditrBill à la Chambre,.lequèl a:été'reçu,-et:lu pour la
première:fois, et -la-seconde -lécture-exi a été -ordonnéepour'Vendrédi prochain.

Ee Grèffier du Conseil: Législatif' a' remis- à la Barre' de, la; Chambre le, Messáge
suivant-:-

Le Conseil Légiïlatif apassé-un'Billintitulé " te pour amender-<e noeau-la
" Charte "de .la Banque" du 5aut-Canada," auqiell il demade 'lconcoirs de Ïete
Chambre.

Et:erisuité iUs'est 'retiré.

Sur motion de M.~Street, secondé par:M.,Cameron
Ordonné-Que,e Bill du ConseilLégislatif intitulé: "Acte pour amender de nouveau

la Charte dela B'auine du Raut-CG a [n soit maintenant la:première fois
Le Billaéten conséquenee u a première fois, et laseconde lecture e é

ordnné por -d-ro-ai
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Ordonné, Que M. Scatchered ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser
certains placements des Deniers des Réserves du Clergé faits par la Corporation du Town-
slip de Lobo.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Le Greffier de la Courronne en Chaacellerie s'est présenté, en conformité de l'ordre,
avec le Rapport de la dernière élection pour la Division Electorale de Montréal Est, et
les livres de poll, papiers et documents à lui transmis par l'Officier-Rapporteur pour la dite
Division Electorale; qu'il a mis devant la Chambre.

Ordonné, Que le Serment de François Cassidy, de la Cité de Montréal, Ecuyer,
Avocat, comme l'un des Députés-Officiers-Rapporteurs pour le Quartier St. Louis, dans la
Division Electorale de Montréal Est, à la dernière élection tenue dans le mois de Juillet
dernier, et le Certificat de . Belle, écuyer, Officier-Rapporteur à la dite élection, touchant
le dit serment, soient maintenant lus.

Et ils ont été, en conséquence, lus séparément, comme suit
" Je soussigné, François Cussidy, de la Cité de Montréal, Ecuyer, Avocat, nommé l'un

des Députés-Officiers-Rapporteurs pour le Quartier St. Louis, dans la Division Electorale
de Montréal Est, jure solennellement que j'agirai fidèlement en ma qualité de Député-
Officier-Rapporteur, sans partialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi, Dieu me soit en aide."

(Signé,) F. CAssIDY,
Député-Offieier-Rapporteur.

<'Je, soussigné, certifie par le présent que le vingt-huitième jour du mois de Juin
mil huit cent soixaxite-et-un, François Cassidy, de la Cité de Montréal, Ecuyer, Avocat,
Député-Officier-Rapporteur pour le Quartier St. Louis, daVns la Division Electorale de
Montréal Est, a prêté et souscrit le serment d'office de Député-Officier Rapporteur requis
par la Quarante-quatrième Clause du Chapitre Six des Statuts Refondus du Canada. En
foi de quoi, je lui ai délivré ce présent certificat sous ma signature.

(Signé,) J. BELLE,
Officier-Rapporteur.

Ordonné, Que l'enitrée faite vis-a-vis du chiffre 99, sur la Sème page du Livre de Poll
pour le Quartier St. Louis No. 3, de la Division Electorale de Montréal Est, maintenant
sur la table de cette Chambre, soit maintenant lue.

Et elle a été, en conséquence, lue comme suit:-

Objectê de (Candidat
99 François Cassidy..... Avocat ...... 8, rue Sanguinet...... Locataire... la part de our leel

M. Cartier. le o-don-,.,

M. Joseph Dufresne a proposé, sec:ndé par M. Knight, Qu'attendu qu'il appert du
livre de poll et des documents qui l'accompagnent, du -Quartier St. Louis No. 3, dans la
Division Electorale de Montréal Est, qu'à la dernière élection tenue dans le mois de Juillet
dernier, François Cassidy, de la Cité de Montréal, Ecuyer, Avocat, a été duement nommé
Député-Officier-Rapporteur pour le dit Quartier, et qu'il a duement prêté et souscrit le
serment d'office en cette qualité; et attendu qu'il appert que le dit françois Cassidy a
négligé de rempir ses devoirs comme Député-Officier-Rapporteur, et qu'il a voté comme
électeur à la dite élection, il soit sommé decomparaître à la Barre. de cette Honorable
Chambre, le neuvième jour de Mai prochain, pour être interrogé touchant cette irrégularité
apparente, et repondre en conséquence, et la Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant, été demandés, ils ont été pris comme suit:-
Pour:

Messieurs
Abbott, Daoust, Langevin, Robitaille,
Alleyn, DeCazes, Le Boutillier, Rose,-
Anderson, Denis, Macbeth, Ross, John J.,
Ault, Desaulniers, Xacdonald, PröO.'Qn. Ross, John S.
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Baby,
Beaubien,
Bell (Russell),
Benjamin,
Beauclreau,
Blanchet,
Brousseau,
Buchanan,
Carling,
cauchon,
Chapais,
Crawford,

Archambault,
Bell, (Lanark Nord)
Biggar,
Bourassa,
BoWn,
Burwell,
Cameron, . C.,
Connor,
Cowan,
DeBoucherville,

Dostaler; ,
Dufresne, Joseph
Dunkin,
Dunsford,
Feryuson,
Fournier,
Gagnon,
Gaudet,
Hébert,
ETuot,
Joly,
Knight,

Co
Me

Dickson,
Dorion,
Drummond,
Diufresne, Alexandre,
Evanturel,
Foley,
lartcourt,

Haultain,
Ho9oper,
Hintington,

.fc Cann,
MVcLacltlin,
.Morin, Sol..Gén.
Morris, -
NMorrison,
Mforton,
O'Halloran,
Portman,

.Poupore
Prévost,
Rr ice,
Robinson,

ltre:.
ssieurs

Jobin,
Kir'zkowoski,
Labreche- Viger,
Laframboise,
Loranger,
Macdonald, D. 4.,
iMacdonald, j. 'S.
McDoùgail, -

Mc Gée,
Mowat,

Rymal.-
Scatchcrd,
ScottY
SherwoodJ,
Sinird-

* &eet,--
-Sylvain,
Taschereau,
T'assé,
Walsh,. et
White.--64.

Munro,
*Ntman,
Patrick,
Rankin,
Rêmillard,'
Sicotte,
Somerville,
Stirton, et
Wr q7ht.-39.

Ainsi la Question a été résolue affirmativement.

M. Joseph Dufresne a proposé, secondé par M. Knight, Que J. Éelle, Ecuyer, Officier-
Rapporteur à la dite Election; M. J. Kelly, Clerc de Poll à dite Election, au Poll No. 3,
dans le Quartier St. Louis, et' Louis- Marchând, de Montréal, Marchand, Agent de
l'Honorable George Etienne Cartier, l'un des Candidats. la dite Election, soient- sommés
de comparaître comme témoins 'à là Barre "dc cette 'Chainbre, 1e'neuvième j ur d- Mai
prochain, dans la dite affaire de- ,François Cassidy, Député-Offiiër- p'Raortur,"et la
Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, etla Question a été résolue affirmativement.

Alors, sur. motion de l'lonorable. M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable' M. le Procureur Général-Macdonald,

La Chambre.s'est ajounäe. L

Mercredi, 30 Avril 1862.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, le Rapport Annuel de la Compagnie d'Assu'
rance sur la vie, de prévoyance et de placement, pour l'année expirée le 31 Août. 1861.

Doc ents de la sessi*o No9.).
Les Pétitions suivantes.ont été séparément présentées et déposées sur la Table,
Par M., Bell (de Russell),-+La Pétitiân d A.:Perzé et autres; de là première Cörcession

de Cumberland; laPétition' de la Municipalité du Township de Cumberland,; et la Pétitioit
de George Shaw et autres, dela huitièmé Concession du Township de, Cumberland;toutes
du comtédc Rzcssell. -

·Par,-M. Dawson,-La Pétitioi d'AllanGdilmouretautresFabriquants deBois de
IlOttawa, et;autresintéressés dahädeMömmerce des Boi

Par M.gJfcLtc7lin,--LafétitionIzdelaMfunicipalité des Townshis -Ujnis de'Bagotet
Blythefield; et:la PétigondOdwäd 'Gr M utes easNya t auesTonshps'
Nachd ide Bo,

185
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Par M. Rgerson,-La Pétition de James S. Henderson et autres, du Comté de
Bro~nt.

Par M. i2ard,-La Pétition de Firmin Lévesquc, de Québec, Milicien du troisième
Bataillon de Milice incorporée durant la dernière Guerre avec les Etats- Unis.

Par M. Connor,-La Pétition de la Pétition de la Municipalité du Township de
Norwich Nord, Comté d'Oxford.

Par M. Scatcherd,-La Pétition de, G. W. Ross, et autres, du Township de Lobo,
Comté de Middlesex.

Par M. Abbott,-La Pétition d'i. 1. Delistl et autres, de Montréal.
Par M. Street,-La Pétition de la Municipalité du Township d'Humberstonc.
Par l'Honorable M1. Caucl&on,-La Pétition de Paul Gosselin et autres, des Paroisses

de St. Jean et St. François, Isle d'Orléans, Comté de ZfMontmorency.
Par M. Buchanan,-La Pétition du Maire, Echevins et Citoyens de la Cité d'Hamilton;

la Pétition de P. J. Rastrick et autres, de la Cité d'Hamilton; la Pétition du Révérend
John 1Hebden et autres, Clergé et Marguillers de l'Eglise de l'Ascension dans la Cité
d'HIamilen; la Pétition du Révérend Robert Irvine et autres, des Ministres-et Anciens
(Elders), de l'Eglise .Knox de la Cité d'Jfamilton ; et la Pétition du Recteur et Marguil-
)ers de l'Eglise du Christ, d'Bamilton.

Par M. . 0. Camcron,-ar Pétition de la Municipalité du Township de Reacle,
Comté d'Ontario.

Par l'Honorable M. Loranger,-La Pétition d'E. Contant et autres, de la Cité de
.Montréal.

Par M. Dicksont,-Deux Pétitions de la Municipalité du, Township de Hullett; et la
Pétition do la Municipalité du Township de Howick,. toutes du Comté de Huron.

Par M. Bejamin,-La Pétition de George C. Ward, Régistrateur du Comté de
Durkam; la Pétition de la Grande Division des Fils de la Tempérance du Canada Est; et
la Pétition du Révérend E. B. Riccman et autres, de la Paroisse de Lacolle.

Par M. Hébert,-La Pétition d'Adorique Lourandeau et autres, du Township de
Somerset, Comté-de Méglintic.

Par M. ÀStirton,--La Pétition de John Godfrey et autres, du Village d'E7ora et ses
environs.

.Par M. Fortier,-La Pétition d'A. L. Gouin et autres, co-propriétaires de la Commune
de la Seigneurie de la Baie St. Antoine.

Par M. Rymal,-La Pétition de S. W ?Mfarming et autres, du Township
MTarton.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition du Conseil du Bureau de Commerce de
Québec.

Par l'honorable M. Alleyn,-Deux Pétitions du Bureau de Commerce de Québec.
Par M. Dostaler,-La Pétition de J. B. Lamère, Maire de la Ville de Sorel.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdondld,-La Pétition a'Edmund Hooper

et autres.
Par M. Dorion,-La Pétition d'E. A. Facaud et autres, de la Paroisse de St. £Norbert

d'Arthabaska; et la Pétition de François Mercier et autres, de la Paroisse de St. Médard
de Warwic, Comté de Drumnond.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantcs ont été lues
De S. Piché et autres, du Township de Bulstrode; demandant que la vente des terres

du Gouvernement, dans le dit Township, soit remise à l'année prochaine, afin d'avoir le
temps de se préparer au paiement du prix, d'achat exigé par le dernier avertisse-
ment.

De Jean Beaubien et autres, de parties des Paroisses de Nicolet et Yamaska; deman-
dant que les Paroisses de St. Grégoire, St. Pierre-Célcestn, Nicolc¢ et Ste. Moni2ue, dans
le Comté de Nicolet, les paroisses de St. Antoine de la Baie, St. T7onas de Pierreville et
Se. ZépÀirin, dans le Comté d'Yamaska,- et le, Township d'JAeni avec cette partie de
Wendover qui relie Aston au bras sud-ouest de la Rivière .N«itee, dans le Çomn de
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Du Conseil-de.Ville de la Ville 'de Woodstock, Comté d'Oxford; demandant l'abro.
gation de l'Acte 24 Victoria,, chapitre 38, pour amender l'Acte des Cotisations.

De Charl-s De Léry et autrcs,,des Paroisses St.. Joseph, Ste. Marie et St. François,
Comté de Beauce; demiandant des amendements à la 20ème'section de l'Acte 24 Victoria,
chapitre 29, pour amender l'Acte Municipal Refondu du Bas- Canada.

De la Chambre de Commerce de Montréal;. demandant l'abrogation de la 4ème section
de l'Acte 22,,Victoria, chàpitre 55,ý,pour régler. le mesurage du Charbon, et pour d'autres
fins mentiônnées; et aussi des amendements à la 12ème section de l'Acte 10 et Il Victoria,
chapitre-31, relatif aux droits de douane en eette Province, et'pour d'autres fins men-
tionnées.

De la Municipalité du Township de Ak Gillivray; demandant la passation d'un Acte
pour séparer les Townships de Biddulph et Mc Gillivray du Comté de Huron, et les annexer
à la Division Est du Comté de Middlesex.

-De la Municipalité du Township' de Maria, Comté de Bonaventure; demandant de
l'aide pour des Chemins de Colonisation.

Du Révérend John Machar, D. D., et de la Session de l'Eglise de St. Andr,
Kingston, en conneétion avec l'Eglise d'Ecosse,-et du Révérend R. V Rogers, M. A, et
autres, de la Congrégation de l'Eglise St. facques, Kingston; demandant la passation d'un
Acte pour la meilleure observance du Dimanche.

Du Révérend W Pletcher et autres, des Townships de Willians Est et Ouest,
Comté de _Middlesez; demandant la passation d'une Loi contre les liqueurs eni-
vrantes.

De Malcolm McLeod'; demandant que l'Etablissement -de la Rivik:e-Rouge soit
annexé au Canada.

De la' Société d'Histoire Naturelle de Montréal; demandant de l'aide.
De F. X Dufault et autres, de 'la Parôisse -de Ste. Thérèse de.Blainvi1e,-Conité de

Terrebonne; demandant la passation d'un Acte pour établir une Banque de Crédit
Foncier.

De la Communauté des Sours de Notre-Dame de Lorette, de la Ville de 'Guelph; et
de la Communauté, des Soeurs de St.'Joseph. de la Ville de Gu&elph; demandant un Acte
d'Incorporation. .

De Joseph Savaal1 et autres, de la Paroiss'de S. Ambroise, Comté de Québee;
demandant que les Commissaires des Chemins à. Barrières de ,Québec soient déchargés d e
toute responsabilité quant aux £40;000'employés aui Chemi'ns' macadamisés dela Rive Sud
du St. Laurent.

Du Révérend J. B."St. Germain, de ha Paroisse de St. Laurent, Comté 'de Jacguc-.
Cartier; demandant des amendements à l'Acte Incorporant "L'Académie Industrielle"
dans la dite Paroisse.

Du Révérend J."B:"Gagnon, et autres, dù' Comté' deC' lticdutimi; demandant l'ou-
verture de Chemins de Colonisation daùn les Townships de Simard, Tremblay et'Ba-vey;
aussi l'arpentage do l'augmeita tion du Town-hip de Simaard"

Da Très-Révércnd'Evalue ét 'autres 'Délégu.iés de l'Eglise d'Angleterre, du Diocèse
d' Ontario, en 'Synode' "assemblés; 'deiandant -un Acte d'Incorporation avec certains
priviléges.

De l'Ionorable'George Moffatt et autres, de' la Cifé.de lontréal; demandant qu'aucun
changement ne soit fait à la Municipalité'de St.'Lambet."

De John Wilson et autres, des Townships"de Biddulph et McGillivray; demandant
la passation d'un Acte pour séparer'le" dits Township'du Comté de uron, et les aineorr
à la Division Est' du Comté de Middlesex.'

D u ;Révérend T. 'S. Provost eatres; de; ettù' partié duà Township d 'Catlhcart qui
est située. au nord-est' de la"Rivire L'Assomption deíandaùt 'del'aide pour ériger un
Pont sur' la dite-Rivière.:'

Du Très-Révérend F êque Cath'oliue Ionain dà -Barni et au aés', de 1laCité
d'amiton; demandant le passation d'un Ate purinborporirle, Collége de St. I ace,
dans la Ville-de Guelph.

De la Maicipalité'du'Township de aöfielJ; 'denandst"qu'aicune"mesure ayant
pour objet de charger' la Province des dettes des Municipalités ne soient adoptée,
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De Jacques Bourbeau et autres, de la Paroisse de, St. Ambroise, comté de Québce;
demandant que le taux légal de l'intérêt soit fixé à six pour cent par année.

D'A. Quintin dit Dubois et autres, du' Village d'.cton Vale, 'Comté' de Bagot;
demandant la passation d'un Acte pour déterminer le tux 'maxim um des taxes à payer
par les contribuables du dit Village.

De 1. IL lébert et autres, du Township d'Aston, et des 13ème et 14ème-Rang"s de
Windsor; demandant que le dit TownShip et les 13ème et 14ènie Rangs de Widsor soient
détachés du District d'Arthabaska, et annexé ou District -des Trois-Rivières, pour des fins
Judiciaires et autres.

Du Révérend .1 S. Provost et autres, de cette partie du Township de Cathcart située
au nord-est de la Rivière L'Assomption; demandant de l'aide pour ouvrir un Chemin, et
pour construire un Pont dans le dit Township.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs, a mis devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, copie d'une Dépêche du Secrétaire
des Colonies à Son Excellence -le Gouverneur-Général, laquelle a été 'lue comme
suit

(Copie.)

No. 93. DovNING STREET,
12 Avril 1862.

MILORD,-Vous savez que j'ai reçu votre Dépêche, No. 4, du 31 Octobre dernier,
mentionnant qu'à une' assemblée des Membres des Conseils du Canala, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, tenue en la Chambre du Conseil à Québec, il fut résolu
que ces trois Gouvernements renouvelleraient l'offre fhit au Gouvernement Impérial, le 26
Octobre 1858, d'aider à la construction d'un Chemin de Fer Inter-Colonial entre Balg,/ax
et Québec, et qu'une Députation des Provinces se rendrait en Angleterre dans le but de
développer la question.

Vous m'aviez informé que l'Honorable M. Philip Vanikoughnet était chargé de repré-
senter le Canada, et peu après, ce Monsieur, accompagné par l'Honorable M. Howe de la
Nouvelle-Ecosse, et de l'Honorable Sanuel Tilley, du Nouveau-Brunswick, arriva en
Angleterre.

J'ai eu plusieurs entrevues avec ces Messiurs, qui ont fait valoir avec beaucoup
d'habileté la cause confiée à leurs soins, et ont consigné leurs idées sur le sujet dans un
mémoire qui me fut communiqué par une lettre datée du 2 Décembre 1861. Mais à cause
de la presse des affaires créées par l'aspect menaçant de la situation aux Etats- Unis, il nie
fut impossible de soumettre la question au Gouvernemet de Sa Majesté avant le départ des
Délégués pour leur pays. D'autres affaires urgentes ont jusqu'ici empêché l'adoption
d'une décision. Le sujet a depuis été soumis au Gouvernement de Sa Majesté, et j'ai à
peine besoin de vous assurer qu'il a été examiné avec l'attention due à l'importance de la
question, aux hautes autorités Provinciales dont il émane, 'et au caractère et à la position
des Délégués par lesquels il a été si énergiquement soumis à la considératiou'publique en
ce pays.

La longueur de Voie Ferrée nécessaire pour compléter la communication entre
Halifax et Québec est estimée à 350 milles, et le coût, déduction faite du prix de l'ex-
propriation que les Provinces auraient à supporter, en est porté à 'trois millions de louis
sterling. Telles étant les données fournies par la Députation, le Gouvernement Impérial,
d'après le projet, devrait se rendre solidaire, en commun avec .les trois Provinces, du
paiement de quatre pour cent sur trois millions de louis,' dans lequel cas les Provinces
seraient prêtes à passer des Bills pour l'octroi de soixante mille louis par annnée (vingt
mille louis dans chaque Province),' si le Gouvernement Impérial en fesait autant.
Le choix de la route est laissé uniquement -au Gouvernement. Anglais.; Si la somime dc
trois millions était trouvée' insuffisante, on ne dit rien debien déoint esentiel
des mesures à prendre pour l'achèvement du Che-min.

Je regrette de me trouver dans la nécessité de vous informer-qù'âprès avoir donné aúï~
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sujet toute la considération qu'il mérite, le Gouvernementde Sa Majesté ne s'est pas cru
autorisé à donner sa sanction à uie aide'de ceùe nature C'ependandésirant encourager
autant que possible l'achèvenieiit de là grande:ligne de Chemin de Fer sur le teïritoire
Britannique entre l'Atlantigue'et- les régions les "plus occid~en àles du anaa, et assister
le Provinces dans un projet qui leur serait d'un si grand~intérêt, le Gouverneniët de
Majesté consent à offrir au Gouvernement des Provines unee a
l'intérêt, 'pour leur permettre de réaliser au moyen d'un emprunt public, s'ils le désirent,
à in taux 'modéré, les fonds nécessai'res pour la construction du Chemin, de Fer ,en
question.

Telles étaient les vues du Comte Grey en 1851, et c'et le même principe qui fut
adopté par le Parlement dans l'Acte de 1842, dans le but de donner au Canada, l'avantage
du crédit Britannique pour l'aider à réaliser les fonds avec lesquels il a complété son
grand projet de communication intérieur par eau.

La nature et l'étendue de la garantie:que le Gouvernement dSa Majestó'seraiprêt
à recommander au Parlemuent,' devont être déterminées par l esdéqiils du plan que les'
Gouvernements Provinciaux seront disposés 'à asseoir sur la proposition actuelle; et par
l'espèce de garantie qu'ils pourraient offrir.

Je crains que ce plan ne soit pas aussi acceptable aux Gouvernements Provinciaux
que celui que les Délégués étaient autorisés à proposer à notre considération. C'est,
cependant, le seul auquel, après mûre délibération, le Gouvernement de Sa Majesté"croit
pouvoir donner son appui. J'ai l'espoir que la proposition sera, à tout événement, reçue
comme une preuve le son désir sincere de- rechercher les moyens de coopérer avec le.
Provinces dans leur louable but d'établir uneVoie de con mun ication interati onale parfaite
sur le territoire Britannique.

Et ce sera pour moi un véritable plaisir si, prenant en considération le sujet sous tous
ses points de vue, et l'état de leurs finances respectives, les Gouvernements Provinciaux
croient devoir profiter de l'offre qui leur est faite aujourd'hui, de mûrir quelque projet
pratique pour atteindre l'objet désiré.

J'ai adressé une Dépêche semblable aux Lieutenants-Gouverneurs de Nouvelle-Ecossc
et du zVouveau-Brunswick, et je dois maintenant laisser le sujctîentrelcs'main's des- diffé-
rents Gouvernements Provinciaux, qui sont plus en état que moi de 'savoii. ce qui reste à
fa:re pour arriver à une entente mutuelle, si toutefois ils désirent'pousser l'affaire plus loin.

J'ai, etc.,
(Signé,) NEWCASTLE.'

G ouverneur
Vicomte MONCK.

Ordonné, Que cinq cents copies de la dite dépêche, soient imprimées dans chacune
des langues Anglaise et Française, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Benjamin, du Comiité conjoint des Impressions -de la Législature a présenté à la
Chambre le premier rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

CrIAMBRE DE CONFÉRENCE,
Mercredi, 30 Avril, 1862.

Aux Président et Membres du Comité Conjoint·'des Impressions.
MEsbIEuRS,-Ayant, dans imoxi rapport de la: dernière Session fait"coiùiitre' les

changements effectués dans le systènie des- Impressions, à lh suite' d la iiiiñation d'un
Comité Conjoint, et le résultat pratique de la misé à éxéëtion*des' ègle 'que'ce Comité a
adoptées, je n'ai, cette Session, qu'à ajouter que 'l'expérience de l'année, qui vient, de
s'écouler a prouvé surabondamment que le systùie'e'question-' étaitboï d'tinfoïictionne-
ment facile et économique,'telqu'on peut s'e"cdnvai'ér"par ls ì'pi-'quië j é' ffm'ets
maintenant au Comité,

Avec les comptes d'Impressions se tiov'e üne cs oiiùïits
Imprimés, chaque' Docuientindiquant an dos2 d'idelii üiöt¡eín'êñt e 4u'iP o é't
Les pièces' justifiKativess bont 1numérotées saioi*,' colles"du'Cöïsil Eégi tif¶ëþis 1
jusqu'à 271p-et-èelle2de'1'AsseibléeLégislativej d
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Les Imprimeurs ont très bien fait leur devoir durant l'année qui vient de s'écouler,
et le papier à imprimer a. été fourni selon qu'on en a eu besoin.

Les volumes reliés des Journaux et Documents de la Session n'ont pas été livrés dans
le temps fixé par le contrat, et il conviendrait que le Comité prit les noyens de mieux
faire exécuter le contrat à l'avenir.

Les comptes maintenant soumis font voir que le cont total de l'impression, du papier
à imprimer, de la reliure et des lithographies, pour les deux Chambres, est, pour l'année
1861, de S21,493 19.

Le tout humblement soumis,
HENIY HARTNEY,

Greffier du Comité Conjoint des Imp.

M. Benjarin, du Comité Conjoint des Impressions de la Législature, a présenté à la
Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à neuf Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à neuf Membres.

Ordonné, Que l Quorum du Comité Spécial sur l'Emigration, soit réduit à sept
Membres.

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
Loi relative aux Frais de justice dans les Cours de Droit Commun et de Chancellerie de Sa
Majesté dans le RFaut-Cainada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Huot ait la permission d'introduire un Bill pour ériger cette partie
<le la Paroisse de St. Roch de Québec qui est située sur la rive Nord dCe la Rivière St.
C,1rrles, en une Municipalité séparée.

Il a, en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été revu, et li pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonne, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour
pourvoir à la nomination d'un Gardien de Port pour le Havre de Mllontréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et. lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Walsh ait la permission d.introduire un Bill pour ajouter 'certaines
dispositions à l'Acte ebapitre 89 des Statuts Refondus du fiaut-Canada, Telatif à l'Enre-
gistrement des Titres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Walsh ait la permission d'introduire un Bill pour amender le cha-
pitre 55 des Statuts Refondus du Haut- Canada, concernant la cotisation des propriétés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,. lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres, pour s'enquérir de la
manière dont la Compagnie des Steamers Océaniques subventionnée en vertu de différents
actes du Parlement a exécuté les contrats faits avec le Gouvernement, et des causes des
nombreux naufrages de ses steamers dans leurs .voyages transatlantiques, pour enfaire
rapport de temps à autre, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'Honorable M. Loranger, M. Langevin, l'honorable M. Gait, M.
Laframboise; l'Honorable M. Rose, M. Street, et M. Labreche- Viger, composent le dit
comité.
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Résolu, Qu'il soitnommé un Comité Spécial composé de l'Ionorable- M.' Loranger,
l'Honoïable M. Sicotte, M. DeBoucherville, M. Laframboise, M. -Josephb Dufresne, M.
Bureau et M. Sylvain, pour s'enquérir de la convenance d'introduire en Canada le système
de crédit foncier, et des principes sur lesquels il:dpvrait être organisé; pour en faire rapport
de temps à autre, par Bill, Résolution, ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Sur motion de M. Mc Gec, secondé par M. Jaultain.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à -Son Excelience le Gouverneur-Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de
toute la correspondance qui peut avoir été échangée avec le Gouvernement Impérial, durant
lei douze mois qui viennent de s'écouler, au sujet des défenses militaires de cette Province.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Macbeth, secondé par M. Bell (Lanark Nord,)
Résolu, Qu'il soit présenté une humbIe Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre:--.
10. Les sommes payées par les Compagnies de Chemin de Fer respectivement pour

frais d'inspection, depuis la création d'un bureau d'inspecteurs;
20. Le montant des salaires payés aux dits Inspecteurs et au Secrétaire du bureau des

Inspecteurs, et les arrérages (s'il en est) dùs pour izspection par des Compagnies du Chemin
de Fer;

3°. Le nombre de fois.qué des Chemins de Fer ont été inspectés et la date des diffé-
rentes inspections, et le temps: employé à chaque inspection'; et aussi,

4. Le coût de l'impression d'un certain Blue Boock donné comme étant le Rapport
de Samuel,Keefer,. Inspecteur des Chemins de' Fer, et le nombre d'exemplaires qui en a
été imprimé.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Cowan, secondé par l'Honorable M. IFoley,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de
toutes Pétitions présentées au Gouvernement par les Conseils Municipaux du Comté de
Waterloo, et tout habitant d'icelui, ou toute autre personne, relativement à la Division du
dit Comté pour les fins 'd'enregistrement, et copie de toute correspondance qui peut avoir
été chargée entre le Gouvernement et'des Conseils en personnes.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de1 M. White, secondé par M. 1'atrich.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir'bien faire mettre devant cette Chambre, une liste
de toutes personnes, Officiers Municipaux et autres-qui n'ont point payé au 'Recoveur-Gé-
néral les derniers qu'ils ont reçus pourLicenes d'Auberge.

Ordonné, Que la dite Adresse soit' présentée àSon Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Merùbres qui forme7nt partie de l'Honorable 'Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les,,Débats ajournés sur1a.Question qui a
été proposée Luddilevirghuitdu'présent,. Que lbill pour amender "lP.&cte elatif aux
écoles' séparées 'dàns'le Hat-Catîada," en autant qu'il coe'eine les coles' Catholiques
Romaines séparées, soit niaintenant lu une seconde fois,.

La Cha2bre a: repris Jes dits:Déb ts'ajournés, 'Tu li' Qïiestiou ayant sté do oproposée, svpir; EQue le Bil S94 mintnant lu une seconde fois,
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3. Morris a proposé pour amendement à la Question, secondé par M. Ratdtain, que
mot " maintenant" soit retranché et les mots " de ce jour en six mois" ajoutés à la fin
d'icelle.

Et des Débats ultérieurs s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable 3. le Procureur-Général MacdonaW,

La Chambre s'estajournée.

Jeudi, 1er Mai 1862.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:
Par l'Honorable M. Galt,-La pétition de la Municipalité du Township d'Ascot.
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de T. Kent et autres, du Comté de

3lidlscx.
Par M. Connor,--La Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Oxford.
Par M. Crawford,-La Pétition de l'Hôpital-Général de Toronto.
Par M. Starnes,-La Pétition de la Municipalité et Habitants de la Paroisse de St.

Joacdmn de Chîateauguay.
Par M. Dic7son,-La Pétition de la Municipalité du Township de Grey.
Par M. 1. C. C'ameron,-La Pétition de l'Ecole de Medécine de Toronto acregée à

lUniversité de Toronto.
Par M. Street,-La Pétition de D. Bethune et autre, de la Ville de P'ort ifope,

Comté de Durham.
Par M. Snith,-La Pétition du Conseil-de-Vilie de la Ville de Port I1pe.
Par M. Walbric7ge,-La Pétition de Robcrt C. Wilkins et autres.
Par l'Honorable M. Sicote,-La Pétition de B. C A. Guay, de la Paroisse de

Beauport ; et la Pétition de Madame Rosalic Archambault, veuve de feu .Jean Baptiste
Bruneice, dc St. Bernabé.

Coiformnément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De A. Serrard et autres, du Township de Pickering,-De G. E. Poster et autres,

du Township de Cleveland, Comté de Richmond,-de S. Waldron et autres, du Village de
Sombra et environs,-ct de H. D. itngerforcZ et autres, du Comtélde Sheftord'; deman-
dant la passation d'une loi contre les Liqueurs Fortes.

De E. 3artin et autres, du Comté de Rimouski; demandant de l'aide pour réparer
un quai dans le dit Comté.

De John Mackay et autres, des Comtés d' Ottawa et Carleton; demandant un Acte
d'Incorporation pour établir un passage par Bateau-à-Vapeur entre le Village de New Edin-
burgh, dans le Township de Gloucester, et le Village de W'Vaterloo, dans le Township de
Templeton.

Du Révérend F. Caron et autres, de la Paroisse de St. ienri, Comté de Lévis;
demandant que la Pétition de Paul Girard, de St. Gervais, soit rejetée.

Du Révérend Il. Foulin et autres, du Township de Stukely, comté de Shefford;
demandant qu'une partie de la Paroisse de Ste. Anne de Stukely soit érigée en une
Municipalité séparée.

Du Révérend F. A. Blouin et autres, de la Paroisse de Ste. Cécile du Bic, Comté de
Rimouski; demandant'de l'aide pour ouvrir un Chemin dans le dit.Comté.

De Rtobert Gullen et alitres du Township de Leeds,"Cómté de Mégantic; demandant
de l'aide pour un Chemiu..

De la Conférence de l'Eglise Méthodiste,. Wesleyeune en ,Canada; den dant un
octroi pour le Collége de ictoria;; et aussi, des* gnendnentsJ'tecd 'U4ives t de
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manière à mettre tous les Colléges du Haut-Canada sur le même pied quant aux octrois,
etc.

De Charles Langevin et autres, de la Paroisse de St. Ambroise de la Jeune Lorette et
autres places, Comté de Québec; demandant que le Chemin appelé "La Route de la
Misère," soit macadamisé.

De W. XcEdward et autres, du Comté de Gengarry, Inàtituteurs admis à la pension,;
demandant que le fonds des Instituteurs en retraite soit augmenté.

De Joeph Savard et autres, de la Paroisse de St. Ambroise, Comté de Québec;
demandant de l'aide pour des Chemins.

De la Session de l'Eglise Presbytérienne du Canada, de Ste. Catherine; demandant
la passation d'un Acte pour la meilleure observance du Dimanche.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser le paiment des témoins'assignés devant les Cours d'Assise et les Sessions:Géné-
rales de la Paix, de la part de la Couronne, pour rendre témoignage dans les affaires
criminelles.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario; demandant qu'aucune autre aidene soit
donnée à la Compagnie du Chemin de Fer Grand-Tronc.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Gabriel Ouest, Comt'é de Québec; demandant
de l'aide pour l'érection d'un Pont sur la Rivière Jacque-Cartir.

Du Révérend A. Bouchard et autres, des Townships-Unis de Garthby et Stratford,
Comté de Wolfe; demandant de l'aide pour un Chemin dans le dit Comté.

De l'Ecole de Médecine de Kingston., en rapport avec l'Université de Qüeen's College;
demandant de l'aide.

De John Ritchie et autres, Syndics de la Compagnie des Mines de Drumnmontdville;
demandant un Acte d'incorporation.

Du Très-Révérend Evêque Catholique Romain de Toronto, et autres, de la Cité de
Toronto; demandant la passation d'un Acte pour incorporer l'Ecole d'Insdustrie des Jeunes
Gens du Gore de Toronto.

De la Compagnie du Transit du Nord-Ouest; demandant des amendements à son Ace
d'incorporation.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Barrie; demandant que 10,000,000 d'acres de terre
dans le Canada., sur la rive nord du Lac Supérieur, soient accordés à la Compagnie, du
Canal de la Baie Georgienne, pour lui permettre de faire son, Canal, et pour d'autres fins,

De Richard Haselden, de la Cité d'Hamilton; demandant la» passation d'un Acte tpour
amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de Prestonet Berlin,
et pour l'autoriser à prolonger le dit Chemin depuis la Ville de Berlin jùsqu'au Village de:
Waterloo, et pour d'autres fins.

De J. R. Delisle et autres, de Stratford ét autres Townships, Comié de o;
demandant que MM. C. S. Cldrk et Cie. soient contraints à ènlever k digue par eux cons-
truite sur la Rivière St. Irançois, près du Lac Aylmer, et qui'a été la cause que'les terres
et chemins ont été inondés.

De Joseph Savard et autres, de la Paroisse de St. Anbroise, Comté de Québee;.
demandant une enquête sur le fonctionnement de la Loi relative aux ventes faites par'les
Shérifs, et pour d'autres fins.

Ordonné, Que M. Taschereau ait la permission d'introduire un 3ill 'por amëénder
l'Acte 24 Victoria, chapitre 29, intitulé: " Acte pour amender l'Acte Municipal Refondu
"du Bas. Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a,été reçu et lu pour:la
première fois, et la seconde.lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la Pétition de Thomas Mayne Daly, 'Ecuyer, de Stratford, dans le
Comté de Perth, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers.pour le dit Comté, soit
renvoyée au Comité Général des :Elections.

Ordonné, Que:la étition'd!Eujne 7Urgel Piché, Ecuyer'Àvocat, idèantdiuVillage
de Be-thier, dans le District de Richelieu, à présentde la Ville de Sore îè p'lai-gnte'une
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Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Berthier, soit renvoyée au Comité Général
des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de William Bishop, de la Ville de Woodstock, dans le Comté
d'Oxford, Electeur de la Division Nord du Comté 'Oxford, se plaignant d'une Election
et Rapport irréguliers pour la Division Nord du Comté d'Oxford,soit renvoyée. au Comité
Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Placide Octave Morin, Brasseur, et Louis C. Atarion,
Boulanger, de la Paroisse de St. Jacques, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le Comté de Montcalm, soit renvoyée au Comité tGéneral des Elections.

Ordonné, Que la Pétition d'Edcuard Réné Derners, Ecuyer, Notaire, résidant dans
la Paroisse de St. George de Eenryville, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le Comté d'Iberville, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Denis Emery Papîneau, Ecuyer, Notaire, Cyrille
Archambault, Ecuyer, Avocat, et Rodolphe Lafiamme, Ecuyer; Avocat, se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour la Division Electorale de Montréal Est, soit renvoyée
au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition d'Alexander Mofatt, Commerçant, de la Paroisse de Char-
lesbourg, dans le Comté et District de Québec, dans la Province du Canada, soit renvoyée
lu Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Gabriel Lenoir dit Rolland, Marchand et Commerçant,
de la Cité et District de Montréal, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour
le Comté d'Hochelaga, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

OrdonnS, Que la Pétition de David Roblin, Ecuyer, du Village de Napanee, dans le
Comté de Lennoz et Addigton, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le
dit Comté, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Kugh Bowlsby Wilson, Ecuyer, du Townshi-p de Sal-
feet, dans le Comté de Wentworth, et Province du Canada, se plaignant d'une Election et
Rapport irréguliers pour la Division Sud du dit Comté, soit renvoyée au Comité Général
des Elections.

Ordonné, Que la Pétition d'Alexander Sheilds et William Ctisholn, du Comté de
Peel, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le dit Comté, soit renvoyée
au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Philip Wang, Ecuyer, du Township de Rear of Yonge
and Escott, dans la Division Sud de Leeds, dans la Province du Canada, se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour la dite Division Sud du Comté de Leeds, soit
renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de John Scoble, de Glenbanner, dans le Township de Yar-
mouth, dans le Comté d'Elgin, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la
Division Ouest du dit Comté d'Elgin, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Pierre Giroux, Marchand et Préfet du Comté de Lévis
et autres, de la Paroisse de St. Jean Ohrysostôme, se plaignant d'une-Election et Rapport
irréguliers pour le dit Comté, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition de Francis Henry Burton, de la Ville de Port Hope, se
plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Durham, soit renvoyée
au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que M. Portier ait la permission d'introduire un Bill pour exempter de la
saisie les salaires et meubles de ménage des Instituteurs.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un b3ill pour amender l'Acte
Chap. 24 des Statuts Refondus du Bas Canada, relatif aux Municipalités et aux Chemins
dans le Bas-Canada.
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.1 a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour la
première fois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonni, Que M. Simpson ait la permission d'introduire un Bill pour exempter la
Ville de Biagara et les Townships de Gainsborough et Caister de la responsabilité encou-
rue par la prise de possession du Chemin Macadamisé de Queenston et Grimsby par le
Conseil du Comté du Lincoln.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M.' Simpson ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
Charte de la Compagnie du Chemin de Fer d'.rié et d' Ontario, et pour autoriser la Cor-
poration de la Ville de Niagara à vendre et transporter ses droits dans le dit Chemin de Fer.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain..

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Jackson.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adreese à Son Excellen'ce le Gouverneur'Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre :-
1. Un état indiquant le nombre de Bureaux de Poste et de milles de route -Postale

dans le Haut et le Bas- Canada respectivement, qu'il y avait en 1791, 1801, 1811, 1821,
1831, 1841, 1851 et 1861, ou dans autant de ces périodes ou aussi proche de ces périodes
qu'on pourra le constater.

2. Un état indiquant le ndmbre de Navires enregistrés possédés en Canada, distin-
guant les Navires de l'intérieur de ceux de long cours, et les steamers des navires à voiles,
pour chacune des périodes ci-dessus, ou pour toute période aussi ancienne que les archives
pourront le faire connaître.

3. Un état indiquant le nombre de milles de Chemins Planchéiés et Macadamisés
construits par autorisation du Gouvernement dans chaque Comté du iaut et du Bas- Canada,
depuis l'Union.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général;
par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie, de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Résokz, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Simpson, l'Honorable M.
Galt, M. Street, M. Howland et M. Wright, pour s'enquérir de la nécessité de législater à
l'égard des Chartes accordées à la Banque de Clifton et à la Banque de l'Ouest du Canida,
pour en faire rapport de temps à, autre, avec pouvoir d'envoyer quérir, personnes, papiers et
records.

Sur motion de M. Price, secondé par M. Taschereau.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat
des Townships de la Couronne, dans le Bas-Canada qui ont droit à une part dans le fonds
voté en faveur des Townships du Bas- Canada par l'Acte d'amendement Seigneurial de
1859, indiquant la population de chaque Township d'après le dernier recensement, et le
montant que chaque Township a droit d'avoir en vertu du dit acte.

Ordonné, Que la, dite Adresse soit présetitée à Son Excellence le Gouverneur Général;
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de.
cette Province.*

Sur motion de l'Honorable M. Loranger, secondé par M. Bourassa,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Governeur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie. de
toute Correspondance qui peut avoir été échangée entre le Gouvernement Impérial et notre
Gouvërnement, au sujet de la défense Militaire de ce pays, depuis:la soumission- au Parle-
ment Impérial, en:juillet dernier, du Rapport du Comité Spécial de la Chambre des Com-
munes, nominé.pouri&s'edquérir de la défense'Militaire Colonialè'sèfimise devant la Chàd '
bre, avec tous papiers'documents, rapports et minutes de témoignags 'qui accompagueut
ette cr pondance 2
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

M. l'Orateur attire l'attention de la Chambre sur le fait qu'une erreur de copiste s'est
glissée dans le Rapport qu'il a fait, lundi, le 28 Avril dernier, relativement à l'ordre dans
lequel les cautionnements y mentionnés comme ne souffrant point d'objections, ont été
placés, et il soumet à la Chambre le Rapport suivant comme étant celui qui est correct,
lequel a été lu comme suit:--

JEUDI, 1er Mai, 1862.

M. l'Orateur fait Rapport à la Chambre que les cautionnements se rattachant- aux
pétitions suivantes ne sont pas susceptibles d'objection :-

Pétition d'Egerton Fisk Ryerson et autres, se plaignant de l'Election et Rapport
irréguliers pour le Comté de Perth.

Pétition de Robert Nugent Watts et autres, se plaignant de l'Election et Rapport irré-
guliers pour les Comtés-Unis de Drummond et Arthabaska.

Pétition de Charles François Painchaud, se plaignant de l'Election et Rapport irré-
guliers pour le Comté de Verchères.

Pétition de Wilson Seymour Conger et autres, se plaignant de l'Election et Rapport
irréguliers pour le Comté de Peterborough.

Pétition de Flavien Renault Blanchard, se plaignant de l'Election et Rapport irrégu-
liers pour le Comté de Sheford.

Pétition de Simon Baguet et autres, se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers
pour le Comté de Bellechasse.

Et Pétition d'Adam Henry Meyers, se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers
pour la Division Est du Comté de Nortlhunberland.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement qui
a été proposé Lundi dernier à la Question, Que le Bill pour amender "l'Acte relatif aux
Ecoles Séparées dans le Haut Canada, en autant qu'il concerne les Ecoles Catholiques
Romaines Sép:rées," soit maintenant lu une seconde fois ; et lequel amendement était,
Que le mot " maintenant " soit retranché, et les mots I de ce jour en six mois " ajoutés à
la fin d'icelle,

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Etl'amendement ayant été de nouveau mis aux voix,
Et~la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Vendredi, 2 Mai 1862,
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant

été demandés, ils ont été pris comme suit:-
Povr:

Messieurs
Bell (Lanark Nord,) Ferguson, Morris, Notman,
Biggar, McDougall, Mowat, Scatcherd,
Burwell, Haultain, Munro,o
Cameron, M C.,

Contre:
oMessieurs

Abbott, Daoust, Huntingtont, Prévost,
Alleyn, Dàwson, Ruot, Price,
Anderson, DeBoucherville, Jobin, Ranin,
Archambault, De Cazes, Jo ly, R6illarde,
Ault, Denis, Kierzkowski, Ro2înson,

Babye DScatcherds
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Beaubien, Dickson, Laframboise, Rossi <T <J,
Bell (Russell,) Dorion Langevin' R
Benjamin, Dostaler, Loranger, Scott,
Beaudreau, Drummond, Macbeth, Sherwood,
Blanchet, Dufresne, Alexandre, Macdonald, J. A. sicôttë*
Bourassa, Du/resne, Joseph, Macdonald, -D. A., Simard,
Bown, Dun7cîn, Macdonald, J. S. simÈsoh,
Brousseau, Dunsjord, Mc Cann, somèriitlIc,
Buchanan, Uvanturel, McGee, Starnes-
Cameron, J. H., Foley, MeLachliu,
Carling, Fortier, Mongenais,
Caron, Fournier, Morin, Sol-Gên. Taschereau,
Cartier, Gagno, Morrison,
Cauchon, Gaudet, OHalloran,

Cpais,,PtciChaai. Harco'urt, Ptil ~ tbii.
Connor, Hébert; Portman, Wi, et-
Cowan, Rooper, Fouporc, Wilson:-93.
CrawfDrd,

Ansi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été misc aux voix,
Ordonné, Que le Bil soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, e conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial

composé de M. Scott, l'Honorable M. le Proeareur Général Maconald, M. rawford, 
cCannD M. Bell (Russell,) M. Andersoni, M. Bon, et l'Honorable M. FolèY, ouf en

faire Rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérirpersoannes,
papiers et records.

Sur motion de M. Bea7nin, secondé par l'Honorable M. Bell (Lanark Nord),
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Rapport fait ce jour par M. l'Orateur 

cette Chambre, des cautionnements qui ne sont pas susceptibles d'objection; et' que, ce
Rapport soit substitué à celui fait.par M. l'Orateur, sur le même sujet, Lundi dernier;

Alors, sur motion de l'. onorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Hlo-
norable M. le Procureur Général Macdonod,

La Chiambre s'est ajournée.

Vendredi, 2 Mai 1862.

'M. l'Oràteur a informé la Chambre, Qu'il avait reçu la, Lettre suivante,. dansl'affaire
de la Pétition d'Alexandre Shields et William Chisholm, du.Comté de .Peet, se, plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comt, dePeel.

TowNSHIP DE To oNo

A 'Hon. NS. Turcotte.
MONSIEU,-NOUS VOUS informons par le présent que' nous ne procéderons pas *ulté-

rieurement dans la contestation du droit de l'Hlonorable <T. HT. Cameron, à siéger coninie'
Membre de l'Assemblée Législative pour le Comté de Peel, et demandons que toutes procé-
dures en conséquence de la Pétition. d'Election présentée par nous soient discontinuées.,

i'ous avons l'honneur d'être,,
Vos obéissants- serviteurs,

AILEÎ- SHIIELDS.;,-

Je certifie que les signatures ci-dessus sont véritables.WLIMCHS L.
Joux Wmlg
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par l'lonorable M. Mowat,-la Pétition du Révérend W. Taylor, D.D., et autres Minis:

tres du Synode de l'Eglise Presbytérienne du Canada.
Par l'Honorable M. Rose,-deux Pétitions de la Compagnie du Chemin de Fer de

Montréal et Champlain.
Par M. Baultain,-la Pétition de la Division Mooretonn, No. 153, Fils de la Tem-

pérance; la Pétition du Révérend S. E. Mandsley et autres, Membres de l'Eglise
Wesléyenne, dans le Township de Roxborough; la Pétition du Bureau Officiel de l'Eglise
Methodiste Wesleyenne de la Cité de lXingston ; la Pétition de A. M. Gunn et autres, du
Village de Port Stanley et ses environs; la Pétition de T. G. Young et autres, du Town-
ship de Pittsburgh ; la Pétition de rohn Dennis et autres, du Village de Springfield et ses
environs; la Pétition de John Cowen et autres, du Township de Moore ; et la Pétition de
J. Crawford et autres, du Township de Chinguacousy.

Par M. Daoust,-deux Pétitions du Révérend L. J. Guyon et autres, de la Paroisse
de St..Eustache, Comté des Deux-Montagnes.

Par M. Biggar,-la Pétition de la Municipalité du Township de JMoore ; la Pétition
de W Scott et autres, du Village de Glenwilliams et ses environs ; la Pétition de John
Pace et autres, du Village de Sparta et ses environs; la Pétition du Révérend J. Natrass
et autres,'du Township de M1arkhamb; et la Pétition de G. W Albertson et autres, du Comté
de Halton.

Par M. Mongenais,-la Pétition du Révérend B. Ricard et autres, de l'Isle Perrot;
et la Pétition du Révérend P. Bilanger et autres, de la Paroisse de Rigaud, toutes deux
du Comté de Vaudreuil.

Par M. Hooper,-deux Pétitions de la Grande Division des Fils de la Tempérance du.
Canada Ouest..

Par M. O. Cameron,-la Pétition de George Brabazon et autres, du Township de
Reach.

Par M. John J. Ross,--la Pétition du Révérend N. T. B. Olscamps et autres, de St.
Stanislas et autres Paroisses.

Par M. Bur-well,-la Pétition de N. Patton et autres, de Bislop's Ilills; et la Péti-
tion de F. Kirkpatrick et autres, du Township d'Osnabruck.

Par M. Taschereau,-trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Beauce.
Par M. Abbott,-la Pétition de Messieurs Blaclk et Perry, et autres Marchands, expé-

diteurs et autres, intéressés dans la Navigation de la Rivière d'Ottawa.
Par l'Honorable M. Foley,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Water-

loo.
Par M. Tassé,-la Pétition de T. Sauvé et autres du Comté de Jacques Cartier.
Par l'Honorable M. Caneron,-la Pétition du Conseil Provisoire du Comté de Peel;

la Pétition de la Municipalité du Township d'Albion ; la Pétition de la Municipalité du
Township du Gore de Toronto; la Pétition de la Compagnie d'Assurance sur la Vie, de
Prévoyance et de Placement ; et la Pétition de la Coiupg.ie du Chemin de Fer de Buf-
fato et Lac Ruro;.

Par M. Craford,-La Pétition de Madame J. M. Ford, de Brockville, Veuve et
Administratrice de la succession de feu David B. Ogden Ford, Ecuier, et autres.

d Par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald ,-Maire, Echevins et Citoye.s
de la Cité de Kingston; et la Pétition de Robert Brydon et autres, de la Division Sud' du
Comté de Waterloo.

Par M ifuot,-Deux Pétitions de la municipalité de la Paroisse de St. Roch de
Québec,

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Edmund Hooper et autres,-de S. W. Marming et autres, du Township de Bar-

ton; de John Godfrey et autres, du Village d'Elora et ses environs; du Révérend E. B.
Ryckman et autres, -de la Paroisse de Lacolle; de la Grande Division des Fils de la Tem-
péranco du Canada-Est; de James S. Henderson et autres, du Comté de Brant; et de.
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G. Ross et autres, du Township de Lobo, Comté de Middlesex; demandant la passation
d'une Loi contre les Liqueurs Fortes,

Du Révérend John Hebden et autres, du Clergé et des Syndics de l'Eglise de l'Ascen-
sion, dans la Cité d'Hamilton; du Révérend Robert lrvinc et autres, Ministre et Anciens
de l'Eglise de Knox, dans la Cité d'Hamilton; et du Recteur et Syndics de l'Eglise du
Christ, Hamilton; demandant la passation d'un acte pour la meilleure observance du
dimanche.

De A. Petrie et autres, de la Première Concession de Cumberland; de la Municipalité
du Township de Cumberland; et de George Slaw et autres, de la huitième Concession du
Township de Cumberland, Comté de Russell; demandant que l'Acte 23 Vic. chap. 101,
pour autoriser le tracé de lignes latérales dans la dite Concession, d'une barrière à l'autre,
comme dans le tracé primitif, ne soit pas amendé.

De A. .f Delisle et autres, de Montréal; demandant un Acte d'incorporation sous le
nom de la " Compagnie de Dépôt et de prêt du Bas- Canada."

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Elamilton; demandant la passation
d'une hmesure pour décharger la dite Cité de sa dette de Chemin de Fer.

De F. J. Rastrick et autres, de la Cité d'Hamilton ; demandant un Acte d'Incorpo-
ration sous le nom de " Société Bienveillante de St. George d'Hamilton."

De la Municipalité du Township de Reach, Comté d'Ontario; demandant la passation
d'un Acte pour établir et confirmer certains Chemins dans le dit Township.

De E. Contant et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'Incorporation
sous le nom de "Union St. Pierre de Montréal."

De la Chambre de Commerce de Québec; demandant des amendements à l'Acte d'In-
corporation des Pilotes pour et au-dessous du Hâvre de Québec.

De J. B Lamère, Maire de la Ville de Sorel; demandant des amendements à l'Acte
pour pourvoir à l'adoption plus générele de la pratique de vacciner.

De Allan Gilmour et autres, Fabricants de Bois de construction d' Ottawa, et autres
intéressés dans le Commerce de Bois; demandant certaines améliorations aux règlements
relatifs à ce commerce.

De George C. Ward, Registrateur du Comté de Durham; demandant compensation
pour la perte des honoraires qu'il a éprouvée en conséquence de l'établissement d'un autre
bureau d'Enregistrement dans le dit Comté.

De A. L. Gouin et autres, co-propriétaires de la Commune de la Seigneurie de la Baie
St. Antoine ; demandant que la pétition de Madame Marie J. E. Lozeau, de la Paroisse de
St. Jean Baptiste de Nicolet, soit rejetée.

De la Municipalité des Townships-Unis de Bagot et Blythfield; demandant la passation
d'un d'Acte* pour détacher les dits Townships du Comté de Renfrew, et les annexer au
Comté de Lanarlk, pour les fins municipales et judiciaires.

De Edward Grij/ln et autres, de McNab et autres Townships, Marchands de Bois;
demandant de l'aide pour la construction d'un Chemin coaduisant de l'embouchure de la
Rivière Madawaska au Chemin d' Opeongo, prés du Mont St. Patrice.

De Firmin Lévesque, de Québec, Milicien du Troisième Bataillon de Milice Incor-
porée durant la dernière guerre avec les Etats- Unis; demandant que la pension à lui accor-
dée en 1860, pour ses serNkes durant la dite guerre, date de 1814, dans laquelle année il
a été blessé.

De la Munceipalité du Township de Norwich Nord, Comté d'Oxford; demandant la
passation d'une mesure 1our arrêter les procédures du Gouvernement contre la dite-Muni-
cipalité, et pour la décharger de la dette qu'elle doit au fonds d'Emprunt Municipal. .

De la Municipalité du Township de Hullet, Comté de Euron; demandant que les
Townships de Biddulph et M Gillivray soient séparés du Comté de Huron.

De la Municipalité du Township de Hullet, Comté de Huron; demandant qu'aucune
autre aide ne soit donnée au chemin de fer Grand-Tronc.

De la Municipalité du Township de Uowick, comté de Euron; demandant l'abrogation
de. l'Acte des Petits Délits.

De Adarique Laurendeau et autres, du Township de Somerset, Comté de Megantic;
demandant que le Bill relatif. àla Milice ne devienne pas loi.
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Du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec; 'demandant qu'aucun Acte ne
soit passé pour incorporer les Journaliers de Navires au Port de Québec.

De François Mercier et autres, de la Paroisse de St. .Médard de Warwick, Comté de
Drummond; demandant des amendements à l'Acte de la Réprésentation.

De C. A. Pacaud et autres, de la Paroisse de St. Norbert d'Arthabaska; demandant
la passation d'un Acte pour la protection des squatters.

De la Chambre de Commerce de Québec ; demandant des Amendements à l'acte des
Inspecteurs de Bois.

De la Municipalité du Township de Humberstone ; demandant que quelque mesure soit
adoptée pour faire vendre les terres connues sous le nom de " Terres d'église de !orchester."

De Paul Gosselin et autres, des Paroisses de St. Jean et St. François, Isle d' Orléans,
Comté de 1lontmorency; demandant de l'aide pour effectuer certains travaux pour empêcher
l'inondation de la Rivière Belle-Fine.

M. White, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les pétitions suivantes, et trouvé suffisants les avis qui en
ont été donnés, savoir :-De John Larkin et autres, du Township de King, relative à un
certain arpentage; de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental du Canada, et
de la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada; du Conseil de la Ville
de Brantford, relative à la Compagnie de Navigation de la Grande Rivière; de N. Merritt
et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie des Poudres d'Hlamilton ; des Direc-
teurs Provisoires de la Banque des Marchands de la Cité de Montréal; de James Torrance
et autres, de Montréal, demandant l'incorporation du Club des Patineurs de Victoria ; de
la Banque d'Epargnes de la Cité et du District de Montréal; de H. Abbott et autres, de-
mandant l'incorporation du Club du Jeu de Paume de Montréal; du Conseil-de-Ville de
Port Hope, demandant des amendements à l'Acte pour consolider la dette de la dite Ville;
du Conseil-de-Ville de la Ville de Lévis, demandant des amendements à son Acte d'incor-
poration ; du Très-Révérend Evêque, du Clergé et Délégués Laïques de l'Eglise d'Angle-
terre, du diocèse d'Ontario, réunis en Synode, demandant un Acte d'incorporation; d
John MacKay et autres, demandant un Acte d'incorporation pour établir un passage par
bateau-à-vapeur . New Edinburgh.

Les Pétitions suivantes ont aussi été examinées, et ne sont pas, dans l'opinion de votre
Comité, de nature à exiger la publication d'aucun avis, savoir:-Du Révérend .1. Bte. St.
Germain, demandant des amendements à l'Acte d'incorporation de l'Académie Industrielle
de St. Laurent ; de Sa Grandeur Monseigneur l'Evêque Catholique Romain d'Hamilton
et autres, demandant l'incorporation du Collége de St. Ignace, à Guelph; de la Commu-
nauté des Sours de Notre-Dame de Lorette, de la Ville de Guelph, et de la Communauté
des Sours de St. Joscph, de la Ville de Guelph, demandant chacune un Acte d'incor-
poration.

Quant à la Pétition de P. H. Hébert et autres, demandant que le Township d'Aston,
et les 13e et 14e rangs de Wendover, soient détachés du district d'Arthabaska et annexés
à celui des Trois-Rivières, pour toutes fins quelconques, votre Comité trouve qu'il n'en a
pas été donné avis; mais les membres représentants les localités ayant fait voir qu'il n'y a
pas d'opposition au changement demandé, votre Comité recommande la suspension de
la 51e règle.

M1. Simpson, du Comité permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Second Rapport du dit Comité lequel a été lu comme suit:-

'Votre Comité a examiné un ouvrage préparé par M. lodd, Greffier en Chef du
Bureau des Bills Privés, ayant pour objet d'expliquer le mode de procéder dans la Légis-
latureýPrUvinciale en matières de Bills Privés; et persuadé que l'ouvrage en.question sera
très utile à tous les membres de la Chambre, c'est 'avec beaucoup 'de plaisir que- votre
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Cônité pouo de d'y'sotisërfré pùr le mrmet, ur 160 e selique
-Membre puisse eh avoir -u^durârt lafréksente sessionet. que a% e soiteardéen
forme, de manière que. tous les changements qui. pourraient y être faits durant cette session
y soient insérés, et qù'il y 'sôit alors- -imprimé 300' exëinlaifes our être - diitribués aux
Membres et aux départements des deux.Chambres.

M. Benjamin, du Comité Gànéal d EIélctiôns; a'fait rappo it q le Comité¥afrzé'
les jours suivants pour .la nomination des Comités Spéciaux pour décider du mérite des
Pétitions se'plaignant des Elections-et Riportsiirrg pr ivants:-

Comté d'Essex:-Mardi, 20 Mai, à 11 A. M, sur la Liàte- ,'No.:2 i "N-1

'Cité de Montréa (Ouest):--Mardi, 13 Mai,à11heui-s'KM surl Listé:A, No.1.
Comtés de Drumm d·tic et 'Arth7alaslèa ':-Mai-di, 13 Mai; à 1l'heures A. M., » sur la

Liste A, No. 1.
Comté de Verchs-es :L-Mardi,13 Mai; â'nidi, sur la Listed, No. 1.
Comté de Peterborough :-Mardi, 20 Mai):à-1h'eui-es 'A. :';,r:sur la Liste C,~No. 2.
comtë de dlà.--:-Mardi-13- Mai, à midi" sr 'la Liatew , No1.&:
Comté de Bellechaase':--Mardi,.20 Mai, à~midi, sur~la'Liste G;No.2.
Division Est du Comté de Northumberland :-Mardi, 20 Mai, à, midi, sur la Liste

C, No. 2.

M. Benjamin, di Comité·Conjoint-des Impressionsde la:Législature,a' présenté à la;
Chambre le Troisième Rapport du.dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité recommande que 'l'iinpression'des Bills. ; 'leur troisième" lecture soit
laissée à l'avenir à l'entrepreneur des impressions pour -la Législature.

M. Benjamiili, du domité Cojoint des ImPressions de la' li;1atuire, a pr:éenté à, la,
Chambre le, Quatrième Rapport duditiCoinité,-lequela été lu comme.suit,:--

Votre Comité a examiné les documents mentionnés dans les motions proposées. par les
MM. suivants pour en demander l'impression, 'sayoir.:- ; e -'ý "m-;'>

Par M Mc Gee-Pétition de John.Lewis.et.autres,'représentants& esiociétés nationales
anglaise et allemande de Montréal,.concernant le. département de l'émigration.

Par M. Benjamin,-R port-des .inspecteurs des prisons; asiles; etc. - Le comité re-
co nmande l'impression des deux documents ci-dessus pour l'usagèsdes Membres.- u

Par M. Price,---Rapport de l'inspecteur.des agences pour le BasC anaEla' I e :comité
en recomimande l'impression, 100 copies 'en français et 250 en anglais, pour l'usage des
.embres.

Ordonné, Que M. Alexandre Du/resne -ait, la..pelmissin ' Bill pourOrdnné ai. 'tr àis - i
autoriser Moïse Martin Méetivier à subir. u'examen pour être adnis à pratiquer la Méde-
cine, la'Chirurgie et l'art Obstétrique. ".

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a'été'reçu, et l'pour
la première fois, et· la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Alexandre Dufresne ait la permission d'introduire un Bill. pour
légaliserl'élection et-les actes d'es:syndics pour la- construction 'd'une Eglise Catholique
dans la paroisse de Ste.- Brigide, aipsiq.ue leurs:procédés : . > a .-

..I-a, en conséquence,,présenté'le,.dit Bill à;,la Chambre,equel-a'ét«reçu et lu pour la
première fois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que . Passé ait'l.a- prmissio-d'infrodùire un Bill.p-pr nenderl'Acte
d'Incoïporation' d 'l'adeime TnÙd i-tiellevdéSt. Tinunt.' La- '' " c

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chanbre, lequel a été reçu, et lu p8ur:là
premièëe' fois, et la seconde lectiideíï a été ordoùnée pou'r L undi "prochain

a· Ordonné, Que orab . d ailpermission d'introduire un Bill
pour autorisera fusion de certaines .ompagûes de>Cheiùs dé' er.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Résoln, Que cette Chambre concourt dans le Second Rapport du Comité Permanent
des divers Bills.

Ordonné, Qu'il soit donné instructidn au Greffier de cette Chambre, de mettre à effet
la recommandation du Comité contenue dans le dit Rapport.

Ordonné, Que M. Buchanan ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie des Poudres d'Eamilton.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
d'incorporation de la Banque des Marchands...

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill pour définir et étendre
les pouvoirs de la Banque d'Epargnes de la Cité et du District de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la Com-
pagnie du Jeu de Paume de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer le Club
Victoria des Patineurs de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Patrick ait la permission d'introduire un Bill pour affectei aux fins
des Ecoles Communes la part qui revient au Township d'Augusta du Fonds des Municipa-
lités du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été recu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Brousseau ait la permission d'introduire un Bill concernant les pour-
suites pour la vente illégale des Liqueurs Spiritueuses.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi Prochain.

Ordonna, Que la 51me Règle de cette Chambre soit suspendue en ce qui a rapport à
un Bill pour annexer le Township d'Aston et partie du Township de Wendover au Comté
de Nicolet.

Ordonné, Que M. Gaudet ait la permission d'introduire un Bill pour annexer le
Township d'Aston et partie du Township de Wendover, au Comté de Nicolet.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
66me chapitre des Statuts Refondus du Cawzda, intitulé: Acte relatif aux Chemins de
Fer."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wilson ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer le Vil-
lage d'Aurora.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,. et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wilson ait la permission d'introduire un Bill pour établir et conti-
nuer un arpentage dans le Township de King, dans le Comté de York.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la'
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain. ,

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour transférer le
droit à la navigationi et aux propriétés de la Compagnie de navigation de la Grande Rivière,
à la Corporation Municipale de la Ville de Brantford, ainsi que tous droits, pouvoirs, privi-
léges et immunités dont jouissait la dite Compagnie en vertu de sa charte.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général' Cartier ait :la permission d'intro-
duire un Bill pour changer le titre officiel des Inspecteurs et Surintendants de Police
pour les Cités de Montréal et Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un Bill pour étendre les dispositions du chapitre 77 des Statuts Refondus du Bas-
Canada en matières d'appel.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
promière, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que cinq cents exemplaires des Rapports de Messieurs Godley, Bamilton, et
Elliott, Commissaires Impériaux nommés pour s'enquérir et faire rapport sur la question'
des Défenses Coloniales en 1859, et du rapport du Comité de la Chambre des Communes de
1861, sur le même sujet, soient imprimées dans chacune des langues Anglaise et Française
pour l'usage des Membres de cette Chambre.-(Documents de la Session, No. 17.)

L'Ordre du Jour étant lu pour que la Chambre se forme en Comité pour considérer
la motion qui a été faite Lundi le 7 Avril dernier, Que des Subsides soient accordés à Sa
Majesté.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité, et après y avoir'siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Benjamin a fait rapport que le Comité
avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

L'Ordre du Jour étant lu pour la seconde.lecture du Bill pour faciliter le transport,
par la Compagnie de Dépôt et de Prêt du Baut-Canada, de terres dans la Province du
Canada, par l'entremise de ses Commissaires et Procureurs, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour régler les frais d'Arbitrage dans
le Haut- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, M. Crawford, l'Honorable M.
J. S. Macdonald, l'Honorable M. Cameron, M. Connor, M. Morrison, et M. Scatcherd,
pour en rapport avec toute la diligence co-.venable, avec pouvoir d'envoyer quérir person-'
nes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la' seconde lecture 'du Bill pour incorporer' la Compagnie d'As.
surance di; St. Laurent, étant lu,
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LeBill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte 23 Vict., chp.
50, et pour amender l'Ate relatif aux Institutions Municipales'du Haut-Canada, en ce qui
concerne les Cours des Recordèrs, étant-lu,

Le Bill a été, en 'coiséquencé, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre, pour Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 45 des
Statuts Refondus du- Baut-Canada, relatif aux hypothèques et aux 'ventes de propriétés
mobilières, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Combre, pour Mardi- prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la Milice, étant lu,
L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'Hono-

rable M. le Procureur-Général Cartier,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et la Question ayant été mise aux voix.
Et des Débats s'étant élevés là-dessus,
M. Deta.iers a proposé, secondé par M. Tassé, que cette Chambre s'ajourne main-

tenant; et la Question ayant été mise aux voix, elle a été résolue négativement.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit.

Samedi, 3 Mai 1862,

Et cette Question ayant été de nouveau proposée, savoir: Que le Bill soit maintenant
lu une seconde fois,

Et de nouveaux débats s'étant élevés là-dessus,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi procbain.

Lundi, 5 Mai 1862.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, le Rapport de la Compagnie d'Assurance Bri-
tannique Américaine, jusqu'au 31 Décembre 186L (Documents de la Session, . 9.)

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre,-Que le Cautionnement à la Pétition
d'Eugènte Urgel Piché, Ecuyer, Avocat, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le Comté de Berthier, est susceptible d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre,-Que le Cautionnement à la Pétition.
d'Eouard Réné Demers, Ecuyer, Notaire, se plaignant d'une Election et Rapport irrégu:
liers pour le Comté d'Iberville, est susceptible d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre,-Que le Cautionnement à la Pétition
de GaLriel Lenoir dit Rolland, Marchand et Négociant, se plaignant d'une Election et
Rapport irréguliers pour le -Comté d'Hochelaga, est susceptible d'objection. -

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre,-Que le Cautionnement à la Pétition
de Hugh Bowlsby Wilson, Ecuyer, se plaignant d'une-Election et Rapport- irréguliers pour
la Division Sud du Comté de- Wentworeh,.est susceptible' d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à rla Chambre,-Que le Cautionnement à la Pétition
de William Bishop, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers:ppur la Division.
Nord du Comfé d'Oxford, n'est pas susceptible d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre,-Que le Cautionnement à la Pétition
de rncis Henry Burton, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
EWt~duCiédeDëurham n'est p
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M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre,-Que le Cautionnement, à la- Piion
de John Scoble, se ýplaignant d'une'Election et Rapport irrégiers;potir:1a Divisin4 net
du Comté d'Elgin, n'est pas susceptible d'objection.

M. l'Orateür a aussi fait Rapport à la Chambre,-Que le Cautionnement à:la Pétition
de Philip Wing, Ecuyer, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pourla Division
Sud du Comté de Leeds, n'est pas susceptible d'objection.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Bourassa,-La Pétition de Louis Lacosse, Senior, de IaVille de St. Jean.
Par l'Honorable M. Mowat,-La Pétition de John Ratlif et autres; et la Pétition

d'A. McKenzie et autres, toutes deux du Township de Witby Est.
Par M. Daoust,-La 1étision de Joseph Rodrigue et autres, de la Paroissezde Ste.

Scholastigue, Comté des Deux-Mtontagnes.
Par M. Dawson,-La Pétition de TV. D. Leslie et autres, de Rull, et autres.Town-

ships.
Par M. Burwell,-La Pétition de Stephen Moore et autres, du Tow.nship de Fk*zroy,

Comté de Carleton ; et la Pétition de R. Richardson et autres, de Mèdonte, Comté, de
Simcoe.

Par l'Honorable M. Cameron, - la Pétition de la Municipalté du Township de
Chinguacousy, Comté de Peel, et la Pétition de William Fraser, i de la: Villé de. Port
Hope.

Par M. Dunkin,-La Pétition de Thomas Osgood, du Comté de -Seford; et laý P4
tition de la Société d'Histoire Naturelle de Montréal.

Par M. Mongenais,-La Pétition du Révérend F. Aubry et autres, de la Paroisse de
Ste. Marthe, Comté de Viudrenil.

Par M. Bab,-La Pétition de la Municipalité de St. Jean Baptiste de l'Isle Verte.
Par M. Rykert,-La Pétition de Richard Woodruff et autres; la Pétition du Conseil-

de-Ville de la Ville de Ste. Catherine ; la Pétition de la Municipalité du, Tqwship de
Grimsby ; et la Pétition de John M Carter et autres, toutes du Comté de Lincoln.,

Par M. J. J. Ross,-La Pétition de P. 0. 'Trudel et attres/de'la Paroisse de St.
Tite, Comté ai Champlain.

Par M. Caron,- La Pétition de Magloire Lafond et autres, de la Paroissede St.
Joseph de Maskinongé, Comté de Maskinongé.

Par M. Dostale,-La Pétition de P. X. Lafond et autres, des Paroisses de St.
Barthelemi'et Berthier, Comté de Berthier.

Par 'M. Scatcherd,-La Pétition de A. C. Alwood et autre, du. Township de Lobo et
London.

Par l'Honorable M. Foley,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de fer de
Butfalo et Lac Huron.

. ùPai M. Pat-iclk,-La Pétition de la Grande Division des Fils de la Tempae,
Canada Est.

Par M. Harcourt,-La Pétition de C. McPherson et autres, du Township de
Gwillimburyj Est.

'Pàr M. Didcson,-Deux Pétitions de la Municipalité -du Township de Bruce; la
Pétition de la Municipalité du Township de orri.:; etia Pétition:de la Muáieplité du
Township de Grey.d

Par M. Powe/l,-La Pétition de S. Band et autres, du Township de P zr, Comté
de Carteton: et trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Careton.

Par M. Jobin,-La Pétition d' Urgel Sibert dit Belair et autres, des- Paroiss.s de St.
Paul et St. C'harles'Borromée,'Comté de Joliette.

Par M. 2aschereau,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté deBeauce.
Par iMD. Bell, (Lanark Nord)-La Pétition de la Municipalité du Towns p4de,

Lanark.
Par M. Huot,-La Pétition-de l'Association ae l'.Union St.. Roch
Éir M. .Hàultin,-Là Pétition diiCnseil-lè-Vill&de lèYilla-de Pete rW.- la

Pétition-ý d la Côiierégatiõn de" l'Eglise SL,."Paul de'ingtoni;bla P6títiön de ia.
Staford et autres, du Village de Wardm7le et ses environs; la Pétition de J. et
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autres, du Township de Belmont, Comté de Peterborough ; et la Pétition de la Compagnie
du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beavertoo.

Par M. Dorion,-La Pétition de William Montgomery et autres, de la Paroisse de St.
Pierre de Durham, Comté de Drummond.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Kingston; demandant des amende-

ments à l'Acte de Cotisation du Haut- Canada, et aussi, pour certaines mesures relatives
aux Coroners.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Hiron; demandant de
l'aide pour construire un Havre de Refuge à Goderich.

Du Conseil Municipal du Comté de Waterloo ; demandant que le dit Comté ne soit
point divisé en deux Districts d'Enregistrement.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Champlain ; demandant à être
autorisée à émettre de nouveaux Bons Privilégiés.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Roch de Québec; demandant des amende-
ments à l'Acte Municipal du Bas-Canada.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Kingston; demandant que toute
mesure ayant pour objet d'imposer les dettes des Municipalités à la Province soit rejetée.

De Messieurs Blacle et Perry et autres, Marchands Expéditeurs et autres, intéressés
dans la Navigation de la Rivière Ottaica; demandant que des mesures soient adoptées
pour l'amélioration de la Navigation à ou près l'Ecluse Ste. Anne, à l'extrémité supérieure
de l'Isle de Montréal.

De la Municipalité du Township d'Albion; de la Municipalité du Township de
Toronto, Gore; et du Conseil Provisoire du Comté de Peel; demandant la passation d'un
Acte pour abroger tous les Actes ayant trait à la séparation du Comté de Peel de celui de
York.

Du Révérend N. ). B. Olscanp et autres, de St. Stanisias et autres Paroisses;
dèmandant de l'aide pour construire un Pont sur la Rivière Batiscan.

Du Conseil Municipal du Comté de Beauce ; demandant qu'aucune autre allocation
ne soit faite pour la construction des Edifices Publics à Ottawa.

De Mme. J. 31 Ford, de Broceville, veuve et administratrice de la succession de feu
David Oglen B. Ford, Ecuyer, et autres; demandant la passation d'un Acte pour
l'autoriser à vendre les terres et immeubles de feu David Ogden B. Ford, qui est décédé
sans faire de testament, et à en appliquer le revenu au paiement des dettes de la succession,
et à l'entretien et à l'éducation de ses enfants.

De la Municipalité et des Habitants de la laroisse de St. Joachim de Chateauguay;
demandant des amendements à l'Acte Municipal du Bas-Canada.

Des syndics de l'Hôpital-Général de Toronto; demandant la passation d'un Acte pour
les autoriser à émettre de nouvelles débentures au montant de £10,000, portant intérêt à
huit pour cent par année, payables en vingt:ans de leur date, et à substituer ces nouvelles
débentures à celles émises en vertu des dispositions de l'Acte 16 Victoria, chap. 220.

De Robert C. Wilkins et autres; demandant un octroi pour construire un Canal entre
la Baie de Quinté et le Lac Ontario.

Du Conseil Municipal du Comté d'Oxford; demandant des amendements aux Lois
du Jury du Haut-Canada.

De B. C. A. Gugy, de la Paroisse de Beauport ; se plaignant de certains griefs et
demandant justice.

De l'Ecole de Médecine de Toronto, en connection avec l'Université de Toronto;
demandant de l'aide.

De Mme. Rosalie Archambault, veuve de feu Jean-Baptiste Brunelle, de St. Barnabé ;
demandant des arrérages de Pension dus à feu son mari pour blessures reçues durant la
guerre de 1812.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Port Hope; demandant que le Bill pour légaliser
le Règlement N°. 128, de la dite Ville, et l'émission de Débentures y mentionnées, ne soit
pas adopté.
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De la Municipalité du Township de Grey; du Révérend B. J. Guyon et autres, de
la Paroisse de St. Eustache, Comté des Deux-Moneagnes, et de la Municipalité du Township
d'Ascot; demandant qu'aucune nouvelle aide ne soit accordée à la Compagnie du .Chemin
de Fer Grand Tronc du Canada.

'De D. Bethune et autres, de la Ville de Port Hope, Comté de Durham ; de J. Kent
et autres, du comté de Middles; demandant des amendements au Bill relatif à la
Milice. *

De la Grande Division des Fils de la Tempérance du Canada-Ouest; demandant qu'il
soit établi un Asile pour les Ivrognes.

Du Conseil Municipal du Comté de Beauce; demandant que le taux légal de l'intérêt
soit fixé à sept pour cent par année.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Rock de Québec; demandant de l'aide pour
un chemin.

De-la Compagnie d'Assurance sur la Vie et de Placement; demandant:des amende-
ments à son Acte d'Incorporation.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Champlai; demandaat à être
déchargée de la taxe annuelle prélevée sur elle par le Gouvernement pour l'entretien du
Bureau des Commissaires des Chemins de Fer.

Du Bureau Officiel de l'Eglise Méthodiste Wesléyenne, dans la Cité de Kingston ;'et
du Révérend S. E. !raudsley et autres, Membres de l'Eglise Wesléyenne, dans le Township
de Roxborough; demandant la passation d'un Acte pour la meilleure observance du
dimanche.

Du Révérend W. Taylor, D. D., et autres, Ministres du Synode de l'Eglise Presbyté-
rienne du Canada; demandant que le présent système et la dotation de l'Université de
Toronto et du Collége de l'Université soient conservés intacts.

De la Division Mooretown, N°. 153, des Fils de la Tempérance; de A.- W. Gunn et
autres, du Village de Port Stanley et des environs; de John Dennis et autres, du Village-
de Springfidd et des environs; du Révérend J. Natrass et autres, du Township de
Markham; de John Cowen et autres, du Township de îlloore; de John Face et autres,
du Village de Sparta et des environs; de la Municipalité du Township de Moore; de
George Brabazon et autres, du Township de Reach; de J. Crawford et autres, du Town-
ship de Chinguacousy ; de G. W. Alberston et autres, du Comté d'Halton ; -de J. G.
Young et autres, du Township de Pittsburg ; de N. Patton et autres,- du Village de Glen-

.williams et des environs; de P. Kirkpatrich et autres, du Township de Osnabruch; et de
la Grande Division des Fils de la Tempérance du Canada- Ouest ; demandant la passation
d'une loi contre l'usage des Liqueurs Fortes.

Du Révérend P. Bélanger et autres, de la Paroisse de Rigaud; du Révérend B.
Ricard et autres, de l'Rle Perrot, les deux du Comté de Vaudreuil; de T. Sauvé et autres,
du Comté de Jacues-Cartier; du Conseil Municipal du Comté de Beauce; demandant la
passation d'un Acte pour établir une Banque de Crédit Foncier.

Du Révérend L. J. Gqyon et autres, de la Paroisse de St. Eustache, Comté des
Deux-Montagnes; demandant la passation d'une Loi contre l'Usure.

M. Désaulniers, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération la question.
de la Colonisation des terres incultes dans le Bas-Canada, a présenté à la Chambre le
Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appendice No. 1.)

-Ordonné, Que mille copies en Français, et cinq cents copies en Anglais; de la circu-'
laire et des séries de questions, annexées au dit Rapport, soient imprimées pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que cinq cents copies de la Pétition de John Lewis et autres, Représentànts
des Sociétés Nationales Anglaise et Allemande de Montréal, soient imprimées pour ]'usage
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill relatif à la nomi.
nation-' de Commissaires pour- recevoir, dans le Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, les affidavits et affirmations dont on doit faire usage en cetteProvince.,c

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel-,a té regç; etîlwpour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.
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Ordonné; Que M. Huntinqton ait la permission d'introduire un Bill pour aender
l'Acte Municipal Refonda du Bàs-Canad a.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill È la Chambre; lequel a été reçu, et lu poýr
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Qùe flouôrable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour reidre
plus facile, par le moyen de la saisie-exécution, le recours des créanciers, individuellement,
contre les biens des co-associés.

l a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été regu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture.en a été ordonnée pour Mercredi proàhain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la perniissioh d'introduire un Bill poui rdj;Ier
les co.iditions auxquels les femmes séparées de leurs maris, quant aux biens, peuvent faire
comnierce dans'le Bas- Canada.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçd, et lhi pour
la-prièrefois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour amender et
expliquer l'Acte passé dans le 24e année du Règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour
abroger lés lois relatives à l'enrégistrement des Jugements dans le Haút-.Canada.»

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

J'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté en
conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à deux
Adresses del'Assemblée Législative, dat6es respectivement 30 Avril et ler MJi, 1862, pour
copie' d la correspondance avec le Gouvrernement Impéral; relative à la Déea-.se Militaire
de la, Province.

Par ordre.
C. Aan

Burea'u du Secrétaire,
Québe, 5 Mrài l'862.

. . . (Copie.)

4 juillet 1861.

MONSÌURi -Le gouverieîiiént de Sa Majesté a décidé qu'il serait nommé un,comité
dans plusieurs des colonies les plus importantes, dans le but de prendre en cohsidéiation
chaque année. s'il. serait .possible d'effectuer quelques réductions, et lesquelles, dans les
dépenses militaires.encourues pourla protection des colonies.

Je vous transmets ci-joint, pour votre information et pour vous servir de guide, copie
d'une lettre-qui.a été adressée, ausecrétaired'Etat au département de la guerre, sur ce
sujet, aux officiers commandant les troupes dans les; diverses colonies.

Cette lettre vous expliquera la composition du comité dont vous ferez partie, et, la
nature.et,l'étendue, générale de l'enquête qu'il est chargé de faire. J'aiexprimé au seerC-
taire d'Etat'au département, de la guerre.mon approbationde cette iesure, et je suis chargé
devous priei de donner votre coopération à l'action prejeté du comité.

Au Gouverb
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(Copie.)

DÉPARTEMENT DE La GUERRE,

Juin 1861.

MoNsrEun,-Vous savez sans doute que l'attention du, Gouvernement de Sa Majesté
a été attirée, depuis quelque temps, sur les très fortes dépenses qui sont encourues pour la
pÏotétioii' militaire de nos Colonies.

Dans quelques cas que l'on m'a signalé'particulièrement, j'ai moi-même été convaincu

qe ces dépenses étaient susceptibles d'être réduites, sinon entièrement abolies; et cepen-
dnt l'absence de connaissances locales de la part de ceux sur lesquels je -suis obligé de me

fier pour contrôler cette espèce de dépense, fait qu'il m'est à peu près impossible de me
formier une opinion décisive sur le sujet.

Sous ces'circonstances, il m'a semblé que la nomination d'un Comité dans châiûe des
plus importantes Colonies pourrait avoir des résultats avantageux, lequel Comité serait
cöinbosé du Gouverneur, du Commandant des troupes, de 'l'Ingénieur Royal Comiaîýndant,
et du plus ancien Officier du Commissariat, auxquels serait renvoyé une copie du Budget
de l'Armée, qui est proposé chaque année par le Contrôleur des dépenses de l'armée 'pour
l'information de ce Département.

Je propose que le devoir du Comité serait d'examiner soigneusement chaqueitem de
de ce Budget, dans le but de suggérer, pour la considération du Secrétaire d'Etat les ré-
ductions ou charigements kni lui paraîtraient convenables et praticables:. Le Budget 'con-
tinuerait à être'transmis en'Angleterre comme d'ordinaire par le Contrôleur des penses
de l'Armée; et il serait à désirer que le Rapport du Comité fût transmii.s "par la.même
malle, atmnque le Rapport et le Budget, pussent être pris en considération par le Départe-
mènt en même temps.

Le Duc 'de Newcastle, que j'ai consulté à ce sujet, m'ayant signifié son approbatian' de
ce projet, je suis chargé de vous prier de prendre les mesures nécessaires, de concert avec
le Gouverneur, pour le mettre à effet.

J'ai l'honneur, etc.,
HERBEET.

Au Commandant
des Troupes en Canada.

Ordonné, Que M. Rémillard ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte Municipal du Bas- Canada.

Il a, en' conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,;et lu 'pour
la première fois, 'et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que le délai pour recevoir des Pétitions pour des Bills Privés soit-prolongé
jusqu'au seize du courant, celui pour recevoir des Bills Privés jusqu'au vingt-trois du
courant, et celui pour recevoir des Rapports sur iceux, jusqu'au huit de Juin prochain.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. .Bell (Làh'arl N&d,)
Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre du 1er, du courant, renvoyant au Comité

Général des Elections la Pétition d'Eugène Urgel Piché, Ecuyer, avocat, ci-devant du 'Vil-
lage de Berthier, dans le District de Richelieu, à présent de la Ville de Sorel, dans le Comté
de 'Richelieu, dans le lit'Districti se plaignant d'une Election et'Rapport irréulers pour
le CMité de' Beirikier;-, soit rescinidé.

OrdônéeQue l'Ordre'ae cette Chambre du"preèmiei du coura't re oyant u Comit
Général des Elections la Pétition d'Edouard Réun Demers, Ecuyer, résidant ,né 'la
Pàràise 'de S George d'Benryville, sè plaignant d'une Eleciion et'Raport 'irréeguierspour
le Comté d'lberville, soit rescindé.

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre du premier du courant, renvoyant au-Comité
Genéral desElectiÔns 'la Pétiiion 4de' Gabriel Leno r dit;Rolland,Marcandset Mmer-
çant, de' la Cité et District de:Minréal,.se plaignànt'd'uùe Electioneet Rapjp'oiT elr
pour le Comté d'eochelaga, soit rescindé.
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Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre, du premier du courant, renvoyant au Comité
Général des Elections la Pétition de HIugh Bowlsby Wilson, Ecuyer, du Township de
Salfeet, dans le Comté de Wentworth, et Province du Canada, se plaignant d'une Elec-
tion et Rapport irréguliers pour la Division Sud du Comté-de Wentworth, soit rescindé.

Ordonné, Que M. Scott ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer le
Collége de St. Ignace, à Guelph.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel la été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Scott ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer les
soeurs de St. Joseph à Guelph.

Il a, en conséquence, prémnté Je dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde iýtare en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Scou ait la permission d'introduire un Bill pour incorporerles
Sours de Notre-Dame de Lorette, de la Ville de Guelph.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger la Paroisse de St Pierre
de Durham, dans le Comté de Drummond, en une Municipalité separée, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les contribuables du
Comté de Lincoln à choisir une place plus convenable comme chef-lieu du dit Comté,
étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Cours du Banc
de la Reine, des Plaids Commnns et de Chancellerie à admettre Hugh McMahon à prati-
quer dans les dites Cours, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser le règlement No. 128
de la Ville de Port Hope, et l'émission des débentures y mentionnées, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender I l'Acte d'incorpora-
tion des Sours de Charité de Québec," étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour confirmer les Actes des Corpo-
rations d'Arthur et Luther, en vertu de l'Acte pour autoriser les Conseils de Comté à
prélever des fonds pour aider certaines personnes à ensemencer leurs terres, et pour
d'autres fins, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour confirmer l'arpentage primitif des 3e et 4e Concessions du
Township de Growland, dans le Comté de Welland, étant lu,
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Bille Privés

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la charte du Collége
de Ste. de la Pocatière, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Tour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Académie Bonin,
étant lu,

Le Bill a été,en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jur pour la seconde lecture du Bill pour légaliser lés opérations de
Patrice Renault B4nchard, Ecuyer, Arpenteur, concernant l'arpentage, lignes, rapports
et plans par lui exé&ités pour la division et le bornage des lots des cinq pi emiers rangs du
Township d'Acton, dns le Comté de Bagot, District de Se. eacinthe, étant lu.

Le Bill a été, ei conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privis.

L'Ordre du Jourpour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour incor-
porer les Pilotes pour h Havre de Québec et au-dessous, étant lu.

Le Bill a été, en cotséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour consolider partie de la dette
due par la Municipalité du (amté d'lastings, étant lu.

Le Bill a été, en conséqince, lu une seconde, fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seonde lecture du Bill pour obliger la Corporation de la
Cité de Poronto au paiement de\la dépense nécessaire pour la gaide et l'entretien de cer-
tains prisonniers dans la prison emme des Comtés-Unis de York et Peel, étant lu.

Le Bill a été, en conséquene, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconie lecture du Bill pour amender l'Acte pour confirmer
certains chemins dans le Township decarborough, et pour pourvoir à la définition d'autres
réserves de chemins et lignes dans le it Township, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, luine seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés. -

L'Ordre du Jour pour la seconDE leture du Bill pour établir certaines lignes latérales
dans le Township de Kenyon, Comt/ de glengary, étant lu,

Le Bill a été, en couséquence/lu ùie seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la !conde lecture du Bill en faveur de certaines personnes
qu'on prétend être souscripteures livres d'actions en vertu de l'Acte d'incorporation de
la Compagnie du Chemin de Fe de Peterborough et Port Bope, étant lu,

Le Billa été, en conséqudce, lu' une seconde fois et renvoyé au Comité Permenent
des Chemins de Fer, Canauxî Lignes Télégraphiques.

:'Ordre du Jour pour /sconde lecture da Bill pour amender l'Acte 22iVc (1858)
chap. 86, intitulé: "Acte r diviser, le Toivnship dHemmngfor dans le Comté slzn-
tigon, en.'dèux Municipt a séparées, étant lu.
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Prives.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les limites de la Muni-
cipalité de la partie Est de la Paroisse de Se. Antoine Abbé, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, )u une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser certains placements
des deniers des Réserves du Clergé fhits par la Corporation du Township de Lobo, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil législatif, intitulé:
" Acte pour amender de nouveau la Charte de la Banque du Baut- Cantda," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au'Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger cettepartie de la Paroisse
de 8t. Rock de Québec, qui est située sur la rive Nord de la Rivière Se. Charles, en une
Municipalité séparée, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

Un Message du Conseil Legislatif par John Fennùigs Taylob'Ecuyer, l'un des Maitres
en Chancellerie:-

M. L'ORATEUR,--Le Conseil Législatif a autorisé le Conité Général des Dépenses
Contingentes du dit Conseil de communiquer de temps à aere avec le Comité des Dé-
penses Contingentes de l'Assemblée Législative, dans le butd'examiner si les dépenses de
la Législature ne pourraient pas être réduites.

Et aussi, le Conseil Législatif informe cette Chambre,Qu'il a ajouté l'Honorable M.
3Moore au Comité Spécial nommé pour aider M. l'Orateur &ns l'administration de la Biblio-
thèque du Parlement, en autant que les intérêts du Conseý Législatif s'y trouvent concer.
nés, et pour agir au nom de cette Chambre, comme Memte du Comité Collectif des deux
Chambres, nommé à ce sujet par une Résolution du 25 A-Vril dernier.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Foley, secondé par/Honorable M. Sicotte,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adres/ à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien fair/mettre devant cette Chambre, copie
de la correspondance qui peut avoir été échangée àtre le Maître-Général des Postes ou
toute autre personne en rapport avec le départemoit des Postes, ou toute autre personne
des départements publics. et tout individu, relatement au déplacement du Bureau de
Poste du Village de Kinkora, dans le Comté dePerth, peu de temps après la dernière
Election Générale. i \

Résolu, Qu'il soit présenté une humble AiressA à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire nattre devant cette Charàbre, copie
de toute correspondance qui a été échangée durant l'an\ée dernière et la présente aunée
entre le Département des Postes ou aucun de ses officier&et tout autre individu ou Corpo-
ration, relativement à l'établissement d'une malle quotidinne entre Stratforcl et Milbank,
dans le Comté dé Perth.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse àL on Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mets devant cette Chambrej une
liste des Maîtres de Postes qui ont été démis, ou destitués deur charge respective depuis
la dernière Election Générale, et les iaisons, dans chaque c de telles démissions, ainsi
que toute.la correspondance en la possession du Département %s Postes sur ce sujet.

Résolu, 'il soit présenté une hiumble Adresse SoiExcelle ïce le Gouei-neur
Général, priant Son Ezcllence de vouloi'rbien faire, mettre t cette dhiiàbi cmopi
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de la correspondance qui a été échangée entre le Département des Postes ou aucun, de; ses
oficiers, et tout autre personne ou personnes au sujet de la résignation de Charls endry,
Ecuyer, comme Maître de Poste de Cunestoga, dans le 'Comté de Waterloo, et dé la.noii-
nation de toute autre personne à sa place.

Resolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, 'copie,
de toute la correspondance qui a été échangée entre le Gouvernement ou aucun de ses
membres, et tout autre personne ou personnes, au sujet de la Commission de la Paix pour
le Comté de Waterloo, avec les noms des personnes nommées, et les noms de celles qui ont
été laissées de côté, et qui étaient sur la Commission' précédente ot aussi,, les raisons de,
cette omission pour chaque cas.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur
Général par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Rankin, secondé par M. Wilson,
Résolu, Qu'il soit'présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Cbambre un état
indiquant en détail la manière, le temps, et l'endroit ou les endroits où a été dépensée la
somme de 820,000, qui sc trouve parmi les items des subsides pour 1857; comme ayaut été
votée, " pour un Quai et un Bavre de refuge sur le Lac Erié, pour cette année;" l'autorité
en vertu de laquelle cette dépense a été faite; la nature de l'ouvrage qui a été fait, et, si
cet ouvrage a été donné à l'entreprise par contrat ou autrement; la personne ou les personpes
auxquelles l'argent a été payé, et sous la surintendance de qui les déboursés ont été faits;
avec ensemble copie de toute la correspondance entre le, Département des Travaux Publics,
ou tout autre Département du Gouvernement, et toute personne ou personnes qui peuvent
en aucun temps s'être ingérées dans la dépense de la dite Somme de 820,000.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Executif
de cette Province.

Sur motion de M. Buot, secondé par M. Chapais,
Résoln, Qu'il soit présenté un humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une
liste indiquant les Miliciens qui ont été blessés durant la guerre de 1812 entre l'Angleterre
et les Etats- Unis d'Ameriue, et qui se sont adressés au Gouvernement pour obtenir une
indemnité, ceux qui ont obtenus des pensions et les dates auxquelles elles ont été obtenues,
ainsi que ceux qui n'ont rien reçu.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment paitie de PHonorable Conseil Exécutif
de-c.ette, province.

Sur motion de M. Joly, secondé par M. Sinard,
Risolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant 'pène'Chnbré'o'ies
de tous les papiers, rapports et documents relatifs aux pr,étentions dés héiti'rs d flé'
Major Holland (depuis ceux qui ont été produits devant cette Chathbre, en '1859 sur 'le
lot connu sous le nom de "'Jardin du Gouverneur," à Québec.

Ordonné;'Que la dite Adresse soit présentée à Sdn 'Excellence le Gouverneur-Gé-
néral par tels Membres de' cette Chambre qui' forment paiti dél'nooMe<Cöiisii'
Exécutif de cette' Province.

. 'Qrdonné, Que M. Mongenais soir ajonjé au Comité Spécial nommé pour s'enquérir de
la nécessité d'introduire en. Canada le système de.Cré4t Foncier. "

Sur motion de Tet, secondé par M. Powell,
Résolu, Qu'il soit présenté une hu le,Âdresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priantSon.gcellence de' vouloir,ýien mettre devantkcéfte Chambre copiesa'.
toutes pétitions,, méniàores, ordres, déprAem.eataux et autreà'kdocümenta et rapports;wat.
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sujet de la construction de ponts sur le Canal Rideau, à différentes places entre les Narrows
et les Chûtes de Jones sur la ligne du dit Canal, inclusivement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Dorion, secondé par M. Bourassa,
Résola, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies
de toutes correspondances entre le Gouvernement et l'Honorable Juge Sbort, au sujet des
plaintes portées par certains habitants du Comté de Drumrnmond, parce que la cour de
circuit de ce Comté siège très irrégulièrement depuis son établissement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur G(néral
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette ?rovince.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par M. Morris,
Résolu, Que Mercredi prochain cette Chambre se formera en Comité Général pour

prendre en considération certaines Résolutions proposées relatives à l'Acte Municipal du
Raut-Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 26 des
Statuts Refondus du Bas. Canada, relativement aux Ruisseaux et Rivières non-navigables,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Sp4cial
composé de M. Bourassa, l'Honorable M. le Solliciteur-Général MAorin, M. Dorion, M.
Dssaulaiers, et M. Hébert, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger le chapitre 58 des Statuts
Refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant l'intêrêt et pour fixer le taux de l'in-
" térêt de l'argent"; du Bill pour amender l'Acte relatif à l'intérêt, et du Bill pour abroger
le chapitre cinquante-huit des Statuts Refondus du Canada, intitulé: "Acte relatif à
"l'intérêt, et pour fixer le taux de l'intérêt à six pour cent," étant lu,

M. Bourassa a proposé, secondé par M. Laframboise, que les dits Bills soient main-
tenant lus une seconde fois; et la Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Les Bills ont été, en conséquence, lus une seconde fois.
M. Bourassa a proposé, secondé par M. Luframboise, que les dits Bills soient renvoyés

à un Comité Spécial composé de M. Laigevin, M. Archambault, M. Chapais, M. Rykert,
M. Buchanan, M. Ault, et du moteur pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records, et la Question ayant
été mise aux voix,

M. Langevin a proposé pour amendement à la Question, secondé par l'Honorable M.
Cameron, Que les mots " M. Chapais, M. Rykert et M. Ault, soient retranchés, et qu'ils
soient- remplacés par les suivants : l'Honorable M. Roe, l'Honorable M. Carling, ' ono-
rable.M. bley, M. Simard, M. Howland, M. Morris, et M. Taschereau.

L'Honorable M. Rose a proposé pour amendement au dit amendement, secondé par M.
Langevin, Que les mots " et qu'il soit donné instruction au dit Comité de s'enquérir par
"témoignages du fonctionnement de la Loi existante, et de faire rapport de ces témoi-
"gnages, ensemble avec son opinion fondée sur iceux, à cette Chambre," soient ajoutés à
la fin d'icelui.

Et cette Question ayant été mise aux voix, savoir : Que ces mots soient ajoutés, la
Chambre s'est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour:
Messieurs

Aeynt Cowan, morris, Ryerson,
Adts crawford, Munro, Ryma,
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Bell, (Lanark Nord,)
Biggar,
Burwell,
Cameron, J H,
Cameron, M. C.,
Carling,
Cartier, Proe-Gén.
Connor,

Anderson,
Archambaul,
Balyi,
Beaudreau,
Blanches,
Bourama,
Brousseau,
Buchanan,
Carot,
Cauchon,
Chapais,
Daoust,
Dawson,

Dunkin,
Dunsford,
Gat,
Haultain,
Howland,
Macdonald, D. A.,
McDougall,
Morin,

Co
Me

DeBouchertlle,
DeCazes,
Desaulniers,
Dorion,
Dostaler,
Drummond,
Dufresne, Alexandre,
Dufresne, Joseph,
Evanturel,
Perguson,
Foney,
Fournier,

Notman,
O' Halloran,
Pope,
Portman,
Price,
Rankin,
Robinson,
Rose,

ntre :
ssieurs

Gagnon,
Gaudet,
Harcourt,
Hébert,
Hooper,
Huot,
Jobin,
Joly,
Kierzkowski,
Lafrumboise,
Langevin,
Loranger,j

Scatcherd,
SAerwood,
Somerville,
Stirton,
Street,
Tett, et
Wilson.-39.

Macdonald, John S.,
McLacklin,
Mongenzais,
Poupore,
Remnillard,
Robitaille,
Ross, J. J.,
Ròss, J. S.,
Rykert,
Simard,
Sylvain, et
Taschereau.-49.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
E. l'amendement à la Question originale, ayant été mis aux voix, il a été résolu

affirmativement.
Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été iiise aux voix,
Résolu, Que les dits Bills soient renvoyés à un Comité Spécial composé de M. Bou-

rassa, l'Honorable M. Rose, l'Honorable M. Carling, l'Honorable M. Poleg, M. Siimard,
M. Howland, M. Buchanan, M. Archambault, M. Aforris, M. Langevin, et M. Tasche-
reau, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte Municipal
Refondu du Bas- Canada, dans ses dispositions qui concernent la vente des Liqueurs
Enivrantes, étant lu,

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mardi, 6 Mai 1862,

Le Bill a été alors lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial composé'de M.
Dunkin, M. Lanqevin, M. Joseph Dufresne, M O'Rolloran, M. Jobin, M. Somerville, M.
Chapais, et M. Desaulniers, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Alors, sur motion de M. Jobin, secondé par M. Laframboise,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 6 Mai 1.862.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat du Régistrateur du Comté de Middle-

sex, indiquant les honoraires reçus durant l'année 1861, en conformité de la 76e section du
*hap. 89 des Statuts Refondus du Baut- Cnada. (Documents de la Session, No. 7,)
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Les Pétitions suivantes ont été séparémnent présentées et déposées sur la table
Par M. Crawford,-la Pétition du Bureau des Arts et Mariïfactures pour le Kaut-

Canada; et la Pétition de- Madame Charlotte Elmsley et autiés dames, de la Cité de
Toronto. . . .

Par M. OfcDoudgl,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d' Oxford.
Par M. Blanchet,-la Pétition de C. Bilodeau et autres, de St. Heuri et autres Pa-

roisses; et la Pétition de Pierre Bourget ét autres, Commissaiiesd'Ecole pour'la funici-
palité de St. Jose,>h de la Pointe Lévis.

Par M. Biggar,-la Pétition de la Municipalité du Township de Murray.
Par M. Wright,-la Pétition de J. P. Rupert et autres, du Township de Vaughan.

M. Langevin, du Comité Permànént des Dépenses Contiiïpéntes, a présénté à 'la
Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appendice, No. 2.).

Ordonné, Que 'cinq cents exemplaires dans chacune des langues Anglaises et FrInï
çaises en soient impïimés pour l'usage des~Membres de cette Chambre.

M. Langevin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Résolu, Que le Pr ésident soit autorisé à s'adresser à la Chambre afin d'obtenir 1aper-
mission pour le cmité de communiquer de temps à autre avée le ôomité correspondàât *du
Conseil Législatif, dans le but d'examiner si les dépenses de la Législature pourraient êtie
réduites.

Ordonné, Que le Comité des Dépenses Contingentes de cette Chambre soit aùtorisé
à communiquer de temps à autre avec le Comité Général des Dépenses Contingéntes du
Conseil Législatif, dans le but d'examiner si les dépenses de la Législature 'ne pouiraient
pas être réduites.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour commu-
niquer le dit Ordre -à leurs Honneurs.

Ordonné, Que M. Læiievin porte le dit Message au Conseil Législatif.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
confoimité d'une Adresse de l'Assemblée Législative, la Réponse-à une Adresse de l'Assem-
blée Législative à Son Excellence le Gouverneur Général, datée le 8 ultinio, priant Son
Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre tous papiers, correspon dan-
ces -et pièces justificatives concernant le paiement de tous déniers fait par la Province,
dëdii-le 1er Janvier 1861, à la Cité d'Hirnilto ou pour la Cité d'Hamilton, à -compte de
la dette de la Cité d'Hamilton, ou à compte de ses débentures, soit en pricipal-on én inté-
rêt. (Documents de la Session, No. 22.)

L'Honorable M. Alleyn a aussi mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence
le Gouverneur Général, Rapport du Ministre des Finances sur le Traité de Réciprocité
avec les Etats- Unis; Arssi, le Mémàoirc de la Chambre de Commerce de St. Paul, M1inne-
sota, et le Rapport du Congrès des Etats-Unis, touchant le dit Traité. (Documents de la
Session, No. 23.)

M.: White, du Comité Permanent des -Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouvé sufisants les avis qui en ont
été donnés, savoir :-De A. M. Delisie et autres, pour-l'incorporation de la société de'dépôt
et de prêt du Bas-Canada; de la municipalité du township de .McGllivrayi pour l'an-
nexion de Biddulp& et Mc Gillivray à la division Est du comté de Middlesex; de John
Rithey et autres, pour l'incorporation de la compagnie d'exploitation des mines de Drum-
mondville; de la municipalité du.township de Reach, pour la passation d'un acte pour
ouvrir certains chemins dans ce - toýwnship,; de da'me J. . Ford, de Brockville, veuve,
administrice de la succession de feu Danid B. Ogden Ford, et autres; de la compagnie
d'assurance provineiale du Canada, et- de la compagnie- d'assurànce 'de l'Amérigue Bri-
de tannige,-tontés dedx poûr l'incorporation,,de la sociét6 dés-à.sireurs contre les risques.
la navigatioa des' laés et 'du fiédve-; 'et;de li a" icip~alité-ndéOtönshijs éié'nis dé Bagof
et Blythfield, pour i'annezion de ces comtés au comté de Lanark.
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Quant à la Pétition de D. Caipbdl et-autres,-demandant l'incorporation d'une Coin-
pagie pour construire un chemin à rails plats de la Ville de Sincoe au Port Ry-rse, où à
quelqu'autre havre, votre Comité ne voit pas qu'il soit fait mention dans l'avis d'aucun
autre bavre que le Port Ryerse, cependant il'recommande que l'avis étant suffisantuV'cint
ù cet endroit, les Pétitionnaires soient limités dans le Bill au dit havre de Port Ryerse.

Quant aux Pétitions de la Banque du Haut- Canaczd, pour l'amendement de sa charte,
er pour être autorisée à réduire la valeur nominale des -actions de son capital; de la Coi-
pagnie du Chemin de Fer-de MVontréal et Champlain-, pour se faire autoriser à émettre de
nouveaux bons privilégiés, et de la Société d'Assurance sur la Vie et de Placemàents, poui-
avoir le droit d'assurer contie le feu et les risques de la navigition, ou de s'unir à une com-
pagnie. d'assurance mutuelle à cet effet, votre Comité trouve que les avis'dónnés'ne.se
rapportent qu'à des amendements à leurs actes d'incorporation, mais comme il a la pred¥e-
du consentement des actionnaires, il recommande que les avis dans chaquecas soient consi-
dérés suisants.

A l'égard des Pétitions suivantes, votre Comité trouve que les avis requis n'ont pas'été
donnés, mais après information prise, il est disposé à recommander la suspension de la 'le
règle, pour raison de nécessité publique, c'est-à-savoir :-De la Municipalité du'Village.de
Welland, pour avoir le droit d'accorder un' plus grand nombre' dé licences d'auàberge, ëd
dedans des limites de la Municipalité, que la loi ne le permet maintenant; de la"Munici
palité du Village de Cayuga, au même effet; du révérend P. L. Bael et autres, 'p'ur la
division du Comté de Saguenay ; de I. Pedneauld, Maire, et autres, du Village de Chi-
coutimi, pour l'érection de ce Village en une Municipalité aéparée.

Les Pétitions du Très:Révérend Evêque Cath6lique Romain de .Toronto, et autres,
pour l'incorporation de l'Ecde d'Industrie des Jeunes Gens du Gore de Toronto de E.
Contant et autres, pour l'incorporation~ de l'Union St. Pierre je oùitréal; de F. .Y
Rastrick et autres, pour l'incorporation de la Société Bienveillante de St., George à Hamil_
ton ; -et-des syndics de Ulîpital-général de Toronto, -pour- pourvoir émettre de.nouvelles
débentures à plus longues échéances, pour racheter 'celles' déjà' émises par eux et qui sont
en circulation, ne sont pas de nature à exiger la publication d'aucun avis.

Ordonné, Que la 5le Règle de cette Chambre soit- suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour diviser le Comté'de- Saguenay en deux-Municipalités.

Ordonné, 'Que M. Price ait la permission d'introduire un Bill pour diviser le Comté
de Saguenay en deux Municipalités.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour amender l'Acte Municipal Refbndu du Bas-(!anadi, et pour -ériger le
Village de Chicoutimi en une Municipalité séparée.

Ordonné, Que M. Price 'ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
Municipal Refondu du Bas- Canada, et pour ériger le Village de Ciicoutimi en- une iuni-
eipalité séparée.

laIj en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été- reenet'i pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'ffonorable' . Roe ait la permission d'introduire -un B'ill:-'po*ui amen-
der- l'Acte d'incorporation de' la Compagnie de Chemina-déee de' 'od,'édet 'Uh^à d

.et pour autoriser la souscription de nouvelles actionstprivilagiées 'pour èërtaines
Il a, en conséquence; présenté le-ditBill à'la Ch e a r t

la première fois, et la seconde lecture en a été oardonnée pour deinin>

Ordonné'Que M. Tett aitla permission d'introdàire :Bill pour
eoncernant les Elections des M'embres de là'égislatureW."ý '

en conséquence présenté-le dit Bil la Chambre lequeli étérìu;etu our
première fois, et-la seconde lecture ea aété'ordonnée poir- emain

z
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Ordonné, Que M. BichLaa ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Société Bienveillante du St. Gcore, à Itamilton.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et-lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

. . Strcer a proposé, secondé par M. Benjamin, que la 5le Eègle de cette .Chambre
soit suspendue en autant qu'elle a rapport au Bill pour autoriser le Conseil Mlunicipal
du Village de lJland à accorder des certificats pour un plus grand nombre deLicences
d'A&uberge dans ce'Village, et la Question ayant été mise aux voix,

La. Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser le Cou-

seil -Municipal du Village de Welland à accorder des certificats pour un pus. grand nombre
de Licences d'Auberge dans ce Village.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu. et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en. a été ordonnée pour demain.

Ordognn, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Ecole d'Industrie des Jeunes Gens du Gore de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reç!u, et lu.pour
la première fois, la seconde leetue ci a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dostaler ait la p.ermission d'introduire un Bill pour étendre à la
Ville de Sorel les dispositions de l'Acte relatif à la pratique de la Vaccination.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, etila seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie de Dépôt et de Prêt du Bas- Canada.

Il-a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

• Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill pour inearporer la
Compagnie de passage. par Bateaux-à-Vapeur de .New-Edinburgh et Waterloo.

·Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. MVcLachlin ait la permission d'introduire un Bill pour séparer les
Townships de M.cNab, Bagot et Blythffeld du Comté de Rcnfrew, et les annexer au Comté
de Lanark, pour les fins judiciaires -et municipales.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été regu; et lupour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. .McLac7lin ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer le
Village d'Arnprior, dans le Comté de Renfrew, et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été, ordonnée pour demain.

.Ordonné, Que l'Honorable M. Portinan ait la permission d'introduire un Bili pour
sépar.er les Townships de ,Biddulp& et .uc i/llivray du Comté de, ffirow, et les annexer à
la Division Est du Comté:de Middesex.

Il a, en conséquence, .présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour la
première fois, et la secondé lecture en:a été ordonnée -pour demain.

Ordonné, Que M. Smith ait la permission d'introduire ra Bill pour-amender l'Acte
pour consolider la dette de la Ville de.Port Hope.

Il a, en conséquence, présenté.le; dit Bill Lla Chambre, lequel a.été reçu et lu- pour
a première fois, et la seconde lecture en.a été ordonnée pour demain.
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L'lonorable M: Loranger, du Comité Spécianommépour s'enquérir de lamanière dont
la Compagnie des Steamers Océaniques, subventionnée en vertu de divers Actes du -Parle-
muent a exécuté ses contrats passés avec le Gouvernement, et des-causes:quiontroéëasionné
les fréquents naufrages des steamers de la Compagnie, dàns-leurs voyages2transtlantiques ,
a présenté à la Chambre le premier -Rapport:du -dit Comité, lequel a 'té lu cômme suit:

Votre Comité est d'avis'que ce-comité devrait s'unir 'au-coiit&:correspondant dii Con-
seil Législatif pour faire un comité conjoint.

Résobr, Qu'il soit nommé un Comité spécial composé de l'Honorable 31. Loranger,
lHonorable M. Raçc, M: Laframboisc, et M. Stret, pour faiie -des reclierches dàñs les

Journaux du Conseil Législatif, et s'assurer si leurs' Ronneurs oiit adöpté quelgie mesure;
au sujet d'un enquête sur l'accomplissement., par la Compagnie des 'Steamùers O'eéaàiques,
cle son contrat avec -le Gouvernement de cette Province ; et sur les causes- des nûàfrages
fréquents des Steamers de la dite Compagnie ; pour en faire rapport avec toute diligence
convenable.

'L'Honorable M. Aletyn, Fuu des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présente en
confbrmité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, laRéponse à une Adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 28 Avril dernier, priant' Sö Excellence, de vouloir
bien faire mettre devant cette Chambre un Etat des Corps d'Infanterie 'Vlontaire, d'e
Cavalerie et d'Ingénieurs actuellement'reconnus par le Gouvernement. (BocnmentCde 7a
Session, No. 17.)

L'llonorable M. Lorcuger, du Comité Spécial nommé.pour faire des-recherches'dans
les Journaux du Conseil Législatif, et s'assurer si leurs" Hoônneurs ont adopté quelque
mesure, au sujet d'une enquête sur l'accomplissement, par la Compagnie des Steamers
Océaniques subventionnée, deson contratavec le Gouvernement de cette Piovince.et sur les
causes des naufrages.fréquents des steameis'de'la dite Compagnie, a 'fait"rapport que' le
Comité avait examiné les dits Journaux,.ct avait trouvé qu'un: Comité- denquê~te 'sur::ce
sujet avait été nommé par leurs Hônneurs, et que des -pro'cédies .étaient maititenant
pendantes devant le dit Comité.

Ordonné, Que le Comité Spécial nomm6:pour s'enquérir de la manière dont lasCompa-
guie des Steamers Océaniques, subventionnée 'en vertu de divers-Actes du -Parlement,. ýa
exécuté ses contrats passés avec le Gouvernement, et dés causes' qui ont. occasionné les
fréquents naufrages des Steamers de la dite Compagnie, dans leurs voyages transatlàntiques;
soit autorisé à se joindre au Comité Spécial: du Conseil Législatif nommé poui'r les-~mêmes
tins, et agir avec les Membres du dit 'Comité comme 'Comité:Conjoint'des-deux Chambres.

R1 ésolu, Qu'il soit demandé une Conférence avec le Conseil Législatif, au sujet d'une
enquête sur l'accomplissement par 'la Compagnie des Steamers' Océaniques subventioùnée,
de son contrat avéc le Gouvernement-dc cette Province, et'sur le&eauses- des naufkags
fréquents des Steamers de la dité Coipagnie.

Ordoenné, Que lHonorable M. Lorager se rende au Cuseil Législatif, et demande
la dite Conféi-ence.

Résolu, Qû'il soit 'nommé uu Comité. Spécial composé de l'Honorablo M. Toranger,
l'Honorable M. Rose, M. Laframlboise;·et M. S&reet, pour préparer'es Riisons à' offrir au
Conseil Législatif à la dite Conférence, au sujet d'une enquête sur. l'accomplissement; par
la-Compagnie des Steamers Océaniques subventionnée; de.son contrat avec le. Gouverne-
ment. de cette Province, et sur les causes des naufrages fréquents de la dite Compagnie.L

L'Houorable M. Loranger, du Comité' Spécial.nommé pou rs'enquérir, su la néeleàité
d'introduire -en Canada le système de Çréd.it Foncier, etles principes d'après lesqués il
devrait être organisé, a présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Comité, equel a
été lu comme suit:-

Votre Comité est d'opinion ~que l'établissement d'Institutions de CréditJFqncer, e yant
pour but de préter des capitaux à un taux d'intérôt inotré eý't,1qngs termes tie.
hypotheiire, sgerft d'un grand avantage,



110 6 Jfai. - s8G.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Mcmbres de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Mfacdoncald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur Général Carei£r,

Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité Général pour
prendre en considération certaines Résolutions proposées relatives à la Milice Active de
cette Provinez.

J/Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société Bienveil-
l:inte des Journaliers de Navire de Quzbec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill à l'effet de modifier "l'Aete pour
" amender et refondre les Actes relatifs à la Banque Commerciale du District de lidland,"
et pour changer son nom de corporation en celui de I La Banque Commerciale du
.Canada," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

' L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Maire, les Cônseil-
lers et Citoyens de la Cité de Mfontréal, à emprunter une somme d'argent pour le d-ainage
et autres fins y mentionnées, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

M. Benjîmin, du Comité auquel a été renvoyée la considératiou de la motion faite
Lundi le sept d'Avril dernier; Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté, a fait
rapport d'une Résolution, laquelle a été lue comme suit:-

Résolu, Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
La dite Rtésolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Rsolu. Que Vendredi prochain, cette Chambre se f-irmera en Comité pour prendre

en considération les Subsides à accorder à Sa Majesté.
Sur motion de l'Honorable M. Gale, secondé par l'Honorable M. le Procureur Géné-

rai Ckartier,
Résolu, Que Veudredi prochaiu, cette Chambre se formera en Comité pour prendre

eu considération les Voies et Moyens de prélever les Subsides accordés à Sa Majesté.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
abroger TActe 23 Victoria, chapitre 50, et pour amender l'Acte relati- aux Institutions
Muni'cipales du Kut-Canad, en ce qui concerne les Cours de Recorders; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et l'Honorable M. Rose a
fait rapport, Que¯le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

O.rdoné, Que le Bijll soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en confoimité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill poir
afnender le chapitre 45 des Statuts Refondus du Jau t-Canada, relatif aux hypothèques
et aux ventes des propriétés mobilières; et après y avoir siégé quelqùe temps M. l'Orateur
a repris le Eauteuil; et M. Boura.ssa a fait rapport, Que le Comité avait fait quelque.
progrès, et lui avait enjointde demander permission de siéger de nouveau.

0 rnné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi prochain.

T'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés svr la Question qui- a
té.proposée Vendredi dernier, Que le Bill (relatif àa la Milice) go maintenant hq, ungy

geconde-fois.
Et la Question ayaût été de nouveau propos(;c
Alors, sur motion de l'Honorable M. Came;rn, seodé par M.Pr

a Chambre s'est ajourn .
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Mercredi, 7 Mai 1862.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat des affaires de "La Compagnie du.
Ricelien,'.' jusqu'au 31 Janvier 1862. (Documents de la Session, No. 16.)

Les Pétitiôns suivantes ont été séparément présentées et'déposées sur la Table:
Par lHonorable M. Cameron,-La Pétition de W. Hannah et autres, du Township

d'Albion, Comté de PccT.
Par M. Bcaudrcau,-La Pétition de D. G. Gautlier et autres, de la Paroisse de Si.

Pierre de Sore.
* Par M. Dorion,-La Pétition de la Municipalité du Township de Wickham, Comté de

Drunmond.
Par M. Fournie,-La Pétition du Révérend L. A. Casgrain et autres.
Par M. Smith,-La Pétition de James Snith; la Pétition de John Hebih, Junior;

la Pétition d'Archibald Porter, de la Ville de Port Hope; et la Pétiton de j. Boyce, du
Township de Rape; toutes du Comté de Durham.

Par M. Haultain,-La Pétition de la Municipalité du Township de Duro; la Péti-
tion de la Municipalité du Township d'Isphlodel; la Pétition· de la Municipalité des
Townships-Unis de Belnont et Methune; la Pétition de la Municipalité des Townships-
Unis de Dummer et Burleigh&; toutes du Comté de Peterborough; et la Pétition de l'Eglise
et Congrégation dite "Mcthodist New Connexion Churchl and Congré.*ation d'Aurora."

Par M. Fcerguso,-La Pétition des Syndics de l'Ecole de Grammaire du Conitémoii
anciens de Bradford.

Par M. Dunki,-La Pétition de la Municipalité du Township de Wickha, Cor
de Drummond.

Par l'Honorable M. Ros,-La Pétition du Dispensaire de Montréal. -'

Par M. McKellar,-La Pétition de J. Minshall et autres. de la seconde Concession du
Township d'Hioward.

Par M. Evantured,--La Pétition c'Oliricr Villier et autres, de la Paroisse dè Sr.
Fyc, Comté de Québcc.

Par M. C'racford,-La Pétition de la Compagnie des Filatures de Coton de Toronto.
Par M. Pope,-La Pétition d' A. AIdams et autres, du Township de Barnston,

Comté de Stanstead.
Par M. Brousseau.-La Pétition du Révérend .1. Sasseville et autres, des Paroisses de

&. Raymond et St. Basile, Comté de Portneuf.
Par M. Bitington,-La Pétion de J. B. Lay et autres, du Comté de Shefbrd.
Par 31. Bell (de Russl),-La Pétition de la Compagnie du chemin dle fer Grand

Trone du Canada.
Par M. DeCazcs,-La Petition de W Smieh et autres,.du Township de Brompton,

Comté de Richnond.

Conformément à l'Ordre du Jour, lés Pétitions suivantes ont été lues.
De John Mc Carter et autres, du Conseil-deVille de Sec. Catherinc, de la Municipa-

lité du Township de Grimsby; et de Richard -Woodruf et autres, tous du Comté de Lincoln;
demandant la passation d'un, Acte pour autoriser les contribuables du dit Comté à choisir
une place plus convenable comme chef-lieu.

. De la Congrégation de l'Eglise St. Paul, KingstonL; et de Willian Saford et autres,.du
Village de Wardsville et'des environs; demandant la passation d'un Acte pour la meilleure
observance duDimanche.

• De la Municipalité du Township de Horris; et' de la. Municipalité du Townhship de
Grey; demandant que les Township de Bidduiph et D Gillivray soient annexés à la Divi-.
sion Est du Cointé-de.Middlesex.'

* De Joseph Rodriue et autrës de.la- Paroisse de Ste Scholastique,«Comté des Deu:e
!dontaqnes; de P. O. Truded et autres, de la Paroisse de St. Tite, Comté de.Champlain
et du Révérend P. Auby .et autres, de:la:Paroisse de 'Ste. .Marthe,- Comté.de V7iudïénil;
demadant, lalpassation d'un -Aéte -pour établir-une3Banqo:de Crédit;Foncier:

Nc orfafo et autres de la Paroisse de l: Joseph de Nas7irang, eomté die
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3faskinongfé; et de P. X. Lafond et autres, de la Paroisse*de St. BarthéMe7i et Berthier,
comté de Bcrtier; demandant des amiendeinents à l'Acte relatif aux abus préjudiciables
à l'Agiculture.

De C. JlcPhcrsoii et autres, du Township de -Gtcilünulry Jst ; De À. C. A.itwood et
autres, des Townships de Lobo et London; De R. Richardson et autres, de Jledonte, Comté
de Silcoe; De Stephen Jfoorc et, autres, du Township de itzroy, Comté de, Carleton;
Dc John Rf tTcfe et autres, du 'Township -de Whi:by Est.; ct'de A. McKenzie et autres.
du Townsliij' de WlVJnby Est ; demandant la passation d'une Loi contre les Liqueurs
enivrantes.

De Wütiaii Frase, de la Ville de Port hIopc; demandant qu'iucun Acùc ne soit
passé en faveur de certains actionnaires (le la Compagnie du Chemin de Fer (le Port -ope
Lindsay et Beaverton.

De Urycl Sibert di.BIlélair et untres, des Paroisses de St. Paud et t. Ch«rles Boro-
mtée, Comté de Jolietic; demandant l'abrogation de l'Acte 11 et 14 Vict., chapitre 115,
pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer du Village de
l'idustrie jusqu'au Township (le Raicdon, dans le Bas-Cantada ; et aussi de l'Acte 16 Fict.,
chap. 246, amendantîle dit Acte.

De l,. D. Is'lic et autres, de ltil et autres Townships; demandant de l'aide pour
ouvrir an Chemin dans les Townships de HulI, Eardlp, Jlashan, Vakeýcid et Loo.

De la Municipalité du Township de Bruce; demandant qu'aucune aide ne soit donnée
-u Grand Tronc.

De la Municipalité du Township de Chtiguacousg, Comté de Peel; demandant.'élec-
-u des Recves et députés Reevcs par le vote direct du peuple, et pour l'augmentatiôn des

.<résentants dans les Conseils de Township.
De Louis Lacasse, Père, de la Ville de St.-Jean; demandant à être récompensé des

serv-es qu'il a rendu durant la guerre de 1812.
De la Grande Division des Fils de la Tempérance, Canada-Est; demandant l'établis-

acmücnt d'un Asile pour les Ivrognes.
De la Municipalité du Townslip de Brucc; demandant la passation d'un, Acte pour

décharger les acquéreurs des Terres de la Couronne et des Ecoles, dans le Comté de Bruce,
lu paiement dcs arrérages d'intérêt, et paur leur accorder du délai pour le paiement du

principal.
De S. Bnd et autres, du Township de Fitzroy, Comté de Carlcton; demandant la

passation d'un Acte pour autoriser le tracé de certaines ligneslatérales dans le=dit Township.
Du Conseil Municipal du Comté de Beance; demandant qu'aucun permis ne soit accordé

pour co-uper du.bois de Construction dans le dit Comté.
De la Société d'Histoire Naturelle de M1ontréal: demandant des aleiidenents à son

Acte d'Incorporation.
De la Compagnie du Chemin de Fer de Brifalo et du Lac furon ; demandant une

subvention postale plus considérable.
De la Municipalité de la Paroisse de St. .Jani Baptiste de le-Verte; demandant

que le Township des Sa'cages, situé.en arrière de la Seigneurie de l'Isle-Verte, soit.réuni
au Domaine de la Couronne.

Du Conseil Municipal du Comté de Carlcton; demandant que toute mesure ayanàt pour
objet d'imposer les dettes des Miuicipalités à la Province,, soit rejetée.

De Thornas Osgood, du Comté de Shefornd; se plaignant de certains griefs, et deman-
dant le redressement d'iceux.

Du Conseil -Municipal dua Comté de C'arletou; demandant del'aide poursériger un pont
sur la Rlivière Rideau.

Du-Conseil Municipal du,Comté de 'Carleton; demandant un Acte.pour: lgaliser:l'im-
position de Taxes: sur- les Terres.

De Willian Nonegomery et autres, de la Paroisse de St. Pierre .de DurhaanComtéde
Drummond ; demandant que le Bill:pour:ériger la dite Municipalit6 en une -Municipalité
séparêe:devienne Loi.

De l'Associationdel'Union, St. Rock;. demandant un-Aete'ncorporation;
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Pétitionde A. G. HllU et autres, pour l'Incorporatiou lu Villagc (e Laînark,.nesoient pas
accordées.

De .1. Poley et auLres, du Township de Bclmont, Comté de Perd>orougI; demandant
de l'aide:pour érigerun Pont sur lalivière Trent.

.Du.Conseil-de-Ville -de la Ville de 'Peterboroug ; ;relative à ses droits en vertu -de
certains arrangements conclus entre les locataires du Chemin de Fer de Pori Jopc, LindsaqY
et Beavertn, et le Conseil-de-Ville de la la Ville de .Port ope.

De la Compagnie du Chemin -de Fer de Port Bope, Lindsay et Beaverton:;. deman-
dant que certains arrangements conclus oùtre la dite Compagnie du Chemin de Fer, le
Conseil-de-Ville de la Ville d2 Port pIIe, et le Conseil-de-Ville de' Peteborough,.au' sujet
de.l'mbranchement-qui réunit la Ville de Peterborough au Village de Milbrook; oient
confirmés par la Législature.

L'Honorable -M. Loranger, du Conié Spécial nommé pour préparer les raisons à offrir
au Conseil Législatif, à une Conférence au sujet d'une.enquéte.sur.l'aceoplissement,.par la
Compagnie des Steamers Océaniques subventionnée de son contrat.avec leGouvernement de
cette Province, et sur Ies.causes des naufrages fréquents des Steamers'd· la dite Compagnie,
a fait rapport que le Comité avait préparé les. raisons en conséquence, lesquelles, ont été
lues comme suit :

1°. Les deux Comités ayant le môme objet en vue, leur union en un seul Comité
rendra uniforme l'action des deux Chambres.

2°. Cette union facilitera et abrégera les procédures,..éparguera à aProvince des
frais,.aux Membres la perte de temps, et aux témoins la nécessité de:comparaîtred.evant
deux Comités nommés pour le même objet, et aura pour effet d'éviter la-répétition.des
mêmes témoignages.

Les-dites Raisons ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.,

.M. Boiirassa, du Comité Spécial sur le Bill po.ur am.ender 'L Chapitre 36 .des Statute
Refondus du Bas-Canada relativement aux Ruisseaux et-Riviè&es non naigiblö ".-a fait
rapport que le Comité avait examiné le1-Pill. et lui avait enjoint d'en fâire rapport sans
aucun amendement.

M. Benjamiin, du Comité conjointi4es Imprssions de la Législature; a préseiité à
la Chambre le cinquième Rappor.t du dit Comité,.lequel .ayété lu comme suit

Votre Comité a examiné le document suivant, dont l'impression est demandée par
l'Honorable M. Pole.y, savoir : la Pétition du Conseil Municipal dii Comté de Waterloo, et
il recommande qu'elle soit imprimée.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillcrs Exécutifs de Sa Majesté, a présenté en,
conformité d'une Adresse à Son-Excellence le-Gouverneur-Général, la Réponse à uneAdresse
de'l'Assemblée Législative, dat5e le 7 Avril 1862, ppur -un état relatif aux- pri.mes
accordées aux Pêcheurs. (Documents ce la 'Session, No. 11.)

Ordonné, Que la Pétition du Conseil .tunioipal'du Comté de ,ate-loo soit imprimée
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur motion 'de'l M. Bell (de -Russll,) secondé par M.- Scott.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le'Gôùrneur

Général, priant'8on'Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Clèmlbre copie
du Rapport des ArbitresProvinciaux, en date du 182 Otobre 1861, d'estéïroigey qui
l'accQmpagnent, touchant.la .réclamation des propriétairesde certains Pont. de Péage, con-
struits sur'la Rivière des Praîr-es, pour. compensation rieïultantde da évo~o.t& de ertaies
clauses des Actes 10 et 11 V c., eh p. 9 et 98 etdes tres disjioti iõ'de l'At 2

ict., chap. 69
Ordonné, Que la dite Adr-es'seiit présenté .n E llebee l Go rur G a,
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par tels Membres de cette Chambre-qui forment partie'de l'Honorable Conseil Exéeutif de
cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Oamiercn ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer l'Association des Assureurs contre les risques de la Niavigation des Lues et du
Fleuve.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu Ëour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que Jl'Honorable M. Carneron ait la permission d'intioduire un Bill pour
changer et amender l'Acte d'Tncorporation de'la Compagnie de Prévoyance et d'Assurance
sur la Vie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été recu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Street ait la permissision d'introduire un Bill pour abroger le chap.
83, sec. 107, des Statuts Refondus du Haut-Canada, quant à la distribution du Fonds des
Municipalités du Riant Canada, provenant des Réserves du Clergé.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et. lu pour
a première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Résola, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé dé M. Benjanin; l'Honorable
M. J. S. Macdonald, l'Honorable M. L. V. -Sicotte -l'Honorable M. le Procureur G énéral
Macdonald, l'Honorable M. Mowat, l'Honoiable- M. Aleyn, l'Honorable M. Lcrangeri M.
McGee, M. McDougall, M. Chapais, M. Walbridqe et M. Buchanan, pour aider M. l'Ort.
teur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en autant ·que les-intérêts dé
cette Chambre sont concernés, et pour agir comme Membres du Comité conjoint des deux
Chambres sur la Bibliothèque.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, communiquant
à leurs Honneurs la Résolution précédente.

Ordonné, Que M. Benjam7in porte le dit Mcssage au Conscil Législatit.

Ordonné, Que M. Dorion ait la permission d'introduire un 13ill pou. amender l'Acte
relatif k la Représentation du Peuple dans l'Assemblée Législative.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Blanchet ait la permission d'introduire un Bill pour amendier 1Acte.
d'incorporation de la Ville de Lévis.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à .a Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, ct la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Blanchet ait la permission d'introdaire un Bill pour autoriser Pa'ul
Girard à construire un Pont de Péage sur la Riv*ière Etchemin.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçun, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en 'a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Desauiders ait la permissian d'introduire un Bill pour amender le
ehap. 26 des Statuts Refondus du Bas-Canada, et les Actes qui l'amendent, relatifs à
l'Agriulture.

Il a, en conséquence, présenté' le dit Bill à la Chambre, -lequel .a été reçu, et lu:pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. M. C. Came, on ait la -permission-d'introduiro un Bill pour êtàblir
et confirmer certains chemins dans' le Township de Reach.

Il a; en conséquence, présenté le Bill à la 'Chambre, lequel a été reçu; et lu 'pour la
première fois, et la seconde lecture n a été ordonnée pour demain.

Ordonne, Que M, Morris ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser un Ré
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glement fait -et-passé-par le Conseil-de-Ville de la.Ville,-de Perth,.dansles-Comtés-Unis de
Lanark et Reifrew, pour le prélèvement d. certaines sommes d'argent y. mentionnées. -

Il a,-en conséquence, présenté le.dit Bil1tà:la Chambre,,lequel a-é.té.reëructdgpour la
première fcis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

.M. Dori&z a -proposé, secondé par-M.eBourasa, et-la..Question ayant été proposée,
Qu'il soit.présenté.une humble:Adresse à Soii;ExcelleeeeGouverneur Général,lepriant
de vouloir bien changer.les.règlem entsquixgisserit-a coupe desabois sur-leserrelabli-
ques,:de manière à comprendre:les.dispositionssuivantes

1. Tout colon établi sur un lot de terre de la Couronne ou des Réserves du'C,
et dont le nom sera inscrit comme-ocmupantdans leslivres :des agents locaux ou'd a r-
tement des Terres Publiques, pourra prendre couper et vendre, comme bon hi se- àera,
tout.le bois-de service qu'il trouvera dans lcs limites.du terraia;.qu'il, sera,.occup& à défri-
cher dans le but de le soumettre Wla culture.

-2. Nul colon n'aura ledroit de-prendre, ou ,d!enlever -, aucun: -bois, de seriiee, pour les
fins du commerce, sur le lot qu'il occupera ainsi, en dehors des limites I..terràinsoumis à
l'action-du.défrichement ;zmais il pourra eniaprendrercomme .par-le passé-, pour:ia -contrue-
tiou des. bâtisses nécessaires,à l'exploitation -de-tellot..de.terre.

3. Tout colon qui le désirei-a pourra prendre..,une licenseou.permis2daiJpar.ement
des Terres, pour la coupe du bois.sur:toute-l'éten'due.:deaderrequ'il occupera, pourrlesfins
du co:r.merce, pour une- ou plusieursannéées,-Imoyennant, un-honoraire.d'une-piastre,et le
prix de la coupe du bois sera porté à son crédit sur le prix d'achat de telle terre.

4. .Nulle license. ne sera n6cessaire pour tout. colon quiaurasterminé-e.paiement.entier
du prix d'achat de sa terre, et une fois le paiement ccompli,"il pourra exploiter le häibsur
telle terre -commesétant sa proprepropriété.

5. Nulle license ne sera accordéeAqtque\cessitpoursla coupeAdubois guredesdltade
terres occupés en,la manière voulueparlépremierarticionc
l'occupant lui-même-

Et-des Débats .s'étant.élevés la dessus,
Et étant six heures de l'après-midi,
Conformément à la IRègle de cette Chambre, M. l'Orateu'r a laissé le Fauteuil.

M. Bureau a proposé, secondétpar M. Dorion,-et:la:Question.:ayant :étéproposée, Que
l'Ordre du Jour. pour que la Clianbre: se fórnejen Comité -pour spreidrésefeoonsidération

une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, exposant que, dansel'épiniod.dece.tte
Chambre, il est de-l'intérêt du pays qu'une sommeplius:considéiabledevrait-tre.appropriée
pour la confection de -hcinins et ponts sur les terres incultes d-iDomaine Publieet, que
cette Chambre prie Son Excellence de recommander une appropriation de trois contaitle
piastres pour la confection deces-chemins et po ds,ansile:butde fàoriserlda colonisation
des terres incultes dii -Domaine Public, soit-maintenant lu,

M. l'Orateur a refusé de recevoir la Motion, comme:tant hors-d'Ordre et:à -Lencontre,
de l'Acte Constitutionnel:du canadc; atndu, qu'elle-tend 1-une -appropriation des Deiniers
Publics qui n'a pas été recoimmande par Message de Son:Excellence-le Gouverneur Géné-
ral ni autreinnt.

Alors, sur motion de M. lahl.h, secondé par M.--.Ilorrison,
La Chambre s'est.ajournée.

-Jeudi8 -SMai862.-

Les Pétitions suivantes ont été séparémen présentées et dé séess la Table':-,
Parf Hpnprablp M:.L:ranger,-lu Pêtition dede dea CÏté de



176 8Ma. 1862

Par M. Sonerville,-la Pétition de J. S. Priest et autres, du Township de Franklin,
Comté d'Iluntigdon.

Par M. lé/ert,-la Pétition de P. Nolin et autres, du Township d'&alifax nord,
Comté de fé7antic.

Par M. Haultai,-n Pétition de la Division de Peterborough des Fils de la Tempé-
rance; la Pétition du Révérendissime Evêque, du Clergé et des Laïques ;de l'Eglise
d'An.9leterre, dans le Diocèse d'Ontario ; la Pétition de la Division Invincible des Fils de
la Tempérarce ; et la Pétition de W. H Withrow et autres, membres de la Nouvelle Con-
grézition Méthodiste du Comté de Norfolk, et Township d'Oakland, et Co:té de
Brante.

var M. Patrick,-la Pétition de S. Stoufer et autres, du Village d'Altona et ses
environs.

Par M. 3forrison,-la Pétition d'Arthur Armstrong et autres, de la Cité de Toronto
et autres places.

Par MLI..Bell, (Lanark Nord),-la Pétition de 'James Clark et auttes, du Township
do Lanark 'et Ramsay.

Par l'Honorable M. Portman,-la Pétition d'Alexander Morrison et autres, résidant
dans la Grande Brétagne et en Irlande, porteurs de bons d'Hamilton (0.0.) la Pétition de
la Municipalité du Township de Delaware; et la Pétition de Robert Broigh et autres, du
Township do Delaware, toutes deux du Comté de Middlesex.

Par M. Beaudrau,-la Pétition d'A. Snith et autres, de la Paroisse de St. Pierre
de Sorel.

Par M. Smith,-la Pétiti·n d'Henry Argue du Township de Cavati, Comté de
Durham.

Par M. Falkner,-la Pétition de J. B. Gaudry et autres, de La Côte St. iMichtel,
dans la Paroisse du Sault au Rècollet, Comté d'Hochelaga.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,-la Pétition de Madame Maria
Murney, venve et exécutrice de la succession de feu l'Honorable Edmund Murney.

Par M. Huntington,-la Pétition du Révérond J. Gaboutry et autres, du Township
de Milton, Comté de Sheford.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:~
Du Conseil Municipal du Comté d'Oxford; demandant des amendements aux lois du

Jury du lHant-Canada.
De la Chambres des Arts et Manufactures du Haut-Canada; demandant la passation

d'un acte pour abolir toutes les lois prohibitives relatives aux Lettres Patentes en cette
Province.

lie la Municipalité du Township de Murray; demandant la passation d'un Acte pour
la réraration de l'injustice manifeste à laquelle la dite Municipalité a été soumise par suite
deb dispositions ae l'Acte 23 Vic., ch. 98.

De J. P. Riprt et autres, du Township de Vaghan; demandant la passatiorn d'une
loi contre l'usage des Liqueurs fortes.

De P<rre Bomrgqet et autres, Commissaires d'Ecole de la Municipalité de Se. JosephI&
de la Pointe-Lévi; demandant de l'aide pour une école modèle.

De C. Bilteau et autres, de St. 1lenri et autres Paroisses; demandant que les con-
clusiot's de la Pétition de Pul Girard, de St. Gervais, soient accordées.

De Dame Charlotte Elms/ey et autres dames, de la Cité de Toronto; demandantà ôtre
constituées en corporation à l'effet de fonder une institution pour la protection dos jeunes
personnes du sexe sans moyens de subsistance, et exposées au libertinage.

M. Mlc Gee, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération la Question de
l'Immigration et Colonisatidb, particulièrement en ce qui a rapport à l'Emigration du
Printençs de la présente année, a présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Comité,
Icquel a été lu.- (Appeindice. No. 2.)

Ordonne, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'uage des Membres de cette
Chambre.
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Sur motion de M. Hooper, secondé par M. Bureau,
Ordonné, 'Que Marsha1l Perry Robin, Ecuyer, Officier-Rapporteur à -la dernière

Election pour les Comtés-Unis de Lennoz et Addington, soit somme de comparaltre à*la
Barre de cette Chambre,. Mercredi le -vingt-unième jour de Mai courant, pour rendre
comptede son Rapport du writd'Election pour le dit Comté.,

Sur motion de M. Dufresne, secondé par M. 'Prévost,
'Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en' Chancellerie se présente à cette Chambre

demain, avec le Rapport de la dernière Election pour la Division Electorale de MontréaZ
Est, et les Livres de Poll, et autres Papiers, Lettres et Documents qui peuvent lui avoir
été transmis par l'Officier-Rapporteur pour la dite Division Electorale.

Ordonné, Que M. McCann; ait la permission 'd'introduire un Bill pour accorder,
certains pouvoirs aux Conseils de. Township, dans le Haut- Canada, à l'égard des quais
dans les limites des Municipalités.

l a, en conséquence, présenté le dit Bill à la, Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et le seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wal4h ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie. du Chemin à rails plats de Simcoe et Fort Ryerse.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Smith ait la permission d'introduire un Bill pour transférer à 'des
syndics certains immeubles de feu William Campbell.

Il a, en conséquence, présenté le 'dit Bill à la Chambre, lequel a été reg, et la, pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Dorion," Qu'un Comité Spécial composé.de
M. Bureau, M. Crawford, M. Langevin, l'Honorable M. Loranger, M. cKellar, 'M.
McDougall, l'konirable J. S. Mfacdonald, M. McGee, M. Haultain, M. Scott, l'Honorablo
M. Sherwood, M.. Street, M. .Morris, M. Simard, et du Moteur, soit nommé pour s'enquérir
de la conduite des travaux, et de la dépense des deniers publics, se rattachant aux édifices
Parlementaires et Départementaux, à Ottawa, pour en faire Rapport avec toite la diligi ence
convenable, avec&pouvoir d'envoyer,quérir personnes, papiers et records.

Et des Débats s'étant élevés là-dessus,
Et étant six heures de l'apès-midi, conformément , la règle de cette ChambreM.

l'Orateur a laissé le fauteuil.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour établir une Institution de Crdit
foncier dans le Bas-Canada, étant lu,

Le Bill a été, -en conséquence, lu' une seconde fois, et renvoyé au Comité.nomuié pour
s'enquérir sur la nécessité d'introduire'en Canada le système de crédit foncier et les pin-
cipes d'après lesquels il devrait être organisé.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill- pour amender "-l'Acte concer-
nant les locateurs et locataires' étaut lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et revoyé à un Comité Spécial,
composé de M. Langevin, l'Honorable M. Rose, l'Honorable M. le Solliciteur-Général
Morin, M. Simard, M. Lafrabboise,.et M. Rémillard,, pouren faire rapport avec toute la
diligence convenable; avec pouvoir d'envoyer quérir persennes,'paiers et records

LOrdre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour.protéger les Colons n r
tains cas, dans le Bas-Canada,étantu, .

Le Bill a été ç4 conséquence lu une seconde fois,- etenvoyé unnComt pc
'~P Ç~~: QtW' Iti. H4rtM, nt~(bn$M Ç4a,~.~~~nas
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Robitadle, et M. Mou7enais; pour en faire -rapport ave toute-la diligence, convenable.
avec-pouvoir d'envoyer -qué-ir' personnes, papiers et 'records.

L'Ordre du'Jour pour la sceonde-lecture'·du-Bill .pour amenderfAeto chap. 77 des
Statuts Refondus du Elaut-Canada; intitu&': " Acte relatif à' la séduetion et au soutien
des enfants illégitimes," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence; luune' seconde. fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composde M. Nzotnan, -l'Honorable M. Cameron,M onnor, M. lorrson, M. Wilson,
M. Crawford, M. 3M C. Cameron; pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec -pouvoir- d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour aineuder les lois de cotisation
duBalezut-Cànada. et pour rendre valide'scertaiucs évaluations déjà faites, et pour d'autres
fils'y- mentionnées, étant lu,

Le;Bill a été, en conséquence, lu, une seconde fois, et realvoyé a un Cmité spécial
composé de l'Honorabl'.M... Foléy, l'fTonorableM. Nlodat, M.. Connor, M. Ferguson, M.
Dickson, l'-Ionorablè M. Poytman; et M: Bc»ýjamiin, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers etrecords.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture'du, Bill relatitaux -hypothèques dans le
Haut- Canada,: étant- lu,

Le Bill a étéren-· conséquence, lu une seconde' fois, et' la troisième lecture en a'été
ordonnée pour demain.

L'Ordre du Jour pour la secondc'lecture du--Bill pour·amender l'Acte de procédure
en droit commun,' étant lu,'

Le Bill a' été, en·conséquence, lu--une- seconde fois, et, renvoyé à un Comité' Spécial
composé de M. Connor, l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, M. Wilson, M.
Crawjord, I. 'M.' 0. Cameron, l'Honorable-M. Shercood,- et M. Scatcherd, pour en faire
rapport avec touteJa diligence convenable; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

L'Ordre du-Jour pour la-seconde' lecture du-Bill pour -pourvoir à l'inspection du blé
et autres-grains; étant lu'

Le Bill a été, en-conséquence; lu une-seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre, pour Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux
Compagnies d'Assurance contre le Feu, non incorporées dans les limites de cette Province,
étant-lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois; et renvoyé àun Comitê2 Spécial
composé' de l'Horiorable M: 'Rse;rable rable M: le Pocurcur Général 'fcdonald, 'Ho-
noraýle M. Galt; l'Honorable M. J. H. IanLeron, M. Hoieland;N: Langcui, M. Dc-
Boucherville, et M. Abbott, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonnê,»Qu'il soit-donné-instruction-au dit-Coité-des'enquérir et faire-rapport sur
la nécessité d'appliquer le même principe aux Compagniesd'Assurance contre le' Feu et
autrés-assuranees.

L'Ordr&dù Joure pour mieuk.pretger·les· Manufàcturiers et Artisans qui confieàt des'
matériaux ù;des Ouvriers pour les-coiffectionner, étant lu,

Le Bill a été, en. conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Special
corposésde-M.«Jobi, -l'HnrábpéiMe:lc Procureür-Général -Cartier, -l'Honorable le
Procureur-Général Macdonald, l'Honorable N. Poley'HönorablëM Sicote {e
et MINI ussà p efe av otoutela ndiliêneo'vena veegovoir
d'noeu grone:ppr'eeod
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L'Ordrc du«Jôurpour-la-secondc~lecture du Bill pourannexer autComt-de Joliee,
pour les"fins judiciaires etêélectorales- cette&partie'de la Pàroisse" de S.' Fi, de rVâùiS'
qui est située dans le Township de B>-andon; et poui 'autres-fins, étant-lu;

Le Bill a été, én conséquence, lu une seconde- fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé .deT Jobin;'HonorableM. 'leiSolliciteur-G'énéral Norin; M. Joscph 'Dfresnc,
M. Archambault, M. Dostaier. M> .Disauld1icri, et M. Labrcche- Viger, pour en faire
rapport .avec toute la diligence couvenablc, avec pouvoird'envoydr quérir-personncs, papiers
et records.

L'Ordre du Jour pour. la seconde- lècture du Bill 'pourvoyant à la réguhîrisation et au
dépôt de certains registres des baptômes, mariages et sépultures, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, ,lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Langevin, i Honorable M. le Solliciteur-Général Morin, 1'Honorable M.
Rose, M. Smard, M. Lafranboise, et M. Réàillard, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre-trentc-sept
des Statuts Refondus du Bas. Canada, "intitulé: "Acte- concernant l'enrégistrement des
titres des immeublees, et des charges dont ils sont grevés, les lois hypothécaires, le douaire
et les biens de-la femme.mariée, et le transport des terres-tenues ou soccage," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un'Comité Spécial
composé de M. Langcvin, l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,, M. Abbott, M.
Dunkin, M. Larecke-Viger, l'Honorable M. Sicotee, et M. Price, pour en faire rapport.
avec toute· la; diligence con-venablc, avec pouvoir 4d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du Jour pour la secdnde. lecture 'du Bill pour amender le chapitre 20 des
Statuts Refondus du Bas- Canada, intitulé: "Acte relatif aux registres de Mariages, ]ap.
tênmes et-Sépultures," étantIu,..

Le' Bill a été, en:conséquence. luune scconder fois, et renvoyé à un- Comité Spécial
composé de M. Langcvin, l'1Honorable 'M -le Solliciteur"-Général:örin,' l'Ho norable M.
Rose, .MSmard,: M.. Laframboise, et M. Rémillard, pour en faire rapport avec toute la
diligence possible, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la secondò lecture du Bill pour étendre aux Comtéï'de' fent-
worth et Lincoll'Acte pour la protection des occupants de terres sur la rive du -Lac On-
kirio, dans les Comatés de- York; Peél et Ballon, étant lu.

. Le-Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en a été'or-
donnée pourdemain.

L'Ordre- du-eJour pour. -la'seconde. lectu-c du 13illpour pourvoir à l'inspection etL à
l'estampage des Gazomêtres, et pour protéger les consommateurs de Gaz d'éclairage;
étant lu,

LeiBill a été, en conséquence, lu une seeendefis, -e!rnvoyê:à un Conité Spécial
composé- 'deM. Crawoford: l'Honorable M.' Âllen, l'Hable ble M;: R 'se, 1'EonorableôM.
Jlowaf, M. Abbott, M.'Coonnor, et M. Sott, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable,'avec pouvoir -d'envoyer quérir -personnes; papiers et records.

L'OrdreduwJour pour-laseconde-lecturedu: Bill- pour la.,protection des créanciers des
occupants de terres de la Couronne; étantilu,

Le Bill a été, en .conséquence- lu: une seconde,fois,, t renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Pricc, l'Honorable M. Sherwood, MI. Abbott;,:M. Sylvain, M. Pope, M.
Taschereau, M. Bureau-,- M. LeBoutillier, et M. Labreche Viger, pour- en thire- rapport
avec vto 'ec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

L'ordrwdu Jour pour"-l s ï'on Bill"puonfaender le 8 e apiù edes
Statuts Refondus du.Bas-Canadas intitulé: "Acte relatif à'la procédure ordinaire d:ñles
Cours-Stipóietite' e t-deir i , n k1

lie il1 a été, en conséquence, lu une scconde fois et rea!voyé à un C tS deid



180 8 et 9 iai. 1862

composé -de M. O'Halloran, .l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, M.. Abbott, M.
Dunkin, et M. Laframboise, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la loi relative àù la pres-
cription des actions et poursuites dans le Haut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé ?b un Comité de toute la
Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé quel-

que temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Joseph Dufresne a fait rapport que le Comité

avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Joseph Dufresne a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de M. Joseph Difresnc, secondé par l'ionorablo M. Carling,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 9 Mai 1862.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Buchanan, la Pétition du Maire, Conseillers et Citoyens dela Cité d'Hamiton.
Par M. De Boucherville,-La Pétition d'A. Williams et autres, du Comté de Chambly.
Par M. Laframrboise,-La Pétition du Révérend L. Marchesseau et autres, de laParoisse

de Ste. Rosalie.
Par M. RauItain,-La Pétition de la Division d'Halton Fine Grove Fils de la Tem-

pérance.
Par M. Falkner-La Pétition de Johin Greaves et autres, de La Petite Côte de la

Visitation, Comté d'Hoclielaga.
Par M. Gagnon,-La Pétition de M. Bouchard et autres, de la Baic St. Paul et

autres Paroisses.
Par M. Tassé,-La Pétition de J. Dubreuil et autres, du Comté de Jacques-

Par M. Ryktert,-La Pétition de S. Shepar-l et autres, Maîtres de Navires et autres
v iguant sur les Lacs et Rivières du Canada.

Par M. Crauford,-La Pétition de la Communauté des Sours de St. Joseph de la
Cité de Toronto.

Par M. Abbot,-La Pétition de Théodore Eart et autres, légataires universels de
feu Dame Harriet Judith Eart, Veuve de feu Benjamiu Hart, Marchant, de M!ontréal.

Par M. Poupore,-La Pétition de Robert Wilson et autres, et la Pétition de John
Steel et autres; les deux du Township d' Onslow;, Comté de Pontiac.

Par M. Dufresne,-La Pétition du Révérend 31. S. Caisse et autres; de WBerord et
autres Townships, Comté de Nontcaln.

Par M. Dawson,- La Pétition de J. Hefnr:y Fry et autres Marchands, Propriétaires
de Navires et autres intéressés dans le commerce de Québec; et la Pétition des Syndics de
l'Académie Catholique Romaine d'Aylner et autres.

Par l'Honorable M. Cameron,-La Pétition de la Municipalité du Township de
Toronto.

Par l'Honorable M, Allen,-La Pétition dt Tè elvéreaid Mjçrd Evêge b
ige d'.Angleterre,
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Par. l'Honorable M. Shencood,-La Pétition du Conseil-de-Ville de la ville de
Brockville.

Par M. 3facdcth.-La Pétition du Conseil-de-Ville de la ville de St. Thonw

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De J..Boyce, du Township de Rope; d'Archibald Porter; de John Helmn, Juniior;

et de James Smith, de,la Ville de Port.Bgope, tous du Comté de Durham; demandant
qu'aucun Bill ne soit passé pour autoriser certains actionnaires dela Compagnie du Chemin
de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, à se retirer de la dite Compagnie.

De la Municipalité.des Townships-Unis de Dummer et Burleiglh; de.la Municipalité
du Township de Douro; de la Municipalité du Township d'Asphoael; et de la 5Iunicipalité
des Townships-Unis de Belmont et Metieun, Comté de Peterborough; demandant de l'aide
pour construire un Pont sur le Détroit du Lac Stoney, entre les Townships de Dum-
mer et Buleigh.

De J. B. Lay et autres, du Comté de Shefford; et'de W. Smith et autres, de Bromp-
ton, Comté de Richmond; demandant la passation d'une Loi contre l'usage des Liqueurs
fortes.

D'Olivier Villiers et autres, de la Paroisse de Ste. Foye, Comté de Québec; demandant
une enquête sur le fonctionnement de la Loi pour les Ventes par les Shérifs, et pour
d'autres fins.

De Compagnie des Moulins à Coton; demandant des amendements à son Acte d'Ineor
poration.

De A. A. A-idams et autres, du Township de Barnston, Comté de Stanstead; deman-
dant la passation d'uû Acte déclarant que l'école-modèle de I Barnston Corner," est spécia-
lement hypothéquée au paiement de cette bâtisse à A. 4. Adams, et pour d'autres fins.

De la Compagnie du Grand Tronc du Canada; demandant la passation d'un Acte
pour la réorganisation de la dite Compagnie, et aussi des amendements à ses Actes d'Incor-
poration, et pour d'autres fins.

De W. Hannak et autres, du Township .d'Albion, Comté de Peel; demandant l'abro-
gation de tous Actes Spéciaux relatifs à la séparation du dit Comté du Comté de ork.

Du Révérend J. Sasseville et autres, de la. paroisse de St. Raymond et St. Basile,
Comté de Portnetuf; demandant que les Chemins dans Colbert et autres Townships,- dans
le dit Com.é, soient prolonzés, et pour d'autres fins.

• Du Révérend L. A. Gasgrain et autres; demandant que le Chemin Elgin soit ter-
miné durant l'été prochuin.

Du Dispensaire de Mfontréal; demandant de l'aide.
Des Commissaires de l'Ecole de Grammaire du Comté moins ancien de Brac7ford;

demandant des amendements à l'Acte des Ecoles de Grammaire.
De la Municipalité du Township de Wickhan,,Comté de Drummond; demandant de

l'aide pour terminer un Chemin dans le dit Township.
De la Municipalité du Township de Wickham, Comté de Drummond; demandant

qu'aucun Bill ne soit passé pour ériger la Paroisse de St. Pierre, daus le dit Comté, en une
Municipalité, séparée.

De D. G. Gauthier et autres, de la Paroisse de St. Pierre de Sorci; demandant la
passation d'un Acte pour établir une Banque ce Crédit Foncier.

De l'Eglise et Congrégation dite .Methodist New Connexion Church and Congrega-
tion." d'Aurora; demandant la passation d'un Acte pour -la meilleure observance du
Dimanche.

De J. Minshall et autres, de la seconde Concession du Township d'Roward; deman-
dant des amendements à l'Acte pour maintenir les lignes latérales entre les Lots Nos. 6 et
7, et les Lots Nos. 12 et 13, dans le dit Township.

M. White, du Comité Permanèit des Ordres Permanents, a -présenté . la.Chambre le
cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme-suit:

Votre comité a examiné -les pétitions ýsuivantes, et trouvé suffisants les avis qui-en ont
été donnéssavoir:-Du Conseil.de-Ville de'la'Ville de Lindscry, pour se faire autoriserk louer
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certaines parties du Quarré de la -Reine, dans cette- Ville,-et du~Çoïseil Provisoiie~du
Comté de Peel, demandant la révocation des Actes relatifs à la séparation de Peetde York.

L'avis publié à propos de la Pétition du-Maire, des.Couseillers-et-Citoyensidela Cité
de Québec, demandant des amendements aux Actes d'Incorporation de cette Cité, ne
spécifie pas la nature des amendements, et ne suffit que pour des amendements ordinaires.

Quant -à la pétition de Thomas Ciishtolm et autres, -demandant un -Acte contre la
division du Comté de Waterloo en deux districts -d'enregistrement, votre" Comité ,touve
qu'il n'en a été donué aucun avis, et qlue la division. en question n'ayanta été àffectuée que
tout dernièrement, il n'y a pas en de temps pour donner ,deux:mois d'avis avant- la
présentation de la pétition. Votre Comité trouve aussi que la' Pétition est isignée par-un-
grand nombre de personnes, et qu'une autrePétition. a-été présentée-contre-la mesure, ce
qui prouve que l'affaire est bien connue dans1la localité; ilecommande-done-la suspension
de la 51e -Règle dans:ce cas.

Quant aux Pétitions suivantes, votre Comité 'a trouvé qu'il n'en a point 'été donné
avis :-Du Révérend H. Poulin et autres, pour l'érection de la Paroisse de Ste. Anne -de
Stuke7y en une Municipalité séparée; du Révérend J. Gabourg et autres,:pour l'éreCtion.
des Paroisses de Ste. Cécile de 3ilton et St. Valérien de 2Milton, en deux-Municipalitées
séparées; de Dame Ma-ie J. E. Lozeau, concernant ses droits à la Commune de la -Baie'
St. Antoine; de Piertre Valcourt et autres, des Seigneuries de Témiscouata et -Xtadawaska,
pour se faire confirmer dans la possession de leurs terres; et de A. Quintin dit- Dubois et
autres, demandant un Acte pour fixer le taux maximum des taxes dans le Villaged'Actoni

ale.
Les Pétitions de la Société d'Histoire Naturelle de lontréal, demandant des amende

iments à son Acte d'Incorporation; et de l'Association de l'Union St. Rock, demandant un
Acte d'incorporation. ne sont pas de nature à exiger:la publication d'aucun avis. .

M. Benj«min, du Comité Général des Elections, a fait 'rapport que-le Comité a fixe;
les jours suivants pour la nomination des Comités Spéciaux pour décider du mérite'des
Pétitions se plaignant des Elections et Rapports irréguliers pour les endroits suivants

Comté d: Oxford (Division Nord).-Mardi,-27ème jour de Mai courant-, à.o-onze heures
de l'avant-midi, comité choisi sur lai Liste B, NI. 3.

Comté de Durltag, (Division Est).-Mardi, 27ème· jour de '-Moi courant, à onze
heures et demie de l'avant-niidi, comité choisi sur la Liste B, N°. 3.

Comté d'EL'f In (Division Ouest).-Mardi, 27ème jour de Mai courant, à midi,-comité
choisi sur la Liste BN°. 3.

Comté de Lccds (Division Sud).-Mardi, 27ème jour de Mai courant, à. midi-et demi;
comité choisi sur la Liste B, N°. 0.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la.-permission d'introduire un Bill pour'
amender les Actes incorporant la Cité de Québec, et-y-relatifs.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel-a été ieçu, et Ii pour la
prerière fois, et la seconde lecture en a été nrdonnée ponr Mardi prochain.

Ordonna, Que M. Dunsford ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser 'le
Conseil-de-Ville de la Ville de L-indsay, à, louer certaines- parties -du Quarré de laReine
dans la dite Ville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chan-bre, lequel a: été reçu, et Tu-pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundiýprociain.

Ordonné, Que la 51ème Règle de cette Chambre s9it suspendue en ce qUi a rapport à,
un Bill pour mettre de côté une certaine proclamation ,émise au -sujet .du -Comté:'de.
laterloo, en vertu du 89ème chap. des Statuts Refondus du Biaut- Canada.

Crdoinn, Que M. Cowan ait la permission d'introduire un Bill pour mettre de côté
une certaine proclamation émise au:sujet du Comté de Waterloo, en vertu-du.89ème:chap.
des Statuts Refondus du aut-qgnada.

Il a,. en:cons-, uence- présenté,le; dit :Bill-à, lahamre,;lequel té-reçu e ly;pour la
première fois, et: la-zeconde- leeturezen a été -ordonnée -po r'ibudi,.prQohain.
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Ordonné, Que PlHonorable M. Cameron ait la permission d'introduire ua Bill pour
réunir les Comtés de York et Peel, et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, prdenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première'fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, secondé par M. Langevin,
Résolu, Que Mardi prochain cette Chàmibrë se~formera en Colnité G6néral, pour con-

sidérer certaines Résolutions au sujet de l'imposition d'un -droit de tonnage sur les navires
de long cours déchargeant ou chargeant dans le Havre de Québec.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie est présent en Chambre, conformément à
l'ordre, avec le rapport de la dernière Election pour la Division Electorale de' Montreal
Est, et avec les Livres de PoIl et tous autres papiers, lettres et documents qui lui ont été
transmis par l'Officier-Rapporteur de la dite Division Electorale.

L'ordre du 29 Avril, enjoignant à rançois Cassidy, Ecuyer, Député-Ofcier-
Rapporteur pour le Quartier Set. Louis, NO. 3, dans la Division Electorale de Montréal Est,
à la dernière Election pour la dite Division Electorale, de comparaître à la. Barre de cette
Chambre pour être interrogé touchant certaines irrégularités apparentes, et répondre'en
conséquence; et aussi, pour la comparution de Joseph Belle, Ecuyer, Officier-Rapporteur à
la dite Election; de J. Kelly, Clerc de Poli à la dite. Election, 'u Poll N°. 3, dans le
Quartier St. Louis, et de LouLis Marchand, de Montréal, Marchand, Agent de l'Honorable
G. E. Cartier, l'un des dits Candidats à la dite Election, comme témoins dans la dite
affaire, étant lu,

Le Sergent-d'Armes fait rapport qu'ils sont tous présents.
Sur motion de M. Josepk Dufresne, J.oseph Belle, Ecuyer, est appelé, et étant à la

Barre, est interrogé comme suit
[Par M. Joseph Dvfrcsne.]

1. Quels sont vos nom, profession et résidence ?--Joî--pk Belle, Notaire Public, îfontréal.
2. Avez-vous agi en qualité d'Oficier-Rapporteur pour la Division Electorale de

mntréal Est ?-j'ai agi comme tel.
3. Qui avez-vous nommé comme Député Officier-Rapporteur au Quartier St. Louis,

dans la dite Division Electorale, pour le Poll N0 . 3?-Prançois Cassidy, de Montréal, Avocat.
4. Aviez-vous donné au »dit Député Offiuier-Rapporteur une commission comime tel,

et a-t-il prêté le serment d'office ?-Regardez au papier quivous est maintenant montré, et
dites si ce n'est pas le serment et le certificat, et de qui est la signature " J. Belle," au
pied du dit certificat ?-J'ai donné la commission ordinaire à M. François Cassidy, et je
l'ai assermenté comme tel. Le serment et le certificat qui me sont maintenant exhibéa
sont les mêmes et la signature au pied d'iceux est la mienne.

Sur motion de M. Joseph Dufresne, le -erment et le certificat sont lus par le Greffier à
la table, comme suit:-

" Je, soumsigné, François Cassicly, de la Cité de iMfontréal, Ecuyer, Avocat, nommé
l'un des Députés-Officiers-Rapporteurs pour le Quartier St. Louü, dans la Division
Electorale de Montréal Est, jure solennellement que j'agirai fidèlement en ma qualité de
Député Officier-Rapporteur, sans partialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi, Dieu mo
soit en aide."

(signé,) F. C&SS1Dy,
Député Officier Rapporteur.

Je, soussigné, certifie par le présent que le vingt-huitième jour du mois de juin mil
huit cent soixante-et-un, François C'assidy, de la Cité de Mntréal/Ecuyer, Avocat, jput
Officier-Rapporteur pour le Quartier St. Louis, dans la Division Electorale, de M4fontréal'
Est, a prêté et souscrit le serment d'ofilce, requis en pareil cas, de Député-Officier-Rappor-
teur, par la quarante-quatrième Clause du Chapitre six des Statuts Refondus du C'aznaczda
En foi de quoi, je !ui ai délivré ce présent certificat sous masignature.

(Signé,) J. BELLE,
Offici'er-Rtapporteur.,

M. Belle est alors interrogé de. nouveau
[Par M. Joseph Diifresne.]u

5. Avez-vous no'mmé quelque autrepersonne comme Député-O eier-Rapporteur au



dit poll à la dite Election ?-M. Cassidy ne se trouvant pas présent le lerjour de. l'Elec-
tion, le 3 Juillet 1861, comme je l'appris de M. Kelly, qui avait'été nommé Clerc de.Poll
par M. Cassidy, j'administrai le sernment d'office à M. Kelly, pour agir au lieu et place de
M. Cassidy, vû son absence.

6. Aviez-vous donné à M. Kelly une commission comme Député-Officier-Rapporteur?
-Oui.

7. M. Cassiy était-il- absent de la Cité durant la dite Election ?-Je. n'en sais
rien.

8. M. Cas.sidly, suivant vous, était-il incapable d'agir durant la dite -Election pour
cause de maladie ?-Je comprends qu'il ne pouvait ainsi agir, enconséquence de son absence
de la Cité au moment où comniença l'Election.

9. Savez-vous si M. Cássidy a voté à la dite Election ?-On m'a informé alors qu'il
avait voté.

10. M. Cassily alla-t-il au Poli le premier jour de la votation; dites à quelle heure il
y-alla, et à quelle heure il s'absenta du Poll ?-Comme j'avais à veiller à tous les Polis,
comme Officier-Rapporteur, -il n'est pas à ma connaissance personnelle qu'il y ait-été. Je
çu qu'il y avait été le premier jour, parce que l'òn me l'a dit, mais je n'étais þas p-ésent
pour constater sa présence.
[Par l'Honorable M. Loranger.]

" 11. M. Ke/ly, le Clerc de Poll nommé en premier lieu, ayant été assermenté comme
réputé-Officier-Rapporteur, un autre Clerc de Poll a-t-il été nommé?-Je crois que M.

vtly, qui avait été assermenté conme Député-Officier-Rapporteur, a nouné son frère.
comme Clerc de Poll, pour le remplacer comme tel.

12. Pouvez-vous dire quand la signature F. Cassidy, apposée sur les trois premières
pages du Livre de eoll,l'a été ?-Elle n'a pu lui être apposée qu'après que le Livre lui eut
été livié, avant l'Election. Il ne l'a pas apposée en ma présence.

13. Vous rappelez-vous quel jour vous avez livré le Livre de Poll à M. Cassidy-Je
ne me rzppelle pas quel jour; mais je sais que c'est plusieurs jours avant l'Elec-
tion.

14. Sous quelles circonstances avez-vous nommé M. Cassidy Député-Officier-Rappor-
teur; où et quand l'avez-vous nommé,'et dites la conversation qui a eu lieu entré vous à co
sujet?-Que que jours après avoir reçu le Writ d'Election, je voulais m'entendre avec
John Boston, Ecuyer, alors Officier-Rapporteur pour Montréul Centre, sur quelques mesu-
res à prindre pour maintenir la paix durant l'Election. Je suis allé au Palais de Justice,
pour rencontrer M. Boston à son bureau lorsque je rencontrai M. François Cassidy dans le
coriidor du Palais de Justice. M. Cassidy inm demanda si j'avais complété le nombre de
mes Députés-Offleiers-Rapporteurs. Je lui dis qu'il m'en r<stait encore quelques-uns à
nommer; ilors, Lu. Cassidy me dit: "Nommez-moi donc un de vos Députés, car cela
m'empêchera de prendre part à cette Election." Je lui dis alors que, puisque c'était sa
volonté, je le nommerais.

15. Après avoir assermenté M. Kelly comme Député-Offcier-Rapporteur, avez-vous en
aucune façon reconnu M. Cassidy comme tel Député-Ofißcier-Rapporteur?-Je u'ai pas
considéré qu'il ait cessé d'être Député-Officier-Rapporteur; j'ai assermenté l'autre vû l'ab-
sence de M. Cassidy au commence. 1 ent de l'Election.

16. Avez vous eu quelques rapports offciels avec lui comme Député-Officier-Rappor-
teur après avoir assermenté M. Kelly ?-Non. Je ne l'ai pas vu durant l'Election.

17. M. Ke.ly est-il le seul qui ait agi comme Député-Officier-Rapporteur pendant et
aprè. l'Election ?-C'est le seul qui ait agi, mais j'ai considéré que M. Cassidy aurait pu
rprendre sa place dès son arrivée.

18. Pouvez-vous uroduire la commission donnée à M. Kelly comme Député-Officier.
Rapporteur ?-Cette conmission ýdoit être annexée' au Livre de Poli. Je 'n'ai rien gardé
dans ma possession.

19. N'est-il pas vrai que le premier jour du Poll, M. Kelly est allé vous informer que
M. Cassidy était absent de la Cité de Atontréal, et n'était-il pas accompagné de M. Leblunc,
l'associé de' M."Cassidly ?-MI. Kelly vint me prévenir de l'absence de M. Cassidy.fIl pour-
rait se faire que M. Leblanc fut présent, mais je ne me le rappelle pâs.

20, M. Kelly vous a--il donné la cause de l'absence de M, Cassidy7.utanirquejo



25WVictoria. 185

puis' me le rappeler,. il medit:qu'ilt'tait absentgiür.afaires;'t4u'ildevait révenivät
l'heure fixée;pour-l'Election.

21. Où est le certificat constatant que M. Kell a prêWsei-ment comme Déput'-Offi-
cier-Rappôrteur, que vous dites avoir signé, 'et quec'est vous qui' lui 'av iz administré ce
serment ?-C'est Johú; P. Kelly que j'ai assermenté'comme, devant. remplacer M. 1eanci'
Cassidy, vû son absence.
[Par M. Joseph Difresne.]

22. Examinez le Livre de Poll, et montreznous 'la commission ;de M. Ke7ly. coime
Député-Officier>Rapportur, laquelle vous dites devoir'être anifexée au Tivre de Poll;:in.n-
trez-nous 'aussi son serment d'oice?-:M. Johni P. Kelly'n'a pas -u d,'o mmission' de
Député-Officier-Rapporteur; il a été seulement %,sermenté comme te' d'àp'f s la loi se
trou'vnt alors Clerc de Poll, et: vû l'absence de M. Cassidy.

23. Alors vous n'avez point.donné de-commission à.M. KeUly conime D¯puté-O'fflèier.
Rapporteur pour remplacer M. Cassidy ?-Jenii'iidonnïé qu'une'seul com'ission de Dëputé,
et c'est à M. Cassùiy.

24. Quand vous avez' mentionn'é une commission à M. Kelly dans une réponse, précé.
dente,'vouliez-vous désigner le certifidat annexé au'Livre de Poll et'pas d'autre chos ?-J'ai
voulu dire que le serment qu'il avait prêté lui donnait autorité 'd'agir, vû l'absenceduIDéputé.

[Par l'Honorable 3. Loranger.] .
25. 3. Kel'y a-t-il -fidèlement et à votre satisfaction rempli les devoirs de Député-

QfBcier-Rapporteur? -Il n'y a aucune plainte contre la conduite de 1. 'Kelly; et par con-
séquent j'ai dû être satisfait.

26. L'intégrité de l'Election a.t-elle souffert de ce que M. Kelly ait remplacé,M.
Cassi comme Déput-Officier-Rapporteur ?r-Jo -ne le crois pas.
[Par M. Joseph Dufresne.]

27. Après la conversation oi-dessus mentionnée avec M. Cassic1,, laquelle a eu lieu à
la Cour, lui avez-vous envoyé le pamphlet contenant l'Aete du -Parlement éoncernant les
Elections, qui a coutume d'être envoyé aux Députés-Officiers-Rapporteurs ?-:Je.lui édvoyai
après l'avoir nommé Député-Officier-Rappprteur.

M. Belle reçoit alors l'ordre:de se retirer, et de ne pas s'éloigner.
3L John P. Kelly est appelé et interrogé.

[Par M. Joseph Duifrsue.]
-28. Quels sont vos noms, occupation, résiden7cé et âge ?-Johu Patricke Kelly, Etu-

diant en Droit, Mfontréal, âgé de vingt-et-un ans etonze mois.
29. A quel bureau étudiez-vous:laLoi ?-Au-buréau de Messieurs Leblanc 'et Caisi,

Avocats, ,Montréal.
' 30. Avez-vous été nommé-Clerc'de Poll au-Poll No. 3, Quartier St..Louis, Division

Electorale de illontréal Est, à la dernière élection' tenue' n' Juillet denier? Produiseï.la
Oommission qui vous a été donné ;-Je fut nommé Clerc de Poli.par M. Belle, pour le
!'î1 No. 3, Quartier St. Louis, Division de Montrécil >Est. Je plrtai sermën't d'àgii-
comme Clerc de Poll, et aussi: cmme "Député-Offieiers-Rapportéur, dan's le cas '6i le
D6puté-Officier-Rapporteur serait absent. La commissio' àváit été écrite par' M. Cs ,d%4
qulques jours avant l'élection, et il me' dit aussi, quelquesjours avant l'éleètion, §i'il
allait me nommer Clerc de Poli, mais il ne me:dobna point dé de c6minission. Te -n'ai pás.
la commission par devers moi; je !'ai donné'à M. 'Belle, 'qui ni'à dit qù?il'liavàitë]vo€e
à Québec.

31. Examinez: le papier qui vous est maintenant exhibé, et dite si c'èàs là votre-
serment c'office, et de qui est la signature au pi d d'icelu: et si vous ~ávz 'preféaucun
autre serment, dites quand et où'?-Je n'ai prêté"audun autre sermént'que delui-contenu
dans le Livre. de Poil. Je dois dire, en même, termps, que :je ne trouve pas imia'ommission
comme Clerc de Poil.dansle.Lvre.de Poll:

• 32. Avez-vous vu M. Cdssdyau'dit Pollle's preä iér etcoändj ri déXél'élëië si
oui- combien de-temps -y: a.t-il.été ,et danèlmberi'dVocasi'ons ilè 116aiú dit Poli
Je merappelleZTavoir vurausPoill;lpi-t iírr II'yiat. eif fe iië's út dei.e, uf
demie hiure:après.l-ouverture dtt1>l, q t'éns après dl ÿ d~étheyini" q'
eitlutes egyiTou, I7 vit dans la matilée, @viron qge hgurç après çeL% Il peut y &ta



186 9 Mai. 16

vu dans l'après-midi du premier jour, mais je n'en suis pas certain. -Il. peut y être venu
le sceor.d jour, mais s'il y est venu, il n'y est demeuré que bien peu de temps. -Je suis
cependant sous l'impression qu'il n'y est point venu.

33. M. Cassidy a-t-il voté à la dite élection, et son vote a-t-il été enregistré sous le
No. 99, dans le dit Livre de Poil, et dites si cette entrée est de votre écriture, et-si-elle
se rapporte à M. Cassicdy, qui doit comparaître à la Barre de cette Chambre ?-M. Cassidiy,
a voté à la dite 4lection. Il vota la seconde fois qu'il vint au Poll, le premier jour. -de
l'élection Son vote est enregistré sous le numéro 99, dans le dit Livre de Poll. L'entrée
n'est pas de mon écriture, mais de celle de mon frère, qui a agi comme mon Clerc de Poll,
à la dite élection. Cette entrée se rapporte à M. Cassidy, qui doit comparaître à la Barre
de cette Chambre.

. 31. Quelle fut l'objection faite .à ce vote, et quelle réponse M. Cassidy a-t-il faite à
la dite objection ? A quelle heure a-t-il voté, au meilleur de votre connaissance ?-Objec-
tion fut faite au dit vote de la part de M. Cartier, par M. Marchand, qui le repréientait
au dit Poll. Je ne me rappelle pas précisément les mots.qui furent échangés entre M.
Marchanc et M. Cassidy, lorsque celui-ci donna sou vote; mais au meilleur de ma. con-
naissance, il donna à entendre à M. Marchand qu'il n'était plus Député-Officier-Rapporteur,
attendu que je l'étais moi-même. Je crois qu'il vota à 10 ou 11 heures, mais je ne puis
le dire précisément.

v5. Quand les ratures sur les première, seconde et troisième pages du Livre de Poil
qui vous est maintenant montré ont-elles été faites ?-Au meilleur de ain mémoire, ce fut
le premier jour de l'élection, par moi-même. L'écriture qui se trouve au-dessous des
ratures est de M. Cassidy, et fut faite deux ou trois jours avant l'ouverture desPolls.
J'allai à son bureau deux ou trois jours avant l'élection, et examinant le Livre par curiosité,
je remarquai cete écriture dans le dit Livre de Poll.

36. Savez-vous pourquoi M. Cassidy s'est absenté du Poll le matin du premier jour
de l'élection ? -Non. mais M. Leblanc, son associé, me dit qu'il était allé à Trois-Rivières,
et qu'il était arrivé trop tard à Montré'al, le matin du premier jour de l'élection.
[Par l'Honorable M. Loranger.]

37. M. Leblanc est-il allé avec vous chez M. Belle pour l'informer de l'absence de M.
Cassidy ? Dites ce qui est arrivé chez M. Belle .?-Je ne suis pas certain si M. Leblanc est
venu avec moi chez M. Belle, mais je crois que oui. Le soir de l'ouverture des Polls, il
envoya chez moi un nommé Pauz6, huissier dans son emploi. Pauzé me dit que M. Leblanc
m'envoyait chercher; que M. Cassidy n'était pas encore arrivé des Trois-Rivières, et qu'il
était très probable que j'aurais à le remplacer comme Officier-Rapporteur au dit Poli.
Alors, je me préparai à m'en aller avec lui, el j'emmenai mon frère chez M. Beile.
J'arrêtai au Bureau de M. Cassicy, chemin faisant, pour avoir les Livres de Polis, et aussi
l'Acte relatif aux élections, et je me les procurai en effet et me rendis chez M. Belle. Là,
je qis là M. Belle et son fils. Il était alors 8J à 9 heures du matin. Je donnai mes raisons
à M. Belle pourquoi je venais chez lui à cette heure du matin, lui disant que M. Leblanc
m'avait envoyé chercher pour remplacer M. Cassidy, dans le cas ou il ne serait pas de
retour à temps pour agir comme Député-Officier-Rapporteur. M. Belle m'assermenta alors
comme Clerc de Poll. Le serment était que je m'engageais à agir comme Clerc de Poll,
et aussi comme Député-Officier-Rapporteur dans le cas où le Député-Officier-Rapporteur
déjà nommé n'arriverait pas à temps pour l'ouverture du Poll. Je nommai alors mon
frère, qui était avec moi, pour agir comme Clerc de Poll à la dite élection, et l'assermentai
alors et là comme tel.

38. Quand M. Cassidy est allé au Poll la première fois, quelle question vous a-t-il
faite, et quelle répo-se lui avez-vous donnée !-Il me demanda en quelle qualité j'agissais
là, et je lui répondis: comme Député Officier-Rapporteur; et, de fait, je me considérais
comme tel après le serment que j'avais prêté, et aussi parce que -j'avais nommé un Clerc
de Poil, et que j'avais ouvert le Poll à neuf heures, ce jour-là, comme Député-Officier-
Rapparteur, M. C ssidy étant absent. Lorsque je dià à M. Cassidy que j'agissais-en
qualité de Député-Officier-Rapporteur au Poll, il me pria de lui montrer ma nominntion
comme tel. Je tâchai alors de trouver les papiers qui me nommaient,;. mais,:comme.je ne
les avais pas b ma main, et qu'il y avait ungrand nombre d'électe<ra <pi ýtteadý4nt au
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Pol poui donner leurs votes, M.l Cassidy me dit de recevoir les votes, -et queje lui.mon-
trerais mes papiers une autre fois 'que je serais moins pressé.

39. Vous croyiez-vous tenu de procéder à l'élection,- nonobstant le. retour -delM
Cassidy, après que vous aviez -été assermenté comme: Député-Officier-Rapporteur, et. que
vcus aviez déjà commencé à agir comme tel ?-Quand M. Cassidy arriva il ne me.virit pas
à l'idée d'examiner si j'étais ainsi tenu ou nom, mais je me considérais pleinement autorssé
à agir, et j'agis en conséquence.

40. La signature " W. Kelly," apposé au Livre de Poil, est-elle celle de votre frère,
qui a agi comme Cleac du Poli ?-Oui.

41. Quel jour et à quelle heure avez-vous assermenté vôtre frère comme Clerc de
Poil ?-Le matin du premier jour de l'élection, chez M. Belle, vers huit heures et demie
ou neuf heures moins vingt minutes, lorsque j'allai là, comme je l'ai'déjà dit.

[Par M. Josepk Djfresne.]
42. A quelle heure, lo premier jour' de la votation, avez-vous vu pour la première

fois M. a idy ?-A 9½ heures ou 10 heures, comme je l'ai déjà dit.
43. Vous dites que vous vous considériez tenu, en vertu de votre serment, d'agir

comme Député-Officier-Rapporteur; avez-vous prêté d'autre serment que.celui souscrit 'par
vous et annexé au Livre de Poil, et quand les mots' " agissant comme Député-Officiers.
Rapporteur," furent-ils, placés après votre signature ? Etait-ce dans le mêm.etemps que les
mots " Clerc de Poll " y furent placés ?-Comme je l'ai déjà dit, je n'ai pas pris le temps
d'examiner si j'étais tenu de procéder comme Député-Officier-Rapporteur à la' dite élection;
mais~je me considérais pleinement autorisé à agir comme tel. Le serment en question est
le seul que jaie prêté. Les mots "'Député-Officier-Rapporteur," placés après lesïmots
"Clerc de Poll," ont été ainsi placé dans le même temps que j'ai apposé ma signature au
se'rment, au meilleur de ma connaissance. Les mots " Clerc de Poli" ne sont pas de ,mon
éiture. Je crois qu'ils sont de la même écriture que le corps du serment.

44. Après avoir dit à M. Cassidy' que vous ne pouviez point mettre la main sur les
papiers, avez-vous ajouté: " Mais je vous assure que je suis Député-Officier-Rapporteur,"
ou'cuelque chose dans ce sens ?-Je ne me souviens pas de cela; mais je suis très-eertain
que je lui dis que jélais Offcier Rapporteur, avant qu'il ne me demanda les'papiers.

(Par l'Honorable M. Loranger.)
45. De qui avez-vous reçu votre commission comme Clerc dePoll, et par qui, était-elle

signée ?-Quand j'allai au Bureau de M. Cassidy, le matin du premier jour de l'Election,
comme je l'ai déjà dit, je la trouvai dans le Livre de Poli, lequel j'emportai chez M. Belle.,
Le corps de la commission était de l'écriture de M. Cassidy.

Etait-elle signée par lui, oui ou non, je pmuvcissosl'i eeioer n-Jneas.semn?c

(Par M. Joseph Dufresne.)
46. M. Cassidy vous avait-il demandé avant le premier jour de l'Election pour étre

Clerc de Poli, ou a-t-il eu avec vous quelque conversation sur ce sujet-?-Deux ou trois
jours avant l'ouverture des Polls, je ne puis dire précisément le jour, M. Uissidy me dit
qu'il me nommerait son Clerc de Poli à, la dite. Election. Je n'ai point en d'autre conver.
sation avec lui au sujet de ma nomination.

M. Ecly reçoit òrdre de se retirer et de se tenir en disponibilité.

Le Greffier' du Conseil Législatif a remis à la, Barre de la Chambre le Message
suivant :-

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour aniender de 'nouveati
"l'Acte Municipal Refondu du Bas- Canada,-" auquel il demande'le concours de cette
Chambre.

Et ensuite~il s'est retiré,
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,Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Car/ier, secondé par M. Langevin;
Ordonné, Que le Bill du Conseil- Légisha.t*f, intitul-': " Acte pour amender de

" ntiveaul'Acte Municipal Refondu du Bas- Ca7a-la," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill .a .été, en .óónséqueùce lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordomxiée pour Mnrdi prohain.'

Louis Marchand, Ecuyer, de JMontrétl, Marchand, est appelé à la Barre et interrogé
comme suit:
[Par M. Joseph Dufresne.]
. .47. Quels sont vos. nom, résidence et profession ?-Louis .iIarclancl, de Montréal,

Marchand.
48. Avez-vous agi comme Agent au Poli N°. 3, au Quartier St. Louis, dans la

Division Electorale de Montréal Est, à la dernière Election, en Juillet dernier, pour
aucun candidat, et pour quel candidat ?-J'ai agi comme Agent dans le Quartier St.
Louis,.Poll NO. 3, pour l'Honorable M. Cartier.

-49. François Cassily, Ecuyer, de '.Montréal, Aàocat, a-t-il voté à la dite Election ?-
Oui, il a voté à la dite Election, le premier jour, au meilleur de nia connaissance, de bonne
heure, 1'aprss-midi.

50. Fut-il fait quelque objection à. son vote, et quelle objection ?-Quelques instants
avant qu'il âit donné sa voix,,M. Cassidy. était assis à côté de moi. Il me dit: " Je vais
voter.' Je lui répondis: '"Je crois que vous badiner, car vous êtes disqualifié." Il me
répondit: " Je n'ai pas agi comieDéputé Officier-Rapporteur," et je lui répliquai que
cela ne lui était pas la capacité d'agii s'il le voulait; qu'il était toujours Député Officier-
Rapporteur, et que s'il pcrsistait de vouloir voter,.je ferais entrer l'objection ; ce que je ils
après qu'il eut donné sa voix.

51. Avez-vous fait objection au dit vote, principalement parce que M. Cassidy était
Député Officier-Rapporteur ?-Oui. Au meilleur de ma connaissance, j'ai dit: " j'objecte
parce que M. Cassicy est Député Officier-Rapporteur.

52. Avez-vous retiré la 'dite objection et permis à M. Cassi7y de voter sans -autre
difficulté, ou avz-vous persisté dans votre objection ?-Je n'ai pas retiré mon objection,
mais-bien au coujiraire, j'ai prié le Clerc de Poli, qui agissait alors comme Député Officier-
Rapporteur de faire entrer mon objection sur le Livre de Poll, ce que je crois il a fait.

53. Saviez-vous que M. Cassidy était Député Officier-Rapportour au dit Poll NO. 3,
au Quartier St. Louis, à la dite Election ?-Je le *savais. Il me l'avait dit' lui-même
d'abord,'etensuite je l'ai vu dans les journaux.

'54. Conibien dé fois avez-vous vu M. Cassidy au Poll.le premier jour de l'Eiection,
et à quelles heures, et l'y avez-vous vu le second jour ?-Au meilleur de ma connaissance,
la première fois que j'ai vu M. Cassidy au Pol], le premier jour de l'Election, il était à peu
près neuf hures et démie; et par intervalle, il y a passé, au meilleur de ma connaissance,
la plus grande partie de la journée. Le second jour je l'ai vu aussi au Poll, mais il y est
resté peu de temps; au moins je pense l'avoir vu le second jour.

54J. Etiez-vous autorisé·verbalement ou par écrit, à agir comme Agent de l'Ionorable
M. Caârticr, àla dernière flection pour Montréal'?-J'étais autorisé par un écrit signé-par
l'Hn''orable M. Cartier, que j'ai mis entre les mains du Clerc de Poll, agissant comme
Député Officier-Rapporteur, à mon arrivée au Poll.
[Parl'Honorable M. Loranger.]

55. Pendant que M. Cassidy est demeuré au Poll, avez-vous remarqué's'il surveillait
M. Kelly qui agissait comme Député Officier-Rapporteur ? N'a-t-il pas été question du droit
des étrangers de, voter, et M. Kelly ne fut-il pas embarrassé sur cette question ? M.
Gassidy allait-il à son bureau pour cercher les Statuts afin d'examiner la question ?-M.
Cassidy de fait ne paraissait pas s'occuper de l'Election ; il ne paraissait pas agir comme
Béputé 'Officier-Ràpporteur. Je nie rappelle que cette question s'est présentée, et que M.

a envoyé, ou est allai lri-même. ;hercher des livres .pour, consulter.
56. M. Cassidy, bien que n'agissant pas comme Député Officier-Rapporteur, n'

paraissait-il pas donner beaucoup d'attention à ce qui se faisait ûà 'EJection ?-fon.
M. Marchand reçoit alors l'ordre de se retirer, et de demeurer en disponibilité.
Irancis Cas8iýV, Eeuyer, AvoQat, de -ientri-ai, est appele 4 I e et tr

eomme sut;-
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[Par M. Joseph Dufresne.]
57. Quels sont vos.nom, profession et.résidence-?-Françoi. Casd&je; eis-Avoca

et demeure à Montréal.
58. Avez-vous reçu une commission pour agir eomme D€putéOfficierlapþorten

Pour le Quartier St. Louis, dans la Division:Electoae de Ma¢réa&Est,A lai dernière
élection en Juillet dernier? Si oui, veuillez la produire.- J'ai reçu une tellecommissiou;
maisje n'en suis pas saisi. Je crois avoir-remis' cette 'commission àM. Jos.x:Bplle,.Ofeier-
Rapporteur pour cette Division.

59. Avez-vous prêté serment d'office pour agir comme tel Député-Officier&apporteur@
Oui.

60. Examinez le papier qui vous est maintenant'möntré,,et ditessi, la signaturc," P
Cassidy " est de votre écriture.-Oui.

61. Avez-vous reçu, avec la.dite commission, une. copie. desStatts fondus:concer
nant les Elections. des Membres de l'Assemblée Législative,:chap. 6,.dès StatU<Re'fondàis
du Ca-nada, et lavez-vous lue avant les .jours-de votation-'ai reçu une brochure
contenant la loi des Elections, et j'ai -la:1estprincipales -elausescqui .concernaientispéciale
nient l'Election,..sans regarder aux cédules. J'ai-reçu detý nete:enmêmettemps qe:y aL
reçu.ma commission, en Juin dernier.

62. Avez-vous.uommé M. J.P.Kelly pouragir commeClerg de olu:ollN3g
au Quartier St.,Lois, et n'est-il pas vriqàléui l:ri .vO'trè éatiEcna
dernier, après avoir reçu ma commission de l'Officier-Rapp.orteur,:jai:dit àM. Kdly que
je désirais le nommer mon Clerc de Poli. Il; me ditquil serait;eontent, Un:jour ou deurs
après-cela, j'ai préparé la commission qui nommait XL Kelly mon Clerc: de Pol,; ai-mis:
cette commission sur une table -dans m6n étude. avec les Livres; dePollq.ue avais ýreçus
dé M. Belle. À la suite de cela, savoir, le premier Juillet dernier,, jeý fus obligéide:mer
rendre aux Trois-Rivières pour affaires importantes. dans lesquelles pétais intéressé;, *Jè
partis sans avoir remis la commission à M. Kelly et sans .avoir assermenté,. mou.intention
étant de lui livrer cette commission- et, de lassermenter après mabn retour. En-mdn
absence, M. Ecl/g, d'après ce que j'ai appris subséque.muent, apristdansimbn buréaulea-
livres de Poll et sa commission. Je n'ai apprisleiit;que-M.Kelly-avait.pris saw commis.
sion de clerc, que j'avais mise dans mon. bureau, que lorsque: l'élection a'été terminée. Le
dit John P. Kelly est étudiant chez moi; mon étude:contenait --à-cette;épbque,:commemà
présent, plusieurs pièces ou appartements, et c'est dans-celui où je travaillaishabituelle.
ment que j'avais mis ces documents, lappartementsdes:cleres:étant-distinct

6:3. Examinez le Livre de Poil du dit Poll, et dites si les signaturese-P.a idy, sår
les premières, deuxièmes et troisièmes pages, sontrde votreécriture,-et qandseliësiontrét6
effacées ?-En Juin dernier, aussitôt aprèà -avoir. reçu les. Livres de Pll de :l'Officie-
Rapporteur, j'ai apposé ma signature sur le haut de chacune de ces troispages. Jefaisis,
cet ouvrage par anticipation du jour où je devais agir comme Déiuté-Omicier:,Raporteùr.
Je ne puis dire quand cette signature a été'effacée, Car ce n'est pasimo.iqui l'aieffacée. Je
me rappelle, néanmoins, que M. Kelly, qui a agi lors de cette élection,-m'a. mentiénné
le fait q-ue ma signature avait été effacée du livre.. Il peut se'fairé qu'il m'ait dit 4u'il
l'avait effacée, Mais je ne me rappelle rien de-plus -sous Cerapport.'

64. Etes-vous allé.au dit poli le premier jourodelFélection ;;etsi oui;eombie, de temps,?
-Je suis arrivé au poîl en question le 3 juillet, vers neuf heures, et:vingtiniùutes-du
matin. Le premier juillet, je partis pour la Ville des Trois-Rivièroù je devais; le02 du
même mois, assister à la vente d'un immeuble dans lequel j'étais: intéressé Cette-vente
devait avoir lieu à Yanaichichc. Je partis des Trois-Riuièes pourreveniîr Ion Ni tréaldaus,
la nuit du,2 au 3 de juillet. Avaut mon dépatdes:rois-Rivèresje:télégraphai à
Charles A. Leblanc, Avocat, mon associé, de voir-l'Officier-Rapporteurarxapport'à.lklee-
tion. Je donnai.ceý te information, vû qu'alors il faisait ue;teepête et que*je royaiatre-.
retardé à bord du bateau. A la suite de cela, jem'embarquaidas lanit *2ndJiilet-
sur un bateau-à-vapeur qui venait, de Québec, se;dirgenvers la Citê deft:éck e
vaisseau était comiandéb par lee Capitain,-ean-Baptiste.'Lobellei,à qui;jefis re.matqueî;
commeje l'avàis déjà fait lors de ma deicen'teg-ux r
bord du même båteau),pe.je 'désirais i
neuf heures. ' in'e dit qu'il feraittouteda:, dileeref-àteníps :
Une nuit obscifre un. !entcontraire'on-ppoptmet ad ttps,
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Lorsque je débarquai du bateau, le 3 de Juillet, sur le quai à Montréal, il était neuf
neures et dix minutes. Je fus le premier passager qui quttai le bateau, et de suite je
montai en voiture et me rendis directement au Poll que j'aurais dû tenir si j'eusse été à la
ville. En arrivant à ce Poll, je trouvai deux pergonnes, savoir, John P. Kelly, plus haut
nommé, et son frère Wlliavi. John P. Kelly et son frère étaient tous deux occupés à
recevoir les votes des électeurs. M'adressant à John P. Kelly, je lui demandai en quelle
qualité il agissait là Il me répondit qu'il avait été nommé Députe-Officier-Rapporteur
pour me représenter en mon absence, et qu'il avait nommé son frère son Clerc de poll. En
effet, je vis son frère qui était à écrire dans le Livre de Poll sous sa direction. Alors, je
lui demandai de me montrer ses papiers qui le nommaient à cette charge, mais il ne put
mettre la main dessus, et voyant cela il me dit: " Je ne peux mettre la main sur mes
papiers, mais je vous les ferai voir; je vous assure, je suis Député-Officier-Rapporteur ;"
et je repris: " C'est bien, agissez, continuez." A la suite de cela, je me rendis chez moi
et fis ma toilette. Une heure après, ou peut-être avant, je ne saurais préciser, mais c'était
vers ce temps, je revins au même Poll et me présentai comme voteur. M. Kelly fit inscrire
mon nom dans le Livre, et le représentant de l'Honorable M. Cartier (M. Louis Marchand),
me fit alors la remarque que j'étais Député-Officier.Rapporteur, et que, par conséquent, je
n'avais pas le droit de voter. Je lui remarquai de suite que j'avais cessé d'être Député.
Officier-Rapporteur, et que le dit John P. Kelly qui était Député-Officier-Rapporteur.
Là-dessus il me dit: Je vais objecter à votre vote, et son objection fut entrée. Ayant
ainsi voté, je me rendis à mon étude, ou je demeurai pendant enliron une heure; après
quoi je me rendis dans un antre Poll du Quartier St. Douis, de la même Division Electorale
où se trouvait mon associé, Charles A. Leblanc, qui représentait M. Cartier à ce Poll.
Je lui dis que mon intention était de partir pour le Comté de Montcaln où devait se faire
la nomination le lendemain. M. Leblanc me remarqua là dessus qu'un des partisans de
l'Honorable M. Cartier's'était plaint auprès de lui de ce que j'avais voté, et il ajouta: "Je
vous conseille de ne point partir pour le Comté de ifontcalm," disait " à raison de la plainte
qui vient de m'être faite, s'il arrivait quelque chose à ce Poll, vous seriez blâmable de ne
pas être là. Je lui expliquai alors sous quelles circonstances j'avais voté. Je lui dis que
j'avais -cessé d'être Député-Officier-Rapporteur par le fait de la nomination d'un autre,
suivant ce cui m'avais été rapporté dans le Poll. Sans s'exp.iquer sur mon droit, M.
Leblanc me pria de rester. A la suite de ces réflexions je retournai au Poll tenu par M.
Kelly. Je le laissai à diffrentes reprises pour retourner à mon étude, et je revins : j'ai
ïinsi visité le Poll, le premier jour, deux ou trois fois, et le lendemain, deux fois, au
meilleur de ma connaissance. Dans une de ces occasions, le dit Kelly se trouvait dans
quelqu'embarras par rapport à certains aubains qui se présentaient pour voter. Comme il
n'avait pas sous la main la loi concernant cette classe d'électeurs, je fus lui chercher les
Statuts qui pouvaient le guider, et je lui montrai les clauses sur lesquelles il devait se
fonder Ce sont là les seuls Polls que j'ai fréquentés pendant l'élection, à l'exception
d'un Poll dans une autre Division, où je suis allé donner mon vote; et encore, à l'exception
d'un Poll à la porte duquel je me suis transporté pour demander M. 'McGee, à qui je
voulais parler d'affaires qui concernaient pas l'élection de Moitréal. Je dois ajouter
qu'avant de partir pour Trois-Rivières, ou du moins, lors de mon départ, comme je l'ai
dit, je m'étais imformé auprès du commandant du bateau si je pouvais être de retour à
temps, et il m'en assura.

65. Examinez l'Acte d'Election (chapitre 6 des Statuts Refondus), et veillez nous
indiquer les clauses auxquelles vous avez fait allusion dans votre dernière réponse ?-Je
veux parler des clauses 44, 46, 49 et 50 de l'Acte.

66. Quel principe vouliez vous'établir par ces clauses ?-Dans les clauses que je viens
de citer, il ne s'en trouve aucune qui ait rapport aux aubains ; mais voici sous quelles
circonstances il a été fait allusion à la Loi des aubains. Pour une raison ou pour une
autre, il s'est élevé une didiculté entre les représentants des candidats et le Député-Officier-
Rapporteur quant à savoir combien d'années de résidence était nécessaire pour. permettre
à un aubain de voter. Je ne suis pas' entré dans le mérite de cette discussion, ou des
remarques qui ont été faites quant à l'opportunité do soulever ou de ne point soulever une
telle question. Mais comme les intéressés désiraient savoir à quoi s'en tenir sur ce point,
je suis allé leur chercher cette' Loi, leur laissant le trouble de fixer le principe.

67. Etait.ec alors comme partisan d'auoun-des Candidate que vous cities ainsi la Loi,
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ou:,commeDéputé-Officier-Rapporteut:?-Je n'agissais point comme partisan; jene fesais
qu'indiquer les clauses de la Loi au Député-Officier-Rapporteur, Mr1. Kelly.

68. Avez-vous voté à la dite Election au dit Poll, et pour qui ?-Oui, j'ai voté à la
dite,"Election, sous les eirconstances 'plus haut, mientionnées.- 'Je 'votaiz;pour M. Dorion,.et
en cela j'ai agi de bonne foi. Mon: intention :était, de. ne. violer.Ia Loi 'aucuniementi Si
j'avais-pensé.que la-Loi ~pût être interprétée 'd'une manière différente, jedn'aurais pasvoté.
Quand M.. Kelly me dit qu'il était nommé Député-Officier-Rapporteur, je savais-que l'Offi
cier-Rapporteur avait le droit de le nommer en mon absence, et je comprenais qu'il était
régulièrement et véritablement nommé. A partir du commencement de- cette Election,
mon. désir était de ne m'en mêler aucunement. Mon- associé, :M.' Leb7anc,;o1ami de-M.
Cartier, le désirait aussi; et voyant cela, et afin de- vivre en. -bonne intelligence avec: lui,

je dis à l'Officier-Rapporteur que s'il avait une place de Député-Officier-Rap[:orteur ià me
donner, je l'accepterais, ajourant que cela me serait d'un grand secours, attendu que je
voulais avoir-des raisons à donner pourqoi je ne 'pouvais cabarer et parler aux assemblées,
et que je voulais, par ce moyen, éviter des difficultés avec mon associé;. Etýj'ai tenu à cela.
à part le-.vote- que ýj'ai donné 'comme sus-mentionné.,

69. Vous êtes-vous consulté avec quelque personne touchant votre commission comme
Député-Officier-Rappor eur, et quant à votre vote à la dite Election, entre la réception de
votre .Commission et la fermeture du Poll ?-Non, cependant, je dois dire. qu'une personne
me dit, vers huit heures, le premier jour de la votation, que je serais ýpoursuivi .pour.. une
amende de cinq cents louis, parce que j'avais voté. Je répondis à cette personne que je
pensais qu'elle ne connaissait pas les circonstances sous lesquelles j'avais donné mon vote;
ajoutait que si j'étais coupable, il ne serait que juste que j'en subisse les conséquences;
niais en même temps je connaissais le contraire. Le second jour de la votation, jet parlai
de l'affaire à M. Doutre, avocat, de la Cité de Montréa1, et lui demandai si -j'étais. correct,
suivant lui, dans ma manière d'interpréter la Loi.

70. Vous avez dit dans votre réponse à la 64ème question: " Ce sont là les :seulsi
Polls-que j'ai visités durant l'Election, except' un Poll dans une autre Division, auquel je
me rendis pour donner mon vote," et par' là avez-vous voulu..dir9 que vous aviez .voté à
deux polls différents, veuillez lire cette partie de votre témoignage, si c'est nécessaire e-
J'ai voté dans la dernière Division et ensuite dans la Divisun du Centre. J'avais le droit,
de voter dans deux Divisions distinctes

M. Cassidy reçoit alors l'ordre de.se retirer et de ne pas s'éloigner de la Chambre.
Sur motion de M. Joseph Dufresne, secondé par M. Langevin,
Ordonné, Que MM. Belle, Kelly et Marchandsoient dispensés de comparaître davantage

à la Barre de cette Chambre.
'Charles À."Lebl&nc, Ecuier, Avocat, est appelé, et étant à la Barre, est. interrogé

comme suit:-
[Par l'Honorable M. Loranger.)

. 71.. Quels.sont vos 'nom, prénom, et résidence ?-Charles André Leblanc,· Avocat, ré,.
sidant à Montréal.

72. Etiez-vous, dans le mois, de Juillet dernier, l'associé de M. François Cassidy,
Ecuier,.Avocat, de Milontréal, qui a été nommé Député-Officier-Rapporteur 'pour l'Election,
de iontréal? Connaissez vous' les circonstances sous lesquelles ce, monsieur, a, omis ,de-
remplir ses deyoirs.comme Député-Officier-Rapporteur, et si oui, quelles sont-elles ?-Dans
le mois de Juillet dernier, M. Cassidy était mon associé, 'comme il est encore. Je me
rappelle qu'au- commencement de Juillct, il est descendu aux Tî-ois-Rivières pour uneyente
de terres dans laquelle il. était personnellement- intéressé. Il -devait être',de retour.:-le,,:
premier jour auquel, devait.se tenir le Poli pourila. Division Est.- Sur-les .dix heures du
soir, la veille du jour de Poll, je reçus un télégramme de:M.: Cassidy qui:me.priait-de-voir-
à ce:qu'un autre;Député-:Officier-Rapporteurùfut, appointé. en son lieuetiplace,,dans. Ie cas'
où il -ne devait pas arriver à temps pour remplir sa situation.~ En effet, le jour du Poll, à
7 .heur'es ou:8 heures du matin, j'envoyer chercherMr.: Kellyc'est-à-direcelui qui devait
lui servir de Clerc de Poll. J'allai avec lui-.chezz M. Belle;t 'Officier-Rapporteury;de "la
Division Est, qui est mon voisin. Jerapportaialorsà-M- Bellece qui-sétaitpassé,-et je
le priai de nommer M Kelly pour remplaer' M. Cassidy jusqu'à son arrivée. Je laissai'

- -. » ------ 1-
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M. Kelly che M. Belle, et ensuite je suis allé représenter M. Cartier dans une autre
partie du Quartier.

M. Leblanc reçoit alors l'ordre de se retirer.
Sur motion de l'Honorable M. Loranger, secondé par M. Dori«,
Ordonné, Que M. Leblanc soit dispensé de comparaître ultérieurement à la Barre de

cette Chambre.

M. Dufresne a proposé, secondé par M. Carlinq, que cette Cambre s'ajourne mainte-
nant; et la question ayant été mise,

La Chambre s'est divisée: Pour, 33; Contre, 39.
Ainsi la Question a été résolue négativement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Village de Lanark,
dans le Comté de Lanark, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour étant lu pour la seconde lecture du Bill relatif à l'aliénation d'une
certaine propriété appartenant à l'Eglise d'Angleterre à Brantford,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité des divers
Bills Privés.

L'Ordre du Jour étant lu pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banqua
du Comté de Wellington,

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la seconde fois, et renvoyé au comité des divers
Bills Privés.

L'Ordre du Jour poàr la seconde lecture du Bill pour incorporer les 1ère et 2me con-
grégations de Hinchinbrooke, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne-unie de l'Amérique
du. Nord, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au comité permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture ,du Bill pour incorporer la compagnie des
poudres d'Bamilton, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

Un Bill pour étendre aux Comtés de Wentworth et Lincoln l'Acte pour la protection
des occupants de terres sur la rive du Lac Ontario, dans les Comtés de York, Peel et
Balton, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit, " Acte pour rendre applicable aux
Comtés de WPentworth et Lincoln l'Acte concernant la protection accordée aux propriétaires
de terrains sur la rive du Lac Ontario, dans les Comtés de York, Peel et Halton.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill pour amender la loi relative à la prescription des actions et poursuites dans
le Haut- Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois..

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour amender la loi concernant la
prescription des actions dans ho Baut-Canada."

Ordonné, Que le greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-G6n6ral Cartier, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald.

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.
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Lundi, 12 Mai 1862.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le Rapport du Régistrateur du Coité de
Dundas, indiquant les honoraires et émoluments reçus pour l'année expirée le 31 Décembre
1861, en conformité do la 76me section du ,chap. 89 des Statuts Refondus du Haut-
Canada. (Documents de la Session, No. 7.)

Aussi, un Etat du Greffier de la Couronne en Chancellerie, préparé d'après les Archives
des Elections à la présente Assemblée Législative, indiquant le nombre total des- votes
enregistrés pour chaque candidat, dans chaque Comté, Division, Township, Cité, Ville,
Paroisse, etc., où il y a eu votation, et le nombre total des votes enregistrés dans chaque telle
Division, et le nombre d'électeurs inscrits sur les Listes Electorales ; aussi, indiquant 'en
regard le nombre de votes enregistrés à chacune des dites places de poll lors de l'Election
Générale de 1858, et la population de chaque Division Electorale, d'après le dernier resen-
eement, tel que requis par un Ordre de la Chambre du 8 Avril.

em. Les Rapports pour les Elections non contestées sont compris. (Documents de
la Session, No. 24.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Crawford,-La Pétition du Maire, Echevins et Citoyens de la Cité de

Toronto.
Par M. Munro,-La Pétition du Grand Temple de l'Ordre Independant des Templiers

du Canada.
Par M. Burwell,-La Pétition de W. S. Kennedy et autres, du Township de Bayham?,

Comté d'Elgin.
Par M. Gagnon,-La Pétition du Révérend P. Morisset et autres, de la Paroisse de

St Urbain., Comté de Charlevoix.
Par M. Blanchet,-La Pétition de Louis Ruel, de la Paroisse de S. Joseph de la

Pointe Lévis, Milicien du Quatrième Bataillon de la Milice incorporée, durant la dernière
guerre avec les Etats-Unis.

Par M. Dickson,-La Pétition de la Municipalité du Township de Wawanosh.
Par M. Langevin,-La Pétition du Révérend (. Tanguay et autres, de la Paroisse de

Se. Eénédine, Comté de Dorchester.
Par l'Honorable M. Foley,-La Pétition de William lagar et autres, de Palermo,

Township de Trafalgar, Comté d'Halton.
Par M. Walsh,-La Pétition de la Municipalité du Township de Windham, Comté

de Norfolc.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
D'Arthur Armstrong et autres, de la Cité de Toronto et autres lieux; demandant la

passation d'un Acte' pour les autoriser à établir des voies de communication entre les
limites Nord et Ouest du Canada.

De S. Shepard et autres, Maîtres de Navires et autres, naviguant sur les Lacs et Ri-
vières du Canada demandant la nomination d'un Bureau d'Inspecteurs pour l'examen des
Marins.

De Benoit Bastien et aùtres, de la Cité de 3fontréal; demandant que M.:Edouard
Simays, de Montréal, soit nommé Agent d'Emigration Belge pour le Canada.

De Dame Mdaria Mume, Veuve, Exécutrice du Testament de feu l'Honorable Ed.
.mund Murney; demandant compensation pour un déficit en l'étendue d'un lot. de terre
occasionné par une erreur dans des arpentages faits par ordre du Gouvernement.-

De Robert Brough et autres, du Township de Delaware,-et de la Municipalité du
Towâship de Delaware, Comté de Middlesex; demandant que -le dit Township;soit dét.
ché de la Division Ouest du Comté de Midlesez, et annexé à la Division Est d'icelui.

De P. Nolin et autres, du Township d'RalfaX Nord,- comté' de Méganti,-et d'À
Smith et autres, de la Paroisse de St. Pierre de Sbre; demandant que le Bill, concer.
uant laLMilice ne devienne pas Loi,



04 12Waä. 186.

De la Communauté des Sours de:St. Joseph, de la Cité de Toronto; demandant des
amendements à, son Acte d'Incorporation.

D'A. Williams et autres, du Comté de Chambly,-du Révérend GM. arcesseau et
autres, de la Paroisse de Ste. Rosalie,-~de Ï. Bouchard et autres, de la Baie St. Paul et
autres Paroisses,-et de J. Dubreuil et autres, du Comté de Jacques- Cartier; demandant
la passation d'un Acte pour établir une Banque de Crédit Foncier

Des Fils de la Tempérance de la Division Iuvincible,-des Fils de la Tempérance de
la Division Petrborough,-et des Fils de la Tempérance de la Division lalton Pine,
demandant des amendements aux présentes Lois des Licences.

De James Clark et autres, des Townships de Lanark et Ramsay ; demandant la pas-
sation d'une Loi contre l'usaue des Liqueurs Fortes.

Be John Greare4 et autres, de la P-tite CMte de la Visitation,-et de J. B. Gaudry
et autres, de la côte St. Michel, dans la Paroisse du Sault au Récoltet. Comté d'Hochelaga;
demandant que les Commissaires des Chemins à- Barrières de llontréal soient autorisés. à
continuer certains arrangements existants ci-devant avec la compagnie des Chemins de St.
2lichel.

Du Très-Révérend Evêque, des Ecclésiastiques et Laïques de l'Eglise d'Angleterre,
du Diocèse d' Ontario.-de S. Stouffer et autres, du Village d'Altona et environs,-et de
W N. Withrow et autres, Membres de la Nouvelle Congrégation Méthodiste du Comté de
Norfolek et Township d' Oak/and, Comté de Brant; demandant la passatiun d'un Acte
pour la meilleure observation du Dimanche.

Du Révérend J. Gabour.s et autres, du Township de M2iton, comté de Shefford; de-
mandant la passation d'un Acte pour établir un Bureau d'Euregi-trement dans chaque
Municipalité des Townships de l'Est.

De Beni-y -Argue, du Township de Cavan, Comté de Durhan; demandant qu'aucun
Acte ne soit passé pour décharger les Actionnaires de la Compagnie.du Chemin de Fer de
Fort Hope, Lindsay et Beaverton du paiement de leurs Actions.

De.Alexander orrison et autres, résidant dans la Grandé-Bretagne et en IrlaIde,
porteurs de Bons d'IJimilton (C. O); demandant l'intervention. de la Législature en leur
faveur.

Du Xaire, des Ec-hevins et Citoyens de la Cité d'HEamnlton,--et du Conseil-deNille
de la Ville de Brockville ; demandant des amendements aux Lois de' Cotisations du Haut-
Canada.

De J. S. Priest et autres, du Township de Franklin, Comté de' Huntingcon; deman-
dant qu'aucune partie du dit Township ne soit annexée'au Comté de Chetteauguay.

Du Révérend 3M. S. Caisse et autres, de Wexford et autres Townships, Comté de
illontcalm; demandant de l'aide pour un Chemin et un Pont datis le dit Comté.

De John Steel et autres, du T, wnship de Onslow, Comté de Pontiac; demandant
qu'aucun acte, ne soit passé pour autoriser un nouvel arpentage des 5e, 6e et Te Concessions
du dit Township
. De Robert Wilson et autres, du Township de Onstow, Comté de"Pontiac;,demandant

la passation d'un acte pour autoriser un nouvel arpentage des 5e, 6e et Te Concessions du
dit.Township.

IDu Týès-Révérend Lord Evêque de Québec, Eglise d'Angleterre; demandant .la.pas-
sation d'un acte pour l'autoriser à vendre un certain lot de terre dans la Cité de Québec.

"Des Syndies de l'Académie Catholique Romaine d'AylmFr, et autres; demandant un
Aete d'Incorporation sous le -nom de " Académie Catholique Romaine de Sk. -Paul,
Aylmer."

De la Municipalité du Township de Toronto; demandant la passation d'un Acte pour
abroger tout :Acte spécial -ayant %rapport à, -la séparation du Comté de Peel( du:Comté
d'or

De Théodore Hart et:autres, Légataires Universels" de-feu Dame Harriet Judith:Hart,
veved e -nainKrd-otél Marchand; demandant-la passation d'un Acte
pour les-autoriser a-administrer et vendrepour:le bénéfice à qui ilappartient,~desý immeu-
bledë1aiSuce3ssion de'la dite veuve CDèe Harriet Judith Hart.

De . He7i Fry et autres, Marchands, propriétae:devireethautres'intéressés



dans, le commerce. de Québec;. demandant des amendements à YActe pour amender l'Acte
qui pourvoit à l'amélioration et l'administration du.Havre de Québec.

Du Conseil-de-Ville de la Villede St. Thomasj demandant-la passation d'une mesure
pour le décharger de sa dette de Chemin de Fer

M. Langevin, du Comité Spécial auquel ont été renvoyés le Bill pour abroger le Cha-
pitre 58 des Statuts Refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant l'Intérêt, et pour
fixer le taux de l'Intérêt de l'argent," et autres Ordres de ienvoi, a présenté à la' Chambre
le Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Le Comité Spécial auquel ont été renvoyés le Bill pour abroger le Chapitre 58 des
Statuts Refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant-l'Intérêt, -et poùr:fixer le taux
de l'Intérêt de l'argent-le Bill pour amender l'Acte relatif àl'Intért," et'le IBill pour
abroger le Chapitre cinquante-huit des Statuts Refondus du Canada, intitulé: "Acte
relatif à l'Intérêt," et pour fixer le taux de l'Intérêt à six pour cent, prend la liberté de
faire Rapport qu'il a combiné les dispositions .des dits Bills, avec -le Bill: pour amender
l'Acte relatif à l'intérêt, et des amendements qu'il- soumet à, la .considération de Yotre
Honorable Chambre.

L'Honorable M. AUleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté en
conformuité d'Adresses à, Son Excellence le Gouverneur Général :-Réponse à une Adresse
de l'Assemblée Législative, datée 5 Mai 1862, pour.les papiers relatifs à la iréclamation des
héritiers Holland. (Documents de la Session, No. 26.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 9 Avril. 1862,,pour.un Etat
relatif aux Compagnies' d'Assurance Etrangères. ,(Documents de la Session, No. 27.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 5 Mai 1862, pour copie de
la correspondance relative à la, tenue de la Cour de Cir.uit dans Drunnmond. (Documents
de la Session, No. 28.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 7 Mai 1862,.pour le Rapport
des -Arbitres Provineiaux, au sujet de la réclamation des propriétaires deponts sur la
Rivire des Praries. (Docments de la Session, No. 25.)

M. White, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
sixième Rapport du. dit Comité, lequel a été.lu.comme suit:-

Votre comité a examiné les Pétitions.suivantes, cttrouvé.suffisants 'es avis qui en ont
été donnés, savoir.:-De S. Bond et autres,- demandant -un Acte pour autoriser le tracé-de
certaines lignes latérales au Détroit de Pitzroy, d'une borne à l'autre ; de J1ohn'McDougall,
Senior, et autres, demandant un Acte pour autoriser le tradé.de .lignes latérales dans
l'ancien :arpeitge- de 'Clarence, d'une .borne à l'autre, et' de laCompagnie du Chemin de
Fer des RivIèrc-s Niagara etWé,troit.

Qnant aux Pétitions du*Conseil de la ville ePeterborough, et de la- Compa-
gnie du Chemin de Fer de Pori "ope, Lindzg et'Beïàzeton, dem'atdant' laégalisatin-de
certains arrangements conclus entre la dite Compagnie et les Conseils de Ville de Peter-
borough et 'For'Bope,=Votré Comité trouve :que l'avis a éfé. publié ans' lGazitte du
Canada et dans u 'Journal de-Petesborough; na'is'aucun de Porr5fpe;
il est cependant d'opinion, sous les circonstances,qu&e avisestssan. '

'Quant à'la Pétition'dè-la Coinpaguie'duGrand:TrdnedeChemin rdeFer;du. Canada,
demandant un Acte pour pourvoir à. 'la' -réogàanisation de la'Compagnie,',otre" Confité
trouve qu'il n'en a pas été donné d'avis; mais les Créanciers de la Compagnie que le Bill
concerne-y consentant, tel: qu'il. appert de :lagretye, votre;Comité.ýreéommrande. ..laisuspen-
sion-de 'la 5lème règle dans, ce-cas:

Quant aux Pétitions'd'A. Mc Callum et autres, demandantl'abrogatiu. de l'Actez23
'Vitoria,:chapitre 100,. concernant-certaines lignestlatéralesians åG4b:and,-et [de la

Mvnicipalité dulVillage de çiColborne; demandant.réparation dC1'injustice .qi' lui ixésuite
de l'Acte 23 Victoria, chapitre 98, concernant des Chemins de Gravier dans Northumler-
land-etýDm:ham, l'avisest insuffant. .dans .chague a pa ilnge igat"pas

lairementlòbjé hdëaIxa81de. pa'
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Quant aux Pétitions de la Compagnie des Moulins de Coton de Toronto, demandant
que le terme auquel sa Charte doit expirer soit fixé à une époque plus reculée,-et de Dame
Charlotte Elmse,/, et autres Dames, de la Cité de Toronto, demandant l'incorporation
d'une Institution pour la Protection des Jeunes Femmes sans moyens de subsistance, elles
ne sont point de nature à exiger la publication d'aucun avis.

Ordonné, Que le Bill pour amender "l'Acte relatif à l'intérêt," tel qu'amendé, soit
imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que toutes les Pétitions relatives aux Lois de Cotisation du Haut-Canada,
soient renvoyées au Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender les Lois de
Cotisation du Haut-Canada, et pour rendre valides certaines Cotisations déjà, faites, et
pour d'autres fins s'y rattachant.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Buchanan, M. Simpson,
M. White, M. Bell (de Russell), M. Bell (de Lanark), M. McLachlin, M. Smithb, l'Hono-
rable M. Portnan, et M. Connor, pour s'enquérir et faire rapport des meilleurs moyens à
p rendre pour soulager certaines Municipalités endettées dans la construction de Chemins de
Fer, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Cracford ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Ecole Industrielle des Femmes de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la.
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Blanchet ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser Chs.
Fortier à subir un examen pour être admis à la pratique de la Médecine, de la Chirurgie
et de l'Art Obstétrique.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour. la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. McCa-a ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à,
l'Election des Reeves et Députés-Reeves par le vote direct des Electeurs Municipaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Poupore ait la permission d'introduire un Bill pour changer l'ar-
pentage des 5e, 6e et 7e Concessions du Township de Onslow, dans le Comté de Pontiac.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. .Mrris ait la permission d'introduire un Bill pour faire des Testa-
ments passés suivant les Lois, soit du Haut, soit du Bas-Canada, des titres transférables
d'Immeubles d'une Section de la Province à l'autre.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill relatif à l'exécution
des transports faits par les femmes mariées dans le Bas-Canada, affectant des Immeubles
situés dans le Haut- 0anada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la prèmière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordoàns, Que M. Powell ait la jermission .d'introduire un Bill pour autoriser 16 tracê
de certaines lignes latérales, dans le Township de Fitezro, duneborne à l'autre.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonué, Que M. McKelkar ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 54 des Status Refondus du 'Eaut- Canada, relatif aux Institutions Municipales, du
Raut-Canada. etiu

Il 9, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour-Mercredi prochain.,

L'Ordre de la Chambre du 29 Avril dernier, pour l'assignation devant la Chambre de
Prancis Cassidy, Ecuyer, Député-Officier-Rapporteur pour le Quartier SI Louis, No. 3,
dans la Division Electorale de -Montréal Est, à la dernière Election pour, la dite Division
Electorale, pour être interrogé .relativement à certaines irrégularités apparentes commises
dans la conduite de la dite E lection, étant lu,

Francis Cassidy est appelé le nouveau, et se présente à la barre de cette Chambre.
M. Dufresne a proposé, secondé par M. Prévost, Qu'attendu qu'il appert des explica-

tions de Francis Cassidy, Ecuyer, Député-Officier-Rapporteur au Poll No ý.3, Quartier St.
Louis, dans la Division Electorale de Afontréal Est, à l'Election tenue en Juillet-1861, et
les autres-témoignages donnés devant cette Chambre, que lui, le ~dit Francis Cassidy, était
empêché par des causes inévitables de remplir ses devoirs de Député-Officier-Rapporteur
à l'ouverture du dit Poll; et qu'attendu qu'en votant à la dite Election au dit Quartier
àSt. Louis, il a agi en cela contrairement à la loi, cependant il ne l'a fait- avec aucune
mauvaise intention, et que par suite d'une mauvaise interprétation de la loi à cet égard,
il soit dispensé de comparaître de nouveau devant cette Chambre.

L'Honorable M. Sicotte a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Foley,
Que tuus les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "Cette Chambre, dans l'intérêt de la liberté et de la
pureté des Elections, doit surveiller avec déligence la conduite des Officiers-Rapporteurs,
et que tout en maintenant ce droit, cette Chambre, vû les faits constatés par Francis
Cassidy, Ecuyer, Député-Officier-Rapporteur, et par les autres témoins entendus à la Barre
de cette Chambre, qui démontrent qu'il a agi de bonne foi, ordonne que le dit Irancis
Cassidy soit déchargé.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant
été demandés, ils ont éte pris comme suit:-

Pour
Messieurs

Archambault,
Ault,
Bell (Lanark Nord)
Biggar,
Bourassa,
Bown,
Bureau,
Burwell,
Clarke,
Connor,
Cowan,
Dickson,
Dorion,

Abbott,
Alleyn,
Anderson,
Bab,

Drummond,
Dufresne, Alexandre,
Dunsford,
Evanturel,
Foley,
Fortier,
Barcourt,
Haultain,
Hooper,
Rowland,
EUot, .
Jackson,

Jobin,

Chapais,
Crawford,
Daoust,
De.Cazes,
Deonis, -

Joly,
Labreche- Vier,
MaÏdonald,
Mackenzie,
McDougall,
Mc Gee,
McKellar,
Mowat,
manro,
Noman,
Patrick,
Rankin,
Rémillard,

RPykert,
Rymal,

Scatchred,
Sic otte,
Smith,
Somerville,
Starnes,
Stirton,
Taschereau,
.WalIbridge,
White,
Wilson, et

Messieurs

Lângevin, . Robtnson,

Macbethi Ross; Jln &-. Mc Cann,. :Ryerson, .. -
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Bell (Russell), Desaulniers, cLachlii, Sco.tt,
Benjamin, Dostaler, Mongenais, Sherwood,
Blanchet, Dufresne, Joseph, Morin, Sol.-Gén. Simard,
B.ousseau, Ferguion, Morri, Simpson,
Buchanan, Fournier, Morrison,' Strëët,
Carling, Gagnon, Portman, Sylvain,
Càronz Gat,' Poupore, Tett, et
Cartier, Proe.-Gén. Rébert, Prévost, Wälsh.-53.
Cauchon,

Ainsi la Question a été- résolue Négativement.
Et la Questio'ayan't été de nouveau prdposée,.
L'Honorable M. Drummond·a proposé pouramendem nt- la Question, secondé par M.

Dorioi, Que les mots " et qu'attendu qu'en votant à la ditc Election au dit Quartier St.
Louis, il a agi en cela contrairement à la.loi, cepetidant il ne l'a fait avec aucune mauvaise
intention; -et que par suite d'une manvaise interprétàtion de la loi -à cet égard," soient
retranchés.

Eti l'Anendement ayant été mis aui voix, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant
été deinandés[ils ont été pris comme suit:

Arctämbault,
Au?t;
Bell (Lanark Nord,)
Biggar,
Búreau,
Bourassa.,
Bown,
Birwell,
Clarke,
Connor,
Coöan,
Dickson.
Dorion,

Abbott,
Alleyn,
.Anderson,
Baby,
Beaubien,
Bell (Russell,)
Benjamin,
Blanchet,
Brousseau,
Buchanan,
Carling,
Caron,
Cartier, Proc.-Géù.,
Cauchion.

Drummbnd,
Dufrèsne, Alexa
Evanturel,
Foley,;
Fortier,
Bdrtcourt,
Haultain,
Bébert,
Hoper,
Bowlandl,
Bùot,
Jobin,
Joly,

Chapais,
Crawford,
Daoust,
Dawson,
DeCazes,
Denis,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresne, Josepl
Fer gusson,
Fournier,
Gagnon,
Galt,
Jones.

Pour:
Messieurs

Labrecle- Viger,
ndre, Macdonall, J. S.

Maclenzie,
McDougall,
McGee,
Momoat,;
Munro
Notman,
Patrick,
Rankin,
Rémillard.
Rykert,

Contre:
Messieuirs

Enight,
Langevin,
Le Boutillier,

.Macbeth,
Mc Cann,
McLachliit,
Mongenais,
Morin, Soll.-Gén.
Morris,

* Morrison,
Portman,
Poupore,
Prévost,

Rymcl,
Scatcherd,
iSicotte,
Snithb,
S0omerville,
Starnes,
Stirton,
Taschereau,
Wallbridge,
White,
Wilson, et
Wright.-50.

Price,
Robinson,
Robitaille,
Ross, J. S.,
Ryerson,
,Scott,
Sherwood,
Simard,
Simpson,
Street,
Sylvain,
Tett, et
Walsh.-54.

Ainsi'la Question a été résolue négati'vement.
Alors, la Question principale ayant été nise aux voix,
Ordonné, Qu'attendu qu'il appert :des, ex4lications de Francis Cassidy, Ecuyer,

Député Officier-Rappórteur au Poll N0: 3,Qùartier St. Louis, danà;la Division Electorale.-
de Montréal Est, à l'Election, tenue: ex;:Jiillet 1861, et les' utrès témoignages donnéâ.
devant cette Chambie;»que lui, lodit Prd'nciâ. Cassidy, était empêché par des causes inévii.
tables de remplifi.ses:devoirs de Député.Offiéier-Rapporteur, à:'ouiiT erture du dit Poll;'e.
qu'attendu qu'en .votüt à la dite éleetônrau dit Quartier St.~Louis, il a agi'en celi
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contrairement à la loi, cependant il ne l'a fait avec aucune mauvaise intention, et que par
suite d'une mauvaise interprétation de la loi:à cet égard, il soit dispensé de comparaître de
nouveau devant cette Chambre.

François Cassidy, Ecuyer, est alors dispensé de comparaître d'avantagc devant cette
Chambre.

Le Greffier du· Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre- le Message
suivant:-

-Le Conseil: Législatif a passé un'-Bill intitulé: " Acte pour changer le.nom'de--David
Allan 'Poe:et de sa famille en-y ajoutant le nom de ": Watt," auquel il demande- le- concours
de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Billintitulé: "Acte relatif aux expositions publiques
dans le Bas- Canada," auquel il demande le concours de cette 'Chambre. Etenuite
il·'s'est retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger le. Township de- Wendover
et Simpson: enune Municipalit6 séparée, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence; .lu. une seconde fois, et renvoyé au Comité, Permanent
des-divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour. pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la.Compagnie du
Chemin de Fer de la Vallée de Massawippi, étant lu,

Le. Bill a été, en, conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde- lecture du Bill pour exempter la' Ville· de--Nagara
et les Townships de Gainsborough et Caistor de la responsabilité" encourue.par la prise de
possession du" Chemin Macadamisé de Queenston et- Grimsby par le 'Conseil du Comté de
Lincoln, 'étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au- Comité Permanent
des divers 'Bills' Privés.

L'Ordre -du Jour pour la seconde lecture du. Bill pour permettre à jToïse:.Martin
Métivier de subir un examen pour être admis à pratiquer la 'Médecine,'la Chirurÿie et
l'Art Obstétrique, étant lu,

LeBill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour l'égaliser l'élection des Syndics
pour la construction d'une Eglise Catholique dans la Paroisse de Ste. Brigide, ainsi que
leurs procédés, étant lu, -

LeBill a:été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'Incorpora-
tion d l'Académie. Industrielle.de.St. Laurent,.étant lu,.

Le -Bill .a- été-en conséquence, lu une secondefois, et -renvoyé au Comité Permanent
desidivers:Bills Privés.

L'Honorable J. S. iiacdonald a proposé, secondé par l'Honorable M. Sicotte,''
Que le Bill pour autoriser la fusion de certaines Compagnies de Chemin de Fer, soit

maintenant lu une. seconde fois; 
M. N\otman a proposé:.pour amendement ù la question, secondé par'M;Clarlc; que

le mot" Imaintenant ':.soit·.retranché etLqu'ilý soitremplacépar les saivants de ce jour
en six mois." Z

i,,Et des -débats s'étant élevés làdessus,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Alors, sur imotion de' . Priòk, secoudépak'1 'Hönorable 'JS.YXaëdona
La 'Chambre 's'êst'jötirãëéé.'
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Mardi, 13 Mai 1862.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:
Par l'Honorable M. Mowat,-La Pétition de D. Mc Tavish et autres, du Township de

Caledon; et la Pétition des Fils de la Tempérance de la Division Oshawa, NI. 35.
Par M. Denis,-La Pétition de J. B. Gervais et autres; et la Pétition de J. B. Scott

et autres, les deux de la Paroisse de St. Timothée,; la Pétition du Révérend . Foisy et
autres, de la Paroisse de St. Stanislas de Kots/ca; et la Pétition, du Révérend. L. D.
Charland et autres, de la Paroisse de St. Clément, toutes du Comté de Beauharnois.

Par M. Désaulniers,-La Pétition de Josepl&Lacote et autres, de larParoisse de Ste.
Anne de Yamachiche, Comté de St. Maurice.

Par M. McGee,-La Pétition de James H. Marshall et autres, de la Paroisse -de S/.
Bustache et environs.

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Morin,-La Pétition de la Municipalité du
Village de Ste. Rose; et la Pétition de F. X. Perrault, M. D.; et autres, de la Cité de
fontréal, et de la Paroisse de la Pointe-aux- Trembles.

Par M. Beaudreau,-La Pétition de J. B. Allàrd et autres, de la Ville de Sorel et
de la Paroisse de St. Pierre de Sorel.

• Par M. Mongenais,-La Pétition de Donald Milorrison et autres, du Township de
.Neoton, Comté de Vaudreuil.

Par M. Tascherea,-La Pétition de P. Richard et autres, du Township de Lambton,
Comté de Beauce.

Par l'Honorable M. Drummond,-La Pétition du Révérend J. A. Provençal et autres,
de la Seigneurie de St. Hyacinthe.

Par M. 3fcDougal,-La Pétition de l'Ecole de Médecine de Taronto.
Par M. Dunki,-La Pétition de la Faculté Médicale du Collége" McGeill.
Par M. Huntington,-La Pétition de C. Abbott, et autres.
Par M. Buchanan,-La Pétition de Chtarles _M4agill et autres, de la Cité de Hamilou.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition des Maires des différentes Municipalités dans

le Comté de Runtingdon, et la Pétitionde l'Honorable T. . J. Loranger et vautres, des
Divisions Electorales de Montréal Est, Ouest et Centre.

M. Langevîn, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte concernant les
Locateurs et Locataires, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait
des amendements.

M. Langevin, du Comité Spécial sur le Bill pourvoyant à la régularisation et au dépot
de. certains, Régistres de Mariages, Baptêmes et Sépultures, a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

M. Langevin, du Comité Spécial sur le Bill amendant le. Chapitre 20 des Statuts
Refondus du Bas-Canada, intitulé: " Acte concernant les Régistres' des Mariages,
Baptêmes et Sépultures," a fait rapport que le Comité avait examiné le: Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

M. Dunkin, du Comité Permanent des Bills Privés, 'a présenté "à la.-Chambre le
troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme'suit:-'

Votre comité a examiné les bills suivants, et y a, fait certains amendements qu'il
soumet à la considération de votre Honorable Chambre, savoir: ::a.

Bill pour autoriser les contribuables du Comté de Lincoln à choisir :iine, place plus
convenable comme chef-lieu;

Bill pour autoriser les Cours du Banc de la Reine, des Plaids. Communs etde Chan-
eellerie admettre Hugh McMahon'à'pratiquer dans les dites Coižs. ,
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M. Price, du Comité Spécial sur.le Bill pour la.Protection dcs,.Créauciers deR occu-
pants des terres de la Couronne, a fait Rapport que le Comité avait examiné. leBill. et y
avait fait des amendements.

M. Ben;jamin, du Comité conjoint des Impressions de la-Législature, a présenté à la.
Chambre- la sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit,:-

Votre Comité a examiné les documents suivants dont. l'Impression. est, demandée,
savoir:-

Par M. Langevin,-Réponse à une adresse; état relatif aux primes aux Pêcheurs.,
Par M. Wilson,-Réponse à une adresse; papiers relatifs au paiement de deniers de la

Province à la Cité d'Bamilton.'
Par M. McGee,-Réponse à une adresse; correspondance entre les Autorités Impé-

riales et Coloniales au sujet de la défense de cette Province.
Par M. Connor,-Pétition de la Municipalité du Township de NorwichNord, Comté

d' Oxford, pour la discontinuation des procédures du Gouvernement contre cette Munici-
palité, et pour se faire acquitter de ce qu'elle doit au Fonds d'Emprunt Municipal.

Par M. .Burcau,-Copies des Instructions Royales à Son Excellence, le- Gouverneur-
Général.

Le Comité recommande que les Documents ci-dessus soient imprimés.

Ordonné, Que l'Honorable M. Loranger ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer l'Union St. Pierre de .Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été' reu, et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain:

Ordonné,' Que la Réponse à une Adresse du 7 Avril dernier, pour un état relàtif aux
primes accordées, aux pécheurs, soit imprimée pour l'usage des Membi-es de cette Chambre.

Sur motion de M. iMorris, secondé par l'Honorable J. S. Macdonald.
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour changer le:nomr dc

" David .Allan Poe et de sa famille, en y ajoutant le nom" Wate," soit maintenant.lu.la
première.fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en.a été ordon-.
née pour demain.

. Ordonné, Que la Réponse à une Adresse du 8 Avril dernier, pour copie de tous papiers
et correspondances concernant la dette de la Cité d'Hamilton, soit imprimée pour'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse aux deux Adresses du 30 Avril et 1er Mai dernieî, elatiies
à la défense Militaire de la Province, soit imprimée pour l'usage des Membiës 'dëcette
Chamb'e.

Ordonné, Que M.'uot ait la permissiond'introduire un Bilpour incoporrrla-So-
ciété de l'Union de St. Rock.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été regu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour -demain

t Ordonné;, Quétoutes 'les:Pétitions relatins aux dettes:de'certaines Municipilitésem-
barrassées soient renvoyées au Comité Spécial nommé pour s'enquérir etfaiir, rapport des
meilleurs moyens à prendre pour' secourir certaines Municipalités;endettées dans:des3entre-
prises de chemins de fer.

Ordonne, Que M. Dunkin ait lap ermission d'intodùie eBlld oura. dede
nouveau la Charte de la Société d'Histoire Naturelle de Montrol ¢
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Il a,. en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été -reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les lois du Kaut-Canada,
relatives au Commerce, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à-un Comité; Spécial,
composé de l'Honorable M. Sherwood, l'Honorable M. .Miowat, M. Connor, M. Crawford,
l'Honorable M. Rose, M. Buchanun, et M. Hfowland, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du.
Chemin à barrières de Terrebonne, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité'permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Association de Se.
François Xavier de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence,. lu une seconde fois, et renvoyé au Comité permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société Ecclésias-
tique du Diocèse de St. Byacinthe, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, .lu une seconde fois, et renvoyé au Comité permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compagnie pour
la constructionde certains chemins à barrières dans. l'Isle Jésus, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde -lecture du Bill pour changer le nom oficiel' des
Inspecteurs et Surintendants de Police pour les Cités de Montréal et Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité. de toute la
Chambre pour Vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour examiner certaines
Résolutions relatives -à un droit de tonnage sur les navires de long cours déchargeant ou
chargeant dans lehavre-de Québec.

(EN COMITÉ.)
Sur motion..de M.. Alleyn,.il est
Résolu,-Que ,les Commissaires du havre, de Québec soient autorisés à imposer.un droit

de tonnage, n'excédant pas cinq centins par tonneau, sur les navires qui déchargent leur lest
ou leur cargaison, ou qui prennent leur chargement dans le havre de Québec.

Résolu,-Que. les, Commissaires. du havre-de Québec soient autorisés à imposer des
amendès, n'excédant pas cinquante piastres, à toutes personnes qui-enfreindront aucun règle-
ment relatif.au..havre de, Québec.

Résolutions à être rapportées.

M.: 'Orateur: a repris -le Fauteuil,, et M. Caron a fait rapport querle-Comitéý.avait.;passé
plusieurs-Résolutions.

Ordonné, Que le:Rapport-soit-reçu, Vendredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorporation
de. la Banq3-des..Marchands, étant. lu,

Le Bilh été, en conséquenee, lu une seconde fois, et-renvoyé au Comité,Peimanent
des divers Bills Privés.
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de la Banque d'Epargnes de la Cité et du District de Montréal, étant lu,

Le.Billa été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers'Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Jeu de Paume de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour affecter aux fins des Ecoles
Communes, la part qui revient au Township d'Augusta du Fonds des Municipalités du
Baut- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour annexer le Township d'Acton et
partie du Township de Wendover au Comté de Nicolet, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé àt un Comité Spécial,
composé de M. Gaudet, M. Chapais, M. Desaulniers, M. Dorion et l'Honorable M. le Sol-
liciteur Général .Morin, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Village d'Aurora,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour établir et continuer un Arpen-
tage dans le Township de King, dans le Comté d'TY'ork, étant lu,

Le bill a été, en conséquence. lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre:du Jour pour:la -seconde lecture -du Bill pour incorporer la Société 'Bienveil-
lante de:St. George,, à Hamilton, étant lu,

Le B.ill a: été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au, Comité Permanent-
des divers -Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du.,Bill pour autoriser Paul Girarc àcons-
truire'unPônt de-Péage-sur la Rivière Etchem n étant :lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre: du 'Jour étant lu pour reprendre les Débats aj ourn éssurlaaQuestion ui.été
proposée:Jeudi dernier, Qu'il soit nommé unComité Spécialrcomposé de ML .Mackenzie,
M. Bureau, M. Crawford, M: Langevin, l'Bonorable:M: Loanger M. cKellar, M
McDougal,'l'Honorable J. S.: Macdonald,-v Mc-Ge,'M. aultain, MnicottpLonorable
M. Sherwood, M. Street. M. Morris, et M. Simrdn;pour s'enquérii. de'la- conduite des
Trýavauxiet:de' la Dépense des deniers Publics-se rattachant aïxxEdifös Parlementaires et
Départementaux à' Ottawa, pour'enfaire -rapportiavectoutélas diligence conveàiábleñ?ave.c
pouvoir d'envoyer. quérir personnes, papiers et recordi.L

Et- la' Question ayant,été de nouveau' .mise;aux voix,-
I a Chambre:a-epris les dits Débatsajournés.' -

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'aprèswaii u .
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Mercredi, 14 Mai 1862.

L'honorable M. J. S. Macdonald a proposé, secondé par M. Alexandre Dfresnè,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant, et la Question ayant été mise aux'voix,
La Chambre s'est divisée : Pour, 72; Contre, 41.
Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
La Chambre s'est, en conséquence, ajournée.

Mercredi, 14 Mai 1862.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Huntingto,-La Pétition des Fils de la Tempérance de la Division Shefford,

No. 47; et la Pétition de J. B. Lay et autres, du Comté de Shefford.
Par M. Désaulniers,-la Pétition de J. Ronette et autres, de la Paroisse de la Poiùte

di Lac, Comté de St. Maurice.
Par M. Chapais,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Kamouraska.
Par M. Gaudet,-La Pétition de Dame Julic Precourt, Veuve de feu Olivier Dugré,

des Trois-Rivières ; et la Pétition de T. A. Lanbert et autres, de la Paroisse de Bécancor-,
Comté de Nicolet.

Par M. Bon,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Brant.
Par M. Morriso.,-La Pétition de W. Gibbard et autres, de la Cité de Tronto, et

Comté de Simcoe.
Par M. J. S. Ross,-La Pétition de James West, du Township de Mountain., Comté

de Dundas, Arpenteur Provincial et Ingénieur.
Par M. Dickso,-La Pétition de W. Anstead et autres, de Paisley ; et la Pétition de

Jngh Matheson et autres, du Comté de Bruce.
Par M. Scatcherd,-La Pétition de B. MciMa7on et autres, de la Division Ouest du

Comté de Middlesex.
Par M. Walbridge,-La Pétition de Jamcs Ocddes et autres, pêcheurs, et autres, du

Comté de Hastings.
Par M. Dorion,-La Pétition de L. 1hibaudeau et autres, du Township de Stanfold.
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition du Bureau de Commerce de Québec.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de W . A. Davies et autres, Propriétaires

de Biens de Fonds dans les premiers cinquième Rangs du Township d'Actoa, Comté de
Bagot; la Pétition de Gelston Sanford, de la Cité de Québec, et ci-devant de Poughkeepsie,
dans l'Etat de New- York ; et la Pétition d'Isaac Rogers, de la Cité de Montréal, et ci-de-
vant de Newark, dans l'Etat de New Jersey.

Par M. Bell (de Russell),-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Renfrew

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend C. Tanguay et autres, de la Paroisse de Ste. 5énédine, Comté de Dor-

chester; demandant une aide plus considérable pour les Chemins de Colonisation.
Du Révérend F. Morriset.et autres, de la Paroisse de St. Urbain, Comté de Chur-

levoix; demandant' de l'aide pour un Chemin dans le dit Comté.
Du Grand Temple de. l'Ordre Indépendant des Templiers du Canada; demandant

l'établissement d'un Asile pour les ivrognes.
De la Municipalité" du, Township de: Windham, Comté de Norfolk ; demandant la

passation d'une mesure pour arrêter les procédures du Gouvernement contre la dite Muni-
cipalité, pour la décharger de ce qu'elle doit. au Fonds d'Emprunt Municipal.,

De William Hagar et autres, de Palermo,. Township de Trafalgar, Comté dc'alton;
et de W. S. .Kanady et autres, du Township de Bayham, Comté d'Elgin; demandant la
pausation d'une loi contre les Liqueurs Fortes.

De Louis Rel, de la Paroisse de Se. Joseph de la Pointe Lévi, Milicien du quitrième
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Bataillon de la Milice incorporée durant la dernière guerre avec les Etats- Unis; demandant
que la pension qui lui a été accordée pour ses services durant la dite guerre lui soit payée
avec rappel à partir de 1814, laquelle année il fut blessé.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto ; demandant des amendements
aux loisMùùicipalés et autres lois, du Haut- Canada, quant à la dite. Cité.

De'là, Municipalité du Township de Wawanosh; demandant la passation' d'un Acte
pour séparer les Townships de Bilddulph et M Gillivray du Comté d'Huron, et les annexer
à la, Division Est du Comté de Middlese.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait Rapport des noms des Membres
du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de laPétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour la Division Electorale de Montréal Ouest, auquel il
avait annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre ; et les noms des Membres
ont été lus comme suit :-George Caron, Ecuyer; James Cowan, Ecuyer; Robert Bell,
Ecuyer, (de Russell); Acxandre Archambait, Ecuyer; Président, Maurice Laframboise,
Ecuyer.

M. Benjamin, du Comité des Elections, a rapporté la liste des noms des Membres du
Comité'Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant, d'une
Election et Rapport irréguliers pour les Comtés-Unis de Drummond et Arthabaska,
à laquelle il a annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les noms
des Membres ont été lus comme suit :-Joseph Octave Beaubien, Ecuyer; William
Anderson, Ecuyer; rançois Bourassa, Ecuyer ; Président, Henri Guistave Joly, Ecuyer.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a rapporté la liste des noms des Membres
du Comité Spécial nommé pour juger et décider du iiérite de la Pétition se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, à laquelle il a annexé
la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre, et-les noms des Membres ont été lus
comme suit:-James Dickson, Ecuyer; Jean-Baptiste Daoust, Ecuyer; Moise Fortier,
Ecuyer; Thonas Robert Ferguson, Ecuyer; Président, John J. C. Abbott, Ecuyer.

M. Benjanin, du Comité Général des Elections, a rapporté la liste des noms des Membres
du. Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Shefford, à laquelle il a annexé la
Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre, etles noms des Membres ont été lus
comme suit :-Charles Boucher de Boucherville, Ecuyer; John Young Bown, Ecuyer;
James Cockbuirn, Ecuyer; Pilliam M1cDonell Dawson, Ecuyer; Président, l'Honorable
J1ohn Rose.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre -Comité a examiné les Bills suivants et y a fait des amendements qu'il soumet
à la considération de votre Honorable Chambre, savoir:-

Bill pour amender l'Acte qui, incorpore les Sours de Charité de Québec.
Bill pour amender la Charte du Collége de 'Ste.. Anne de la Pocatière.
Bill pour amender la Charte de l'Académie Industrielle de St. Laurent.
Bill pour amender "l'Acte pour incorporer les Pilotes pour Havre de Québec et au-

dessous."
Bill pour charger la Corporation de la Cité de Toronto du paiement des frais encourus

pour garder et entretenir certains prisonniers détenus dans la Prison Commune des Comtés-
Unis de Yorket Peel.

nörable M c.Alleyn, l'un des ConseilÍers Exécutifà de Si Majesté,â -préseit, en-
conformité d'une Adresse à $sQn Excelléace le Gouverneur Génér :laBéponie une
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. Adresse de l'Assemblée Législative, datée 30 Avril 1862, pour une liste des personnesqui
n'ont pas transmis au Receveur Général les'honoraires sur les; Licences -d'Auberge.
(Docaments de la Session, N°. 30.)

Ordonné, Que la Réponse à une Adresse pour une copie des Instructions Royales à
Son Excellence le Gouverneur Général, qu'elle a reçus cri prenant les rênes du-Gouverne-
nient de cette Colonie, soit imprimée pour l'usage des Membres de'-cette Chambre.

Sur motion de M. 3enjamin, secondé par M. Bell (de Lanark Nord,)
Ordonné, Qu'en conformité de la 52e section de l'Acte concernant les Elections Parle-

mentaires Contestées, le Comité Général des Elections ait la permission d'augmenter
le nombre des Membres formant la liste des Présidents en y ajoutant: quatre noms
additionnels.

. Ordonne, Que laPétition de la Municipalité du Township de Norwich lNord, Comté
d'Oxford, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Dor/on ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
Municipal du Bas-Canac.

,Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la prémière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Mcùee, secondé par M. Bell (de Lanark Nord,)
Ordonné, Que le Premier Rapport du Comité sur l'Immigration et la Colonisation,

particulièrement en ce qui a Rapport à l'Immigration du Printemps de la présente année,
présenté à cette Chambre Jeudi, le S du présent, soir renvoyé à un Comité de toute la
Chambre, pour être alors le premier Ordre du Jour.

Ordonné, Que M. Ncaultain ait la permission d'introduire un Bill pour fermer les
Canaux le Dimanche et pour-défendre la marche des convois de Chemin de Fer et le départ
de Steamers et autres vaisseaux ce jour-là.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu> et lu pour la
priemière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonne, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour expliquer
l'Acte qui pourvoit à la séparation de la Cité de Torontodes Comtés-Unis deforc et Peel,
pour certaines fins judiciaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée·pour-demain.

Sur motion de M. McKellar, secondé par M. Milackenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie
du Rapport de l'Exploration faite par William, Scott, Ecuyer, de, l'Embouchure de Two
Or-cecks, et copie du Rapport de. l'Exploration faite du Rondeau,. par ordre du Gouverne-
ment, en 1861.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée A Son Excellene: le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil'Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. .Dawson, secondé par M. Morris,
Résolu,-Qù'il soit:-présenté une humble Adresse à Son Excellence :le-Gouverneur

Général, priant Sol Excellence de vouloir bien faire'mèttredvnt'cette/Chmfbre;ua Etat
indiquant quels travaux ont été faits ou réparés sur le St. Matrice durant -lesdernières
trois années; le coût de chacun de ces travaux ou de chaque réparation; le prix de chaque
contrat séparé pour tout tel ouvrage fait-ou en voie de l'être, et le nom de l'entrepreneur;
gquels tyá± faits ~ed téutoU' eu Parteóont'été*liau'és; te -lëur Ut tiement.
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Aussi, copies de toutes Pétitions pour remise de droits en conséquence de pertes encourues
en 1861 par le mauvais état des travaux, et la correspondance et les rapports y relatifs.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'H{onorable Conseil Exéco.tif de
.cette Province.

Sur motion de M. Gaynon, secondé par M. Hébert,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
de tous Rapports et Correspondances adressés au Gouvernement par le Dr. E ouard Bou-
direau, en sa qualité de Coroner du District de Saguenay, ainsi que copie de tous comptes
fournis par lui pour des examens Post-Mlortem, la date de ces examens, ainsi que la date du
paiement de ces comptes par le Gouvernement, et à qui ces sommes d'argent ont été payées
-par le dit Edouard Boudreau, et pour quels services.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par. tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ionorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Patrick, M. Biggar,
l'Honorable M. Mowat, M. White, M. Wrig7t, M. Anderson, M. McKtllar, M. Mackenzie,
M. Haultain, M. Hooper, M. Huntington, M. O'Halloran, M. Chapais, M. Desaulaiers, et
M. Dorion, pour examiner les meilleurs moyens à prendre pour réprimer l'intempérance,
avec pouvoir de faire rapport de temps à autre par Bill ou autrement.

NI. Simpson a proposé, secondé par M. Benjamin, Que Edmund Riooper, Député-
Officier-Rapporteur, pour le Township de Camden, Florence McEgan, Député-Officier-
Rapporteur, pour le Township de Newobury, à la dernière Election pour le Comté de Lennox
et Addington, et William Whalan, du Village de Centreville, dans le Township de
Camden Est, et James O'Reilly, de la Cité de Kingston, soient séparément sommés de
comparaître à la Barre de cette Chambre, Mercredi, le vingt-et-unième'jour du présent,
pour rendre témoignage quant au Rapport du Writ d'Election pour le dit Comté-Uni,
-et la Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée et la question -a été résolue affirmativement.

M. Hauleain a proposé, secondé par M. flooper,
Qu'il soit présentée une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Géneral,

priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspondance
concernant la destitution de Messieurs Clemishtaw, Horston et Kennedy, ci-devant Maîtres
de Poste dans la Division Ouest de Northtumberland.

Et des débats s'étant élevés là-dessus,
Et étant Six heures de l'après-midi, comformément à. la règle de- cette Chambre M.

l'Orateur a laissé le Fauteuil.

Le Greffier du Conseil L6gislatif a remis - la jarre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé une Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Société de

C l'Hospice des Orphelins et de Bienfaisance pour les veuves de Kingston," auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et'ensuite il s'est retiré.

Un Bill relatif aux hypothèques dans le Eaut- Canada, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Sur motion de M. Connor, secondé par M. Wilson, les -amendement suivants ont été
faits au Bill:

*Clause III, lignes 6. et 7, retranchez les mots I s'ileût été enregistré conformément à
la section 58 du chap. 89 des Statuts Refondus du Haut-CGanada;"'et- insérez:ce qui'suit :
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"Si la seconde section du présent Acte eût été le huitième paragriphe de la septièie
section du dit Acte 24 'Wetoria, chap. 41, lors de la passation d'icelui."

Résoln, Que le Bill passe. .
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité snr le. Bill .pouamen-
der Il'Acte concernant' les locateurs et locataires,". et.après y, avoir siégê quelque. temps,
M. l'Orateur a repris le F:iuteuil.; et M. .Fortier2a fait rapport, que.le Comité avait examiné
le Bill, et lui avait enjàint d'en faire rappport sans aucun amendement.

Ordnné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité1iuNe BiliLpourvoyant
à la régularisation et au dépôt de certains .Régistres de-Mariages, Baptêmes et. Sépltures;
et après y.avoir siégé quelque temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil; etiM. Duakin a
fait rapport, que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La- Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill iinndant
le chapitre vingt des Statuts Refondus du Bas. Canada, intitulé: "Acte:concernant les

régistres des Mariages, Baptêmes et Sépultures; " et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Bureau a fait rapport, que le Comité avait
examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

. Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bureau a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question. qui a
été proposée Mercredi le 7 du présent, I

Qu'il soit proposé une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Géûéral, le
priant de vouloir bien changer les règlements qui régissent la coupe des bois sur les terres
publiques de manière à comprendre les dispositions suivantes:-

1° Tout colon établi sur un lot de terres de la Couronne ou des-Réserves du·Clergé,
et dont le nom sera inscrit comme occupant dans les livres des agents locaux oudufDépar-
tement des Terres Publiques, pourra prendre, occuper et vendre, comme bon lui semblera,
tout le bois de service qu'il trouvera dans les limites du terrain qu'il sera occupé à défri-
cher dans le but de le soumettre à la culture. - ' : . .. . -. .

2° Nul colon n'aura le droit de prendre ou d'enlever aucuhnbois.de: service, ýpour les
fins du commerce, sur le i.t qu'il occupera ainsi, en dehors des limites du terrain soumis à
l'action du défrichement; mais il pourra en prendre, comme par le passé, pour la cons-
truction des bâtisses nécessaires à l'exploitation de tel lot de terre.

30 Tout colon qui le désirera, pourra prendre une licence ou permis du Département
des Terres pour la coupe du bois sur toute l'étendue de la terre qu'il ccupera,: pour les
fins du-commerce, pour une ou plusieurs années, moyennant un honoraire d'uienpiastire, et
le prix de la coupe du bois sera porté à son crédit sur le prix d'aha. de telle;tire...

4° Nulle licence ne sera nécessaire pour tout colon qui aura terminé le paiement entier
du prix d'achat de sa terre, et une fois le paiement accompli, il pourra exploiter le bois sur
telle terre -comme.étant sapropre~propriété. . . --..- · - -

5° Nulle licence ne sera accordée à qui que ce soit pour la coupe dui-boiser-des lots
de teri-es oceupés en. .la manière voulue par le premier article de cette proposition, si ce
n'est à l'occupant lui-même.

La Chambre a repris -les-dits -Débats-ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,
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M. Dawson a proposé pour amendement, secondéar 31. Bell (de Russell,) Que tous
les.mots après les lÉots " de vouloir,.bien,"jusqu'à-lafin de la Question, soient-retranchés, et
4üils soienft.rëmplacés par léssiivati: de, mettre' devant. cette. Chambre copies-.detous
« i-êlements.concernant l'octroi.de:Licences. pour. couper ,d bois.de ontuctiosu.les
S"rreincultes-d* la' Couronne, t.l'établissement des.dites terres.

-. Desaulniers a proposée pour ameidement au dit:amndpment proposé, secondé par
M. Caron, Que tous les mots après "Que " jusqu'à la fin d'icelui soient remplacés par
lessuivants: :" le Comité.spécial. nommé pour prendre en considération la colonisation des
terres incultes "dans le Bas-Canada, reçoive instruetion de c6nsidérer le ropositiossui,-
vantes, savoir:-

1. Tout colon établi sur un lot de terre de la Couronne ou des Réserves du-Clergé,
et dont le nom sera inscrit comme occupant dans les livres des agents locaux. ou du Dépar-
tement des Terres Publiques, pourra prendre, couper et vendre, comme bon lui seniblera,
tout lebois.de, service.cuil.trouvera dans les limites du terrain.qu'il. sera, occupé. à, défri-
cher dans le but de le soumettre à la culture.

2. Nul colon n'aura le droit de prendre ou d'enlever aucun bois de service, pour les
fins du commerce, sur le lot qu'il occupera ainsi, en dehors des limites du terrain soumis à
l'action du défrichement ; mais il pourra en prendre, comme par le passé, pour. la construe-
tiöii .des batisscs nécessaires à l'exploitation de tel lot de terre.

3. Tout colon qui le désirera pourra prendre une license ou permis du Départemeniit
des Terres, pour la coupe du bois- sur toute l'étendue de la terre qu'il occupera, pour. les fins
du cömmercei pour une ou plusieurs années, moyennant- un honoraire d'une piasfer, et le
prix de la coupe du bois sera porté à son crédit sur le prix d'achat de telle terre.

4. Nulle license ne sera nécessaire pour tout colon qui aura terminé le paiement entier
du prix d'achat de sa terre, et une fois le paiement accompli, ilpourra exploiter le- bois sur
f'lle'terre comme étant sa propre propriété.

5."Nulle license ne sera accordée à qui que ce soit pour la coupe du bois sur des lots de
terres occupés en la manière voulue par le. premier article de. cette. proposition, si. ce n'est à
l'oécupant lui-même.

Et la Question ayant été mise sur l'amendement au dit amendement proposé, elle a
été résolue affirmativement.

Et l'ameïndement àla question principale, telle qu'amendée, ayant. été mis aux Voix, il
a été résolu affirmativement.

Alors, la Question principale telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Ordonnié, Que le Comité Spécial nommé pour prendre en considération la colonisation

des teiresinculfes'dansle-Bas;·Canada; reçoive instruction de considérer' les propositions
-säiišâtes,saoi

1° Tout colon établi sur nu lot des Terres de la Couronne ou des Réserves du Clergé,
et dont le nom sera inscrit comme occupant dans les livres des Agents, locaux ou du Dépar-
tement des Terres Publiques, pourra prendre,. couper et vendre, comme le hoa lui sem-
Vler, 'tont ltrîsid : e'cvie-qutrouvera dansles ·limites du'terrain qui i sera occupé à
'Ldéfieher däiislé b'út-dée'soumettré-à la dulture ' '•

2° Nul colon n'aura le droit de prendre ou d'enlever aucun 'bois de servicei pour
les fins du Commerce, sur le lot qu'il occupera ainsi, en dehors des limites du terrain sou-
mis'il'Ïétior didéfriché.ment; mais 'il:Pourraen' prendre; comme-par 'le pa"s>;,pour la
constrmicno' -dè b'-tishisùnécessai•es àil'exploitition -de tel lot de terre.

30 Tout colon qui le désirera pourra prendre une licence:ou permis du Département
des Térr pour la' coupe duboià'sur'toiite l'étendue de la terre qu'il occuperapour les
fins du Commerce, pour une ou.plusieurs années, moyennant un honoraire d'une-pi stre, et

'le pfixaela-coupe du bois sera-porté à sonù-crédit sur le'prixkd'achat de' telletérre,
4'Nullèlieene né'seraînéèessàir'e' pour:'totit colon qui auraàtermiié le paiement entier

du prie'ha t de-sa' terrè;et 'ine fois le -paiement accompli;, il pourra -exploitér le 'bois
sur telleteë coinuie étant sapropre propriété.' ÏÏ

5°:Nillè. lcené eseraecordée. à-'qui que ce soit pour la coupe du bois sur des lots
de téer -ëscèn'ésëii la manière -'vOulue pari'le premier article de: cette, proposition' si ce
n'est à l'occupant lui-même.

Sur -motion:de IN.' IHooper, secondé par M. WaUbridýje,
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Ordonné, Que Be7jamin C. Davy,de Napanee, Ecuyer, Henry Finkle, John D. Ham,
et Douglas Hooper, de Newburg, Ecuyers, comparaissent à la Barre de cette Chambre,
Mercredi, le vingt-et-un du courant, pour rendre témoignage dans l'affaire de la motion
enjoignant la comparution à la Barre de cette Chambre, ce jour-là, de l'Officier Rapporteur
pour le Comté de Lennox et .Addington.

M. Dufresne a proposé, secondé par M. Langevin, Que cette Chambre s'ajourn3 main-
tenant, et la Queson ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée; Pour 53; Contrc 42.
Ainsi la Question a été résolue affimativement.
La Chambre s'est ajournée en conséquence.

Jeudi, 15 Mai 1862.

M. l'Orateur dit qu'il a la douleur d'annoncer à la Chambre la nouvelle pénible de la
mort de son Greffier.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Honlrable
M. Sicotte,

Résolu, Que cette Chambre apprécie hautement les services de feu William Burns
Lindsay, Ecuyer, son Greffier, et la manière exemplaire dont il a rempli ses devoirE, à la
Table du Greffier et dans les divers Départements de l'Assemblée Légishtive,, durant une
période de plus d'un demi-siècle, et qu'en conséquence, et par respect pour sa inénioire,
cette Chambre s'ajourne maintenant.

Et à 4 heures moins 10 minutes de l'après-midi, la Chambre s'est en conséquence
ajournée.

Vendredi, 16 Mai 1862.

M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral de nommer William Burns Lindsay, jeune, Ecuyer, pour être Greffier de cette Chambre,
et que M. Lindsay a prêté et souscrit les serments. d'allégéance et d'office.

La Commission de M. Lindsay est alors lue.

. l'Orateur annonce alors que le Greffier de la Chambre a, avec sapermission, nommé
Alfred Patick, Ecuyer, pour être son député pour la transaction des affaires durant -son
absence de la Chambre, aujourd'hui.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Somerville,-La Pétition de Julius Scriner et autres, du Township d'Hem-

minford, Comté de Bluntington.
Par M..Desaulniers,-La Pétition de George Dianond. et autres, de la Paroisse de

St. Barnabé, Comté de Se. Maurice.
Par M. Daoust,-Deux Pétitions du Révérend A Toupin et autres, de la Paroisse de

St. Placide; la Pétition de Vic.tor Perravlt et autres; la Pétition de C. H. Champagne
et autres, tous deux de la Paroisse de St. Eustache; tous du Comté des Deux-Montagnes.

Par M. Anderson,-La Pétition de la Municipalité du Township d'Ameliasburgh..
Par l'Honorable M. le Solliciteur. Général MiIorin,-La Pétition de l'Hlonorable Louis

Renaud et autres, de la Cité de Montréal; et la Pétition de M. D. :heunier Lapiere, de-la
Paroisse de St. Pie, Comté de Bagot.

Par M. Bourassa,-La Pétition d'Albert Rounds, Maître-maçon, de la Ville de St.
Jean; et la Pétition de T. Girard et autres, de la Paroisse de St. Valentin, Comté de St.
Jean.
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Par M. Dorion,-La Pétition de la Municipalité et Citoyens de la Paroisse de St-
Valère de Bulstrode; et la Pétition de V. St. Germain et autres, de St. Louis de Blan-
forc.

Par M. Blanchet,-La Pétition du Révérend P. Beaumout et autres, de la Paroisse de
St. Jean Ch<rysostônte; la Pétition de T. Amiraux et autres, de la Paroisse de St.
Romiuald d'Etchemin ; et la Pétition de Charles Robertson et autres, de la Paroisse de
N-tr.e Dame de la Victoria; toutes du Comté de Lévis.

Par M. Joly,-La Pétition de W. 11illcr et autres, de la Cité de Québec.
Par M. Strcct,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Welland.
Par M. Stirto,-Deux Pétitions du Conseil de Ville de la Ville de Guelph.
Par M. zl[orris,-La Pétition de la Compagnie pour l'exploitatition et la fonte des

Mines de Plomb de Ramsay ; la Pétition de la Municipalité des Townships de Bathurst,
Elmsley et Burgess; et la Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de Montréal.

Par M. Dickson,-La Pétition de John Kay, M. D., et autres, du Township d' Usborne,
Comté de Euron. -

Par M. Robitaill,-La Pétition d'Edouarîd Demuers et. autres, Pilotes branchés pour
et au-dessous du Havre de Québec.

Par M. Dunkin,-La Pétition de R. ill. Watts et autres, des Cinq Rangs du Town-
ship de Grantham; la Pétition de G. Wrighit et autres, du Township de Simpson; la
Pétition de IV. S. Robins et autres, du Township de Wendover; tous du Comté de
Drummonc; et la Pétition de R. F. Whitten et autres, de Skyfford Ouest, et autres
places.

Par M. McCan,-Trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Pescoqt et
Russell.

Par l'Honorable M. Drununond,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer
de Stanstead, Sheford et Chainb7y.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes unt été lues:-
De la Faculté de Médecine du Collége MIcGill; demandant de l'aide.
De l'Ecole de Médecine de Toronto; demandant des amendenients à son Acte d'in-

corporation.
De P. Richard et autres, du Township de Lambton,, Comté de Becuce ; demandant

de l'aide, pour exhausser le terrain de chaque côté du Pont sur la RiViè-e des
Bluets.

Du révérend M. Foi.y et autres, de la Paroisse de St. Stauislas de Kotska; de J. B.
Gervais et autres, de la Paroisse de St. Timotlté; Comté de Beauharnois; et de Donald
M.forrison et autres, du Township de iNrcton, Comté le Vaudreuil; demandant la passation
d'un Acte pour établir une Banque de Crédit Foncier.

De D., lc Tavish et autres, du Township de Caledon; demandant une Loi Prohibitive
des Liq.neuis Fortes.

Des Maires des différentes Muicipalités dans le Comté de Bluntingdon; demandant
qu'aucune. partie du dit Comté ne soit détachée et annexée au Comté de Chateauguay.'

'De Janes S. Maréhall et autres, de la Paroisse de St. Eustache et, des, -environs;
demandant la passation d'un Acte relatif aux traineaux.

De la Municipalité du Village de Ste. Rose; demandant des amendements au Bill
pour incorporer une Compagnie pour la construction de certains Chemins à Barrières dans
l'île Jésus.

De J. Ble. Allard et autres, de la Ville de 8orel et de la Paroisse de St. Pierre de
Sorel; demandant de l'aide pour les pertes qu'il a essuyées par suite de la rupture. de la
glace sur la Rivière Richelieu.

Du-Révérend L. D. Charland et autres, de la Paroisse de St. Clémen et.deïJ. B.
'Scott et autres de la Paroissé de Si. Timothée, Comté de Beauharnois; demandant que
les hàbitaùts du dit Cômté ne soient pas forcéS d'aider- à, la construction d'un .Pont; sur: la
Rivière 'Chateauîgua y.'

De Charles ilagill et autres, de la Cité de Hiamilton; demandant un Acte d'incorpo-
ration soàs-le nom de " Association de' la Salle -Maçonnique de Hamilton."
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Du Révérend J. .4. Provençal et autres, de la Seigneurie de St. fyacintlhe; deman-
dant que des mesures soient adoptées pour établir un taux uniforme de Rentes Foncières
Seigneuriales.

Des Fils de la Tempérance de la Divisiou Osuwa, No. 35; demandant des amende-
ments à la Loi relative à la vente des Liqueurs le Dimanche.

De .Joseph Lacerte et autres, de la Paroisse dc St. Anze d' Yamachicte, Comté St.
tMwricc; demandant que le Bill relatif à la Milice ne devienne pas Loi.

De C. Abbott et autres; demandant un Acte d'incorporation pour la construction d'un
Chemin de Fer conduisant du Chemin de Fer des Rivières Connccticut et Passum'psic, à
quelque point sur le Chemin de Fer du S. Laierent et de l'AtIontique.

.De l'Honorable T. .1. J. Loranger et autres, des Divisions 'Electorales de Montréal
Est, Ouest et Centre; demandant la passation d'un Acte pour prolonger le délai fixé pour
l'organisation des Sociétés d'Agriculture et d'Horticulture dans les dites Divisions Electo-
rales, et pour d'autres fins.

De F. X Perrault, M. D., et autres, de la Cité de Monttrécl, et de la Paroisse de la
Poitntc-aux-renbilcs; demandant que le Chemin onduisant de la ferme de JoÀcph Jeannot
à celle de Pé!ù i rcJ«md21 soit rouvert au publie.

Message du Couseil Législatif, par JIln Ft ning Taylor, Ecuyer, l'un des Maîtres
en Chancellerie

M. r'OaAEun,-Le Conseil Législatif consent à la Conférence demand«ée au sujet de
la manière dont la Compagnie des Steamers Océaniques, subventionnée en vertu d'Act'es
du Parlement, a exécuté ses Contrats avec le Gouvernement, et des causes des naufrages
fréquents de ses Steamers dans leurs voyages transatlantiques ; et à ce que'les Délégués de la
part de cette Chambre soient les Honorables Messieurs Ile.kander et Seymour, qui'iencon-
treront le nombre de Délégués de l'Assemblée Législative requis par l'Usage Parlementaire,
aujourd'hui, à quatre heures-et-demie de l'après-midi, dans la Salle dcá Conférentes du
Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.
Ordonné, Que VItonorable M. Rose, M. Stect, M. Laßr-amboisc et M. Langcvin,

soient nommés de la part de cette Chambrc pour flaire partie de la Conférence accordée par
l'Honorable Conseil Législatif, au sujet de la manière dont la Compagnie des Steamers
Océaniqùes, subventionnée en vertu d'Actes du Parlement, a exécuté ses Contrats.'avec le
Gouvernement, et des causes des naufrages fréquents de ses Steamers dans leurs voyages
transatlantiques, et que l'Honorable Conseil Législatif soit informé de la nominatioides
dits Menbrcs par cette Chambre, pour agir à la Conférence à l'heure fixée pàt leurs
Hònneurs.

George Caron, Ecuyer; James Cowain, Ecuyer; Robert Bell, Ecuyer, (dc Rusell;)
Alexandre Archambault, Ecuyer ; Président, Maurice Laframboise, Ecuyer, étant le
Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se jplaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour la Division Electorale de Montréal Ouest; leurs noms
ont été appelés, et étant venus à la table, ils ont été assermentés par 1 'Député-Gr'Iffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour la Division Electorale
de Montréal Ouest soit renvoyée au'Coniité Spécial nommé pour juger etdéciderdu ihéi-ite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la dite Division.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble dans la Chambre de Coimité No. 19,'.aiéain,
à onze heures, A. M.

Joseph Octave Beaubien, Ecuyer; Léonidas Buriwell, Ecuyer; William Ainderson,
Ecuyer; François Bourassa, Ecuyer; -Président, ienri Gustave Jýly, ,Ecuyer, étant
le Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une
Election 'et Rapport irréguliers pour les Comtés-Unis de Drunmond et Arthabaska,, leurs
noms ont été appelés, et étant venus à la table, ils ont été assermentés par le Député-
Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour les Comtés-Unis ,de
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Drummond et -Àrthabasha soit renvoyée au Coiùité Spécial nommé pour juger et dcider
du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour les dits
Comté4-Unis.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble dans la Chambre de Comité No. 23, aujour-
d'hui, à Six heures P. I%.

Oharles Boucher de Boucherville, Ecuyer; John Yung 'Bown, E cuyer; James:C ock-
burn, Ecuyer; William McDonell Dawson, Ecuyer; Président, 'l'Honiorable J6hn- Rose,
étant le Comité Spécial nommé pour juger et décider du- mérite *de la Pétitíòn se
plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de S7teford,'leurs-n''ins ont
été appelés, et étant'venus à la table, ils ont été assermentés par le'Député-Grefier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté de ^Shefofrd
sóit'rénvoyée au Conité Spécial nommé pour juger et décider du ùérite de la Pétition 'se
-Wiknant d'uné Eleófion"et Rapp6rti-rr uliers pour ce Comté.

O onné, Que le dit Comité s'assemble dans la Chambre de Comité No. 21, demain; 'à
One hetiresi A. M.

* James.Dickson, Ecuyer ; Jean Baptiste Daoust, Ecuyer; .3oïse Portier, Ecuyer ;
'hoàas Roberts FE-guson, Ecuyer; Président, John J. C. Abbbtt, Ecuyer, étut le
Comite Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant 'd'ùùe
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, leurs noms ont été appelés, et
le Président, Johnv J. C. Abbort, Ecuyer, n'a pa. comparu.

Sur motion de.M.. Benjamin, secondé par M. Joly,
Résolu, Que lorsque M. l'Orateur laissera le Fauteuil à six heures, la Chambre soit

ajournée jusqu'à sept heures-et-demie aujourd'hui.

Sur motion de l'Honorable M. Sicotte, secondé par l'Honorable M. Foley,
Ordonné, Qu'une copie de la Commission Royale nommant Gustavus W. Wiechsteed,

Ecuyer, Greffier en Loi de cette Chambre, soit déposée sur la table.

M. Sîmpson, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la Chambre le
Seohd, Rapport. du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité, dans le cours de l'examen des comptes des divers Départenients Piblics,
a découvert que des prix 'excessifs avaient été exigés pour la papeterie et les imiprèssions,
et qu'il avait été fourni des quantités de papeterie et fait des impressions considérables
pour les dits Départements depuis le commencement de l'année courante, et que quelques-
uns dès comptes n'avaient pas encore été payés. Sous ces circonstances votre Comité
demande à être aitorisé à xaminer les dits comptes et à faire rapport du résultat à'Voti'e
Honorable Chambre.

Résolu,'Que cette Chambre concourt dans le dit Rapport.

M. Mc Gee, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération la Question" de
'Immigration et de la Colonisation en ce qui a rapport à l'Immigration du Printemps de la

présente année; a:présenté à, la Chambre le' Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu.
(Appendce, No. 2.)'

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M.' Dawson, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné la Pétition du Maire et des Echevins et Citoyens de la Cité
de T'oronto, demandant des àmendements' aux Lois Municipales et autres en ce qu'elles
concernent la Cité de· Toronto' et il trouve que l'avis n'a pas paru$dans:uu'journal7de
Toronto (le Laderquedu' 15 Février ai:17 'Mars; cëpendant; comml-'iEaire a :été lon-
guement discutée dans le Conseil de la dite Cité, Votre Comité recommande que l'avispoit
considéré suffisant.
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Quant aux Pétitions de Thomas iMorrow et autres, de la Ville de Cobourg,-et de
Charles Perry et autres, de la Compagnie du Chemin de Fer de la Ville de Peterborough,
demandant à être autorisés à créer de nouvelles actions, etc., Votre Comité trouve que
l'avis ne fait mention que d'armendements à l'Acte d'Incorporation; il est informé cepen-
dant que les principaux porteurs de bons connaissent ce qui en est, et il recommande en
conséquence que l'avis soit considéré suffisant.

Quant à la Pétition de la Compagnie de Transit du Nord-Ouest, demandant des amen-
dements à son Acte d'Incorporation, Votre Comité est d'avis que la Compagnie n'existe
plus, la Charte de la dite Compagnie étant devenue nulle par nou-usage.

Quant à la Pétition d'Arthur Arnstrong, relative à la Compagnie de Transport du
Nord-Ouest, aucun avis n'a été donné, mais le Comité recommande la suspension.de la
óle règle, vu que la mesure est d'un intérêt général, et ne nuit à aucune localité.

A l'égard de la Pétition de la Municipalité du Township de Hanberstonc, pour la
vente des terrains dits Il Dorchester Glebe Lands," Votre Comité trouve qu'il n'en a pas
été donné avis. Et quant à celle de la Municipalité du Township de Murray, demandant
un Acte pour venir au secours de la dite Municipalité, à cause des injustices qu'elle a souf-
fertes par suite de l'opération de l'Acte 23 Vic., chap. 98, l'avis est insuffisant, attendu qu'il
ne fait que spécifier l'Acte qu'on se propose d'amender, sans indiquer en quoi.

Les Pétitions des Syndics de l'Académie Catholique Romaine de St. Paul d'Aylmer,
demandant un Acte d'Incôrporation,-et de la Communauté des Sours de St. -Joseph, de
la Cité de Toronto, demandant des amendements à sa Charte, ne sont pas de nature à exi-
ger d'avis.

Ordonné, Que M. WVaIsh ait la permission d'introduire un Bill relatif au testament de
fen Nathan Gage, Ecuyer, en son vivant de la Ville de Brantford.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dawso>n ait la permission d'introduire ln Bill pour incorporer
l'Académie Catholique Romaine de St. Paul d'Aylmer.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la s3econde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de M. Bell (de Lanark Vord,) secondé par M. Notman,
Ordonné, Que l'Ordre qui renvoie la Pétition d'Alexander Shields et William

C'hisholm, se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Peel, au
Comité Général des Elections, soit déchargé.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des 'onseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté en
conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général, la Réponse à une Adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 8 Avril 1862, pour un Etat des Affaires de la Com-
pagnie du Grand Tronc du Canada. (Documents de la Session, No. 16.)

Et aussi, la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le28 Avril 1802,
pour Copie des Papiers relatifs à la construction de Ponts sur le Canal Lachine. (Docu-
ments de la Session, Yo. 31.)

Et étant six heures de l'après-midi, Pl. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures-et-demie aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Sept heures-et.demie, P M.

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table
Par M. Morrison,-La Pétition de John Carr et autres, de la Cité de Toronto etautres

lieux.
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Ordonné, Que M. .Mlforison ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie pour l'exploitation des mines de Drummondoille du Canada Est.

Il a, en conséquence,. présenté' le dit-Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonnié, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
d'incorporation des Soeurs de St. Joseph du Diocèse de Toronto, dans le Kaut-Canadae.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la- Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. 31orrison ait la permission d'introduire un Bill-pour incorporer la
Compagnie du Transport, de la Navigation et du Chemin de Fer du Nord-Ouest.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été donnée Pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. lleyn ait là lieï·mission d'introduire un Bill relatif aux
Honoraires pour le Pilotage des Navires Coloniaux qui f6nt le commerce en Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit ,Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Sur motion de M. Morris, secondé par.M. Dunkin,
'Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer la Société

de l'Hospice desOrphelins et de Bienfaisance pour les Veuves de Kingston," soit maintenant
lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a éé
ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicoue ait la permission d'introduire un. Bill pour
empêcher la vente du bien d'autrui.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de M. Joly, secondé par M. Starnes,
Or'donné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election des Comtés-Unis de

Drumnond et Artahabacska, ayant obtenu le consentement du Pétitionaire et du Membre
'iégeant, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi, le vingt-et-un du présent, à
anze heures de l'avant-midi.

Ordonné, Que M. Coc1born ait la permission d'introduire un Bill pour abroger l'Acte
22 Victorict, chapitre 119, et pour établir d'autres dispositions relativement à la Compa-
gnie du Chemin de Fer (le Ooiboug et Petertborough.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel-a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remîis à M.
l'Orateur un Message de Son Excellence le GouverneurGénéral, revêtude la-signature
de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:-
MoNCK:

Le Gouverneur Général transmet à l'Assemblée Lésislative les Estimés de certiines-
sommes- requises pour le seivice de la'Province durant l'année finissant le 81 Décembre
1862; et conformément aux dispositions de la 57ème Section, de' l'Acte d'Union, il-recom-
mande ces estimés à l'Assemblée Législative. (Documents de la" Sesion, o:4.)

-Iôtel du- Gouvernement,
Québec, 15 Mai-1862.
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Ordonné, Que le dit Message, ensemble avec les estimés pour l'année 1862 qui l'ac-
compagnent, sient renvoyés au Comité-des Subsides.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme:en Comité de Subsides étant lu,
Et cette Question ayant été mise aux voix: Que M. l'Orateur·laisse'maintenant le

Fauteuil, elle a été résolue affirmativement.
La Chambre -s'est en conséquence formée en Comité.

(EN COMITÉ.).

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent soixante piastres -soit
accordée à Sa Majesté, pour payer les dé;.enses du Bureau du Secrétaire du Gouverneur-
Général pour l'année 162.

M. l'Oratéur a repris le Fauteuil; et M. Benjamin a 'fait rapport que le* Comité
avait passé une Riésolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
M. Benjamin a aussi informé la Chambre, qu'il lui était enjoint de demander que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résclu, Que Mardi prochain cette Chambre se forniera en le dit Comité.

La Chambre, conformément à l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en consi-
dération les Voies eu Moyeus des subsides accordés à Sa Majesté;~et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le -Fauteuil; et M. Beniar;in a fait rapport
que le Comité avait fait quelques progrès, et qu'il lui était enjoint de demander qu'il lui
soit permis de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi-prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 19 Mai 1862.

M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il a nommé George J11anly Muir et 1 îfred
Patrick, Ecuyers, pour être Assistants-GrefMers de cette Chambre; les dites nominations
portant la date du 16 mai couraut.

M. l'Orateur a mis devant la .Chambre un Etat du Régistrateur du Comté de
Welland, des honoraires reçus pour l'année expirée le 31 Décembre 1861, en -conformité

de la 76ème Section, chapitre 89, des Statuts Refondus pour le Haut-Canada. (Doczfments
de la Session, 1-o. 7.)

Aussi, Etat des actionnaires de le Banque du District de .Nîiagara jusqu'au 31 Mars
1862. (Document de la &ssion, NVo. 9.)

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre que le Cautionnement à la Pétition de Placide
O. Morin et Louis O. Mauron, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le
Comté de Mntcabn, est suscsptible d'objection.

MN]. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre que le Cautionnement à· la Pétition
de Pierre Giroux et autres, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le
Comté de Lévis, est susceptible d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre que le Cautionnement à la Pétition de
David Roblin, Ecuyer, se pluignant d'une'Election et Rapport-irrégulers.pour. le Comté
de Lennox et Addinj:on, eLt susceptible d'objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à-la Chambre que le Cautionnement -. la,-Pétition
d'Alexander Mofatt, se plai.zant d'une Elcotion et Rapport:irrégaLiers -pourAe Comt!
de Québec, est suscoptible d'objection.
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Les Pétitions suivantes.ont été sépariihent présentées et déposées sur la Table-:-
Par M. Knight,·-La Pétition de la Municipalité du Township d'e fi ley; la Pétition

de la Municipalité 'du Township du Village,.de-Stanstead; et la-Pétition de la Municipalité
du Township de Barnstoa; toutes du Comté de Stanstead.

Par M. Jobin,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St..Paul;'la Pétition
de la Municipalité de la Paroisse de St. Thomas; les deux du'Comtés de Jdliette; et la
Petition de Joseph J. de Beauregard, de la Paroisse de Lavaltrie, Comté de Joliette, et
Narcisse Goulet, de la Paroisse' de St. Liguori, Comté de MontralIn.

Par M. Somerville,--La Pétition de P. McNaughton et autres, du Township de
Bemmningford, Comté de Hntingdon.

Par M. Stirton-La Pétition de l'Institut des Artisans et Fermiers de Guelh.
Par M. Morris,-La Pétition d'A. Sherwoocl et autres, de Brockville et Elizabethtoin.
Par M. tKunro,-Deux Petitions de.la Municipalité du Township de Darlingtoi'.
Par M. Prévos,-La Pétition du Révérend F. Cholet et autres, de la Paroisse de St.

Polycarpe, Comté de Soulanges.
Par l'Honorable J. S. Mlfacdonald,-La Pétition de Thomas Gall, de la Cité de

Toronto.
Par l1'lonorable M. Rose,-La Pétition de Henry Capmtan.
Par M. Price,--La Pétition de 'la, Mmnicipalité du Township de Laterrire, Comté

de Chicoutirmi; et la Pétition d'A. Brassard, de Murray Bay, Comté de Charlevoix.
Par M. Bell (de Ru.ssell),-La Pétition de Duncan Sinclar et autres, du Comté de

Renfrew.

Conformément à l'Ordre.du Jour, les Pétitions 'suivantes ont étý lies:-
De la Division Shedrd, No. 47, des Filé dée la Tempérance; de Hàgh Mathe.on et

autres, du Comté de Beauce; et de W. Anstead et autres, de Paisley; deniandaut la
passation d'une Loi contre les Liqueurs Fortes.

De B. McMahon et autres, de la Division Ouest.du Comté, de Middlesex; demandant
des amendements à la présente Loi relative aux 'Boissons.

De T. A. Lambert et autres, de la Paroisse de Bécancour, Comté de Nicolet.; du
Conseil Municipal du Comté de Kam6ras7a; ·et de C. H.' Champagne et autres; de la
Paroisse de St. Bustache, Comté des Deux-Xeonitagnes'; demardant- lá passation 'd'un" Acte
pour établir une Banque de Crédit-Fncier.

De J. Rouette et autres, de la Paroisse do la.Po1itc-écLac, Comté 'de S .Mail';
de L. Thibaudeau, et autres,.du Towriship dc Stanjbd,; de, V. .6 Germaira et autres,
de St. Lduis de Blandford; de George Dianond, et autres, de la Paroisse do St. Bainabê,
Comté.de St. Maurice; demandant que le'Bill relatif'à la Milice ne devienne pas'Loi.

De Gelston:Sanford,- de la-Cité de: Québec, et ei-devant dePoughkcepsie,-dans.l'Etat
de New- York; et de Isaac Rogers, de la Cité de Montréal, et ci-devant de Newark;.dans
l'Etat de New-Jersey; demandant un Acte;spécial de Naturalisation,

De J. B. Lay, et autres,-:du Comté de Shefford; demandant' certains ,amendements à
l'Acte de Judicature du Bas- Canada. 1

De Mme Julie Précourt, veuve de feu Olivier Dugré,- de .Trois-Rivières; demandant
desärérages de pension dus à' feu son mari pour 'blessures reçues durant la guerre de 1,12.

Du Conseil Municipal du Comté de Brant; demandant que le présent système et
dotation de l'Université de Toronto et. du. Collége de 'la. dite ,Université soit.préscrvés
intacts:

"De V. Gibiard et autres-de. lW Cité:.de.Toronto.,et:,C.om té.de-Sicoe; et de"John
Carr et autres, de la Cité de Toronto et autresplaces';-:demandant la:.passationd'unAÂcte
pour.établir-desteommunications..entr.e les limites' N'ordief .Quest. du ;Oanadàk

De W B. A- Divies et autres,ipropriétairesrd'dimmeublestdans:les.,ers-Cinqangs da
Township d'Acton, Comté de Bagceot; demnandgnt oue le Bill pour légaliser certaines
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opérations de P. R. Blanchard, Arpenteur, relatives aux Lignes Limitrophes des dits
Rangs, ne devienne pas Loi.

De Jamcs GCddes et autres, pêcheurs et autres, du Comté de Hastings; demaudant
des amendements à l'Acte des Pêcheries.

De la Chambre de Commerce de Québcc; demandant des amendements aux Actes
incorporant la Cité de Québec.

De 11. Miller et autres, de la Cité de Québcc; deinandant que le Bill pour amender
les Actes incorporant la Cité de Québec ne devienne pas Loi.

De James Vcst, du Township de Mountain, Comté de Ditdas, Arpenteur Provincial
et Ingénieur; demandant la passation d'un Acte pour autoriser le Gouvernement à effectuer
un emprunt d'argent pour la Construction d'un Chemin de Fer entre Hralifax, dans la
Nouvellc-cosse, et l'embouchure de la Rivière Frascr, vis-à-vis l'Isle Vancouver.

Du Conseil Municipal du Comté de Renfrew; demandant qu'aucun Acte ne soit passé
pqur séparer les Townships de fcNab, Bagot et Blytficld du Comté de Rcnfrcw.

De l'Honorable Louis Renand et autres, de laVille de Montréal; demandant un Acte
d'incorporation sous le nom de " Compagnie de Navigation de Beauharnois."

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Guelph; demandant l'abrogation d'une certaine
partie de la 29-lème clause de l'Acte des Municipalités du Kaut-Canada.

Dc la Compagnie du Chemin de Fer de Wclland; demandant la passation d'un Acte
pour déclarer quel sera le capital de la dite Compagnie, et pour l'autoriser à augmenter
son capital, et pour d'autres fins.

De Victor Per-aut et autres, de la Paroisse de St. Eustache, Comté des Deux-
.Jontaignes; demandant que le Bill pour incorporer la Compagnie pour la construction de
certains Chemins à Barrières dans l'Isle Jésus ne devienne pas Loi.

De M. D. Meunicr La Picrre, de la Paroisse de St. Pie, Comté de Bagot; demandant
à être entendu devant un Comité de la Chambre, à l'appui de sa réclamation pour pertes
souff'crtes durant la rébellion de 1837 et 1838.

Du Róvércnd P. Betiaumont et autres, de la Paroisse de St Jean i sostôme; de T.
AiCaux et autres, de la Paroisse de St. Romuald d'Etc7cmin ; et de Charles Robertsou
et autres, le la Paroisse de Notre-Dame-de-la-Victoire, Comté de Lévis; demandant de
l'aide pour costruire un Port sur la Rivière Chaudière.

De la Municipalité du Township d'Amellasburgh; demandant un octroi d'argent pour
l'exploration et la construction d'un canal entre la Baie do Quinté et le Lac Ontario.

De la Compagnie pour l'Esploitation et la Fonte des Mines de Plomb de Ramsay;
demandant des amendements à son Acte d'incorporation.

Du Révérend A. ouiin et autres, de la Paroisse de St. Placide, Comté des Deux-
fontagncs; et du Conseil Municipal du Comté de Prcscott .et Russcll; demandant

qu'aucune autre aide ne soit donnée au Grand-Trone.
De Juius Scriver et autres, du Township de Remmingford, Comté de Huntingdon;

demandant que le Bill pour diviser le dit Township en deux Municipalilités ne devienne
pas Loi.

De John Kay,~M. D., et autres, du Township de Usborne, Comté de Iuron ; deman-
dant que les Townships de Bîdduph et cGillivray ne soient pas annexés au Comte de
.Eidlescx.

Du Conseil Municipal du Comté de Prescoa et Rvssell; demandant que toute
iuesure ayant pour objet d'imposer les dettes de Chemins de Fer et autres des Municipalités
à la Province, soit rejetée.

De W. S. Robins et autres, du Township de Wendover; de G. IWrgig7tt et autres, du
Township de Simpson; de R. 01. Watts et autres, des Cinq Rangs du Township de
Grantham, comté de Drummond; demandant que les Townships de Vencover et Sinpson
ne soient pas érigés en une Municipalité séparée.

D'Edouard Demers et autres, Pilotes pour le H âvre de Québec et au-dessous; deman-
dant des amendements à l'Acte jour incorporer les Pilotes pour --le TIvre de Quebec et
au-dessous,
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De H. T. Whitten et autres, de Shefford Ouest et autres lieux; demandant un ctroi
annuel pour une Académie dans Shefbrd Ouest.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Stantcad, Shegford et C/&amby ; demandant
qu'auctin Acte d'incorporation ne soit accordé pour la construction d'un Chemin de Fer
reliant celui des Rivières Connecticut et Passumpsic à celui du St. Laurent et de l'At-
lantique.

Du Conseil Municipal du Comté de Prescott et Russel/; demandant la passation d'un
Acte pour légaliser l'imposition de taxes sur les terres.

De la Municipalité des Townships de Bathturst, Elmisley et Burgess; demandant
qu'uucun Acte ne soit passé en faveur de la Compagnie du Chemin de Fer de Brockvillc
et Ottawa, au détriment des Comtés-Unis de Lauark et Rcn.frew, et pour d'autres fins.

De T. Girard et autres, de la Paroisse de St. Valentin, Comté de St. Jean; deman-
dant à être indemnisés des pertes qu'ils ont soufferts durant la rébellion de 1837 et 1838.

D'Albert Rounds, de la Ville de St. Jean, maître-maçon; demandant à être payé de
la somme de $8,000, à lui due par Messieurs Sinclair et Skelsey pour ouvrage fait dans
l'érection des Cours de Justice et Prisons dans le Bas-Canada.

De la Société d'Histoire Naturelle de Montréal; demandant la passation d'un Acte
pour la protection des Oiseaux Insectivores.

De la Municipalité et des Citoyens de la Paroisse de St. Valèrc de Bulstrode;
demandant de l'aide pour un chemin et un pont

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Guedph; demandant que la 51èe règle de cette
Chambre soit suspendue quant à l'introduction d'un Bill pour le louage d'une partie du
Quarré du Marché de la Ville de Guelph.

Du Révérend A. T. Toupi et autres, de -la Paroisse de S'. Pl«cidce, Cointé des Deux-
-Montagncs; demandant la passation d'une Loi.contre l'Usure.

M. Morris, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
la considération de votre Honorable Chambre, savoir:

Bill pour confirmer les Actes des Corporation d'Arthur et Luthcr, en vertu de l'Acte
pour autoriser les Conseils de Comté a prélever des fonds pour aider certaines personnes i
ensemencer leurs terres, et pour d'autres fins

Bill pour amender l'Acte qui confirme certains chemins latéraux dans le Township de
&arborough, et pour définir d'autres réserves de chemins et lignes dans le dit Township -

Bill pour incorporer la Société Bienveillante des Journaliers de navire, de Québec;
Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance de Québec contre les risques de la

Navigation du Se. Laurent;
Bill pour légaliser certains placements de deniers des Réserves du Clergé faits par la

Corporation du Township de-Lobo, (avec un amendement seulement);
Bill pour établir certaines lignes latérales dans le Township dc ,Kenyon,; dans le Comté

dle Gengarry;
Bill relatif à l'aliénation de certaines propriétés appartenant à l'Eglise d'Angleterre à

Brantford;
Bill pour consolider partie de la dette de la Municipalité du Comté d'B.astgs.
Votre Comité a aussi c'xminé le Bill du Conseil Législatif,-intitulé: "Acte pour

amender de nouveau la Charte de la Banque du Haut-Canada, et a jugé à propos de le
rapporter sans amendement.-

M1. Benjamin, du Comité Géûéral des Elections, a fait rapport, qu'en conformité de la
permission qui lui -a été accordée par cette Honorable Chambre, il a ajouté les quatre
noms -suivants sur laliste des Présidents: l'Honorable T.- J. . Loranger, '_ector Louis
Langevin, Ecuyer, Adan Wilson Ecuyer, et Matte Cooks 'Camer ,Ecuyer;ausique

Conformément à la 50ème section d¯ l'Acte concernant les Eleai -sParldeïeùtaires
Contestées, -il:a corrigé.lès listés en.iùsérantsle noni,:de:Picrre:Eus ostaer Eciyer,
sur-la liste C, tor d x Josep:Pasc aFalknecuyS et-de Josp79y lEcuer
a1r la liste C; No; 2, et c1 Alexa?icréDfresn, E&uyer; su la li.eBNM a -



Ordzonné,. Que l'Honorable-M. Portn·7& ait:la -permission d'introduire un Bill pour la
protection plus efficace des oiseaux en Canada.

*Il-a,. cn conséquence, présenté le-ditBillà la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois,> et la:seconde;lectýire en., a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Joncs ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relarif .aux Ecoles Communes dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le -dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première:fois, et la. seconde lecture en a été-ordonnée pour Mercredi prochain.

Orconné, Que M. M. G. Cameron ait la-permission d'introduire un Bill pour lever les
douts:quant à la légalité.de certains instruments- y.mentionnés, et pour d'autres fins y
mentionnées.

Il:a, en conséquence, présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en - été ordonnée pour Mercredi prochain.

Sur:n:ôtion de l'Honorable M. Rose, secondé par M. De Boucherville,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de Sheford ait la permis-

sio.de;s'ajournerjusqu'à Jeudi, le vingt-deuxième jour de Mai présent, à,, dix heures de
l'avant-midi, pour la convenance des parties intéressées.

Sur motion .de.,'Honorable M. Rose, second& par M. Dawson.,
Résolu, Que lorsque M. l'Orateur laissera le Fauteuil à six heures, la Chanbre-soit

ajourneé jusqu'à sept heures et demie, aujourd'hui.

Sur motion de M. Laframboise, secondé par M. Archambaile,
Qrdonné, Que -le Comité Spécial sur la Pétition d'Election pour la Division Electorale

de Montréal Ouest, ayant obtenu le consentement du Pétitionnaire et du Membre siégeant,
ait la permission de s'ajourner jusqu'à Jeudi, le vingt-deuxième jour de Mai courant, à
onze heures de l'avant-midi.

Ordonné, Que M. Norris ait la permission d'introduire un T3ill pour amender le Cha
pitre 58 des Statuts Refondus du Canada, intitulé: "Acte, relatif à l'intérêt."

Il-a, en conséquence, présenté le dit Bill i la,Chambie, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois,'-et la seconde lecture:en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Honorable -M.' Alleyn, l'undes Conseillers:Eiecutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'Adresses à,Sbn Excellence le Gouverneur Général,-Réponse à une Adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 5 du courant, pour copies de toute correspondance qui
peut avoir été échangée, durant-la présente.année et les années précédentes, entre le Dépar-
tement des Postes, ou aucun de ses Officiers, et toute autre persbnne ou.Corporation, rela-
tive à l'établissement d'une Malle quotidienne entre Stratford et Mill6ank, dans le Comté
de Perth. (Documents de la Session, No. 1.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative,' datée le 5 du courant, pour
copies de toute la correspondance qui peut avoir été échangée entre le Département des
Postes et toute autre personne ou.personnes, relativement à la résignation de Ohs. Hendry,
Ecuyer; commn 31qtre' de' Poste de -C6nestogô, dans le Cimnté de Waterloo, et à, la nomi-
nation de Itouite autre personne pour-le remplacer. (Docmennts de la Sèssion, No. 1.)

Et aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 5 du courant,
pour copies de la correspondance qui peut avoir été échangée entre le Maître-Général des
Postes, ou tolite àntie personee n rapport-avec le Département des Postes, ou toute autre
p ersonne des*-jartemen' blice:et-tout individu, relativement à l'abolissement du
B3ureau de Poste duVilIgende'Kinra, dans lè Comté de Perth, peu de temps après la,
derùièi SElectin Gén'éüàle. ,(DöözëUdèa Seësiön, Nà. 1.)

Lamharnbre.en:conformitédò l'ordre.s'.estrfor-mée en .Comité -sur-le premier-Rapport
du:Cmit*omi ourprendre enoidi tiond' d Coloni-
nation, particulièrèent'tr cu e qui> ortapprt -à' lI]igration.du Printemps -derlaprésent



année; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Dawson a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

L'Honorable M..Alleyn, l'un des'Conseillers Exécutifs de'8a Majesté, a remis :.Af.
l'Orateur, un Message de Son Excellece-le Gouverneur'idi'a. revêtu de la .sigptre
de Son Excellence; et le dit Message ''aété lu par M. l'Qrtteur, , tous les Membc'.e e la
Chambre étant découverts, et il est cnmié-ssuit

Le Gouverneur-Général transmet, pour 1'information de l'Assemblée Législative, la copie
d'une Dépêche du Secrétaire d'Etat en répouse à l'Adresse Conjointe de Condoléance des
deux Chambres à Sa Majesté.

Québec, 19 mai1.862.

C6anada,-No. 104. DOWNING STRLET,

MILOD,-J'ai l'honneur d'accustr'réception de votre" dépêche No. 69 du 1Mvd,
transmettant une Adresse Conjointe de' Oondoléance à Sa Majesté;:du Conseil Légslatif-et
des Communes du, Canada.

J'ai reçu ordre de la Reine d'exprimer- aux deux branches-de la Législaturequ'elle
est profondément sensible à cette nouvelle;preuve de leur attachenient à sa Couronne[et.
la sympathie qui lui est témoignée dans' son.affliction par tousgsésiRdèles sujets-dudndda.

.J1ai, etc.,
(Signé,) NEwcastLE:

Au Gouverneur
Vicomte Monck,

etc., etc., etc.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme eu-'Conité' sur le Bill pour'aùtorieoi
les Contribuables du Comté de Lincobl à choisir une 'place'plusconvenable pour le Ohel-liu
du Comté, étant lu,

M. Rykert a proposé, secondé par M..PStre,:Que"M. 'Oratenr laisse maintenant le
Fauteuil, et la Question ayant été proposée,

M. Simpson a proposé pour amendement; second6 par M...Be?.jantin,,Que tousiles mots
après "Que-" jusqu'à la fin de la Question,: soient:retranchéset rem-plaéés:par le:uivants :
"Cette Chambre se formera, en le dit Comité de.ce:jouren'six mois."

James Dickson, Ecuyer, Jean Baptiste 'Doust, Ecuyer, Noise Fortier, Ecuyer, Ths.
Roberts Ferguson, Ecuyèr; Président, John J. 0. Abbott, Ecuyer, composant le Comité
Spécial nommé pour juger. et décider du mérite de la Pétition se plaignant:d'une:Election
et Rapport irréguliers pour le Comté de 'JercLères,' leurs[inoms:ont é .appelés,:et3Moïse
Fortier, Ecuyer, ne comparaissant pas dans le cours d'une heureaprès, q-uatre.heures-

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Bell (de Lanark,)
Ordonne, Que.la 75e section de l'Ecte tconcernanti les-Elèctions':Parleinentiires Con-

testées' soit mainitenant, lue;
Et laquelle section ayant été:lue,
'Ordonné, Que .oikse Fortier,:'Ecuyer;Memibre-pour le3Comté::d'5Zuaskapysitûété

nommé pour servir comme, l'un des Membres.pourjngeriet.dé erIaimérite deiPitie'
se plaignant d'u'nc Election et Rapport irrégulieraipogr le-Co deerchre,;;etae
s'étant pas rendu à-sa place danstlecoura d'rune heure après atrashues:ujoiiddkûi, ce
jour étant désigné pour assermeterdedit Coité, s'Ar-
mes de:service dans :cette Chambre.

St'tedfinie aipo yant émie o ú ersg p
le:n .ya .:.mnd. ii'< "piscmmraiti--
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_Pour:
Mfessieurs

Abboùt,'
Alleyn,
Baby,
Beaudbien,
Benjamin,
Beaudreau,
Brousseau,
Cartier, Pro. Cén.

Anderson,
Archambault,
Audt,
Bell (Lanark Nord),
Biggar,
Blanchet,
BowIn,
Bureau,
Burwell,
Caneron, 1. U.,
Carling,
Cauc7Lon,
Clarke,
Cockburn,
Connor,
Cowan,
Crawford,
Daoust,

Chapais,
Da20son,
De Bouc7e;ville.
De Cazes,
Desailniers,
Dufresne, Joseph,
Dunkin,
Fournier,

Dickson,
Dunsford,
Evanturel,
Foley,
Gagnon,
ltartcourt,
Iaultain,
Bébert,
Boop)er,
Hffowland,

u-tntington,
Eluot,
Jackson.
Jobi ,
Joly,
Jones,
.Kierzkowski,
Labr'echie-Viger,

Gall,
Gaudet,
Langevin1,
Malcbeth,
Mc Cann,
Morin, Sol.-Gén.
Morrison,
Price,

C'ontre:
Messieurs

Laframwboise,
Mlacdonald, D. j
îMacdonald, J. ß
Mlfackenzie,
IcDougall,
fc Gee,
fcKellar,

MfcLachlin.
Mongeniais,

Milunro,
Motmn?
Patrick,
Polpore,
*Powell,
Prévost,
Rankin,

RoUinson,
Rose,
Simard,
Simpson,
Starnes,
Tett,
Walsh, et
TPhite.--32.

Robitaille,
Ross, John J.,
Ross, John S.,
Ryerson,
Rykert,
Rymnal,
Scatcherd,
Scott,
Sicote,
1Smith,
Somerville,
Stirton,
Street,
'aiscLe-ea'u,
IWallbridge,
lWilson, et

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été de nouveau proposée, -
M. Simpson a proposé pour amendement à la Question, secondé par M. Bejanin,

Que le Bill ne soit pas maintenant renvoyé à> un Comité de toute la Chambre, mais qu'il
soit renvoyé à un Comité Spécial de cinq Membres.

Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demie aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

7 hem-es et demie, P. L.
Le Sergent-d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre qu'il lui

a été impossible d'exécuter l'Ordre de la Chambre d'Ner, pour prendre sous sa garde 31oïse
Portier, Ecuyer, en conséquence de son absence de cette Cité.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement qui a été proposé
ce jour à la Question, Que-M: l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil (pour que la Chambre
se forme en Comité sur le Bill pour autoriser les contribuables du Comté de Lincoln a
choisir une place plus convenable pour le chef-lieu du Comté); et lequel amendement était,
Que le Bill ne soit pas maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre, mais qu'il
soit renvoyé à un Comité de Cinq Membres.

Le dit Amendement-a été,, avec la permission de la Chambre, retiré.
Alors, la Question principale ayant été de nouveau proposée,
M. Simpson a proposé pour amendement à la Question, secondé par M. Benjamin, Que

le dit Bill ne soit pas maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre, mais qu'il soit
renvoyé à. un:,Comité,Spécial composé de M. Street, M.TBachanan, M. :White; l'Honorable
M. Foley et DI. Krrison; aveeiastruction.de s'enquérir si laTille de- Nigara a droit L.une

1862'
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compensation pour avoir construit une cour de, justice pour l'usage du Comté, à ses propres
frais, et dans ce cas de la manière de déterminer le montant' de la compensation, et quand
et comment le dit montant sera payé à la dite Ville de Niagara par le Comté de Lincoln."

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Bell (de Lanark,)
Ordonné, Que la,76ème Section de l'Acte concernant les Pétitions Parlementaires

contestées, soit maintenant lue,
Et laquelle section a été lue en conséquence.

Et l'amendement de M. Simpson ayant été mis aux voix, la
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Pour:

Chambre s'est

AUbott,
Alleyn,
Baby,
BeaubVen,
Benjamin,
Beaudreau,
Broussea,.
Carling,
Cartier, Proc., Gén.

Cauchon,
Chapais,
Dawson,
DeBoucherville,
DeCazes,
Dufresne, Joseph,
Dunkin,
Foley,
Pournier,

Messieurs
Galt,
Jones,
Langevin,
Macbeth,
Dic Cann,
Morin, Sol. Gén.,
Morrùon,
Portman,

Contre:
Messieurs

Archambault, Evanture,
Ault, Gagnon,
Bell, (North Lanark,)Harcourt,
Biggar, Jaitltain,
Bown, Hébert,
Bureau, Hooper,
Burwell, . Howland,
Cameron, il C. Huntington,
Clarke, Huot,
Cockburn, Jackson,
Connor, Jobin,
Cowan, Joly,
Crawford, Kierzkowski,
Dickson, Labreche- Viger,
Drummond, Laframboise,
Dunsford, Macdonald, D. A.,

Macdonald, J. S.,
Mackenzie,
McDougall,
Mc Gee,
McKellar,
.McLachlin,
Mongenais,
Morris,
Munro,
Notman,
Patrick,
Poupore,
Powell,
Prévost,
Rankin,
Rémillard,

Robitaille,
Ross, John S.,
Ryerson,
Rykert,
Rymal,
Scatcherd,
Scott,
Sicotte,
Simard,
Somerville,
Stirton,
Taschrreau,,
Wallbridge,
Wilson et
Wright.-63.

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que cette Chambre se forme maintenant en le dit Comité.
La Chambre, s'est, en conséquence, formée en le dit Comité., et après y avoir, siégé-

quelque temps,' M l'Orateur a repris le,Fauteuil; et M. Patrick a fait rapport, Que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Patrick a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le -Bill soit lu la troisième fois,'demain.,

La Chambre, en. conformité-de l'Ordre,: s'est formée en Comité sur le Bil pour autoriser
les Cours du Banc-de la Reine, des Plaids Communs et de Chancellerieà-adiette Huh
McMahon, à pratiquer dans les dites Cours ; et ,après y-avoir, siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris. le Fauteuil,: et MDunkin a-fait.rapport,,-.quIe Comité. avait examinê
le Billet lùi avait enjoià d'en faire rapport sans-amendement. t a

divisée;

Price,
Robinson,
Rose,
Simpson,
Street,
Tett,
Walsh, et
White.-34.
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Ordon,é, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

LaChambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur .le Bill pour amender
l'Acte d'incorporation des Sours de Charité de Québec; et après avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le :Fauteuil; et M. -De Boucherville-a fait-raËprt que le
Pomit&avait examiné:lè Bill, et lui avait enjoint d'en faire-rapport sans -m'nd'iëent.

Ordonné, Que le Bill soit in la troisième fois. demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
la-Charte du Collége de Ste. Anne de-la Pocatiere; ét après'y avoir :siégé .4uelque- temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Evanurei a fait rapport, -que-le Comité :àvait
examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Evanturel a fait rapport du Bill encon'séquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné. Que le Bill soit i la troisièiv fois, demain.

La Chanbr, .en conformité de l'Ordre,:s'est formée enComité, sur le Bill pour .amepder
(Acte d'incorporation de l'Académie Industrielle de St.. Laurent,; et après y aôii-siégé
quelque temps, M. .l'Oratenr a repris le ;Fauteuil; et M. 07apais a fait rapport, q>ele
Comité avait examiné le Bill, et lui.avait enjoint d'en faire rap~p6r.-Sans amendement.

Ordotné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est tormée en Comité sur le Bill pour obliger
la Corporation de la Cité de Toronto au paiemént de la dépense nécessaire pour la garde et
l'entretien de certains prisonniers dans la Prison Commune des Comtés-Unis de York et
Peel; et aprèsy.avoir siégé quelque ,temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; 'et -M.
MlcKellar a, faitrapport que le Conité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en 'faire
rapport sans amendement.

Ordoans, .Que le Bill soit lu la taoisième fois, demain.

L'Ordre du Jour, pour la seconde 'lecture du Bill pour amender de nouveau l'Acte
relatif à la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et Ottawa, et pour d'autres 'fins y
mentionnées, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer."Canaux et Lignes Tlégraphiques.

L'Ordre du Jlour, pour la seconde. lecture du Bill pour incorporer le Club Victoria des
Patineurs de Montréal, étant lu,

Le Bill-ià été; en conséquence, lu iune :seconde fois, et renvoyé au Comité .Permanent
des divers Bills privés.

L'Ordre du Jour, pour la seconde-lecture du,Bill pour:transférer ledroit à la Naviga-
tion et aux propriétés de la Compagnie d' .Navigàtion de la: GandeRn'ère,à î rpora-
tion Municipale dé la Ville de Brantford, ainsi que tous des droits,.ouvoirs,.p iilges et
iriiniubités dont jouissait la dite 'Compagnie en', vrtu de sa h tant. lu

-Le Bill aété, en conséquence, lu une seconde fois. etrènvoy..au Comité Peranent
des divers Bills privés. L

L'Ordre du Jour, pour la seconde 1eeture du .ill poum: incorporer ile .Collége.de S't.
lgnace, à G14elph, étant lu,

Le Bill a, été,. en. conséquenee, lu une secondefois,.et renvoyé.. au Comié iPermanent
des divers:Bill1s.privés..

L'Ordre daJour,1pourla- seeonde--leeture-du -Bill pour,.incorpoferle rs de.
Joseph, à GLuelph, étant lu, r

- 1io.
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Le-Bilka été;: en conséquence.- lui une seconde fois,-,et-renvoy6éa;Comité&-Permanent
des divers Bills privés.

L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer leas Seurs deMNotre,
Dame de Lorette, de la Ville de GueTph, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu uneseconde fois, et renvoyé au.Comité.., Permanent
des divers Bills privés.

L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture du Bill pour diviser le Comté de- Saggenag
en deux Municipalités, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois. et renvoyé au Comité Permanent
des -divers -Bills privés.

L'Ordre-du- Jour, pour la seconde lecture du Bill- pour amender lActe::Municipal
refondudù BasCanada; et pour ériger le' Villäge de Chiýoueimi en70 un n Nuiipalité
séparée, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers:Bills, privés.

L'Ordre du:Jour, pour la seconde lecture du Bill pour ameader LActe d'incorporation
de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Champlain, et pour autoriseri la isous-
cription de nouvelles actions privilégiées pour certaines fins, étant lu,

Le Bill a été,-en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité Permanent
des Chemins, Canaux et.Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour, pourla seconde lecture -du Bill pour incorporer .'Ecole:d'Iddustrie
des jeunes gens du Gore dc Toronto, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
les divers Bills privés.

L'Ordre du Jour, pour la seconde' lecture du Bil-pour- séparer les townshipde
McVab, Bagot, et Blythfield, du Comté de Rèiifrew; etHles-annexer au Cot'é de'Lànrk
pour les fins judiciaires- et municipales; étant lu;-

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au -Comité Pe'rmanenf
des divers Bills privés.

L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture duBill*pour incorporer -le VillagedMrror,
dans le Comté de Renfrnw, et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu,

Le Bill' a été, en conséquence,' lu une seconde'foi. et-renv6yé au Comité Pérmancnt
des divers Bills Privés.

L'Ordre-du Jour, .pour-la seconde kleture- duMBill pour-séparer les Townships -de Bid-
dulýph étM#iitä- du- iComté -de -HIbron,-et les n-anerer *¶ Divsio Esdü!Coin-té-!le'

iddtešes, étantl -----

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois. et, renvoyé au-Comité Pérmaneut
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour; pouri la;seconde lecture du 'Bill pour amender T' Actespouronsolider
la detterdd la;Ville de Port oj>He, étantlu;< -

Le Bill a été, en consé-quence, lu une seconde fois, et renvoyé, auCmité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture du Bill pour changer,ee amndeY.l-Acfe
d'incorpoitindelaOompagnie:déoPrévoyance-et d'Assuranessur laVie; étai lay

- Le Bill a été, en conséquence, lu une secopde fois, et renvoyédMawcoiit P.ernamnent
des divers Bills Privés.
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L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorporation
de la Ville de Livit, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir et confirmer le tracé de
certains Chemins dans le Township de Reach, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture du Bill pour légaliser un Règlement fait et
passé par le Conseil-de-Ville de la Ville de Perth, dans les Comtés-Unis de Lanark et
Renfrew, pour le prélèvement de certaines sommes d'argent y mentionnées, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour transférer à des syndics certains
immeubles de feu William Campbell, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Conseil de Ville de
la Ville de Lindsay à louer certaines parties du quarré de la Reine dans la. dite Ville,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité P rmancnt des
divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour rendre nulle une certainc
Proclamation émise au sujet du Comté de Waterloo, en vertu du quatre-vingt-neuvième
chapitre. des Statuts Refondus du Haut- Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à Mercredi prochain, et que ce soit alors le pre-
mier Ordre du Jour.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser Charles Fortier à subir
un examen pour être admis a la pratique de la Médecine, de la Chirurgie et de l'art Obsté-
trique; étant lu,

JLe Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour changer l'Arpentage des 5me,
6me et 7me concessions du Township d' Onslow. dans le Comté de Pontiac, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif pour changer le
nom de DavidAllan Poe et de sa famille, en y ajoutant celui de " Watt," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde. fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société de l'Union
St.Roch, étant lu,

Le Bill a été,' en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture duBill du Conseil Législatif intitulé "Acte
" pour incorporer la Société (le l'Hospice des Orphelins et de Bienfaisance pour les Veuves

de Kingston," étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent

des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 20 Mai, 1862.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre qu'il avait
pris sous sa garde Mlfoise Fortier, Ecuier.

Sar ce, M. Laframboise a informé la Chambre que M. Fortier l'avait prié de dire qu'il
n 'avait pu assister à la séance de cette Chambre hier, lc 19 du courant, parce que la Com-
pagnie du Grand Tronc a dernièrement changé les heures de départ de ses trains entre
Québec et Montréal, et déclare de plus que son absence a été causée par une maladie sur-
venue dans sa famille; et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. kortier,

Ordonné, Que cet exposé soit considéré une excuse suffisante
Ordonné, Que 3oîse Fortier, Ecnier, soit libéré de la gaTde du Sergent-d'Armes.

Les Pétitions suivantes ont été séparément préseutées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Galt,-deux Pétitions du Conseil-de-Ville de la Ville de Sher-

brooke.
Par M. Machenzie,-la Pétition de H. Glass et autres, du Comté de Lambton; la

Pétition d'A. Brown et autres, de la Cité d'Jamilton; la Pétition d'A. Donald et autres,
du Township de Bosanquet ; la Pétition d'Alexandler lîc Orac et autres, du Township de
Sarnia ; et la Pétition de Thomas E. Edyer et autres, du Township de Plympton.

Par M. O'Balloran,-la Pétition de . S. Bringham et autres, de Philipsburgh et
autres places, Comté d'lberville.

Par M. Scatcherd,-la Pétition de B. Iyman et autres, du Township de Williams.
Par M. Robitaillt,-la Pétition du Révérend P. J. Saucier et autres, de laRivière

du Loup et autres, de la Tribu des Sauvages Micmacs de Ristigouche, Comté de Bona-
venture.

Par M. Dorio,-la Pétition du Révérend N. Kérouac et autres ; et la Pétition
d'jAlexis Milette et autres, les deux de la Paroisse de Se. Guzllaume d'Upton et St. Bona-
venture d'Upton, Comté de Drummond.

Par M. Dickson,-la Pétition de William Forts et autres, du Township deBiddlph;
la Pétition de Charles Brown et autres, du Township de Mc Gillivray.; et la Pétition du
Conseil de Ville de Goderich.

Par l'Honorable M. le Solliciteur Général Mo rini,-a Pétition de la Municipalité de
la Paroisse de St. Vincent de Paul, Comté de Laval.

Par M. Daoust,-la Pétition de F. Routier et autres, de la Paroisse de St.. Placide,
Comté des Deux-Montagnes.

Par l'Honorable M. Carling,-la Pétition de W V. Button et autres, du Township de
Blanshard ; la Pétition de S. R. Hesson et autres, du Township d'Ellice ; la Pétition de
John Cairnes et autres, du Township d'Easthope Sud; la Pétition de Robert Dunkin et
autres, du Township d'Hibbert ; la Pétition de Peter Hume et autres, du Township' de
Downie; la Pétition de U. C. Lee et autres, de la Ville dé Stratford; et la Pétition de
Robert Armtrong et autres. des Townships de Eibbert et Mitchell -
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M. Joblt, du Comité Spécial sur le -Bill pour modifier les délimitationsdes: Comtés de
-Joliette, Berthier et 3fontcalm, pour les fins électorales et autres. a fait rapport 'que le Comité
avait passé le Bill. et y avait fait des amendements.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés. a présenté à la Chambre le
Sixème Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité trouve, parmi les Bills qui lui ont été renvoyés, un Bill pour pourvoir
à la nomination d'un Gardien de Port au Havre de MJontréal, qui, dans son, opinion, n'ést
pas un Bill Privé; il recommande donc qu'il soit considéré comme Bill Publie.

Votre Comité a aussi examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour
changer le nom de David Allan Poc et de sa famille, en y ajoutant eclui de Watt,' et il
est convenu de le rapporter sans amendements.

Il a aussi examiné les Bills suivants, auxquels il a fait de!. amendements qu'il souniet
la considération de Votre Honorable Chambre, savoir

Bill pour incorporer l'association de St. François-Xavier de Jontréa;
Bill pour ériger cette partie de la Paroisse de Si. Roch deI Québec qui ebt située au

l'ord de la Rivire iSt. Ch7arules, en nue municipalité séparée;
Bill pour autoriser le Maire, les Conseillers et Citoyens (le la Cité de l1ontréal à em-

prunter une certaine somme d'argent pour le drainage et pour d'autres fins y mentionnéc&;
Bill pour incorporer les 1òre et 2nde Congrégations de finchiabrooke, en connexion

avec l'Eglise Presbytérienne-unie de l'Amérique du Nord;
Bill pour incorporer l'Ecole d'Industrie des jeunes gens du Gore de Toroutto.

M. Simpson, du Comité Spécial uommé pour s'enquérir de la nécessité de Légisiater à
légard des Chartes accordées à la Banque de Clifion et à la Banque de l'Ouest du Cânada:.
a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appndice No. 4.)

Sur motion de M. Hooper, secondé par M. Burcau,
Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie se présente à cettc Chambre

demain, avec le Rapport de la dernière Election pour le Comté de Lennox et Addington, et
avec les Livres de Poll et tous autres Papiers, Lettres et Documents qui peuvent lui
avoir été transmis par l'Officier-apporteur pour le dit Comté.

Ordonne, Que l'Ordre de cette Chambre d'hier renvoyant le Bill pour pourvoir à la
nomination d'un Gardien de Port pour le havre de Mfontréal, au Comité Permanent des
divers Bills Privés, soit déchargé.

Résolu, Que le dit Bill soit renvoyé à un Comité Spécial, composé de l'onorable M.
Roé, M. Langevin, l'Honorable M. Allyn, M. Starnes et M. McDougail, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et rcdrds.

L'Ordre du Jour étant la pour reprendre les Débats ajournés sur la Question, qui était,
Vendredi le 2 du présent, proposée, Que le Bill (relatif à la Milice) soit maintenant lu une
seconde fois.

Et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ; la
Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour :

Messieurs

A1e.n, C.ockbui-n;, Langevin, Robitaille,
Crawford, Mlacdonald,'Pro.-Gén. Rose, -

Baby, Dawson, Mc Cann, Ross, J. S.,
.Bell (Russell, De Caes, McLchlin, Ryerson,
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~Benjamnin,
Biggar,
*Bla chet,
Cameron, 31. C..
Carling,
Caron,
Cartier, Proc..Gén.
Cauchon,
(hapais,
Clarke.

.Denis,
Desaulniers,
D ufresne, -Joseph,
Dunlin,
Dun.iford,
Fergusonf,
Galt,
Haiultain,
-Hooper,
.Taclon,

Krïorin, Sol.-Gén.
Morris,
Morrison.

Pope,
Portman,
Poupore.
Price,
Robinson,

-Contre :
Messieurs

Abbott,
Archambault, D fesne, Alexandre
Beaubien, Evanturel,
Bell (Lanark Nord,) oley,
Beaudreau, Fortier,
Bowen, Fournier,
Broussean, - -Gagnon,
Bureau, Gaucet,
Buruwell, Hébert,
Connor, Howland,
Cowan, Huntington',
Daoust, Huhot,
DeBouchermlb, TJobii,
Dickson, Joly,
Dorion, Kierzkowski,
Dostaler,

Ainsi, la Question a été résolue négativ

Labreche-Viger. Rankin,
Laframboise, .Rébillard,
Loranger, Ross,, J. J.,
Macdonald, D. A., Rymal,
Mfacdonald, John S. Scatcherd,
ilfackenzie, -Sicotte,
McDougall, Simard,
ic Gee, Starnes,
'cKellar, Stirton,

Miongencai., ßSylvain,
Munro, Taschereau.
Notman, Wailbridge,
O'Ealloraut ..White,
Patrick, .Wilson, et
Prévost, vight.-61.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho -
norable M. le Procureur Général facdonald,

La Chambre s'est ajournée à quatre heures moins cinq minutes de l'après-midi,

Mercredi, 21 Mai 1862.

M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu une dépêche télégraphique de M
J1. O'Reilly, de Montréal, disant que lui et M. f. P. Roblin, sommés'd comparaître à la
Barre de cette Chambre, aujourd'hui, à propos de la dernière' leetiop'ur le"'gomrté de
Zennox et' Addington), ne peut se' trouver à' Québec avant ce soir, ,attendu" que les
arrangements du Chemin de Fer ne le permettent pas.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Bourassa,-La -Pétition 'de la Municipalité de la Paroisse de St."Jéan, 'Comté

de St..Jean.
-Par M. Bell (de Russell),-La Pétition d'Alcxander Workman et autres, de la Cité

d Ottawa.
Par M. Laframboise,-La Pétition de W. . A'. Davies et autres, du Township d'Acton,

Comté de Bagot.
Par l'Hnorable M. Rose,-La Pétition de P. --. Pjeeros.t et autres, Comm.isaires

d Ecole-Qatholiques, Romains de la.Cité-de Montréal,
-Par M. Morris,-La.Pétition-du Comifé,:d'observance du Dimanche del glise Pres-

bytérienne du Canada, en rapport aveci l Eglise. d'Ecossé. - '
Par M. Taschereau,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Fréderic

de la Beauce, Comté de Beauce.

Rykert,
~Scott,
Simpson,
Smit h,

.Somerville,
jStreet,
Tassé,
Tett, et
Walsh.-6 A.
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Par M. Rykert,-La Pétition de J. . Foster et autres, du Township de
Grimsby.

Par M. W]ie,-La Pétition du Révérend J. Rogers et autres, du Circuit de Trafal-
gar de la nouvelle Connexion Méthodiste du Canada Ouest.

Par M. Harcourt,-La Pétition de MI P. BEnney, M. D., et autres, du Township de
HTmrberstone, Comté de Wellad O.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues-
De la Municipalité du Township de Bailey ; de la Municipalité du Township de

Barnston ; et de la Municipalité du Township et Village de Stanstead, toutes du Comté de
Stanstead; demandant séparément que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin
de Fer de la Vallée du Massawipi ne devienne pas Loi.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Paul; et de la Municipalité de la Paroisse
de St. Thomas, les deux du Comté de Joliette; demandant séparément que le Bill relatif
à la Milice ne devienne pas Loi

De la Municipalité du Township de Durlinglon ; demandant qu'aucune autre aide ne
soit donnée au Grand Tronc.

De l'Institut d'Artisans et de Fermiers de G<uelph; demandant de l'aide.
De Henry Chapmran; demandant que le Bill pour amender l'Acte relatif au Chemin

de Fer de Brockville et Oftawa, et pour d'autres fins y mentionnées, ne devienne pas
Loi.

De la Municipalité du Township de Laterriere, Comté de Chicoutimi; demandant de
l'aide pour un Chemin et un Pont dans le dit Comté.

Du Révérend F. Cholet et autres, de la Paroisse Se. Potycarpe, Comté de Soulanges;
demandant de l'aide pour un Pont dans le dit Comté.

De Joseph J. de Beauregard, de la Paroisse de St. Paul de Laval>ie, Comté de
.Joliette; et de Narcîsse Goulet, de la Paroisse de St. Liguori, Comté de Montcalm;
demandant des amendements à l'Acte Seigneurial de 1859.

De P. McNaughton et autres, du Township d'Hemiirr Comté de ituntingdo.;
demandant que le Bill pour diviser le Township d' Leingfîncjord en deux Municipalités
séparées ne devienne pas Loi.

De A. Brassard, de la .Malbaie, Comté de Charlevoix; relative à ses honoraires
comme Huissier-Audiencier de la Cour Supérieure du District de Sagucnay.

De la Municipalité du Township de Darlington; demandant qu'aucun Acte ne soit
passé à l'effet de faire endosser, par la Province, les dettes que certaines Municipalités
doivent au Fonds d'Emprunt Municipal.

De Thomas Galt, de la Cité de Ioronto; demandant que le Bill pour autoriser la
fusion de certaines Compagnies de Chemin de Fer ne devienne pas Loi.

De A. Sherwood et autres, de Brockville et Elisabethtown; denandant la passation
d'une Loi contre l'usage des Boissons Enivrantes.

De Duncan Snair et autres, du Comté de Renfrew ; demandant que le choix du
chef-lieu du Comté soit repris en considération et renvoyé aux électeurs du dit
Comté.

M. Bell (de Lanarlk), du Comité Général des Elections, a rapporté la liste des noms des
Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérité de la Pétition se
plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Essex, à laquelle il a
annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre et les noms des Membres
ont été lus comme suit:-

Théodore Robitaille, Ecuyer; George Honoré Sim'rd, Ecuyer; Lewis Wallbridge,
Ecuyer; Josephi Rymal, Ecuyer; Président, l'Honorable Olivier illowat.

M. Bell (de Lanark), du Comité Général des Elections, a rapporté la liste des Membres
du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Pterborough, à laquelle il a
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annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les noms des Membres
ont été lus comme suit :-

Aqizila Walsh, Ecuyer, John Poupore, Ecuyer; Davil tiron, Ecuyer ; Amox
Vright, Ecuyer; Président, l'Honorable Thomas J. J. Loranger.

M. Bell (de Lanark), du Comité Général des Elections, a rapporté la liste des~nois des
Membres du Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Bellechasse, à> laquelle il a annexé
la Pétition y relative là lui renvoyée 'par la Chambre; et les noms des Membres ont été
lus comme suit :

François Zéphirin Tassé, Ecuyer; Richard William Sott, Ecuyer; Joseph Paschal
Fakner, Ecuyer; Thomas Scatcherd, E cayer; Président, Ske,/,ingrton Connor, Ecuyer.

M. Bell (de Liaark), du Comité Général des Elections, a rapporté la liste des noms
des Membres du Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se
plaignant d'une Election et ,Rapport irréguliers pour la Division Est du Comté de
Nobrthnberland, à laquelle il a annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la
Chambre; et les noms des Membres ont été lus comme suit:-

John Simpson, Ecuyer ; John White, Ecuyer ; Davil Edward Pr>r, euyer ;
Robert Browa Somerville, Ecuyer; Président, Adam JIlson, Ecuyer.

Sur motion de M. Bell (de Lanark,) secondé par M. Bureau,
Ordonné, Qu'en conformité de la 52ème Section de l'Acte concernant les Elections

Parlementaires contestées, le Comité Général des Elections ait la permission d'augmenter
le nombre des Membres formant la " Liste des Présidents," en y insérant quatre nons
additionnels.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général CarHer, secondé par
l'Honorable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée à trois heures et demie de l'après-midi.

Jeudi, 22 Mai 1862.

Les Pétitions sUivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Crawford,-La Pétition des Commissaires du Havre de Toronto.
Par M. Bown,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Bran t.
Par M. Dickson,-La Pétition de la Municipalité du Township de Colorne, Comté

de Huron.
Par M. Robitaille,-La Pétition de la Société Historique de Montréal.
Par M. John J. Ross,-La Pétition de .,E. Tourigny et' autres, de la Paroisse de

Ste. Geneviè-ve de Batiscan ; et la Pétition de A. ilassicotte et autres, de la Paroisse de St.
Prosper, les deux du Comté' de Ciamplain.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,-La Pétition de la Municipalité du
Township de Stukely Nord.

Par M. Wlite,-La Pétition de John William Kerr, du Township de Barton.
Par M. Dufresne,-La Pétition de Charles Rivais, de la Paroisse de' Ste. Julienne de

Ricawdon, Comté de M1ontcalm.
Par M. Dorion,-La Pétition de .J. B. Brèn dit Dcsrocter et autres, de la Paroisse

de St. Léonard; et la Pétition de . .Beauplré et autres, de la 'Paroisse de St. Norbert
d'A4rthabaska.

Par M. Harcowrt,-La Pétition de A. Stewart et autres, des troisièmes et quatrièmes
Concessions du Township de Crowland.

Par l'Honorable M. 'Mowat,-La Pétition d2 A. Farewell et autres, du Village.
d' Oshawa.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues.
D'Alexander 'AcCrae et autrei, du Township de Sarnia; de Thomas E. Èdger et

. HH
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autres, du Township de 1 ;mpton; de A. Doncild et autres, du Township de Bosanguet;
de J. C. Lee et autres, de la Ville de Strafford; de Peter Hanue et autres, du Township
de (Downe; de John Cairnes et autres, du Township de Lolpc Sud-Est; de William Porte
et autres, du Township de Biddulph; de Robert Donkin et autres, du Township
d'Wibber .; de A. lbrown et autres, de la Cité de Hamilton; de B3. Lyman et autres, du
Township de Willicms; de Robert Aimstrong et autres, des Towuships d'Hibbaiart et
Mitchell; de S. R. Hesson et autres, du Township d'Ellicc; de . S. rutton, et autres,
du Township de Blanchard; de H. Glass et autres, du Comté de Lambton, et de
Charles Broum et autres, du Township de Me Gilliv;ray,; demandant une rémunération
raisonnable en faveur des Compagnies de Chemin de Fer pour le transport des malles.

Du Révérend P. J. Smcr et autres, de la Rivièro du Loup, et autres, de la tribu, des
sauvages Jiemne de R i ce, Comté de Bon venftrr ; demandant de l'aide poui
terminer un chemin dans le dit Comté.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Sherbrooke ; demandant qu'aucune autre aide ne
soit-donnée à la Compagnie du Chemin de Fer du Grand Trone du Canada.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Goderich; demandant que le Havre de Goderich
soit déclaré tre un Havre de Refuge, et qu'il soit pris des mesures pour le compléter.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Sher7,roolc; demandant des amendements à la
présente loi des licences.

De la Corporation de la Commue de la Seigneure de la Baie St. Antoine, communé-
nient appelée Baie eil Pl're; demandant un octroi pour payer certaines dettes dues par
la dite Corporation.

De J. S. Brigham et autres, de Philipsltrg et autres lieux, comté d'Iberville;
demandant de l'aide pour un chemin dans le dit Comté.

D'Alexis Milette et autres, des Paroisses de St. Guilu d'Uton et St. Bonaven-
/ure d' Upt:, Comté de Drumnmrnd; demandant que le Bill relatif à la Milice ne devienne
pas loi.

Du Révérend N. Kérouac et autres, des Paroisses de )S'. Guillaume d' Upton et St.
Bonaventire d Upton, Comté de Dummond; demandant des amendements à l'Acte de la
Représentation.

De P. Rout(r et autres, (le la Paroisse de S&e. Placide, Comté des Deux-Montaques;
demandant la passation d'un Acte pour établir une Banque de Crédit Foncier.

De la Muni.cipalité de la Paroisse de St. 17ncent-de-Pau, Comté de Laval; demani-
dant que le Bili pour ineorporer la Compagnie du Chemin à Barrières de Terreboullr ne
devienne pas loi.

M. Whi7te, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la-Chambre le
huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et a trouvé suffisants les avis qui en
ont été donnés, savoir :-De l'Ecole de Médecine de Toronio,-de la Compagnie .pour
l'Exploitation des Mines de Plomb de Ramsay,-de Gelston Sânford, pour un Acte de
Naturalisation,-et de haac Rogers, pour le même objet. (Les avis dans les déux derniers
cas se trouvent dans la Gazette Officielle.)

Quant à la Pétition de Richard Haseiden, pour un Acte à l'effet d'amender la Charte
de la Compagnië du Chemin de Fer de Preston et Berlin, et ppur l'autoriser à prolonger
le dit Chemin jusqu'à Wateroo, Votre Comité trouve que l'avis ne mentionne pas le dit
prolongement, mais qu'il est suffisant à tous autres égards; c'est pourquoi il recommande
l'introduction d'un Bill contenant les amendements demandés, mais non le prolongement en
question.

M. Benjamin, du Comité conjoint des Impressions de la Législature, a présenté à la
Chambre le septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Le Comité a examiné les documents suivants dont l'impression est demandée,
savoi

Par M. Mrris,-Etat du Greffier de la Couronne en Chancellerie, indiquant le nombre
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total des votes curegistrés dans chaque Division Electorale; le nombre d'Electeurs inscrits
sur les listes d'Eleeteurs, et indiquant, en regard, le nombre enregistré à l'Election Générale
de 1858;

Par l'Honorable M. S. Smith,-Etat relatif aux personnes employées au Bureau de
Poste de 3fMntréal;

Par l'Ronorable M. Poey,-Etat relatif à l'abolissement du Bureau de Poste du
Village de Kiukora, dans le Comté du Perth ;

Par l'Honorable M. Foles,--Etat relatif à la résignation du Maitre de Poste de Con-

Par M. Sipon,-Rapport dlu Comité au sujet des Chartes de la Banque dc C on,
et de la Banque du Canada Ouest, et témoignages. Le Comité recommande l'impression
des documents ci-dessus.

Le Comité recommande aussi Pimpression des documents suivants, savoir
Etat des Compagnies de Volontaires d'Infanterie, de Cavalerie, d'Ingénieurs et d'Ar-

tilleric Volontaires en Canaacl ;
Papiers relatifs à la construction de Ponts sur le Canal Lachine ;
Etat relatif aux Compagnies d'Assurance étrangères.
Aussi, recommandant que les documents suivants ne soicut pas ilmprimés :--
Etat (incomplets) des Baptncs, etc., dans certains Comtés;
Etat de cautionnements;
Etat, héritiers Riolland.
Le Comité recommande cu outre que les documents suivants soient imprimés comme

.Documents de la Session :-
Comptes des Maisons de la Trinité de Québcc et Mfontr'éc (condensé);
Rapports de divers Registrateurs, indiquant leurs honoraires, etc., (sous forme de

tableau);
Etats annuels des Compagnies d'Assurance, de Banque, et de Chemin de Fer
Etat de la distribution des Statuts Refondus et Provinciaux, 1861
Etat annuel du Fonds d'Honoiaires; des Biens des Jésuites; du Collége d'Ottawa;

de l'Hôpital-Général de Kiigston; et de la Compagnie du Richelicu;
Rapport du Trésorier de l'Université de Toronto (condensé, et cin anglais seulemcut.)

Sur motion de M. Jog,'secondé par l. RéKillard,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition de l'Eleetiun de Drmnnond et

Arthabaska, ayant obtenu le consentement (le toutes les parties, ait la permission de
s'ajourner jusqu'à mercredi, le quatrième jour de Juin prochain, à onze heures de l'avant-
midi, pour donner le temps au membre siégeant de préparer sa défense.

Sur motion dc l'Honorable Mt. Rosc, secondé par M. Dawson,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur là Pétition de l'Electiou de Shefford ait la

permission dé s'ajourner jusqu'à Mardi, le vingt septième jour de Mai courant, à dix
heures de l'avant-midi, pour l'avantage de toutes les parties intêresscs.

Sur motion de M. Lcfrnboise, secondé par M. Carot,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition de l'Election de llontréal Ouest,

ayant obtenu le consentement du Membre siégeant, ait la permission de s'ajourner jusqu'à
Mardi, le vingt-septiène jour de Mai courant, à onze heures de l'avant-midi, pour
permettre au Pétitionnaire de produire ses réponses à la défense du Membre siégeant.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé un, Bill intitulé: Il Elte pour ânendei l'Aéte qui
incorpore la Compagnie des Moulire* i Coton dê Toronto," âuquel il deniand le còncours
de cette Chambre.

Et aussi, lé Conseil Lêgislatif a is un hintitulé: Acte p>u n a idm e Fcte
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de 1841, relatif aux Banques d'Epargne," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Alors, sur îjotiun de l'iluorable M. le Procurcur.Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. calt.

La Chambre s'est ajournée à demain îb trois heurcs et demie de l'après-midi.

Vendredi, 23 Mai 1862.

Les Pétitions sutivaites ont été séparément présentées et déposées sur la. table:-
Par N. TValbrWye,-La Pétition de R. C. Wlk'1/dns et autres, du Comté de Prince

Par M. Scatcrd,-La Pétition de la Municipalité du Townslip de Carrador.
Par M. DickZson,-Deux Pétitions du Conseil M3iunicipal du Comté d'Esex.
Par M. aultin,-La Pétitio du Révérend John Straithb et autres, d'Itigerso et,

ses environs.
Par M. Dorion-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Germain de

Gr'janthaum.
Par l'Honorable M. Carin,-Trois Pétitious du Bureau de Commerce de la Cité de

Lrndon, G. 0.
Par l'Hlonorable M. Sherwod,-a Pétition de W. McMillan et autres, ctla Péitiionî

dc 0. Jonies et autres, les deux de la Ville de Brockville.

Col týlrmémîent à POrdre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De F. I. Piécust et autres, Commissaires des Ecoles Catholiques Romaines de la Cité

de Milontréal; demandant que la Corporation de la dite Cité soit fbrcée de contribuer une
plus forte somme d'argent pour le soutien des écoles.

De M . H1aney, M. D., et autres, du Township de Huberstone, comté de lland;
demandant la passation d'une lui contre les Boissous fortes.

Du Révérend J. Royces et autres, du Circuit de Trcfalgcar, de la nouvelle connexion
Méthodiste du (Canada Ouest; et du comité d'observance du Dimanche de l'Eglise
Presbytérienne du Canada, en connexion avec l'Eglise d'Ecosse; demandant la passation
d'un Acte pour la meilleure observance du Dimanche.

De J. F. Foster et autres, du Township de Grimsby ; demandant un Acte d'Incorpo-
ration sous le nom de " La Compagnie du hrre de Grimsby," et aussi de l'aide pour
c'îustruire un Havre.

De la Municipalité de la Paroisse de Saint Frédéric de la Beaucc, Comté de Ieauce;
et de W. If. A. Dai:es et autres, du Township d'Acton, Comté de Bcgot; demandant de
Faide pour ensemencer leurs terres.

D'Alexander Workmn~ et autres, de la Cité d'Citawa; demandant un octroi anuuel
plus considérable pour le Collége d'Ottawa.

De la Municipalité de la Paroisse de ; Jean, Coruté de St. Jeun ; demandaut la
passation d'un Acte relatif aux traîneaux.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté it la Chambre le
septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu, comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et est convenu de les rapporter sans amen-
dements, savoir:-

Bill pour ériger la Paroisse de St. Pierre de Durham, dans le Comté de Drmnm'»td,
cn une Municipalité séparée;

Bill pour étendre les limites de la Municipalité de la partie Est de la Paroisse de 81.
Antoine Abbé ;

Aussi, le Bill suivant, avec amendementes, savoir:-
Bill pour légaliser les opérations de Patrice Renault Blanc/tard, Ecuyer, Arpenteur,
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concernant l'Arpentage, Lignes, Rapports et Plans par lui exécutés pour la division et le
bornage des lots des cinq premiers rangs du Township d'Acton, dans le Comté de .Bagot,
District de Se. fyacithe.

M. Dunin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu, comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et est convenu de les rapporter sans amon-
demients, savoir:

Bill pour incorporer la Compagnie des Poudres d'Hanilton;
Bill pour continuer un certain Arpentage dans le Township de King, daus le Comté

d' York.
Et les Bills suivants avec des amendements, qu'il soumet à la considération de la

Chambre, savoir:-
Bill pour incorporer la Société Bienveillante de St. George d'Ramriilton;
Bill pour amender l'Acte pour amender et refondre les actes relatifs à la Banque

Commerciale du District de Midland, et pour changer son nom de Corporation en celui de
"Banque Commerciale du Canac; "

Bill du Conseil Législatif pour incorporer la I Société de l'Asile des Orphelins et des
Amis des Veuves de Kingston."

M. Duniin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a préseuté à la. Chambre le
neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu, comme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements, savoir:-
Bill pour incorporer la " Société Ecclésiastique du Diocèse de Se. HTilacinthe;'"
Bill pour amender l'Acte 22 (1858) Vict., chap. 36, intitulé: " Acte pour diviser le

"f ownship d'Hemmingford, dans le Comté d'Buntngdon, en deux Municipalités séparées."

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre (le la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé un 1Bill intitulé: " Acte pour incorporer le Synode lu
Diocèse d' Ontario, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Alleyn,

La Chambre s'est ajournée . Lundi prochain.

Lundi, 26 Mai 1862.

Conformément à la 36c Section de l'Acte Concernant les Elections Parlementaires
contestées, M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il est survenu une vacance dans le
Comité Général des Elections par suite de la résignation do l'Honorable Waliam Pearce

owla'nd, comme Membre de cette Chambre, par l'acceptation d'une charge, et qu'en con-
séquenc de la 43e Section du dit Acte, il avait ajourné la transaction des affaires du Comité
jusqu'à Samedi, le 31 du courant, à onze heures de l'avant-midi

M. l'Orateur a aussi informé la Chambre, qu'en conformité de la 38o Section du
chapitre sept des Statuts Refondus du Cana, intitulé: " Acte concernant les Eléctions
4 Parleuentaires Contestées," il a nommé .Archibald -cKellar, Ecuyer, Membre pour
le Comté de Kt, pour être Membre du Comité Général des Elections, en remplacement
de l'Eonorable Williarn Pearce Mowla.nd, qui a cessé d'être Membre dela ChambcN.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table-.
Par M. Wite,--La Pétition de P., D. cKemie et auires, du Township de Inerniess,

Comté de Mégantic, et la Pétition de la Division Baveloc No. .39, Fils de la Tempérance.

235
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Par M. Desaulniers,-La Pétition d'Adolphe Lamy et autres, de la Paroisse de St.
Svère.

Par M. Bell (de Russell),-la Pétition de John cLarca et autres, du Townsliip de
Ross, Comté de Renfrcw.

Par M. Poupqor,-La Pétition du Révéreud . Tomblin et autres, du Township de
Westmeath, Comté de Renfrec.

Par M. Dickson,-La Pétition de la Municipalité du Townsbip d'eborne ; et la Péti-
tion de la Municipalité du Township dc Stcpcn.

Par M. Morrison,-La Pétition de la Municipalité du Township de Sunudale, Comté
de Simcoc; et la Pétition du Conseil-dc-Ville de Collingn·ood.

Par M. Scatcherd,-La Pétition de la Municipalité du Village de Sîr«thr.
Par M. Snith,-La Pétition de la Municipalité du Township de Cav«.
Par l'Honorable M. Al.yn,-La Pétition de W. I. Ander.sorn et autrcs, de la Cité

de Québcc.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes out été lues:
De Il. Beaupré et autres, de la Paroisse de St. Norbert d'Athabuska ; et de la

Municipalité de la Paroisse de St. Germain de Graunthmn; demandant que le Bill relatif
à la Milice ne devienne pas Loi.

De la Société Historique ce lontréal;. demandant de l'aide.
De I. E. Tourigny et autres, de la Paroisse de Ste. Gcueviève de Batiscan; et de

4. Massicottc et autres, de la Paroisse de St. Prosper, Comté de Champtain ; demandant
la passation d'un Acte pour établir une Banque de Crédit Foucier.

Du Conseil Municipal du Comté de Brant; demandant qu'aucun Bill ne soit passé
touchant les Compagnies à Fonds Social, pour la construction de chemins et autres travaux
dans le Haiut- Canada.

De A. Stewart et autres, des :ème et 4ème Concessions du Township de Crowland ;
demandant qu'un Arpenteur non-résident soit nommé pour s'enquérir au sujet de la limite
entre les dites Concessions. et que la dépense de cet Arpentage soit payée au moyen d'une
taxe sur toutes les terres des dites Concessions intéressées.

De la Municipalité du Township de Stukcly Nord; demandant que le Bill pour
amender l'Acte Municipal Refondu du Bas- Canada ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de la Cité de London; C.- 0; et de John William Kerr,
du Township de Barton; demandant que le Bill pour autoriser la Fusion de certaine
Compagnies de Chemins de Fer ne devienne pas loi.

Des Commissaires du Hâvre de Toronto; demandant des amendements à l'Acte 13 et,
14 Victoria, chapitre 80, pour pourvoir à l'administration future du Havre de Toronto.

De J. B. Brien dit Dérocher et autres, de la Paroisse de St. Léonard; demandant
que ladite Paroisse soit séparée des Municipalités de Grantham, Wcdover et Simpson,
et érigée en une Municipalité séparée.

De Charles Rivais, de la Paroisse de Ste. Jiilieie de Rawdon, Comté de Milontcali;
demandant qu'il lui soit permis de prendre sur certains lots de terre le bois nécessaire à la
reconstruction d'édifices détruits par le feu l'année dernière.

De la Chambre de Commerce dc la Cité de London, C. O.; demandant qu'aucun Bill
ne soit passé concernant les banqueroutiers dans le Haut- Canada.

De R C. Wilkins et autres, du Comté de Princc-Eouard ; demandant la passation
d'un Acte pour défendre de pêcher du Poisson Blanc dans le Lac Ontario, durant les
mois de Juin, Juillet, Août et Septembre de chaque année.

Du Conseil Municipal du Comté d'Essex; demandant que toute mesure ayant pour
objet d'imposer à la Province les dettes de Chemins de Fer et autres dettes Municipales
soit rejetée.

De 0. Jones et autres, de la Ville de Brockrille; demandant la passation d'une loi
contre l'usure.

De la Chambre de Commerce de la Cité de London, C. O. demandant que la loi de
1858, relative au taux de l'intérêt, ne soit point changée.

De W. McMillan et autres, de la Ville de .Brockvillc; demandant, l'abrogation des
Ire et 2e Sections de l'Acte pour amender l'Acte de cotisation.
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De la Municipalité du Township de Ca-rradoc ; demandant l'abrogations de, la 14e
Section du chapitre 66 des Statuts Refondus du Canada, relatif aux Chemin de Fer.

Du Révérend John Straitlhet autres,, d'Ingersoll et des. environs; demandant la passa-
tion d'un Acte pour la meilleure observance du Dimanclie.

Du Conseil Municipal du Comté d'Esse.c; demandant des amendements.à la loi relative
à la cotisation des 'Terres non-occipées.

De la Muricipalité du Township dc Colbornc, Comté de furl n ; dénandant que le
Havre de Goderich soit rendu un Havre de Refuge.

De A. Farewel et autres, du Village d'Oshaw«; demandant la; passation: d'une loi
contre l'usage des liqueurs fortes.

L'Honorable M. .Jfowat, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à1 la
Chambre le Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examïiné les Bills suivants, et y a fait dés amendements qu'il'soumet
-à la considération de la Chambre, savoir :

Bill pour faciliter à la Compagnie de Dépôt et de Prêt du.Haut-Canada, le tiinsport
des terres en Canada par l'entremise de ses Comnýissaires ou Procureurs;

Bill pour rendre valides l'Election et les Actes des Commissaires pour la construction
d'une Eglise Catholique dans la Paroisse de Ste. Brigitte;

Bill pour amender l'Acte qui incorore la Banque des Marchands.
Bill pour incorporer la Société:de l'Union St. Roch.
Bill pour incorporer la Compagnie du Jeu de Paume de Jfontréal;
Bill pour incorporer le Collége de St. Ignace à Guelph;
Bill pour incorporer les Souirs de St Joseph à Guelp&h;
Bill pour incorporer les Sours de Notre-Dame de Lorette de la Ville de OnteI.
A.l'égard du Bill pour affecter la part du Township d'uyusta dans le fonds des

Municipalités du Haut- Canada, aux fins des Ecoles Communes, le préambule n'en est pas
prouvé, et dans l'opinion du Comité, il n'est pas nécessaire de législater sur ce sujet.

M. Langevin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la Cham-
bre le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité soumet l'Estimation suivante préparée par le Comptable, du montant
probable requis pour les dépenses contingentes de la Chambre, pour l'année courante, non
comprise l'indemnité des Membres.

Salaires ................. $66,00 00
Service extra ........................................ 16,000 GO
Messagers, etc., durant la session, ete.............12,500 :00
Frais de Témoins, etc.................................. 1,000 00
Imprssions et Reliùre.................................. 30,000 00
Papeterie .............................................. 14,000 GO
Frais de Port et Télégrammes ...................... 2,550 00
Journaux et Annonces............................... 4,500 00
Ouvriers ................................................. 3000 00
Pensions ................................................ 840 00
Bibliothèque ........................................... 4,000 00
Assurance ............................. 3,000 00
Eau, Combustible et Gaz ............................ 2,00 GO
Divers ............................ ,..................... 3 0 00

Total.................................... $162,84000
Moms.--Mdntant par Adresse du 28

Avril 1862 ... .. ......... 4,000 0
Balance en main le 31 Décembre, '1801.'.22,871 75

-. $66,871 75*

$95,968, 25
* Une erreur de $4,000 s'étant glissée dans ce Montanit, eie aété rectifiée dans le 7me Rapportdu Comité des Dépenses Contingentes, inséré ci-après.
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Laissant à, fournir une somme de $95,968 25, pour laquelle le comité soumet la
Résolution ci-jointe.

Sur motion de M. Whitc, secondé par M. Stirton,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au refflier de la Couronne

en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'élection d'un Membre pour servir
dans ce présent Parlement, pour la Division Ouest du Comté d' York, en remplacement de
TiNlliam Pearce Howland, Ecuyer, qui, depuis son Election comme représentant de la dite

Division Ouest du Comté d'York, a accepté une charge de profit sous la Couronne, à
savoir: la charge de Ministre des Finances de cette Province, fait par lequel le siège du dit
William Pearce Howland, Ecuyer, est devenu vacant.

Sur motion de l'Honorable John A. Macdonald, secondé par l'Honorable M. Cartier,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: Il Acte pour incorporer le Synode

" du Diocèse d' Ontario, soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-

née pour demain.

Sur motion de M. Cocflnru, secondé par M. Haudtain,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte de

" 184 , relatif aux Banques d'Epargnes," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence. lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-

née pour demain.

Sur motion de M. Oraword, secondé pai l'Honorable M. Rotin.qon.
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte qui

"incorpore la Compagnie des Moulins à Coton de Toronto," soit maintenant lu la première
fois.

Le Bill a été, en conséquence,lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-
née pour demain.

Sur motion de M. 31achenzïe, secondé par M. Gowan,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour servir
dans le piésent Parlement, pour la Division Nord du Comté d' Oaford, en remplacement de
William .cIDougall, écuyer, qui,. depuis son Election comme représentant de la dite Divi-
sion Nord du Comté d'Oxford, a accepté une charge de profit sous la Couronne, à. savoir :
la charge de Commissaire des Terres de la Couronne de cette Province, fait par lequel le
siège du dit Wlliam lcDougall, Ecuyer, est devenu vacant.

Sur motion de l'Honorable M. Drunmond, secondé par M. Starnes,
Ordlo"nné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte relatif aux Expositions

'Publiques dans le Bas-OCanada," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois; etla seconde lecture en a été ordon-

née pour demain.

Sur motion de M. Wallbridge, secondé par M. McKellar,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Greffier de la Couronne

Un Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour servir
dans ce présent Parlement pour la Ville de Cornwall, en remplacement de l'Honorable
John Sandfeld M1facdonald, qui, depuis son Election comme Représentant de la dite Ville
de Cornwall, a accepté une charge de profit sous la Couronne, à savoir : la charge de Pro-
cureur Général dans et pour cette partie de la Province du Canada, ci-devant le Haut-
Canada, fait par lequel le siège du dit Honorable John Sanofield Macdonald est devenu
vacant.

Sur motion de M. Morris, secondé par M. Dawson,
Ordonn , Que le Rapport du Greffier de la Couronne en Chancellerie, préparé d'après
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les archives des élections à la présente Assemblée Législative, et indiquant le nombre total
des votes inscrits dans chaque division électorale, et le nombre d'électeurs qu'il y avait
d'inscrit sur la liste des électeurs de chaque telle division électorale respectivement, et
aussi, en regard, le nombre de votes enregistré à chaque place de poll à l'Election-Générale
de 1858, et la population de chaque collége électoral d'après le dernier recensement soit,
imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre, tel que recommandé par le septième
Rapport du Comité conjoint des Impressions.

Sur motion de l'Honorable M. Loranger, secondé par M. Bureau,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour servir
dans ce présent Parlement, pour le Comté d'Argenteuil, en remplacement de John. Joseph
Caldwell Abbott, Ecuyer, qui, depuis son Election comme Représentant du dit Comté
d'.Argenteuil, a accepté une charge de profit sous la Couronne, savoir, la charge de Solliciteur
Général dans et pour cette partie de la Province du Canada, ci-devant appelée le Bas-
Canada, lait par lequel le siége du dit John, Joseph Caldwell Abbott, Ecuver, est devenu
vacant.

Sur motion de M. Starnes, secondé par M. Bureau,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warran au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour servir
dans ce présent Parlement, pour le Comté de Se. Ey'acinthe, en remplacement de
l'Honorable Louis-Victor Sicotte, qui, depuis son Election comme représentant le dit
Comté, a accepté une charge de profit sous la Couronne, savoir, la. charge de Procureur
Général dans et pour cette partie de la Province du Canada ci-devant appelée Bas-
Canada, fait par lequel le siége du dit Honorable Louis Victor Sicotteest devenu vacant.

Sur motion de l'Ilonorable M. Drummond, secondé par M. Starnes,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Greffier de la Couronne en

Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour servir
dans ce présent Parlement, pour le Comté de Québec, en remplacement de' François
Evanturel, Ecuyer, qui, depuis son Election comme représentant du dit Comté de Québec,
a accepté une charge de profit sous la Couronne, savoir, la charge de Ministre de'l:Agri-
culture et des Statistiques de cette Province, fait par lequel le siége du dit François
Eanturel, Ecuyer, est devenu vacant.

Sur motion de l'Honorable M. Loranger, secondé par M. Bébert,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour servir
dans ce présent Parlement pour la' Division Electorale de Montréal Ouest, en rempla-
cement de Thomas D'Arcy Mc1 Cee, Elcuyer, qui, depuis son Election comme représentant
la Division Electorale de Montréal Ouest, a accepté une charge de profit sous la Couronne,
savoir, la charge de Président du Conseil Exécutif de cette Province, fait pîa leLiel le
siège du dit Thomas D'Arg Mc Cec, Ecuyer, est devenu vacant.

Sur motion de l'Honorable M. MIVowat, secondé par M Connor,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour préparer un nouveau writ pour l'Election, d'un Membre pour servir
dans ce présent Parlement pour la Division Nord du Comté de York, en remplacement
d'Adlclam lVilson, Ecuyer, qui, depuis son Election comme représentant de la dite Division
Nord du Comté de York, a accepté une charge de profit sous la Couronne, savoi-, la
charge de Solliciteur Général dans et pour cette partie de la Province du Canadaappelée
IJaut- Canada, fait par lequel le' siége 'du dit Adam Wilson, Ecuyer, est devenu vacant.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Bell (de. Lanark),
Ordonné, Que la 77e Section de l'Acte concernant les- Elections Parlementaires

Contestées, soit maintenant lue.
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Et la dite section ayant été lue,
Ordonné, Que la pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la

Division Est du Comté de nrtLnberland, mit renvoyée de nouveau au Comité Général
des Elections.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Bell (de Lanark),
Ordonné, Que la 77e Section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires

contestées, soit maintenant lue.
Et la dite section ayant, été lue,
Ordonné, Que la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le

Comté de Verchères, soit renvoyée de nouveau au Comité Général des Eleetions.

Résoln, Que cette Chambre concourt dans le troisième Rapport de Comité conjoint
des deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature.

rTéodore Robitaille, Ecuyer; George Honoré Simard, Ecuyer; Lewis Wcdlbridge,
Ecuyer ; Joseph Rymal, Ecuyer; Président, lHonorable Oliver Mowat, étant le
Comité spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Essex, leurs noms ont été appelés, et,
étant venus î% la Table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté d'Essex,
soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se
plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble demain dans la Chambre du Comité NO. 23, à
dix heures de L'avant-midi.

.4quila Walsh, Ecuier; John Poupore, Ecuier ; David Stirton, Ecuier; Anos -Vright,
Ecuier; Président, l'Honorable TLonas J. J. Loranger, étant le Comité Spécial
nommé pour "décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et
Rapport irréguliers pour le Comté de Peterborough, leurs noms ont été appelés, et, étant
venus à la Table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition 'relative à l'Election et Rapport pour le Comté de Peterbo-
rough, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition
se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble demain dans la Chambre de Comité No. 20,
à dix heures A M.

François Zêphirin Tassé, Ecuier; Richard William .Scott, Ecuier; Joseph Paschal
Falknier, Eeuer; Vomas Scatcherd, Ecuier; Président, Skceffington Connor, Ecuier,
étant le Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une
Eleetion et Rapport irréguliers pour le Comté de BeJechasse, leurs noms ont été appelés,
et Joseph Paschal Falkner, Ecuier, n'a point comparu.

Le Grefier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le Messagc
suivant:-

-Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé:" Acte pour étendre aux Comtés de
Wenworth et Lincoln. l'Acte pour la protection des occupants de terres sur la rive du

"Lac Ontario, dans les Comtés de York, Peel et Halton," sans aucun amendement.
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour faciliter le règlement des

"affaires des Compagnies incorporées," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour étendre aux

' Chemins à Rails plats les dispositions de l'Acte des Compagnies de Chemins à Fonds
"Social du Haut-Canada," auquel il demande le concours de cette Cha'mbre.

Et ensuite il s'est retiré.
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Sur motion de M. ilfackenzie, secandé par M. Rynal,
Ordonné, Que le Bill du- Conseil Législatif 'intitulé :," Acte pour étendre aux

"Chemins à Rails plats.les disposition de' l'Acte des Compagnies de. Cheminsè Fonds
< Social du Raut-Canada," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence;' 1à prière 'fois, et.la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Rymal, secondé par M. Stirton,
Ordonné, Que le Bill du Conseil, Législatif intitulé: ," Acte pour faciliter le règlement

e des affaires des Compagnies incorporées, " soit maintenant.lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu.- une première fois, et la; seconde lecture en a été

ordonnée pour Mercredi prochain.

L'honorable M. Lorangero a proposé, secondé par M. Starnes, que durant le-reste de'
la session, cette Chambre s'assemble à Il heures A: M., et s'ajourne à 1:heure P. M., et
qu'une autie séance (comme ·si c'était un: autrejour) soittenue le même our - parir de
4 heures P. M., mais'que les ordres sessionnelsý'relatifs à'la"natureet àïlordre des aaires
pour chacun des dits jours, s'appliquent aux deux séances,

Et des Débats s'étant élevés là-dessus,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'àprès minuit,

Mardi, 27 Mai 1862,

Sur motion de l'Honorable M. Caneron, secondé par, M. Powell,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à demain, pour être: alors le premier

ordre du Jour.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Lorangcr, secondé par M. Starnes,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 27ý Mai 1862.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
. Par M. Daouest,-Deux Pétitions du' Révérend, T. Gagnon'et'autres, de la Paroisse

de St. Joseph, des Deux Wmontagnes.
Par M. Fournir,-La Pétition de D.. S: Ballantyne et, autres;- des Paroisses' de

l'Islet et, St. Cyrille, Comté de l'lslet.
Par M. J. J. Ross,-La Pétition de T. A. Lafleche et' autres, de la'Paroisée de S1e

Anne de la Pérade, Comté de Chanplain.
Par M. Poupore,-La-Pétition de-la Municipalité du Township de Bristol, Comté de

Pontiac ; et la Pétition du Conseil Municipal du: Comté de' Pontîac.'.'
Par M., Crawford,-la Pétitition du Révérend' . A. Grasett et autres, Directeurs

de l'Hospice de la Maternité de l'H5pital-de -Toronto.
Par M. Boion,-La. Pétition du Ré éend. J&&nDunbar 'et autres, du, ViIage de

Glenrnorris et ses environs'.',
Pr: M.. ireKelar,-La Pétition:du Conseil-de-Ville de la Ville de Chatkam. ;
Par 'l'Honorable M. U&ioLa Pétitian dô la Muíiiallitèé du h e

Chiguacousy, Comté dô P&.; 'tla Ptition"d dê Mùni'cipalité du 'illage de B pn.

M.. Lange.":> du Comité, Permanent des Dépenses Continget r 'la
Chambre l Rsixiè Rapport du dit CGmiïté lëqe I aété (.A* PJ ý2 o 6ù.
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M. Horris, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le onzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit -

Votre Comité a examiné le Bill pour ériger les Townships de Wendovcr et S7npson
en une Municipalité séparée, et il est d'avis que le préambule n'en est point prouvé, attendu
que clans les circonstances, il n'est point à propos de législater sur le sujet.

Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter sans
amendement, savoir:-

Bill pour incorporer le Club Victoria des Patineurs de Iotréal;
Bill pour séparer les Townships de M.cNab, Bagot et Bly1thfield du Comté de Refrcw,

et les annexer au Comté de Lanark, pour les fins judiciaires et Municipales;
Bill pour établir certains Chemins dans le Township de Reach.
Et les Bills suivants, avec amendements
Bill pour étendre et définir les pouvoirs dc la Banque d'Epargnes de la Cité et du

District de Montréal;
Bill pour incorporer le Village de Lanark, dans le Comté de Lanark;
Bill (No. 161) pour amender l'Acte pour consolider la dette de la Ville de Port Hloc.
Bill pour changer et amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie de Prévoyance

et d'Assurance sur la vie;
Bill pour légaliser un règlement passé par le Conseil-de-Ville de la Corporation de la

Ville de Perth, dans les Comtés-Unis de Lanaerk et Renfrew, pour prélever une certaine
somme d'argent y mentionnée;

Bill pour incorporer le Village d'Arnprior, dans le Comté de Rcnfrew, et pour d'autres
fins y mentionnées.

L'Honorable M. Carticr, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel
a été lu comme suit

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et à fait à, chacun des amendements, savoir:-
Bill pour amender l'Acte relatif au Chemin de Fer de Brockville et Ottawa, et pour

d'autres fins;
Bill (No. 150) pour amender les Actes pour incorporer la Compagnie du Chemin dc

Fer de Montréal et Champlain, et pour autoriser la création de nouvelles actions privilé-
giées, et pour d'autres fins.

M. Dorion, du Comité Spécial sur le Bill pour protéger les Colous, en certains cas,
dans le Bas-Canada, a fait Rapport que· le Comité avait examiné le Bill, et lui avait
e;njoint d'en faire rapport sans 2ucun amendement.

Sur motion de M. Patrick, secondé par M. Belt (d1 Lanark),
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Electim d'un Membre pourservir
dans ce présent Parlement pour la Division Nord du Comté de W«terloo, en remplacement
de illichael familton Poley, Ecuyer, qui, depuis son Election comme Représentant de la
dite Division Nord du Comté de Waterloo, a acepté une charge de profit sous la Couronne,
savoir, la charge de Maître-Général des Postes de cette Province, fait par lequel le siége
du dit fichael Pamilton Poley, Ecuyer, est devenu vacant.

Sur motion de M. Langevin, secondé par l'Honorable M. Rose,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse b Son Excellence le Gouverneux,

Général, priant Son Excellence de vouloir bien émettre son Warrant en faveur de illiai
Burns Lindsay, Jeune, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour la somme de quatre vingt
quinze mille, neuf cent soixante et huit piastres et vingt-cinq cents, à compte des Dépenses.
Contingentes de cette Chambre, et assurant Son Excellence que cette Chambre en tiendra
compte.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Crouverneur Génél
pr L angevin, l'Honorable L ose, 'et NL Désanliiers.
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L'Honorable M. Loranger a présenté, conformément à des Adresses à Son Excellence
le Gouverneur Général, la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée du 7
Avril 1862, pour état des dépenses ce la Commission de la Tenure Seigneuriale. (Docu-
ments de la Session, NO. 33.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée du 14 Mai courant,
pour copies des papiers relatifs aux enquêtes tenues par M. E. Boudrecu, Coroner pour

Saguenay." (Documents de la Session, N°. 32.)
Et aussi, l'Honorable M. Lorangcr a mis devant la Chambre, par ordre de Son

Excellence le Gouverneur Général, le Rapport du Surintendant de l'Education pour le Bas-
Cancda, pour 1861. (Documents de la Scssion, NO. 34.)

Ordonné, Que le sixième Rapport du Comité Permanent des Dépenses Contingentes
ainsi que le Rapport du Sous-Comité et les Documents qui l'accompagnent, soient imprimés
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la 51e Règle de cette Chambre soit suspendue en ce qui a rapport à
un Bill pour réorganiser la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, et
pour d'autres fins.

Ordonné, Que M. Bcit (de Russell) ait la permission d'introduire un Bill pour
réorganiser la Compagnie du Grand Tronc dc Chemin de Fer du Canada, et pour d'autres
fins.

Il a, eu conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

M. Lcframboise, du Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se
plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Electorale de lontréal
Ouest, a informé la Chambre que Robert Bell, Ecuyer, (de Russell,) Membre du Comité, a
été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Robc'rt Bell, Ecuyer, (de Russell,) soit présent à sa place, demain.

M. IViite, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la Pétition de Robert UJilson etautres, demandant un nouvel
arpentage des 5e, 6e et 7e concessions d'Ouslow, et il trouve que l'avis n'est suffisant qu'eir
ce qui concerne les 6e et 7e concessions, la 5e ligne n'étant point mentionnée dans le dit
avis. Il recommande l'introduction d'un Bill suivant l'avis.

Quant aux Pétitions de J. B. Rail, demandant à construire un pont dle péage sur la
Grande Rivièrc, à Gaspé,-dces Municipalités des Paroisses de Si. George, Clarenccville et
St. 'Thomas, Missisguoi, demandant des amendements aux Lettres-Patentes érigeant ces
Paroisses,-de la Société d'Eglise du Diocèse de Toronto, demandant que le titre aux terres
des rectoreries dans ce diocèse lui soit donné,-de Daniel Brooce, demandant à être admis
à l'exercise de la profession de Procureur,- de Charles Îrfagill et autres, demandantique
l'Association de la Halle des Franc-maçons d'Hainilton soit constituée en Corporation,-
du Conseil-de-Ville de la Ville de Guephi, demandant à louer une partie du- carré du
Marché de cette Ville, et d'A. A. Adams et autres, demandant un acte déclarant l'édifice
de l'Ecole-Modèle de Barnston Corner hypothéquée en faveur d'A. JA. Adams, comme
garantic d'une créance à lui due, Votre Comité trouve qu'il n'en a point été donné avis, et
que l'avis n'a pas été donné dans la localité quant à la Pétition du Recteur et des Syndics
de l'Eglise St. Jean, à Bowmanville.

Il recommamde que la 51e règle soit mise de côté, quant à la Pétition de la Compagnie
du Chemin de Fer de Wellanc.

Vu la très grande augmentation survenue depuis ces dernières aimées dans le prix
exigé par les divers journaux pour la publication des avis exigés par les règles de la Chambre,
avis que doivent faire publier les personnes qui demandent la passation de Bills privés ou
locaux, Votre Comité a donné des ordres pour qu'ils fussent publiés d'une manière uniforme
,dans les différents journaux, et autant que possible à un priz uniforime,
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Ordonné, Que M. Pope ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada, intitulé: "Acte relatif à, l'Education
" Supérieurc et aux Ecoles Communes."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordlonné, Que la 51c Règle die cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport à la P:étition de la Compagnie de Chemin de Fer de Welland.

François Zéphirin Tassé, Ecuyer; Richard Williami Scott, Ecuyer; Joseph Paschal
Padkner, Ecuyer; Thomas Scatcherd, Ecuyer; Présidènt, Skqfington Connor, Ecuyer,
étant le Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Bellechasse, leurs noms ont été appelés,
et, étant venus à la table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté de Belle-
chlasse soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition
se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble demain dans la Chambre de Comité No. 21, à
dix heures du matin.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été proposée hier, Que durant la présente Session cette Chambre s'assemble à 11 heures A.
il., et qu'une autre séance (comme si c'était un autre jour,) soit tenue le même jour à
partir de 4 heures r. îu., mais que les Ordres Sessionnels relatifs à la nature et à l'ordre
des affaires pour chacun des dits jours s'appliquent aux deux séances.

Et la Question ayant été de nouveau proposée,
La Chambre a repris les1dits Débats ajournés,
Et la Question ayant été mise aux voix, elle a été résolue affirmativement.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte relatif au Testament de feu Nathan

Gage, Ecuyer, ci-devant de la Ville de BranCford," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et ensuite il s'est~rctiré.

Sur motion de M. Bown, secondé par 3M. . Camncron,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte relatif au Testament de feu

Nathan Gagc, Ecuyer, ci-devant de la Ville de Brantford," soit maintenant lu la pre-
uière fois.

Le Bill a été, cu conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-
née pour demain.

L'Honorable M. Carricr a proposé, secondé par l'Honorable J. A. Macdonald, Que
cette Chambre s'ajourne maintenant, et la Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée : Pour, 46; Contre, 39.
Ainsi la Question a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est en conséquence ajournée.
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Mercredi, 28 Mai 1862.
11 heures A. .

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, qu'en conformité de la 140e section de
l'Acte concernant les Elections Contestées, il a> dans l'affaire de la Pétition d'Edo'uard
Réné Demers, Ecuyer, de la Paroisse de St. George de BRenryville, se plaignant de l'Elece-
tion et Rapport irréguliers d'Alexandre Dufresne, Ecuyer, représentant le ýComté d'1ber-
ville, taxé les frais et dépens encourus par le Membre siégeant en opposant la Pétition, à
la somme de soixante-et-dix-sept piastres, payable par le Pétitionnaire au Membre siégeant.

M. l'Orateur a aussi informé la Chambre qu'il a reçu la lettre suivante, relative
à la Pétition de Flavien Renavdt Blanchard, du Township d'Ely, dans le Comté de
Sheford, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Sheford:-

A l'Honorable Orateur des Communes du Canada, Québec, 97

MONsIEUR,-Il est convenu entre les parties que la Contestation de la dite-Election
sera discontinuée de cette date sans frais.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
T. K. RAMsAY,

Agent pour le Pétitionnaire

J'ai pris com:nunicationde la lettre précédente, etje concours dans ce qui y est énoncé.
L. S. HUNTINGTON,

Membre Siégeant.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et déposées sur la table
Par M. cKellar,-La Pétition du Conseil-de-Ville de la Ville de Chatham.
Par M. Syluain,-La Pétition d'Alexis Caron et autres, du Township de MIcïNider,

Comté de Rinouski.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de l'Association Chrétieane des Jeunes Gens

de Mon tréal.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De la Municipalité du Township de Cavan; demandant que le Bill pour amender

"l'Acte relatif aux Ecoles séparées dans le Haut-C anada, quant aux Ecoles séparées Ca-
"tholiques Romaines," ne devienne pas loi.

De W. H. Anderson et autres de la Cité de Québec; demandant l'adoption de mesures
pour le règlement des affaires de la Compagnie du Chemin de Fer Grand Tronc.

De la Municipalité du Village de Strathlroy; demandant l'abrogation de la 14 7e
section, chapitre 66, des Statuts Refondus du Canada, relative aux Chemins de Fer.

De la Municipalité du Township de Stephen.; demandant qu'aucun Acte ne soit passé
pour annexer les Townships de Biddulph et McGillivray au Comté de Middlesex, uais
qu'un nouveau Comté soit'formé des Townships du sud de Iuron.

De Join. ifcLaren et autres, du Township de Ross, Comté de Renfrw; denandant
la passation d'un Acte révoquant le choix de Pembroke comme chef-lieu du dit Comté, et
qu'une place plus centrale soit choisie pour cela.

De P. D. McKnzie et autres, du Township d'lzverness, Comté de Méani,-et des
Fils de la Tempérance de la Division Havelock, -No. 39; demandant la passation d'une
Loi contre l'usage des Liqueurs fortes.

De la Municipalité du Township de Usborne; dendant qu'aucune autre aide ne soit
donnée au Chemin de Fer du Grand Tronc du Canada.

D'Adolphe Lamy et autres, de la Paroisse de Se. Sévýre; demandant la passation d'un
Acte pour établir une Banque de Crédit Foncier.
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De la Municipalité du Township de 8 1avnnùlalc, Comté de Smcoc; demandant un
octroi de 10,000,000 d'acres des terres du Gouvernement Canadien; et aussi, que le Gou-
vernement Impérial soit prié d'accorder 10,000,000 d'acres des terres du Territoire de la
Baie d'Budson, afin d'encourager les eupitalistes à avancer. de l'argent pour la construction
du Canal de la Baie Ocorgienne.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Collingwood; demandant l'abrogation de l'Acte 24
Victor'ica, chapitre 08, pour amender l'Acte des Cotisations, et pour obliger les non-résidents
à payer les arrérages de taxes, et pour d'autres fins.

Du Révérend IW. Tomblèn et autres, du Township de Wsmecah, Comté de Ienfrew;
demandant la passation d'un Acte pour la meilleure observance du Dimanche.

M. Morris, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour venir en aide à certains souscripteurs d'actions
en vertu de l'Acte primitif pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Peter-
loro?[g et de Port .olbpe, et il trouve que le préambule n'en est pas prouvé, attendu que
le bill compromettrait une certaine affaire en litige et certains droits acquis.

Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants, et y a fàit des amendements qu'il
soumet à la considération de la Chambre, savoir :

Bill (No. 160) pour amender l'Acte incorporant la Ville de Lé/is;
Bill (No. 78) pour incorporer l'Académie Bonin;
Bill (No. 121) pour autoriser Moïse Mîartin illétiu[er à subir un examen pour ftrc

dinis à pratiquer h Médecine, la Chirurgie et l'Art Obstétrique.

M. Buchanan, du Comité Spécial nomm6 pour s'enquérir et faire rapport des meilleurs
moyens à prendre pour soulager certaines Municipalités endettées dans la construction de
Chemins de For, a présenté à la Chambre le Rapport lu dit Comité, lequel a été lu. (A1 -
pendice, No. 5.)

Ordoné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre,
et que la 94ème Règle de eette Chambre soit suspendue par rapport à icelni.

M. Wdl/ridge, du Comité Conjoint de la Bibliothèque dn Parleient, a présenté à
la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Les Bibliothécaires ayant représenté au Comité qu'un certain nombre de livres de la
Bibliothèque se trouvent entre les mains de Membres et ex-Membres de la Législature qui
ont négligé de les rapporter, le Comité s'est sérieusement occupé de cette affaire, et a passé
les résolutions suivantes, lesquelles, si elles sont strictement mises à exécution, induiront,
le Comité l'espère, les Messieurs en question à remettre sans délai les livres qu'il: retiennent
par devers eux,

1° Les Bibliothécaires ont reçu instruction de s'adresser immédiatement à tous les
Membres et ex-Membres de la Législature pour les prier au nom du Comité de remettre
sans délai tous les livres qu'ils out en leur possession qu'ils ont emprunté à la Bibliothèque
en aucun temps avant la présente session.

.o Les Bibliothécaires ont de plus reçu instruction d'adresser des circulaires, dans
les quinze premiers jours de chaque Session, à tous les Membres et ex-Membres de la
Législature et autres, qui pourraient avoir des livres de la Bibliotfièque en leur possession,
pour les prier de les remcttre sans délai là la, Bibliothèque, les informant en même temps
qu'ils ont reçu ordre du Comité de la Bibliothèque de rapporter aux deux Chambres la
liste des livres qui n'ont pas été remis au jour fixé pour la réunion des Ciambre.

Le Comité a reçu un Rapport de M. Co'cntry, mentionnant le progrès qu'il a fait
durant l'année dernière dans la collection de documents concernant l'histoire des premiers
temps du Rant- clarzaca. Une grande partie des papiers recueillis j usqu'ici a été transmise
h la Bibliothèque, et sera préparée pour être reliée. L'engagement avec M. Coventry a
été renouTelé pour l'année.
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Ordoié, Que M. B tàýw;ell it la Permision d'itroduire un Bil pourséprer leTownship de Delaware de.la Division Ouest du Comté de et pourlséà la Div'ision Est du mie Comté, pour toùtes finsese

.la, en conséqueicé, préseté le'Bill,à'I Chla br , lquenquel été reçût lu pôr Japremièr.e fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Veàdea epochain. p

Sur motion de l'Honorabple M. 'LJrngers
. Ordonné, Que tous Avis de Questions devant tefp oorabe . r

tion soient rayés de la Liste des Avis. es aux Membres de l'Administra

M. Laframnboise s'est levé à Sa plae, et a informé la chambre quu IX. B/(Riussell) l'a prié de direueMardi dernier vingt-sept du courant, ilassistait l edu Comité des Chemins de Fer, et qu'étant'alorà absrbé dans iles sttaf-aire -l a siéncpu se rendre à l'heure fizeà la-séance du ,Cors a sorbé pour eéfiderdu mité dla
Pétition sé'plaignant e'l'illégalité de 'Electonité nomrmé, pour décider n du:érité dela
Montrýéal Ouest, et que lorsqui es alà ion-et Rapport- pour la Division 'Electoralede:3dotr~l O est etquelorqu'il est allé à la séance du dit Comité d'Election, il sestaperçu qu'il &y était rendu quelques minutes trop tard.

Ce que M. Bell ayant attesté sous sermentRésolu, Que cette déclaration soit-considérée une excuse suffisante.

c Lest Ordrsd la ChCàbre du a éP R l4'd''courant, pour la comparution1 à la Bàrr, deone pour e C omé d Lainl eRte Add , Ecuyer, O cer-Rapporteúr à là dérnière ýEfec.Lion pour le Comté de Lennox et 4djngIn3 pour rendre compte de son Rapport du WritdlTjooi le dit, Plomté,d'.lcE d D er, Député&Oicier-Rappoi:téur our leThw~shi~"d~Oà~idéi4 ~Député-Ofticier-,Ra'.pôrt~' 
pou 'Toni deNewburg, à la dite Election; mWilliar Wola,1u flc eaporer pour le Twnsiigde-ship de Camden, ESt; James O'Reilly de la, Cit g de Kgsto7t; Ben an s . Dai) deNapanee ; Bei&r Pink~, John D. Rcn et Douglad RoIyès ; de ai2.bur Deye, po- erendre témoignage sur le Rapport du Writ d'Electi -pour, dit' Comté, éta yet sé ,paréméntlus. oporediCot,éatséam'n

Le Sergent.-d'Arme a fait Rapport que sall Perry Robn, Ecuyer, Ofcier-portéur à'la dernière Elction pour le Coté de L 'nnox et Addington; EdmudDooper, Dépt Ofri-erRaprorteur pour le Township de Camden; Plôrence McEijan,
Député&OffiierRapporteur pour le Tciwnship de Nîr 9 à '-ladt.Eetin ilaWhplolan, James 'Reilly, Benj*ami C. D N, ewwr Jàla d. z et Wilam
Hooper, Ecuycts;étaient >résents; en obéissance ax' Ordre, de la ChainDbr.Sur motion de M Patricsecondé par l'Honorale d. Lorang r .

Ordonné, Que la considération ultérieure des dits Ordres soi ese pour la présenteSession.treiepu t iéne
Ordonné, Qué le. dites diverses parties soient dispensées de comparaître d'avantage à'la Barre de cette Chambre.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill p>ur amender l'Acte concerunit:les Locateurs et Locataires, étant lu,
u L in. pro osé secondé par l'Honorable M- Rose, Que le Bill soit maintehantlut là tr'oiéièe -fois'.
Et des Débats s'étant élevés là-dessusEté antue. ']Ïe'îre'de'a~~. I 'M. l'orateur a ajourné là Chambre jù*'s'qu'à,quatre es-jo I, sanjs que' là Question d' ai' mi ha rei

4 heures P 'MXQeVrmñic du Jour, les Pétitions suvantes ont été hie
deéBs~y eòt d, e là Munici palité, d, Towni~~a~~Ji~~<' C6~~ié dd 'Peèl'; 2âîdïi~t ~u'iî e"sit ~~"pù''b~~co t i ee 'd ,9, 

0
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les Actes spéciaux ayant pour objet la séparation du Comté de Ped du Comté
d'York.

Du Révérend John Dunbar et autres, du Village de Glenmorri et des environs; de-
mandant la passation d'une Loi contre l'usage des Liqueurs Enivrantes.

Du Révérend T. Chagnon, et autres, de la Paroisse de St. Joseph, Comté des Deux-
Montagnes ; demandant la passation d'une Loi contre l'Usure.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Chatham; demandant des amendements à la 20ème
clause de l'Acte d'Amendement Seigneurial de 1859.

De la Municipalité du Township de Bristol, Comté de Pontiac; demandant la passa-
tion d'un Acte pour confirmer le tracé déjà fait des lignes latérales dans le dit Township,
et pourvoir au tracé futur de telles lignes parallèlement à la limite du Township de
Clarendon.

De D. S. Ballantyne et autres, des Paroisses de l'Islet et St. (rille, Comté de l'Islet;
demandant de l'aide pour terminer le Chemin Arago.

Du Révérend H. A. Grasett et autres, Directeurs de l'Hospice de la Maternité de
Toronto; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de "l'Hospice de la Maternité
de Toronto."

Du Conseil Municipal du Comté de Pontiac; demandant des amendements à l'Acte
de Judicature.

Du Révérend T. Chagnon et autres, de la Paroisse de St. Joseph, Comté des Deux-
Montagnes; demandant qu'aucune autre aide ne soit donnée au Grand-Tronc.

De P. A. Laflèche et autres, de la Paroisse de Ste. Anne de la Pérade, Comté de
Champlain; demandant la passation d'un Acte pour établir une Banque de Crédit Foncier.

M. Dorion, du Comité Spécial sur le Bill pour annexer le Township d'Aston et partie
du Township de Wendover au comté de Nicolet. a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Question qui a
été proposée, aujourd'hui, Que le Bill pour amender l'Acte concernant les Locateurs et
Locataires, soit maintenant lu la troisième fois,

La Chambre a repris les dits débats ajournés ;
Et cette Question ayant été mise auxvoix: Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
La Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill ati Conseil Législatif. et demande son con-

cours.

Un Bill pourvoyant à la régularisation et au dépot de certains Régistres de Mariages,
Baptêmes et Sépultures, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résol, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill amendant le Chapitre 20 des Statuts Refondus du Bas-Canada, intitulé:
" ete concernant les -Régistres des Mariages, Baptêmes et Sépultures," a été, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

. Sur motion de M. Laframboise, secondé par M. Langevin, l'amendement suivant a
été'fâit au Bill - Clause 5, -ligne 5, après "Rivières," insérez " et le, Très Révérend Joseph
Larocpe, Evêque Catholique Romain dù Diocèse de St. ffyacinthe, et ses successeurs
du la personne administrant le Diocèse Catholique Romain de St. Hyacinthe, ou tout
Prêtre desservant la Cathédrale Catholique Romaine en la Cité de St. Hyacinthe." Clause
5, ligne6 retranchez "-la dite Cathédrale," et insérez "leurs-dites Cathédrales respectives."
Clause 5, ajoutez les mots suivants à la fin d'icelle: " Tous les Registres de Mariages,
Baptêmes et Sépultures faits dans la Cathédrale Catholique Romine e a St.
Hyacinthe depuis sôn existence légale, sont par les présetes -déclarés ai étédaement
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faits, et être à toutes fins les Régistres légaux des Mariages, Baptêmes et Sépultures faits
en la Cité de St. Ryacinthe, et dans la Paroisse de S. Eyacinthe le Confesseur.»

Résolu, Que le Bill passe.
.Ordonne, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser les Contribaables du Comté de Lincoln à chosir une place
plus.convenable pour le chef-lieu du Comté, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Sur motion de M. Street, secondé par l'Honorable M. Robinson, la Clause IV .est
retranchée, et la Clause suivante est insérée, à la place:

IV. Mais avant que le Gouverneur émette la Proclamation donnant effet au dit Règle-
ment, il sera soumis à des Arbitres qui seront élus et choisis en la manière presurite par la
section trois cent cinquante-huit du chapitre cinquante-quatre des Statuts Refondus pour. le
Haut-Canada (laquelle section, pour les fins dii présent Acte, sera censée en faire partie en
autant qu'elle peut s'appliquer au présent Acte) pour constater et décider si la Corporation,
de la Ville de Niagarà, a droit de réclamer une indemnité, et quelle indemnité, de la: Corpo-
ration du Comté de Lincoln, pour, et à raison de l'érection des édifices actuellement. occupés
pour les besoins du Comté; et dans le cas où les dits Arbitres décideraient qu'une indem-
nité doit être payée à la Ville.dé NYagara, le montant de la sentence sera payé .ou garanti
.à la Corporation de la Ville de.Niagara, avant l'émission de la dite Proclamation.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

ours.

Un Bill pour autoriser les Cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de
Chancellerie à admettre Heug McMahon, à pratiquer dans les dites Cours, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu.la troisième fois,

Ordonné, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour autoriser les Cours du
"du Banc de la Reine, des Plaids, Communs et de Chancellerie à admettre RHi

McMahon à pratiquer en icelles."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill pour amender l'Acte d'incorporation des Sours de Charité de Québec, a été
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill pour amender la Charte du Collége de Se. Anne de la Pocatare, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Langevin, secondé par l'Honorable M. Cameron, l'amendements
suivant a été fait au Bill:

Clause 1;'ligne,10, retranchez" 1Thomas.Blais," et insérez:" Walston Blaû.",.
Résolu,.Que.le Bill passe, et que le titre soit "Acte pour amender l'Acte d'incorpora

"tion du Collège de Ste. Anne de la Pocatiire."
Ordoné,-Que le Greffier porte le Bill au Conseil .Législatif et demande son con-

cours.

Un Bill pour amender l'Acte -d'incorporation.de l'Académie Industrielle de ýS. Lau-
rent, a été, en conformité de l'Ordre,,lu la troisième fois.

Résolu,. Que le Bill:passe, et quele :titre soit:"Acte pour amender KeActe incor-
"porant l'Académie Industrielle de SLaurent."

* Ordonné, Quele Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande on con-
conre.
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Un Bill pour obliger la Corporation de la Cité de, Toronto au paiement de la dépense
nécessaire pour la garde et l'entretien de certains prisonniers'dans la:grison commune des
Comtés-Unis de York et Peel, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Rèsolu, Que le Bill passe.
OrWonrié, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sui-
vant :

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour détacher de la. Municipalité
de St. Lambert une portion de la partie située dans la Bazonnie' de LongueFd, et l'an.
nexer à la )Iunicipalité de la Paroissé de Lbnieuil," a4uél il demande le do rs'de

cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a ssé le Bill intitulé: " Acte pour permettre aux

Syndics de la Congrégation de l'lEgise Presbytérienne du Canada, eiiliaison avec
l'Eglise d.Ecosse, à ilartitown, de rendre un certain terrain, auquel il demande le ioncours
de cefte Chambre.

Et ènsuite il s'est retiré.

Sur motion de M. D. .A illaclutald, secondé par M. Norris.
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif -intitulé: "'Acte pour permettre aux

" Syndics de la Congrégation de l'Eglise Presbytérienne du Canadi, en' liaiso n ec l'E-
d glise. d'Ecosse, à Martntown, de vendre un certain terr'ain,'' soit mainitenantû la pre-
nière fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-
née pour Vendredi prochain.

Sur motion de M. DeBoucherville, secondé par M. Laframboise
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: ",Acte pour détacher de la

" Muiipalité de St. Lambert une portion de la partie située dans la.Baroinii 'de Lon-
gueuil, et l'annexer à la. Municipalité de la' Paroisse de Longueil, soitmaintén at lu la
premièrè fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-
née pour Vendredi prochain

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est' formée en Comité sur le Bill pour amen-
dter l'Acte pour incorporer les Pilotes pour le havre de Québec et aÙdésÏoùs n".'p ès y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fa t eil,"ét M."Tscherãi a fait
rapport que le' Comité avait examiné"e'Bill"et y' avait fait'un amendö'menit.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Taichereait a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et

adopté.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Vendredi prochain.

La. Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité. Sur le Billpour-confir-
mer l'actiohiles Cor~pôratiôns"d'Arthur étLiahe, e'vertu. de llActe pour anör ser les
7onseils"de 'Cóite àprélever'des foùds pour aider certaibes personnes aensemencer leurs

terres, ét pour d'autres fins; et après y av isiégé âu'eki'tenpéfM ',Oriiteuri r is le
'Féd~euil, ë '.Aàc7dé'nëie â'fait' rapport-que'le-Comité av'aitzaminoleBil e i avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Vendredi prochain.

La Chambre, en conformité,de l'Ordre, s'est formée en Comité sur lé Bill pour.amender
l'Acte pour confirmer certains chemins<dansdeTowùshipede'caibroughtorpouromr
à' la définition:. d'autres- réseiyèsï derchênins- et lignes'danslediIT~riiip+1eMill pour
légaliser certains placements des deniers des réserves du Clergé faits par la Corporation du



Townshipde Lobo; le Bill pour établir certaines lignes latérales~ dans le Township de
Kenyon, Comté de Glengry'; le Bill relatif à l'aliénation d'une certaine ropriété apparte-
nant à l'Eglise d'Angleterre à Brantford, et le Bill pour consolider partie de la, dette due
par la Municipalité du Comté d'Hastngs; et après y avoir sigé quelque temps M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil, et M. Joselh 'DufisneÏ a fait rapport que le Comité avait exa-
miné chacun des dits Bills, et lui àvait enjoint' 'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné Que les"dits Bills'soient séparémentl lä tro'iième fois,Tendredi.prochaiu,

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur-le Bill du Conseil
Législatif, iùtitulé: "'Acte pour amender de nouveau la Charte de la Banque 'du Eaut.

Canada'; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et-M.
Macbeth a fait rapport que le Comité avait examiné le-Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit, la la troisième fois,, Vendredi. prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Société Bienveillante des Journaliers de Navire, de; Québec; le BilL pourincorpo-
rer la Compagnie d'Assurance du St. Laureit; le Bill du:Conseil Législatif intitulé:,
"Acte pour changer le nom de David Allan Poe et de sa famille, en y.,ajoutant le nom de

Watt-' le Bill pour ériger cette partie de la Paroisse de St. Rock de. Québec, qui est
située sur la rive nord de la Rivière S. Charksci une Municipalité séparée; le Bill pour
incorporer'les 1ère et 2me 'congrégations de Hinchilrook1e, en rapport avec. lEglise Pres.
bytérienne-Unie de l'Amérique du Nord ; le Bill pour incorporer l'Ecole d 'Industrie des
jeunes gens du Gore de Toronto ; le Bill pour 'inèoÏýorp r l'Association'de S. François
.lavier de Montréal; le Bill pour autoriser- le Maire, les Conseillers et' Citoyens dé la Cité
de Montréal à emprunter une certaine somme d'argent pour le drainage et=autresfins y
mentionnées ; le Bill, àl'effet de modifier l'Acte:pour amender et r'efo'ndre'lesActes relatifs
à la " Banque Commerciale du District-de Midland," et pour changer son nom.deCorpo-
ration en celui de la "IBanque Commerciale- du :l Canada; leÇBill du Conseil'Législatif
intitulé: "Acte pour incorporer la Société de lHÔspicedes 'Orphelins et de Birifiiïànce
" pour les Veuves de Kingston," et .le Bill pour incorporer la Société -Ecclésastijue 'du
Diocèse de St.- Byacint7e'; :et après y avoir siégé quelque temps; 'Ml'Orateur a- repris le
Fauteuil, et M. Joseph Dufresne a fait rapport que le Comté avait examiné sépar'éênt'le
Bill pour, incorporer: la Société-Bienveillante des Journaliers denavirei de Québec 'le Bill
pour -incorporer la Compagnie d'Assurance du-.,St.Laurent; le Bill du Coiseil*Légiàlatif
intitulé: " Acte pourchanger. le nom de David- Allan Poe., et:de sa famille, -ýen'y ajoütant
.le nom de " Watt,;' le 'Bill pour éiiger cette partie:de làParoise .de;'St.-Rochk de' Québec.
qui est située sur la rive Nord de la Rivière St. Chales,! en lune"funiciplitééparée';'le
Bil pour incorporer l'Association du St. François Xavier de Montréal'; le Bill pour auto-
riser le Maire, les Conseillers et Citoyens de la Cité de Montréal à emprunter une certaine
somme d'argent pour le drainage et autres fiùsy mentionnées-; -lesBill à Peffet de modifier
l'Acte pour amender et refoüdre les ÀccGreflatifs à la " Banque Coimmerciale du Ditriýt de
de jidland," et pôui changer son ,iiondCôrporation en celui- 'la "Banque Co ia& le
du Canda," et -e'Bill pour incorar , Société' E lsiuilliieidu Diocèse.de S. 1t, -
cinthe; et lui aîai'éajoint'd'en fai*r rpport, sans aucun aMàdement.'

Ordolné' Qie ls dits Bills lslat iè~etfois;vendredi ps ai.

M. Joseph. Dusfresze a aussi fait rapport que le Comité avait examiné 'leBill daCöä"il
Législatifïntitulé: :" Acte pour-iuci-pôr'i la Société de' 1'P-H ice des-O hélingöt de
Bienfaisance pour- les Veuves de Kingston," ety avait fait de¥ainendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reça.
M. Joseph Duvfesne a fait rapport dilen conséquence, et les amendements.ont

été lus commesiùit --
Page 1,'lig'ë 8,-Retranchez depuis ' considération "j1isquà ",qui."
Page 1, hgne 9,-Retranchez ont» et insérez "a"
Page'l, ligne 17,--Retrancl s*B wet Carhwght.
Page 1, li eiî 18,-Retr ed îl " et insérez 'Â nne $-, et retran he r

garet .Machar.:"
Page I line 21, -pres " Davidson, "nérez -' £leabet Ross?"_etiprs CCet
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où ce mot se rencontre pour la seconde fois, insérez -Margaret Machar, Harriet Coart-
icright, ElWabeth George."

Page 1, ligne 26,-Retranchez " Elizabeth Rs.<
Page 1, ligne 30,-Retranchez depuis I co'nstitution " jusqu'à " de."
Page 1, ligne 36,-Retranchez -depuis "le" jusqu'à C valeur " dans la ligne 37.
Page 1, ligne 43,-Retranchez depui. "constitution" jusqu'à " déjà."
Page 1, ligne 48,-Retranchez depuis "constitution" jusqu'à la fin de la ligne.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordlonné, Que le Bill avec les amendements soit lu la troisième fois, Vendredi

prochain.
M. J.Ioseph Dufresae a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le Bill pour

incorporer les 1ère et 2me Congrégations de Hinchnbrooke, en connection avec l'Eglise
Presbytérienne Unie de l'Amérique du Nord, et y avait4 'ait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.

M. -Joseph Dufresne a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont
été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Vendredi proàhaiu.
M. Joseph Dufresne a aussi fait rapport que le Comité avait' examiné le Bill pour

incorporer l'Bcole d'Industrie des Jeunes Gens du Grore de Toronto, et y avait fait des
amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Joseph Dufresne a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Vendredi prochain.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour ériger la
Paroisse de Si. Pierre de Durham, dans le Comté de Drummnond, en une- Municipalité
séparée, étant lu,

M. Dorion a proposé, secondé par M. Bourrassa, Que M. l'Orateur laisse maintenant
le Fauteuil.

M. Dunkin a proposé pour amendement, secondé par M. Pope, Que tous les mots après
"Que " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants " de ce jour en trois mois cette Chambre se formera en le dit Comité."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée : et les noms
ayant été démandés, et ils. ont été pris comme suit:-

Alleyn,
Anderson,
Ault,
Bell (Russell')
Biggar,
Bown,
Cameron, J. H.,
Cameron, M. C.,
Carling,

Archambault,
Baby,
.Beaubien,
Bell (Lanark Nord
.Beaudreau,

Clarke,
Crawford,
Dufresne, Josep
Dunkin,
Fer gison'
Galt,
Jackson,
Enight,
.Macbeth,

Denis,
Desaulrners,
Dckson,

1,) Dorion,
Dostaler,

Pour:
Messieurs

Dacdonald, D. A.,
Mackenzie,

h, Mc Cann,
NcLachlin,
Morris,
Mlorrison,
NMorton,
O'lialloran.

Contre:
Messieurs

Buot,
Jobin,

Joy,
Kierzkowski,
Labreche-Vige

Poupore,
Rose,
Rosn, John S
Sherwood,
Simpson,
Somermle,
Street, et
Walsh.-34.

Rankin,

Reykert,
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Bourasa, Druimmond, Laframboise, Scatcherd,
Brouaeau, Dufresne, Alexandre, Langevin, Simard,
Bureau, Dunsford, Le Boutillier, Smith&,
Burodl, Falkner, Loranger, Starnes,
Caron, Fortier, McKellar, Stirton,
Cauclon, Fournier, AMongenais Sylvain
Chapai, Gagnon, Mkiracat, Taschereait
Cockburn, Gaudet, Tunro, Tassé
Cowan, Rartcourt, Patrick, Whte, et
DeBoucheroille, Haultain, Prévost. Wright.-62.
De Caes Hébert,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Aloïs, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur laisse maintenant 'le fauteuil.
La Chambre s'est en conié4uence "forîmée 'en' le dit Comité, et a près y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil' et M. 'Laframboise a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
"M. 'Laframboise a, fait rapport' du Bill en conséquence, et les 'amendements ont été

lus et adoptés.'
Ordonné, Que le Bill soit lu pour la-troisième fois, Vendredi prochain.

L'Ordre du.Jour pour que, la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour étendre
les limites de la Municipalité* de la partie Est de la Paroisse de St. Antoine Abbé,
étant lu,'

M. Tassé a proposé, secondé par M. Daouse,'
Que M. l'Orateur laisse maintenant le-fauteuil.
M. Somerville a proposé pour amendement, 'secondé par M. Pope, Que tous les mots

après " Que" jusqu'à la firi de la question, soient 'retranchés,' et qu'ils soien remplacés
par les suivants:' "'de ce jour en six mois la Chambre se formera en le dit Comité. "

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la'Chambre s'est divisée, et les' noms ayant
ét d dé il A ,/ été i'LV mm .it a1'-U

AleyPL, Orazoford,
Anderson, Dickson,
Ault, Dunkin,
Beil (Lanark Nord) Dunsford,
Biggar, Ferguson,
Bown, Galt,
Cameron, J. H., Harcourt,
Cameron, X. C., Hooper,
Carling Jackson,
Clarke, Jones,
Cockburn Knight,
Connor, Macbeth,
Cotoan, Macdonald,

Messieurs
Macdonald, D. A.,
Milackcenzie,
Mc Cann,
McKe liar,

Morriso,

.Munro,
O'Halloran,
pope,
'oupore

Contre:

Rose,
Ross, 'J. S'.

R
Simpson,
Somerville,
Stirton,
Street,
Wallbridge,

'Walsh&,
Whiteet'

Messieurs
Archambault Daoust, Gagnoro ngeis
Baby DeBouhera Gaudet Patrick
Beaubien, DeCazes,. ;;REibert, Pr6ost,
Beaudreau Dn.s, Huot Rémnilla d
Boureau Debaulniers Jsbi w&athreBoruìúaè Dorion Jaol, Simad "'"ùi"'

B~s~cà4.,.~ ostler,&ierlcOoslii, ~ Snt

253.
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Buoell, Dufresne, Alezancre, Labreche-Viger, Starnes,
Caron, Dutfresne, Joseph, Laframboise, Sylvain,
Cartier, Falkner. Langevin, Taschereau, et
Cauchon, Fortier, Loranger, Tett-46.
Chapais, Fournier,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Alors, la question îprincipale, telle qu'amehdée, ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que cette Chambre se forimra en le dit Comité I de ce jour en six mois.

La Chambre, en Comité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour légaliser
les opérations de Patrice Renault Blanchard, Ecuyer, Arpenteur, concernant l'arpentage,
lignes, rapports et plans par lui exécutés pour la division et le bornag;e des lots des cinq
premiers rangs du Tonship d'Act.on, dañs'le Comté de Bagot, Distriet de St. Hyacinthe;
et après y avoir siPgé quelque temps, X. l'Oratïu a relpi-s. le faiteuil, et M. Huot à fait
rapport que le Comité avait examiàé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est forméeten Comité sur, le Bill pou
incorporer la Compagnie des Poudres d'Ramilton; le Bill pour établir et continuer un
arpentage dans le Township de King, dans le Comté de Yorkc; le Bill pour incorporer la
Société Bienveillante de St. George d'Hamilton; le Bill pour amender l'Acte 22 (1858)
Victoria, chap.,36, intitulé: 11 Acte pour: diviserle Township d'Hemrningford, ,dans le

Comté d'Huntingdon, en deux Municipalités séparées; le Bill: pour, faciliter le transport,
par la Compagnie de Dépôt et de Prêt du Haut- Canada, de Terres dans la Province du
Canada, par l'entremise de ses Commissaires et, Procureurs; le, Bill pour l'égaliser
l'Election des Syndics pour la construction: d'une Eglisie Catholique dans. la Paroisse de
Ste. Brigide, ainsi que leurs procédés; le Bill pour amender l'Acte d'iricorporation de la
Banque des Marchands; le Bill pour inc.orporerla Société de l'Union St. Rock;, le Bill
pour incorporer la Compagnie du Jeu de Paume de, .Montréal; .le Bill, pour incorporer le
Collége de St. . Ignace de Guelph ; le Bill pour incorporer les Soeurs de St. Joseph de
Gaielph; le Bill pour incorporer les Soeurs de Notre-Dame de Lorette de h Ville de
Guepht; le Bill pour incorporer le Club Victoria des Patineurs de Montréal; le Bill
pour séparer les Townships de Maacab, Bagot et Blythfield, du Comté de Renfrew,
et les annexer au Comté de Lanark, pour les fins Judiciaires et Municipales ; le Bill pour
établir et confirmer certains Chemins dans le Township de Reach ;' le Bill pour définir et
étendre les pouvoirs de la Banque d'Epargues de la Cité et du' District de Montréal; le,
Bill pour incorporer le Village de Lanatrk, dans le Comté de- Lanark et le Bill pour
amender l'Acte pour 'cënsolider la dette de la' Ville de Port Hope ; et après y avoir siégé
quelque temprs, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Starnes a fait rapport que le
Comité avait examiné séparément le Bill pour incorporer la Corpagnie des Poudres
d'Hamilton; le Bill pour établir et continuer un arpentage' dans le Township de King;
dans le Comté de York; le Bill pour incorporer la Société Biënveillante de St. George
d'familton; le Bill- pour amender l'Acte 22 '(1858) Victoria -chap.-36, intitulé: "Acte
pour diviser le Township d'Hemmingford,- dans le Comté d'.tuntingdon, en deux Mmnici-
palités séparées ; le Bill pour faciliter le 'trans'port, par la Compagnie de Dépôt et de-Prêt
du ,Rant- Canada, de' terres dans la Proviuce du Canada, pai l'entremise de ses Commis-
saires et 'Procureurs; le Bill pour légaliser l'Election des' Syndics pour la construction
d'une Eglise Catholique dans la Paroisse de-Ste. Brigide, ainsi que leurs procédés; le Bill
pour amender l'Acte d'incorporation de la Banque.des Marchands; le Bill pour incorporer
la Société de l'Union Se. Rock; le Bill pour incorporer la Compagnie du Jeu de Paume.
de Montréal; le Bill pour incorporer les, Soeurs de Notre-Dame de Lorette de' la Villé 'dê'
Guelph; le Bill pour incorporer le Club Victoria des Patineurs di fontréal; le Bill pour,

séparer les Townshis" de MacNab, Bagöi cBlythfield, du Coï'té de Renfrewe lès
annexer au Comt6'de 'L'aàark, pour les fins'Judiciaires et Municipales; le Bill poir,étalýir,
et confirmer certains Chemins dans le Townslii de Reach; le Billöar définir etiéetidiè
les pouvoirs de la Banque d'Epargnes, de la Cité et du Distriefdë 'ontréal; le Bill',it'öi
incorporer le Village de'Lauark, dans' le C6mâé'de Lanark, et 'le'Bill"pour amender I'fP"'ë
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pour consolider la dette de la Ville de Port Hope, et lui avait enjoint d'on faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné, Que les dits Bills soient séparément luis la troisième fiis, Vendredi
prochain.

M. Starnes a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le Bill pour incoiporer
le Collégé de St. Ignace, à Guelph, et lui avait enjoint d'en fiaire rapport sans auoun
amendement.

M. Scott a proposé, secondé par l'Honorable M. Lorangecr, et cette Question ayant été
proposée, savoir: que le Bill soit lu la troisième fois, Vendredi prochain.

M. Fergusson a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Anderson, que
les mots " Vendredi prochain," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants, I de ce jour en six mois.»

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
étédemandés, ont été pris comme suit :

Pour:
Messieurs

AdroFerguson, Stirton.-3.
Contre:

Messieurs
Atlleyn~, Caowan, Huot, i¾vost,
Archambaidt, Crawford, Jobin, Rankin,
AU1t, Dazwson, Joly, Rémillard,
Baby, DeBoucherville. Kierzkowski. Robitaille
Beaubien, De Cazes, Knigl,• Rose,
Bell, (Lanark Nord,) Denis, Labrècle- Figer, Ross, J. S.
Bell (Russell), Desauln'iers, Laframboise, Rykert,
Beaudreau, Dickson, Langevin, Iymal,
Biggar, Dorion, Loranger, Scatcherd,
Boon, Dostaler, Macdconald, J. A., Scott,
Bourassa, Dufresne, Alexandre, Macdonald, D. A., Sherwood,
Broussean, Dufresne, Joeph, Mifackenzie, Simard,
Bureau, Dunkin, McKellar, Simpson,
Bunrwell, Dunsford. MilcLachlin, Somervuille,
Caneron, J. fi., Falkner. JFongenais, Starues,
Caneron, M. C., Fortier, ilar is, Street,
Carling, Fournier, 3orrison, Sylvain,
Cartier, Gagnont. fowat, Taschereaup
Ca uclo, Galt, uro, Tassé,
Chapais, Gaudel, O' Hallorla, Jallbridge
Clarke, Harcourt, Patrick, White, and
Coninor, Rébert, Poupore, lfrigh.-88

..Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné,. Que le Bill soit lu la troisième fois, Vendredi prochain.,
M. Starnes a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le -Bill pour incorporer

les Sours -de St. Joseph, à Cuelph, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

M. Scott a proposé, secondé par l'Honorable M. Loranger, Que le Bill soit lu la
troisième fois, Vendredi prochain.

* M. Fergison a proposé pour amendement à laquestionj secondé par M. Aderson,'que
les mots "Vendredi prochain'" soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par.les
suivants : ".de ce jour;en-trois mois."

La Chambre s'est divisée: Pour, 3 : Contre, 45.
Ainsi la question a été résolue négativement.

!Alors, la; question.prineipaleayant été mise aux voix.~
Ordonné Que le Bill soit lu la troisième fois e dredi 'cha- - f
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour changer
et amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie de Prévoyance et d'Assurance sur la
Vie; le Bill pour légaliser un règlement fait et passé par le Conseil-de-Ville de la'Ville,de
Perth, dans les Comtés-Unis de Lanark et Ri-nfrew, pour le prélèvement de certaines
sommes d'argent y mentionnées; le Bill pour incorporer le Village d'Arnprior1 dans le
Comté de Ren1'rew, et pour d'autres fins y mentionnées; le Bill pour amender de nouveau
l'Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer de Brochville et Ottawa, et pour d'autres
tina y mentionnées; le Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie. du
Chemin de Fer de Montréal et £7Oamplain, et pour autoriser la souscription de nouvelles
actions privilégiées pour certaines fins; le Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la
Ville de Lévis ; le Bill pour incorporer l'Académie Boni'n; et le Bill pour, permettre à
Mfoïe Mairtin .Métriicr, de subir un examin pour être admis à pratiquer la, Médecine, la
Chirurgie et l'Art Obstétrique, et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fauteuil, et M. Starnes a fhit rapport que le Comité avait examiné séparément le Bill
pour changer et amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie de Prévoyance et
d'Assurance sur la Vie; le Bill pour légaliser un règlement fait et passé par le Conseil-de-
Ville de la Ville de Perth, dans les Comtés-Unis de Lanark et Renfrewo, pour le prélève-
ment de certaines sommes d'argent y mentionnées; le Bill pour amender l'Acte d'incorpo-
ration de la Ville de Lévis ; le Bill pour incorporer l'Académie Bonin; et le Bill pour
permettre i Moïse iMacrtii Métivuer, de subir un examen pour être admis à pratiquer la
Médecine, la Chirurgie et l'Art Obstétrique, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que les dits Bills soient séparément lus la troisième fois, Vendredi p rochain.

M. Starnes a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le le Bill pour amender
de nouveau l'Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et Ottawa et
pour d'autres fins.y mentionnées, et le Bill pour amender l'Acte d'incorporation, de la
Compagnie du Chemin de Fer de fontréal et Champlain, et pour autoriser la souscription
de nouvelles Actions Privilégiées pour certaines fins ; et avait fait des amendements à
chacun des dits Bills.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Starnes a fait rapport des dits Bills en conséquence, et les amendements ont été lus.

et adoptés.
Ordonné, Que les dits Bills soient séparément lus la troisième fois, Vendredi prochain.
L'Honorable M. Lorangr, du Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour

amender un Acte relatif aux Compagnies d'Assurance contre le feu non incorporées dans les
limites de cette Province, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait
enjoint d'eu faire rapport sans aucun amendement.

Sur motion.de l'Honorable M. Loranger, secondé par l'Honorable M. Oalt,
Ordonné, Que la 6lème Règle de cette Chambre relative aux Bills Privés, soit

suspendue pour le reste de la Session.
M. Caron, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération certaines

Résolutions pour imposer un droit de tonnage sur les Navires entrant dans le Havre de
Québec, a fait rapport de plusieurs Résolutions, qui ont été lues comme suit:-

1. Réiolu, Que les Commissaires du Havre de Québec soient autorisés à imposer un
droit de tonnage, n'excédant pas cinq centins par.tonneau, sur les les navires de long cours
qui déchargent leur lest ou leur cargaison, ou qui prennent leur chargement dans.le Havre
de Québec.

2. Résoliu, Que les Commissaires du Havre de Québec soient autorisés à imposer -des.
amendes, n'excédant pas cinquante -piastres, à toutes personnes qui ,enfreindront aucun
Règlement relatif au Havre de Québec.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour pourvoir

à l'amélioralion et à l'administration du Havre de Québec, étant lu,
Le Bill a été, en conséquence luune, seconde fois, etrenvoyé à'ýun Comité SpéçI.

composé de l'Honorable M .leyn; M Dawson, M.-Starnes, Honorable fúGcdt; etM.
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Lange6iL, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que les Résolutions rapportées du Comité de toute là Chambre, aujourd'hui,
pour imposer un droit de tonnage sur les navires entrant dans le Havre de Québec, soient
renvoyées au dit Comité.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte de la Conpa-
gnie du Chemin de fer de London et Port Stanley, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour incorporer
la Compagnie du Riclelieu, étant lu,

Le Bill a été,-en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanefit
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le- Conseil Municipal
du Village de Wlltand à accorder des certificats pour augmenter le nombre des licences
d'Auberge dans ce Village, étant lu,

M. &reet a proposé, secondé par M. Giarke, Que le Bill soit maintenant lu une
seconde fois ;

M. W/ite a proposé pour amendement à la Questiou, secondé par M. Ferguson, Que le
mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: 'de ce jour en
trois mois.'>

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et il a été rejeté.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonng, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Permanent

des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée un Comité' pour prendre en consi-
dération certaines Résoluitions relatives aux Droits du Havre à prélever par~l« Compagniedu Chemin à Rails Plats ou Chemin de Fer de Simcoe et Port Ryerse; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Kierzlcocskl a fait rapport
Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport-soit^ maintenant reçu.
M. Kierzkowski a fait rapport des Résolutions eu conséquence, et ell's ont été luescomme suît :-
Résolu, Que la Compagnie du Chemin de Fer et du Havre de Simcoe et Port Ryerse

soit autorisée à prélever les droits de Havre ci-après au port de Port. Ryerse:
Alcalis, par baril, neuf deniers; Lard, Whiskey, Boeuf salé etSaindoux, par baril, six

deniers; Fleur, par baril, quatre deniers ; Marehandise; par quantité de la grôssèur"d'un
baril, six deniers; Saindoux et Beurre, par tinette, un denier et demi ; Marchandise, partonneau, sept-chehins: et demi; Douves-des .Iules Occidnetales, par mille, deux chelins et
six deniers; Bardeau, par mille, six deniers; Liens à Bardeau, corde, cinq chelins; Ma-driers, par cent, cinq chelins; Douves à pipes, par mille, douze chelins et demi; Blé etautres grans, par 60 livres, un' deniér; Bois de Constru~ction, par mille pieds, un chelin etfrois demiers ;.Chaloupes de moins de cinq t<nneaux, libres de droits; Chaloupes et naviresde moins de douze tonneaux, unchelin et trois deniers; Chaloupes et navires, de--plus dedouze tonneaux et pas-plus'de cinquante;- deux-cellins et six deniers ; -Navire do plus decinquante tonneaux, cinq chelins.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde. fois, elles ont été adoptées.
L'Ordre du Jour:pour la secondelecture du, Bill. pour incorporer la- Compagnie duChemin à Rails 'Plats de Simcoe et Port Ryerse, étant lu,
Le'Bill a été, en conséquence; lurune seconde fois, etrenvoyé- au- Comité Permanentdes Chémins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.
OrdoinnQue les Résolutions-relativestaux droits.de Havregå, prélever spartla Cmpa-
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gnie du Chemin à Rails Plats ou Chemin de fer de Snncoc et Port Ryerse, dont il a été
fait rapport aujourd'hui, soient renvoyées au dit Comité.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour réunir les Comtés dc Yorkc et
Prd, et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu,

Le Bill a été, eu conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
ecls divers Eills Privés.

L'Ordre du Jour pour la secunde lecture du Bill pour amender les Actes incorporant
la Cité de Québec, et y relatifs, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé nu Comité Permanent
des divers Bis Privés.

L'Ordre du Jour pour la scconde lecture du Bill puur incorporer l'Ecole l'I.ndus rie
des Femmes (le Torwno, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Pernaient
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau la Charte
le la Société d'Histoire NatUrelle de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour expliquer l'Acte qui pourvoit
à la séparation de la Cité de Toronto des Comtés-Unis de York et -Pee, pour certaines fins
judiciaires, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent,
les divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorporation
des Sours de St. .osch du Diocèse de Toronto, dans le Haa-GCanada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour réorganiser la Compagnie du
Grand-Trone de Chemin de Fer du Canadla, et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer. Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de l'Honorable M. Lorangcr, secondé par M. .2obin.
La Chimbre s'est ajournée jusqu'à Vendredi prochain.

Vendredi.. 30 mai 1862.
11 heures à. M.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre les Rapports Mu*nicipauix.(en partie). d i-
Canada, pour 1861. (Doumtnents de la Session. Nr,. 20.)

Les Pétitions suivantes o)nt été séparément présentées et déposées sur la Table
Par K Le Boutillier,-La Pétition dè7J. B. Baigne et autré, a Miin'acs du.

Bassin de Gaspé.
Pai M. JoTg,q-La Pétition du Révérend E. Faucher et.autres ,-au ointé'dêo-
Pa...o'..... ,-La..é.i.i.n.de ..Cha.les.E. e. Jd Q Lot.

'Iarl'oxoribe . llyi,-La Pétitkén de- CM ses E Le~.~~~ de' Qýébev-.
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Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Conseil-de-ville de la Ville de Chatharn; demandant qu'il soit construit un Arsenal

sur la Réserve Militaire dans la dite Ville.
D'Alexis Caron et autres, du Township de MciVider, Comté de inousfi; demandant

un plus long délai pour le paiement -de leurs terres.
De l'Association Chrétienne des Jeunes Gens de Xontrécd; demandant la passation

d'un Acte pour la meilleure observance du Dimanche.

M. Bnjanin, du Comité Conjoint des Impressions de la Législature, a présenté à la
Chambre le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Résolu, Que les Résolutions de 1851, relatives à l'impression des Bills pour la
troisième lecture, soient rescindées.

M. Scott, du Comité Spécial sur le Bill pour amender "l'Acte relatif aux Ecoles
Séparées dans le Ilaut-Canacla," en autant qu'il concerne les Ecoles Séparées Catholiques
Romaines, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amen-
dements.

M. Langcùin, du Comité Spécial nommé pour prendre cri considération les allégations
de la Pétition de J)oseph Ad et autres, Porteurs de Débentures des Chemins à Barrières
de Québec, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appen
dice, No. 8.).

L'Honorable M. fohn A. Iacdoald, du Comité Permanent des Lois Expirantes, a
présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme-suit:-

Votre Comité a examiné la Liste des Lois Expirantcs préparée par le Greffier en Loi,
et il a rédigé un Bill d'après cette Liste, lequel Votre Comité soumet à Votre Honorable
Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable Joha A. Macdonald ait la permission d'introduire un Bill
pour continuer, pendant un temps limité, les divers Actes y mentionnés, et'pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été donnée pour aujourd'hui.

Sur moltion de M. Laugveùl, secondé par l'Honorable M. Rose,
Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial nommé pour prendre en ennsidération

les allégations de la Petition de Joseph Auld et autres, Porteurs de Débentures des Chemins
à Barrières de Québec, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre, et que
la-94ème Règle soit suspendue à. cette fin.

Sur motion de M. Scott, secondé par M. Clarkc.
Ordonné, Que cinq cents exemplaires du Bill pour -amender l'.Act 'relatif aux

*Ecoles Séparées dans le Hait-Canada," 'en autant qu'il cncene les Eèoles éparées
Catholigues .Romaines, tel cu'amendé, soient imprirmées pour usage de.s Membiès de cette

Résolii, Que cette Chambre concourt dans le Huitième Rapport du Comité Ùoùjoint
dles Impressions de la Législature.

iki-rrá.. du.Comité Permanent des divers Bills Privés, a préset té à la Chambr~e le
Treizième- Rapport du:dit Comité, lequel a été lu comme suit:- ;

Votre Comité a 'examiné le Bill pour autoriser le Conseil Municipal du illage:de
MWlawi à accorder un plus grand nombre de Licences d'Auberge, et "il trobue que le

Préambule n'est pas prouvé, vu qu'il n'a été donné aucune raisonpourfai irisnécessité
re législater sur le sujet.
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Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants, et y a fait. des amendements qu'il
soumet à la Chambre, savoir:-

Bill pour autoriser le Conseil-de-Ville de la Ville de Linidsy à louer unepartie du
Quarré de la Reine, dans la dite Ville-;

Bill pour expliquer l'Acte pour pourvoir àt la séparation de la Cité de Toronto des
Comtés-Unis de Tork et Peel, pour certaines fins judiciaires ;

Bill pour abroger deux certains.Actes y mentionnés, relatifs à la séparation du Comté
de I'cl de celui d' Tork, et pour á d'autres fins ;

Bill pour incorporer lEcole d'Industrie des Filles de oronto;
Bill pour amender l'Acte, d'Incorporation des Sours de S'. Josep du )iocèse-de

Tcronto,.dans le HautCanada-
Il a aussi examiné le Bill pour amender la Charte de la Société d'Histoire Naturelle

de .Montréal, et il est convenu de le rapporter sans amendements.
Un Bil pour abroger l'Acte 23 Victoria, chapitre 50, et pour amender l'Acte relatif

aux Institutions Municipales du Uuit-Caniadc, en ce qui concerne les Cours de Recorders,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résob, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour abroger l'Acte vingt-trois
Victoria, chapitre cinquante, et pour amender l'Acte concernant les Institutions Munici-

"pales du faut-Canada, en tant qu'il se rapporte aux Cours de Recorders.-
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture lu " Bill pour étendre les dispositions du
"chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, relativement au Bureau d'Agriculture,"
étantlu.

Le Bill.a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné,'Que le Billsoit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill;a été, en; conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : " Acte pour étendre les dispositions

du chapitre-trente-deux des Statuts Refondus du Canada, en ce qui concerne le Bureau
" d'Agriculture."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son con
cours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions du
chapitre 77 des Statuts Refondus du Bas- Canada, en matières d'appel, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la-Chambre, poùt-aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du ·Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte pour amender de nouveau l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canada," étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une-seconde fois.
r0,rdonné,. Que le Bill soit maintenant, lu pour la troisième fois.

Le:Bill.a.été,. en conséquence, .lii la troisième fois.
Résolù, Que le-Bill passe.
(Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe- leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé, sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, -s'est formée en Comité sur le Bill pour chan-
ger le Titre Officiel des Inspecteurs et Surintendants de Police pour les Cités de Montréal
et Québec ; et après:y:, avoir-siégé quelque temps, M.: l'Orateur a repris .le -Fauteuil, et
l'Honorable M. Loranger -a. fait rapport :que: le Comité avait examiné le Bill, et lui avait
enjoint;d' en,-faire. rapport, sans.aucun amendement.

- Ordonlé, Que, le Bill soit lu latroisième fois.
Le:Bi a.été,.enconséquence,, lu :laatroisiènerfois.
Résolu, Que le Bill passe. -
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Ordonné; Que le Gréffier porte le Bil au Conseil Législatif 'et demande š-ôn con-
cours.

U.nIBill pour amender-l'Aete pour-incorporer les:IPilotes poufr1e le Hivre de'"Qu ~et et
au-dessous, a été, en conformité de l'Ordre-,uy l oisièmefois.

Sur motion de M. Langevin, secondé par l'Honorable M. Alleyn, l'amendement
suivant a été fait au Bill:-

Après la clause 6, insérez la clause suivante: -Clause'I.UM isonde laTriitté
de Québee aura juridiction concurrente avec- les Commissaires duR-àvre de-Québed âur
telles parties du Hâvre de Québec qui sont ou quipourront être réservées : d r
le lest, :et elle est, par le présent autorisée là recouvrer touteslespénlitéskeet égard
jusqu'à ce que telle juridiction concurrente cesse par ordre du Gouverneur en Conseil.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonré, Que le' Greffler' porte le Bill au Conseil Législatif -et demande son een-

cours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bil relatif à la-Cour-dePourvoi'. pour
Erreur et d'Appel· dans le H£ut- Canada; étant-lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute le
Chambre pour aujourd'hui.

Un Bill-pour confirmer l'action des Corporations d'Arthur et, Luther, en. vertu ,da..
l'Acte pour autoriser les Conseils de Comté à prélever des fonds pour aider certainespér-'
sonnes à ensemencer leurs terres, et pour d'autres fin, a été, en, conformité de l'Ordre; lu
la troisième fois,.-

Résolu, Que le Bill passe, et que le-itre soitu Acte pour confirmer. l'action-de la:Cor-r'
"poration des ci-devant Townships-Unis d'Arthur et .Luther, en vertu de l'Acte pour per-
"mettre aux Conseilside- Comté de prélever des deniers pour aider aur personnes, eu certains
"eas, à ensemencer leis= terres, et- pour d'autres fins."

Ord1onné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif-et 'demande, son con-
cours.

Un Bill pour amender l'Âcte pour confirmer le tracé de certains Chemins dans le
Township de AScarborough, et pouri pourvoir à la définition d'autres réserves de chemins et
lignesdans 'le dit-Township; a'été; en -conformité.del'Ordre 'lu la;troisièmel fois.

Résolu' Que le -Bill passe, et que"le titre soit· " Acte -pour-amender-'Acte -pour con-
"firmer certains chemins latéraux dans le Township de Scarborotugh, et pour pourvoir 'au
"t rc6%l'.utrés, réserves. 'et lignes, de"chemins· dans le :dit'Township.-

Un Bill pour établir certaines lignes latérales dans le Township deXKenyon; Comté de
Glengarry; a été,- en conformité de l'Ordre; lu -la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe,L et que le titre soit 'Acte pour établir les lignes latéralese
dans le Township de Kenyon, dans le Comté de Glengarry."

Ordonné, Que le Greffier porte' le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

*'Un Bill relatif- l Valiénationd'une certaine propriété appartenant à l'Eglise d'4ge-
terre, à Brantford, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour permettre d'hypothèquer
une -- certaine: piopriété appartenant à l'Eglise. d'Angleterre,A Brantford.-

.Ordonnéj Que; le Greffiér: porte le ,Bill.au Conseil, Législatif ; et' demandé son con-
cours_,

Un Bill pour coùàolidèr partie de la lôtte' du äaàr la' M incipalité da Comté d Ha
tings ,a été,,en conformité de l'Ordre,- lu, la troi'ième.fois.

Résolu, Que le Bill >passe.
Ordonné,LQaeýe Greffièriuort erl i, .Coni-,t%égislati et demande son con-

cours.
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Un Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour amender de nouveau, la Charte
de la Banque du Haut-Canada," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné,. Que le Greffier reporte:Ie Bill. au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill pour incorporer la Société Bienveillante des Journaliers de Navire de Québec,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, .Qué le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour incorporer la.Société de.
Bienfaisance des Journaliers de Navires à Québec."

Ordonné,.Que,le Greffer porte le Bill au Conseil Législtif, et demande son -con-
cours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance du St. Laurent, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour incorporer la Compagnie
"d'Assurance Maritime de Québec."

Ordonné. Que le Greffier porte le Bill an Conseil Législatif; et demande son con-
cours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour changer le nom de David Allant
"Poe et de sa f:mille, en v ajoutant celui de Watt," a été, en conformité de l'Ordre, lu lu
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill pour ériger cette partie de la Paroisse de St. Roch de Québec, qui est située
sur la rive nord de la Rivière St. Cha-ries, en une Municipalité séparée, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résols, Que le Bill passe.
Ordonn, Qnie le Greffer porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill pour incorporer les 1ère et 2me Congrégations de Hirncinbrooke, en connexion
avec l'Eglise Presbytérienne-Unie de l'Amérique du Nord, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour incorporer les première et
"seconde Congrégations de Ifnchinbrooke, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne-Unie

de l'Amé-ique du Nord.
Ordonné. Que le Greffer porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

Un Bill pour incoporer l'Ecole d'Industrie des Jeunes Gens du Gore de Toronto, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill pour légaliser certains placements des deniers des Réserves du Clergé faits par
la Corporation du Township de Lobo, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième-fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour légaliser le placement fait
"par la Corporation du Township de Lobo, de certains deniers provenant des Réserves du
"Clergé.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours

Un Bill pour incorporer l'Association de St. François-Xa-vier de Montr&gl, a été en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill. passe, et que le titre soit: Acte pour incorporer l'Association de
" St. Francos Xavier, de iMontréal"

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill. au Conseil Législatif; et demande son con-
cours.L

Un Bill pour autoriser le Maire, lesConseillers et Citoyens de la Cité de .Montréal à'
emprunter une certaine somme d'argent pour le drainage et autres fins y mentionnées, a
été, en conformité dell'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, que le Titre soit: "Acte pour autoriser le Maire, les
"Echevins et Citoyens de la Cité de M3ontréal, à emprunter certaines sommes d'argent
"pour canalisation d'égouts et autres fins y mentionnés.>

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Cônseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un Bill pour amender "l'Acte à l'effet de modifier l'Acte pour amender et refondre
" les Actes relatifs à. la Banque Commerciale du District de Midland, 'et pour changer son
nom de corporation en celui de I La Banqu» Commerciale du Canada," a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, QuIle Billipasse.
Ordonné, Que 'le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer la. Société, de l'Hos-
pice des Orphelins et de Bienfaisance .pour les Yeuves, de.K ringstôn," a été, en confor-

mité de l'Ordre, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs honneurs

que cette* Chambre l'a passé6 avec plui.eurs 'netidement;auxquels elle 'deinande leur
concours.

Un Bill pour incorporer la Société Ecclésiastique du Diocèse de 8t. Hyacinthe, a: été
en conformitéde 'l'O-dr; lu la tréisième fois.

Résolie, Que le Bill passe.
Ordonn-Que'leGreilier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-'

cours

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour -'ériger la Paroisse deSt.
.Pierre de Durhlan, dans le Comté de Drammond, en une Municipalité séparée, étant lu,*'

M. Dorion a proposé, secondé par M. Bouassa, Que le bill soit maintenant la la
troisième fois.

M. Dunkin. a proposé pour amendement à laQuestion, secondé parM. Someruille, que
le mot "maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants:: 'de ce jour

en trois mois.
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée :-Pour 28,;

Contr-e, 54 A.
Ainsi il a été rejeté.
Alors, la Question principale ayant été mise aux. voix, Cý,Çhambre s'est divisée et les

noms ayant été demandés. ils ont été pris comme suit

* " Messieurs
eihambàault, DeBouchelle, H6bert, Rémillard,

Beaubien, · De Cazes, 'Huot, Robitaille,
Bell (Lanark Nord), Denis,. Jobin Ross John
Beaucdreau, . .Desaubniers JlRyro
Blanchet, Dickson, M'Kierz7hows1 Rÿ'rt
Bourassa, 'Doion;', - Lazbreche•iger-1 ~ Rifaïá,'
Brousseauq Dostaler - Lafr bois Scàtchd d

;4
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Biarcau, Dum<nScott,
JBuricell, Dufresne,Ae Si:aand,
Caront, FalknerILa, Stancs,
Carter. Portier in f. Sylvain,
Caucho», Fournie r, 311airo, Taschereu,

,Gagnon, nta,
Connor.et,

Cowuu..ZlurcoufLang oi,

Messieurs

iawcford, LMacdonald, John A., Portman,

..4nderson, Dufresi:w, Toseph.? 3facclonald, D. A.. Powcell,
u i -Lacle,Robinso

Fi , Fergo MS 0 onearis, Ross, John S.,

Cameron, J. Zi., Cait, M1orion, _&merbille,
Canron, x C., Iloper, O'Halloran, Street, etr.

Carllng, Jackson>Pope, t.-O

Ainsi 1. Question a éte rés-olue affirmativement.
Le Bill a été, en consécjuene, lu la troisième fois.
Résolu, Que le- Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill ait 'Conseil Législatif;, et demande son con-

cours.

Un Bill pour légaliser les opérations de .Patric Renault i lciarcl, Ecuyer, 'Arpen-

teur, concernant l'Arpentage, les Lignes, Rapports et Plans par lui exécutés pour la division

et le bornage des lots des cinq premiers Rangs du Township d'Acton, dans le Comté do

Bctgot, District de Si. .fIyacietthe, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolut, Que le Bill passe, et que le titre soit,: "'Acte pour autoriser -leConseil. Muni-

"cipal du Township d'Acton -. ouvrir der. chemins conformèmen.Aaux opérations de, Pçitrice

ce Renazilt .Blanchard,'Ecuyer, Arpenteur, concernant l'Arpent,-tge,: leà Lignes, Rapports et

ciPlans par lui exécutés pour la division et le bornage dè3' cinq premiers Rangs du

ci Township d'.Acton, dans le Comté de Bagot, District de St. .fcithle."
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil, Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie desPoudres d'Hamillon., a été, en conformité
de l'Ordre, lu E.S troisième fois.

*Résolut, Que-le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et deman~de son con-

cours.

Un Bill pour incorporer la Société Bienveillante de Si. Ocorý(qe hi Jaîn1it W été; 'en

conformité& de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le IBilT passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au, Conseil Législatif, et demîande son con-

cours.

Un B3ill pour amender :l'Acte 22 (1858) -Vic., ch. 36, intitulé :'Acte pour diviser, le-

ATownship d'Cemmingford, dans le Comté dPortindngo, on-deux Municipalitésséparées,».

a été, on conformité d1'Orare, lu la"troisièmn Dfois.. .

Résol, Que leNaick passe,' et ;que*:leè.titre soit: Acte pur-diviser le Township-
Cm n ., daslegd en deux MuniorpaltS ie

A'inlgQeon dan éte résole ffrmativn t. 5dstnts
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Ordonné, Que le Greffier porte leBill ,au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill pour faciliter le Transport; par la Compagnie de Dépot et de Prét du a.at
Canada, de terres.dans la Province du Canada, par Plentreiiilse de ses Commissàirès et
Procureurs, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois .

Résolu, Qué le 1Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte l' Bill au Conseil Légis atif. ct demande son con-

cours.

Un Bill pour légaliser l'Election des syndics pour la Construction d'une Eglise Catho-
lique dans la Paroisse de Ste. Brigittc, ainsi que leurs procédés, a été, en conformité de
lOrdre, lu la troisième fois.L

Résolh, Que.leiBill passe.
Ordonné,' Qu le Greffier porte le Bill au Conseil Législtif, et demande son co-

cours.

Un Bill' pour, amender "l'Acte d'incorporation de la Banque des Miarchands'"' a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisiéme fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender la charte d'incor-
"poration de la Banque des Marchands."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill pour icorporer la Société de l'Union St. Rok, a. été, C conformité,de
l'Ordre, la la troiéième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour incorporer la Société de
l'Union St. Rock, de Québec.

Ordoni-ié, Que -le Greffier porte le Bill au Conseil Législätif, et demande son con-
cours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du jeu de paume do CMfontréal, a été, en. confor-
mité de l'Ordre, lu la troisièmefois.

Résolu, Que le Bill passe, et cjue letitre soit: "Acte pour incorporer le Club dejoucurs
"de paume à !iontréal.%

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un Bill pour incorporer le Collége de . Ignace, à Gueph, a été, en conformité de
l'Ordre; lu la troisième fois.'

Résolu, Que le Bill.passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Joseph' Gue7h, étant lu,"
M. SMtt a proposé, secondS pair l'Honrablc M Lorang .q Que le Bill sait naintenant

lu la troisième fois.
M. IWhite-a proposé pour, amendement, séecondé ,parL Peéçjusolque tous 1cs mots

après "'maintenant" jusqu'à la'fiä,de là Qàéstion'soient rîa~'eliés,~'etluils soient'iemplacés
par les suivants: "renvoyé de noîvèatïà u 'Comité d* 'tôte la 'Chami c pour l' amender

en limitant le temps de la possession des immeubles' laissés-partestament à cinq ans au
I ieuÉde di. * en déerêtantqu'aucun legs en faveurde, 1a Corporation ne sera valide, à

EPae demen a ñ3éni nVi re, s est di -À n s atétdémandés_ims ont at pu oix,,
__u -,-'z- , gzý*,,'2
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Pour.
Messieurs

Anderson,
Allt,
Bell (Lanark Nord),
Biggar,
Burwell,
Cameron, J. H.,
Carling,

Cockburn,
COaln,
Ditcson,
Dunsford,
Fcrguson,
Hartcourt,
fooper.

Mackenzic,
McKllar,
Iforris,
3Moica,
.Mfunro,
.Nohnan.
Pope,

Contrie:
Messieurs

Ross, John S.,
ScatcheI6d,

Somier;lle,
Ygit1 on,
Wldte, et
Wight.-28.

4l1eyn,
Archambault,,
Baby,
Beaubien,
Benjiamin,
Beaudreau,
Blanchet,
Bourassay
Brousscau ,
Bureau,
Cameron, M. I
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Clarke,
Connor,
Crawford,

DeBoucherville,
DeCazes,
Dènis,
Dorion,
Dostaler,
Druminnond,
Dufresne, Alexandre,
Dufresne, Joseph,
Dunkin,
P7alk.ner,
Fortier,
Fournier.
Gagnoni,
Galt,
Gaudet,
Bébert,
Huntington,

Hiot,
Jobin,
JJiy,
Xicrzkowsk,
Labreche-Vger,
Laframboise,
Langevin,
Loranger,

ackonaldJ.
.ifacdonald, D.
Mc Cann,
.VcLachlin,
Mongenais,
Morin,
.Nrton,
O'Ealloran,
Patricke,

Portmian,
°Powëll,

Prétost,
Rémillard,
Robinson,
'Robitaille.

Ros, J..,
.Ryklert,
.. Scott,

Sheriwood,
Simard,
Simpson.
Starnes,
Taschereau, et
W«llbri e.-67.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la tioisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: Acte pònr' incorporer les Sours -de

St. Joseph de Gudph.
Ordonné. Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con

cours.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill poir -ineöi-porcr les Sours de
Notre Dame dc Lorette, de la Ville de Guelph, étant lu,

M. Scoat a proposé, secondé par l'Honorable M. Laranfger, Que le Bil sôit maintenant
lu la troisième fois,

M. White a proposé pour amendement, secondé par M. Hooper, Que tous les mots àprès
" maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " renvoyé ae nouveau i un Comité do toutela Chambre afin de l'amen-

der -dc manière à ce qu'aucun legs -en faveur de la dite Corpoi tion ne soit valide, à
nmôins qu'il n'ait 'été fait' au moins six mois avant le décès du Testateur."

Et des Débats s'étant élevés la-dessus,
Et étant ùn'heure de l'aprèsmidi; M.- l'Orateur a ajourné la Chainbre jusqu'à quatre

heures aujoùrd'hui,et'ùn etrc aux voix la Question d'ajournement.

4 leures, P. 1.
Archibald McKéllar, Ecnyer, un d'es Membres nommés par M. l'Oratèù- pöur servir

dans le Çomité G4néralàdes Elections t auquel- la Chainbre n'a pas objecté,. a prété le
oerment qui suit

Je jure que je remplirai bien et fièlemendes devoir unfem re da Çomité G4uéad
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d4es EIcetions,>sans -crainte ni favcur, au n6illeur de mon jùgenient et denlùa câpacité
Ainsi que Dieu me soit en aide.

Le Gieffier du Conseil Lolätif a emis -à-a Blie de lClinre lessag sui-
vant

Le Conseil Lgisilatif a passé in'J3iliinitJlé " te ecétif aux hypoteq ès (Mor-
gages) dans le Haut-Canada' sans amendceent..

Etaussi, le Conseil Législatif ipssale B1iititülé: ' Ketepour p netre aux
"Syndics de l'Hôpital-Général de Torcnto.d'émättré dee dellentüres-pour fa rc hat

-de celles -déj-émises," auquel il demande le 'oncours d:o'ct lii'ie
Et ensuite il s'est 'etiié.
Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Street,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte ponr permettre aux

"Syndics de l'Hôpital-Général 'de ~Toronao 'd' éiiie dedbs' itures poúrfirir&le rachat
"dc"clles déjà'émises," soit' maintélan lu la'prnii,e fois.

Le Bill a été, en conséquenùe,lûa a première fois, et labcdondc l-cctre en à éte ordon-
née pour demain.

es Pétition*s:suivantes oùt:été séparément présatées et déposéeg s=r la-Table
Par M.-' Hlloran,-la P6titioni de la DiiisioÜ d' eù y';rd,. No. 54,' PaFils de la.

Tempérance; et la Pétition de la Municipalité-dè la àaiö Ouest de 1 Parôiâs de ore
DaMe des Anges de Sanbrudge,Comté de Missi5guoi.

Par hi. Dorion,--la Pétition de rîèrre Êergeron et àùtres, deT'dnslii dfortonr,
Aston et Wendover.

Par M. Bi kanan,--l Patition à de Willia Robinson et iitres, de la illoc dlei,
Manufacturiers et autres.

M. Benjamin, du Comité conjoint des Impressions de laLégiature, a préseté it la
Chambre le-neuvième rapport du, dit-Comité, ýlequel a été lu.comme- suit:

Le Comité'ccommande-limpression aes Bpportssuivntâ -pour Èlsage desMémbres:
Rapport du Surintendant de l'Education pour le Eaut-Canaca, 4,000 exemplaires en

anglais, et 750'en-fran-gais
Rapport du Surintendant de l'Education pour le B«sCàn'aa' 4o000-exemplàiresen

français, et 750 en anglais.
Le Comité&recommande aussi la:souscription à:500 exempl'ires' du Pamphlet>intitulé:

"Desr pt'ive 'cutàlogue of ollectio;n f-the eononii ier&läif Oànada and its enjätal-
line Rocks," à raison 'de'25 cents, pouir l'usag7 dis ànembre .

M. or; duComité Permaneeits> dins -Bills riié a pr s t6 a la Cimbre le
quatorzième Rar:odu dit C mité; feue éïIu some it

Votre Comitéta unminéI p e ôt de'
péage-sur laivière trouvqe le réambule n en esps prouvé attendu
quýe -les priviléges: demandés apatenn j i ures en.pairie :en ,vrU dneý'charte
existante. Sous ces circonstances, il recommandet1aenise de 'ho'raie l Bill.

L'Honorable M, dle y;dii Comité,Spéi aL sur :le Bilhpour: amenderuùnòAèteiqui
pourvoit à l'amélioration et à l'administration dù hiavre dé Quéec, a fai rapport- que le
Comité avait'examiné le Bill, et lui avait -enjoint d'eni:r rapport -saûs-auedó amen-
dement.

Honoi'able M. : éité e9 fi é & iis arsfè S n l1ence
le Gouvereur Général, la Réponse une Adresse de 1 s mié é t
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Avril 1862, pour copies des, papiers relatifs à la construction dela Cour et de la Prison
de la ilalbaie. (Documents de la Session, Nb. 85.)

Aussi, l'Honorable M. Loranger a mis devant la Chambre, par Ordre de Son Excel-
lence le Gouverneur Général.:-le Rapport du Surintendant des pêcheries pour le Bas-
Canada, pour l'année 1861. (Documents de la Session, No. 11.)

Aussi, le Rapport de William Gibbard, Ecuyer, inspecteur des pêcheries, Laies Huron.
et Supérieur. (Documents de la Session, No. 11.)

Aussi, le Rapport Annuel du Surintendant des pêcheries pour le haut- Canada, pour
l'année 1861. (Documents de la Session, No. Il.)

Aussi, le Rapport Annuel de Pierre Fortin, Magistrat, Commandant de l'expédition pour
la protection des Pêcheries du Golfe St. Laurent, pour la saison de 1861. (Documents de la
Session, No. 11.)' .

Sur motion.de M. Blanchet, secondé par M. Riémillard,
Ordonné, Que l'honoraire payé pour le Bill pour autoriser Paul Cirard à construire

un Pont de Péage sur la Rivière Etchemin, soit remboursé.

Sur motion, de l'Honorable M. Loranger, secondé par M. Bureau,
Résolu, Que pour le reste de la Session, la Chambre siège depuis une heure jusqu'à

quatre heures, r. x., tous les samedis ; et que les items relatifs aux troisièmes lectures des
Bils généralement, et aux secondes lectures, et aux Comités généraux sur Bills Privés,
soient pris en considération durant ces séances.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
continuer les affaires de la présente Session du Parlement, nonobstant la Prorogation du
Parlement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Jackson ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 40, des Statuts Refondus du Canada, relatif à l'imposition d'amendes aux Cou-
reurs d'Emigrés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,'lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour Lundi prochain.

Rsol, Que cette Chambre concourt dans le neuvième Rapport du Comité conjoint
des Impressions de la Législature.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Rapport du Comité Spécial nommé pour
s'enquérir sur la nécessité de législater ou de procéder en justice relativement aux Chartes
accordées à la Banque de Clifton et à la Banque du Canada Ouest.

Sur motion de M. Aicxamdre Du» -esne, secondé par M. Labirecke- viger,
Résolu, Qu'il soit présentée une humble Adresse à Son Excellence le Governeur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre :
1°.'Un état complet et détaillé du nombre de licences acecordées, par Didace Tassé,

Ecuyer, inspecteur du revenu pour le district d'lberville, depuis sa nomination à cette
charge; indiquant les noms et la résidence des personnes à qui ces licences ont été accor-
dées, et les montants payés pour icelles;

2°. Un état complet et détaillé des poursuites intentées par le dit inspecteur en sa dite
qualité, depuis sa nomination; les noms des personnes ainsi poursuivies, leur résidence, et
les montants des amendes payées par icelles.

80. Un état iomplet et détaillé des enquêtees faites par le dit Didace Tassé en sa
qualité de Coroner pour le District d'Iberville, depuis sa nomination à cette charge ; les
noms des témoins produits dans ces enquêtes, leur résidence, le montant des sommes payées
à ces témoins, ainsi que les. noms des miédecins qui ont été appelés à ces enquêtes, et les
honornires qui leur ont été payés.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par l'Honorable M.
Loranger, 1. Laframboise et M. Strnes.

Sur motion de M. JionnYCais, secondé par M. .iic anlfl,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse' à Son Excellence le Gouverneur

G énéral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
des sommes qui ont été payées à la Seigneuresse de Rigaud, ou à ses agents, sur les lods' et
ventes de la Seigneurie de Rigaud, depuis 1855 jusqu'à ce jour; aussi, un état séparé des
sommes payées à la Seigneuresse de Rigaud, ou à ses agents, avec les dates dei -paiements
des dites sommes, et les noms de celui ou de ceux qui les ont reçues, sur la commutaticn
pour le rachat des lods et ventes des terres de la Concession St. Thomas, dans la Paroisse
de Rigaud,' des Concessions Ste. Ire . Jule, en la Paroisse Ste. - Marthe, depuis
1855 jusqu'à ce jour.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellenee le Gouverneur Général
par l'Honorable M. Loranger, M. Laframboise et M. Starnes.

Sur motion de M. Laframboise, secondé par M. Archambaul,
Ordonné, Que le Comité nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant

de l'Election illégale pour la Division Electorale de Mlfontréal Ouest, ayant notifié Gabriet
Lenoir dit Rolland, le Pétitionnaire, de.procéder à sa preuve Mardi, le troisième jour de
juin prochain,' et le dit Comité n'ayant aucune affaire à transiger avant ce jour là, demande
qu'il lui soit permis de s'ajourner à Mardi, le dit troisièmejour de juin prochain, à dix
heures A. M.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour considérer une
certaine Résolution proposée au sujet de la Cour de pourvoi pour Erreur et d'Appel, et
après y avoir siégé-quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bureau a fait
rapport que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bureau a fait rapport de la Résolution en conséquence, et 'elle a été lue comme

suit:-
Résolu, Que tout Juge retiré de la Cour, de pourvoi pour Erreur et d'Appel dans le

Haut- Canada,ci-devant ou à l'avenir nommé Juge-Président comme susdit, qui possédera
une patente lui donnant droit à une annuité égale aux deux-tiers du salaire attaché à ~la
charge qu'il a laissée, aura droit de recevoir en sus, annuellement, et à même le Fonds des
Revenus Consolidés'de cette province, une somme égale à un-tiers 'du montant auquel
s'élevait son salaire lors de sa retraite, laquelle'samme lui sera payée de la mm-rne manière
et aux mêmes époques que sa dite annuité.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Résolution soit renvoyée au Comité de toute la Chambre sur le

Bill relatif à la Cour de pourvoi pour Erreur'et d'Appel-'dans le Haut-Canada.

La Chambre, cn conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif ' la
Cour de pourvoi pour' Erreur et d'Appel dans le Hau-Canada; et aprés y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'IlonorableDM. Portman a fait iapport
que le Comité avait examiné le Bill et'y'avait'fait des amendements.

Ordonné, Qué le Rapport soit maintenant reçu.

L'honorable M. Portman a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements
ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain. -

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour continuer, -pendant unt,-emps
limité, les divers Actes y mentionnés, et pour d'autres fins, ètantlu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième leetire en a été
ordonnée, pour' demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en comité surde BillFpor rétendre
les dispositions du chapitre 77 des Statuts Refondus du BasCand, e matières

---------- ' 7'7',
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d'Appel, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Lanagevin a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fatitdes amende-
ments.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Langevin a fait rapport du Bill en conséquence, et les auendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit hu la troisième fois demain.

La Chambre a repris les Débats ajournés sur l'amendement qui a été, aujourd'hui,
proposé à la Question, Que le Bill (pour incorporer les Soeurs de Notre-Danie de
Lorette de la ville de Guelplh) soit maintenant lu la troisième fois, et lequel amende-
ment était: que tous les mots après "Bill " soient retranchés, et qu'ils soient, remplacéspar
les suivants : ." soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre aux fins de l'amender, de
"manière -1 ce qu'aucun legs en faveur de la dite*corporation ne soit valide, à moins qu'il
4n'ait été fait au moins six mois avant le décès du testateur."

Et l'mendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit :

Pour:

Auderson,
Ault,
Bell (Lanark Nord,)
Biggar,
Bown,.
Buricell,
Cameron, J. 14.
Carling,
Cockburn,
Cow an,

A4rchanbault,
Baby,
Beaubien,
Bell (Russell)
Beaudrea u,
Blancithet,
Bourassa,
Brousseau,
Bureau,
Cameron, M. C.,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Clake,
Crawford,
Daoust,

Dicksoki,
Duznsford,
Ferguson,
Hrarcourt,
Ilaultain,
Hooper-,
.Jones,
M!acbeth,
Macdonald, D). A
Mlackenzie,

De Boucherville,
De Cazes,
Denis,
De.saulniers,
D)orion,
Dostaler,
Dufresne, Alexan<
Du~fresne, .Joseph1,

Falkner,
Forier,
Fournier,
Gagnon,
Gaudet,
Huntington,
Etuot,

Messieurs
MlcKella,
Morris,
Mlorrîison,
Morton,
Mowat,
Munr yo,
.Patrick,
Powell,
Ross, J. 8.,
Rymal,

contre :
Messieurs

Job in,
JToly,
Kierzkowsi,
Knight,
Labreche-Vyer,
Laframboise,

dre Langevin,
Le Boutillier,
Loranger,
Mcd(oniald, J.
McCann,
McLàèll7i,
Mongenais,
Q'ffcilQora n,
Portman,
PoIupore,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit,maintenant lula troisième fois.
Le Bill a été, en conséquénäe, lu la.troisième fois
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonni, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande sorconecours.
Un Bill pour incorporer le Club Victoria des Patineurs de Montreal, a été, en conformité

de l'Ordrelu latroisième.fois.: ..

Résolu, Que le BilIrpasse.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Scatclerd,
Snit7t,
Somnerville,
Stirton,
Street,
Wallbridge,

Wh,7iteet

P>révost,

Rani

Ro.binsoy,
Riobita(Iille,
Rose,
Ross, J. J .,
Ryerson,
,Scott,

.Starn,
Sylvain,
Taschereau,
Tssé, et
Tett.-M8.



25 Viotoria.

Un Bill pour incorporer le Club Ttoria des Patineurs de Mfontréal, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu; Que le Bill passe.
Ordonne, Que le -Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

L'Ordre du Jour, pour la troisième lecture du Bill pour établir et cotinuýer un Arpen-
tage dans le Township de King, dans le Comté de York, étant lu,

L'Honorable M. Loranger a proposé, secondé -par M. Bureau, Que le Bill soit main-
tenant lu la troisième, et la Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la tioisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné. Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour séparer les Townships MacNub, Bagot et Blythfield, du Comté 'de Ren-
frew, et les annexer au Comté de Lanark, pour les fins judiciaires et municipales, a été, en
conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu,:Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour établir et confirmer certains Chemins dans le Township de Reach, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonié, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill *pour définir et étendre les pouvoirs de la Banque d'Epargnes de la Cité et du
District de MIontréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour étendre et définir les
pouvoirs de la Banque. d'Epargnes de la Cité et du District de Montréal."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill ait Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer le Village de Lunark, dans le Comté de Lonark, a été, en
conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour amender l'Acte pour consolider la dette de la Ville de Part Hope, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Smih, secondé par l'Honorable M. Loranger, le proviso suivant a
été ajouté à, la seconde clause'du Bill: " Pourvu, cependant, que' les droits de Sa Majesté,
"ou de cette Province relativement à> toute réclamation ou charge créée par aucun statut
"existant, modifié ou amendé par le présent acte, ne seront en aucune manière affectés par
"les dispositions centenues dans le présent Acte."

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour modifier et amender l'Acte
"pour consolider la dette dela Ville de Port .Uope."

Ordonné,' Qui' le 'Greffier porte le Bill'au Conseil Légishåtif, et demar de son
concours.

Und Bille po- 'chùger 'et' am dèr 'e cor pioertion de la Co og de
Prévoyance.et d'Assurance sur .la Vie, a été, en. conformité de l'Ordre, lula troisième fois

Réé>lu, Qie l&BilI~pass



272 30 Mai. 162.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour légaliser un règlement fait et passé par le Conseil-de-Ville de la Ville 'de
Perth, dans les Comtés-Unis de La-vark et Renfrew, pour le prélèvement de certaines
sommes d'argent y mentionnées; a été, en conformité de l'Ordre, lu la trosième fois.

Sur motion de M. Morris, secondé par M. M 0. Camcron, le proviso suivant
idditionel a été ajouté à la première clause du Bill : " Pourvu, aussi, que les droits de Sa

Majesté ou de cette Province relativement à toute réclamation ou charge créée par aucun
Statut existant, modifié ou amendé par le présent Acte, ne seront en aucune manière

" affectés par les dispositions contenues dans le présent Acte."
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonnéî, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatil, et dnande son

concours.

Un Bill pour incorporer le Village d'Arnprio, dans le Comté de Renfrew, ot pour
d'autres fins y mentionnées, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonne, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour amender de nouveau l'Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer
de Brockville et Ottawa, et pour d'autres fins y mentionnées, a été, en conformité de
l'Ordre, l la troisième fois.

Sur motion de M. Bell (de Lanark,) secondé par M. Patrick, le Bill a été amendé en
ajoutant la clause suivante après la clause 12:-

13. " Pourvu toujours, que les droits de Sa Majesté ou de cette Province, à l'égard de
"toute réclamation ou hypothèque créée par aucun Statut existant modifié ou amendé par

le présent Acte, ne seront en rien affectés par les dispositions énoncées dans le présent
Acte."

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Ville de Lé'is, été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bille passe.
Ordonné. Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer l'Académie Bonin, a été, en conformité de l'Ordre, la la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer l'Adémie de
Saint-Scholastique."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un.Bill pour permettre à Moîs. Martün Métivier de subir un examen pour être adLuis
pratiquer la Médecine, la Ohirargie et l'Art Obstétrique, a été, en conformité de l'Ordre,

lu la troisième fois.
Résolu, Que, le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, .et demande son

concours.

Un Bill pour annexer le Township d'Aston et partie du Township de Wendover..au
Comté de Nicolet, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée enComité sur leBill pour annexer
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au comté dé .Joliette pour les fins électorales et autres cette partie dc la Paroisse deSt. Félix
de Valois, qui est situ.e dans le Township de Brandon,et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Bureau a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en .faire rapport sans aucun.amendement.

OrdonnYé, Que ,l Bill soit lu la troisième fois,, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bil pour
autoriser le Conseil-de-Ville de la Ville de Lindsay à louer certaines parties du Quarré de
la Reine dans la dite Ville ; le Bill pour expliquer l'Acte qui pourvoit, à la séparation de
la Cité de Toronto des Comtés-Unis de York et Peel, pour certaines fins judiciairà ; le
Bill pour réunir les Comtés de York et Peel, et pour d'autres fins y mentionnées jle Bill
pour incorporer 'Ecole d'Industrie des femmes de Toronto; le Bill pour amender l'Acte
d'incorporation des Sours de St. Joseph. du Diocèse de Toronto, dans le Eaut-Canada; et
le Bill pour amender de nouveau lawCharte de lh Société d'Histoire Naturelle de foitréal;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Starnes-a
fait rapport que le Comité avait examiné séparément le Bill pour autoriser le-Conseil-de-
Ville de la Ville de Lidsay ià louer certaines parties du Quarré d,, la Reine, dans la dite
Ville; le Bill pour expliquer l'Acte qui pourvoit à la séparation de la Cité de Toronto, des
Comtés-Unis de York et Pel, et pour certaines fins judiciaires; le Bill pour réunir les
Comtés de York et -Peel, et pour d'autres fins y mentionnées ; le Bill pour incorporer
l'Ecole dTndustric des Femmes de Toronto, et le Bill pour amender de nouveau la
Charte de la Société d'Histoire Naturelle de Mon'réal, et qlu'il lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que les dits Bills soicut séparément lus la troisième fois; demain.

M. Sturnes a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le Bill pour amender
l'Acte d'Incorporation des Sours de ASt. JIosep du diocèse de Toronto, dans le Haut- Canada.,
et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Starnes a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et-adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte de la Com-
pagnie du Chemin de Fer d'Erió et Ontario, et pour autoriser la Corporation de la Ville
de Niagara à vendre et transporter ses droits dans le dit Chemin de Fer, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
<les Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement qui a été pro-
posé à la Question, Jeudi, le 12me jour de Mai courant, Que le Bill pour-.auto-
riser la fusion de certaines Compagnies de Chemins de Fer, soit maintenant luwla seconde
fois,, et lequel amendement était, Que tous les mots après, " maintenant' soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : I de ce jour en sixý mois," étant lu,

Ordionné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du Jour poir la'seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie de
Dépôt et de Prêt du Bus. Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie de
passage par' Bateaux-à.-vapeur'de: New-Edinburg et .Waterloo, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

'Ordredu Jour-.,pour la. seconde lecture, du BA11 pour incorporer ssociation des
Assureurs contre'les risques de la Navigation d aTÄc~ et dui Fle've, étfnt~ ui



274 30 Ra. S

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le tracé de certaines
lignes latérales dans le Township de Fitiroy, d'une borne à l'autre, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bils Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Union St. Pierre
de Montréal, étant lu,*

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde Tois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif au Testament de feu NÀathn
G«ge, Ecuyer, ci-devant de la Ville de Bran/ford, étint lu,

Ordonn, Que dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du. Bill pour incorporer l'Académie Catholi-
que Romaine de St. Paul d'A ylner, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Pernia.-ent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bil pour incorporer la Compagnie pour
] exploitation des Mines de Drummrnond, du Can«da Est, étant lu,

le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la secondo lecture du Bill pour inuorporer la Compagnie du
Transport, de la Navigation et du Chemin de Fer du Nord-Ouest, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins (le Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte 22 Vict., chap.
119, et pour établir d'autres dispositions relativement à la Compagnie du Chemin de Fer
de Cobourg et Peterborough, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et .Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil. Législatif, intitulé:
" Acte'relatif au Testament de feu NAathaun Gage, Ecuyer, ci-devant de la, Ville de Br ant-
z/o'rd," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inititulé:
" Acte pour amender l'Acte (lui incorpore la Compagnie des. Moulins de Coton de Toronto,"
étant lu,

Le Bill a été, e conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés

L.'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour séparer le Township de De-
144oare de la Division Ouest di Comté de Mddlesex, et pour l'annexer à la Division Est
du même Comté Pour toutes fins quelconques, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des'divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
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"Acte pour permettre aux Syndics de la Congrégation de. l'Eglise Presbytérienne du
C Canada, en liaison avec l'Eglise d'Ecosse, à; Nrtitonn à vendre un certain terrain,"

étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent

des divers. Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil -Législatif, intitulé:
"Acte pour détacher de la Municipalité de St. Lambert une portion de la parti& située
"dns la Baronnie de Longueui,' et l'apncxcr à la Muidéipalité de la Paroisse de Lo?-
" gueuil," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fuis, et renvoyé au Comité Permanent
les divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour li seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre 7.5 des
Statuts Refondus dai Bas-Canada, concernant la division du Bas-(anda en Comtés.
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

La Chambre. en conformité de l'Ordre, s'est formée ci Comité des Subsides.
(EN COMITÉ.)

1. Raésolu, Qu'une somme inexcédant pas mille deux eent sUixante dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du Bureau du Secrétaire du Gouverneur-Gé-
néral, pour l'année 1862.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cent quatre-vingt-six
dollars, et soixante-et-seize centins, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses
lu Bureau du Secrétaire Provincial, pour l'année 1862.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent quai:autc-sept dollars
et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté, pour défray'er les dépenses du Bureau du
Régistrateur Provincial, pour l'année 1862.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze nlle cent soixante-et-quinze dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du Bureau du Receveur-Général,
pour l'année 1862.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cent quatre-vingt seize
dollars et soixante-et-six centins, soit accordée à Sa Majesté, pour.défrayer.les dépenses du
Département du Ministre des Finances, pour Uannée 1862.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédaut pas quatre mille cinq cent vingt dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du D]iépartement.du Ministre dcs Finan-
ces, Branche des Douanes, pour l'année 1862.

7'. Résolu, Qu'une somme n'cxcédant pas six mille sept cent soixante-et-dix dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour, défrayer les dépenses du. Département du Ministre des
Finances, Branche de l'Auditeur, pôur I'année, 1862.

8. Résolu,, Qu'une son]me n'excédant pas huit mille sept cent soixante ct-huit et
cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté,' pour dfrayer les dépenses du, Bureau dui
Conseil Exécutif,.pour l'année 1862.

9. Résolu, Qu'une somme,,n'excédant pas vingt-et-un mille trois cent vingt-.dollars
et soixante et six centins, soit accordée à Sa Majesté, pour défraycr les, dépenses du-Dépar-
tement des Travaux Publics, poui l'année1862.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant 'pas dix mille cinq cent trente-six dollars et
sept centins, soit acecordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses duBureau:de 1'Agri-
cultùre, pour l'année 1862. : - - -

11.,eésolu,, Qu'une somme, n'excédant pasvingt-six mille huit. cent trentelollars et
quarante-cinq.centins, soit accordée à Sa Majesté ,pour défrayerle;dépenses du D.éparement
du Bureau des.Postes, pour, l'année 1862..

12.-Résolu, Qn'une sonie n'excédant' pas soixante-et-trois mille'. auatre-yingt-seize
dollars et quatre-vingt-quatorze centiisSoit accordée M é, po déf res ngses
dlui)épartenii:des Terres de la Couronne pr n 1
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13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas. deux mille quatre cent dix dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses des Procureur et Solliciteur Généraux,
Est, pour l'année 1862.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses des Procureur et Solliciteur Géné-
raux, Ouest, pour l'année 1862.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante raille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses contingentes des Départements Publics, pour l'année
1862.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt.mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration (le la justice, Bas-
Canada, non autrement pourvues, pour l'année 1862.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent cinquante dollàrs,
soit accordée à Sa Majesté, pour salaires , la Cour de Chancellerie, pour l'année 1862.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent soixante-et-dix dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour salaires à la Cour du Bauc de la Reine et des Plaids
Communs, pour l'année 1862-

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent quatorze dollars et uiu centins, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer la Balance d'une allocation de retraite à Sir J. B.
Robinson, agissant comme Juge Président de la Cour d'Appel, pour l'année 1862.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour allocations de Circuit des Juges de la Cour de Chancellerie, pour l'année
1862.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cent dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour les poursuites criminelles, pour l'année 1862.

. 22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration de la justice,
Haut-Canada, non autrement pourvues, pour l'année 1862.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, le montant requis pour défrayer les dépenses de la Police fleuviale de .lontréal, pour
l'année 1862, étant de dix mille sept cent dollars, dont trois mille sept cents dollars
doivent être payées par les Commissaires du Havre, pour l'année 1862.

24. Résolu, Q'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le soutien du Pénitencier Provincial, pour l'année 1862.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour l'érection de bâtisses maintenant en voie de construction du Pénitencier
Provincial, pour l'année 1862.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars, soit accordée. à Sa
Majesté, pour le soutien de l'asile pour les aliénés criminels du Pénitencier Provincial pour
l'année 1862.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour compléter les bâtisses de Rockwood, pour l'année 1862.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour le soutien de l'asile de Rockwood, pour l'année 1862.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars, soit accordée à. Sa
Majesté, pour l'Inspection des Prisons et Asiles, pour l'année 1862.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le soutien d'une Prison de Réforme, à Penetang9ushenc, pour l'année
1862.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté pour bâtisses à être érigées, pour l'année 1862.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille 'dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour le soutien d'une Prison de Réforme, à St. Vincent, pour l'année 1862.

33. Résolu, Qu'une' somme n'excédant pas mille deux cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer le salaire de l'Orateur du Conseil Législatif, 'pour l'année 1862.

34. Résolu, Qu'une'somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée,à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du Greffier du Conseil Législatif, pour l'année 1862.
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:35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cent dollars, soit accordée à, Sa
Majesté, pour défrayer le salaire de lAssistant Greffier et Traducteur Français du Cônseil
Législatif; pour l'année 1862.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit acéordée, à Sa¯Majesté,
pour défrayer le salaire du Greffier en'Loi du Conseil Législâtif, pour l'année 1862.

37- Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du Chapelain et Bibliothécaire du Conseil Lislätif, p
l'année- 1862.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas 'six cent quarante dollars, soit acéordée W
Sa Majesté, pour défrayer le salaire du Greffier-de la Couronne en Chancellerie, pour l'année
1862.

39. Résoln, Qu'une somme n'excédant Pas quatre cents dollars, soit accordée è Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire du Conseil
Législatif, pour l'année 1862.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, 'pour défrayer le salaire du Sergent d'Armes du Conseil Législatif, poir l'année
1862.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du Messager en Chef du Conseil Législatif, pour l'année
1862.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante dollars, soit-accordée
à Sa Majesté, pour défrayer le salaire du Portier du Conseil Législatif, pour'l'année 1862.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents quarante dollars, soit -accordée
à Sa Majesté, pour défrayer les salaires des trois Messagers, pour la Session du Conseil
Législatif, pour l'année 1862.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille huit cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses Contingentes de l'Assemblée Législa-
tive, pour l'année 1862:

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars; soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer le salaire de l'Orateur de l'Assemblée Législative, pour l'année
1862.

46. Résolu, Qu'un somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire de l'Assemblée Législative, pour l'année 1862.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire de l'Assistant Greffier de l'Assemblée Législative, pour
l'année 1862.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du Greffier en Loi et Traducteur Anglais, de l'Assemblée
Législative, pour l'année 1862.

49. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer le salaire du Greffier de la Couronne en Chancellerie de l'Assem-
blée Législative, pour l'année 1862. '

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six' cents dollars, soit'accordée à' Sa Majesté,
pour défrayer les Dépenses Contingentes du Greffier de la Couronie 'en Chancellerie de
l'Assemblée Législative, pour l'année 1862.

51. Résolu, Qn'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit 'accordée à Sa'
Majesté, pour défrayer le salaire du Sergent d'Armes' de l'Assemblée Législative, pour
l'année 1862.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-et-un mille dollars, soit a0
cordée à Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses Contingentes de l'Assemblée Législative,
pour l'année 1862.

53._ Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix huit mille dollars; soit accordée, Sa
Majesté, pour défrayer les Dépenses de l'Impressibn et Reliures des Lois- del'Assemblée
Législative, pour l'année 1862.

- 54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent dollars, -soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses de la Distribution des Lois, y' pour l'année 1862



55. Résolc, Qu'une somme n'excédaint pas quatre mille 'dollars, soit accordéè à Sa.
Majesté, pour octroi à la Bibliothèque du Parlemeant, pour l'année 1862.

5G. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas cent soixante-et-huit mille dollars, soit ae-
cordée à Sa Mlajesté, pour une'somme additionnelle aux Ecoles"Communes du.Haut et du
Bas-Canada, six mille dollars à même la par't du Bas-Canada, pour Ecoles Normales,
pour l'année 1862.

57. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accord6e O. Sa Ma-
jesté, comme une aide au fonds de ievenu de l'Education Supérieure du Bas-Canada,
pour l'année.1862.

58. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide au fonds du revenu de l'Education Superieure du Haut- Canada,
distribuée comme suit: A.ide au Collége Victoria, Cobourg, cinq muille dollars;' aide au
Queen's Collège, Kingston, cinq mille dollars; aide au Collége ,1Regiopolis, Kingston, trois
mille dollars; aide au Collège St. Michel, Toronto, deux mille dollars; aide au Collége
Bytoien, Outani, mille quatre cents dollars; aide au fonds de l'Ecole de Gramnimaire du
Raè't-Canada, trois mille deux cents dollars; aide au Collége de l'Assonption,' Sndwich,
quatre cents mille dollars, pour l'année 1862.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa Majéstê,.
comme une Aide à l4 Faculté Médicale, Collége McGill, fontréal, pour 'année 1862,

60. Résolu, Qu'une somme..n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une Aide à la Faculté Médicale, Collége Victoîria, Coôbýurg, pour l'anée 1862.

61. Résolu, Qu'une somme n'exeédânt pas Mille dollar>, soit accordée à Sa Majesté.
comni une Aide à l'Ecole de Médecine, fonltré6l, pour l'année 1862.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa Majesï,é,
comme une Aide à l'Eeole de Médecine, Montréal, pour l'année 1862.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit aciordée à Sa Majesté,
vîme une Aide à l'Eeole de Médecine, Toronto, pour l'année 1862.

04. Résolu, Qu'une somnte.n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa Iajesté.
coinae une Aide à l'institut Cadadicn, Toronto, pour l'année 1862.

65. Résoh, Qu'une somme nexcédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa Majesté.
connne une Aide à la Société d'Histoire Naturelle, MAonot:éal, pour l'année 1862.

6G. Résolu. Qu'une somme u'excédant ipas Millû dollars, soit accordée à Sa Majesté.
cUi1e une Aide à la Société Historique, Québcc, pour l'année 1802..

fi7. Réso/u, Qu'une some n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté. comme une aide à l'Institut Canadien, Ottawa, pour l'année 1862.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Athénée, Ottawca, pour l'année 1862.

G19. Résolv, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'Observatoire de Québec. pour 1anné 1862'

70. RésoA, Qu' unesomme n'excédantpas Quatre mille huit cents dollàrs,soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'Observatoire de Toronto, pour l'anné 1862.

71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars,. soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses de l'Observatoire de Kingston, pour l'anndé 862.'

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents dollars, soit accordée à Sa
31ajesté. pour défrayer les dépenses de l'Observatoire de l'sleTesús, pour 'année 1862.

73. Résolu. Qu'une somme n'excédant' pas Huit mille dollars, soit accordue à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Hopital de To2ontto,'pour l'annae 1862.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Six mille dollars, soit accordée à Sa
Majésté, comme une Aide à l'H6piial de Toî,oritö, pour les patients du Comté, -pour
l'année 1862.

75. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas Trois mille dollars, soii acrdée Sa
Majeié, comùme une. Aide 'à la Maison d'Industrie de Toronto, pour-lannée 1862.

76. Résolu, Qu'une somxme' n'excédant pas Huit cents dollars, soit' 'aceo-dee à Sa
Majesté, comme une Aide à,l'Asile des Orphelins Protestants; et à. la Sociét' de Secours
dès Femmes.de Toronto, pour l'annéý 1862..

77. Résolù, Qu'tne somme n'excédant pas Six enfs dollai's, Soit, aceordéeý à Sa
Majesté, comme une Aide à, l'Asile de la Magdeleine de Tronto, pour l'année 1862.

78. Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée à Sa Majesté
comme une Aide àl'Asile de Orpheline C'tholiques Romains de Toronto, pour lannée 1862



79. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à Sa
Najesté, comme une Aide à l'Hospice de la maternité de- Toronto, pour l'année 1862.

80. Résolu, Qu'une somme n'excédant -pas Deux mille dollars,, soit accordée à Sz
Majesté, coinme une Aide à l'Institution des Sourds et Muets de-Toronto, pour l'annéel82.

81. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollar, soit accordée à Sa.
Majesté, comme une; Aide à-la Crèche Publique des enfants pauvres de -Toronto pour
l'année 1862.

82. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars,, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'Asile de la Providence de, Toronto, pour l'année 1862."

83. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinci mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à P'H6pital de Marine et desFEmigrés de ,Québec, pour l'année1862.

84.. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide áux Malades Indigents à Québec, pour l'année 1862.

85. Résolu, Qu'une .somme n'excédant pas Six cents dollars,, soit accordée..à Sa
Alajesté, comme une Aide.à l'Hospice de la Maternité de Québec, pour l'année 1862.

86. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile des Orphelins Catholiques Romains de Québec, pour
l'année 1862..

87. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée' à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile du Bon Pasteur de Québec, pour l'année 1862.

88. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre. cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide aux Directeurs de l'Asile des Orphelines Protestantes de Québec,
pour l'année 1862.

89. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'Asile Finlay de' Québec, pour l'année 1862.

90. Résolu, Qu'une somme, n'excédant pas Quatre cents dollars,, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile des Orphelins de Québec, pour l'année 1862.

91. Résol, Qu'une somme n'excédant pas Quatre 'cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile de Ste. Brigitte de Québec, pour l'année 1862. 1

92. Résolu,, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée, à Sa
Majesté, comme une aide à l'Asile Protestant des Dames de Québec, pour l'année 1862.

.98. Résolu, Qu'une, somme n'excédant pas Deux cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté,comme une aide à l'Asile Militaire du canada pour les Veuves et Orphelins à
Québec, pour l'année 1862.

94. Résolu, Qu'une somme' n'excédant- pas Quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide aux Malades Indigents, .M'onotréal, pour l'année 1862.-

95. Résoeu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars, soit accordée à Sa,
Majesté, comme une Aide à la Corporation de l'Hôpital-Général, Jfontréal, pour l'année,1862.

96. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide: à l'Hôpital St. Patrice, lontréal, pour, l'année '1862.

97. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée,à Sa Majesté,
comme une Aide aux Soeurs de la Providence, .M'ontréal, pour l'année 1862.

98. Résolu, Qu'une somme n'excédant Mille quatre cents dollars, soit accordée ,à Sa
Majesté, comme une Aide à !'Hôpital-Général des 'Soeurs de la Charité,' Mfontréal, pour
l'année 1862.,

99.. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars,. soit accordée à Sa Majesté,
comme une Aide à l'Asile de la Rue B&naventure,' 3ontréal, pour l'année 1862.

100. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit, accordée:à Sa Ma-
jesté, comme une Aide.à l'Asile de Se. ilarie, pour les 'enfants Aveugles et Destitués,
Montréal, pour.l'année 1862. L

. 101. Résol, Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée 'à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile St. Patrice des Orphelins Catholiques Romains, 'Mont-
réal, pour l'année 1862.

102. Résolu, :Qu'une- somme -n'excédant pas. Huit cents dollars, soit accordée à.Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile des Orphelins Protestants, Miontréal ,pour 'l'annéeé1862.

103. RésoukQu'une somnie 'excédant .pas Six cents-dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une.*Aide à la Maison de Refuge, Montréal, pour l'année1862

NN'
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104. Résolu, Qu'ue somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à Sa'Majesté,
comme une Aide à l'Hospice"de la Maternité de l'Université, Montréal, pour l'année- 1862.

105. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas-Six cents dollars,* soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une Aide à l'Hospice de la Maternité aux soins dé, Soeurs de 'la Miséricorde,

on/,réal, pour l'année 1862.
106. J?é.olu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée . Sa

Majesté, comme une Aide à l'Institution des Sourds et Muets, Montréal, Saultd2& Récollets.
pour 1'anüée 1862.

17.'Résolu, Qu'une soiiîne n'excédant pas Quiatre cénts dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à la Société Bienrveillante des Daines, pour les Veuves et les
Orphelins, zlfontéal, pour l'année 1862.

- 108. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dotlars, sôit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Association (.1mritable des- Dames de l'Asile Catholique

- Iomain, .ionlréal, pour l'année1862.
109. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars,' soit, accordée. à Sa

Najesfé, comme une Aide à l'Asile de la Magdeleine, (Dames du Bon Pastèui.), Montréal,
pour l'année 1862.

110. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, suit 'accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'[nstitution pour les maux d'Yeux et:cd'Oreilles, Màontréal,
pour l'année 1862.

111. Résou, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide au Dispensaire de ilontréal, pour l'année 1862.

112. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Ecole d'Insdustrie et Refuge de 3Montréal, pour l'année1862.

11U. Résoin, Qu'une somme n'excédant pas Six' mille dollars, soit .accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Hôpital-Général, Kin gst on, pour l'anné2e 1862.'

114. 'Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit, accordée à Sa
Majesté, comhme une Aide aux Malades Indigents, de' Kingston. pourl'année 1862.

115. Résolu, Qu'une somme n'excédaùt Fas Mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une Aide à l'Hôpital de l'Hôtel-Dieu, Kingston, pour l'année -1862.

116. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit ceits dollars,, soit, accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile des Orphelins de Kingston, pourl'année 1862.

117. Résolu, Qu'une sommé n'excédant pas Six iille dollars,.soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une Aide à l'Hôpital d'Eamilûon, pour l'année 1862.

[18. Réaolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile des Orphelins d'HKamrilton, pour l'année 1862.

119. Résolu, Qu'une somme, n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile des Orphelins Catholiques Romains d'Hamilton, pour
l'année '862.

120. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille huit centsdollars, soitaccordée
à Sa Majesté, con:me une Aide aux Malades'Indigents de Trois-Rivières, liour l'année 1862.

121. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Hôpital de London, pour l'année 1862.

122. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille cinq cents' dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Hôpital Protestant d'Ottawa, pour l'année 1862..

123. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'H[ôpital Catholique Romain d'Otutwa,.pour'l'année 1862.

124. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents.dollars,.soit accordée à Sa
.\lesté, comme une Aide à l'Hôpital de St. L(yacinthe, pour 'l'année 1862.

125. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-et-deux mille cinq cents dollars,soit
accordée à Sa Majesté, comme une Aide à l'Asile Provincial des Aliénés, Toronto, pour l'an-
née 1862

126. RéSoli, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents -dollars,' soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile d'Orülia,-pour lentreten etc., $11,000,
appaieil de clauffage,, $4;500, pour l'année 1862.

'127. LésolutQu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars, !sbit '.accordée à
Sa Majesté, côimme une aide à l'Asile Male our l'entretien etc.; 822,500, répà.ations
et bâtisses, $5,500, pour l'année 1862.



25 Victoria. 0

128. RésoblQu'une.somme.n'excédant.pas six mille cinq cents 'dollars, soit accordée
à Sa Majesté,comme une aide à-l'Asile de Si. .Jean,'pour l'entretien etc., pour Fanée 1862.

129. Résolu, Qu'une somme n'excédantipassoixante-et-troismillé dollars; soit accordée
a Sa "Majesté, commeune aide à :l'Asile de Beaujgort, :Québec pou. 1'a'nnée 1862-

130: Résolu; Qu'une.somme' n'excédant pas vingt-cinq millé·dollars,. soit ac&ordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de l'exploration Géologique de la Piôvince,:pour
l'année 1862.

131. Résolu, Qu7une somme n'excédant pas quatre 'mille.dollars, ,soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux Chambres des Arts et Manufactures, Haut .et Bas-Canada
82,000, chaque, pour l'année 1862. -

132. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa ?Iajesté,
comme une aidé pour la culture du lin, pour l'année 1862.

133. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas, huit. mille dollars, soit accordéè.à Sa
Majesté, comme une -àide aux ,Chambres d'Agriculture, Haut et Bas-Candda; 84,000
chaque, pour l'année 1862.

134. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une iide pour couvrir les dépenses de l'Emigration, pour l'année 1862.

135. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sà'
Majesté, pour défrayer la pension de Saunuel 1Wler, comme ci-devant Greffier.des Comités
du Conseil Législatif, Bas-Coanada, pour l'année 1862.

136. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars, soit accordée, àSa
Nzajesté,,pour défrayer la pension de Jln Bright, coime: ci-devant'. Messagei- du, Conseil
Législatif-,Bas- Canaida, pour.Vannée 1862.

187. Résolu, Qti'une somme n'excédant pas soixante-et-douze dollars. soit àccordée à
Sa Majesté,ipour défrayer la pension de'Loùis Gagné, comme ci-devaàt Mess[gei du Conseil
.Législatif, Bas-Canada, pour-l'année 1862.

138. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas. mille six cents dollais, soit. acordée: àSa
Majesté, p'our défrayer la pension de.."B. Faribaudt, comme ci-devant Assistint-Gieffier
de l'Assemblée Législative, pour l'année 1862.

139. Résolii, Qu'une sommen'excédan' pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer la- pension.de Dame Veuve Antrobus, pour -'année '1862.

140. Résolu, 'Qu'une soinme n'excédant pas -quatie ý cents dôllars, soit aècordéeý à Sa
Majesté. pour défrayer la pension de Dame Veuve ic Cormick, pour l'annéé 1862.'

141. Résol a,' Qu'une somme. n'excédant pas' cent. dollars,- soit accordée à "Sa Majesté,
pour défrayer lapension de Pierre BoucIard, pour blessures reçues au 'Service Pùublic,
pour'l'année 1862. -

142. Résolu, Q'une somme n'excédant pas' quatre-vingt dollars, soit. aceordée'à Sa
Majesté, pour défrayer la pension de Jacques Brica, pour blessures reçues au Service Public,
pour l'année 1862.

143. Résolu, Qu'une soume n'excédant pas quatre mille quatre: cents dollaës, Soit
accordée à Sa Maj.csté, pour défrayer les nouvelles Annuités des Sauvages, poIrYInnéed862.

-144. -Résola, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soita. ccrdedà Sa
Majesté, comme une aide aux S.auvages, BasCancua, en:sus del'octroi:Parlementir~e:en
vertu de l'Aetc 14-et15' Vc.- chap., 106. pour l'aée 1862.

145. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cut mille dollars isit:aecordéeà. Sa Ma-
jesté, pour des Chemins de Colýùisation, 'caCaadpou iméeiŠ62

146. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent .millô 'dollarssoit acordée à Sa
Majesté, pour. des Chemins de. Colonisation, Bas- Canada, pour. lannéez1862

147. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour payer le Service des batcaux-rcmorqueursý entre fontréal et Kizgston, pour
l'année 1862.

148. Résol a,,'Qu'uue sonimern'excédant pas iquatrecente.' dollars:,soitdâêcodéeà Sa
Majesté, pour défrayer les:,salaires des. deux, Gàrdiens de"dép6ts ;de-provisions à1nt'éost
pour secourir les naufragés en s1862, à$20O.chaqué; poutl'année 186 .'

149. Résolu, Qu'une somme nexcédantzpis., cinquante:ollas, soit ancodê'e S
Majesté, pour défrayer le.salaire Annuel du Maître dudavrea:Baafé; po'rsl'année l862

'150. Rééolu;ñQtiune som 'xéátpsetiataöli;siido-éÏ SaüMa
e ', pour 'défrayer le salaire annuel du MaItre du Havre àAnkerst, pour l'anné 862
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151. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme allocation à Pierre Brochu, pour résider au Lac Uétapédiac, sur le Chemin de
Rempt, pour secourir lesivoyageurs, pour l'année 1862.

152. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme allocation à IMarcel Brochu, pour résideranu Petit Lac, pour secourir les voyageurs,
pour l'année 1862.

153. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme allocation à Jonathan Noble, pour résider à La Pourche, sur le Chemin de Eempt,
pour secourir les voyageurs, pour l'année 1862.

154. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme allocation à Thomas Evans, pour résider à Assametguagan, sur le Chemin de Kempt,
pour secourir les voyageurs, pour l'année 1862.

153. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour payer la part des dépenses pour l'entretien des phares, sur les Iles St.
Paul et Scatteric, dans le Golfe, pour l'année 1862.

156. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses pour protéger les pêcheries du Bas-Canada, pour l'année
1862.

157. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses pour protéger les pêcheries du Bano- Canada, pour
l'année 1862.

158. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour abonnement et annonces dans la Gazette Officielle, pour l'année 1862.

159. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour des impressions diverses, pour l'année 1862.

160. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à. Sa Ma-
jesté, pour faire face à diverses petites dépenses du Service Public, pour l'année 1862.

161. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses des Commissaires chargés de s'enquérir des matières rela-
tives au Service Public, en vertu de l'Acte 9 Vic., chap. 38, pour'l'anuée 1862.

162. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour faire face aux dépenses de la représentation du Canada à l'Exhibition de Londrcs,
pour l'année 1862.

163. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-dix mille cinq
cent dix dollars et vingt-trois cents, soit accordée à Sa Majesté, pour payer les dépenses
encourues durant l'année 1861, telles que détaillées dans le Rapport No. 60, 2me partie
des Comptes Publics, mis devant la, Législature, pour l'année 1862.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Benjmin a. fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.
M. Benjami a aussi informé la Chambre qu'il lui a été enjoint de proposer, Que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau. -
Résolu, Que Lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité
Alors, sur motion de l'Honorable M. Loranger, secondé par M. Starne.s
La Chambre s'est ajournée à: demain, à une heure P. M.

Samedi, 31 Mai 1862.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par X. Mlorrison,-La Pétition de . Caneron et autres de la Ville de Collingwood.

et Townships de Nattawasaga et Sunnidale, Comté de Simcoe.
Par M. Dorion&,-La Pétition de F. X. Beaudette et autres, du Villagede Victoriafe

et ses environs, Comté d'Arthabaska. . .

Par M. Mackenzi,-La Pétition du Conseil Municipal du Comted'Essex. -
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Par M. Knight,-La Pétition d'E. Hale et autres, de la Ville de Sherbrook' et ses
environs.,

Par M. Dunkin,-La Pétition de Ihéodore Hart, dc la Cité de, Montrécd.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-.
De J. B..Basque et autres, Sauvages 'Micinacs du Bassin de Gaspé; demandant, qu'il

leur soit permis de prendre du Saumon au harpon, et des titres à la pleine propriété de
leurs terres, et pour d'autres fins.'

Du Révérend E. Faucher et autres,, du Comté de Lotbinière; demandait- l'établisse-
ment d'une Malle Quotidienne entre la Pointe-Lévi et St. Grégoire, vis-à-vis des Trois-
Rivières.,

De Charles E. Levy, de Québec, Marchand ; demandant qu'il ne soit passé aucun Bill
contraire aux intérêts des Porteurs de Bons de la Compagnie du Chemin de Fer de Chan-
plain et du St. Laurent.

M. Benjamiu, du Comité Général des Electious, fait rapport, Que coniforméient aux
dispositions du Statut concernant les Elections Parlementaires Contestées, une réunion du
Comité Général des Elections a été fixée pour aujourd'hui à Il heures A. M., à l'effet de'
choisir des Comités Spéciaux d'Election.

Que tous les Membres du dit Comité ont été duement notifiés de se trouver à la dite
réunion.

Qu'à l'heure fixée, MM. Benjain, Chapais et Desaidniers se sont rendus au Comité
et y sont restés durant l'espace d'une heure, c'est-à dire durant tout le temps fixé pour
choisir les Comités ce jour. • ,

Que MM. Bell (de Lanark), Burcam et McKellar, les autres Membres du Comité,
étaient absents du dit Comité, empêchant par-là toute procédure d'avoir lieu.

. Qu'à l'expiration du dit temps, il a été ordonnée que le choix des Comités qui devait'
se faire aujourd'hui ait lieu Lundi prochain, à 9 heures A. M.

M. Morris, du Comité Permanent des divers Bills' Privés, a présenté à la Chanibre le
Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a'examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter sans
amendements, savoir:-

Bill du Conseil Législatif pour amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie des
Moulins à Coton de Toronto;

Bill du Conseil Régislatif relatif au testament de feu Nathtan 'Gagc, en son vivant de
la Ville de Brantford, écuyer;

Bill du Conseil Législatif pour autorisér les Syndics de la Congrégation de l'Eglie
Presbytérienne du Canada, en connection avec l'Eglise d'Ecosse, à artiown, -à vendre
un certain lot de terre;

Bill du Conseil Législatif pour détacher de- la Municipalité de' St. La»tmer1-une portion
de:la partie qui est située dans la baronnie de Longueuil, et pour l'annexer à la Munici.
palité de la Paroisse de Longueuil. ' ' ' 1 -

Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants, et y a fait'des amendements qu'il
soumet à la considération de la Chambre, savoir :

Bill pour amender les Actes incorporant la Cité de Québec;
Bill pour séparer les Townships de Biddulphb et McGillivray du Comté de Huron, et

les annexer à le Division Est du Comté de Middlesex;
Bill pour transférer à des Syndics certains immeubles de feu William Campbell;
Bill pour incorporer la Compagnie d& passage d'eau par Bateaux à Vapeur dc New

Edinburgh et IVaterloo-,
Bill pour confirmer l'Arpentage Primitif des 3ème et 4èmé Cone'essions dù aship

de Corwland, dans -le Comté'de'Welland, (amendé! de manière à" poriir à un nouvel
Arpentage par le Département des Terres"de"la Couronne.

Quant.auBill pour amender l'Acte pour' incorporer certaines personnes sous e nom de
"La Compagnie du Richelieu,' le Préambule n'en:esf pas'prouvé, "lds pouvoirs u&el'o]
se propose de conférer à la Compa.gnie'étantinusités et excessifs.
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Le Bill pour séparer le Toivuship de Delawarc de la Division Oest du. Comté de
JIiddlesex, et l'annexer à la Division Est,, n'est pas un Bill privé, attendu qu'il se rattache

qu'à une division établie pour les fins électoracs, et que tous Bills relatifs à la représentation
sont ordinairement considérés comme Bills Publics.

Le Bill pour amender le chap. 75 des Statuts Refondus du Bat.5-Canada, concernant
la division du Bas- Canada en comtés, bien qu'il proposc de détacher le Township de Brough-
rou du Comté de MIégantic, et de l'annexer au Comté de Beauce, n'est pas un Bill privé,
n'étant pas fondé sur une Pétition,-tel que requis par la 55û règle, et conséqueiniuentn'a pas
été rapporté par le Comité des Ordres Permanents ; c'est pourquoi votre Comité n'a pas dû
le prendre en considéraiion.

L'Honorable M. Cartier, du Comité Periauent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a présenté à la Chambre lu Second Rapport lu dit Comité, lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour accorder de plus amples pouvoirs à la Compagnie
du.Chemin de Fer de Jodou, et 1>or Stanley, et n'a pas jugé à propos d'y faire des amen-
dements.

Il a aussi examiné le B)ill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de la
Vallée du Massawippi, auquel il a fait divers amendements.

Votre Comité a de plus examiné le Bill pour la réorganisation de la Compagnie du
Grand Tronc de Chemin de For du Canada, et pour d'autres fins, et il est convenu de le
rapporter avec plusieurs amendements, et aussi aveu les délibérations du Comité sur le dit
Bill. (Appendice, No. 9.)

M. Lacevùî' du Comité Permanent des Dépenses Coutingeutes, a présenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité est informé par le Comptable qu'une erreur s'est glissée dans son 5e
Rapport, dans lequel le montant demandé pour les dépenses contingentes de l'année
courante est porté à $95,968 25 au lieu de 99,968 25, ce qui fait une différence de
$4000.

Votre Comité prend la libert6 dc rapporter ici une Résolution ayant pour objet de
suppléer à cette différence.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de·vouloir bien émettre son Warrant en faveur de William
Bur'ns L:ndsay, jeune, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour la somme de.quatre mille
dollars, à compte des Dépenses Contingentes de cette Chambre, et assurant Son Excellence
que cette- Chambre en' tiendra compte.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par M. Langevin, l'Honorable M. Rose, et M. Deadniers.

Sur motion de M. Alexandr'e Difrcsac, secoudé par M. Larech- igcr.
Ordonné, Que la 58e Règle de cette Chambre soit suspendue en ce qui a rapport ait

Bill pour permettre à Moïse iartin. Métivier de subir un examen pour être admis à prati-
quer la Médecine, la Chirurgic et l'Art Obstétrique.

Ordonné, Que M, Crawford .1it la permission d'itroduire un Bill pour autoriser .ican
3MInna Ford, Administratrice des biens de feu David B. Ogdclen Ford, à vendre ou hypo-
théquer les immeubles qui appartenaicnt au dit David B. Ogden Ford en son vivant,
pour payer les dettcs de la succession et pour d'autres fins.

-Il a, en conséquenec, présenté ledit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonuée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Hoenorable-. Lorange2 ait la permission d'introduire un Bill pour
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autoriser le Gouvernement Impérial de Sa Majesté à construire des lignes de télégraphes
en cette Province polir ls fius, Militaires.

1l a, en conséquence, présnté'le'dit Bill la Chanbre, lequela été reçuet h pour
la première-fois, et la seconde lecture en a été o-donnée pour Lundi prhalni

Ordonné, Que M. Morris ait la perinission d'introduir e un Bill poi ameidor l'Acte
incorporant la Compagnie des Mines.de plomb de Ransc.

11 a, en conséquence, présenté le dit Billt la Chambre, lequelia re u, et La Pour
la première f'ois, et a elture ena été ne

Sur motion de M. Powell secondé par l'Hoiorable M. ilö7î i. Cabneroli
Ordoné,· Que M. 'l'Orateur adresse son Warrant iu- Giediede la Couronne

en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Electin dunû Membre pour servir
dans ce-présent Parlement, pour le Comté de Perth, en remplacement de l'Hon"ï·bl èM
Michael efamiton Fole qui, depuis son Eléction comne Représentat dù dit Comté de
Perth, a accepté une charge de profit sous la Couronne, savoir, la charge de Maître
Général des Postes de cette Province, fait par lequel le siége du dit Honorable Michael
Hlamilton Folcy, est devenu vacant.

Sur motion de M Benijamin, secondé par M. Andersn,
Ordonné, Que cette partie des,2me et 3mne Résolutions au .ujet de l'impression des

BIls, adoptées par les deux Chambres daiisla 4me Session du 3me Parlement, qui, exige
que les exemplaires des, Statutsproîulgués' par l'Iiipriinuir de la Reine, et ceux transmis
au Registrateur de la Province pour être conservés parmi les' archives 'publiqu'is, soient
imprimés dans la même forme que ceux qui sont préparés pour recevoir la sanction Royale,
soit rescindée.

Ordonné, Qu'il soit donr, instruction au Comité Permanent des divers Bills-Privés
de faire rapport des témoignages qui l'ont engagé à déclarer que lejprambu*le du '"'Bill
" en faveur de certaines personnes. qu'on.prétend d'être souscripteurs des'Livres d'Actions,
" en vertu de l'Acte primitif d'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fèr de Peter-
" boronyh et Port Rope, n'est pas prcuvé.

Un Bill pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie-du Chemin-de'Fer de
Montréal et Ch&amplain, et pour autoriser la souscription de nouvelles actions 'privilégiées
pour certaines fins, a été, en conformité de l'Ordre, l la troisième fois.

Sur motion de l'H{onorable M. Roýp, secondé par M. 'Bureau, les amendements sui-
vants ont été faits au Bill:-

Retranchez les clauses 10 zài18 inclusivement, et aussi, retranchez les CédulesAKet B.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill· relatif Là la Cour de Pourvoi pour Erreur et d'Appel dans le R.ut-Canada,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un Bill pour continuer pendant un temps limité divers actes y mentionnés, et pour
d'autres fins, a,été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordowné, 'Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande sonlcon-

cours.

Un Bill pour étendre les dispositions du chapitre 77-'des Statuts Refondu'sdu Bas
Canada en matières d'Appel, a été, en conformité de l'Ordre, 1u la troisième fois.é -
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Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender les chapitres
a soixante.et-dix-sept, quarante et quarante-cinq des Statuts Refondus pour le Bas-Canada
"en matières d'Appel, ainsi que le chapitre quatre-vingt-trois de ces mêmes Statuts Refon-
"dus, concernant la procédure dans la Cour Supérieure et la Cour de Circuit."'

Ordonné. Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-'
cours.

Un Bill pour aunexer au Comté de J6liette, pour les fins électorales, cette partie de la
paroisse de St. Féliz de Valois qui est située dans le Township de Brandon, et pour
d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolt, Que le Bill passe, et que le titre soit : " Acte pour changer les délimitations
des Comtés de l'Assornption, Joliette, Berthies et Montcalv, pour les fins électorales, et
autres.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Couseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un Bill pour autoriser le Conseil-de-Ville de la Ville de Lindsay - louer certaines
parties du Quarré de la Reine, dans la dite Ville, a été, en conformité de l'Ordie, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour permettre au Conseil-de-
"Ville de la Ville de Lindsay, dans le Comté de Victoria, à louer une partie du lot de

ville appelé I Carré de la Reine," dans la dite Ville."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con.

cours.

Un Bill pour expliquer l'Acte qui pourvoit à la séparation de la Cité de Toronto des
Comtés-Unis de York et Peel, pour certaines fins judiciaires, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.'

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatit, et demande son con.

cours.

L'Ordre du Jour poar la troisième lecture du Bill pour réunir les Comtés de York et
Pel, et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu,

L'Honorable M. C'ancron a proposé, secondé par M. Morris, Que le Bill soit main-
tenant lu la troisième fois.

M. lVhite a proposé pour amendement à la Question, secondé par M. Cowan, Que le mot
"maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: " de ce jour en trois
mois;" et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

pour :
'Messieurs

Bell (Lanark Nord,) Cowan, -o un 0'llallo7(n
Biggar, Dickson, McKeqz'ie, Patrick-
Buchanan, Haultaùî, lcKeiàqr, Smith, et
Garling, Hooper, MIiin0, Wlte-16.

contre :
Messieurs

Alleyn, Gockbimiy Jac7eso, Poiqpore
Anderson, Jolye Powell,
Archanbault, DeBoucheriile, Jones, Rbbùaile,

Atl;Denis,' Kierz7oowSl::-i, ' Rose,
Baby, Desaulniers, Knight; Ross, J. J,
Beaubicn, Dorion., Labrece- Vige?, Ross, J. S.,
Bell (Russell,) Dostaler, Laframo' Se) Rykert,
Benjamin, Dufrene, Alexandre, abgevin, Ryrnal,
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Beaudreau,
Blanchet,
Bourassa,
Bozon,
Bùreau,
Burwell,
Cameron, J. R.
Cameron, M. C.,
Caro,
Cartier,
Chapais,
Clarkce,

Dufresne, Jöseph
Dunkèin,
Dunsford,
Falkner
Fortier,
'Fournier
Gagnon,
Galt,

-Gaudete.
Harcourt,
Hébert,
-Huot,

Le Boutillier,
Langevin,
Macdconald, J. A.,
:MacdonaldlD. A.,
Mc cann,
Mc Lachilin,
Mongenais,
Morin,
M{orrs,
Morton,
Moioat,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors la Question principale ayant.été' mise aux voix,
Oýdonné, Que-le Bill·soit maintenant lulà troisième. fois.
'Réai, Que le BilI passe, e.t qïe.letitre, soit: q" Acte pour abroger certains Actes y

meationnés' concernant, la séparation du Comté dé Peel dii Comté d'York; et pour d'autres

Ordonne, Que le Greffier porte le Bille, au Conseil Législatif, et .demande son con-
cours.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Spécial nommé pour décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election- et Rapport irréguliers pour le Comté d'Essex,
a informé la Chambre,qu'à la demande duPétitionnaire et du Membre siégeant, le Comité a
accordé des Commissions pour prendredes témoignages quant aux qualifications des parties
et aux matières'qui-s'y rattachent, etïque du consentemient du Pétitionnaire et du Membre
siégeant, il a nommé l'Honorable Wiiliàm', B. 'Wells, l'un'des"Juges de la Cour de'Comté
du Haut- Canada coinme Commissairie 'poui interroger des témoins touchant les allégations
ci-dessus mentionnées.

Ordonné, Que le Comité spécial'sur la Pétition d'Electioni du Comté d'Essex ait 'la
permission de i'ajöurner jusqu'à ce que l'Orateur de cette Chambire, par son Warrant,,qui
sera émis en la -manière prescrite par Il'Acte concernant les Elections Parlementairescon-
testées " ordonné ai 'dit Comté de se réunir et de prendre en considération les procédures-de
la dite Commission.

L'Honorable M. Loranger a mis deva'i la Chambre, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur Général, le Rapport du Suriùtendant-en-chef des Ecoles pour le Haut-Canada,
sur l'Etat desEcoles Normales, Modèles,?de Grammaire et Comiunes, pour
(Documents deld,'Session, N. 3e.)

Un BilI pour iiÉcorporer l'Ecole- d'Industrie des femmes'de Toronto, a été, en confor-
mité de l'ordrelu là troisième fois.

Résolu, Querle :Bille pase.
Ordonné,- Que lé Greffier porte' le 'Bill' au Conseil Législàtif, et demande s'o' con-

cours.

Un Bill pour' aiender l'Acte d'incorporation des Sours-de St. Joseph du Diocèse de
Toronto, dans le .Haut- Canada, a été en conformité de l'ordreilu-la troisième fois.

Résolu,.Que' ll passé, et que k tifre soit: " Act pouramender l'acte d'incor-
poration 'des Soeurs de St. Joseph pour le Diocèse Catioliqùe Romain de 'Toronto."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au' Conseil Législàtif, et- demande 'sonY' con-
cours.

UnBill pour amenderdê nouveau' 1a charte ,de 'la Société d'HistoiíeNaturelle de
'Montréal,,a'été n: conformité de l'ordrer lu la-t-.oisième fois;

Résolu Que le Bill passe.
'00

~2~7

Sc ltäed,
Scott,
Simard,
~Simpson,
Somerville,
Stirton,
Sylvain,
Taschereau

Wallbrid gee
Wrighit.-78.
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Ordonn, Que le Greffier porte le Bill au Consil Législatif, et demande son con-
cours.

L-Ordre du Jour pour que la Chambre se farme en Comité sur le Bill pour amender
un Acte qui pourvoit à l'améliorahion et à l'administration du Havre de Québc, étant lu,

L'Honorable M. Alleyn a proposé, secondé par M. Lanigevin, Que M. l'Orateur laisse
maintenant le Fauteuil; et M. Dawson a proposé pour amendement, secondé par M. Mc Cani,
Que tous les mnot-s après "Que " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " le dit Bill soit renvoyé de nouveau au Comité Spécial, et
qu'il soit donné instruction au dit Comité de prendre les témoignages et d'en faire rapport
à cette Chambre."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: Pour, 41;
Contre, 51.

Ainsi la Question a été résolue uégativeieit.
Et cette Question ayant été de nouveau proposée, savoir.: Que M. l'Oraieur laisse main-

tenant le fauteuil; M. Davcson a proposé pour amendement, secondé par M. McCann, que
tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de là Question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivats: " cette Chambre se forme en le dit comité, de ce jour en six
mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit -

pour:
Messieurs

Ault Dawosoi, Mackenzie, Ross,
Bell (Lanark nord,) Desaulniers, Mc Cann, . yerson,
Bell (Russell,) Dickson, lfcKelar, RymaI
Biggar, Dunsford, McLac7;ic, Scott,
Blanchet, . Ferguson, Morris, Somerville,
Bown, Harcourt, • Nortoni, Stirton,
Caneron, J. H., Hault ain, Mfowat, Wallridge,
Camneron, M. C., Hooper, .Mafnro, Walsh,
Clarke, Jackson, Patrick, Wihte. et.
C1onnor, .Jones, Pope, White.-43.
Crawfo'rd, Macdlon ald, Don aid A. Poupyore,

contre:
Messieurs

Alleyn, Cockbur., Galt, Morrin,
Anderson, Cowan, Gaudct, O'Halloran,
Archlambauli, Daoust, Hébert, Rémillard,
Baly, DeBoucherville, Hu4nt ington, Robitaille,
Beaubien, Denis, Huot, Ross, John i.
Beaudreaw, Dorion, Joly, Rykert,
Bourassa, Dostaler, Labreche- Viger, Scatcherd,
Brousseau, Dufresne, Alexandre, Laframboise, Sherwood,
Bùreau, Dufresne, Jose7h, Langevin, Simard,
Bw·well, Dunlkin, Le Boutillier, Starnes,.
Carling, Falkner, Loranger, Sylvain,
Caron, Forier, •Macdonald, John A. Taschereai. et
Cartier, Fournier, 1MonigenaL, Tassé.-A
Crhapais, Gagkon,

Ainsi la:Question a-été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Oratenr laisse maintenant le fauteuil.
La Chambre s'est, en conséqueùce;.formée.en le dit Comité;- et iprès avôir siégé,

quelque temps, M. l'Orateur a repris le. fauteuil," et M Báb faitappot!que e
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Comité avait examiné le Bill, et lui avait. enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonn, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois
Le Bill a été, en conséquence, lu la'troisième fois.
Sur motion de l'Honorable M. Rose,. secondé par M. Starnes, la troisième clause a été

amendée én aj3utant le proviso suivant à la fin d'icelui: Pourvu toujours que si aucun :teL
navire ne débarque pas ou ne prend pas sa cargaisson entière dans le Havre de Québec, le
droit de tonnage ne devra être prélevé que suivant la proportion de sa cargaison qu'il aura
débarquée ou prise à bord par rapport , la cargaison.entière.- .

M. Dawson a proposé, secondé par M. .Mc Cann, Que le Bil 'soit de nouveau, amendé
eu y insérant la clause suivante :-" Que le droit de tonnage ne sera -exigé les
"navires qui retireront de l'avantage des améliorations du Havre."

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme

Pour:

Messieurs

A ul,' Crawford, Macdonald, D. A., Powell,
Bell (Lanark Nord,) Dawson, ifackenzie, Ross, John J.,
Bell (Russell), Dickson', Afc Cann, Ross, J.' S.,'
Biggar, Dorion, MfcKellar, Rynal,
Bown, Dunsford, icLachliit, Scatcherd
Burwell, Ferguson, .Morris, Scott,
Camneronl, J. H, Earcourt, 3orton, Somerille
Cameron, M. C., Haultain, owat, Stirton,
Clarkc, Hoopcr, M11unro, Wallbridge,
Cockburn, Jones, .Notnan White, et,
Connor, Knight, Patrick, Wrght.-44A

Contrc:

Messieurs

Alleyn, Cauchon, Gall, Rankin,
Archambaui, Chapais, Gadet, Rémillard
Baby, Cowaun, Rébert,. Robitaille,
Beaubien, Daoust, Huot, Rose,
Beàjanin, DeBoucherville, Kierzkowski, Ryrson;
Beaudreau, Denis, Labreche- Viger, Rykert,
Blanchet, Dostaler, Laframboise, Sherwood
Bourassa, 'Drummond, Langelvin, Simard,
Broussean, Dufresne, Alexandre, Loranger, Starnes,
Bureau, Dufresne, Joseph, M1facdonadd, J. A., Sylvain,
Carling, Falkner, iMongenais, Tassé, et
Caron, Fortier, • O'H<dlorai Walsh.-50
Cartier Fournier.

Ainsi la' Questiou a été résolue négativement. . ''.

M. Dawson a proposé, secondé' par M.' McLachlin, Que le Bill soit de no-
veau amendé,,en y insérant la clause suivanté: "le-droit de tonnageý proposé par la troisième
clause ne-sera imposé' que ar l'Ordre'du G3vernéur-Général enÇonseil,"

La 'Chàmbre s'ést divisée, et la'Question' a été' résohe négatiément.
Résolu, Que le Bill passe,. etque-le itre soit':W Acte pour: amender 1iActe ewour

"pourvoir à l'amélioration duHa'vre de 'Qùïée 't son:administratiòn."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil TisIatif e demande on

cours.

sur de l'Honorable . Loranger, secondépar'M. Jafra nbo , s
Résol1u Qu'une 'humble Adresse Eoit présentée à Son Excellence le GouverneurGé
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néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute ou
partie de la Correspondance qui a pu avoir-lieu depuis le mois 'de novembre dernier enitre
le Gouvernement Impérial de Sa Majesté et le Gouvernement .du Canada, relaNemien
la nécessité de compléter l'ouverture duChemin du St. Laurent au NouveauBrunsw par
le Matapédia, comme route Militaire d'une urgente nécessité.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par l'Honorable M.
Loranger, M. Laframboise et M., Starnes.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif,, intitulé:
Acte pour permettre aux Syndics de, l'Hôpital-Général de Toronto d'émettre des Dében-
tures pour faire le rachat de celles déjà émises, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence lu, une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés

L'Honorable M. Cartier, du Comité'Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre, le troisième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer'de
Simcoe et Port Ryerse, et y a fait des amendements et a inséré dansla 6e claùse la Résolu:
tion de la Chambre spécifiant ]a.perception de certains honoraires pai la compagnie.

L'Honorable M. Rose, du Comité Spécial nommé pour décider du mérite de
la Pétition se plaignant d'une Election et rapport irréguliers pour le Comté de Sheford, a
fait rapport que le Pétitionnaire n'ayant offert aucune preuve à l'appui des allégations de
sa Pétition, et ayant· bandonné l'affaire, le'dit Comité a adopté les résolutions suivantes
comme étant sa décision définitive:

10. Résolu, Que le membre siégeant, Lucius Seth Huntington, Ecuyer, a été duement
élu le Représentant'du Comté de Sheford à la dernière élection, et qu'il a droit É 'sof
siège comme Membre de la Chambre;

20. Résolu, Qu'attendu que le retrait de la Pétition a eu lieu du consentement du
Membre siégeant, et que celui-ci n'a point proposé que la dite Pétition soit déclarée
frivole et vexatoire, qu'au contraire il s'est.désisté de faire une telle -motion, la dite Péti-;.
tion ni la défense à cette Pétition ne sont frivoles ou vexatoires

Alors, sur motion -de l'Honorable M. Loranger, secondé par, M. Starnes.
La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain, à onze heures de l'avant-midi..

Lundi, 2 Juin 1862.
11 Heures, A. M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Starnes,-La Pétition du Maire, Cànseillers et Cityens de la Cité de

Montréàl.
Par M. Cockburin,-La Pétition de P. S. Clench& et autres, de la Ville de. Cbourg,

Comte de Northumberland et la Pétition de 31. McNellie et autres, d " .Township
d'aEamilton.

.Par M. J. J. Ross,-La Pétition du Révérend L. O. Désilets et autres., dejl Paroisse
de Si. Narcisse, Comtéde t .aChrlon.

Par M.5 Knight,-La Pétiti6h de' J68sph Smith et autres, de Waterville, Comté de
Campton et ses environs.

Par M. Ferguson,-La Pétition de la Municipalité du Township de Gwillimbury
Ouest.



25 Victoria. 2ri.jn 2e

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues.--
De la Division Kungerford, No. 54, des Fils de Tempérance; demandant la passatin'

d'une Loi contre l'usage de Liqueurs, Enivrantes.
De la Muiiipalité. de lapartie Ouest de' la Paroisse de Notre-Dame des.Anges de

Stanbridge, Comté de' 'Missis quoi;- demandant à être.exemptée de l'opération de certaines
dispositions'.de l'Acte Municipal du Bas-Canada..

De Pierre Bergeron et autres, des. Townships.de Horton, Aston et..Wendover ; deman-
dant la passation d'un Acte pour déclarer que tou'és les Paroisses Civilement érigées seront,
des Municipalités loeales. séparées.

De William Robinson et autres, de la Ville de .Gait Manufacturiers :et autres:; dc:
mandant que le tarif reste tel 'qu'il est quant aux articles manufacturés.

De *C. Cameron et autres, de la Ville de,Collingwoodet des Townships deNottawasaga
et SunniJale, Comté de Simcoe; demandandant des amendements à l'Acte des pêcheries
du Hat-Canada.

De E. Hale et autres, de la Ville de Sherlrooe7c et des environs; demandant la pas-
sation d'un Acte pour les autoriser à construireun .Chemindc Fer reliant le ChemindeFer
du Grand Tronc du Canada avec le Chèmii 'deFer de; Uonnecticut; et Passumpéic, à
quelque point près -de Stanstead.

Du Conseil Municipal du Comté.de Essex.;- demandantde l'aide, pour. construire un
Havre de Refuge à Two Creekes, dans'le Township de Romney, Comté de Kent.

De P. X. Beaudette et autres, du Village de . Victorîavile et des - environs,, Comté
d'Arthabaska; demandant de l'aide pour un Chemin.

De Théo*dor e art; de, la Cité de Viontréal; deiandant qu'aucun Bill' ne soit passé
qui soit:contraire aux intérêts des-porteurs deBons de ·la Compagnie du Chemin dc-Fer de
Montréal et Champlain.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Permanent des Divers Bills' Privés, a présenté à
la Chambre le seizième Rapport du dit Comité, lequel, a été lu comme suit,:-

Votre. Comité :a examiné le Bill du Conseil Lé',i pour autoriser les'Syndics de
l'Hôpital.Général de Toronto à émettre des idébentures'pour le rachat de cellcsdéjà"émisés,
et y a.fait.des amendements.

Il a aussi examiné' les Bills suivants,' et il est convenu de les'rapporter sans amende-
ments, savoir:-

Bill.pour incorporer la Société de l'Union -Si. Pierre de Montréal;
Bill pour incorporer l'Académie Catholique Romaine de St. Paul d'Aylner.

M. Whsite, du Comité Permanent des Ordres Permanentsc a présenté à la Chambre:le
dixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu'comme suit

Votre. Comité a exaninë,les Pétitions' 'ivantes, et trouvé suffisants :les .avis, qui on
ont été donnés, savoir:

De Louis Marcille :et'autres; demandant l'annexion d'une partie de la Municipalité
de St. Lambert à la Paroisse de Longueuil,et de l'Honorable Louis Renaud et autres, de-
mandant.l'incorporation de la. Compagnie. de:Navigation de Beauharnois.

Quant à la Pétition du Conseil Municipal, du:'Comté 'd'Elgin, denlandànt un Acte .pour
légaliser, ses Actes.relatifs aux ventes et aux 'cotisations -des :terres à l'égard desquélle'sil
n'a point été, émis: de patentes,: il n'en a point été- donné avis.

Votre Comité s'est enquis de la pratique suivie dans,.le Parlement Impérial, quant la
preuve des avis de Pétitions devant le Comité des- Ordres -Permanents'.

Depuis quelques .années le devoir...d'examiner 'lesý avis;et de lés compar-r avec les
Pétitions a été rempli, dans la Chambre des Communes, par un Officier appelé " Examina-
teur des .Ordres.Permanents, lequel est tenu de s'informer .desfaits dans chaqu1ecas,i ce
qui concerne'l'avis, ei'd'en fali·ejanpp là àpoursiafmation du Ci.t-descOrdr; e
nnts.. Ent .1854,: re à.,suivrele. mêm système, -et nommèrent le
mêmiie.Officier pour être leur Examinateur, Jequel~fait s.ongapport-aux.ïdeuxComitéssiimui
taément. Par cet arrangement , il n'est. écessaire de proyerJ l'avis:quÑunefois et ton
épargne' bèaucouip de temps 'èt de trouble auxzparties, ,avéec.cet avantagegen..outreî qtië la
preuve offerte aux deux Comités est précisement la m me; et dans le cas oi l'on trouve
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quelque défectuosité dans l'avis, la décision du Comité est connue avant l'introduction du
Bill.

Votre Comité est d'opinion qu'un semblable arrangement offrirait beaucoup d'avantage,
s'il était introduit en cette Province: pour le présent, cependant, il peut être à propos de
ne l'appliquer qu'à votre Chambre. Durant cette Session, le Comité.a toujours autoris4 le
Greffier du Bureau des Bills Privés à examiner les avis, et a toujours basé sa décision sur
le rapport des faits dans chaque cas qui lui a été soumis par son Greffier. Le Comité est
très satisfait du fonctionnement de ce système, et il recommande, ei attendant-l'eutière
adoption du système du Parlement Impérial à cet égard, que le Greffier du Bureau des
Bills Privés soit nommé " Examinateur des Ordres Permanents " pour l'Assemblée Légis-
lative, et chargé de faire rapport des avis de Pétitions pour Bills Privés au Comité des
Ordres Permanents,- comme il l'a fait durant la présente Session, et qu'il lui soit accordé
pour ce service telle rénumération que l'Orateur de Votre Ionor'able fixera, avec rappel du
commencement de la présente Session.

Sur motion de M. Jobùt, secondé par l'Honorable M. .ro,
Ordonné, Qu'il soit donné instruction au Comité Permanent des divers Bills Privés

le faire rapport des témoignages sur lesquels il a fondé sa décision que le Préambule du
Bill pour incorporer la Compagnie du Richelieu n'est pas prouvé.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions des
chapitres 36 et 37 des Statuts Refondus du Bas-Canada, quant à l'enrégistrement des
titres et à la radiation des hypothèques affectant les immeubles dans le Bas-Canada, étant
lui

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: "Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie des Moulins à
" Coton de Toronto;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Srcet a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé : " Acte relatif au Testament de Nathau Gage, Ecuier, ci-devant de la

Ville de Branitford;" et après y.avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Bo=n a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: "Acte pour permettre aux Syndics de la Congrégation de l'Eglise
"Presbytérienne du Canada, en liaison avec l'Eglise d'Ecosse, à Mcrtintown, de vendre
"un certain terrain;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M.. Wallbridge a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans-aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit. lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée'ea Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé : " Acte pour détacher de la Municipalité de .St. L&ámbert une portion
"de la partie située dans la Baronnie de -Longueuiïl, et l'annexer à 'la Municipàlité de là
"Paroisse de -Longueuil; " et après y avöir siégé quelque temps, M.' l'Orateur a repris le,
Fauteuil, et M. Bureau a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait en,
joint d'en faire -rapport amendement;f
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Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois 1% la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der les Actes incorporant la Cit& de Québec, et y relatifs, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dnnidn a fait rapport que le Comit ait
examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dunkin a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordconé, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour trans-
porter à des Syndics certains immeubles de feu William Campbell; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bell (de Russell) a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans auciin
amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie de Passage par Bateaux-à-Vapeur de New-Edinbnrgh et Waterloo';
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Smith a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine.séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour cofir-
mer l'arpentage primitif du Township des 3e et 4e concessions du Township de Crowlând,
dans le Comté de Welland; et après y avoir siégé quelque temps,'M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. iioris a fait rapport que le Comité avait -examiné le Bill, et y avait fait Ua
amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Morris a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en, Comité sur-le Bill pour:amen-
der la charte de la Compagnie du Chemin de Fer de London et Por Staüley ;. et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateura repris le Fauteuil et M. Craford a fait rappor-
que le Comité avait examiné le Bill, et lui.avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
dement:

Ordonné, Que le Bill sit lula troisiènie fois à la prochaine séance de cete CI n l .

La Chambre,.en. conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur'le Bill poui incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer de la Vallée de Massawippi; et après ' avoir siégé
quelquetemps, :M. l'Orateur a repris.e Fauteuil'; et M. Bourassa a fait Rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait- fait des, amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. 1eorassa a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.,
Ordonné, Que le 'Bil' soit la troisième fois laprochaine séànce de cette Chambre.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre só forme on Cômité sur le Bill "our sép'aer les
Townships de Bîddidph et McGillivrag du Comté dé Euron et-les annexe à la Division
Est du Comté de Middlesex, étant -lu,

L'Honorable M. Portman a proposé, secondé. par l'Honorable M. Carling
Que M. l'Orateur laisse maintenant leFauteuil.-
M. IDickson a-proposé':pour"amedementsecondé:par M:£Oocan, Que touslesmots

après "Que " jusqu'à lafin de ha' Question soient retranchés, et quils soient remplacé
par, lessuivants : " cette Chambre se ýformeen Comité de:ce jour en trois mois?--4

Etl'amendement ayant été misaux voix lar Chanibre sest divisée et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suie-
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Pour:
Messieurs

Arclianbaui,

Bell (Lanark Nord)
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Cockburn,
Conno2,
Cotoan,
Dawson,
DeBouchernvlle,
Dickson,

Alleyn,
Aqiderson,
Bàby,
Beaubien,
Bell ( Russell,)
Beaucleau,
Blanchet,
Bown,
IBrousseau,
Buckanan,
Burwell,
Cameron, John H,
Cameron, M. O.,
Carlng,
Caron,.

Dorion,
Dufresne, Alexandre
Fortier,
Galt,
Gaudet,
Harcourt,
Hébert,
.Hunttington,
Huot,
Jobin,
Joly,

Cartier,
Cauchon,
Chopais,

Crawford,.
Daoust,
Denis,
Dostcaer,
Drummond,
Difresne, Joseph,
Dunkin,,
Dunsford,
Falkner,
Ferguson,
Fournier,

Lafram boise,
Loranger,
Mfacdonald, D. A.
Mackenzie,
McKelar,
Mowat,
Munro,
Notman,
O'Halloran,
Patrick,
Rénilard,

Contre:
Messieurs

Hadutain,
Hooper,
Jackson,
Jones,
,Knight,
.Langevin,
Le -Boutillier,
Macbeth,
Macdonald, J. A.
lic Cann,
McLachlin,
Mongenais,
31ilorin,

MJorrison,

Ross, John, J.
Ryerson,
Rylkert,

Smith,
Somerville,
Starnes,
Stirton,
Wallbridge,
White, et
Wright.-45.

Pope,
-Portman,
Powell,
Prévost,
Robinson.,
Rose,
Ross, John S.,
Scatcherd,
'Scott,
,Sherwood,
Street,
Sylvain,
Taàsê; et
Walsh.-59.

Ansi la Question aàété"réslue négtivemént.
Alors;,la Qiestion principale 'antét&mise aux voix,
Ordonné, Que' M l'Orateur aisse iaintenant l eFauteuil.
L àhmbre, s'est en cons6quence," fórmée en le dit 'Comité, et après y avoir .siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. :Urawford a -fait rapport -que le
Comité avâit examinê le Bill, et lmi aväit eùjoint'd'en" aire rapport sans aucun amendement.

.Ordonné, Que le Bill soit lu la.tróisième fois à:la 'pràchaine -séance d cetteChàmbre.

L'Honorable M. Loranger amnis' devat -la Chàmbre,:pr ordre de Son'Fxcellence le-
Gouverneur-Général, le Rapport du Miistre de l'grïeulture ou 1861. (Dcümrn tnde
la Session, No. 32.)

Ordonn6, Que M. aiUltain ait la permission d'introduire un Bill pour amendlrl'Àfe
relatif laMihice.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la:Chambre, lequel a -été reçu,. et lu'la pour
la -première.fois, et'Ia seconde lecture en a été ordonnée'pour-la proéhaire séance decette
Chambre.

L'Ordre du Jour pour-la seconde lecture du !Bill, étir 1Iver "les ddtes ;dàît à, la
légalité decertains instruments.y!méntionués, 'et 'pour' dutres afinàsy inètiônné§ étant
lu,:

Le Bill a Jété,'en'conséquence;luune secoVdefois etrenioyé au ComitéPèrinanént
des Chemins de Fer, Canaux etd ignèTélégaptkues
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé :" Acte
"pour incorporer le Synode du Diocèse d' Ontario," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser Jean Minna Ford,
Administratrice des biens de feu David B. Ogden Ford, à> vendre ou hypothéquer les im-
meubles qui appartenaient au dit David B. Ogden Ford en son vivant, pour payer les dettes
de la succession et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

,L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte incorporant la
Compagnie des Mines de Ramsay, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à
quatre heures aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Quatre heures, P. M.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Beandrecu,-La Pétition du Révérend N. Hardy et autres, de St. Roch de

Richelieu.
Par M. Ferguson,-La Pétition de la Municipalité du Township de Gillimrury

Ouest.
Par M. 2ourassa,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Bernard de

Lacolle.

L'Honorable M. ilfowat, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à
la Chambre le Dix-septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a pris en considération l'instruction qui lui a été donnée par-la Chambrer
"de rapporter les témoignages sur lesquels il a basé"sa décision: que le préambule du Bill
"pour amender l'Acte pour incorporer'certaines' personnes sous le nom de 'La Compagnie
"du Richelieu,' n'est pas prouvé;" et il fait' rapport qu'il en est ,venu, ..à cette. .décision
parce que les pouvoirs relatifs à 'l'acqµiisitioi ,de biens immeubles' et autres, mentionnés
dans les clauses 3 à '80,-inclusivement," sont excessifs ët inusités, et tels qu'il nen. a point
été conféré de semblables jusqu'ici à aucune 'Compagnie de Bateau à Vapeur, et qu'àucune
preuve n'a été fournie à l'appui de ces 'clauses.

Votre Comité aaussi examiné leBill pour- amender l'Aéte pour incorporèr1a Com-
pagnie des Mines de Plomb de'Ramnsày, et il.est convehu de le reporter sans aniendements,
et les suivants avec amendements, savoir

Bill;pour'incorporer la. Compagnie des 'Chemins à Barrières' de 'Terrebonne
Bill du Conseil Législatif pour'incorporer ,l Synode du, Diocèse d'Ontario.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. O'Ralloran,
Ordonné, Qu'il soit donné instruction au Comité Permanent. des- divers Bills Privés

d'amender -Ie Bill pour amendér'l'Acte intitùlé « Acte pour amender l'Actèpou"inorpo-'
"rer la Compagnie duRiclèlieut"zeneu retranchant'toutecette'partie qui a trait l'acquisir
tion d'immeubles en vertu des dispositions ides cIauses mentionnéésdans le Rapport du
Comité,' et de faire rapport, du Bill tel ùe'an nd

-Ordonne QueM. No ison ait; la permissiu fdintroduire un Bill pour chantr et
amender l'Acte d'incorporation de la Compagnié du Chemin de Fer de Preston e e

2_ ~
r r" .. 'o
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel;a été reçu, et lu pour la
première fois, et la secoide lecture en a été ordonnée pour demain.

.La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
étendre les dispositions des chapitres 36 et 37, des Statuts Refondus du Bas-Canada,
quant à l'enregistr-enent des titres et à la radiation des hypothèques affectant les immeu-
bles dans le Bas-Canada, et après y avoir siégé quelque. temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil, et*l\ Langenia a fait rapport que le Comité avait examin.é le Billet y avait fait
des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Langevn a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

L'Honorable M. Drmnond a présenté, conformémen.t îà une adresse l.' Son Excel-
lence le Gouverneur Général:

La réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 31 Mai 1862, pour les
papiers relatifs au Chemin de Matapedia. (Documents de la Session, No. 36.)

Ordonné, - Que la DépGche du 28 Décembre 1861, relative au Chemin de
Mcttapeda, maintenant déposée devant la Chambre, soit imprimée pour l'usage des
Membres de cette Chambre, et que les règles de cette Chambre 1soient mises de côté en
autant qu'elles ont rappprt -à icelle.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte qui incorpore la
" Compagnie des Moulins à Coton de Toronto été en conformité de l'Ordre, l la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre'l'a passé sans aucun amendément.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte relatif au-testament de Natan Gage,
ieuyer, ci-devant de la Ville de Bia/ford, a été, en conformité de l'Ordre,lu.la.troisième
fois.

Résolu Que le Bill passe.
Ordonné,' Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que, cette Chambre. l'a passé sans aucun. amendement.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour pemetre aux Syndies de la
"Congrégation de l'Eglise Presbytérienne du Canada, en liaison avec l'Eglise d'Ecosse, l
S3fartintown, de vendre un certain terrain," a été, en conformité 'de l'Ordre, lu la
groisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné,' Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambi-e l'a passý"sans aucun amendement.;

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé:, ecActe pour détacher de la Municipalité de
« St. Lambert une portion dela partie située dans la baronnie de Longueuil, et l'annexer
"à la Municipalité de la Paroisse de Lonqueuil," a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résoîl, Que le Billpasse.
Ordonné, Que le Greffier reporte le, Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cetteChambre l'apassé sans aucun amendement.

Un Bill pour amenderles Actes incorporant la' Cité de Qutéce ýet y relitifs, été en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
OrdonngQue le Grefiêr porte le Billau Conseil Législatif, et demande son'

coneours
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Un Bill pdur sépai les' ïTownships: de lBiddulph et McGillivray du Comté de
Huron, et les annekei Fla rDivision Est=dii Comté de MAiddlescx, a été, en conforuiité de
l'Ordre, lu la troisième-fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grcfficr porte ·le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour transférer à des Syndics certains immeubles de feu IPilliam Camnpbcl,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil 'Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnicedc Passage par Bateauk à Vapeur de New
Edinburgh a Watcrloo, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le .Bill passe.
Ordonné, Que le 'Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour confirmer l'arpentage' primitif des, troisième et quatrième concessions
du Township de Crowland, dans le Comt( de Welland, a été, en conformité de l'Ordre, lu
la troisième fois.'

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : "Acte concernant l'Aipentage des
"troisième et quatrième concessions du Township de Crowland, dans le Comté de
SWelland."

Ordonné, Que le Greffiêr portc le ' Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour amender la Charte de la Comipagnie du Chemin de Fer de London et
Port Stanley, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois. 'i

Sur motion de M. jlfacbeth, secondé par M. Morton, les amendements suivants ont été
faits au Bill:

• Dans la Préambule, ligne 4, retranchez "Lac"' et insérez " Lacs ' et- après "Erc"
insérez," et Ontario.", Clause '1, ligne 6, retranchez "Lac." et insérez " Lacs," et après
" Erié " insérez I et Ontario."

Résolu, Que, le Bill passe, etque le titre soit: "'Acte -pour'saccorder de nouveaux
"pouvoirs à la Conpagnie duChemin deFerde 'London-et Port Stanley.

Ordonn, Que 'le Greffier portele Bill aul Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un Bill pour incorporer la Compagniedu Chemin 'de Fer de la Vallée de Massawippi,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Qie le Bill passe, et qiïe'.1:'titre soit,: " Acte pouf incorporer la Compagi
" du Chemin de' Fr de la Vallée de X'åsawIp .

Ordonné, Que I Greffier porte' le B11 au Conseil L 6itif, et demande son con-
cours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre' 'est formée en Coiit sur le Bill du"Ônisil
Législatif, intitulé : Acte pour perm:ettrîx Syndics al'Hoyital-Général de Tor'Ontd,
d'émettre des Débentures pour faire le rachatde celles déjà émisësy le Bill pour incorporer
l' Union St. Pierre'e.ontréal. le-Bill pöiä incorporer l'Acidémie Catholique Röinainé
de St. Paul d'Aylmzer; le Bill pour incorporer la Compagniè du Chemin à ail tFde
Simicoe et' Port Ryerse, et le Bill pouaimender 'cte incorpöjant laËoagîiedes
Mines de Plomb dc Ramsay; et apresyiavoir siégé queTrqeu temps, l'Orätéur a
repris le Faàteuil"etaM. Bureau afat raCprque le Comié avait exanirun séparémentilö
B3ill' pour incorporer l' Un4ion St. Pigerede .ontréal, lemill po incorporeîl'Adé€ini
Catlioli'que Romaiùê'dò St.rPaul d4yre4"'étB üineorpärauitapCompagnie desinñ
de Plom1b de Ramsast liiui at iknoit d'en fair rappo rtn E- uun amendemérit:ey
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Ordonné, Que les Bills soient séparément lus la troisième fois, demain.
M. Burcau a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le Bill pour incorporer

la Compagnie du Chemin à Rails Plats de Sincoe et Port Ryerse, et y avait fait un amen-
dement.

Ordonné, Quo le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bureau a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et

adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

M. Bureau a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le Bill du Conseil Législatif,
intitulé: Acte pour permettre aux Syndics de l'Hôpital-Général de Toronto d'émettre des
Débentures pour faire le rachat de celles déjà émises, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bureau a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amcndemncnt a été lu, comme

suit :-
Page 1, ligne 18, après " de " insérez Il pas plus de.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

L'Honorable M. Drunmond a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le
Gouverneur Général, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant dé-
couverts, et il est comme suit:
MONCK,

Le Gouverneur Général transmet à l'Assemblée Législative les Estimés Supplémen-
taires des sommes requises pour le service de la Province durant l'année expirant le 31
Décembre 1862; et, conformément aux dispositions de la 57e Section de l'Acte d'Union,
il recommande ces Estimés à l'Assemblée Législative.-(Documents de la &ssion,
N0 . 4.)

Québec, 30 Mai 1862.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour réorganiser
la Compagnie du Grand Trone de Chemin de Fer du Canada, et pour d'autres fins,
étant lu,

M. Bell (de Russell) a proposé, secondé par l'Honorable M. Portman, que M. l'Ora-
teur laisse maintenant le Fauteuil, et la Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été,pris comme suit

AZ.leyn,
Ault,
Bell (Lanark Nord)
Bell (Russell),
Benjamin,
Blanchet,
.Bown,
Buchanan,
Bureau,
C(merob, J. H.,
Cameron,. N. C.,
Carling,
Cartier,
cauchon,
Chapai,
qoch 1l

Connor,
Cowan,
Crawford,
Denis,
Dickson,
Drummownd,
Dunsford,
Galt, .
Haultain,
Huntington,

.Huot,

Jobi 4 ,"
Joly,
Enight,
..4afrabo;'f

Pour:
Messieurs

Le Boutillier,
Loranger,
Macbeth,
ilfacdonald, J. A.
Milacdonald, D. A.,
iMfackenzie,
lcKellar,
McLacldin,
Mongenais,
Morris,
.Mlorrison,
Norton,
.M owat,

. unro,

1'ortnan,
Rankin,
Rémillard,
Robitaille
Rosc,
Scatcherd,
Sherwood,
Sinpson,
Snith,
Sarnes,
Street,
Sylvain,
Taschereau,
Wallbridge,
TVYalslh, et
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Contre:

Messieurs
-A ndcrson, De Ccs, aaudd, Powell,
Archambat, Dorio Harcourt,
Beaubien, Dostaler, llébcTty Ross, .T. ,
Beaudreau, Dî1fresne, Alexandre, Rôoper, Ross;
Biggar, Du/resne, Joseph, -folls,
Bourassa, 'Dunkino1
Brousscau, Faikuor, LaireC7
Burwcll, Ferguson, La7ýqevin,
Caron, Fortiery Mc Caniz,
Ctarkc, Fournier O'alloran, Tassé et
Daoust, 'lgnon, Pouporc, Tcet.-45.
DeBouchDCrvilic,

Ainsi, la Question a été résolue. affirrnativci lent.
Ordonné, Que M.TlOrateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et aprè8 y avoir siégé quel-'

que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, ' etý M. Bc~imna fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill:et y'avaitfait des amendements.

Ordoinné, Que le :Rapport soit reçu- demain.

Ordovnné, Que le Message de Son Excellence le 'Gouverneur Général,' en semble avec
les Estimés supplémentaires ,pour, 1862 qui l'accompagnent, soit renvoyé au Comité dés
Subsides.

Le Greflierdu Conseôil Législatif a remis, àla Barre (le la Chanibre le Message 'sui1-
vantD rn A

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement.
Bill intitulé :' Acte pour abroger l'Acte vingt-trois' Victoria,, chapitre cinquante, et

"pour amender-l'Acte concernant les Institution s'Mun icipal es ,du .1aut-Canadla, en tant
"qu'il se rapporte aux' Cours de Recorders."

Bill intitulé:"( Acte. pour changer le titre' Officiel des Inspecteurs et Surintendants de
DPolice, epoules Citéspdeh ,onréaletQuébec. ' - -

Et' aussi,' le' Conseil -Législatif a passé 'le~ Bill intitulé: Il Acte -pour, amender la loi
"Iconcernant la prescription des action s'dans le 'Haut- Gàiaaa,ý avec unamendement- auquel
il demande le concours de cette Chambre.

-Et aussi, -le Conseil 4Législatif a pass'é le Billintitulé-: "Acte pour amender l'Acte
concernant les Locateurs et Locataires;','-avec'ýplusicurs amendements, auxquels il demande

leconcours deé, cette-, Chambre.-.''
Et-,aussi, l'e-Conseil Législatif a- adopté les amendements faits-par l'Assemblée légis;-

lative au ]3ill'intitulê: -,I Acte pour-incorporer 'la Seciété dei'Hospice-dcs Orphielins' 'et -,do
'Bienfaisance pourlcs -Veuves'de'--ijston," sans aucun amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.

Alors, sur motion'dePllonorable M: Loranger, secondé par l'lônorable M. Drummoni,.
La Chambre s'est ajournée'jusqù'à- onze heures, A7M. m ai.--

Mardi Juin -1862.
Il1 hai-res, A; X21

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
-'Du--Maire, -des Cou seillers etCitoyensde'laâ Citéde.AfontréaZ ;.ýdemandant'dés àme-

demets-a -Bi -po ré organisation î de 'i<omane;dùGrand4rdn c .de0-Chmnd
qt«d dnd , tai;sgj, Qu pô111 p Qrautnriser" l], fusiow'd"4êrfine Compa -.-~de h~iFeo r - i
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De F. S. Clench et autres, de la Viple de Cobourg, Comté de NorthtunberlanLcd,-ct de
M. lcNeillie et autres, du Township d'Eanilton ; demandant la passation d'une loi contre
l'usage des liqueurs enivrantes.

Du Révérend L. 0. Dêsilets et autres, de la Paroisse de St. Narcisse, Comté de
(:hmpiain; demandant la passation d'un Acte pour établir une Banque de Crédit Foncier.

De la Municipalité du Township de 'Gzéillimbury Ouest; demandant que le Bill pour
amender l'Acte relatif aux Ecoles Séparées-"dàns lé Haut- Canada, quant aux Ecoles Catbo-
liques Romaines, ne devienne pas Loi.

De Joseplh Snith et autres, de Wadterville, Comté de Comýton, et des environs ; de-
mandant un Acte pour les autoriser ù construire un Chemin de Fer reliant le Grand-Trone
au Chemin de Fer 'de Connecticut et Pssumpsic, près d >Stanstead.

L'Honorable M. )lfowat, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le dix-huitième Rapport du dit Còmitê, lequel a été lu' comme suit :- .

Votre comité a pris en considération l'instruction de votre Honorable Chambre, " de
rapporter les témoignages sur lesquels lé cómité a bàsé'sa d€Cision que le préambule du Bill
en faveur de-certaines personnes qu'on prétend -être gouscripteitri des livres d'actions sous
l'Acte primitif d'incorporation de la Compagnie du Ch-eiià de Fer de Peterborough et Port
Rope, n'est pas prouvé,"-et il prend la liberté def"fàire rapport qu'il paratt, par des témoi-
guages verbaux pris devant le Comité, que:dés actions ont' été intentées contre les action-
naires de la Compagnie en question dans le dit 'Bill, par 'des créanciers de la Compagnie;
que des jugements ont été rendus en conséquenue en quelques cas, et que les affaires étaient
encore on litige.

En conformité de l'instruction de votre Honorable Chambre, votre Comité rapporte-le
Bill pour amender l'Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de La Compagnie
du Richeliea, lequel Bill il a amendé, en retranchant les clauses' relatives à certaines. acqui-
sitions d'immeubles, et lesquelles clauses étaient mentionnées dans un rapport précédent
du Comité comme étant inusitées.

Votre Comité prend la liberté d'attirer l'attention de votre Honorable Chambre sur la
pratique occasionuellement. suivie quant aux Bills de Havres ou Ponts, ou autres Bills
imposant des péages, d'examiner, d'abord la cédule des péàges en. Comité Général. Votre
Comité est d'avis.que cette pratique entrave le bon fonctionnement'du système 'dé' Bills
Privés, attendu qu'un Comité Général, en décidantdes 'taux de péage à adopter, est en-
tièrement sans preuve pour se guider dans sa décision; il recommande; en conséquience,
qu'à,l'avenir cette pratique soit discontinuée, et que les péages soient, dans tous les cas,
fixés par le Comité spécial auquel a été renvoyé le;Bill;

Votre Comité désire attirer l'attention7 de la Chambre sur. 'Hénoraire à 'pyer polir les
Bills Privés, qui est le même 'dans tous les casy que le Bill- soit d'une -grande-xmportance ou
non; et il suggère respectueusement que pour tous Bills autorisantle:prélèviement oir la
dépense d'une somme excédant $20.,000, l'honoraire de $60soit augmenté' de -manière à
ce qu'il soit doublé si le montant excède" $200,000 et. est:au-dessous dé $400,000, et qu'il
soit triplé si le montànt est entre' $400;000 et $600000, "et ainsi de s'uitc en
proportion.

M. Laframboise, du.Comité-Spécial nommé 'pour décider da-nérite de la, Pétition de
Gabriel Lcnoir cZit Rolland, se plaignant d'une:Electionet- Rapport irrégùliers pour la
Division Electorale de Montréal Ouest, a présenté à la Chambre le Rapport final du dit
Comité, lequel a été lu comme suit

1. Résolu, Que Thomas D'Arcy Mc Gee, Ecuyer, a été duement élu et rapporté Mem-
bre pour Montréal Ouest.

2. Résolu, Que la Pétition du- dit 'Gaèriel ULnoir dit Rolland n'est ni finale ni vex-
atoire.

M. Benjamin-.duC omitéGénéräldeaElections;.a apport61lrliste'dës noñIs des m.
bres du. Comité -Sp€iâl-~ nomm6- pour- d€cidr .du niérite:de la Pétition 4 s plaignant
d'une Election et Rupport irréguliers pour le- Comté -4e Verchères4laqluelle il à-annei
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la P étition.y relative a lui renvoyée par la Chambre; et lesnoms des Membres ont été.lus
comme suit-:-Alexandre D'iufresne, Ecuyer,; Louis Labreche-Viger, Ecuyer; flonorable
Loums S. Morin ; Jeanl. Baptite MonqenaiR, Ecuyer; Président, lector Loui. Langcvin,
Ecuyer.

M. Ben"amin, du Comité Général des Elections, a rapporté la liste des noms:des:Mem-
bres du Comité Spécial nommé pour décider .dusmérite de.la Pétitionse. plaignant
d'une-Election et Rapport irréguliers. pour1la DivisioneEst:du, Comté de..Durhiarn, à laquelle
il avait annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chamb're; et les noms des.Mem-
bres ont été lus comme suit:- William Patg>ick, Ecuyer; Joseph Hilarion Jobi7n, Ecuyer •

James Morton, Ecuyer; Henry Wellesley Mc Cann, Ecuyer; Président, l'Honorrble Georg.
Sherwzood.

'M. Benjan'in, du -Comité Général: .des. Elections, a, rapporté .la.liste des.. noms des
Membres du Comité Spécial nommé pour, décider-du. mérite;de:la Pétition se.:plaignant
d'une;. Election et, Rapport irréguliers pour: la Division. Sud du Comté de.Leeds, à' laquelle
il a annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre ;. et les noms.des Membres
ont été lus comme suit :-Noël Héiert, Ecuyer ; Alexandre Morris, -Ecuyer ; Daniel
fcLaclin, Ecuyer; l'IHoorale Alexander Tilloch Galt ; Président, l'H oorable Lewis
Thomas Drumnond.

M.,Benjamin, du.Comité.Général des.Elections, a rapporté la:liste desnnoms;des Meni-
bres dà Comité Spéciâl' iommé pour décider du,mérite de~la Pàétitión' se «-pl ignant -d'une
Election et Rapport irréguliers' pour la Division Est du Comtêde Northunberaczd, àlaquelle
il a annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par.la..Chambre; etiles.no's-des:·Mi-
bres ont été lus comme suit :LKenrj Munro> Ecuyer ; William Notman,,Ecùyer; C7iarles
François Fournier, Ecuyer; Albért Knijht, Ecuyer ; Prési&ènt, Matteio: Crooks Came-
ron, Ecuyer.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a rapporté la liste des noms dcs'Mem-
bres du Comité Spécial'nommé' poùrdécider du mérite-de"la Pétition .se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour la Division Ouest" di'Comté d'lg, à laquelle il
a annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les noms des Mem-
bres ont été lus comme suit:--Alexandre Mackenzie, Ecuyer, Michaél .farcourt, ·Ecuyer,
Francis Jones, Ecuyer, George Jckson, E uyer; Président, John Cran:forl/Ecuyer

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: "Acte pour amender;i1Acte coédernant les locaeurset locatai-
res," lesquels ont été'lIis comme suit:

Page '1,'lign'9'Ketranhez dépuis "intentées," jusqu'à-"«dans" dans'la"ligne-10.
Page 1, ligne' 10,:Retranchez "'et " et inséë"pour.»
Page 1, ligne 11, Retranez depuis 'eela~s et il-se réeon tre la

première fois' dans la ligne"12.
Et les dits amendements ayant été lus une.seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le' Greffier-rëporte le Bill- auConseil-Législatif, et informe leurs lHon

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jourp pour quela Chaibre.se.forme en. Comité des Subsides étantlu
L'Honorable M. Drummond a proposé, secondé par l'BonorablefrI.Lorangçr, Que

M. l'Orateur laisse maintenant le:Fauteuil.
M. Simar 'a proposé, second*é par M. ,Chapais, Questous.lesnmotsaprès'Que" jus-

qu'à la fin de ,laQuestion soient, retranchés et qu'ila.. soient ,remplacés. par les suivants:
"en 1857, cette Chambre vota fa somme. de,$900,000 u laconstructiondes'Edifices
"'PublicsOUtawaf qu'it appert aitena> parpes,.ocument siil e cette. somme
" estdépenSée, et qu'en outre e sowémtê>88 ea pour le mimehjet;

qua les contrats pour la.construction d "E£ fes Son de
.'-8688,595 ; .que, cependant, il~s etonstéauegigdi~ èasog.cap iem~ peu
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'-avancés; qu'avec la connaissance de ces faits, cette Chambre croit'devoir déclarer qu'il
"ne convient pas d'approprier une nouvelle sommé d'argent pour la continuation des dits,
"ouvrages avant qu'une enquête minutieuse sur tout ce qui se rattache à la construction
"des Edifices Publics à Ottawa, ne soit faite, pour établir comment les sommes déjà votées
"ont été dépensées, et quel montant serait nécessaire pour terminer les dites constructions,
"et qu'il en ait été fait rapport à cette Chambre.>

Et des Débats s'étant élevés· là-dessus, 'à une heure de l'àprès-midi'M I'Oràteur 'a
ajourné la Chambre jusqu'à quatre heures aujourd'hui, sains que l'a question· ait été'mise
aux- voix.

Quatre heures P. X.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:--
Par M. Walsh,-La Pétition de Joseph Sawoyer et autres, Sauvages des Townships de

Tuscarora et Oneida,- Comtés de.Brant et Raldimand.
Par M. Clarke,-La Pétition de A. D. Ferrier· et autres, du Village incorporé dé

Peyjus et de ses environs.

Conforniément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
Du Révérend N Har«y et autres, de St. Rock de Richelieu; relative à l'établisse-

ment d'une Banque de Crédit Foncier.
De la Municipalité du Township de auillimbury- Ouest; demandant que le Bill pour

amender l'Acte des Ecoles Séparées du Haut- Canada, quant aux Ecoles Catholiques-Ro-
maines Séparées, ne devienne pas loi.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Bernard de Zacole; demandant que la dite
Paroisse soit séparée du Comté de St. .ean et annexée au Comté de Napierville.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sui-
vant:-

Le Conseil Législatif a passé les'Bills suivants, safis aucun amendement:
Bill intitulé: "Acte pour consolider partie de la dette due par la Municipalité du

" Comté de Tastings."
Bill intitulé: " Acte pour ériger la partie de la Paroisse St. Roch de Québec, située

" sur la rive nord de la Rivière St. Charles, en une Municipalité séparée."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Société Ecclésiastique du Diocèse de St.

" Byacinthe."
Bill intitulé: "Acte pour légaliser l'Election des Syndics pour la construction d'une

" Eglise Catholique dans la Paroisse de Ste. Brigitte, ainsi que leurs procédés.". - -
Bill intitulé: " Acte pour amender lActe pour amender et refondre les actes concer-

nant la Banque Commerciale du District de Midland et pour changer- son nom dé corpo-
S ration a celui de ' La Banque Commerciale du Canada."

Bill intitulé: " Acte pourvoyant à la régularisation des Régistres de Mariages, Rap-
"tûmes et Sépultures."

Bill intitulé, "Acte pour amender l'Acte d'incorporation de l'Académie Industrielle
" de St. Laurent."

Bill intitulé: "Acte pour confirmer l'action de la Corporation des ci-devart"Town-
c ships d'Arthur et Lutiher, en vertu de l'Acte pour permettre aux Conseils de Comté de
" prélever des denie's pour aider aux personnes, en certains eas, à ensemencer leurs, terres,
« et pour d'autrés fins."

Bill intitulé: "Acte pour établir les Lignes Latérales dans le Township "de KIenyoiî;
" dans le Comté de Glengarry."

Bill intitulé: "Acte pour permettre aux Contribuables du Comté 'de Licolide fairé
" choix d'une localité plus convenable comme chef.lieu."'- -

Bill intitulé: "Ate pour faire'retomber sur 'la Corporation de la Cité de 1T'r 0t2 le
" paiement des frais de garde; soutienet entretien de certains Prisonniers dans la Pi-isoù
" Commune des Comtés-Unis de Yorketeel:

Et auissile-Còisil Législatif -a passè leBill iititulé e l'kâaé
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" incorporant les Sours de la Charité de Québec," avec plusieurs amendements, auxqels -il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte
"d'incorporation du Collége de Ste. Anne de la Pocatee," avec plusieurs amendements à
la Version Française, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour naturaliser 1saac
"Rogers," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour naturaliser Gelston.'
Sanford," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait, par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour. amender la Loi concernant la prescription des
"actions dans le Haut- Canada," et il a été lu comme suit:

Page 1, ligne 24, Retranchez depuis " de " jusqu'à la fin du Bill, et insérez "Juillet
mil huit, cent soixante-et-trois."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonni, Que le Greffier reporte le Bill' au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre à adopté son amendement.

Sur motion de l'Honorable M..Rose, secondé par M. Rankin,
Ordonné, Que le Bill' du Conseil Législatif intitulé: " Acte

" Rogers," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, 'lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en-conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif,

neurs que cette Chambre l'a passé, sans aucun amendement.

pour naturaliser Isaac

et informe leurs Hon-

Sur motion de l'Honorable' M. Rose, secondé par M. Rankin,
Ordonné, Que le Bill du'Conseil Législatif intitulé: " Acte pour naturaliser Gelston

"Sanford," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu -la première fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en .a été

ordonnée pour demain.

La Chambre a procédé 'a prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte incorporant les Sours de la Cha-
" rité de Québec,' lesquels 'ont été lus 'comme suit:-

Page 1, ligne 26, retranchez " ainsi" et retranchez depuis " dans" jusqu'à "de" dais
la 27e ligne et insérez " le préambule du présent Acte."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre 'a adopté leurs 'amendements.

L'Honorable M. Loranger, a présenté en conformité d'Adresses à Son 'Excellence le
Gouverneur-Général, la Réponse à une Adresse de l'Assemblé Législative, datée 8 Avril
1862, pour un état des nouvelles charges créées depuis 1861 dans les Bureaùx Publics.
(Documents de la Session, No. 37.) Et ausài,

La Réponse à une.Adresse de l'Assemblé Législative, datée 30 Mai 1862, pour un état
des sommes 'payées à,la' Seigneuresse 'de: Rigaud, sur les' lods "et ventës de la Seigneurie
de Rigaud. (Documents de la Session, No.: 83.)" '-Et aussi,

La Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 5'ultimn;'pour état
idiquant eu détail la manière, le temps, l'endroit ou les endroits où a' été dépensée la
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somme de S20,OOO, qui se trouve pàrmi les items'des.subsides pour 1857:-ctomme ayant été
votée: "pour, un quai et un havre, de refuge sur le Lac Bré, pour 'cetté année !".,l'autorité
en vertu de laquelle cette dépense a.été faite; la valeur de l'ouvráge quia été. fait, et si
cet ouvrage a été donné - l'entreprise ou autrement; la personneou.les:-ýers6n-.
nes auxquelles l'argent a été payé, et sous la surintendence de qui. les ,déboursés-oùt été
faits; avec ensemble copie de toute la correspondance entre'le. Dépa-tenient,.deà'Travaux
Publics, ou tout autre département du Gouvernement, et'toute personne -oupersonnes qui
peuvent en aucun temps s'être ingérées dans la dépense dé la dite- somme de 820,000- (Do-
cuments de la Session, No. 86.)

La Chambre a procédé à prendre en considération Èes a m?é '-n. faità"hrr ld Conseil
Législatif à la Version Française du-Bill intitulé : " Acte poui aiñénderl'Actë'd'inoipop

tion du Collége de St. Anue-de la Pocatièr;" esquels ontluei'ommeiuit':
Page 2, ligne'2, Retranchez depuis "quelque" jus4u'à-";òntiut;"
Les dits amendements ayant été, lus une seconde fois, onfété' adop1tés
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill ai Coùséil'Législatif ét' inforié leurs Hon-

neurs, que'cette Chambre a adopté leurs 'amenddméùts

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Dixième Rapport'dit Comit, Permanent
des Ordres Permanents.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Permanint des divrsBill' r , pýésenté à
a Chambre le Dix-neuvième Rapport àla dit' Coniité, leii1 .té_com~rne-silit

Votre Comité a examiné le Bill pouf m'odifie l'a rpetag"des, 5e, 6e'et 7e Concessions
du Township d' Onlow, dans le Comté de'Poitiac, et il n'a' pjugé a, pqpos desprocéder
avec le dit Bill à cette période avancée de la Session, l'arpeiftage étant en litige depuis
plusieurs années, et le Comité n'ayant point devant lui la preuve des meilleurs moyens de
régler la question.

Votre Comité a aussi examiné lei Bilis 'suivants, et y a fides aendements,s
Bill pour autoriser Jean Minfna- Ford à vendre ou hypothéquer les biens de feuDavil

B. Ogden Ford, pour payer les dettes de sa succsssion, et. pour, d'autres fins
Bill pour incorporer une compagnie pour la construction de certains 'chemins à

barrières dans l'Isle Jésus.

Un Bill, du Conseil Législatif intitulé: "Acte po u pnmere aux Syndics de l'Hô-
"pital-Général de Toronto d'émettre des Débentures pour faire le raclhat de celles déjà
"émises," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill avec les amendents passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte.le Bill au Conseil Léislatif nformeleurs on-

neurs, que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle deinande leur
concours.

Un Bill pour incorporer l'Union'St. Pierre de Mlfon'tréal, a éé, en conadrrmitéde 1'Ordre
lu la troisième fois.

Résolu, Que 'le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incoriporer la Société de
"l'Union St.Fieîre de fontréal.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours;

Un Bill pour incorporer l'Académie Catholique Romaine de St.Paul d'Aylmer, a été,
en conforcité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
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Ordonng, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

'Un Billpouranender l'Acteincorporant la Compagnie des Mines de plomb de Ram.sag
a été, en conformitéide l'Ordre, lu là tioisième fois.

, Résolu; QueleBili passe,;etiue-le·titie soit :-" Actepour-aniender l'Acte d'incorpora-
"tion de la Compagnie pour l'exloitatioü etia fonte'ides- lines de Plomb de Ramsay

Ordonné, Que-le Greffier porte-le:BilFau Conseil Législatif, èt demande. son-concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin à> rails plats de Sincoc et Port
Ryqerse, a étéuen conformité del'Oidie, lu la troisième fois

Résolu,. QieiT'I Bill passe, et iüii'ële titre soit: "Acte pour autoriser la constrüction
"d'un Chemini ails plats ou d'un «Chéiriin de Fer de la Ville de Sincóe
"lPort Ryerseïdaiis'le Comté de Norfó7k"a g

Ordonnîé,"Qdjle Greffier porte lé Bill au' Conseil Législatif, et demande son concrurs.

Un Bill pour, étendre les dispositions, des chapitre 3.6. et.37. des Status Refondus du
Bas- Canada, cjùari-à l'enrégistrémens des titres et à la radiation des hypothèquese ctant
les immeubles,,dàais-le Bas-Canada, 'a été, én conformité de l'Oidie, lu la troisième fo

Résólù;' Qïé Iu.Bilpasse, et queIé titie soit: " Acte' pôùétndre et ameàdr "les dis-
"positions deschaýitres trente-six et trente-sept des Statuts Refondus pour le Bas-Cn'ai a,

" n - istrement des titiý'cèldes immeubles et l'extinction des charges doùt ilsconcernant- le&r~srmn destis~
"sont grevés danà le Bas- Canada."

Ordonné, Que le Greffier porte eBili au.0onseillégislatif, et. demande son concours.

La Chambre a repris.,les.Débats ajournés sur l'amendement qui a été.proposéraujour
d'hui à la Question, Que, M. l'Orateur-laisse, maintenant 'le Fauteuil (pour que la Chambre
se forme en Comité des.Subsides,).et lequel màxndement était,, Que- tous les :mots après
",Que," jusq'à lasfin de la Question soient )retiaÇùchis, et qu'ils soien't reiplâcés par les
'Suivants : "en 1857 cetté Chambre vota l somindè ,$9O.,00,00 pouirla cnsiitio· des
"Edifices Publics. à Ottawa;,qu'ilappertmaintenarit, -par les documents offiéiels, iüc e'tte
" somme, et dþens1eèt en outre .une'somine de $188,341 a, été?pagéé."our lle même
"bbjt' ; que lès côifti.ts pour la constructid des dit Edifices 'e s'énéventquà~ a. 'somme
"de $688,595;, que, cependant, il est constaté que les dits, Edifices sont cómarti iment

peuavanés'; qu'avec la connaissance'de ces faits, cétte Chambie' "roit" de'ir -déclarer
"qu'il ne convient pas d'approprier ùné'ñovelle 'somië d'aigen't pour la coittinuatibiûdes
Y dits ouvrages avant.qu'une enqußi.e minutieuse- sur tout ce ni se rattache à la c6bdstrue-

tiondsEdifics Publis'à Otaw, nešit faite,ur e lir co tnién les es
"'votées ont été dépènsées,'et quel montant.serait nécessaire pour terminer les ,,'difes2cons-
" tructions, et qu'il en ait été,fait rapport àéett Chiimbre.

Et P'aendemeri' gant 'é mis.äu'voiî, liChamb-e s'est divisée: et les, noms
ayant ééilsd ontiété pris come sui':- '

Pour:

Messieurs

Anderson, Chapais Ferguson Langevin
DiBóucherville, Fdurnier Ros"J. J.'

Beaui-eau, DeCazcs, Gaudet, ,Shnar et.
Blanchet, D.sau'lniers, Jol., gli'ain.-18.
Brousseau, Dfres oseph

- ' ' ' contre-:

.Messieurs

ynDaoustnigP

Archmba z n7TìhVger i
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Ault, Denis, Laframboise,
Baby, Dickson, Le Boutillier,
Bell (Lanark Nord), Dorion, Loranger,
Bell (Russell), Dostaler, Macbeth,
Benjanin, Drummond, Macdonald, J. A.
Biggar, Dfufresne, Alexandre, Macdonald, D. A.,
Bourassa, Dunkint, Mfackenzie,
Bown, Dunsford, Mc Cann,
Buchanan, Falkner, McKellar,
Bureau, Fortier, cLachlin,
Burwell, Gagnon, Mongenais,
Cameron, J. H., Galt, Mrris,
Cameron, M. C., ifartcourt, Morrison,
Carling, Haultain, Mowat,
Caron, Eébert, Munro,
Cartier, Hooper, Notman,
Cauchon, Hintington, O'flalloran,
Clarke, uot, Patrick.,
Cockburn, -Jackson, Pope,
Connor, Jobin, Portman,
Cowan, Jones, Poupore,
Crawford, Kierzkowski, Powell,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Aloss, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.

EN COMITÉ.

1862

Rémillard,.
Robinson,
Robi2tale,
Rose,
Ross,|John S
Rymal,
Scatcherd,
Scott,
Sherwood,
Simpson,
Smith,
Somerville,
Starnes,
Stirton,
Street,
Taschereau,
Tassé,
Teit,
Wallbridge,
Walsh,
White, et
Wright.-96.

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la continuation du contrat pour creuser le Canal Welland jusqu'aü
niveau du Lac Erié, pour l'année 1862.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix neuf mille dollars, soit accordéè-à Sa
Majesté,,pour la constrution de portes d'Ecluse de rechange, Canal St. Laurent, pour
l'année 1862.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente quatre mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour l'achevèment de.la tranchée dans le Roc'au Canal de Lachine, pour l'année
1862.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent dollars; soit accordée à Sa
Najesté, pour des Portes d'Ecluse do rechange et l'approfondissement de l'entrée à Gren-
ville, Canal de Carillon et Grenville, pour l'année 1862.

• 5. Résolu, Qu'une somme n'excédant, pas trente millk dollars, soit accordée:a. Sa:Ma-
jesté, pour les réparations de la chaussée à Hog's Back, Canal Rideau, pour l'année1862....

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille -dollars, soit accordée à -Sa Ma-
jesté, pour étendre les améliorations sur l' Ottawa Petawawa, pour l'année 1862.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-trois mille ,quatre cent vingt-et-
un dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour compléter le Chemin du Canada-Est et du
.Nouveau-Brunswick via Métap'dia, pour des fins publiques et la défense Militaire quarante
neuf mille cents ' dollars; pour le Chemin Témiscouata, six mille trois cent 'vingt-et-un
dollars; et pour le Chemin de ilfatane et Cap Chatte, de Gaspé, de la Malbaie et des
Escoumains, neuf mille dollars, pour l'année 1862.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée àSa Ma-
jesté, pour exploration de Chemins, Havres et Navigation, pour l'année 1862.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars, soit accordée à.Sa Ma-
jesté, pour un Steamer de la Province employé pour la protection des Pêcheries,-l& service
se rattachant aux lumières, Bouées Fanaux sous contrôle de la Maison de la Trinité,.
Québec. et au Service Postal aux Ports d'en-Bas, pour l'année 1862.

10. Résolu, Qu'une somme n'exéédant pas quarante mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour loyers et réparations des Edifices Publics, pour l'année 1862.



11. Résol&, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour rebâtir Spencer Wood, pour l'année 1862.

12. Résolu, 'Qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars, soit àcordée à Sa
Majesté, pour les, Edifices Publics à Ottawà, pour l'année 1862.

13.. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille dôllars,soit accordée, à Sa
Majesté, pour achat de propriété pour la' Prison de Réforme à St. 'Vincent, suivant le
contrat du 21- Décembre 1861, dix huit-mille dollars, et pour intérêt sur icelui mille dollars,
Dour l'année 1862.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars; soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour un octroi additionnel pour les Ecoles Communes, pour l'année 1862.'

15. Résulu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars, soit accordée
à Sa Majestéi pour la Milice, pour l'année 1862.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M Benjamin a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.
Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour l'ad-

ministration du Havre de Toronto," auquel il«demande le éoncours de cetteChambre.
Aussi; le Conseil, Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour amender 'l'Acte

"relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canada, en ce qui concerne l'émission de
Licences de Boutique et d'Auberge dans les Cités, auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour' .amender les
"Actes qui incorporent la Compagnie Canadienne de Navigation- à Vapeur de l'intérieur,
",et pour pourvoir à la réduction de son Capital Social," auquel il demande le concours de
cette.Chambre.

-Et* ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Morris, secondé par M. Dawson,
Ordonné, Que, le Bill du Conseil Législatif. intitulé: "Acte. pour amender les Actes

qui incorporent la Compagnie Canadienne de Navigation'à Vapeur de l'Intérieur, et pour
"pourvoir à, la réduction de son Capital Social, soit maintenant lu la première fois.

Le' Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été pour
demain.

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Street,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour amender l'Acte

"relatif aux Institutions 'Municipales du Haut--Canada, en'ce qui concerne l'émission de
Licences' de Boutique et d'Auberge dans les Cités," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture, en a été
ordonnée pour demain.

Sur motion de C'rawford, secondé par M.:Street,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour, amender l1Ate

pour l'administration du Havre de Toron to," soit maintenant lu la première fois.'
Le bill a,été,' en conséquence, lu la première fois, ,et la seconde lecture en a été

ordonnée pour demain.

M. Powella proposé, secondé par M. Rankin, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;
et la question -ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et, la question a étérésolue
négativement. ,.

M..Benjamin, du comité des Subsides'a fait rapport de pluieurs Rsolutions, esqle
ont été lues comme suit :

dRésôlu'Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent soixante dolrs,_soit accor-
dée à Sa Majesté, ,pour défrayer les dépensesdBueau ulSecrétairedGou rnur Gé-
néral, pour l'anée 1862 Q &~
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2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cent quatre-vingt-six
dollars, et soixante-et-seize centins, soit accordée à Sa Majesté, pour.;défrayerles dépenses
du Bureau du Secrétaire Provincial, pour l'année 1862.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent quaranteýsept dollars
et cinquante centins, soit accordée à'Sa 'Majesté, -pour défrayer les dépenses:du Bureau du
légistrateur Provincial, pour l'année -1862.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille-cent soixante-et-quinze, dollars,
suit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses7 duwBureau du Receveur-Général,
pour l'année 1862.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux. cent quatre-vingt seize
dollars et soixante-et-six centins, soit accordée à Sa Majesté, pour- défrayer les -dépenses:du
-Département du Ministre des Finances, pour l'année 1862.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas -quatre mille cinq centkvingt dollars, soit
accordée à, Sa Majesté, pour défrayer les ýdépenses du Département du Ministre des Finan-
ces, Branche des Douanes, pour l'année 1862.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille sept. cent. soixante-et-dix dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses' du Département du Ministre des
Finances, Branche de l'Auditeur, pour l'année 1862.

8. Résolu, Qu'une sonnue n'excédant pas huit mille sept cent soixante-et-huit et
cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les .dépenses ;dAu Bureau du
Conseil Exécutif, pour l'année 1862.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mile trois cent vingt dollars
et soixante-et-six centins, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les, dépenses du Dépar-
tement des Travaux Publics, pour l'année 1862.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent trente-six dollars et
sept centins, soit acceordée à, Sa Maj esté, pour défrayer les dépenses du Bureau. de l'Agri-
culture, pour l'année 1862.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille huit cent trente dollars-et
quarante-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du Département
au Bureau des Postes, pour l'année 1862.

12. Résolu, Qn'une somme n'excédant pas soixante-et-trois mille quatre-vingt-seize
dollars et quatre-vingt-quatorze centins, soit accordée à Majesté, pour défrayer les dépenses
du Département des Terres de la Couronne, pour l'année 1862. '

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille"quatre cent dix dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses des Procureur et Solliciteuíi Généraux,
Est, pour l'année 1862.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses des Procureur et Solliciteui-- Géné-
raux, Ouest, pour l'année 1862.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pou- défrayer les dépenses contingentes des Départements Publics, poôir l'année
1862. -

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars, soitaccordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses contingentes de l'adninistration--de la justiec, Bas-
Canada, non autrement pourvues, pour l'année 1862.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas-quatre mille neuf cent cinquante.- dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour salaires à la Cour de Chancellerie, pour l'année 1862.

18. Résolu,, Qu'une somme n'excédant pas onze mille deux 'cent soixante-et-dix dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour salaires à la Cour du Banc de la Reine et des Plaids
Communs, pour l'année 1862-

19. Résolt, Qu'une somme n'excédant pas trois cent quatorze dollars et un centin, soit
accordée à Sa Majesté, pour -défrayer la Balance d'une allocation de retraite à Sir J B.
Robinson; agissant comme Juge-Président dc la Cour d'Appel,- pour l'année 1862.

20. -Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent dollars,',soit accordée
à Sa Majesté,.pour allocations de Circuit des Juges de-la Cour de. Chancellerie ua
1862.-

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant.pas onze mille _,ciq cènt dollars, soit aecordée
Sa' Majes~té, pour le* poursiuiîtcscrininelles, 'pulne 62.
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22.. Résohu, Qu'une somme n'excédant pas quatre.mille cingj cent dollars, soit acèordée .
A Sa Majesté, pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration de la justice,
Haut Canada, non autrement pourvues' pour, l'année 1862.

23. Résolu, Qu'une 'somme- n'excédant:pas;sept mille dollars, soit accordée à SaMal'
jesté, le montant requis pour défrayer les dépenses de la Police nfeuviale de oiJ is9éal, poui
l'année 1862, étant de dix mille, sept:-cent -dollars, . dont: trois mille':sept cents dollars
doivent être payées par les Commissaires du.Havre, pour l'année,1862.

24.. Résolu,' Q'une somme n'excédntpas cinquante-deux mille,,dollars,' soit ' aeordée
à Sa Majesté, pour le 'soutien du-Pénitencier Provincial, pour l'année 1862.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars, soit acc'rdée à Sa
Majesté, 'pour- l'érection.de-bItisses: maintenant en 'voie de construction, du Pénitencier
Provincial, pour l'année 1862.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille sdollars, soit accordée'h Sa,
Majesté, pour'le soutien de l'asile.pour les aliénés -criminels du Pénitencier Proviùcial pour
l'année 1862..

,27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille, dollars, Èoit-accordée à Sa Mi-
jesté,;pour compléter les bâtisses, de Rockwood,.pour l'année. 1862;

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq. mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour le soutien de l'asile de Rockwood, pour l'antiée 1862.

29. Résolu,,Qu'une somme, n'excédant pas quatorze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour l'Inspection des'Prisons et Asiles, pour l'annéè 1862.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cents dollars, soit accôrdée
à Sa Majesté, pour le soutien d'une Prison de Réforme, à Penetanguishene, pour l'année
1862..-

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars, soit accordéé à S. Ma-
jesté pour.bâtisses à être érigées, pour l'année 1862.

32. Résolu, .Qu'une somme' n',excédant, pas quinze mille- dollars, soit accordée -à 'Sa
Majesté, pour le soutien d'une Prison de Réforme, à St. Vincent, pour l'année 1862..

*33. Résolu,. Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer le salaire de l'Orateur du Conseil Législatif, pour l'année 1862.. 34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du Greffier du Conseil Législatif, 'pour l'année 1862.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cent dollars, soit' accordée . Sa
Majesté, pour défrayer le salaire de l'Assistant Greffier et Traducteur Français du Conseil
Législatif, pour.l'année 1862.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté;
pour défrayer lesalaire du Greffier en Loi du Conseil Législatif, pour l'année 1862.'

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent dollars, soit accordée' à Sa Ma
jesté, pour défrayer le salaire du Chapelain et Bibliothécaire du. Conseil Législatif, pouý
l'année, 1862. - 1 '

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars, soit 'ccordée à
Sa Majesté, pour défrayer le salaire du Grefiier de la Couronne en Chancellerie,,pour l'année
1862.

39. Résolu, Qu'une somme 'n'excédant' ,pas quatre cents dollars, sôit accordée à 'Sa
Majesté,. pour défrayer' le salaire du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire du Conseil
Législatif, pour-l'année 1862.

40. Résolu, 'Qu'une somme n'excédant pas quatre cents. dollars, soit accordée à. Sa',
Majeté; pour défrayer' le salaire: du Sergent d'Armes du Conseil Légilatif, pour l'année
1862.

41. Résolk; Qu e somme n'excédant pas quatre cents dollars,' soit accordée à Sa
Majesté, -p9ur défrayer le salaire du Messager en Chef du-Conseil Législatif,, pour l'année

,1862.,'''

42. Résolu, Qu'une somme 'n'excédant, pas deuxcent quarante dollars, soit:accordée
à Sa 3 Majesté,:pour .défrayer. le:salaireåhti Portier du~Conseil"'Législatif,~ pour-'l'année: 1862.

43. Résolu, Qu'une;somme:n'excédantpàscinq cents-quaranteidollars,soit taccordée
à Sa Majesté, pour défrayer les salaires des trois Messagers, pour la Session du Conseil
Législatif,, pour 1'année 1862. '
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44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille huit cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses Contingentes de l'Assemblée Législa-
tive, pour l'année 1862.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer le salaire de l'Orateur de l'Assemblée Législative, pour l'année
1862.

46. Résolu, Qu'un somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire de l'Assemblée Législative, pour l'année 1862.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire de l'Assistant Greffier de l'Assemblée Législative, pour
l'année 1862.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du Greffier en Loi et Traducteur Anglais, de l'Assemblée
Législative, pour l'année 1862.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer le salaire du Grefiier de la Couronne en Chancellerie de l'Assem-
blée Législative, pour l'année 1862.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars, soit accordée à Sa Majesté,
pour défrayer les Dépenses Contingentes du Greffier de la Couronne en Chancellerie de
l'Assemblée Législative, pour l'année 1862.

51. Résolu, Qn'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du Sergent d'Armes de l'Assemblée Législative, pour
l'année 1862.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-et-un mille dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses Contingentes de l'Assemblée'Législative,
pour l'année 1862.

58. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix huit mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les Dépenses de l'impression et Reliures des Lois de l'Assemblée
Législative, pour l'année 1862.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses de la Distribution des Lois, pour l'année 1862.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour octroi à la Bibliothèque du Parlemennt, pour l'année 1862.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante-et-huit mille dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour une somme additionnelle aux Ecoles Communes du Hlaut et du
Bas- Canada, six mille dollars à même la part du Bas- Canada, pour Ecoles Normales,
pour l'année 1862.

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide au fonds de revenu de l'Education Supérieure du Bas-Canada,
pour l'année 18G2.

58. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide au fonds du revenu de l'Education Superieure du 0aut- Canada,
distribuée comme suit: Aide au Collége Victoria, Cobourg, cinq mille dollars; aide au
Queen's Collége, Kingston, cinq mille dollars; aide au Collége Regiopolis, Kingston, trois
mille dollars; aide au Collége St. Michel, Toronto, deux mille dollars; aide au Collége
Bytown, Ottawa, mille quatre cents dollars; aide au fonds de l'Ecole de Grammaire du
Haut-Canada, trois mille deux cents dollars; aide au Collége de l'Assomption, ,Sandwich,
quatre cents mille dollars, pour l'année 1862.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une Aide à la Faculté Médicale, Collége McGill, Mfontréal, pour l'année 1862,

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une Aide à la Faculté Médicale, Collége ictoria, Cobourg, pour l'année 1862.

61. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une Aide à l'Ecole de Médecine, Montréal, pour l'année 1862.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée-à Sa Majesté,
comme une Aide à l'Ecole de Médecine, Montréal, pour l'année 1862.
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63. Résolu, 'Qu'une 'somme n'excédanti pas Mille dollars, soit accordée, à. Sa Majesté,
comme une Aide à l'Ecole de Médecine, Toronto,.pour l'année 1862.

64. Résàlu. Qu'une somme n'excédant pas Mill.dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme.une Aide à l'Institut Canadieni.Tronto, pour'l'année 1862..

65.. Résolu, Qu'une somme n'exdédant pas Mille dollarssoit, accordée à. Sa* Majesté,-
comme unc 'Aidé à la SOciété 'd'Histoiré Natu-elle,..M3otréal,'pour.l'année 1862.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pâs' Mille &ollrs,-soi.accordée à.Sà Majesté
comme une Aide à la Société Historique, Québec, pour,''nnée 1862.

67. Résolu, Qu'une, somme n'excédant pas Quatre cents dollais,,,soit accordée' à Sa
Majesié, comme une aide à l'Institut Canadién;Ottawa,pour.l'année,162.

68. Résolu,' Qu'une. somme zi'exoédaiit 'pàs ,Quàtre 'Cents. dollàrs, soit accordée. à Sa
Majestécomme une Aide. à l'Athén'ée, .Ottawa, =pôur'Vannéé, 162.';

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deuxmille 'quatre cents dollars, soit accordée,
à Sa Majésté, pour'défrayerles dépenses de l'Observatoife de Québec.pour.l'anné 1862.

70. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer 'les dépenses de'l'Observatoire.de Toronto, pour 'anné 1862.'

71. Résolu, Qu'une somme" n'exéédant pas cing 'cents dollars,,.soit accordée-à Sa
Majesté, pour eléfrayer les 'dépenses de 'l'Observatoire de Kingston, pour l'année. 1862.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents dollars, soit accordée à Sa
ajesté, pour défrayer les dépenses de l'Observatoire de l'1sleJeJsus,.pour l'année'1862.

73: Résolu, Qu'une somme' n'excédant pas Huit mille dollars, -soit accordée à -Sa
Majesté, commeune.Aide à l'Hopitàl de Toronto, pour l'année 1862.

74. Résolu,' Qu'une somme n'excédant pas Six mille'dollars, soit'accordée. à.S Majesté'
eomnsùe une Aide à'l'Hôpital de Toronto, pour les patients du Comte, pour-l'année, 1862.

75. Résolu,. Qu'une somme n'excédant pas Trois mille àdollas, soit accordée. à Sa
Majesté, comme une Aide à la' Maison d'Industrie' de Toronto, -pourl'année 1862..

76.' Résolu, Qu'une somme n'excédant pfîs Huit cents dollars, soit -accordée. à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asil. des, Orphelins Protestants, et à la Société de Secours
des Femmes de Toronto, pour l'année 1862.

77. Résolu, Qu'une somme .n'excédant pas :Siï 'cents doll's, soit accordée' à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile de la Magdeleine de 1oronto, pour -l'année 1862.

78. Qu'une somme n'excédant pas Huit cents :dollars,. soit, accordée,'à Sa Majesté
comme une'Aide àl'Asile des Orphelins Catholiques lRóoains deToronto, pour l'année 1862.

79. Résolu, Qu'une somme n'excédant pan, SiX eents, dollars,..soit accordée ;ù Sa
Majesté, comme,:une Aide à' l'Hlospice d'e la maternité de' Toronto, pour l'année 1862..

80' Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas Déux mille dollars,.soitaccordée à Sa
Majesté, comme uue Aide à l'Institution:des Sourds etMuets deI.Toronito,:pour l'année 1862.

81: Résolu, Qu'unesomme n'excédant.pas Quatre 'cents, dollars,- soit.aecordée à Sa
Majesté, comme une Aide à la Crèche Publique des enfants pauvres de 'Toronto,, pour
'année 1862.

82: Resolu, Qu'une somme n'excédant pas -Quatreents dollars,.soit.accordée à Sa'
Majesté; 'comme 'une aide à l'Asile de' la Providence dé :'oronto,-pour l'année.1862.

83. Résolu, Qu'une-somme n'excédant pas, Cinq ,millè' dollars, -soit .accordée à Sa
Majesté, comme une Aide.à l'Hôpital de.Marine et deÀ Emigýrés de Québec, pour.l'année-1862.:

84.'Résolut, Qu'une 'somme n'excédant'pas Quatre. mille dollars,,soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux Malades Indigents,â Québec,.pour l'année1862.

85. Résola, Qu'une. somme n'excédaut .pas.oSik cents dollars;,soit accordée à Sa
Majesté, comme une"Aide C l'1dspie de la Maternité de Québéc,'pour l'année'1862.

86. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soitaccordée à Sa Majesté,
comme une-Aide à l'Asile des Orpielins Catholiques Romain'sde Quiébec, pour l'année 1862.

87.'Réso, 'Qu'une somme n'excédant pas euit"'énts dollars, soit:acordée Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile du Bon Pasteur-de, Québec, ,pour.'au ne:1862

88. Résolu,' Qu'une somme n'exédnt pa Qiat're ,ts dollars, soit accordée Sa
Majesté, comme une Aide aux Directeur", e l'Asile dés Ophelies.Protestantesd ubc
pour l'année 1862.'

.89. Résok- Qu'ùne'somme ri'exeéd pantaasuQatre centsdollan, soit accoidée à Sa
Majesté, comme une aide à l'Asile Finlay de Québec, pour' l'année 1862.



312 3 'Juin. 1862.

90. Résolu, Qu'une somme n'excédaut pas Quatre cents dollars, soit accordée Là Sa
Majesté, comme une Aide àb l'Asile des Orphelins de ,Qtébec, pour l'année 1862.

91. Résolu, Qu'une sonime n'excédant pas Quatre cents dollaré, soit accordée à Sa
Majesté, connue une Aide à l'Asile de SIe. Brigitte de Québec, pour l'année 1862.

92. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas 'Quatre cents dollars, -soit' Acòrdéõ ýLà Sa
Majesté, comme une aide -à l'Asile Protestant des Dames de Qiébec, 'pour l'ainée"1862.

93. Résolu, Qu'une somme. n'excédant pas Deux cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté,eomme une aide à l'Asile Militaire du Cvanada pour les Ve'aves et Orplielin s à
Québec, pour l'année 1862.

94. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit aècordée à Sa
Majesté, comme une Aide aux Malades Indigents, Montréal, pour l'année 1862.

95. Résolu, Qti'une' somme in'excédant pas Cinq mille dollaré 'soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à la Corporation de l'Hôpital-énéral, Montréa, pour l'année1862.

96. Résolu, Qu'une somme n'cxe'dait.pas Deux-mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Hôpital St. Patricc, Moutréal, pour l'année 1862.

,97. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée là Sa Majesté,
cohnme une Aide aux Sours de la Providence, Mfontréail, pour l'année 1862.

98. Résolu, Qu'une somme n'excédant Mille quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, coimmne une Aide l 'IpitalG6néral des SSurs de la Charité, Montré', pour
l'imnée' 1862.

99. Réola, Qi'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à-Sa Majesté,
comme Ine Aide à l'Asile de la Rue Bonaventur, Montrgéal, pour l'année 1862.

100. Résolu, Qu'une somme n'exedant pas Six cents dollars, soit accordée %. Sa Ma-
jesté, comme une Aide à l'Asile de Ste. faric, pour les enfants Aveugles Ct Destitués,
Mont>éal, pour l'année 1862.

101. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit- cents dollars, '-soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile St. Pa trice des Orphelins Catholiques Romains, Mont-
réal, pour l'année 1862.

102. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit cents' dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile des Orphelins Protestants, Montrécl, pour l'année 1862.

103. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une Aide à la Maison de Refuge, Mfontréal, pour l'année 1862.

, 104. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas Six cents dollars, soit accordée à Sa Ma.jesté,
comme úne Aide à l'Hospice de la Maternité de l'Université, Montréal, pour l'année 1862.

105. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une Aide àb l'Hospice de la Maternité aux soins des Seurs de la Miséri'orde,

fontréal, pour l'année 1862.
106. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée -1 Sa

Majesté, comme une Aide à l'Institution des Sourds et Muets, MontréaI, Sault àux Récollets,
pour l'année 1862.

107. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à la Société Bienveillante des Danes, pour les Veuves et les
Orphelins, lfontréal, pour l'année 1862.

108. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars,soit accordée 'L Sa
Majesté, comme une Aide à l'Association Charitable des Dames de l'Asile Catholique
Romain, Montréal, pour l'année 1862.

109. Résolû,' Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, séit accordée Là' Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile de la Magdeleine, (Dames du Bon Pasteur), ilfontr«l,
pour l'année 1862.

110. Résolu, Qu'une somme n'exe6dant pas Quatre cents dollars, soit accordéé àb Sa
Majesté, comme une Aide à l'Institution pour les maux d'Yeux et d'Oreillesoudéàl,
pour l'année 1862.

111. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas 'Quatre èents dolirs, soit a là.rdée à Sa
Majesté, comme une Aide au Dispensaire de Montrécal, pour l'année 1862. '

112. Résolu, Qu'une somme n'excddànt pas Quatre cents dollars, soit aceõrdée L Sa
Majesté, comme une Aide L l'àEcole d'Insdustrie et Refuge de Montréal, pour l'année1862.
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113. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas 'Six mille dollars, 'soit accordée à Sa
Majesté, êömmie'une AFddo à l'H&pital-Góndi.a1; 'Kingstoi; pour l'anun6e 1862."

114. Résolu, Qu'une somme, n'excédant pàs Trois mille, dollars, soit accordée à Sa
MlIajesté onime- une'Aide. aù Malades Indients d& Kingstöi,:pour l'anné 1862.

115. Résolu, Qu'une som n'excédant Fas Mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une Aide à l'Hôpital de l'Hôtel-Dieu,'Xingston, pour l'année -1862.

116; Résolu, Qu'une sonme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile des Orphelins de. Kingston, pour l'année 1862.

117. Résolu, Qu!une somme n'excédant pas Six nile:dollars, soit acôofdée à Sa Ma-
jesté, comme une Aide'" l'Hôpital d'RaiZt6, pour l'annide 1862.

118. Résolu, Qu'une somme n'excédant' pas Huit-cents dollars, soit aécordée' à Sa
Majesté, comme une Aide à l'Asile des Orphelins d'Hamnilton, pour l'année 1862.

119. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit' accordée' à Sa
MNIjesté, comme une Aide à lAsile des Orphelins Catholiques Romains d'fa'ilton, pour
l'année 1862.

120. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille huit cents dollars, soit accordée
L Sa Majesté, comme une Aide aux Malades Indigents de Trois-Rivières, pour l'année 1862.

121. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accoidée à Sa
Majesté,. comme une Aide à l'Hôpital de London, pour l'antée 1862.

122. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille cinq cents dollars, soit accordée à'Sa
Majesté, comme une Aide à l'Hôpital Protestant d'Ottawa, pour l'année 1862.

128. Résolu, Qu'une sommc'n'excédant pas Mille cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté,,.comme une Aide"' lHôpital 'Catholi<e;Rom'ain.d'Ottawa, pour 'l'année.1862.

121 Réslu, Qu'une' somme n'üdint 'pas Quatre cents dollars; soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide à S.'Hôpitái de St. Uyacinthe, pour l'année 1862.

125. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-Ct-deux mille cinq cents'dollars,soit
accordée 'à Sa Majesté, comme und Aide àâl'Asile Provincial des Aliénés, Torontou, pour l'an-
née 1862

126. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents dollars,, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile d' Orilli,-pour l'entretien, etc., $11,000,
appareil de chauffage, $4,500,'pour l'àé&'1862.

127. Résolu, Qu'une somme n'excêdànt;pas vingt-huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Asile llalden, pour l'entretien, etc., $22,500, réparations
et bttisses, -85,500, pour lannée '1862.

128. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile de St. Jean, pour l'en tretion, etc., pour l'année 1862.

129. Résolu, Qu'une somme n'excédànt pas soixante-et-trois mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile-de,-Beauport, Quélec, pour l'année 1862.

130. Résolu, Qu'une somie n'excédant' pas vingt-cinq- mille dollars,'"soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de l'exploration-Géologique de la Province, pour
l'année 1862.

131. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre. mille dollars,, soit accordée à Sa
Majesté, comm une 'aideaux Chambres 'des Art¯ct Manufactures,'IIaut et Bas- Ganada,
$2,000 chaque, pour l'année 1862. "'"

132. Résolu, 'Qu'une somme n'exeédant pas mille dollars,-soita'o-dée à Sa Màjesté,
comme une aide pour la culture'dit lin, pour J'année 1862.'

133. Résolu, Qu'une somme' n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à.Sa
Majesté; comme une aide' aux Chambres dUgriculture, Haut et Bas-Canad.a,' $4,000
chaque' pour'l'ànnée 1862.

134. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dixhuit millc)dollars, soit accoi-dée à Sa
Majesté, comme"uàe aidòpouPepuvýir dle €pensesde PErnigration, pdur'l'année1862.

135 R sol'Qu'une :sonime '2n'e c-édant pas quatre&entsdollars,- sitaccordée'à Sa
Maj'estéêpoùr défrayer la pénsion de:Sangél Waller, comme ci-devant Greffier des.Cômités
du Conseil Législatif, Bas-Canada pqur lamnée"1862. "

130Réso'fQu'une somme n'eeddnt pas" quatre-vingt dollars, soit aècordée,à Sa
Majesté, iour défrayer la pension de:John B ht,.commerci-devant Messager du Conseil
Législatif, CBas:andi, por l'nnée18,6
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187. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-douze dollars,. soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer la pension de Louis Gagné,, comme ci-devant Messager du Conseil
Législatif, Bas- Canada, pour l'année .1862.

138. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille sixr cents dollars,. soit accordée à Sa
Majiesté, pour défrayer la pension de G.- B. Faribanlt, comme ci-devant Assistant-Greffier
de l'Assemblée Législative, pour l'année 1862.

189. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée àhSa Ma-
jesté, pour défrayer la pension de Dame Veuve Antrobus, pour l'année 1862.

140. Résolu, .Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer lapension de Dame Veuve .Ac Cormicl, pour l'année 1862.

141. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent, dollars, soit accordée à Sa Majesté,
pour défrayer la pension de Pierre Bouchard, pour blessures reçues au.Service Public,
pour i'année 1862.

142. Résolu, Q'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars, soitraccordée à Sa
Majesté, pour défrayer la pension de Jacques Brici, pour blessures reçues au Service Public,
pour l'année 1862.
_J 143. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas. quatre mille quatre cents dollars,» soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les nouvelles Annuités des Sauvages, pour l'année 1862.

144. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux Sauyages, :Bas-Canada, en sus de l'octroi Parlementaire en
vertu de l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 106., pour l'année 1862.

145. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille.dollars, soit.accordée à-Sa Ma-
jesté, pour des Chemins de Colonisation, .laut-Canada,,pour l'année 1862.

146. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille; dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour des Chemins de Colonisation, -Bas- Canada, pour l'année 1862.

147. Résolu,..Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour payer le Service des bateaux-remorqueurs entre Montréal et -Kingston, pour
l'année 1862.

148. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les salaires des deux Gardiens de dépôts de provisions à Anticosti,
pour secourir les naufragés en 1862, à $200 chaque, pour l'année 1862.

149. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas- cinquante dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire Annuel du Maître du Havre à Gaspé, pour l'année 1862.

150. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante dollars,.soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire annuel du Maître du Havre à Amherst, pour l'année 1862.

151. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme allocation à Pierre Brochu, pour résider au Lac 3étapédiac, sur le Chemin de
Eempt, pour secourir les voyageurs, pour l'année 1862.

15:. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dollars, soit accordée à Majesté,
comme allocation à Marcel Brocha., pour résider au Fetit Lac, pour secourir les voyageurs,
pour l'année 1862.

158.- Résolu, Qu'une somme n'excédant pas.cent dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme allocation à .Jonathaib, Noble, pour résider à La Fourche,, sur, IeChemin -dc·empe,
pour secourir les voyageurs, pour l'année 1862.

154.:Résolu; Qu'une somme n'excédant pas cent.dollars, soit accordée à Sa, Majesté,
comme allocation à Thomas Evans, pour résider à Assam ctquagan, sur le Chemin de Kemp,
pour secourir -les voyageurs, pour ·l'année -1862.

153. -Résolù, Qu'une somme nexcédant pas deux mille cinq cents dollars, .soit acc'ordée
à Sa Majesté, pour payer la part des dépenses pour l'entretien des phares, sur..ies lies: St.
Paul et:Scatterie, dans le6Golfe, pour:l'année -1862. . - .. . .ý .

156.Résolu; Qune-sommen'excédant.pas·sixmille dollars, soit accordée à Sa Majesté;
pour défrayerÎles.dépensespour:protéger, les.pêcheries du Bas-Canada, pourdlannéegl86 2 .

1e- troismille.dollars, soit accordée à Sa Majesté,
pour défrayer les dépenses pour protéger les,pêcheries du.lBaut-Canada,:pour. lannée 1862.,

.158. Réaolu, Qu'une somme Lnexcédant pas cinq, milledollars,vsoit o
Majesté, pour.aboniement et, annonces dansla Gazette.0flcielle,spour l'année 188.

159. Résolu, Qu'une somme n'excédantpacinqn1le dollars, soit: cçordée à $if .Ma
jesté, pour des imnra An diverses, pour l'année 1862.
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160. Résolu,Qu'une somme n'eédant pas six mille.dollars, soit accordée, à Sa Ma.
jesté,-pourýfaire face à,diverses-petite dépensesduService:ublicrpour,1'année;1l62.

161. .Réolu, Qu'une sommýegcédant pasidix-mille dollars, soit, accordée à Sa,.Ma-
jesté,.pour.défrayerles dépenseses. Commissaires.chargés de s'enquérir des .matièresjrela-
tivesau7Service Publie,.en vettu.de l'Acte .9 Vic.,.chap?-38,,pour:'année 1862. r.

162. Résolu, Qu'une. somme n'exc.c4ant pas-'huitmilledollars, soit accordée, à.Sa.Ma-
jesté,.pourfaire face aux dépenses de la représentationdu Canad à,l'Exhibition de Londres,
pour l'année 1862.

163. Résolu, Qu'une somme n'excédant tpasquatre cent quatre-vingt-dix. millo cinq
cent dix.dollars et .vingt-trois.cents; soit, accordée: à Sa Majesté,,pour, payer les .dépenses
encourues.durantl'année 1861,;'telles que,,détaillées.,dans le. Rapport:No.. 60, 2ne:partie
des Comptes. Publics; mis devant.la Législature,,pour l'année 1862.

Ordonné, Que les dites Résolutions, soient maintenant lues une seconde fois
*Les:dites Résolutions ayant été, lues une secondefois,; ont:été adoptées.

La.Chambre, en conformité dcl'Ordre, s'est formée en Comité des Voies et Moyens, et
après.y,> avoir-.siégé..quelque, temps, M..l'Orateur a:reprisile Fauteuil, ,et M. Bureaua fait
rapport.que le'.Comité',avait fait..quelque progrès, et.ui avait enjointsde:demander'la per-
missionde.siéger de nouveau.,-

Ordonne,,Que le Comité ait la.permission-de siéger, denouveau demain.

L'Ordre du.jour pour.lasseconde:lecture du;-Bill relatif auxlonoraires .pour le-Pilotage
des Navires. Coloniaux.qui font le- commerce en Canadais;:étant,lu,

Lebill:a été,-en.,conséquence, lu, une: seconde -fois, -etbrenvoyé,à un Comité detouto
la Chambre.pour demain.- '

Alors; sur motion d- 'Honorable'M*.Loanîger, secondé pr M. PoïceU
La Chambre s'ajournéejusqu'à onze heures demain.

Vendredi, 4. Juin 1862.
.11 hLeurcsA..

M. l'Orateur.ai mis devant lat Chambre un Etat desàffairesde la, Compagnie d'Assu-
rance sur làs Vie-et :contre le .Feu -de· Liverpool.et Londres, -conformément à.la:lTème
Sctionde l'Acte'23 :Vicoia,,à la:date-du 30 Juin 1861. (1ocurnments de la-'SessioniNc. 9.)

M. Benjamin, du Comité Conjoint.desImpressions de la Législature, a présénté à la
Chambre le-Dixème.Rapport du dit ,.Comité, lequel 'a été lu comme- suit:-

"HCnAIBRF' DE ;CoNFERNCE,'
4 Juin 1862.

Les Comptes pour l'année ,dernière, ont -été .examinés et trouvés corrects, ainsi qu'il
appert par le rapport du Sous-Comité qui est auneXé à celui-ci, et le Comité continue
d'exprimer..sa confiance en la manière dont son. Greffier, M. Renry Eartney, s'acquitte de
ses devoirs.

Votre ,Comité a déjà soumis à la, Chambre le .Rapport.de:.son Greffier, qui-montre que
le montant totalpay'pourPImpressionsapier à Impression, Lithographie et Reliure pour
les deux.Chambres; en 1861, s'élève à 821,493 19. Votre Comité désire aussi attirer l'at-
tention sur le fait mentionné. dans le dit.Rapport: " que-l'expérience.de cette, année a de
nouveaudémontrél'.excellence du système, la facilité,deesa miseenpratiqueetý la réduction
de-dépensequ'il opère,;eomme on peut s'ensconvainerespar les eoniptes

otre Comité.siestiaussi..occupéadela uestion des Impressions fubhques en vertu de
laPàtente dela Reine, et. en cstivemr,à la conclusioneque, que ltéêtbeiéome; ublies
démanden nchagementausstèeaueeaublicti e G-
zette'eOWlle soit comprise dans les priviléges -dela"Patente que possède les Impr#meurs de
la Reine;en cettetrovince nervoit paspourquoi lesystèapm qui'e.atepusag n ngle
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terre nc.serait pas.suivi en Canada. :Eu Angleterre, c'est le Gouvernement qui public la
Gazette Officielle, -et' les.rapportsde'18.61 montrent que areetté br.ute a ét fde 17,978
sterling. Le papier'et l'impression coûtent £4,617 sterling, la régie £1981 sterling, lais-
sant un bénifice de £11,380 qui a été versé dans le Trésor Publie. Tout ce Département
est conduit par un Chef, trois Commis, un Compilateur d'Index, et un oard.e-Mlagssin.
Votre Comité ne voit aucune, raison qui puisse empêchef .d'adopter un mode semblable en
Canada, et il est certain que les résultats éëraient les mêmes. Votre Comité fera encore
remarquer, qu'outre la direction de la Gazette, le même bureau serait aussi chargé.d'aehc-
ter les fournitures de bureau pour les Départements Publies et l'usage du Parlement ; et
chaque Sous-Chef de Département transmettrait tous les ans une demande de la quantité
probable et des différentes qualités d'articles qu'il lui' faut pour son Département ; de la
sorte, la coutume d'avancer de l'argent à compte cesserait, et tous les comptes de cette
nature se présenteraient et se liquideraient par semestre.

Quant aux impressions des Départements, votre Comité est d'avis qu'il est bien impos-
sible de les contrôler parfaitement sous le système actuel, si l'on peut appeler système ce
qui ne permet pas aux officiers qui en sont chargés, de se rendre justice à:eux-mêmes non
plus qu'au publie : Votre Comité ne 'désire pas entrer minutieusement dans les transac-
tions; mais il fera observer' que, pendant les cinq dernières années, la'moyenne qui.a
été payée annuellement aux imprimeurs de la Reine, y compris uno petite quantité de
fournitures de bureau, a dépassé 8100,000, ce qui, suivant votre Comité, est certainement
plus que le pays ne devrait débourser pour maintenir une Patente qui ne présente au-
cune avantage particulier au Service Public. En effet, pour ce qui regarde la célérité,
l'élégance et -les publications confidentielles, votre Comité trouve que les entrepreneurs
des impressions de la Législature, on tout autre grand établissement, sont -au moitis de
pair avec les Imprimeurs de la Reine ; et en faisant faire par les entrepreneurs des im-
pressions parlementaires l'ouvrage, qu'a exécuté l'Imprimeur de la Reine, on aurait gagné
au moins 50 pour cent de réduction, sans rien ôter à l'efficacité du service.

Dans l'opinon de votre Comité, ou devrait constater la valeur précise de la main de
chacun des Blancs employés dans les Départements, et le montant que devrait payer le
Gouvernement, pour chaque main de blancs, serait basé sur cela. On pourrait alors donner
l'ouvrage à faire à quelque commerçant que ce soit, de laProvince, qui l'exécuterait pour
les fins stipulées. Par là on éviterait de calculer et de faire les comptes à la mesure ou par
quantité, le montant chargé serait facilement vérifié, et tout le monde, sans être au fait
même de ce--système, pourrait découvrir les erreurs, ce qui est impossible sous le système
actuel _pour toute autre que des personnes bien accoutumées. Votre comité ne croit pas
nécessaire d'entrer dans d'autres détails, mais 'il a confiance que le Gouvernement adoptera
soit la méthode qu'il recommande soit quelqu'autre aussi efficace, et que de bonne heure,
à la prochaine Session, il sera introduit une mesure pour mieux régler la partie des impres-
sions publiques dans chaque branche et Département, et qu'on aura soin d'y joindre la
fourniture des papeteries et livres de bureau pour les Départements et l'usage du Parle-
ment; il est convaincu que si l'on inaugure et suit un système convenable, on -épargnera
au moins $150,000 par année, sur les dépenses publiques.

Le tout respectueusement soumis.
'G. BENJAMIN,

RArrORT- DU-Sous--CoMITÉ SUR LES' COMPTES POUR LES- IMPREsSIONS.
CHAMBRE DES CONFÉRENCES,

.3 Juin 1862.
Au Comité Conjoint des Inpressions :

MESsIEURS,-Les Comptes d'Impression pour l'année dernière ont été examinés "et
trouvés corrects. La manière' dont ces Comptes sont. tenus est simple et satisfaisante et
conforme à-nos:instructions4uiont été' strictement exécutées par M. Harpiey, depuis 'qu'il
remplit les devoirs de la charge importante 'qui lui a été confiée. -

Le Compte de vos Imprineurs, -alù:ïnntnt'de $7L26"pur ouvrages extraofdinairés;
doit' êt-re-payé.

Le'Relieur a présenté un Compte pour 'dommages'encouru*s 'à raison 4e délai- pendant
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la première année de son contrat. A la fin de l'année dernière, temps auquèl on ne pouvait
réunir~quun petit nombre de Membres aux séances du Comité, plusieurs d'entre eux pen-
sèrentiqu'iI dcait être payé $400. au :Relieur en liquidation de sa demande, vû le. très bas
prix de son:éoiit'rat, il est recommandé que la somme susdite lui soit payée, et que le Gref-
fier soit autorise à lui délivrer un. certificat à cet effet.

Le tout respectuuscment-souinis,
G. BENJAMIN, Président.
B. SEYMoTJR,
.W.-PATRICK,
J. SIMipSoN.

CHAMBRE DES CONFÉRENCES,
Mercredi, 30 A 1862.

Au Président et aux Men7>res d Comité Conjoint des "Impressiois:
MESSIEUrRS,-Après avoir fait connaître, dans mon Rapport de la* dernière'Session,

les changements effectués dans le système des Impressions par la nomiiition dii 'Comité
Conjoint, ainsi que le résultat de l'exécutiôn des règlês et règlemerits qu'il avait adoptés,
après avoir exposé le contrôle :abs'olu qu'il pouvait exrcef ce moyen et l'économie qui
en était la conséquence, il ne me reste plus aujourd'hui qu'à constater que l'expérience de
cette année a de nouveau déniontré l'excellence' dii système, la facilité de'sa mise en prati-
que et la réduction de dépenses qu'il opère,.comme on peut s'en convaincre par les comptes
que j'ai l'honneur'de trânsmette au'Comité.

Aux comptes des impressions se trouve annexée la série complète de tous les docu-
ments imprimés, un tableau exact et détaillé du coût, etc.

Les pièces justificatives portent toutes ui'numéro; celle de l'Honorable Conseil Légis-
latif sont-au nombre de 271 ; celles de l'Assemblée Législative, au nóabiré de 810.

Le contrat des impressions a été, cette année, ponctuellement mis à exécution' le'
papier à imprimer a été fourni régulièrement suivant les conditions.

Les volumes reliés des journaux et des Documents de la Session n'ont pas été livrés à
l'époque.déterminée dans le:contrat de reliûre-;-le. Comité devra prendre les moyens de
mieux assurer l'exécution de ce contrat, surtout à cet 'égard. .

Les comptes que j'ai l'honneur de vous exposer donne le coût total des: impressions,
du papier à imprimer, de la lithographie et de, la 'reliûre des deux Chambres pou 'l'année
186], et s'élèvent à $21,493.19.

Le tout respectueusement soumis.
HENRY' HÀRTNEY

Greffier du Comité Conjoint des impressions.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Un Bill du ConseiliLégislatif 'intitilé :., Acte. pour natûrâliser o Safoi-d," a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que -le Greffier ,reporte lè Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Billpour amender le chapitre 105 des
Statuts Refondus pour., le .,Raut--anada,:intitulé: "Acte- concernant "lès-ptits délits
contre la .propriété,dans le Haut-Canada," étant lu,,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la' troisième.lecture ena été
ordonnée.pour aujourd'hui.

-La- Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour ineor-
p'rrlaConipagnie-des"Clieïinà âÏBrir e&deT'rreloË#é; leaBill d ouCô eil LêgiÏlatifc
intitulé:'" Acte -pour incorpoirle Syiod6' duoD'iesèdOntario" leB ram der
l'Actpi finór-ài'or lCóonpagne du 1?eliè e- Bill p6'ur'aiitorisèr Jeliß nac
Ford, administratrice des-biens de feu Dàaiàl.."Ogdën'ord, E idf òu hpthi uer
le'înièibl i ' ai'en aù dit D B. Ogde ' rd,. h š p ayerï dWn nJxW'Èàrà _son
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les:dettes de la succession et pour d'autres fins; et le Billpour incorporer' une Compagnie~
pour la construction de certains Chemins' à,Barrières dans. l'Isle "Jésus, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris-le fauteuil,' et M. Bûreau, a fait'rapport que le
Comité avait examiné' séparément- le Bili pour incorporer la Compagnie.des 'Chémins à
Barrières de Terrebonine; le Bill pour amender "l'Acte- pour incorporer la Compagnie du
Richelie, et le Bill pour autoriser Jeau Minna Ford; administratrice des biens de feu
David B. Ogdeït Ford, à vendre ou hypothéquer les immeubles qui appartenaient au dit
David B. Ogden Ford,' en son vivant, pour payer les dettes de la succession et pour
d'autres fins, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que les dits Bills soient séparément lus pour la troisième fois, aujourd'hui.

Et M. Bureau a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le Bill du Conseil
Législatif intitulé: " Acte pour incorporer le Synode du Dioeèsed' Ontario," et.y avait
fait des amendements.

Ordonne, Que le Rapport soit-maintenant reçu.
M. Bú'reau 'a fait rapport du Bill en conséquence, et'les-amedements ont été lus.
(Les amendements ontêété faits à la version.anglaise seulement.)
Les 'dits amendements ayant'été lus une seconde fois, ont été âdopiés.
Ordonné, Qué 'le Bill soit'l :la troisième fois, aujourd'hui. -

Et M. Bureau a aussi fait rapport que le Comit"avait examiâ&'e .ill:pour. incorporer.
une Compagnie p&ur la construction de certainsý Chemins à Barrières àdans'sle Jésus, et y
avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu., .
M.4 Brca a 'fait ràppot du Bill eu' conséquence,.et le~s ameudements ont-.té -lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu pour la troisième.fois, aujourdhui.

L'Ordre du Jour: pour la seconde lecturt duBilldu Conseil Législatif intitulé:'- Acte
relatif aux Exhibitions Publiques dans le 'Bas. (anada," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence;.lu·'uné seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant 'lu la troisième .foist.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonnér. Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que :cette Chambre l'a passé. sans-aucun amendement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatifcntitulé: "Acte
"pour amender l'Acte pour l'administration du Hâvre de Toronto>1ýétantlu,

Le Billa été, en conséquënce, lu une seconde- fois, et-renvoyéI.unComité 'de toute la
Chambre, pour aujourd'hui.

Le Greffier du Conseil 'Législatif a remis à la Barre 'd la Chambrele Message
suivant

Le. Conseil Législatif a passé le Bill- intitulé " Acte amendant le. chapitre' vingt des4
"Statuts Refondus pour le BasCanada,intitulé: " Actettoneernant les Régistresedes'
"Mariages, Baptêmes et Sépultures," avec plusieurs iamendements; auxquels' il demande le
concours de cette. Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé'à prendre en'.ecnsidération les amendements faits arle Conseil
Législatif 'au Bill-intitulé: "Acte amendantile chapitre, Vingtddés Statuts Rfondus.pour
"le=BasCanada,' intitulé':4:Acte"concernant les régistfes'îde''MiiragesBapteee
a Sépultures," lesquels ont ét -lus comme suit':'-e

Pagàil, lie 22 après 4-congré,tion," insrez." pourvu.-'4ûil fy it,usioniussiit
' qu'il yaura,-dans la'batisse où" siége'1 dite 'Cour de Ci &uit ane oûte l'éprèuve'du



25 Victoria. 4 Jin. 319

I feu.pour y déposer les dits Régistres, approuvée par telle personne qui sera'nommée à
"cet effet et de temps à autre par le Commissaire des Travaux Publics.'

Page 1, ligne 26, retranchez depuis " par " jusqu'à." chapitre " et insérez ' le dit
' Acte."

Page 1, ligne 28, retranchez depuis " Greffiers "jusqu'à " pour et insérez'" de la
" Cour de Circuit, "'et après «respectifs" insérez, I et ils auront droit aux mêmes hono-
" raires pour les remplir.

Page 2, ligné 2, retranchez " de " où ce mot se rencontre pour la première fois, et
4 insérez l en.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ooinné, Que le Greflier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte
"pour amender l'Acte relatif aux Institutions municipales du -,faut- Canada, en, ce qui

concerne l'émission de Licences de Boutique et d'Auberge dans les Cités," étant lu,
Le.Bih a- été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la

Chambre, pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte
" pour amender les Actes qui icorporent la Compagnie Canadienne de Navigation à Vapeur
" de l'intérieur, et pour pourvoir à la réduction de son capital social, " étant lu,

le Bill a-été, ci conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
divers Bills«Privés.

L'Ordre du Jour pour recevoir le Rapport du Comité de toutè la Chambre sur le Bill
pour la réorganisation -de la Compagnie du Grand-Trone de Chemin de Fer du Canada, et'
pour d'autres fins, étant lu,

M. Bell (de Russell) a propósé, secondé par l'Honorable M. Galt, Que le Rapport
soit maintenant reçu.

M. Dunkin a proposé pour amendement, secondé par M. Bureau, Que, tous les mots
après I le "jusqu'à la fin de la iluestion soient retranchés et qu'ils soient renplacés par les
suivants: "Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à. un Comité de toute la Chambre, avec
" instruction de l'amender en ajoutant le'proviso suivant à la 19me clause; savoir : Pourvu
" toujours que la remise à une époque ultérieure de l'exercice par la Province de son, pri-
"vilége, dépendra de la continuation de l'entretien et du bon fonctionnement du dit Chemin
" par la Compagnie,21e manière que dans le cas où la Compagnie manquerait -d'entretenir
" et de faire duement fonctionner le dit Chemin, le privilége en question reprendra aussitôt
"vigueur, sauf seulement quant aux intérets passés qui peuvent avoir été abandonnés aux

termes de l'Acte 20 Victoria, chapitre onzième, tel, que par le présent amendé. "

Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à quatre
heures aujourd'hui, sans que la question d'ajournement ait été mise aux voix.

Quatre Heures, P.; M.
Alexandre Dufresne, Ecuyer, Louis Labireche- Viger, Ecuyer, l'Honorable Louis S.

oiJean-Batiste onenais, E~euyer, Président .Hctor Louis Lagiqzn; Eenyer,
étant le Comité Spécial nommé pour décider, du mérite de la Pétition se plai-
plaignant d'une Election et Rapport irréguliers 'pour le Comté, de-Verchères, leursnoms'
ont été appelés, et étant venus i la table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election pour -le Comté 'de Verchères soit en-
voyée au Comité nommé -poui' décider du' inérite de "'là 'Pétition se plaignant -d'un-
Elâction et 'Rapport iiréguliers pour ce Comté.

Ordonné, Que le -dit, Comité s'assemble aujourd'hui à six heures p. m. dae a
Cliambre de Comité No.19.

'er unro,. Eeuyer, 'William Notman, Ecuyer, Charles François Fournier, EcuyerssY



320 4 J%. isc2

Albert Kniight, ECuyer, Président Ithcw Crooks Oameron, Ecuyer,, étant le Comité
Spécial nonuné pour décider du mérite de la Pétition, se plaignant d'une Election
et Rapport irréguliers pour la Division Est du Comté deDNrthum>erland, leurs noms ont
été appelés, et étant veuus à la table, ils ont éié assermentés par le Greffier.

Ordonué, Que la Pétition relative à l'Election pour la Division Est (lu; Comté de
Nornthumberlal soit renvoyée au Comité nommé pour -décider du mérite de- la Pétition
se plaignant d'une Election et Ràpport irréguliers pour la Division Est de.ee Comté..

Ordunné, Que le dit Comité s'assemble demain, dans la Chambre de Comité.No. 15,
àL dix heures du matin.

,1/exander Mack«n.ic, Ecuyer, Michael Iarcourt, Ecuyer,. Francis Jones, Euyer,
George Jackson, Ecuyer, Président John Cawford,a Eduyer, étant le Comité Spécial
nomnmé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport
irréguliers pour la Division. Ouest du. Comté d'Egin, leurs noms ont été appelés, et
étant venus à la table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative . à l'Election -pourý la Division Ouest du Comté
d'Elgin soit renvoyée au Comité nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Ouest de ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'asseinble demain, dans la Chambre de Comité No. 17,
à dix heures du matin.

Rvoël Hébert, Ecuyer, tlcxander Morris, Ecuyer, Daniel cLaclin, Ecuyer, l'Hono-
rable Alexander Tigloch Gait, Président l'Honorable Louis Thomas Drummon d, Ecuyer,
étant le Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Sud du Comté de Leeds, leurs
noms ont été appelés, et étant venus à la table, ils ont été assermentés:parýle Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative là l'Election pour la Division Sud -du Comté de
Leeds soit renvoyée au Comité nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Sud de ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble aujourd'hui, dans la Chambre de Comité No.
20, à six heures P. M.

William Patrick, Ecuyer, Joseph Ililarion Job in, Ecuyer, James àMorton, Ecuyer,
H-enry lellesley. MJcCann, Ecuyer, Président l'Honorable George Sherwood, étant
le Comité Spécial nommé pour decider du mérite de la Pétition se plaignant.d'une Election
et Rapport irréguliers pour la Division Est du Comté de Durham, leurs noms ont été
appelés, et James Morton 'est, pas comparu.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et deposées sur la table:-
Par l'Honorable. M. Portnim,-La Pétition de la Municipalité; du Township de

Bidd'ulph..
Par M. Flckner,-Deux Pétitions de François Beaudry et autres, de la Paroisse de

la Pointe-aux-Trembles; et la Pétitionu de Stanîisias Larin et autres, de la Côtc St. Michel,
dans la Paroisse du Sault-au-Récollet, toutes du Comté d'Hochelaga.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Joseph, Saw'yer et autres, Sauvages des Townships ..de Tuscarora et Oneida,

Comtés .de Brant et.Iraldimand; demandant la passation d'une Loi contre l'usage des
Liqueurs Enivrantes.

D'A. D. Ferrier et autres, du Village incorporé de eryus et de ses euvirons; deman-
dant la passation d'un Acte pour la meilleure observance du Dimanche.

Sur motion de l'Honorable M. Drumond, secondé par M. Kierzkowski,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellnce le Gouverneur
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Général, priant Son Excellence de vouloir bie faire mettre devant cett Ohimire copies
de toutes -Dépêches du -Secrétaire -des Colôùies tclativs à la fourniture d'Armns pour
l'usage des corps de Volontaires -et de'1aMilice:datIs les Colonics.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Eixollence le Gouvernéùr Général
par l'Honoràble M. Drumnond,' l'HonorableiM. 1oran.qe' et M.Kw Tier knskJ.

L'Honorable M. ilowai, du Comité Permanent des div'ers Bills Privés, a présenté à
la Chambre le vingtiène-Rapport du dit Comité, Icquel a été lu conue:suit:-

Votre Comité a examiné le -Bill du Conseil Législatif intitulé: Acte pour amender
les Actes incorporant la Compagnie Canadienneo. de'Naviation'I-ntérieure à- la Vapeur'" et
est convenu de le rapporter sans amendements.

L'Honorable M. .Drumnmond a présenté, conforméetnt à une Adresse à, Son Excel-
lence le Gouverneur Général, la Réponse 'à une Adesse-de lAsscmblée.Législativoj dàtée.dw
5 ultimo, pour opies de tous"3Mémoires et Pétitions;, -drés Départemen tauretautres; et
Documents et Rapports- relatifs: à -la constiuctiön, dePonts'ur le, Canal[Rideau;' Zvdiffé-
rentes places entre les'zNar2ows-et les Chûtes de Tonàes,l inclusivemcnt-sur1-a ligne-du 'dit
Canal. (Documcnts de la Session, No. 31.)

Un 'Bill pour incorporer la Compagnie du'Chemin àWBarrièrcs de été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résola, Que le Bill passe.
Ordonné, Que' le zGreffier -porté le 'Bill au Conseil Législatif;, et deùardc son con-

cours.

Un Bill'-du 'Conseil Législatif intitulé: «Acte pour-incorporer le Synod du Diocèse
"1' Ontario," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill avec les, amuendements passe.
Ordonné, Que le Gi-éffièr reporte le Bill àau~Conseil' Législatif, et informe lcuis' H-Ion-

neurs que cette Chambi-e l'a passé avec pluàicurs amendements, 'auquels"cIle demande son
concours.

Un Bill pour aïnender l'Acte pour incorporer 'la Compagnie -du Richelieu, a étéi en
conformité de l'Ordre, lu la'-troisième fois.

Résolu,'Que le Bill passe, et. que le titre: soit: "Acte pour 'amender l'Acte intitulé:
"Acte pour incorporer certaines personnes sous 'l&nom de la Compagnie du:Richelieu.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un Bill pour aitoriser JTaï '!nnta Pérd, Ad inistrati ce de feu Davud B
Ogden Ford, à vendre ou' hypo'tliéquer les 'immeubles qui appartenaient 'aû dit David B
Oyden Ford, en son vivant, pour payer les dettes dela succession et pour -d'autres fins, a
été, en conformité de l'Ordre, i la-troisième' fois.

Résolu, Qud lé Bill passe, et que le titre soit, Actc pour venir au secours des repré-
sentants de feu David B. Ogden Ford."

Ordonné,' Que le Greffier porte le"'Bill au Conseil Lég ilati, et àdmande son con-
cours.

Un Bill pour incorporer une Compagnie pour la construction dc certains Chemins à
Barrières dans l'Dle Jésus,' a en conformíté de Ordre, la latroisiònie foi'

Sur-,motion'"de l'Honosable .N or n ccondé par M. D oüst, les, amendements
suivants cnt été faits auBill:

* Clause'47,"lin:2i,prèå "se~xr>. insrez'eè toutes vö tuîes poutan le nih1lé
" de'Sa Majst"''
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Après clause 52, insérez la suivante .
Clause 53.-" Pourvu toujours que les deux eins ci-dessus mentionnés Seront

"construits en même temps, dans les cinq ans à dater du premier juillet prochain."
Résoliu, Que le Bill passe.-
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil. Législatif, et demande son con-

cours.

L'Honorable M. Loranger a présenté, conformément à une Adresse à Son Exeellence
le Gouverneur Général, la Réponse à une adresse de l'Assemblée Législative, datée le 5
ultimo, pour une liste des Maîtres de Poste.qui ont été démis de leur charge respective-
ment, depuis la dernière Election Générale, avec les raisons de cette démission, dans chaque
cas, et toute correspondance en la possession du Département des postes sur ce sujet.
(Documents de la Session, No. 1.)

L'Honorable M. Drummond a présenté, conformément à une Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur Genéral, la Réponse à une Adresse",de l'Assemblée LJégeslative, de ce
jour, pour copie de toutes Dépêches du Secrétaire des Colonies, relatives à la fourniture
d'Armes pour l'usage des Corps de Volontaires et de la Milice dans les Colonies. (Docu-
ments de la Session, No. 17.)

Un bill pour amender le chapitre 105 des Statuts Refondus du haut-Canada, intitulé:
"Acte relatif aux Petits Délits dans le Ikant- Canada," a été, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender le chapitre cent
"cinq ds Statuts Refondus pour le Haut-Canada, intitulé: Acte concernant les Pétits
"Délits contre la propriété dans le Baut-Canada."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Bell (de Lanark,) •

Ordonné, Que la 75me section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires
Contestées, soit maintenant lue.

Ordonné, Que James ilorton, Ecuyer, Membre pour le Comté de Fïoatenac, ayant
été nommé pour servir comme l'un des Membres pour décider du mérite de la Pé-
tition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Est du Comté
dé Durhami, et ne s'étant pas r2ndu à sa place dans le cours d'une heure après quatre
heures aujourd'hui, ce jour étant désigné pour assermenter le dit Comité, soit mis sous la
garde du Sergent-d'Armes dans cette Chambre.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie
"d'Assurance Maritime de Québec;" avec plusieurs amendements, auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé ': " Acte pour incorporer les
Soeurs de Notre Dame de Lorette de la ville de Guelplh," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concôurs de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : "Acte .pour incorporer l'As-
"sociation de St. François Xavier de .Montréal." avec un amendement, auquel il de-
mande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honoràble M. Galt, secondé par l'Honorable M. Ca-tie,,
Résolu, Qu'il soit présenté une .humble Adresse à Son Exdellenec, le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant ette Chambre copies
de tout Ordre en Conseil qui peut avoir été passé relativement à la fourniture, d'Armes pour
la défense de la Provinc'e, et aussi, copies de toutes Dépêehes qui' peuvent avo.ir été
échangées sur le même sujet, et au sujet du Rapport de la Conmrission de Milice.
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Ordonné Que la dite Adressesoit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général

par l'Honorable M. Draimmond,' l'Honorable M;'Eorangèr, et . Kierzkowski.

La Chambre a procédé > à prendre en considération les ameideients faits, par le

Conseil Législatif au 13ill intitulé : " Acte pour incorporci les Soeurs de Nôtre Dame de

Lorette, cie la Ville ce Guelph, lesquels ont été lus'eemne suit":

Page 1, ligne 25, après "Province," insérez, 'mais dont la valcur annuelle ne devra

" pas excéder cinq mille piastres."
Page 1, ligne 27, après "iinùeuble' insérez "dont l valeur n'excédera pas, cinq

mille piastres-"
Page 1, ligne 29, retranchez "dix" et insérez -Sept.
Les dits amendements ayant été lus une scconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le 1Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté-leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil

Législatif au Bill intitulé': "Acte pour incorporer l'Association de. St. François-Xavier
" dc .Montréal, lequel a été lu comme suit :

Page 1, ligne 20, après " Corporation," insércz,, " mais dont la valeur annuelle ne

devra excéder en aucun temps la somme de cinq mille piastres."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au:Conseil Législatif, et informe leurs

Honuurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé à prendre en considéiation les amendements: faits par le

Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie, d'Assurance

" Maritime de Québec," lesquels ont été lus comme sut:-

Page 1, ligne 18, retrancheI "du -St. Laurent" t'insérez ' de Québec."

Page 6, ligne 7, après " Compagnie " insérez clause A.

CLusrs A.-" La Compagnie transmettra au Ministre des Finances un état annuel

"de son actif et de son passif, et fournira en tout temps tous autres renseignements sur l'état

"'de ses affaires, qui pourraient être demandés par la Législature'ou le Gouvernement."

Dans le titre du Bill, retranchez " du St. Laurent."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.

Ordonné, Que le greffier reporte, le 'Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Honorable M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et

Lignes Télégraphiques, a présenté àla Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel
a été lu comme suit:

Votre Comité a, examiné le Bill pour amender la Charte de la Compagnie du Chemin

de Fer d'Erié et Ontario, et pour autoriser la Corporation de la Ville de Niagara à vendre

ses droits dans le: dit Chemin 'e För, et, l Bill pour abroger l'Acte 23 Vie., Ch. 119, et

pour établir d'autres dispositions relativeient à la Compagnie u Chemin de Fer de 'Co-

bourg et Peterborough, et a fait à> chacun de ces bills des amèndements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil

Législatif intitulé : "Acte pour amender l'Acte pour l'administration du Havre de Toronto

et après y siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, ct M Bell (de Ru;ssell,)
a fait rapport que le 'comité avait examiné&le Bill et lui avait- epoint aen 'aire rapport
sans aucun amendement.

OrdonnéQmele Bill soit imaintenant laula troisième fois.,
Le Bill a êtéc n conséquence; 1 la troisième fois.

Réso'l, Q1xe le Bill passe.
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Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil, Législatif, et informe leurs Hon
neurs que cette Chañibre l'a pàsé 'sans aucun-amendemen t.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement qui a été proposé
aujourd'hui à la .Question que le Rapport. (du Comité de toute la Chambre ,,sur le Bill
pour la réorganisation de la Compagnie du Grand' Tronc de Chemin de 1cr du Canada,
et pour d'aures fins,) soit maintenant reç,u, et lequel amendement était: que tous les mots
après "Que" jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient rémplacés par
les suivants: "le Bill soit maintenant fenvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre
"avec instruction de l'amender cn ajoutant le proviso suivant,à,la 19me Clause, savoir
"Pourvu toujours que la remise à une époque ultérieure de l'exeróice par la Province de
"son privilége, dépendra de la continuation de l'entretien et du bon fonctionnement du dit

Chemin par la Compagnie, de -manière que dans le cas où la Compagnie manquerait
" d'entretenir et ;de faire -duement fonctionner le dit Chemin, le privilége en question
"reprendra aussitôt vigueur, sauf seulement quant aux intérêts passés qui peuvent avoir

été abandonnés aux termes de l'Acte 20 Vic., chapitre onzième, tel que par le présent
" amendé."

M. O'Halloran 'a proposé pour ameùidement au dit amendeenct proposé, secondé par
M. 'Alexandre Dfresc, que tous les mots après'" instruction "'jusqu'à la fin 'de là * Ques-
tion soient retranchés, et les mots " de retrancher tous les mots après " Compagnic," insérés
dans la 3e ligne de la 38e Clause.

M. l'Orateur, conformément au chapitre 4 des Statuts Refondus du Canada, a appelé
M. Beniamin, Membre -pour la Division Nord du Comté de Hastings, à le remplacer tem-
porairement.

M. BenjanL& a, en conséquence, pris le fauteuil de la Chambre.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et l'amendement au dit' ameindement proposé, aynt été inis aux voix, la Chambre
s'est diviséc, et les noms ayantiét6 deman'dés, ils ont'été pris comme suit:

Pour :

Anderson,
Archambault,
Iult,

Beaubien,
Beaudreau,
Biggar,
Bourassa,
Brousseau,
Bureau,
Burwell,
Caron,
Daoust,
:D* Boucherville,
DeCGazes,
Denîs,

Alleyn,
Baby;
Bell (Lanark Nord,)
Bcll (Russell,)
Benjamin,
Blanchet,
Buchanan,
Camieron, J. H,

Desaulnier
Dickson,
Dorion,
Dostaler,
Dfresne,
Dufresne;
Falkner,
Ferguson,
Fortier,
Furnicr,
Gagnon,
Gaudet,
Harcourt,
Hébert,
Hfooper,

Chaxpais,
Connor,
Cowan,
Crawford,
Drummond,
Dunkin,
Dunsford,
Galt,

Messieurs

's, .huot,
Jobin,
.Joly,
Jones,

Alexandre, 'ierz7kwski,
JosCph, Labreche- Viger,

Latfr'anboisc,
Langevin,
Mfc Cann,
Mongenais,
,forris,
3[unro,
O'IHalloran,
Poupore,

Powell,
révost,

'Rankin,
Rémillard,
Ross, John J.,
Ross, John S.,
Rymal,
Scatcherd,
Simar-d,
S6mervillc,
Stirton,
Sylvain,
Tassé, et
1'PIhite.-5S

Contre :
Messieurs

LcBoutillicr,
Loranger,
ilacbeth,
Macdonald, J. 4.

ra1cdonald, D. A.,
Mfackenzic,
M cLachlhi,
M1Iorrisonl,

•Pope,

Rob)itaille,
Rose,
Scott,
Sherwood,
Simpson,
Street,
'Taschtereau,
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Cameron, l. (!.,
Carcling,
Cartier,
Cauchon,

Haultain,
-Jatcksont,
Kig, 

Mfortoit,
1tiat,

Wallbridge,
Walsh, et
'Wght.-45.

Ainsi, la Question; a été résolue affimativcmcnt.
Et l'amendement à la Question principale, telle qu'amendée.ayant étémis a voix, a'

Chambre s'est divisée, et il a été adopté.
Alors, la Question principale ainsi amendée ayant été mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité'sur le BillÙoJur la -réorga-

nisation de la Compagnie du Grand Ti6nc de Chemin d'Fer u.Canad e p u t
fins.

Ordonné, Qu'il·soit donné instruction au dit Comité de retrancher tous les mots aparès
le mot I Compagnie " dans la'3ème ligne de la 38elrisedu ditil.

La Chambre s'est, en conséquence, formée-eon le dit'Cmité, t après -y avoi siégé
quelque temps, M. l'Orateur a ròpris 'le fauteuil, et f B an a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Bureau a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu 'et

adopté.
Et cette question ayant été proposée :' que cette Chambre concourt avec le Comité dans

les premiers amendements au dit Bill.
M. Dunkin-a proposé,pour amendement 'Ià laquestion,- s

tous les mots après "Que" jusqu'à la fia: de la question,.soient. retranchés;' et qu'ils!soient
remplacési par les suivants.: " le Bill: soit renvoyé:dé.nouveau, à ,ung.Comité' de: toute la
Chambre, avec instruction au-Comité de,.l'amender, en décrétant.que"le'Billn'entrera point
en vigueur à moins qu'il.ne, soit accepté par les,-deux4ièrs en nombreenanontant des
actionnaires de la Compagnie, et par, les trois-quartsen-nonbre et cnmontant-des quatre
différentes classes de porteurs de bons y mentionnés, à une assemblée ou à des assemblées
de ces actionnaires et porteurs de bons respectivement, à êtres tenues à Londres, en
Angleterre, après avis publie suflisant donné,'mentionnant l'objet de telles assemblées.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms'
ayant été demandés, ont été pris comme suit

Pou,.:
Messieurs

Anderson, °

Archarmbault,

Beaubien,
Beaudrea u,
B3iggar ,
Brousscau,
Burwell,
Caron,
Chapais,
Cowan,
Daoust,
Dawson,
DeBoucherville,
.De Cazes,

Denis, Ilaultain,
Desaudiers, ' Hébert,
Dickson, Hooper,
Dostacr, Huot,
Dufresne, Alezandre JTbin,
Dufresuc, Joseph, Joly,
Dunkin, Jones,,
Dunsford, .Kierzkowski,
Falkcr, Lahbrc7e-Viger,
Ferguson, Laugevin,
Fortier, McCann,
'Fournicr, Mfongenais,
Gaçnoan, ' 'Morris,

Gaudet, Munro,
Hurcourt, O'.Talloran,'

C'onì rc

Poupore,
Powell,
Prévost,
Rankin,
Rémillarcd,
Ross, J. J.
Ross, J. S.,
Rymal,
Scatcherd,
Simard,,
Soncrville,
Stirton,
Sylvain,
Tàâssé, et

Messieurs
Alleyn, ' Cartier, 'e:Boutillier P rick
Baby, Cauchon, Loranger, Pope,
Bell (Lanark Nord Cockburn, acbet, 'Robitaille,
Bell £(BusselI) :Connor, 'Macdonakl, John, A Rose

325T



4 et 5 Juin.

Benjamin,
Blanchet,
Bouassa,
Buchanan,
Bureau,
Cameron, J. Hl.,
Cameron, M C.,
Carling,

Crawford,
Dorionb,
Drunmond,
Galt, .
Jackeson,

Macdonald, D. A.,
ilaccenzic,
McKellar,
lcLachlin,

Mforrison,
lN0orton,
3fowat,

Scott,
Skerwood,

Street,
T aschereau,
Wa.llbrid1ge, et
Wal~sh.-45.

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
La Chambre s'est, en conséquence, formée de nouveau en le dit Comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Burean a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un nouvel amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Bureau a fait raport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu, et adopté.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'îrprès minuit,

Jeudi, 5 Juin 1862,

Et cette Question ayant été de nouveau proposée : Que cette Chambre concourt avec le
Comté dans les premiers amendements faits au dit Bill,

M. Rankin a proposé pour amendement à la Question, secondé par M. Powell, Que
les mots " de ce jour en six mois," soient ajoutés à la fin de la Question.

Et cette Question ayant été mise aux voix: Que ces mots soient ajoutés, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

Pour :
Messieurs

.Anderson,
At chîambacult,
Beaudreau,
Biggar,
Bourassa,
Brousseant,
Bureau,
Burwell,
Caron,
Daoust,
DeBoucleville,

De Cazes,
.Denis,
DLesadniers,
Dostaler,
Dupecsne, Joep,
Fcdkner,
F'erguson,
Cagnon,
Gaudet,
Rlébert,
Rlooper,

liuot,
JO lye
Jones,
Kirzkowski,
Labjrechîe- Viver,
Langevin,
31c Cann,
.Mongen ais,
M1unro,
O'Halloran,

Contre:

Alleyn,
Ault,
Baby,
Beaubien,
Bell (Lanark Nord)
Bell (Russell,)
Benjamin,
Blanchet,
Buchanan,
Cameron, J. II.
Caneron, 31 C.,
Carling,
Cartier,

Messieurs
Connor, Jobin,
Cowan, inig7t,
Crawford, Laframboise,
Dawson, LeBoutillier,
Dickson, Loranger,
Dorion, facbeth,
Drunmnond, Macdonald, J
Dufresne, Alecandre, Mfaccdoñad, i
Dun7in9, Mfackenzic,
Dunsford, 3cKellar,
Portier, McLachlin,
Fournier, . -- Mrris,
Galt, Morrison,
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PoupqOre,
P owell,
F"revost,
R~ankin,
Ross, J J.
Ross, J. s.
.Scatc7erd,
Sîinard,
kSylain, et
Tassé.-42.

Pope,
Rémillard,
Robitaillc,
Rose,
R11mai,
,Scott,
Sherwood,

.Simpson,
Stirton,
Street,
Taschereau,
Wailbridge,
Walshi
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jauchion, HIartcourt, Morton, W9rt, et
Chtap)ais, Hlauelain, . ooatWih.C
Cockburn,, lackson, - Patrickp

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Et cette question ayant été de nouveau proposée : que cette Chambre concourt ave le

Comité dansles premiers amendements faits au dit Bill.
M. Dawson a proposé pour amendement à la question, secon.dé par M. Simard, Que

tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " le Bill soit de nouveau renvoyé à un Comité de toute la
" Chambre avec instruction.de retrancher les mots suivants, dans la lâme section : I à
" compter de la passation de cet Acte," et de les remplacer par les suivants: " à compter

de l'acceptation de cet Acte par les Actionnaires et porteurs de bons, tel que prescrit
"par la 89ème section.

Et l'amendement ayant~ été mis aux voix, la Chambre s'es divisée, et il a été
adopté.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Bureau a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amende-
ment.

Alors, la question principale ayant été mise aux Toix,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans les premiers amendements

au dit Bill.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Drumnmond, secondé par l'Honorable M.
Loranger,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi 5 Juin, 1862.

11 hetures, A. M.
Le Sergent-d'Armes, de service dans cette (ChIanbre,,a informé la Chambre qu'il avait

pris James Morion, Eenyer,,sous sa garde.
Sur ce, l'Honorable M. Shercood a informé la Chambre que M. Morton l'a prié de

dire qu'en conséquence d'une indisposition temporaire, 'il n'est arrivé à la Chambre que
quelques minutes après le temps fixé pour l'assermentation du Comité nommé pour décider
du mérite de l'Election Contestée de la Division Est de Durhanm; et cet exposé avant été
attesté sous serment -par M. Morton,

Ordonné, Que Jaîmes Mrton. Ecuyer, soit remis en liberté.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de' la Chambre le M-esage
suivant:

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans aucun amendementt.
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour inco-porer le, Pilotes pour le Hiavre

" de Québec et au-dessus."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société de Bienfaisance de St. George d'Ila-

Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Ecole Industrielle .des Garçons du Gore de
T Toronto.'

Bill intitulé: " Acte pour légaliser le placement fait par la Corporation du Township
" de Lobo, de certains deniers provenant des réserves du Clergé." -

Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie des Poudres d'Hamiton."
Bill intitulé: Acte pour permettre-.d'hpothèquer une certaine propriété appartenant à

Ct 'Eglise.d'Angleterr,.dansla Ville:de2Brantford."
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Biill intitulé ' Acte pour autoriser le Conseil Municipal du Township d'Actou à
ouvrir des Chemins conlormnéient aux opérations de Patrice RJenault Blac hard, Ecuyer,
arpenteur, concernant l'arpentage, les lignes, rapports et plans par lui exécutés pour la
division et le bornage des cinq premiers rangs du township d'Acton, dans le comté dle

' Bagot, District. de SI. I]yacinthle."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la banque des Mar-

chauds."
Bill intitulé : " Acte pour établir et confirmer le tracé de certains Chemins dans le

" Township dc Reach."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société de Bienfaisance des Journaliers de

Navire, à
Bill intitulé: " Acte pour incorporer le Club Victoria des Patineurs de Milontréal."
Bill intitulé:" Acte pour expliquer l'Acte pour pourvoir à la séparation de la Cité de

" Toronto des Comttés-Unis de York et Peel, pour certaines fins judiciaires."
Bill intitulé: " Acte pour permettre à la Compagnie de Dépôt et de prêt du Blant-

G"anada d'opérer plus facilement le transport des terres en la Province du Canada, par
l'entremise de ses Commissaires ou procureurs."

Bill intitulé: " Acte pour autoriser le Maire, les Echevins et Citoyens de la Cité de
.lMontréal à emprunter certaines sommes d'argent pour canalisation d'égoûts et autres fins
y mentionnées.

Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Académie de Ste. &holast 9gue."
Bill intitulé : Acte pour diviser le Township d'Eemmingford, dans le Comté d'JIun-

" tingdon, en deux Municipalités distinctes.
Bill intitulé : - Acte pour incorporer le Club des Joueurs de Paume à Mlfontréal."
Et aussi, le Conseil Législatif a adopté l'amendement fait par cette Chambre au Bill

intitulé: " Acte pour permettre aux Syndics de l'Hôpital Général de Toronto d'émettre
" des débentures pour faire le rachat de celles déjà émises," sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Légistif a passé le Bill intitulé : " Acte pour incorporer le Col-
lége de St. iqnace, Gvelph, avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : " Acte pour incorporer la
Société de l'Union St. Roch, de Qvébec," avec un amendement, auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Drummond, secondé par M. Kierzkowski,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de la Division Sud du

Comté de Leeds ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi prochain, pour la conve-
nance de toutes les parties intéressées.

La Chambre à procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer le Collége de e9. Ignace, Guelph,
et ils ont été lus comme suit :

Page 1, ligne 12.-Après " d'Btnilton" insérez " pour le temps d'alors et."
Page 1, ligne 14.-Retranchez depuis "successeurs" jusqu'à "sera" dans la 16e

ligne, et insérez " à leurs chaires ou charges respectives dans le dit Collége."
Page 1, ligne 24.-Après IProvince" insérez "mais dont la valeur annuelle ne

devra pas excéder cinq mille piastres."
Page 1, ligne 26.-Après " icelle " insérez "dont la valeur annuelle n'exrédera pas

la même somme de cinq mille piastres."
Page 1,.ligne 28.-Retranchez I dix" et insérez Il sept."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greflier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion.de l'Honorable . Loranger, secondé-par M. -Scott,
Orcdonrni, Que pour le reste de la Session,-lorsqùe'M.,l'Orateur laisosra-le Fauteuil à
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six heures, r. M., la Chambre soit ajournée jusqu'à sept heures et demie; et que la séance,
à partir de sept heures et demie, soit considérée comme une troisième séance distincte pour
toutes fins législatives.

Sur motion de M. . . Cameroin, secondé par M. Knight,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur, la Pétition, d'Election de la Division Est du

Comté de Northumnberland ait la permission de s'ajourner à huitaine, à partir de demain,
pour étre alors convoqué par Ordre de l'Orateur, le Pétitionnaire étant absent et n'étant
pas prêt à procéder sur sa Pétition, et le Membre siégeant consentant à l'ajournement

Les Pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Andcerso,-La7 Pétition de la Division Howard, No. 1, Pils de la Tempérance.
Par M. Stret,-La Pétition de la Municipalité du Township de Lout7, Comté de

Lincoln.
Par M. Whitc,-La Pétition de la Municipalité du Township de Nassacgaweya, Comté

le Haton.
Par l'Honorable John A. Macdonald,-La Pétition de W Bowcn et autres.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Roch, de Qué-
bcc, lequel a été lu comme suit:-

Page 1, ligne 21,-Après " Corporation," insérez "lmais dont la valeur annuelle ne
devra excéder en aucun temps la somme de cinq mille piastres."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois; a été adopté.
Crdonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur niotion de M. Archabault, secondé par M. Alexandre Dutfi-csnie,
Résolu, Qu'il soit presenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son.Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies
des accusations portées par divers Citoyens de la Paroisse de l'.Asso-nption contre Joseph
Guilbault, Ex-Député Maître de Poste du dit lieu de l'Assomption, et de tous les Docu-
ments y relatifs, ainsi que copie du rapport d'Ed:w ii King, Ecuyer, du Département des
Postes, sur icelles accusations.

Ordonné, Que.la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par l'Honorable M. Drummond, l'Honorable M. Loranger et M. Kierzkowski.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Mlforis,
Ordonné, Que le Rapport d'A. J. Russell, Ecuyer, d'Ottawa, sur les Chemins de

Colonisation, soit annexé aux appendices du Rapport du Commissaire des Terres de la
Couronne pour l'année dernière, et imprimé avec·ces appendices.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Gouvernement Im-
périal. de Sa Majesté à construire des Lignes de Télégraphe en cette Province pour les
fins Militaires, étant. lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu:une seconde fois, et la troisième lecture en a été
ordonnée pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chap. 40 des Statuts
Refondus du Canada, relatif à l'imposition:d'amendes, aux coureurs d'Emigrés, étant lu,

LeBill aété; en conséquence, lù;une seconde foisr et la troisième lecture en a été
ordonnée.pour aujourd'hui.

M. Connor, duComité Spécial, nommé pour décider dunmérite de la Pétitionase plii-
gnant d'une:.Eléction.et-Rapport irrégihârs pour le- Comté:de Bleca.s 'a présen,1a
Chambre le Rapport définitif du di Çomitié, lequel a été lu comme suit :
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i. Résolu, Qu'Edouarc Rémillard, Ecuyer, le Membre siégeanti a été duement élu
Membre pour représenter le Comté de Bellechasse, à la dernière-Election pour ce Comté.

2. Résolu, Que la Pétition dans cette affaire n'est ni frivole ni vexatoire.
P. Rsobi, Que la défense du Membre siégeant n'est ni frivole ni vexatoire.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formé en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif intitulé: " Acte pour amender les actes qui incorporent la Compagnie Cana-
" dienne de Navigation à vapeur de l'intérieur, et pour pourvoir à la réduction de son capital
"social;" le Bill pour amender la Chartre de la Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et
d' Onwtrio, et pour actoriser la Corporation de la Ville de Aiagar à vendre et transporter
ses droits dans le dit Chemin de Fer, et le Bill pour abroger l'Acte 22 Vice., chap. 119,
et peur établir d'autres dispositions relativement à la Compagnie du Chemin de Fer de
Cobowy et 1>etcrborong, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et 3. Patrick a fait rapport que le Comité avait exminé séparément le Bill du
Conseil Législatif intitulé: " Acte pour amender les actes qui- incorporent. la Compagnie
" a e de Navigation à vapeur de l'intérieur et pour pourvoir à la réduction de son
" capital social, " et le Bill pour amender la Charte de la Compagnie du Chemin de Fer
d'Erié et d' Ouario, et pour autoriser la Corporation de la Ville de .Niagara à vendre et
transporter ses droits dans le dit Chemin de Fer, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné, Que les Bills soient séparément lus la troisième fois, aujourd'hui.
M. Patrick a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le Bill pour abroger

l'Acte 22 Vict., chap. 119, et pour établir d'autres dispositions relativement à la Compagnie
du Chemin de Fer de Cobourg et Pterborough, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Patrick a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

J 1'Hounorable M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à. la Chambre le cinquième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie de Transport de Navi-
gation et de Chemin de Fer du Nord-Ouést, et y a fait divers amendements.

L• Ordre du Jour pour que la Chamtrc se fôrme en Comité des Voies et Moyens,
étant lu,

L'Honorable 3. Drummond a proposé, secondé par l'Honorable 3. Loranger, que
cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

Et étant une heure de l'après midi 3. l'Orateur a ajournée la Chambre jusqu'à
Quatre heures P. ., sans que la Question d'ajournement ait été mise aux voix.

4 Heures . X.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Price,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Hébertville
Par l'Honorable M. Ifowat,-La Pétition de James Durand, Régistrateur, comté de

Frontomîe.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Municipalité du Township 'de Bidcdulph; demandant la passation 'd'un'Acte

pour séparer le dit Township du Comté de Heron, et l'annexer à la division* "Est'du Comté
de illiddlesex.

De François Beaudry et autres,' de la Paroisse de la- Poitùe-c.x- Treble', Comté
d'Hochelaga; demandant· la passation- d'un dcte pour 'établir ýun. e3ânguede Crédit
Foncier.
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De François Béaudry 'et autres, de la' Paroisse de la Pointes-aux-Trembes, Comté
d'Hochelaga,-et de Stanislas Larin et autres, de laCôte St. Michel, dans la Paroisse du
Saul-a-Ré'ollet, Comté d'fochelaga; insistant-pour que le taux légal:de l'intérêtsoit de

six pour cent par année.

Williwn Patrick, Ecuyer; Jozp7) Jilaron Jobin, Ecuyer; Janes Morton, Ecuyer;
Hnry Welledky Kcann, Ecuyer; Président, l'Honorable George Sierwood,. étant..le
Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition, se plaignant d'une Election
et Rapport irréguliers pour la Division Est du Comté de Durlam, leurs noms ont été
appelés, et étant venus à la Table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour la Division Est du
Comté de Durhanm, soit renvoyée au: Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et rapport irréguliers pour la Division Est de ce
Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble aujourd'hui, dans la Chambre de' Comité
No- 16, à six heures P. M.

M. 'Langcvin, du Comité Spécial nommé pour' décider 'di mérite de la Pétition se
plaignant d'une Election et rappoit irréguliers pour le Comté de Verchres,' a-fait rapport
que le Comité ayant d'nné du délai au pétitionnaire jusqu'au vingt Juin c3urant, pour pré-
parer sa réponse à la défense du Membre siégeant, avec le consentement de ce dernier, il
désire -s'ajourner jusqu'à ce jour.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourn'er jusqu'à vendredi, le vingt
de Juin courant, à dix heures de l'avant-midi.

L'Honorable M. Loranger, du Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election' et rapport irréguliers pour le Comté de Peterborough,
a présenté à la Chambre' le rappport final du Comité lequel a été' lu comme suit:

1. Résol, Que Frederick W. Haultain, Ecuyer, a duement été élu comme Membre du
Comté de Peterboroughl à la dernière élection.

2. Résolu, Que la Pétition de Wilson S. Conger et'autres, n'est ni frivole ni vexatoire.
3. Résolu, Que la défense du Membre siégeant n'est ni frivole ni vexatoire.
Extrait, des Minutes et Délibérations du Comité de l'Election contestée de Pterbo-

rough.
Question.-M. -Caneron demande au témoin s'il a comparé les 'listes de 1860 avec

celles de 1861, et dans ce cas, s'il a trouvé sur les listes de 1860 des nomes qui ne sont
r.oint sur' celles de 1861, combien de'noms, et lesquels?

Objecté.
Le Membre siégeant. objecte , -la question; sur quoi les parties sont enteidues. La

Chambre de Comité se vide; les Membres du Comité. délibérent, et décident que la ques-
tion est inadmissible.

Four: Contre:
L'Hon. 'M. Loranger, M. A. Wright,
M. A. Walsh. M. John Poupore,

M. D. Stirton.

Un Bill 'pour àmender l'cte relatif au Droit Provincial sur les Licences d'Auberge,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la;troisiène fois.

Sur motion de l'Honorable M Loranger, secondé par l'Honorable M. Drumnmiond, les
-amendements suivants.ontiété:faits au3Bill--. - ' : :

Clause 2,·igne 2. -Après: "Bas.Canad«,' retranchez, exceptez la Jile de St.
Ifyacinthe." . -

Clause 2, ligne 10. Après.".licence," insérez " ou dans les Cités du Bant-Canada,
a"un certifinat du Bureau des Cominissaires de Police.- - -
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Clause 2, ligne 11. Après "aMunicipalité," inserez "ou règlements de Commissaires
"de.Police de Cités dans le Eaut-Canada."

Clause. 2, ligne 14. Après "certificat," retranchez "pour la Ville de St. Hyacinthe,
"sur paiement de l'impôt provincial et sur la production du certificat exigé par la loi
C dans tout autre localité du Bas-Canada."

Clause 3, ligne 1. Après "payable," retranchez "l à la Municipalité."
Clause 3, ligne 15. Après "Haut- Canada," retranchez " ou conféré par tout Acte

"au Conseil Municipal de la Cité de St. Hjacinthe," et insérez " ou Commissaire de
Police de Cités dans le Uaut-Canada."

Clause 6, ligne 3. Après I autorité," insérez " ou Commissaires de Police de Cités
"dans le Hla ut-CanaJa."

Résoli', Que le Bill passe.
Oraonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour amender les Actes qui incorporent
"la Compagnie Canadienne de Navigation à Vapeur de l'intérieur, et pour pourvoir à la
"réduction de son capital social," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résoli&, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette. Chambre l'a passé. sans aucun amendement.

Un Bill pour abi-oger l'Acte 22 Vtctoria, chapitre 119, et pour établir d'autres dis-
positions relativement à la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterboraugh, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Street, secondé par l'Honorable M. Shewood, les amendements
suivants ont été faits au Bill:-

Clause 7. retranchez tous les mots après " Compagnie," dans la ligne 4, jusqu'au
mot " en," dans la.ligne 9. Ligne 10, a le mot " Cour,' insérez les mots suivants:
"d'abord, pour acquitter les droits non payés en entier du Passage et des Terrains servant
' aux Dépots et aux Stations, et ensuite, distribué au p)ro 'rata aux Porteurs de Bons et
"Créanciers respectifs' conformément aux sommes et à la priorité établies par la sentence,
et sur requête des réclamants appuyée d'affidavits."

Sur motion de M. Cockburn, secondé, par M. Sreet, les amendements suivants ont
été faits au Bill:-

La Clause 8, ligne 1. Après le mot I payé3," insérez les mots suivants: " en la
"Cour de Chancellerie." Retranchez la clause XII., et insérez la suivante à la place:-

" La Compagnie étant ainsi réorganisée pour passer des contrats pour faire remplir le
"Pont du Lac Rice, pourra faire mettre le Chemin de Fer et les Ponts en bon état de répa.
"ration. et pour l'achat de matériels roulant, et elle pourra. émettre des débentures et les
"négocier ou les donner en paiement aux entrepreneurs ou autres employés. Ces dében-
"ne seront pas pour une somme moindre que deux cents piastres chacune, et seront
"payables aux époques et aux conditions que les directeurs jugeront à propos. Le montant
"entier qui sera émis ne devra pas excéder quatre cent mille piastres en une seule et
"même fois, et des garanties, pourront être données par hypothèque ou autrement sur le
"Chemin de Fer et le matériel roulant, pour la sûreté de ces débentures; et la Compagnie
"pourra, de temps à autre, passer un bail ou des baux pour louer le dit Chemin de Fer
"et le matériel roulart."

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour établir de nouvelles dis-
"positions relativement à la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborouglh."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill- au Conseil Législatif, et demande son, con-
cours.

Un Bill pour autoriser le Gouvernement Impérial de SaMajesté à contruire-des lignes
de Télégraphe'. en cette Province pour les fins Militaires, a été, en conformité de l'Ordre, lu
la troisième fois.

Un Bill pour amender le chap. .40 des Statuts-Refondus.du Canada, relatif. à 'impo-
sition d'amendes aux coureurs d'émigrés, a été, en conformité de l'ordre, la la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour:amender l'Actesconcernant
"les Emigrés etila Quarantaine."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande' sncon-
cours.

La.Chambre, en confoimité de l'Ordre, s'est formée en:Comité sur- le Billpour.incor-
porer la Compagnie du transport, de la Navigation et du Chemin de Fer du Nord:Ouest;
et après y avoir siégé cuelque tenips, M. l'Orateùr areprisébFiteuil,eý. arné a fait
rapport que le Comité avait examiné, le -Bill, et lui avait 'enjoint 'd'etii faire -rajpart:sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill' pàsse et que le titre soit: "A ete pôur incôrp6frr l:Compagnie

" de Navigation- et de Chemin de'Fer du NordOuest.
Ordonné', Que le Greffier porte le Bill au Conseil L

cours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est forme 'en Comité: sur le: Bill d«u Conseil
Législatif '.-intitulé: "Acte pour amender l'Aete -relatif aur itittinsSftinieîpåles .du
" Haut- Cóada, en ce qui concerne l'émission- des Lieesncéde Btlouti eed'AYube e
"dans les cités; " et après y avoir siégé quelquetemps, M. l'Orateur;a repris eFauteuil,
et M. Starnes a; fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, .et.y avait fait:desmen,
dements.

Ordonné,, Que le Rapport soit maintenant reçu.,
M. Starnes a fait Rapport du Bill en conséquence, et les .ùm endentents' ont éfé:lus

comme suit
Page 1, ligne 18. Après "des " insérez " certificets pour."
Page 1, ligne 21. Après "mais " retranchez ",aucune, " et. insérez " nul certificat

" pour une " et retranchez "accordée' ou émise " et insérez ":aecord&'ou émis."
Page 1, ligne 41. Après "année " insérez "nulcertifica;':pour."
Page 1, ligne-45. Après "vingt " insérez "certificatšypour."
Page 2, ligne-2. Retranchez " accordées ou émises " etinséfez " accordés ou émis."
Page 2, ligne 25. Biffez depuis" et " jusqu'à "la " dans la -35ème ligne.
Page 2, ligne 31. Biffez depuis" s'appliqueront, "jusqu'à 4 aux."
Les dits anmendements ayant été lus une seconde fois, ont étéêadoptés.,
Ordonné, -Que.e Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le..Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif,: et informedéurs Hon.

neurs que cette Chambre l'a passé' avec plusieurs amendements,-auxquels- elle. demande
leur concours.

Le Greffier du Conséil' Législatif a rémis à. la 'Barre della. Chambrë 1e Message
suivant:-7

Le 'Conseil Législatif a passé;les.Bills -srivants -sansamendement.
Bill intitulé: "Acte pour incorporer les Première,'et: Seconder Congrégatitns- de

"flincnbrooke, en.rapport avec l'Eglise P
Bill intitulé: "Acte pour érigenla Paroisse.de St. Piene de Díakmydans'leComté

"de Drumniond,'en une: Municipalité sépai-ée.
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour confirmer certains cÉemins-;dàns-le

" Township de Scarbroug:et pour pourvoir à la'définitibn:d'autres-résévesde chemins
et lignes dans le dit Township."

Bill intitulé: " Acte pour axmender le-chapitre32deeStatusåRefendus duÙ aa"
intitulé :' "Acte relatif au Bùreau'd'Agriculture et aux Sociétés d'AgUure

Bill intitulé: "Acte -pour, permettre aut Conseil-de-Ville de la>Villedds y à
louer certaines parties du Quarré dé la Reine dans la diteVil"

FBill intitulé: "Acte,,pur.coîitinuer peàdant-un ,teipsxlimitéþfes !gdi è s y
mentionnés, et pour d'autres fiis.'
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Et aussi, le Conseil Législatif a idopté les amendements faits par cette Chambre au
Bill intitulé: ': Acte pour incorporer le Synode du Diocèse d'Ontario," sans aucun
amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Aete pour permettre à
ÀMoïse Martin Métivier de subir un examen pour être admis à pratiquer la médecine,

"la chirugie, et l'art obstétrique,'' avec un amendement, auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Ecole
< Industrielle des Filles de Toronto,' avec plusieurs amendemnts, auxquels il demande le
Concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: "Acte pour permettre à Noise Martin Métivier de subir un
" examen pour être admis à pratiquer la médecine, la chirugie, et l'art obstétrique," lequel
a été lu comme suit:

Page 1 ligne 9, retranchez depuis I d'Aeréique" jusqu'à I A" dans la onzième ligne.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre -a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif auBillintitulé: "Acte pour incorporer l'Ecole Industrielle des Filles de Toronto,"
lesquels ont été lus comme suit:

Page 1, ligne 24, Après " Province" insérez 4 mais dont la valeur annuelle ne devra
excéder cinq mille piastres."

Page 1, ligne 28. Après "icelui," insérez I mais dont la valeur annuelle ne devra pas
excéder la même somme de cinq mille piastres."

Page 1, ligne 30, retranchez I dix" et insérez "<sept."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Crdonne, Quele Greffier reporte le Bill au Conseil Légialatif, et informe leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement:
Bill intitulé : " Acte pour transporter entre les mains de Syndics certains immeubles

"appartenant à feu William Canpbell."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer le Village d'Arnprior, dans le Comté de

" Renfrew, et pour d'autres fins y mentionnées."
Bill intitulé: " Acte concernant l'arpentage des troisième et quatrième concessions du

"Township de Crowland, dans le Comté de Telland."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer le Village de Lanark, dans le Comté de Lanark."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Ville de Lévis."
Bill intitulé: " Acte pour annexer le Township d'Aston et partie du Township de

Wendover, au Comté de Nicolet."
Bill intitulé: c Acte pour abroger certains actes y mentionnés concernant la sépara-

"tion du Comté de Peel du Comté d' 'ork, et pour d'autres fins."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie de Chemin de Fer de la Valée

Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Conipagnie de Passage par bateaux-à-vapeur
"de New Edinburgh et Waterloo."

Bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau la Charte de la Société d'Histoire
"Naturelle de -Montréal?.'

Bill intitulé: " Acte pour accorder de nouveaux pouvoirs à la Compagnie du Chemin
"Fer de London'et Port &tanley."

Bill' intitulé: " Acte relatif à la Cour de -?ouryoi pour-Erreur et d'Appel danS le
" Haut. Canada."
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Bill intitulé: "Acte pour amender les actes incorporant et concernant la Cité de
Québec."

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. -Harcourt,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de la Division Ouest'. du

Comté d'Elgin ait la permission de s'ajourner jusqu'à Vendredi prochain, à dix heures du
matin, du consentement des parties.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la Question qui a été proposée
aujourd'hui, savoir: Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité des Voies et
Moyens.

Et la Question ayant été mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demie aujourd'hui, sans que la question ait été mise aux voix.

Sept heures et demie P. M.
M. Joly, du Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant

de l'Election et Rapport irréguliers pour les Comtés-Unis de Drumnoud et Arthabaska,
a présenté à la Chambre le Rapport.final du dit Comité, lequel a été lu comme' suit:-

Votre Comité s'èst réuni ce soir, à 71 heures, conformément à l'ajournement, et l'agent
du pétitionnaire ayant proposé de retirer sa pétition sans frais, et l'avocat du membre
siégeant y consentant, il est 'unanimement

1. Résolu, Que Jean-Baptiste Eric Dorion, écuyer, le membre siégeant pour les
comtés-unis de Drumnond et Artihabaska,' a été dûment élu pour les dits comtés-unis.

2. Résolu, Que ni la pétition ni la défense à la pétition ne sont frivoles ni'vexatoires,
'd'autant que le retrait de la pétition a eu lieu du consentement du conseil du membre
siégeant.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité des
Voies et Moyens.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'il est expédient, en sus des droits ad valor m'prélevés sur les articles
suivants en vertu de l'autorité du chapitre' dix-sept des Statuts Refondus du Canada, 22
Victoria, (1859) chaps. 2 et 16, que les droits' spécifiques ci-dessous mentionnés soient
prélevés sur ces articles, respectivement, savoir:

Droit proposé.

Café, Vert, Moulu ou Rôti..........................
Melasse ....................................... 5 _gai.
Sucre, brut ... ........................................ b

Do rafiné............... .......................
Bonbons (confetionnaY) ............ ............. . . lb.

Bonbons 3ccentiusnnpar ,b.

Que le droit sur le Thé,' tel que maintenant imposé par* l'é chlle iobile du. Tarif
actuel, soit aboli, et qu'au lieu d'icelui, les droits spécifiques et ad valorumî suivants soient
prêleyés et perçus sur le dit article, savoiîr'-

Thé, (droit spécifique,).. 4 ets.par hvre.
(droit ad valorum) 15 pour cent.
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2. Résolu, Que la partie de la cédule A du dit acte qui impose un droit spécifique de
18 centins par gallon sur le Whiskey, soit abrogée, et qu'au lieu du droit ainsi aboli, le
droit suivant soit imposé, prélevé et payé, savoir

ARTICLES SOUMIS A DES DROITS SPÉCIFIQUES.

Le Whiskey de toute force n'excédant pas celle de la preuve de Sykes, sera soumis à
un droit de Vint-cinq centins par gallon, et ainsi en proportion pour toute force plus grande
ou pour toute quantité plus petite qu'un gallon.

3. Résolu, Qu'un droit de dix pour cent par gallon soit imposé sur la Kêrosine, le
Charbon, l'Huile de Pétrole, distillée ou rafinée.

Qu'aux exemptions de droit de douane mentionnées dans le Tarif existant, les suivantes
soient ajoutées audit Tarif:-

1 EXEMPTIONS.

Rebuts de Cuivre Rouge;
Tuile à 4goât pour les fins agricoles;
Vaisselle d'argent ou plaquée, Verrerie, Porcelaine, Linge de Table et Cigares, importés

spécialement par et pour l'usage de l'ordinaire (mess) des Officiers de l'Armée de Sa Majesté,
de service en Canu, sous les règlements qui pourront être établis par ordre en Conseil.

Et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la question de savoir jusqu'où s'étend
l'exemption suivante dans le Tarif existant, savoir:-

"'Toutes importations pour l'usage de l'Armée et de la Marine de Sa Majesté, servant
dans le Canada,. ou pour les lins publiques de la Province," il est par le présent déclaré
que ces importations ne sont libres de droit que lorsque le droit payable autrement sur
icelles devrait être payé ou supporté par le Trésor dui Royaume-Uni ou de la Province.

4. Résolu, Qu'il est à propos d'augmenter le droit sur les Spiritueux distillés et la
Bière brassée en cette Province, et sur les Licences accordées aux Distillateurs, Rectifica-
teurs et Brasseurs.

5. Résolu, Qu'il est à propos d'imposer un droit additionnel de neuf centins par
gallon, mesure de vin, sur les Spiritueux distillés ou fabriqués en cette Province, de la
force de la preuve de Sykes, et ainsi en proportion pour toute force plus grande ou pour
toute force moindre.

6. Résolu, Qu'il est à propos d'imposer sur la Bière un droit additionnel de deux
centins par gallen, mesure de vin.

7. Résolu, Que le dit droit additionnel prendra effet le et après le jour que le Gou-
verneur en Conseil fixera par proclamation.

8. Résolu, Qu'il est à propos d'imposer un droit additionnel de cent soixante piastres
sur les Licences des personnes qui distillent ou rectifient par tout autre procédé que celui
de la filtration, de manière que ce droit soit en tout de deux cents piastres, et

Sur les Licences de Distillateurs et Rectificateurs par le procédé de la filtration, un
droit additionnel de soixante piastres, portant ainsi lé droit total à cent piastres, et

Sur les Licences des Rectificateurs par le procédé de la filtration, lorsqu'ils ne sont
point en même temps Distillateurs, un droit additionnel de soixante piastres, portant ainsi
le droit total à cent piastres, et

Sur les Licences des Brasseurs, un droit Additionnel de cinquante piastres, portant
ainsi le droit total à soixante piastres.

Les dits droits additionnels devant être payables au prochain renouvellemcnt des
Licences actuellement existantes, ou lors de l'émission d'une nouvelle Licence.

M. l'Orateui a repris le Fauteuil,
Et M. Benjamin a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.
Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.
Ordonne, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau, aujourd'hui.
M. Benjamin, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Ré3olutions, les-

quelles ont été lues comme suit':-
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille dollars, soitaccordée

à Sa Majesté, pour la continuation du contrat pour creuser le Canal Welland jusqu'au
niveau du Lac £rié, pour 'année 1862.

. 2. Résolu, Qu'une somme: n'excédant pas dix neuf mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour la constrution de portes d'Ecluse de rechange, Canal St. Laurent, pour
l'année 1862. ' » ' '. ' ,
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. 3. Résout, Qu'une somme n'excédant pas trente quatre mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour l'achevèmcnt de la tranchée dans le Roc au Canal de Lachine, pour l'année
1862.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour des Portes d'Ecluse do rechange et l'approfondissement de l'entrée à Gren-
ville, Canal de Carillon et Grenville, pour l'année 1862.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour les réparations de la chaussée à HIog's Bacc, Canal Rideau, pour l'année 1862.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour étendre les améliorations sur l' Ottawa Petawawa, pour l'année 1862.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-ct-trois mille quatre cent vingt-et-
un dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour compléter le Chemin du Canada-Est et du
Nouveau-Brunswick via Métcpélia, pour des fins publiques et la défense Militaire quarante
neuf mille cents dollars; pour le Chemin Témiscouata, six mille trois cent vingt-et-un
dollars; et pour le Chemin de 3tanc et Cap Chatte, de Caspé, de la alltaic et des
Escoumains, neuf mille dollars, pour l'année 1862.

S. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas.cinq mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour exploration de Chemins, Havres.ct Navigation, pour l'année 1862.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour un Steamer de la Province employé pour la protection des Pêcheries,-le service
se rattachant aux lumières, Bouées Fanaux sous contrôle de la Maison de la Trinité,
Qlébcc, et au Service Postal aux Ports d'en-Bas, pour l'année 1862.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour loyers et réparations.des Edifices Publics, pour l'année 1862.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour rebatir Spencer Wood, pour l'année 1862.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour les Edifices Publics à Ottawa, pour l'année, 1862.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour achat de propriété pour la Prison de Réforme à St. Vincent, suivant le
contrat du 21 Décembre 1861, dix huit-mille dollars, et pour intérêt sur icelui mille dollars,
pour l'année 1862.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour un octroi additionnel pour les Ecoles Communes, pour l'année 1862.

15. Résuli&, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour la Milice, pour l'année 1862.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable M. Drunmond ait la permission d'introduire un Bill pour
octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses du Gouvernement Civil et à d'autres besoins, pour l'année mil huit cent soixante-
et-deux, et pour faire face à certaines sommes dépensées pour le service public en mil huit
cent soixante-et-un..

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, 'lequel a été reçu, et lu pour la
première fois ; et la seconde lecture en a été ordonnée, pour demain.

Le wcffier du Conseil Législatif à remis à la Barre de la Chambre 'le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun. amendement
Bill intitulé: " Acte pour séparer les Townships de Bidldulphî et McGillivray du

' Comté de 1uron, et pour les annexer à la div'ision Est du Comté de Middlesex.
Bill intitulé': "'Acte pour autoriser la construction d'un Chemin à Rails Plats ou d'un

" Chemin de Fer de la Ville de Sicoe au Village de Port Ryerse, dans, le Comté de
Norfolk.'

Et aussi, le Con'cil Législatif a' adopté les, amendements faits par ;cette Chambre au
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte relatif aux Institutions Municipales.du at
" Canada, en ce qui concerne, l'émission de tiiences de Boutique et d'Auberge dans
" les Cit'és," sans aucun amendeme nt.
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Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour légaliser un
"réglement fait et passé par le Conscil-de-Ville de la Corporation de la Ville de Perth,
" dans lcs Comtés-Unis de Laniarkt et Renfi ew, pour prélever une certaine somme d'argent

y mentionnée, " avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé " Acte pour amender l'Acte
d'Incorporation de la Compagnie pour l'exploitation et la fonte des Mines de Plomb de
" Ramsay," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette

Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la

" Société de l'Uion St. Pierre de Montrécl," avec un amendement, auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : Aide pour étendre et
définir les pouvoirs de la Banque d'Epargnes de la Cité et du District de iontréal,"

avec un amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte

" incorporant les Sours de St. Josephî pour le Diocèse Catholique Romain de Toronto," avec
plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

-Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: I Acte pour incorporer
l'Académie Catholique Romaine de St. Paul d'Aylmer," avec plusieurs amendements,

auxquels il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill' intitulé: " Acte pour modifier et amender

"l'Acte pour consolider la dette de la Ville de Port JHope," avec un amendement, auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer les
" Sours de Se. Joseph, de Guelph," avec plusieurs amendements, auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender de nou-
' veau l'Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer de Brockcvillc et Ottawa, et pour

" d'autres fins y mentionnées," avec un amendement, auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender les
c Actes qui incorporent la Compagnie du Chemin de Fer de .Montréal et Champlain, et
" pour autoriser le prélèvement de nouvelles actions privilégiées, pour certaines fins," avec
plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie
pour "l'exploitation et la fonte des Mines de Plomb de Ramsay," lesquels ont été lus comme
suit :-

Page 1, ligne 38, retranchez " onzième
Page 1, ligne 39, après "ligne " insérez "et aux mots cinquante mille louis courant,"

dans la onzième ligne.
Page 1, ligne 40, après "louis" insérez "sterling," et au mot -' vingt" dans la

cinquième ligne de la dite section du dit Acte, le mot " douze."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con,
seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour amender les Actes qui incorporent la Compa,
" gnie du Chemin dé Fer de ilontréal et Champlain et pour autoriser le prelévement de

nouvelles actions privilégiées, pour certaines fins," lesquels ont été lus comme suit:
S Page 2 ligne 25, retranchez depuis " des" jusqu'à " auront " dans la 26e ligne, et

insérez " dits Bons de dépôt de Caug7hnawaga."
Page 4 ligne 48, après, " Acte " insérez clause A.
Clause A. "La cent neuviêmc et la cent diiièine Sections du chap. 66 des Statuts
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Refondus du Canada intitulé: "Acte concernant les Chemins de Fer" s'appliqueront
dorénavant à, la dite Compagnie, et toutes nouvelles dispositions que la Législature de
cette Province pourra à l'avenir décrèter pour le transport des malles ou des troupes de Sa
Majesté et des autres personnes et choses dont parle la dite cent neuvième section ou Pour
le prix de tel transport ou relativement à l'usaged'aucun télégraphe électrique, ou à tout
autre service à rendre au Gouvernement ne seront pas considérés enfreindre les priviléges
accordés ou qu'on avait lintention d'accorder par les dits Actes d'incorporation, ou aucun
d'eux, ou par le présent Acte.

Dans le Préambule du Bill
Page 1 ligne25, retranchez depuis " donnée" jusqu'à "A" dans la ligne 28.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte incorporant les Scurs'de St.
" Josepll pour le Diocèse Catholique Romain de Toronto," lesquels ont été lus comme
suit:-

Page 1 ligne 24.-Retranchez "huit" et insérez "cinq."
Page 1 ligne 26.-Après " icelui" insérez " dont la valeur annuelle n'excèdera pas la

même somme de cinq mille piastres."'
Page 1 ligne 27.-Retranchez " dix " et insérez " sept.".
Les dits amendements. ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements,

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: "Acte pour modifier et amender l'Acte pour consolider la
" dette de la Ville de Port Hope,' lequel a été lu comme suit:-

Page 1 ligne 13 Retranchez depuis " ans" jusqu'à " Le" dans la ligne. 28.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour légaliser un réglement fait et passé par le. Con-

seil-de-Ville de l'a Corporation de la Ville de Perth, dans les Comtés-Unis de Lanark et
" Rcnfrew pour préléver une certaine somme d'argcnt y mentionnée," lesquels ont été
lus comme suit :-

Page I ligne 27.-Retranchez depuis " ici " jusqu'à l en."
Page 1 ligne 37.-Après " Acte" insérez " et pourvu de plus que le présent Acte n'aura

"force et effet que lorsque le consentement à ses dispositions des deux tiers au moins en
" nombre des contribuables de la dite Ville, dont le montant collectif des cotisations devra
" s'élever à plus de la moitié de la somme totale imposée par le Rôle de cotisation révisé en
" dernier lieu de la dite Ville, aura été par eux signifié par écrit sous leurs signatures,
" devant témoins, au Maire da la dite Ville, certifié par lui sous son seing et le sceau de la
" dite Ville au Gouverneur, et rendu public par Son Excellence par Proclamation dans la
" Gazette du Canada."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par -le Conseil
Législatif au Bill intitulé : .<'Acte pour amender:de-nouveau l'Acte relatif a'la Compagnie
"du Chemin de Fer de Brockville et Otatca, set pour d'autres fins y mentionnées,"
lequel a été lu comme snit:-

Page 4 ligne 50.-Après "Ate". insérez "'etpourvu aussique sila nouvelleCompagnie
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n'est pas formée et la dite Section du Chemin de Fer terminée dans les trois années de la
passation du présent Actetautes les clauses du présent Acte relatives à telle nouvelle
Compagnic n'auront ni force ni effet.

Le dit amendement ayant été lu seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

nours, que cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. S$trect,
Résoln, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copies de toutes
correspondances et docum ents touchant la reconstruction de Spencer Wood.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par l'Honorable M. Drummond, l'Honorable M Loranger, et M. Jlerzkowski.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif à la
Milice, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de tonte la
Chambre, pour demain.

Un Bill pour amender la charte de la Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et Ontario
et pour autoriser la Corporation de la Ville de Niagara à vendre et transporter ses droits
dans le dit Chemin de Fer, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

M. Street a proposé, secondé par l'Honorable M. Sherwood, Que le Bill soit amendé
en insérant entre les mots "équité," et " transporté," dans la première clause, les mots
"entre le village de Chtippava et la dite ville de iagan, conformément à l'exploration

primitivement faite par Ia Spaulding, écuyer ;" et la Question ayant été mise aux voix,
la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue négativement.

M. Strect a proposé, secondé par l'Honorahle M. Sitcrwood, Que le Bill soit amendé
en ajoutant les mots suivants après la première clause :-

"Que rien de contenu au présent Acte n'aura l'effet de conférer à la corporation de la
" ville de Niagara, ou aux dits acquéreur ou acquéreurs, aucun autre droit plus considérable
" dans les quais et travaux à NVagqara que celui maintenant possédé par la dite Corporation
" de la Ville de Niagara, ou par la dite Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et Ontario, ou
" de conférer aucun droit sur aucune partie du Grand Chemin de Fer Occidental, ni
" n'affectera aucunes réclamations contre la Compagnie du Chemin de Fer d'Eriéet Ontario

à l'égard d'expropriations, soit temporaires, soit permanentes, lesquelles réclamations
" affecteront les dits droits et propriétés dont la vente est par le présent autorisée;" et la
Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et elle a été résolue négativement.
RLésolit, que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour permettre à la Ville de

" Niagara de céder ses droits dans le Chemin de Fer Eró et Ontaro, et pour d'autres
" fins."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: "Acte pour incorporer l'Union St. Pierre de Montréal,"
lequel a été lu comme suit:-

Page 1 ligne 23.-Après "fins" insérez "les dites propriétés ne devant pas excéder en
c valeur la somme annuelle de cinq mille piastres."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Ulon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

. La Chambre,. en conformité de l'Ordre, s'est forméc en Comité des Voies et Moyens.
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(EN COMITÉ.)

1. Résola, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté, la somme de $3,
230,936 38 soit accordée à même le fonds des revenus consolidés de cette Province.

2. Résolu, Que pour permettre au *fonds du revenu consolidé de faire face aux
charges crées sur icelui par les subsides accordés à Sa Majesté; le Gouverneur en- "Conseil
soit autorisé à prélever sur le crédit du fonds consolidé une somme n'excédant pas trois
millions de piastres, au moyen de la vente d'effets provinciaux ou de- l'émission de 'dében-
turcs provinciales, ou de ces deux choses, dont le produit formera .partie du dit fonds.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Beiiamin a fait rapport, Que le. Comté avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonvé, Que le Rapport soit reçu demain.
Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour la réorganisation.de la Coni-
pagnie du Grand Tronc de Chemin de For du Cancdca, et pour d'autre fins, étant lu,

M. Bell (de Russell) a proposé, secondé par l'Honorable M. aretir, Que le Bill soit
maintenant lu la troisième fois.

M. Rankin a proposé pour amendement, secondé par M. Fergusson, Que tous les mots
après "maintenant" jusqu'à la fin de la question soient ,retranchés, et qu'ils' oient rem-
placéspar suivants: "renvoyé de nouveau hun Comité detoute.la'Chambre, avec instruction de
"l'amender en ajoutant à la fin de la première clause, les motssuivants: "' Pourvu toujours
"qu'aucun contrat ou marché postal ne sera conclu entre le Gouvérnement Provincial et
" la Compagnie, qui soit obligatoire pour plus de trois ans,,à compter de, sa.date; et

qu'aucun paiement ne sera fait £àLcompte do tel contrat ou marché, avant que leservice
" pour lequel tel paiement est devenu dû ne soit accompli."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Vendredi, 6 Juin 1862,

Et l'amendement ayant,été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit :

Pour:

Anderson, -
Archamlbault,
Beaucdrcau,
Biggar,
Bourassa,
Brousseau,
Bureau,
Burwell,

.Alleyn, '•
Ault,
Baby,
Bell (Lanark Nord,)
Bell (Russell),
Benjamin,
Blanchet,
Buchanan,
Cameron, John H.,

Messieurs
DeBouchterville, Gagnon,
De Cazes, Gaudet,
Denis, Rébert,'
Desaulniers, Joncs,
Dufresne, Alexandrc, Labreche- Viger,
Dufresne, Joseplh Langevin,
Falkner, ifongenais,
Ferguson,;

Contre:

Connor,
Cowan,
Crawford,
Dawson,
Dickson,
Dorion,
Drummond,
Dunsford,
Fournier,

Messieurs
Knig7t,
Mfacbeth,
MacdonaId,'
iMackcenzie,

cKcellar,
Morris,
M1orriîson,
Jforton,
Mowat,

O'Hlalloran,
Pouporc,
Prévost,
Rankin,
Ross, John.J.,
Scatcherd, et
Tassé.-30.

Robinson,
Robitaille,
Rose,
Ross,J. .
Scott,
Sherwood,
Smnith'
Starnes,
Street,

341
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Cameron, I. C.,
Carling,
Carter,
Cauch~on,
Chapais,
Cockburn

Galt,
Rautain,
Huot,
Jackson,
Jobi,
Joly,

.âlfunro,
Patrick,
Pope,
Portman,
Rémillard,

-18Û2.

Taschereau,
Wallbridge,
Walsh,
White, et
Wrght.-58.

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
OrdonnE, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Bell (de Russell) a proposé, secondé par l'Honorable M. Cartier, Que le Bill soit

amendé en insérant dans la 23ème ligne de la 1ère section, les mots " créanciers hypo-
thécaires en vertu d'Actes Notaries enregistrés dans le I Bas-Canada."

M. Dunkin a proposé, secondé par M. Powell, Que cette Chambre s'ajourne maintenant.
La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et il a été adopté.

M. Wallbridge a proposé, secondé par l'Honorable M. Loranger; Que le Bill soit
amendé en insérant la clause suivante après la clause 38:-

Clause 39.-" Le présent Acte n'entrera pas en vigueur à moins qu'il n'ait, été
"accepté par la majorité des deux-tiers en nombre et en montant des porteurs de bons et
"actionnaires de la Compagnie, présents en personne ou représentés par procureurs à une
"assemblée de tels porteurs de bons et actionnaires, qui sera tenue le ou avant le premier
"Septembre 1862, à Londres, en Angleterre, après tel avis en Angleterre et-en Canada
"qui, en vertu des règlements actuels de la Compagnie, serait un avis suffisant pour la
"convocation d'une assemblée de la Compagnie, l'objet de telle :assemblée étant spéciale-
"ment énoncé dans tel avis ; et à telle assemblée les porteurs de bons pourront, être
"représentés par procureurs, en la manière et conformément aux règlements actuellement
"suivis relativement aux actionnaires; et le certificat par écrit du Président de telle
"assemblée fera foi, prima facie, de son acceptation par tel porteurs de bons et actionnaires,
"tel certificat devant étre déposé au bureau du Secrétaire Provincial du Canada; et des"copies certifiées par le dit Secrétaire seront prises et considérées dans toutes les cours de
"loi et d'équité en cette Province comme preuve prima facie de leur contenu;" t la
Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

Pour :

Messieurs

Alleyn,
Archambault,
Baby,
Bell, (Lanark Word,)
Bell (Russeli,)
Benjamin,
Blanchet,
Bourassa,
Buchanan,
Bureau,
Cameron, J. H.,
Cameron, M. C.,
Carling,
Cartier,
Cauchon,

Cockburn,
Connor,
Cowan, .
Crawford,
Desaulniers,
Dickson,
Dorion,
Drummond,
Dufresne, Alexandre
Dufresne, Joseph,
Dunsford,
Falkner,
Fournier,
Galt,
Ruot,

Jackson,
Jobin,
Joly,
Knight,
Labreche- Viger,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald, D. A.
Mackenzie,

cKellar,
Morrison,
Norton,
Mowat,
Munro,
Pope,

Portman,
Robinson,
Robitaille,
Ross, J. J.y
Scatcherd,
Scott,
Starnes,
Street,
Taschtreau,
Tassé,
Wallbiclge
Walsh,
White 'et
Wright.-59
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-Contre:

Messieurs
DeBoucherville, Gagnôt,
DeCazes, Gaudet,
Denis, Langevin,
Dunkin, Jlfongenais,
Ferguson, M3Io rris,

P>oupore,
Prévost,
-Rankin, et
Ross, J. S.--19

Ainsi, la questiona été résolue affirmativement.
Sur motion de M. Bell.,(de -Russell),secondé-par I'onorable M.-Cartier, le'Bill a

été amendé ultérieurement comme suit :-.
Clause--1, ligne 7.-Après "-Compagnie, " insérez: ou porteurs d'Hypothèques

" Notariées enrégistrées dans le Bas-Canada.."'
Clause 22, ligne 6.-Après intérét,"-insérez: d'ffypothèques- Notaries-enré-

"-gistrées dans le:Bas-Canada."-
M; Bell '(de 'Russel) a proposé, secondé ar l'Honorable M Cre que le Bill

passe maintenant.-
M.:Rankii a proposC.pour amendement - ila"'question, secondé par-2i1. Denis, que le

mot "maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants de ce jour en
six mois.' -

La Chambre sest divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

Four:

Acha abault.
Beaudreau,
Biggar,
Brousseau,
DeBouchervalle,

Desaulniers,,
Dufresne, Josfph,
Dunkin,
Falener.'

ecssieurs

Gagnon'
Kierzkowsk
Langeiin -

Mongenais.,
Poupore,

Prévost, -

'Rankd, in ;

Ross, Johni'd..
loss, JoThn S., et
Tass.-22.

DeCazes Ferguson. s

Messieurs
lenCocldrr *Jackso Mo

A Connor, Job an
Baby, Cowan, Joly obinson
Bell (Lanark Nord,) Crawford, Labreche- ger, Robitaille,
Bell (Russell,) Dawson; Loranvjr, S
Benjamn, Orión, MacbethSc
Blanach~eet Drummond, - MaedonaldlDonalddA.Starnes,
BOurassa., .AleconlrMacelín, StreUt
Buchanan, Dunsford. McKellar Teaü
Cameron, N. 0. Fournier, Morris, g

ter;si WueeCartifer, Galt, , orron.Ln7~~9~
Alchon qs o mose a

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été inise aux voix;
Résolu, Que.le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier -porte le Bi11 au Conse Législatf e demande son con

cours.

lorssur motion de I Honorablc M. orang fecondé pa , o
Drumimond,

La Chambreest niondée-

Ault,
Bcazidrcau.
Biggar,
Brousseair.
Buncell,
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Vendredi, 6 Juin 1862.
31. leOrateur a mis devant la Chambre un état mensuel de la Banque du Peuple

jusqu'au .1 MNai 1862. (Documents de la Sessin?, No. 9.)

M. l'Orateur a informé la Cambre que le Greffier de cette Chambre avait reçu du
(Trfflier de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant-:-
PRoVINCE DU CA:NADA.

Le présent est pour certifier quen vertu d'un wrird'Elction en date du vingt sixième
jour de mai derdier, émis par, Son Excellencele Gouverneur-Général, et addressé au Shérif
de la Cité de M3ontréal (A. M. Dtlisle, Ecuyer,) 'Officier-Rapporteur ex-ofcko pour, la
Division E'lectorale de .Montréal Ouest, pour l'Election d'un Membre pour représenter la
dite Division Elcetorale, dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent
Parlement, en remplàcemeit de l'Honorable Thot'is .D'Arcy McGcc, qui depuis son
Election comme l'un des Réprésentants de la dite Division. Electorale, avait accepté une
chargé lucrative sous la Couronne, savoir, la charge de Président des Comités de-lYHoùorable
Conseil Exécutif de cette Province, par suite de quoi le siége du dit Honorable Tiomas
D'Arc3 McGep, était devenu vacant, l'Honorable fITkomas D'Arcy NoGee a été rapporté
c!ommr étant dûment élu, tel qu'il.appert pai. le rapport.du dit writ d'Elcction, en date du
cinquième jour de Juin courant, lequel est maintenant deposé dans les Archives de ce
Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie, )
Qinébcc, 6 Juin 1862. jI L. Foam ,

<Treffier de la Couronne en Chancellerie.
WJLIUM Burs LiSDsAY, Ecuyer,

Grcffier d.e l'Assemblée LégisIative.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis -à la Barre de la Chambre le Nessage
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: Acte pour amender l'Acte pour pour-
voir à l'amélioration du Havre de Qiébec, et à son administration," avec un amendement,

auquel il demande.le'coneours.
Et ensui e'st retiré.

La Chambre a procédé àcprendre en.cousidératiun l'aueudemeut fait par, l Conseil
Législatif au Bi1l intitulé: " Acte your amender l'Acte pour -urvoir à l'amélioration 'du
" Havre de Québcq, et à son administration," lequel a été lu comme suit

Page 1, ligne .Après . - èen e~ insérez ".mis aucun tel règlement nce sera
-valable que s'il est approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général en Conseil eà la

"manière indi uc par le cinquiòmê piaÿ4he de la quatïième lause de l'A cte c d
la premièrelausedu présent Acte."*'

Le dit amendment ayant été hi une seconde fois,. a été adopté.
Ordon Ié, Quie l' Greffier reporte le Bill au Conseil Lé islat, et infor.mn leurs

Honneurs quie cette Chambre a adopté leur :ïendement.

Conforuénieut à l'Ordre dl Jour, les Pétitions suivautes ont été lues:
Pe la Division HowóWN.o. 1. des Fils de la Tempérance de la Cité de Xntréa

demandant la passation d'une lo prohibant la vente des Liqueurs enivrantes.
De la Municipalité du Township de Loutj, Comté de Linco ln; demandantla révocation

du paragraplie S du 6hp."42 de-qStàtat Refondüs-dtlî ut- C'anq d relatif au Chemin
de Queen.'ton et Girndy.

De la Municipalité da To'wnsbip de 1saa,ag. Comté'de laleo; Alemandant la
passation d'un Acte pour légaliser le placement fait par.elle de sa part du fonds des réseres
dulergé'en hypotlièiies sufimmeubls;:ùiprdfit des-écoles dela Municipalité
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De W. Bowcn et autres; denandaut'un octroi d'argent pour explorer et eonstruire n
Canal entre la tête de la Baie de Qint; et le Lac Onton.

3L1onorable M. Dri'nooni du Comité .pécial nonué 1oitr décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et 1apport irréguliéïs p6ur la )ivision Sud du Comté
de Lèed.<, a informé la Chambre que Daniel cLachlin, Eeuyer, embre du Coiité,, a été
abseît pendant une heure après le temps fixé pour la réimion du dit Comité aujourd'hui.

Sur motion de l'Hoérable M. Druonrnond, secoddé par M. Kieakisk
Ordonné, Que Daniel McLaehin, Ecuyer, soit- présent à sa.place en cette Chambre

demain.

Sur motion de l'Honorable 31. Sliencood, secondé par -L. Patrick,
Oidonné, Que lc Comité Spécial sur lai Pétition d'Election de la Division Sud du

Comté ide Durham ait la:permission de s'ajourner jusqu'à Vendredi prochain, le 13e jour
de'.Tuin courant, à dis heures, A. M., pour la couvenance des parties concernées.

La Chambre aprocédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Léislatif au -Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Académie Catholique, Romaine de

3 Pàul d'.ylmer," lesquels ont été lus comme suit -
Page 1, ligne 22, après " Académie'" insérez" mais dont la valeur annuelle ne devra

pas excéder cinq mille piastres."
Page 1, ligne 24 après "fin " inséi.ez "mais dont'la valeur annùellene devra pas ereé-

der la même somme de cinq mille piastres,"
Les-dits amêndements'ayant' été lus une sèconde fois, tétédptés.
Ordoihé, 'Que le Greflier répórté lè Bill'äu Coiéil Législatif, et inTofrme leurs

]lonneurs que cette Ch:bmrè'a' addpf'leui àie'iidèieénts.'

La' 'Chambre a procédé à préndre' n*ëonsid6ration-les aedeiient.faits þàr le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour idcorporer' les SSurs de' St. 'Joseji7h de .delpi,'"
lésquel' ont été lus comme suit:

Page 1, ligne 22, après "Province" insérez ",dont la 'valèur-annuelle' n'excédra pa

cinqmille piastres.":
Page 1, ligne 24, après" icelui " insérez" doet la valeur annuelle n'excédera 'pas la

Même sommàe de emq mile piastis.
Page 1, ligne 26, ret·nehez « dixi " et insérez" sipt.
Page 2, ligne 10, retranchez depuii " Corportion" jiisu'à" Là" dnns la 20e ligrie.
Les dits amendem'lits ànùt:été lisne s'econdesfi', ont-etdoptés.
Ordonné, Que le'Greffer reporte le Bill- air"Coùseil Législatif, 'et iiforine' leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leuris amendem'ents.

":'La.Chambre a procéd'é hprendre enceonsidératio% l'amnendecnt'fiit Épar-le Conseil
Lég;islatif au Bill intitulé: "Acte pour. 'étendre et 'déflir lesouföirà dé la Bäq'ue
d'Epargues de la Cité etdu District de o -

Page 8, ligne 25. Après "devoirs," insérez: " et nu cas oit aeiftel a~pportaannel
-'ontiendrait un exposé inexact de la situation-financière de cette Bamnque, les Directeurs

pour le temps qui concourront' dans ce rapport ou cet exposé serontpersonnellêment'
"responsables envers les déposants de cette Banque duanont-de:leurs:dépettourvu
.:toujours,.que. rien-au'présent AÙcdexemptera la- diteBanque de:la Gité et duñDistrict

"defoiîréalfde l'opératindetoute:Lo i généralequi' pourrazêtre c-aprè. -passée pour
'mieux régler'adwinistration- des Banques ci'Eparguesen cette Provme

Le jitlamendeirentayant;eétélu unesecnde:fois étó,dopté
Ordone, Que le Greifier reporte"'le Bill a 'uJseil -Législat et informe. leurs

Hlguneurs que cette Chambreiàadopté leur amendement.-

I?éé&icàU( ' e ÈBill:$p ir'4 e i l' à. terr t

la tg " enrafp ét 'tell'eëfiet passe. -
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Ordonné, Que lf Gredier porte le Bill au Con.icil Législatif, et. doraude sen con-
cours.

M. Burcan, du Comité Spéciol nommé pour prendre en considération la Colonisation
des Terres incultes nus le Bas- Cacnada, a présenté à la Chambre le second Rapport du
Comité, lequel a été lu. (Apndice No. 1)

Ordonné. Que quinze cents exemplaires en Français, et cinq eents exemplaires ei
Anglais, du dit Rapport, avec toutes lettres et documents y annexés, soient imprimés
sous forme de Pamphlets, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Bcnjamin, du Comité desYoies et Moyens, a fait rapport de plsieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit

1. Résolu, Que pour faire face aux subsides octroyés à Sa Majesté, la somme de
S3,230,936 38 soit accordée à même le Fonds des Rèvenus Consolidés de cette Prövince.

2. Résolu, Que pour mettre le Fonds des Revenus Consolidés en état de faire faeè
aux charges dont il est grevé par les subsides accordés à Sa Majesté, le Gouverneur en
Conseil soit autorisé à prélever, sur le crédit du dit Fonds Consolidé, une somme, n'órcé-
dant pas trois millions de piastres, au moyen de la vente d'Effets Publics Provinciaux, ou
de l'émission de Débentures Provinciales, ou de ces deux choses à la fois, dont le produit
fera partie du dit fonds.

3. Résolu, Qu'il est expédient, en sus des droits ad valorum prélevés sur les articles
suivants en vertu de l'autorité du chapitre dix-sept des Statuts Refondus du Candda; 22
Victoria (1859), chaps. 2 et 16, que les droits spécifiques ci-dessous nentionnéssnient
prélevés sur ces articles, respectivement, savoir:

Café, Vert, Moulu ou R2ti ......................... :3 ets. par lb.
Mélasse...................................... 5ets. par gal..
Sucre, brut .................................... 2 ets. par lb.

Do rafiné............................. ....................... 3 ets. par lb.
Bonbons (confectionary)............................. 3 ets. par lb.

Que le droit sur le Thé, tel que maintenant imposé par l'échelle mobile dt Tarif
actuel, soit aboli, et qu'au lieu d'icelui, les droits spécifiques et a<d valorunm suivants soient
prélevés et perçus sur le dit article, savoir :- - i

Thé (droit spécifique).... . 4 ets. par livre; (droit ad valorum)... 15 Pour cent.
4. Résolu, Que la partie de la cédule A du dit acte qui impose un droit spécifi de

18 centins par gallon sur le Whiskey, soit abrogée, ,et qu'au lieu du droit ainsi gli, le
droit suivant soit imposé, prélevé et perçu, savoir:-

ARTICLES SOUMIS A DES DROITS SPÉCIFIQUEs.
Le Whiskey de toute force n'excédant pas celle de la preuve de Sykes, era soumis à

un droit de Vint-cinq centins par gallon, et ainsi en proportion pour toute force plis grande
ou pour toute quantité plus petite qu'un gallon.

5. Résolu, Qu'un droit de dix pour cent par gallon soit imposé suir la Klérosine, le
Charbon, l'Huile de Pétrole, distillée ou rafinée. -

Qu'aux exemptions de droit de douane mentionnées dans le Tarif existant, les suivanftes
soient ajoutées au dit Tarif:

EXEMPTIONS.
Rebuts de Cuivre Rouge;
Tuile à egoût pour les fins agricoles;
Vaisselle d'argent ou plaquée, Verrerie, Porcelaine, Linge de Table et Cigares, ini ortés

spécialement par et pour l'usage de l'ordinaire (mess) des Officiers de l'Armée de Sa Majesté,
de service en Canada, sous les règlementsquipourront être établis par ordre en Conseil.

Et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la question de savoir jusqu'où s'étend
l'exemption suivante dansle Tarif existant, savoir:-

"Toutes importations-pour l'usage de l'Armée et de la Mariàe de Sa Majesté ; àeant
dans le Canada, ou pour les fins publiques de la Province,"-il est.par lé préset ardélé
que ces iptâtions ne sont libres de deôit que lorsque ledroit payable sauti sur
icelles devrait' êepag ou supportp lTrésor du Royaumi-Uni ou de la Pronn
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6. -Résolu, Qu'il est à propos d'augmenter le droit sur les Spiritueux distillés et La
Bière brassée en cette Province. et sur les Licences accordées aux Distillateurs, Rectifica-
teurs et Brasseurs.

7. -Résoln, Qu'il est à propos d'imposer un droit, additionnel de neuf centins .par,
gallon, mesure de vin, sur les Spiritueux distillés ou fabriqués en cette Province,, de la
force de la preuve de Sykes, et ainsi en. proportion pour toute force plus grande oulpour
toute force moindre.

S. Résoln, Qu'il est à propos d'imposer sur la Bière un, droit additionnel dedebar
centins par gallon,,mesure de vin.

9. Résdu, Que le dit droit additionnel prendra effet k. et après le jour que le-Gou-
verneur en Conseil fixera par proclamation.

10. Résoln, Qu'il est à propos d'imposer:un droit additionnel de cent soixante piastres
sur lesLicences des personnes qui distillent ou rectifieit~ ar tout. autre procédé que celui
dèlà filtration, de manière que-ee droit soit en tout de deux cents piastres, et

Sur les Licènees de Distillaters et Rectificateurs par le procédé de la filtration, un
driàiddlitioxnnel de soixante piastres. portatitainsiile droit total à'cent-piastres, êt:

Sur les Licences des 1eetif6cateurs par le procédé de la filtration, lorsqu'ils ne,sont
point en même temps Distillateurs, un droit additionnel de soixante piastres, portant.ainsi
le'dròit total à cent piastres, et

Sur les Licences des Brasseurs, un droit additionnel de cinquante piastrés, ortant
ainsi le droit total à soixante piastres.

Les dits droits additionnels devant être payables au prochain reaouvellemcnt des
Licences actuellement existantes, ou lors de l'émission d'une nouvelle Licence.

Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois..
La Première jusqu'à la Quatrième des dites Résolutions ayant été lues une secondo

fois, ont été adoptées.
La Quatrième Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit:--
Résolu, Qu'il est à propos d'augmenter le Droit sur les Spiritueux distillés et la Bière

brassée en cette Province, et sur les Licenceis accordées aux Distillateurs, lcetificateurs
et 'Brasseuis.

Et la Question ayant été proposée que cette Chambre concourt avec le Comité dan
la dite Résolution,

L'Honorable 31. Galt a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Cartier,
que tous les mnôts après " Que," jusqu'à latfin de la question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "les dits, droits d'excise entreront en. force.. lors: de la
" passation du dit Acte."

Et l'amendcment'ayant été mis aux voix, la Chambre s'estdivisée, et les noms yat
été demandés, ils ont été pris comme suit

Pour :

Messieurs

Aleyartir, Fourer,
Anderson, Cauchoii, «alt, Rose, J. J.,
Baby,chapai#, ,KnigÀt, Sherwood
Beaubien, De Uarcs, Langevin, Siüard
Benjamin, Dents, Macbeth, Simpson
Brousseau, Dufrene, Joseph, Macdonald, J À SylLain, et
Cameron, . H.genais,

Caartier,

aucu. son,

Dens

DufrevneoJoseph
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JIoncs,
Kier:kowski,
Labreche- Vie*.
Laframboie,
Loranger,
Macdonald, 1). A.,
jlcKenzie,
Mc Cann,
MlcKella-r.

1is2

P>orPo'e.

Iycrsonz,
>Scatcherd,

Strèèt,
WVällbridge, et
Wrigh.-56.

Ainsi la Question a été résolue négativemennt.
Et cette Question ayant été de nouveau ropiosée, savoir : Que cett lCamre cïióecuft

avec le Comité dans 'la dite Résolution.
L'Honoràble M. Cauco7n a proposé pour amendement, secondé par l'Honorblé M'

Cartier, Que tous les'mots àprès " Que," jusqu'à la fin.de la Question soient 'retra'cbés,
et qu'ils soient remplacés par le suivants: -le Raiport du Comité soit renvoyé de nouveau
"à un Comité de touté la Chambre, aux fins de l'amender en' substituait les môtá 'ti-ois
" cents' à la place des mots- cinq cents,' dans le second item de la preïnière Résolition.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'èst divisée, et .les nöniïayait
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Pour:
Messieurs

Desauiliers,
Dufresne; .Joseph
Ferguson.
Fourni'er.
Galt,
Jones,
Lngevin,
Macbeth,

(Contrec:
Messieurs

Macdonald, John A.
11ongeni.',

MYormn,
Poupore,
J>évost,
Ross, J. J.,
Shcru-oodl, a~nd
.'%fUlriZ. -32.

Aldt, Dor1o, ûbnParik
Bell (Lanark Nord,') Dostaler, Joly, Rankin,
Biggar, Drummnond, Kier:owsk, Robinsoù,
Bourassa, Dufresne, A k-xandre, Labreche- Vliger, Riron,
Bureau, Dunsford, Laframboise, Scai lherd,
Burwcell, Falkner, Loranger, Sinpson,
Cameron, 1. e.. Fortier, Macdonald, D. A .. Snith,
Cockburn, Gagnon, ulfackenzie. Starnes,
Connor, Bartcourt, lcKellar, Street.
Cowan, Haultain, Morrison. Sylvain,
Crawford, Hébert, 41owa, Wallbridge,
Dawson, Huot, 3lunro, White, et
De Bouchervidle, - Jock:son. O' Haloran, Wright,-53.
ickeson,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et cette Question ayant été de nouveau proposée, savoir: Que cette Chambre conoourt

avec le Comité dans la dite Résolution.
L'Honorable M. Cauchon a proposé pour anendement, secondé par l'onorable M.

Cartier, Que tous .les: mots après " Que,".jusqu'à la fin de la Question soient retranchésL
et qu'ils soient remlacés par les suivants: "e lRapport du Comité soit renvoyé de'noueau
"- un Comité de.toute la Chambre, aux fins ide l'amenler en.substituant,ý les mots' ,
"cents' à laplacýde iinots '-trois cenis dansle quatrième item :dela première Résol

Et l'amendement-a'yant été mis aux voir, la Chambre s'estdivisée, et les noms a t
été demndés, il ont été pris comme suit:--

.48

Bla2chet,
Bourassa.
.Burciau,
Burwell,
Caroni
Cockburn,
Connor,
Cowan,
(rawfo'rd,

D)ostaier,

Dansford,
Falkner,
Forticr,
Oagnon,
Hrcourt.,
Ialtai,

Alleyn,
Archambault,
Baby,
Beaubiien,
Ben!jamin,
Beud'ëau.
Blanchet,
BJroussean.

Buchanau,
Caïneron, J. JI.,
Caron,
Cartier,
Cauchon.
Chapais,
De Cazes.
Denis,
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)Jla.1chc1,

Balby,
Bcaubd e»,
Bell (Lanark

Bourassa,
Brousseau,)
Buc7tanc'ia,

Camera», J. J
Camcron, IL!
Caro,,

Cock&urit,
Connor.
C'owan,
C'rawford,;

Cauchon.
C, (

MIessieurs
MZlacbieth,
3facdonaül,

* Cou
Mess

Dawson, .»1
DeBoucherville.

Denis,
Nordl) Desà1ilnicrs,.

Dostalei'

Dzufresnte, A lez ndr,
DltfïresueL, Js~h

BFor-tir,

Fournier,
Ciagnon.

Ainsi la Question a é-'té résolue, n4gatîv.iect"
Bt' dette Quèst'ion*'î .P .!~i ét4oo~,'ir Que 11

'.*U * d 17 L. 1 ]: LtJÂVU.

Moatw,

O'8831 Joran. J;

Rimiard,

Whose, e

cete-haâe, onor'ae e

-Ni. Jsqp7& Dttfresuec a proposé. pour anecdement, secondé par- 3-. Fýrdvost,,Quo tous
le mL,âprçs IfQue," jusqUà alà r eà ~Qtosin ~rnh~Itqu'als., oien

iémpIcé jafcs~diait~ ' l ~app~or~t', Goùt'oit revoyé )e nouveau iun comité'

"dc tout& ifa M*r- aIabi ux 'fin's d&'imcndèer:.V hlisù drýoit:.sp efqe lejât~
"ccntins par livrsfeth ' - r. t

Et l'amecndement, ayant été muis aux voix.. et les noms ayant, été dernandéeiSýOÎ él9tét
pris 'oiimè «suit: *

Four:

-Messieurs

Arhatauf -cEý ourI _. ,Pou,~ore

Arckuaft teni, 's--os .
BlancI&ot DureSn J 1),11, Langevin, Ra,~ Te

-Brousseau. Fe rffln 7fneas 1. &j,~,L7

-X - Messieurs. -

Bab~y, DeBouchervillk, ,j4rzkowsli, Rémallard,
Bèùîèt, Dorion, a~e7e T gr Robi-nsoi,

- .. .......

if,« ie
NI

tre :,
leurs
Haultaiii.

Hêébert,
Huot,,
lackso>L,

* Labreclie- V
.La ratbois'
Langevi7z,
Loranger,

:3flacdonall,.
Jfackenzie,
31c Canu ii ,

Morris,
.ilorrisot,
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Bureac, Falkuner, -Mackcnzie, Simpson,
Burwell. Fortier, .AM Cann, Snith,
Caneron, J. H., Gagnon, cKellar, Starnes,
Cameron, M. C.. Galt, Morris, Sylvain,
Carling, Harcoitrl Morrison, Wallbridge,
Cartier, Haultain, 31owat, Walsh,
Cocklmrn. Bébert, Mlunro, White, et
Connor, Huot, O'Halloran, Wri<let.-6T.
Cowan, JTacksoný, Patrick.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
1.ésolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.
Et le reste des Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
Ordonné, Que l'Honorable M. Drumnond ait la permission d'introduire un Bill pour

amender l'Acte concernant les Droits de Douane, et la perception d'iccux.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour

la première fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une troisième foie.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil LégislatiF, et demande son con-

cour".

Ordonné, Que l'Honorable M. Drunnvad ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte relatif aux Droits d'Excise sur les Distillateurs et Brasseurs, et «sur les
Spiritueux et la Bière fabriqués par eux, et pour augmenter les dits Droits.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
preiiè~rc fois, et'la seconde lecture en a été ordonné pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Billpour octroyer à Sa Majesté certaines
somiwesd'argent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du Gouvernement Civil et
à d'a'utres besoins, pour l'année mil huit cent; soixante-et-deux, et pour faire face à
certaines sommes dépensées pour le- servicc 'public en mil huit cent soixante-et-uU,
étant lu.

.Le Bill a. été, en conséquence. lu une seconde fois, et la troisième> lecture en a été
ordonnée pour aujourd'hui.

L'Honorable M. Loranger a présenté, conformémeut à une adresse à Son Excellenec
le Gouverneur,Général, la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 30
ultimo, pour divers Etats de l'Inspecteur du Revenu pour le District d'lbecrille. (Docu.ment.s
de la ,S'ession, N 30.)

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'Acto relatif à la Milice, étant lu.

M. Hauetan a proposé, secondé par M. Rankin, et la question ayant été proposée,
que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil.

Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre. ju.squ7'
quatre heures aujourd'hui, sans que la question ait été mise aux voix.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le Rapport du légistrateur du Comté de
L-ed, indiquant les honoraires-et émoluments reçus durant l'année expirée le 31 décembre
1861, conformémen, à la 76ème Section du Chapitre 89 des Statuts Refondus Haut-
CndJa. (Dociements de la Session, N°. 7.)
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La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par l'Honorable M. Carlüng,-La Pétition du Révérendissime Lord Evêque de Euron

et autres, de la cité de London.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues :
Du Conseil Municipal 'du Comté d'lberville; demandant de l'aide pour un Chemin.
De .Tames Durand, Régistrateur du Comté de Frontenac; demandant compensation

pour les pertes qu'il a encourues en conséquence de la séparation de la Cité de Kingston du
Comté de Frontenac.

L'honorable X Loranger a présenté, conformément à une Adresse -:Sàn Excellence
le Gouverneur Général, la Réponse à une Adresse à l'Assemblée Législative daté6 du 4
du courant, demandant copies des Dépèches relatives à 'la 'fourniture d'Armes-pour l'usage
des' Copagnies de Volontaires ou de Milice dans -la Province. (Documents dela 'Sesion,'
No. 17.)

Ordonné, 'Que la dite Réponse soit imprimée pour l'usage des' Membres de cette'
Chambre.

L'Honòrable M. Moscat, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à
la Chambre le Vingt-et-unième Rapport du dit Comité, lequel a été la'éomme -suit:

Votre Comité désire, avant de terminer ses travaux de 'la session,, soumetre" à Yotre
Honorable Chambre certaines modifications aux REgles* relatives aux'Billa Privés, ayant
pour objet de les rendre plus claires, sans rien ou àL peu près rien chanver 'la qatique,
et de pourvoir à la protection des parti's dont les intérêts pourraient'être froissés par la
passation: de Bills Privés. Ces modifications auront aussi l'effet d'a'ssimiler 'dvãaïtage la
pratique des deux Chambres. Elle sont comme suit:-

RÈGLE 51.-Effacez les mots: "exige la publication d'un avis, savóiï :" et ieùi4laez
les par ceux-ci: " exige la publication d'un avis spécifiant clairemnent' et distietèeme'nt la
"nature et l'objet de la demande, comme suit:

RÈGLE 53.-Après les mots: "' nt été observées," .insérez ceux-ci: "et dans tous les
"cas où:l'avis aura été trouvé insuffisant, soit quant à li pétition en général, ôu 'uant.
"'quoique- ce soit qui aurait dû être spécialement mentionné: dans l'avis, le Comité recom-
"mandera à la Chambre ce'cqu'il 'faudra faire en' conséquence de 'ette insufiance d'àiis.Pl

SRÈGLE 61.-Après les mots: '" Aucun Bill1Privé," insérez " de' détt Chaïàbre.
Et après le mot "couloir," insérez les mots "ni, dans le cas d'un' tel Bill venant du
"Conseil Législatif, avant' un semblable avis de 'vingt-quâtre hieures."

RÈGLE 69.--Effacez le mot "techniques " et 'remplaez le pai lés diva t "s' s l-
portance.

'Insérez une nouvelle Règle après la G8e, comme suit :-
o Il:ne sera proposé aucun amendement important u r Général,,

OU, Wlatroisième lectuire'du'Billy à'. moins q4u'il'n'en ait été. dömé n jo-ur,,d'avi .s.,'
-Votre Comité recomnandeaussi que, vu que les Règles', relatives auxBils Pi4 s (si

toutefois elles sont.amendée., suivant les suggestions qui préèèdent,), seint lés mmes. que
cellés du'Conseil Législatif les 'dites Règls' se con posent'ëdnégal nom bre d'artiëles, ce
qui peut'se faire-facilement en transposant les 8'ie et 74e' Rèýles"(relâtives, aux Agents
Parlementaires), et en'les insérant en.tête des Règles relatvesa1x Bilîs Trivés

Votre Comité soumet ici toutes jies Règles telles qelles sè tro"énemòdiées par
les amsndements proj'et 's."-.

RÈGLES RELATIVES AUX, BILLS PRIVÉS.

49. To t Aent'Parlmentaire dirigeant ds procédurs devalt Às émdblée, éis-
lativeest personnllement responisabl envers-a" -Ch'aInbîé ' ên-rs-l iatiûr d s'sou-

et -aussi. dirpaienent de ttne t a
lemeritaire'qu'avèc issentineùt' et 'aitoÎisation" psse ,i eu

'WW
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50. Tout Agent (lui viole sciemment les Règles et usages du Parlement, ou les Règles
qui sont établies par l'Orateur, ou qui manque de propos délibéré à son devoir en dirigeant
des procédures devant le Parlement, s'expose à perdre soit temporairement ou d'une
manière absolue, à la volonté de l'Orateur, la faculté d'exercer comme Agent Parlemen-
taires ; mais sur la demande de l'Agent, l'Orateur donne par écrit les raisons qu'il a d'en
agcir ainsi.

51. Nulle Pétition pour Bill Privé n'est reçue par la Chambre après les trois premières
semaines d'une Session; et nul Bill Privé n'est présenté à la Chambre après les quatres
premières semaines de la Session; et aucun rapport de Comité Permanent ou Spécial sur
un Bill Privé n'est reçu après les six premières semaines de la Session.

52. Le Greffier de la Chambre doit, durant chaque vacance du Parlement, publier
une fois par semaine dans la Gazette Q/icielle, les Règles suivantes touchant les avis de
demandes de Bills Privés et le résumé de ces mêmes Règles dans d'autres journaux
Anglais et lirançais; il doit pareillement, aussitôt après la publication de la proclamation
convoquant le Parlement pour la dépêche des affaires, annoncer dans la Gazelte Officidle
et dans d'autres journaux de la Province, comme il est dit plus haut, jusqu'à l'ouverture
des Chambres, le jour oà expirera le temps fixé pour recevoir les Pétitions pour Bills
Privés, en conformité de la Règle précédente; et le Greffier doit aussi annoncer par avis
aiehé dans les Chambres de Comités et les couloirs de cette Chambre, le premier jour de
chaque session, les époques fix6es pour recevoir les Pétitions pour Bills Privés, les Bills
Privés et les Rapports sur ces Bills.

53. Toute demande de Bills Privés, soit pour la construction d'un Pont, d'un Che.
min de Fer, d'un Chemin à Barrières, ou d'une Ligne Télégraphique ; soit pour la cons-
traction ou l'amélioration d'un Havre, Canal, Ecluse, Digue ou Glissoire, ou autres travaux
semblables; soit pour l'octroi d'un droit de traverse, la construction d'un Aqueduc, ou
d'une usine à Gaz, l'incorporation de Professions ou Métiers, de Compagnies de Banque
ou autres Compagnie à Fonds Social; l'incorporation d'une Cité, Ville, Village ou autre
Municipalité; le prélèvement d'une Taxe Locale, la division d'un Comté pour des fins
autres que celles de la Représentation Parlementaire, ou celle d'un Township; le clhan-
gement d'un Chef-Lieu de Comté ou d'un Bureau Local; le réglenent d'une Commune; le
nouvel Arpentage d'un Township, Ligne ou Concession ; ou pour octroyer à qui que ce
soit des droits ou priviléges exclusifs ou particuliers, ou pour la permission de faire quoi
que ce soit qui pourrait compromettre les droits ou la propriété d'autres individus, ou se
rapportant à une classe particulière de la société; ou pour faire aucun amendement d'une
nature semblable à un Acte antérieur,-exige la publication d'un Avis spécifiantelairement
et distinctement la nature et l'objet de la demande, comme suit:-

Dans le Uaut-Ccanada.-D'un Avis inséré dans la Gazette Officielle et dans l'un des
journaux publiés dans le Comté ou l'Union de Comtés auquel s'applique la mesure deuman-
dée, ou s'il n'y existe pas de journal, la publication doit se faire dans le journal du Comté
le plus voisin où il s'en publie.

Dans le Bas- Canada.-Un avis inséré dans la -Gazette Oficielle, en Français et en
Anglais, et dans un journal publié en Anglais et dans un autre publié en Français dans le
.District auquel s'applique la mesure demandée, ou dans l'une et l'autre langue, s'il n'y a
qu'un seul journal; ou s'il n'y existe pas de dejouriinal, lapublication (dans les deux langues)
se fera dans la Gazette Officielle et dans le journal d'un District voisin.

Ces avis doivent être publiés dans chaque cas pendant une période d'ai moins deux
mois, durant l'intervalle de temps écoulé entre la clôture de la Session précédente et la
prise en considération de la Pétition.

54. A-vaut d'adresser à la Chambre aucune Pétition demandant la permission de pré-
senter un Bill privé pour la construction d'un pont de péage, les personnes se proposant de
faire cette Pétition, doivent, en donnant l'avis prescrit par la régle précédente et de la
même manière, donner aussi avis des péages qu'elles se proposent d'exiger, de l'étendue du
privilége, de la hauteur des arches, de l'espace entre les culées ou piliers pour le passage
des radeaux et navires, et mentionner aussi si elles ont l'intention de construire un pont
tournant ou non, et les dimensions de ce pontAournant.

55. -Lorsque les Pétitions pour Bills Privés sont reçues par la Chambre, elles sont
prises en considération (sans renvoi spécial) par le Coniité des ordres permnanents, lequél



25 Victoria. 6 Juin,

fait rapport dans chaque cas si les règles touchant l'avis ont été observées, et dans tous les
cas où l'avis aura été trouvé insuffisant, soit quant à la pétition en général, ou quant à quoi
que ce soit qui aurait dû être spécialement mentionné dans l'avis le Comité recommandera
à la Chambre ce qu'il faudra faire en conséquence de cette insuffisance d'avis.

56. Tout Bill Privé vexant du Conseil Législatif (n'étant pas basé sur une Pétition
dont il a déjà été fait rapport par le Comité) est d'abord pris en considération, et il en est
fait rapport par le comité de la même manière, après sa première lecture.

57. Nulle motion pour suspendre les règles à l'égard d'une Pétition pour un Bill
Privé n'est prise en considération avant qu'il ne soit fait rapport de cette Pétition par le
Comité des ordres permanents.

58. Tout Bill Privé est introduit sur Pétition, et peut être présenté par une motion, à
cette effet, après qu'il a été fait un rapport favorable sur la Pétition par le Comité des
ordres permanents.

59. Quand un Bill pour confirmer des Lettres Patentes est présenté à la Chambre, une
vraie copie de ces Lettres Patentes doit y être annexée.

60. Les dépenses et frais occasionnés par des Bills Privés, conféraut quelque privilége
exclusif, ou pour tout objet de profit, ou pour l'avantage d'un particulier, d'une Corpora-
tion ou d'individus, ou pour amender ou étendre des Actes antérieurs de manière à confé-
rer des pouvoirs additionnels, ne doivent pas retomber sur le Public; conséquemment, les
parties (lui désirent obtenir ces Bills sont obligées de payer au Bureau des Bills Privés la
somme de soixante piastres immédiatement après leur seconde lecture. Et tous ces Bills
doivent être rédigés dans les langues Anglaise et Française par ceux qui les demandent,
et imprimés par l'Entrepreneur de l'impression des Bills de la Chambre, et 350 exemplaires
en Anglais de ces Bills doivent être déposés au Bureau des Bills Privés,-avec 200 exem-
plaires Français s'ils concernent le Bas-COanada,-avant leur seconde lecturo; et aucun
de ces Bills ne doit être lu pour la troisième fois avant que le Greffier n'ait reçu un certificat
de l'imprimeur de la Reine déclarant qu'il a été fait remise du coût do l'impression de
500 exemplaires de la version Anglaise de l'Acte et de 250 do la version Française, pour
le Gouvernement.

L'Honoraire payable lors de la Seconde Lecture d'un Bill 'Privé n'est payé qu'à celle
des Chambres où il a été présenté, mais les frais d'impression doivent être payés dans
chaque Chambre.

.61. Tout Bill Privé, lu pour la seconde fois, est renvoyé au Comité Permanent des
Bills Privés, si tel Comité a été nommé, ou à quelque autre Comité Permanent de même
nature, et toutes Pétitions devant la Chambre pour ou contre le Bill sont considérées comme
renvoyées à ce Comité.

62. Aucun Bill Priv6 de cette Chambre dont: il est exigé avis n'est pris en considé-
ration par un Comité avant qu'avis de la réunion de ce Comité n'ait été affiché pendant une
semaine dans le Couloir, ni, dans le cas d'un tel'Bill venant du Conseil Législatif, avant
qu'un semblable avis n'ait été affiché dans le même endroit pendant vingt-quatre heures.

63. Un exemplaire du Bill, contenant les amendements à soumettre au Comité Per-
manent, est déposé au Bureau des Bills Privés un jour franc avant qucle Comité ne éc
réunisse pour les prendre eni considération.

64. Toutes personnes dont les intérêts ou la propriété peuvent être compromis par un
13ill Privé, doivent, lorsqu'elles en sont requises, comparaitre devant le Comité 'Permanent
au sujet de leur adhésion, ou envoyer par écrit cette adhésion, dont le Comitpeut-exiger
la preuve. Et dans tous les cas, le Comité auquel est renvoy6 un,-Bill pour constituer une
Compagnie en Corporation, peut exiger la preuve que les, personnes' dont les-uoms 'figurent
dans le Bl comme composant la Compagnie, ont l'âge de majorité, sont en mesure d'ef-
fectuer les objets projetés, et.qu'elles ont consenti àk être constituées en Corporation.

65. Toutes les questions devant des Comités auxquels sont renvoyés des Bills Privés
sont décidées à la majorité des voix, celle du Prsident comprise et dans le cas d'égalité
de voix, le Président a une deuxième voix ou voix prpondérante

66.-11 est, du devoir dii Comit4iSpécial auul un Bill Privé pifêtrrenvo aeJa
Chambre, d'attirer l'attention spécialedeL Chambre sur toute disposition nsêrée'dan e
Bill que ne paraissait pas, comporter l'avidonné 'a-d de ce Billytlqu'ili a étéfai
rapport par le Comité des Ordres Permanents.

67. Le Comité auquel est renvoyé un Bill Privé doit, dans tones les cas, en faire rap.
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port à la Chambre, et lorsque une modification importante est faite au préambule du Bi1l,
la modification et les raisons de cette modification sont mentionnées dans le rapporL

68. Lorsque le Comité auquel a été renvoyé un Bill Privé fait rapport à la Chambre
que le préambule de ce Bill n'est pas prouvé à sa satisfaction, il doit aussi exposer les
raisons sur lesquelles il s'appuie pour en venir à cette décision, et nul Bill, dont il est ainsi
fait rapport, ne doit être porté sur les Ordres du Jour, à moins d'un ordre spécial de la
Chambre.

69. Le Président dn Comité signe en toutes lettres un exemplaire imprimé du Bill
sur lequel les amendements sont lisiblement écrits, et il signe aussi de ses initiales les
différents amendements faits et les clauses ajoutées en Comité; et un autre exemplaire du
Bill, avec les amendements écrits en leùr lieu, doit être préparé par le Greffier du Comité
et déposé au Bureau des Bills Privés ou annexé an rapport.

70. Il ne sera proposé aucun amendement important à un Bill Privé en Comité Gé-
néral, ou à la troisième lecture du Bill, à moins qu'il n'en ait été donné un jour d'avis.

71. Quand un Bill privé est rapporté du Conseil Législatif avec des amendements qui
ne sont pas purement sans importance, ces amendements, avant la seconde lecture, sont
renvoyés au Comité permanent auquel ce Bill avait été d'abord renvoyé.

72. Excepté dans les cas de nécessité urgente et absolue, aucune motion ne peut être
faite pour suspendre l'effet d'un ordre permanent quant à des Bills Privés, sans qu'il en
soit donné avis.

73. Un livre, appelé le " Registre des Bills Privés," est tenu dans une Chambre dé-
nommée le "Bureau des Bills Privés," et dans ce livre sont inscrits par le Greffier chargé
des afaires de ce Bureau, le nom, la qualité et le domicile des personnes qui demandent la
passation d'un Bill, ou de leur agent, et toutes les délibérations sur ce Bill, depuis la Pétition
jusqu'à sa passation. Cette inscription doit spécifier brièvement chaque procédure de la
Chambre ou du Comite auquel le Bill ou la pétition a été renvoyé, et le jour fixé pour la
séance du Comité.' Le public peut avoir accès à ce livre durant les heures de Bureau.

74. Le Greffier du Bureau des Bills Privés prépare chaque jour des listes de tous Bills
privés et de toutes Pétitions pour tels Bills, qui' doivent être prises eu considération par
des Comités, avec indiquation de l'heure de la réunion et de la Chambre où tels Comités
doivent siéger, et ces listes doivent être suspendues dans le couloir.

Résotu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.

L'Honorable M. Shier:ood, du Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Ràpport irréguliers pour la Division Est du Comté
de DurIamn,' a fait rapport, que le dit Comité, sur motion, de. l'Honorable M. J.1. Cac-
ron, comme Conseil du Pétitionnaire, et du consentement du Membre siégeant, ordonné
que les listes des votes objectés, soient remises au Président dans vingt-quatre heures
après la réunion du prochain Parlement.

L'Honorable M. Loranger a présenté, conformément à une Adresse à Son lExcellence
le Gouverneur Général, la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée du
4 du courant; pour-copies de-toùte Ordre en Conseil au sujet de lav fourniture d'Armes
pour la défense de la Province, et aussi, pour copies de toutes TDépêches- y relatives; et
aussi, au-sujet du-Râpport de la Commission -de Milice. (Docnments de la Session, No. 17)

Or1onné, Que le-dit Rapport soit'imprimé pour l'usage des-Membres de cette Chambre.

Sur motion de M. HauUlain, .secondé par M. Thite,,
Ordonné, Que l'Hono•air de Quinze Louis, payé sur, le Bill, pour, venir au ,secours

de certains Actionnaires en vertude l'Acte primitif incorporant la Compagnie du Chemin
de Fei dé Peterborouqjt et Porï Eope, soit remboursé.

Sur motion de l'Honorable M. Camcron; secondé par l'Honorable M. Mowa

6 Jfuin.
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Ordonné, Que l'Honoraire de Quinze Louis, payé sur l-e Bill pour changer2et amender
l'Acte d'incorporation de la Compagnie d'Assurance suri-la; Vie .et de -Prévoyance,- soit
remboursé.

Sur motion de N. Scott, secondé par X.-Pouporc,,
Ordonné, Que l'Honoraire de Quinze Louis, payé sur:le -Bill pour autoriser lesCours

du Banc de la Reine, des Plaids Commmns et de Chancellerie:à admettre Hugh YcMahon
à y pratiquer, soit remboursé.

Un Bill pour octroyer à Sa Majesté-certaines sommes d'argent-nécessaires pour subvenir
à certaines dépenses du Gouvernement Civil et à d'autres besoins; pour -l'année--nilhuit
cent soixante-et-deux, et pour faire face à certaines sommes dépensées Epoursle service
publie en mil huit cent soixante-et-un a été,.en conformité de -l'Ordre,,lula troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et' demande son con-

cours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif-aux
droits d'excise sur les Distillateurs et Brasseurs, et sur les-Spiritueux et: la Bière fabriqués
par eux, et pour augmenter les dits droits, étant lu,,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.:,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

La Chambre a repris la considération de la question qui a été proposéet aujourd'hui,
savoir : que M. l'Orateur laisse.. maintenant, le fAuteuil(pour que 'la: Chambre-se forme
en Comité sur le Bill pour amender-l'Acte -relatif :lla Milice.)

Et cette question ayant été mise aux voix,ýsa'oir: que - l'Orateur laisse maintenant
le fauteuil. U

La Chambre s'est divisée, :et-la question-a été résolue affirmativement..
Ordonné, Que M.- l'Orateur laisse-maintenant;le fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée on:le ditrComité, et après y avoir siégé

quelque- temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil. -- ------- - - -

Et étant six heures de l'après-midi, M:l'Orateur-ajourné.la Chambre jusqu'àsept
heures et demie, aujourd'hui, sans que la question d'ajournementait- été -mise-aux-voii-.

- Set heùre et demnie,-P Pf-
Le ,Greffier du, Conseil Législatif a remis à la Bare.:dela Chambre.e.essage

suivant :-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans aucun amendement:-
Bill intitulé: " Acte pour.- amender. les chapitres. soixante-et-dix-sept, quarante et

quarante-cinq dès StatutsRefondus pour' le Bas- Canada en matière d'appels, tainsi que
"le chapitre quatre-vingt-trois ceces mêmes, Statuts. Refondus, concernant la procédure
"dans la Cour.Supérieure et la Cour de-Circuit."

Bill intitulé,:. "Acte pour 'amender lcchapitre ccnt inq- des Statuts Refondus du
"laut-CGanada, intitufé.-u Aéteurelatif-aux.petits délits. dans.le Haut- Canada.-C

Bill intitulé : " Acte, pour .étendre- et amender les-dispositions des.ehapitresitrente-six
"et trente-sept -desStatuts Refonduspour, le Bas-Can , c a rgistrement
"des- titres, des immeubles: ct l'extinction e- es - dont cilserntlre -
" Canada."

Bill-intitulé: "Acte pour. venir.au secours;des.représentants de feu David ,Ogden_-
SFord." -- -

-Bill intitulé: "I Acte-pour amender-l'Acte intitulé,- Acteè,pour incorporer certaines
"personnes sous le -ndm. de la:înpagnie;du R dieM-'

Et aussi le Conseil LégislatifpassC LBll intitulé "Actepour incorporerla
" Compagnie du Chemin à Barrières de Terrebonne 'avec plusieurs amendements, auxquels
il demande:le.concours de cètte Chambe
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Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer une
" Compagnie pour la construction de certains Chemins de péage dans l'Isle Jésus," avec
plusieurs amendements, auxquels il demande le concouis de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte
"concernant l'Impôt Provincial sur les Licenses 'd'Auberge," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer une Compagnie pour la construction de
"certains Chemins de péage dans l'lsle .ésus," lesquels ont été lus comme suit:- s

Page 11, ligne 48.-Après " mille" insérez, " et pour toute voiture appartenant à
toute personne résidant dans la dite Paroisse de Ste. Rose, lorsqu'elle ira au Nord du dit

" Comté chercher du bois ou en reviendra chargée de bois, la moitié des taux ci-dessus
"respectivement."

Page 12, ligne 32.-Après " chemins," insérez " et qu'il n'en sera non plus exigé
"d'aucune personne passant sur les dits chemins dans les limites de la paroisse où elle
"réside."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs lHon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant l'impôt provincial sur
"les Licences d'Auberge," lesquels ont été lus comme suit-

Page 1, ligne 30. Retranchez depuis "règlements" où ce mot se rencontre la seconde
fois jusqu'à "et" dans la ligne 31 et insérez "passés par tel Bureau des Commissaires de
"Police à ce sujet."

Page 1, ligne 49. Retranchez depuis " Canadca" jusqu'à "sera" dans la ligne 50.
Page 2, ligne 23. Retranchez depuis "municipale" jusqu'à "ou" dans la ligne 24.
Page 2, dernière ligne. Après "abrogée " insérez Clause A.
Clause A. "Tout officier ou personne qui émettra une licence ou un certificat de

"licence contrairement aux dispositions du présent Acte ou de tout autre Acte ou Loi en
"force en cette Province, sera coupable de délit (rnisdeneanoi.), et sur conviction de tel
"délit paiera une amende de pas moins de quarante et de pas plus de cent piastres, ou
"pourra être emprisonné pendant une période de pas plus de trente jours, ou subir les
"deux, à la discrétion de la Cour."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs lon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin à Bar-
" rières de Terrebonne," lesquels ont été lus comme suit:-

Pagel,ligne 3. Après "terres" insérez "suivant les lignes oules traits-quarrés d'icelles."
Page 1, ligne 5. Retranchez depuis '" Ecores" jusqu'à "dans " dans la ligne 7.
Page 1, ligne 16. Aprés "'Saint François " insérez "au Pont Viau."
Page 13, ligne 4.' Après "mille " insérez "et pour toute voiture appartenant à toute

"personne .résidant'dans la Paroisse St. Vincent de Paid, 'lorsqu'elle ira au Nord du dit
"Comté chercher du bois- ou en reviendra chargée debois, la moitié des taux ci-dessus,
"respectivement."

Page 19, ligne 15. Retranchez " aucune " et insérez " toute Cour de Sessions Générales
Trimestrielles, ou toute."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill 'au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que-cette Chambre a adoptéleurs amendements.

Le Greffier du Conseil Législatif à remis à la barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans aucun amendement:-
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Bill intitulé: "Acte.pour la réorganisation de la Compagnie du Grand Tronc de Che-
"min de Fer du Canada, et pour d'autres fins!'

Bill intitulé: " Acte pour établir de nouvelles dispositions relativement à la Compa-
"gnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough." -

Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant les Emigrés et la Quarantaine."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour permettre à, la

" Ville de Niagara de céder ses droits dans le Chemin de Fer .d'Eri et Ontar o,.et pour
c d'autres fins," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre..

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: "Acte pour permettre à la Ville de Niagara de céder ses droits
" dans le Chemin de Fer Erié et Ontario, et pour d'autres fins,'> lequel a été lu comme
suit

Page 1, ligne 26. Après "priorité " insérez Clause A.
Clause A. " Rien de contenu au présent ne conférera à la Corporation de la Ville de

" Nagara ou au dit acquéreur ou dits acquéreurs aucun titre ou droit de propriété autre
" ou plus étendu sur les quais ou travaux à Niagara que celui que possède actuellement
" la dite Corporation de la Ville de Niagara ou la dite Compagnie du Chemin de Fer Erió
"et Ontario, ni ne conférera ou permettra aucun droit sur aucune partie du Grand Chemin
"de Fer Occidental, ni n'affectera les réclamations non payées contre la Compagnie'du
"Chemin de Fer E, rié et Ontario, au sujet de droits .de passage, soit qu'il s'agisse d'une
"occupation temporaire ou permanente, lesquelles réclamations en dernier lieu mentioxnées
"constitueront une charge sur les droits et propriétés dont la vente est autorisée-par le
"présent."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois,
Et cette Question ayant été mise aux voix, savoir: que cette Chambre concourt avec

le Conseil Législatif dans le dit amendement,
La Question a été résolue négativement.
Résolt, Qu'un Comité Spécial composé de M. Simpson, l'Honorable John A. 'Macdo

'nald et M. Cockburn, soit nommé pour préparer les raisons à donner à. une Conférence avec
le Conseil Législatif, pourquoi cette Chambre a rejeté le dit amendement.

M. Simpson, du Comité Spécial nommé pour préparer les raisons à donner à une
Conférence avec le ·Conseil Législatif, pourquoi cette Chambre a rejeté l'amendement fait
par leurs Honneurs, au Bill intitulé: " Acte pour permettre à; la Ville de icagà de céder
" ses droits dans le Chemin de Fer Erié et Ontario, et pour d'autres fins," *a fait rapport
que le Comité avait préparé des raisons en conséquence, lesquelles ont été lues comme suit

1. Parce que le Bill, tel que passé par la Chambre, ne conférait aux créànciérs hypo-
thécaires que le -pouvoir d'aliéner leurs droits en équité.

2. Parce que les amendements du Conseil Législatif donnent un-droit de propriété
aux créanciers judiciaires et autres de la Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et, Ont ario,
pour des dettes contractées après que les' hypothèques ont été créés; et' ainsi':sans cause
raisonnable, diminuent la valeur des hypothèques.

L'Honorable Thomas d'Arcy Mc Gee, représentant de la Division Electorale de 'Mont-
réal Ouest, ayant préalablement prêté serment, conformément1 -la loi, et souscrit devant
es Commissaires le Râle quile contient, a pris.sonsiége'dans.la Chambre.

M. Simpson a proposé, secondé par M. XfathewC. Cameron, Que cette Chambre con-
court dans le Rapport du Comité Spécial. nommé pour préparer les.raisons onner à une
Conférence avec le Conseil Législatif,, pourquoi ëette .Chamblre a rejetél'amendement:fait
par leurs Honneurs'au Bill intitulé " Aete pourpermettre;à la Ville de Nlagarade cder
ses," droits dans le Chemin de Fer Erxé et Ontarioet pour d'autres fns.

M. ,treet a proposé, pour amendemnent, secondé' ar lHonorabl e okn .^ . dacd ld,
Que tous les mots apres "concourt " jusqu'à la fi de la Qiestion, soientretranch·Ct et
qu'ils siiént rempla7s par les suivants " dansl'mendement fait par l Coneil islatif
" au Bil întitulé, "Aee pour permettre àla ilede"INagara decee ss dits as e

-"Cheminde Fer £rz4 et Ontaro et pour d'autres io.
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Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Pour
Messieurs

Ault, Drummrond, Xierzkowskiî, -ak
Bell (Lanark Nord), Dufresne, Alexancre, Labrec7e-Viger, Rémillrci,
Bourassa, Falkner, Laframboise, &atcerd,
Bureau, Fortier, Loranger, Smidt,
Burwell, Gagnon, iJiac &eti Starnes,
Cameron, J. H., Huot, 3k Oee, Street, et
Connor, Joly, cKelr,ite.-31.
Dorion, Jones, Pätrick,

Contre:
'Messieurs

Ba ,C'artier, Do staler, 'llacdonccld, j. A.
Beauuîen, C7apais, Danciink Pope,
Bell (Russéil), Cochiniruly Dans.ord, Prévost,
Blnchet, Daoust, Fournier, Ro s; J. J,
Brousseau, DeCazes, GtJet, • Scacrd,
Cameron, .'C., 'Denis, Langevin, Sirnpson, et
Carling, Désaiize2s, Le Boudillie, -'jýlvain.-29.
CSrona

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question -principale, ainsi amendée, ayant été--mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre concourt dans l'amendement-fait par le Conseil Législatif

au Bill intitulé: "lActe pour permettre à la Ville de Niagara de céder ses droits dans le
"Chemin-del Fer Erié et Ontarto, et pour d'autres fins."

Ordonné, Que le Greffier 'reporte le Bill au Conseil Législatif, et informé leurs Hon-
neurs que'cette Chambre'-a adopté- leur amendement.

L'Honorable abDruoi a propoàé, secodé par l'Honorable M. Loradger, QJ e le
Bill u pour amender l'Acte concrnant, les droits d'excise sur1e' Distillateurs et Brasseurs,
de même que'urles Spiritueux et la Bièrepar eux manufacturés et pour augmenter ces
droits,passe; et la Question ayantété mise aux voix.

La Chambre s'est divisée> et la Qestion a été rsolue ofllruaativement,
Ordonné, Que le Greffier porte le, Bill au Conseil Législatif; et demande son con-

cours.

LaChambre, en conformité de l'urdre; s'est formée'de nouveau en'Comité sur leaeBiln
pour amender l'Acte relatif à la Milice,et s d c.y avoir siégr quelque temps, M. BOrateur
a repris le Fauteuil, et M. Starnes a fait rapport"que 'le Comité ixvait eau-iùé le'BilI -et y
avait fait des amendements. 

Ordonné,~ Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Starnes a fait rapport du Bi^l en conséquence, etles amendements' ont étélus -et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la 'troisième fois.
Le Bill, été, en conséquence, lu la 'troisième fois.
SUr motion: de Dsautnier. secondé par M. C7iapais, le Bill' a"été amendé en ajoul-

tant la 'clause 'suivante après la clausé III:
IV. La trente-deuxième- setion du dit-Acte' est par le piésent abrogée etV'Àsuiv'ante

y est substituée:-"Les- Armes prêtéesparle Gouverneinen -Imérial à cette provi'àóe et les
" accoutrements fournis pai la Province elle-même et distribué 'auxofaioieis et auriôldits de'
"' la'Milice-Àctive eti olontaife on qui-les auront reçs;
" et dans les'localitéstoiril n'yaura pasd'arsenaux pub lics e~ommanaten Clif pourra
"prescrire telleu mesureo de précautions qu'il 'ioira à propos. poure cëAiní ' et



-25 Victoria.

" accoutrements soient tenus en sûreté et en ibon état et qu'ils.soient remis à l'officiernom-
"mé pour les recevoir, chaque fois que le Cimmandant-en-Clief, dans un but quelconque,
"en ordonnera la remise."-

M. Desauldiers a proposé, secondé par M. Caron, Que le Bill soit ultérieurement
amendé en en retranchant fa 4e clause.

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
M. Desaulniers a proposé, secondé par M. Beaubien, Que le Bill soit amendé ultérieure-

ment en ajoutant le proviso suivant à la fin de la 8e clause:
Pourvu toujours que rien de contenu dans cette clause ne devra être interprété comme

engageant ni n'engagera la Province au paième4t de la'dite solde et'des dites rationi néces
saires pour la milice active dans le cas de guerre entre a Grande Bretagne et une puissance
étranre, mais seulement comme permettant les avances requises pour les dits objets '
même le TrésorProvincial, jusqu'à ce que des arrangements aient été faits entre le Gouvér-
nement Impérial et le Gouvernement Provincial pour-le dit paiement.

Et la question ayant été mise aux voix,
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme

suit
Pour:

Beaubien,
Brousseau,
Caron,
hapais,

Alleyn,
Ai chambault,
Ault,
Baby,
Bell (Lanark Nord,)
Benjamin,
Blanchet,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Cameron, J. H.,
Cameron, M. C.,
Carling,
Cartier,
Cauchon,

Daoust,
De Caxes,
Desaulniers,

Cockburn,
Connor,
,Dawson,
DeBoucherville,
Denis,
Dorion,
Dostaler,
Drummond,
Dufresne, Alexan
Dunkin,
Dunsford,
Falkner,
Ferguson,
Fortier,,
Fournier,

Messieurs
Gaudet,
Langevin,
.Prévost,

Contre:
Messieurs

Gagnon,
Haultain,
Ruot,
Jobin,
Joly,
Jones,
Kierzkowski,
Labreche-Viger,

idre, Laframboise,
Le Boutillier,
Loranger,
.Macbeth,
M1acdonald, J. A.
Mackenzie,
3c Gee-

Ainsi, la question a été'résolue négativement.
Et la question: que le Bill passe, ayant été mise aux voix,
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandé

Ross, J J.
Simard, et
Sylvain.-1S

McKellar,
Mowat,
Notman
Patrick,
Poupore,
Rankcin,
Rémilard,
Robinson,
Scatcherd,
Sherwood,
Simpsón,
,Smit k,
Starnes,
Street, et

s ils ont été pri commn e
suit

Pour:

Messieurs
Alleyn,Cocburn, GagonK
Archambault, Connor, Ralan at,
Ault, Dawson, Huot, Sotman,
Baby, DeBouherVîlle, .Tôbiit' Patric
Bell (Lanark Nord) Dens, Joie, Poupore,
Benjamn,. .DforonJ
BlanchetDsaeKrkosc, Rnlad
Bourassa,

NBureau, oDufDen, Joe e Lafr"mse,m acre
Doxnxoe, i

6_ 'uin.

e
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Burwell, Dunkin, LeBoutillier, Sherwood,
Caneron, J. I., Dunsford, Loranger, Simpson,
Caneron, .1 C., Falk.ner, .Macbeth, . Smith,
Carling, Ferguson, Macdonald, Jo7in A., Starnes,
Cartier, Fortier, Mlfaccenzie, Street, et
Cauchon, ; Fournier, McGec, White.-60.

Contre
Messieurs

Beau.ien, Daoust, Gaudet, Ross, J. J.,
Brousseau, De cazes, Langevin, Simard, et
Caron Desaitlniers, Prévost, Sylvain.-13
Chapais,

.Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Sur motion de l'Honorable M. Lorangjer, secondé par l'Honorable M. Drumnond,
Ordonné, Qu'il y aura deux séances de cette Chambre, demain: l'une de onze heures

A. M., à une heure P. m., et l'autre à partir de quatre heures A. Mr., ces deux séances
destinées pour les affaires générales.

M. Simbpson, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la Chambre le
troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu (Appendice .No. 7.)

Ordonné, Que cinq cents exemplaires du dit Rapport, avec les témoignages y annexés,
soient imprimés pour l'usage des membres de cette Chambre.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Loranger, secondé par l'Honorable M. Drum-
nond,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à demain, à onze heures, A. M.

Samedi, 7 Juin 1862.

il lBeures, A. .1
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Fortier,-la Pétition du Révérend J. B. Ohartré et autres, .de la Paroisse de

St. David, Comté de Yamnaska.
Par M. Rémillard,- la, Pétition de P. Kemneur et autres, de St. Roch de Richelieu

et autres Paroisses.

Conformément à l'Ordre du Jour les Pétitions suivantes ont été lues:-
De E. Jones et autres; demandant la passation d'un Acte pour légaliser diverses

ventes pour taxes, qui ont été ci-devant faites dans plusieurs Comtés de cette Province.
Du Très.Révérend Lord Evêque de Huron, et autres, de la Cité de London, C. E.;

demandant la passation d'un Acte pour, la meilleure observation du Dimanche.

M. l'Orateur amis devant la Chambre la lettre suivante

'Québec, 6 Suirn,862"
A l'HonorableJoseph Edouard:Turcotte

Orateur. de:1'Assemblé&Législative du Canada.
MoNsIEUR,-'J'ai l'honneur de:0Vous informer quesc'est mon -intention de résigner*.et
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que je résigne en conséquence mon siége comme Membre de l'Assemblée Législative du
Canadaý 7po~ur le. Comté'd'Eoýhelaa,

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. P. FAÂKNER.
Xorse Fortier,
A. Dufresne.

Sur motion 'de l'Honorable M. McGec, secôndé par l'Honorable M. Loranger,
Ordônnié, Que M. l'Orateur adresse son warrant au Greffier de la Couronne en" Chan-

cellerie, lui~enjoignant de préparer un nouveau Writ pour l'Ele'ctiond'un-Membr* pour
servir dans ce présent Parlement pour le 'Comté d'Hokheläga,. en remplaeement de Jósepl
Paschal Falknmer, Ecuyèr, qui a résigtùé son siége~aujourd'hui.'

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sui-
vant:

Le Conseil Législatif a passé les Bils suivants sans.aucun ameiidement:
Bill intitulé: "Actepour étendre les, dispositions de 1'Acteconcernantles" terres et

propriétés tenues par le Gouvernement Impérial pour la défe'nse militaire de' la Province,
"à la construction de Lignes Télégraphiques en rapport avec telle d4fense."

Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Coinpagnie 'de Navigation et de Chenin de
Fer du Nord-Ouest.

Et ensuite il s'est retir-é.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante

tOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, 7 Juin 1862.

MONSIEUR,-J'ai ordre du, Gouverneur Général de vousinformer que c'est l'intention
de Son Excellence de se rendre à la salle-- des, séances du, Conseil Législatif, Lundi pro-
chain-à une heure, pour proroger la.Session:de@la Législature.

J'ai' l'honneur d'etre,Monsieur,
Votre-obéissant.serviteur,

DENIS 'G:ODEEY
Secrétaire du Gouverneur.

A l'Honorable
Orateur de l'Assemblée Législative.

Sur motion de l'Honorable-M. Loranger, secondé par M. Laframnboise,
OrdoIné,,.Que .loisqü cettä ICh. mbre ' jou era auj ourd .à.sa second iéance,

elle soit ajournée jusqu'à une heuie, r. M., -Lundi prochaii.

Sur motion' del'Honorable M.:Jhn À. Macdon.ald, secondé par:2M.-Lafram;boise,,
Résou, Qu'il' soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant -Son xcellenceýdevouloir:bientfáiremettre:dévantcette Chambre copie
du Rapport de la dernière Commission émise au sujet, l'Université de 7ronto. ý .

Ordonné, Que la dite Adresse soit.préseee:a>Son Excellerice"leGouverneur'Général
par tels Membres de cette Chambre qui formézpartie de lfHonorable Conseil Exécutif de
cette Province.

-Ordonnzé,Que:lorsque la Réponse à ladife Adressé aura été reçue, elle:soit imprimée
pour l'usage:des Membres de cette¯Chambre.

Et-étant une:heure de .Oaprès midi, M lOrateur a ajourné:la Chau bre jusqu quatre
ietires aujourd'hui qas mettre auxwox questi d'aòuiement

4w4
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4 heures, P.11.
Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sui-

vant :-
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun inendement
Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant les droits d'excise sur les

"Distillateurs et Brasseurs, de même que sur les Spiritueux et la Bière par eux manufac-
" turés et pour augmenter ces droits."

Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant les droits de douane et leur
perception."

Bill intitulé: "Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent néces-
" cessaires pour subvenir à certaines dépenses du Gouvernement Civil et à d'autres besoins,
"pour l'année mil huit cent soixante-et-deux, et pour faire face à certaines sommes dépen-
"sées pour le Service Public en mil huit cent soixante-et-un."

Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant la Milice.'
Et ensuite il s'est retiré.

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table
Par M. Huot,-lIa Pétition d'Edouard Picard et autres, de la Paroisse de l'Ange Gar-

dien, Comté de Montmorency; demandant de l'aide pour un chemin.
Ordonné, Que la dite Pétition soit maintenant reçue et luc, et que les Règles de cette

Chambre soient suspendues à cet effet.
Et la dite Pétition a été reçue et lue.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Loranger, secondé par M. Starnes,
La Chambre s'est ajournée jusqu'à une heure Lundi prochain.

Lundi, 9 Juin 1862.
1 Reure, P .

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend J. B. Chartré et autres, de la Paroisse de St. David, Comté d'Yamaslca;

demandant l'établissement d'une Banque de Crédit Foncier.
De P. Remneur et autres, de St. Roch de Richelieu et autres Paroisses; demandant

à être indemnisés des pertes qu'ils ont encourues par suite de la construction d'une digue
sur la Rivière Richelieu.

Un Message de Son Excellence le Gouverneur Général, par Réné Kinber, Ecuyer.
Gentilhonime Hussier de Verge Noire, est reçu, comme suit:-
M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur Général d'informer cette Honorable
Chambre que c'est le plaisir de Son Excellence que les Membres d'icelle se rendent immé-
diatement auprès de Son Excellence dans la salle des séances du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Excel-
lence, qui a donné, au nom de Sa Majesté, la sanction Royale aux Bills Publics et Privés
sivants :-

Acte pour changer le titre officiel des inspecteurs et surintendants de police pour les
cités de 3M.ontréal et Québec.

Acte pour abroger l'acte vingt-trois Victoria, chapitre cinquante, et pour amender
l'acte concernant les institutions municipales du Haut-Canada, en tant qu'il se rapporte
aux cours de recorder.

Acte pour établir les lignes latérales dans le township de Kenyon- dans le. comté de
Glengarry.

Acte pour amender l'acte pour amender et refondie les actes concernant la banqqw
commerciale du district de. Midland, et pour, changer son nom de corporation- en celui d
f' la banque commerciale du Canada."

Acte pour amender l'apte 4'ipcorporation de l'académie industrielle pt Laurnt
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Acte pourvoyant à la régularisation ct au dépôt de certains registres de baptêmes,
mariages et sépultures.

Acte pour consolider partie de la dette due par la minicipalité du comté de
Hastings.

Acte pour légaliser l'élection des, syndics pour la construction d'une église, catholique
dans la paroisse de Ste. Briqide, ainsi que leurs procédés.

Acte pour faire retomber sur la corporation de la cité de -Toronto le paiement, des
frais de garde, soutien et entretien de certains prisonniers dans la prison commune des
comtés-unis d' York et Peel.

Acte pour ériger la partie de la paroisse de St. Rock de Quaébcc, située sur la rive
nord de. la rivière St. Charles, enune municipalité séparée.

Acte pour incorporer la société ecclésiastique du diocèse de S..Byacinthe.
Acte pour permettre aux contribuables du comté de Lincola de faire choix d'une

localité plus convenable comme chef-lieu.
Acte pour' confirmer l'action de la corporation des ci-devant townships-unis d'Arthur

et Luther, en vertu de l'acte pour permettre aux conseils de comté de prélever des.deniers
pour aider aux personnes, en certains cas, à.ensemencer leurs terres, et pour d'autres
fins.

Acte pour amender l'acte concernant les locateurs et locataires.
Acte pour naturaliser Isaac Rogers.
Acte pour amender l'acte incorporant les sSurs de la charité de Québec.
Acte pour rendre applicable aux comtés de Wentworth et Lincoln l'acte concernant la

protection accordée aux propriétaires de terrains sur la rive du lac Ontario, dans les comtés
de York, Peel et Halten.

Acte relatif aux hypothèques (mortgages) dans le Haut- Canada.
Acte pour amender de nouveau la charte de la banque du Baut- Canada.
Acte pour changer le nom de David Allan Poe-et de sa famille, en y ajoutant le nom

de " Watt."
Acte pour amender de nouveau l'acte municipal refondu du Bas-Canada.
Acte pour incorporer la société de l'hospice des orphelins et de bienfaisance pour les

veuves de Kingston.
Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie des. moulins à coton de

Toronto.
Acte relatif au testament de Nathan Gage, ci-devant de la ville de Brantford,

écuyer.
Acte pour détàcher de la municipalité de St. Lambert une portion de la partie située

dans la baronnie de Longuenil, et l'annexer à la municipalité dela paroisse deLongµcuil-
Acte pour permettre aux syndics de la .congrégation de l'église, preibyférienne du

Canada, en liaison avec l'église d'Ecosse, à Martintown; de vendre un certain terrain.
Acte pour permettre aux syndies de l'hopital-général de Toronto d'émettre des dében-

tures pour faire le rachat de celles déjà émises.
Acte pour incorporer le synode du diocèse d' Ontario.
Acte pour amender la loi relativeß la limitation des actions et poursuites dans le Baut-

Canada. ,
Acte relatif aux exhibitions publiques dans le Bas-Canada.
Acte pour incorporer la société de bienfaisanc& des journaliers de naviie, à Québec.
Acte pour incorporer le chib Victoria des patineurs de Montréal.
Acte pour permettre àAà compagnie de dépôt et de- rêt du Haut- Canada d'opérer

plus facilement le transport des terres en la.province du -Canada par l'entiemise de ses
commissaires ou, procureurs.

Acte pour continuer pendant un temps 'limité les divers actes y mentionnés, et pour
d'autres fins.

Acte pour -expliquer l'acte pour pourvoir à la séparation de la citéde Tornto des
comtés-unis de -IKorl7 et Peel, -pour certaines finsjudiciaires

Acte pur, autoriser le mrn aiee,eéchevins etcitoyens.de lacit deontréal, emprunter
certaines somnes d'argentùpour cenlisaio é t autefs netionèes

Acte pour incorporer l'académie Fe, S choat e~
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Acte pour diviser le township d'EHemmiingford, dans le comté d'Euntingdon, en deux
municipalités distinctes.

Acte pour incorporer le club des joueurs de paume à> Montréal.
Acte pour incorporer les première et seconde congrégations de Einchinbrooke,en

rapport avec l'église presbytérienne-unie de l'Amérique du .Vod'cl.
Acte pour amender l'acte pour confirmer certains chemins latéraux dans le ·township

de Scarb7orough, et pour pourvoir au tracé d'autres réserves et lignes de chemins dans le
dit township.

Acte pour ériger la paroisse de St. Pierrc de Durham, dans le comté de Drummond,
en une municipalité séparée.

Acte pour étendre les dispositions du chapitre trente-deux des statuts refondus du
Canada, en ce qui concerne le bureau d'agriculture.

Acte pour permettre au conseil-de-ville de la ville de Linsay, dans le comté de
Victoria, à louer une partie du lot de ville appelé " Carré de la Reine," dans la dite
ville.

-Acte pour incorporer le collége de St. Ignace, Gue)7L.
Acte pour incorporer la société de l'union St. Rock die Québcc.
Acte pour confirmer le tracé de certains chemins dans le township de Reach.
Acte pour amender l'acte d'incorporation de la banque des marchands.
Acte pour autoriser le conseil municipal du township d'Actonà ouvrir des chemins

conformément aux opérations de Patrice Renaudt Blanchard, écuyer, arpenteur, concernant
l'arpentage, les lignes, rapports et plans par lui exécutés pour la division et le bornage des
cinq premiers rangs du township d'Acton, dans le ·comté , de -Bagot, district de St.
Hyacinthe.

Acte pour incorporer l'association de St. François-Xavier de Montréal.
Acte pour incoporer les- soeurs de Notre-Dame de Lorette de la ville -de Gue4ph, dans

le diocèse catholique romain d'Hamilton.
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime de Québec.

- Acte pour amender l'acte d'incorporation du collège de Ste. Anne de la Pocatière.
Acte amendant le chapitre vingt des statuts refondus pour le Bas- Ganada, intitulé*:

"Acte concernant les registres des mariages, baptêmes et sépultures."
Acte pour naturaliser Gelston Sanford.
Acte pour amender l'acte pour l'administration du havre de Toronto.
Acte pour incorporer la société de' bienfaisance de St. George d'Elamilton.
Acte amendant l'acte pour incorporer les pilotes pour le havre de Québec et au-dessous.
Acte pour permettre d'hypothéquer certaine propriété appartenant '1 l'église d'Angle-

terre, 'dans-la ville de Braniford.
Acte·pour incorporer la compagnie des poudres d'Hamilton.
Acte pour légaliser le placement -fait par la corporation du township de Lobo, de

certains, deniers provenant des réserves du clergé.
Acte pour incorporer l'école industrielle des 'garçons du Gore de Toronto.
Acte pour annexer le township d'Aston et partie du'township de Wndover au comté

de Nicolet.
Acte pour autoriser la construction d'un chemin à rails plats ou d'un chemin de fer de

la ville de Sincoe au village de Port Ryerse, dans le comté de Nr2folk.
Acte pour permettre à. -Moïse, I4artin 3Métivier de'subir un examen pour être admis à

pratiquer la médecine,'la'chirurgie et'l'art obstétrique.
Acte pour incorporer l'école: industrielle des filles de Toronto.
Acte pour'amender l'acte relatif aux institutions municipales du Haut-Canada, en ce

qui concerne l'émission de licences de boutiques et d'auberges dans:les cités.
Acte' pour transporter entre'les mains des syndics certains immeubles appartenant à

feu William Canpbell.
Acte pour incorporer le village -de Arnprior, dans' le comté de Renfrew, et pour

d'autres fins y mentionnées.
.Acte'concernant l'arpentage des troisième- et quatrième concessions du township de

Crowland 'dans le-comté"dd dWelland..
Acte pour incorporer le village'de Lanrk7, dans leoComte de Lanarb
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Acte pour amender l'acte pour incorporer la. ville de Lécis.
Acte pour abroger certains actes y mentionnés concernant la séparation du'comté de

Peel du comté d'Tork, et'pour d'autres.fins.
Acte pour incorporer " la compagnie de chemin de fer de la vallée.d Massàwippi.
Acte pour amender de nouveau la charte de la société d'histoire naturelle de Montréal.
Actepour accorder de nouveaux pouvoirs. à:lacompagnie duchemin de.fer de London

et Port Stanly.
Acte relatif à la cour de pourvoi pour erreur et d'appel dans le Raut-Canada
Acte pour amender les actes incorporant et conceriant la cité de Québec.
Acte pour séparer les townships de Biddlph -et, McGillivra.du comté de .B on,

et pour les annexer à la division est du comté de .Aiddlesex.
Acte pour amender les actes qui incorporent la compagnie canadienne de navigation

àl vapeur de l'intérieur et pour pourvoir à la réduction de, son capital social.
Acte ·pour incorporer la société de l'union, St. Pierre de .Ifontr.éal.
Acte pour incorporer l'académie catholique romaine, de Si. Paul d'Aylmer.
Acte pour incorporer les sours de St. Josep7b, de Guelph.
Acte pour étendre et définir les pouvoirs de la banque-d'éprgne de la cité 'et d dis-

trict' de Montréa.
Acte pour amender de nouveau' l'acte relatif ' la compiágnie. dtr chemin ':d'éfer e

Brock ville et"d'Ottawa, et 'pour les fins y mentionnées.
Acte pour amender l'acte in1corporant les s'ours'de St. Joseph pour le dio èse catholique

romain dé fLoronto. '

Acte pour'amender l'acte'd'incorporation de la compagnie pour l'exploitation cf la'fo tè
des mines de'plomb de Ramsay.

Acte pour légaliser un règlement fait et passé par le conseil de ville de 'laçcórporation
de la ville de Pertit dans les"comtés-unis de Lanarkl et Renréu, peur y'prélevér une
certaine somme 'd'argent y mentionnée '.

Acte pour amender les actes incorporant la compagniè du chemin 'de fer de 1o'nthal
et Champlain, et pour autoriser le prélèveinent de nouvéllòs actions, privilégiées pour
certaines fins.

Acte pour modifier et amender l'acte pour consolider la'dette dé lW ville deiPórtHE
Acte pour amender l'acte pour pourvoir à l'amélioration -du harde ;Q'u'ééec es & son

administration.
Acte pour' amender les ciapitres soixänte-et-dix-sept, quarante' et quarante-ciiq des

statuts refondus pour le Bas-Canada' en' matières d'appel' -ainsi que lechàpitre'quatrez
vingt-trois de ces mêmes statuts refondus, concernant a procédure dans iacôur sùpérieure
et la cour de circuit.

Acte pour amender le chapitre cent cinq des statuts refondus pour le Haut- CanadaW
intitulé: " Acte 'concernant les petits délits'contre la propriétédans le Bailt.Canada."

Acte pour amender l'acte intitulé "'Acte'pour incorprer certaines 'personnes 'sous,
"le nom 'de "'la compagnie du"Ric7telieu,"

Acte pour venir au secours des représentants de.fe1'David.B.: OgdeniPord
Acte pour étendre et 'amender les dispositions, des chapitres,trente;six' et trente-sept

des statuts refondus pour le Bas-Canada, concernant- l'enregistrement,des' titres -des im-
meubles et l'extinction des charges dont ils' sont grevés dans-le' 'BasCanada

Acte pour amender 'l'acte concernant. les émigrés et la quarantaine.,
Acte pour établir de nouvelles dispositions relativementla.compagnidu chemin

de fer de Port Hope et Peterboroughi.
Acte pour la réorganisation de la compagnie GrandTfnde hemîn defe ti ci,

et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer la compagnie dé navigation et de òléi dffé du .ord Ouest
Acte pour étendre lesdispositions de'l'acte concernantls tèrres et popriété tenues

par '4, gouvernemen impérial pour la défense milt e à a constructin
de lignes' télégraphiiues en rapport vec telle défense.

.Actes.pour incorporer lacompdièépou la constructi6n ece-tan chem de 'é e

Aóte, pitincopr r companedu chemi ire
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Acte pour permettre à la ville de Niagara de céder ses droits dans le chemin de fer
Erié et Ontario, et pour d'autres fins.

Acte pour amender l'acte concernant l'impôt provincial sur les licences d'auberge.
Acte pour amender l'acte concernant la milice.-
Acte pour amender l'acte concernant les droits de douane et leur perception.
Acte pour amender l'acte concernant les droits d'exëise sur,les distillateurs et brasseurs,

de même que sur les spiritueux et la bière par eux manufacturés, et pour augmenter ces
droits.

Le titre du Bill suivant a été alors lu
Acte pour incorporer la compagnie de passage par bateau à vapeur entre .New-

Edinbourgh et Waterloo.
Sur quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de dire qu'il réservait ce

Bill à la sanction personnelle de Sa Majesté.
Alors l'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative s'est adressé à Son Excellence

le Gouverneur-Général comme suit:-
QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les respectueux et loyaux sujets de Sa Majesté, les communes du Canada, nous.
présentons à Votre Excellence avec notre bill des subsides pour l'exercice de l'année courante.

Conformément à la recommandation de Votre Excellence, nous avons dônné notre pluts
sérieuse considératioj- à l'état dans lequel se trouve la milice de la province. Les amen-
dements que nons avons fait subir aux lois de milice auront·l'effet, nous l'espérons, de
raffermir les mains de Votre Excellence dans son administration, ce qui augmentera l'effi-
cacité du service, et créera une nouvelle émulation de patriotisme et d'ardeur militaire
parmi nos milices volontaires.

Des amendements importants ont été faits aux lois relatives à la ratification et à l'en-
registrement des titres aux propriétés foncières dans le Bas- Canada, qui aideront beaucoup,
nous en avons la ferme confiance, au fonctionnement d'un système d'une aussi vaste iinpor-
tance pour les intérêts fonciers et monétaires de la- province.

Nous avons aussi donné notre attention à quelques mesures qui sont de nature à
améliorer l'administration de la justice, ainsi qu'à plusieurs autres mesures qui ont pour
but de développer les ressources du pays; et j'espère que nos travaux et nos délibérations
produiront des résultats avantageux pour le progrès et l'amélioration du Canada.

Il est maintenant de mon'devoir de soumettre humblement à votre Excellence, au nom
et de la part de l'assemblée législative, un bill appliquant les sommes votées pour l'exercice
de l'année, et dont je sollicite respectueusement la sanction de votre Excellence.

L'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative a présenté alors le bill des subsides
lui suit :-

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir
à certaines dépenses du gouvernement civil et à d'autres besoins, pour l'année mil huit
cent soixante-et-deux, et pour faire face à certaines sommes dépensées pour le service
public en mil huit cent soixante-et-un.

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants:
Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance, et sanctionne ce bill.
Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer aux

deux Chambres le diseours suivant :-
Honorables Messieurs du Conseil Législatif:

Messieurs de l'Assemblée Législative:
Je suis heureux de pouvoir vous décharger dès maintenant de vos travaux législatifs.
Les circonstances ont empêché cette session d'être aussi féconde en actes d'utilité

publique que d'autres qui l'ont précédée; mais vous avez expédié une masse considérable
d'affaires privées, et je me flatte que les discussions qui ont eu lieu auront préparé la vdié
au règlement de matières d'un plus grand intérêt public.

Je me réjouis àla pensée qu'en pourvoyant plus amplement au maintien d>une force
volontaire, vous avez consacré le principe que c'est pour les habitants du Canada un devoir
de défendre leurs institutions, leurs foyers et leurs autels contre l'aggression étrangère.
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Messieurs de l'Assemblée Législative

Je -vous remercie, au nom de Sa Très-Gracieuse Majesté, des subsides que vous avez
accordés pour le service public de l'année.

Honorables Messicurs, et Messieurs:

En mettant fin, pour je présent, à l'exercicc de vos fonctions législatives, je vous

prierais, en retournant au sein de vos familles, de vous appliquer à remplir ces devoirs
sociaux, du fidèle accomplissement desquels dépend en si grande partie le bien-être de la
société, ce à quoi vous aidera si puissamment la confiance que vos concitoyens reposent en
vous.

Alors, l'honorable Orateur du Conseil Législatif a dit

Honoiables Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de l'Assemblée Législative:

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général que le parlement
provincial soit prorogé à samedi, le dix-neuvième jour de juillet prochain, pour être alors
tenu ici ; et ce parlement provincial est en conséquence prorogé à samedi, le dix-neuvième
jour de juillet prochain.
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RAPPORT
Du Comité Spécial nommé pour prendre en considération la Colonisation

des Terres incultes dans le Bas-Canada.

AssMrBLÉE LÉGISLATIVE,
Lund, l28 avril 1862.

Résolu, qu'un comité spécial composé de:
MR. Bureau, l'Honorable Loranger, Gagnon, Beaubien, Désaulniers, Hébert, De

Bouclherville, Bourassa, DeCazcs, Evanturel et Laframboisc, soit nommé avec instruction
de prendre en considération la colonisation de uos terres incultes dans le Bas-Canada; de
faire rapport à, ce sujet aussitôt que possible avec la faculté d'envoyer quérir personnes,
papiers et dossiers.

Ordonné, que la 79ème règle soit suspendue et que MM. Sylvain, Chapais, Langevin,
Knight, J. J. Ross, ButiLngton, Fortier, Jos. Dufresne, Dawson, l'Honorable Procureur-
Général Cartier, Dunlci, Price et Abbott soient ajoutés au dit comité.

-certifié,
WM. B. LINDSAY,

Assistant G-efict, A. L.

Mardi, 29 Avril 1862.
Ordonné, que le quorum du dit comité soit réduit à sept membres et qu'il leur soit

permis de faire rapport de temps à autre.
Ordonné, que le dit comité ait instruction d'examiner les propositions suivantes:
1°. Tout colon établi sur un lot des terres de la couronne ou des "réserves du clergé, et

dont le nom sera inscrit, comme occupant, dans les livres des agents locaux ou du départe-
ment des terres publiques, pourra prendre, couper et vendre, comme bon lui semblera,
tout:le bois de service qu'il trouvera dans les limites du terrain qu'il sera 'occupé à défri-
cher dans le but de le soumettre à la culture.

20. Nul colon' n'aura le droit de prendre ou d'enlever aucun bois de serviée, pour les
fins du commerce, sur le lot qu'il occupera ainsi, en dehors des limites du terrain soumis à
l'action du défrichement; mais il pourra en prendre,comme par le passé, pour-la construe-
tion des batisses nécessaires à l'exploitation de tel lot de terre.

3°. Tout colon quille désirera pourra prendre une licence ou permis du département
des terres, pour la coupe du bois sur toute l'étendue de la terre qu'il occupera, pour les
fins du commerce pour une ou plusieurs années moyennant un honoraire d'une piastre; et
le prix de la coupe du bois sera porté à son crédit'sur le prix d'achat de telle terre.

40. Nulle licence ne sera' nécessaire pour tout colon qui aura terminé le paiement
entier du prix d'achat de sa terre, et une fois le paiement accompli, il pourra exploiter le
bois sur telle terre comme étant sa propriété.

5°. Nulle licence ne' sera accordée à qui que ce soit pour la coupe du bois sur des
lots de terre occupés en la manière voulue par le premier article de cette;proposition, si ce
n'est à l'occupant lui-même.

5 jinfl 1862.
Le comité'spéeial nommé 'pour prendre en considération la colonisation de nos terres incul-

tes dans le Bas-Canada, a l'honeur de présenter le rapporf suivant:-
Votre comité r' envoyé une cirèlaire dans les différentes parties du pays, à un grand

nombre de personnes en*état de fournir des renseignements précieux sur la colonisation
des terres.
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Votre comité s'est aussi procuré des renseignements de MM. Russell, Collins et
Part idge, du département des terres de la couronne, sur le système suivi par rapport à la
vente des terres, la coupe des bois et leschemins descolonisation.

Après avoir donné à ces communications; toute l'attention convenanle, votre comité en
est venu à l'opinion qu'une des choses les plus importantes pour l'établissement rapide des
terres, et arrêter l'émigration vers, les Etats-Unis,,est l'ouverture deichemiùsdeelogisa-
tion, savoir : de voies principales et de climins .conduisant des vieux établissements aux
nouveaux.
Votre comité recommande

10. Que le colon, après. paiement du premier versement sur le prix de sa terre, ait
seul droit aux bois sur cette terre.

20. Que des chemins de colonisation soient ouverts dans les townships qui, ayant déjà
un noyau important de population, n'ont pas de communication avec les anciens établis-
sements.

30. Que la vente en bloc des:terres de la couronne à des -particuliers ou là desIéompa-
gnies n'ait pas lieu, parcequ'elle est préjudiciable'au pi-ogrès'ela colonisation.

40. Que le gouvernement fasse publier, au 'sujet des terres-incultes, *n àpaniphlet
(Guide Iù Colon), accompagné de cartes, et indiquant la qualité des -terres et-dierbois,-e
prix de ces terres, les chemins y conduisant et le nombre de familles quiysônt-ëtabliès,tet
que cette publication:se fasse par section onrégion, sous leplusScôuit délai possible.

50. Que deux.grands chemins soient construits: 'Tunde l'Ottawa auLac St. Jean; -et
l'autre du comté de 'Compton au comté de-Belleehasse pour-sé relier- au chemii 'Taché,et
que des routes communiquant de ces deux grands chemins aux vieux établissements des
deux rives du St. Laurent soient ouvertes. afin d'y attirer la population.

60. Que le gou.vernement prenne en considération l'utilité de l'ouverture d'un grand
chemin partant du village de Danville et se rendant à la frontière des Etats-Unis en
traversant les comtés de Richmond, Wolfe et Compton.

7°. Qu'un octroi spécial soit fait chaque année. pour subvenir aux frais de construc-
tion des grandes voies de communication, et ce, sans diminuer:l'octroi annuel de '$200,000
maintenant voté pour les chemins ordinaires de colonisation (chemins de:srtie). .

80. Que le gouvernement, prenne en c.onsidération l'à-propos de-faire, terminer le
plustôt possible le chemin de Kinogomi dans.le comté'de Chicoiitimi, à:-partir'dù Portage
des Roches en gagnant vers le nord jusqu'à la tête du Lac St..Jean.

.90. Que les travaux du chemin St. Maurice,, .conduisant aux townships Turcotte--et
Polette, et le chemin Etcbemin, sur la rive sud du. St. Laurent, devraient ·être contiués
avec activité.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

(Signé,) J. 0. BUREAU, Président
" J. C. CHAPAIS,

J. O. BEAUBIEN,
NOEL 2HEBERT,
A. GAGNON,
C. B. DE:BOUCHEIRVILLE,
MOÉ FORTIER,
M. LAFRAMBOISE',
DAVID :E. PRICE,
WM. McD. >1AWSON,
T. J. J. LORANGEB,.
HECTOR L. LANGEVIN,
L. L. L. DESAULNIERS,
CH. DE CAZES,
J. DUFRESNE,
GEO. $YLVAL,.
ALBERT KNIGHT,
JOHN .J. ROS.8,

" T. 'B0URASSA.
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CHAMBRI DE1 COMITÉ[
Mardi, 29 Avril 1862.

En comité sur l'ordre de renvoi No. 12:
E3résents:

MBU REAIJ; Présideñt.
M. DuNxi,
M. ABEOTT,
M. LAFRAMEoIsE,
M. OiarAIs,

MLAGVIN;.
M. D ULNIERS
M; HEBERT,
M. XNIGHT,
MiJPRos,

M. HUNTINGTON,
M. Jos. DUFRESNE,
M. SYLVAIN,
M. GAGNONi
M. BouR.AEsA,
M.E DAWSoÑ,
M. EVANTUiEL,

L'hon. M. LoRANGER et.
M. DEBOUEERVILLE

Lu l'ordre de renvoi.
M; Bureau.est appelé au-fauteuil.
Résolu, Sur motion de M. Langevin, secondé par M. DnIýuzn,
Que M. le président, MM. Desaulniers, Dawson Langevin, Diviln, Chapais, Sylvain,

untngton. etÂ'hon. M. -Loranger forment un sous-comité pour préparer une série de
questions.à sôunette auxa ifférentes personnes qui pourront procurer les meilleures infor-
matios inr'laolonisàtion des terres incultes, dans le Bas-Canada.

" é ,è *Qe M é le'ésident"à'adresse'à la' chambre pou.que.le quorum. du comité
soitrédit'à 'sept.

'Que permission soit demandée à la Chamlrc. pour. que.le comité,ait le pouvoir-
de faire rapport de temps à autre de ses procédés 'à là Chambre.

SLâcomité4énéi-al s'4st ajourné 'àle d prý sident
Et'le dus coîiité 'apès dvoir délibéré pendant quelque -temps, s'est ajourné à 10i

heures, jeudi prochain.

1er .lai.
Sous-CoMr.

Présents:
M:, DÈSAULNIERS,
M. LANGEVIN,
M. DuNziN,
M. CaIPkIs,s

M. SYLVAIN,
M. DAWSON et
M. HUNTINTON.

I4e sous:comité convigt dùune série de.questions etd'e c
mettre au comité"général.ei

5~Mai.
Pr éCOMs GÉNÉRAL;
Présents

M. DE sNTUtsRS;-
M. GAGNON,

DEBoR3MîBoHRAssa;
DCsL '

MK LA mos

M. SàÀIN
]M. Jo&IAPÃI ,

MrHtNTINGIÒN'
M~ JT Joset~

L'hon M. LoRANÑEW
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M. Desaulibers, en l'absence de M. Bureau, le président du comité, est appelé à
prendre le fauteuil, comme président pro. tem.

M. Chapai, au nom lu sous-comité soumet au comité général le rapport suivaut
avec la circulaire et la série de questions qui l'accompagnent.

5 Mai.

Le sous-comité choisi par le comité nommé pour prendre en considération la colonisa-
tion des terres incultes dans le Bas-Canada, a préparé une série de questions et une circu-
laire qui devront être envoyées, si elles sont approuvées par le comité général, aux diffé-
rentes personnes que le comité croira capables de donner les meilleures informations sur le
sujet de son enquête.

Le sous-comité soumet respectueusement à la considération de votre comité ces questions
et cette circulaire ci-jointes.

(Signé,) J. C. CHAPAIs.

AssEMBLÉE LEGISLATIVE,
QUEBEc, 5 MAI 1862.

MONSIEUR,-Le comité spécial nommé pour prendre en considération la colonisation
de nos terres incultes dans le Bas-Canada, mc charge de vous transmettre la série de
questions ci-incluse, en vous priant de vouloir bien y répondre sous le plus court délai
possible, c'est-à-dire, d'ici au vingt mai courant.

Vous voudrez bien signer vos réponses, en indiquant vo.tre profession ou état et votre
résidence, et les adresser à J. P. Leprolion, écuyer, greffier du comité de colonisation,
Assemblée Législative, Québec.

Le comité s'attend que l'importance pour le pays du sujet qui l'occupe sera pour vous
un puissant motif de lui prêter votre concours en cette occasion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble serviteur,

J. P. L-EPRoHoN,
- Greffier dù comité.

1°. Quels sont dans votre comté, les townships dans lesquels il y"'a des terres incultes?
20. Ces townships sont-ils arpentés ; et combien contiennent-ils de terres.disponibles ?
30. Parmi ces terres disponibles, combien y en a-t-il qui appartiennent ?

1. Au gouvernement?
2. A des particuliers donnus ?
3. A des particuliers inconnus ?
4. A des particuliers connus, mais absents ?
5. A des'corporations ou sociétés ?

40. Quel prix demande-t-on pour les terres telles que classées dans la question No. 3 ?
Est-il trop élevé ?

50. Quelle est la qualité du sol et du bois de ces terres disponibles ?
60. S'y trouve-t-il des lacs et des rivières, et indiquez-les ?
7°. Quels sont les chemins de colonisation déjà ouverts ou terminés ou qui devraient

être ouverts dans ces townships?
80. Quelle est l'étendue de ces chemins, et quels résultats ont-ils produits ?
90. S'y trouve-t-il des octrois gratuits faits ou disponibles, et, cómbien ?

100. Quelles sont 'les. voies de communication anciennes et ouivells, les plus faciles
pour se rendre à ces terres ?
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110. La colonisation s'y fait-elle rapidement, si non, quelle en est la cause ? Veuillez
donner des détails à ce sujet ?

120. La manière de faire les chemins de colonisation est-elle bonne, et quielles, sugges-
tions avez-vous à faire à ce sujet?

130. L'ouverture du grands chemins de colonisation, avec de courts chemins y aboutis-
sant de distance en distance, n'est-elle pas de la plus grande importance pour l'avancement
de la colonisation ?

14°. Connaissez-vous d'autres moyens, et lesquels, d'encourager l'établissement des
terres incultes ?

15. La vente de grandes étendues de terre à un seul individu n'est-elle pas désavan-
tageuse au pays?

I60. L'allocation actuelle de 850,000 en faveur de la colonisation, est-elle suffisante ?
170. Y a-t-il dans votre comté des territoires non divisés en townships et propres à

l'agriculture, et quelle en est l'étendue?
180. Conviendrait-il d'y ouvrir des townships, où et combien?
19°. Y a-t-il dans votre localité, des personnes qui désirent ouvrir des terres incultes,

et combien ?
200. Y a-t-il dans votre comté des sociétés de secours ou songe-t-on à eh former, pour

aider à leur début les colons pauvres ?
21°. Etes-vous ou non en faveur des sociétés de colonisation, et indiquez vos raisons ?
220. Y a-t-il dans*les règlements relatifs à la vente des terres et des bois quelque chose

qui entrave l'établissement des terres ? Si oui, dites quoi ?
23°. Y a-t-il dans votre localité de l'émigration vers les Etats-Unis ou ailleurs hors du

Bas-Canada, combien et pourquoi ?
24°. S'il y a émigration, quel est le moyen d'arréter ce mouvement ?
250. Est-il revenu de ces canadiens émigrés et combien ?

Les questions suivantes ont été proposées et adoptées par le comité pour être ajoutées
aux questions ci-dessus.

A la question 40, à la suite. Si les prix varient, voulez-vous dire quel est le résultat
des prix les plus bas pour promouvoir la colonisation.

A la question 150, substituer la suivante. Il est admis, n'est-ce pas, que l'accaparement
par les grands propriétaires d'une étendue considérable de terres dans les townships, dans
un but de spéculation, a été un obstacle à là colonisation de ces terres, quels sont à votre
avis,' les moyens de le faire disparaître.

A la question 21°, à la suite. Etes-vous au fait du mouvement qui s'est fait dans le
district de Montréal au sujet de la formation de la société de colonisation du Bas-Canada,
dites quand elle a été formée, quels ont été ses progrès et le résultat du mouvement?

Résola, Que .MM. De Cazes, Bébert et Langevin- s'abouchent avec le département
des terres de la cou'ronne au sujet des intentions de ce département en ce qui regarde le bois
coupé sur les terres des particuliers ; et aussi, au sujet d'une vente de terres qu'on dit devoir
se faire au mois juillet ou au mois d'août, et faire rapport au comité général.

Le comité s'est ajourné sine dic.

10 Miai18s6.
M. BUREAU, Président.

L'hon. M. LORANGER, M. SYLVAIN,
L'hon. M. SICOTTE, M. FORIIER,

M. HEBERT, M. PRICE,
M. GAGNON, M., RNIGHT,
M. DESAULNIERS, M. IHUNTINGTON et
M. LANGEVIbN M. DuCAZES,.
M. CRAprIS,

Le,,conité' après avoir délibéré pendant quelque temps, s'est ajourné à jeudi prochain.



Présents:
M. BUREAU, Président.

M. LORANGER, M'. LAYRAMBOISB;
M. GAGNON, M. SYVAIN,
M. BEAUBIEN, M CHAPAIS,
M. DESAULNIERS, M. LANGEVIN,
M. HEBERT, M. Ross,
M. DEBOUCHERVILLE, M. FORTIER,
M. BOURASSA, M. DUNKIN,
M. DECAZES, M. PRICE et
M. EVANTUREL, M. ABBOTT.

M. Patridge surintendant des bois et forêts, comparait comme témoin deyant le
comité.

Le comité lui donne une série de questions par écrit, le priant d'en transmettre les
réponses, lundi le 19 courant.

Ordconné, que M Collins soit assigné comme témoin devant le comité.
Le comité, après avoir délibéré pendant quelque temps, s'est aj6urné1lundiprochain.

Présents:
M. BUREAU, Président.

27 mai1862.

HEBERIT, •

BEAUBIEN,
DEBOUCIIERVILLE,
MJUNTINGTON,
DRCAZEsi
CHAPAIS,

DESAULNIERS,
LANGEVIN,
SYLVAIN,
Jos. DUFRESNE et
DAWSON.

Résolu, Sur motion de M. Iuntington, secondé par M. Langevin,
Que M. le président, M. Rlbert, M. DeCazes, M. Desca lÀiers, M. Capais, e

Dawson, forment un sous-comité pour prendre en considération;les réponses.aux.quetio,
qui ont été envoyées par le comité à différentes personnes dans chaque comté..

Le comité s'est ajourné à l'appel du président.

Présents:
M. BTREAU, Président.

M. GAGNON,
M. BEAUBIEN,
M. DESAULNIERS,
M. HEBERT,
M; DEBOUCRERVILLE,
M. BOURASSA,

M. DECAZES,
M. SYLVAIN,
M. CHAPAIS,
M. LANGEVIN,
M..-DAWSON et
M. DUNKIN.

Le sous-comité a présenté un projet de rapport qui a été adopté.pax lecomité, etil a été
Résolu, Que le président· du -comité présente à la Chambre le ·rappoitquia été adopté

avec toutes les lettres et tous:lsidôcuments qui font partie du dit rapport..
Ordonné, Que le président demande à la Chambre l'impression dii dit rapport et de

tous les papiers et documents:;qui acconpagnent le dit rapport au normbrede:1500-exemplai-
res en français et de 500 exemplaifes.én anglais pour l'usage des miü biééde cette chambre.

J. ?. LERO>ON,
- l':Asst. grejiíérdeúo1ité.
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- ÉPARTEMENT DES TÈRua n- iE COUR6N É,

~QUÉBEc; le141jaîiet186O
3MONSTEUR,-.O départemeét'yntsieu. de croire que malgré lesdifférents in-

,tant lesisquatters établis sur les "'te-res publiques" 'à faire aloirleurs 'droits .d'aöh'ter les
terres qu'ils occupent, le 1er 'septembie dernier, plusieurs ont né lgié 'de sè' co'nf6ïuïr à
-cetteinvitation, ou d'acheter les terres, vous êtés- chargé, par'lès préseùtès- istr.Ùôtions,
'de-faü'e.payer, pour toutes-les terres qui'pourront 'à l'avenir 'tic enduës'dans les liiites
Idevotre agence, la rente pour le'temps pendant lequel ës terres auront été occupcessoit
.pai';l'eheteur ou ,par ses' prédécèsseurs sur ces terres,'après, quvis piiblic-aura"été ddnié
ou"qu'elles:auront été' autrement mises à votre dispoàition. Le-taux de la rente seratd '5
chaque année par 200 acres pendant les sept- premières 'anriées d'oUcpatiôn, après qoi le
'tàux sera de $10 pararùùée eten proportion'poui- les lots noindrès. La rente devra s ajouter
iau-prix de'l'acre'et 'le: tout dévra être payé par versnéments comme ýâ l'ordinaire.

·Ce sera-à vjus 'de preùdrë lés moyens les plus sûrs pour 'consttàr la 'longueur de à
,période d'occupation pendant laquellela rente doit être exigée.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Sigriéò) A. RUãSELfJ.

CHEMINS DE 00tONISATION ]'OTTA.WA ;ET PONTIAC.

BUREAU 'DÉS BOIS DE LA COURONNE,
OTT'rA '27 mrs 1862.

MONSIEUR,-Bien avant, aujourd'hui j'aurais eu l'honneur de faire- rapport du
progrès des travaux confiés à ma surveillance sur les chemins d'Ottawa et Pontiac, s'il
eût été possible d'en commencer quelques uns d'eux plutôt, et si, contre pon attente, je
n'àais .éþiouvé dés difficultés et. autres retards dans la confection de la carte du territoire
au nord de la -Riviè're des OÔitaouais, carte qui a 'para nécessaire. pour faire connaître.
d"ùùe inaniièe satiàfaiïante les chemins.et les townships arpentés auxquels. ils iconduisant
ou qu'ils traversent.

Les travaux dont j'ai à, faire rapport se divisent en deux classes: ceux:.faits -dans les
&ùéée;'O'ttawa ét'Poùtiac avec la somine votée pour 1861, et ceux faits avec des octrois
d'aigt antéi-ieurs.

Lès travâu faits avec 'les sommes affectées pour lannée 1861 consistent:
1°lais .la construction de dix milles du 'chemin Gatineau et Coulonge, dans le

township.dé Low..
2° L'amélioràtion du chemin Thôrne et la construction de trois milles pour le conti

nuer, jusqu'au:chemin Gatineau et Coulonge, dans le township de Leslie.
SoLa constuelidn et. réparation de ponts sur le chemin Gatineau et du Désert.
Les travaux éécutés avec :es. octrois d'argent ant4rieurs. sont
1°. L'ouvertire:du, chëmià d'Onslowv à Masham.
29. L'ainélioràtion du obemin de-front'dânIsla partie inf4rieure de Pontiac.
8°. L'oú4èrfÙe du 'hemin d'Eardley à Vasham.
40. Destravaux, sur le chemin de frýont"daâs. la.r e supérieure.du comté de Pontiae.
Le cheminGatineau etCoulonge;a,.été tracé surdleÎ terrain,,miâmie par MN. Bouehette

et Aylen, dep.uis l.e chuites'de.luagan'gsurla rivière.Gatineau-enyviron: 36'millebau -dessus
de son;embouchure jusqu'aux:établissëments sur la Rivière .es"OutaouaiskI'embouebire
deala :rivière Colonge:-distance.de 49nilies il traversesa-ns;interruption-la partie' en--
traledu township.derLowyle .front de,Cawoodi suit: généralementia lign entre"Eeslie et
Thorne l arrière.de Litehfield-.et tràverseý 1anogle sud est de Manifield.

Les dix milles de ce chemin 'donnés à l'entreprise et qui sont à la veilledtre:i.i
nés, s'étendent, depuis le chemin principal, sur la Gatineau, jusque dans le dernier rang
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du township de Low. De toute la ligne c'est la partie la plus importante, non seulement
parce qu'elle passe sur les meilleures terres, mais aussi parce qu'elle conduit à la ligne de
chemin tracée dans la direction nord depuis la Rivière--la-Pêche, dans Masham, le long des
derniers rangs des townships de· Low et Aylwin, jusqu'à la rivière Pickanock, dans le
township de Wright, laquelle passe par la plus grande étendue de terre arable qu'il y ait
dans la partie inférieure de la vallée de la Gatineau.

Au point de l'intersection de ces deu routes pourraient être ouverts très avantageuse:
ment, dans les directions nord, sud et ouest, des chemins de colonisation dont l'utilité sera
plus amplement démontrée lorsque je désignerai quels sont les travaux, les plus-utiles qu'il
faudra faire dans la prochaine saison. La.première partie du chemin Gatineau et Coulon-
ge étant la plus utile, il a été jugé à propos de la faire d'une manière plus parfaite qu'il
ne l'aurait fallu pour une route moins importante.

La partie de ce chemin donnée à l'entreprise, et presque terminée aujourd'hui, a été
faite selon la spécification ci-jointe, préparée et jugée par moi, d'après une expérience de
bien des années, comme la meilleure possible pour faire un bon chemin avec économie,
dans un lieu où l'on ne pouvait en construire un de première classe avec les moyens à notre
disposition. Sa largeur est de 24 pieds ; jusqu'à dix pieds du centre, les racines et les
pierres ont été enlevées (ce qui lui donne une dimension beaucoup plus grande qu'à l'or-
dinaire), et elle été exhaussée sur une largeur de seize pieds, avec une élévation suffisante
au centre, et des canaux couverts, rigoles et égoûts là où ils sont nécessaires. Les pon-
ceaux sont de 16 pieds de large, en bois dégrossi ou couverts de terre. Les ponts sont
solidement ecnstruits, et d'une largeur de dix-huit pieds.

Des soumissions pour ces travaux, après la publication d'annonces à cet effet, ont été re-
çues le 26 août, et ils ont été adjugés au plus bas soumissionnaire aux prix suivants, savoir
pour les ponceaux, $3 chacun; pour les ponts de 3 à 7 pieds de hauteur, $10 par perche; pour
ceux de plus de 7 pieds de haut, un septième en sus pour chaque pied additionnel sur la
hauteur; pour les rigoles, qu'il fallait faire de-3 pieds de large sur deux de profondeur, à
part des écharpes ordinaires, 60 contins par perches ; et pour tous les autres travaux, sa-
voir : le déblaiement, l'exhaussement et le drainage, y compris le déblai de chaque côté,
mais sans mesurer les ponts et ponceaux, $1 par perche ; pour les excavations extra, dans
la terre, 20 contins, et dans le roc, $1.10 par verge cube.

Sur les dix milles donnés à l'entreprise, il en reste deux et un quart dont l'exhausse-
ment, les canaux couverts et un petit ponceau ne sont pas encore faits. A l'exception
d'une étendue de 16 perches, tout le déblaiement est fait, et il y a un pont de 104 pieds de
long sur 12 dans sa plus grande hauteur, qui n'est pas encore terminé, mais dont la cons-
truction se poursuit.

Il y a i8ý- perches de pont de terminées, variant de 4 à 14 pieds en hauteur, y com-
pris un pont de 210 pieds de long sur 131 de haut, un autre de 137 pieds sur 101 de haut,
un de 81 pieds sur 91 de haut, et un quai de 348 pieds, bien rempli et solidement construit
dans le lit de la Crique-au-Cerf, et variant de 8 à 10 pieds en hauteur. Il y a 172 perches de
ponceaux de faits et 135 perches de creusage extra pour fossés ; et bien qu'il y ait très peu
de terrain rocheux, dans les côtes il a fallu faire plusieurs déblais de trois à quatre pieds
de profondeur.

Mes comptes jusqu'au 31 décembre dernier font voir que j'ai payé à W. . Richard-
son, l'entrepreneur, pour travaux faits sur ce chemin, $3776.08. L'autre paiement, qu'il
faudra faire à la fin des travaux entrepris (mais sur lequel il a été fait une avance.depuis)
s'élèvera à environ $900, auxquelles il faudra ajouter $100 pour un demi Mille non encore
donné à l'entreprise, mais qu'il est nécessaire de faire. Le coût total sera peu élevé com-
parativenent à la valeur des travaux exécutés.

Le sol étant généralement raboteux sur le territoire de la Gatineau, il est remarquable
que cette partie du chemin Gatineau et Coulonge, dont l'étendue est de près de Il milles
depuis la Gatineau, passe par une étendue de pays presqu'entièrement arable, et tout à'fait
privé de rochers ou cailloux. Le sol de la première partie est ordinairement formé d'une
argile marneuse de la plus riche espèce, et celui de la seconde est chaud et fertile, bien
squ'en des endroits il soit un peu léger et sablonneux.~ De chaque côté de cette partie du
chemin se trouvent plusieurs étendues irrégulières de terre trèï propres 'à lW'forination
d'établissements.
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Les autres onze mille et demi de la ligne du chemin passent'sur des terres d'une qua-
lité inférieure, et dont seulement la moitié environ est propre à la colonisation ;- mais k, un
mille et demi-au sud de la ligne,.les trois-quarts du7 sol peuvent êt:re considérés comme
arables. Sur les quatre milles suivants,'jusqu'au centre:'de"laligne -de Thorne, il-est aussi
d'une qualité inférieure, car sur la ligne environla.moitié; aunord- à peu prés un"uart
et au sud les trois quarts peuvent être-coisidéiés' comme propres à la:colonisatio.

Les huit milles suivants, c'est-à"dirè,'jusqu'itroisinilles'et dèmi en'arrière'de Litch-
field, passent sur des terres' bien propres à la culturezet qui eonservent cette 4iïalité jus-
qu'à trois milles au nord et en arrière de Litchfield.i Beaucoup"de ces terres son actuelle-
ment occupées. C'est la meilleure étendue'de la partie ouèst'de laligne.

Le sol sur lequel il passe ensuite devient de^plus n plus 'inférieur, pendant trois niilles
et demi, après lesquels il traverse la rangéede:montagnes' car 'à peine ;la moitié est elle
propre à la culture; et sur les autres six milles jusqu'à la moitié -de la ligne, près:; de l'em-
bouchure de la rivière Coulonge,'il est généialement aride et-formé d'un'sable léger;

Les autres parties étant inférieuies, l'on a d'abord jugé à propos 'de n'ouvrir que les
huit milles' en arrière de Thorne et de Litchfield, lesquels sont très propres à la colonisa-
tion, qui a déjà fait là quelques progrès, et' de les relier à l'ancien établisement du town-
ship de Clarendon, en améliorant' cette partie du chemin de Clarendon-Centre au Lac-à-la.
Loutre et qui conduit au nord par le township de Thorne. De cette "manière, ' en: tournant
ensuite vers le nord depuis la partie esten 'arrière de Litchfield jusqu'entre les rivières Cou-
longe et Pickaiock, où 'plusieurs explorateurs de forêt avaient dit- se trouver de» bon bois
dur, on a cru que l'on pourrait fairie un grand chemin'doublement avantageux pour la colo:
nisation et les fabricants de bois sur les rivières Coulonge et Pickanock lesquels, par les
dépenses qu'ils font pour l'achat de produits de ferme 'et le louage de chevaux, pourraient
aider 'pour- beaucoup au maintien d'un établissement'; 'mais d'après de plus récents rensei-
gnements qui démontrent' que le sol, malgré sa bonne apparence, est trop peu profond pdur
assurer, la formation d'établissements prospères dans cette direction, nous avons di aban-
donner le projet d'y faire un chemin 'de. colon.!ation de l'étendue"que'nous voulions lui
donner dans le principe.

Vu qu'il' paraissait ne devoir produire aucun résultat important, le projet d'ouvrir les
huit milles du chemin Gatineau et Coulonge, en arr'rière de Thorne et Litehfieldjur la
même échelle que les dix milles à son extrémité est, a été abandonné pour le 'présent, 'et là
les travaux de la dernière saison ont été limités au chemin qui traverse Thorno et'à la con-
fection d'une partie de cette route. ' '"l

Pour faciliter l'accès aux terres à l'extrémité est du chemin Gatineau et Coulonge,
ainsi qu'aux établissements 'qui se formeront graduellemnent 'sur les étendués cui l'avoi-
sinent au nord et à l'est, il a fallu améliorer.le chemin de Thorne et le prolonger par li
confection de trois milles dans une. autre localité. 'Ce chemin 'est l' débouché naturel'de
ces étendues,' auxquelles il commdnique depuis'le débarcadère du vapeur ur 'l'Ottaïra jus-
qu'au village de Clarendon-Ceàtre, où se trouvent le bureau 'de l'agent des terres de la~cou-
ronne et les magasins les plus proches. 'Il traverse la première rangée de côtes laurentien-
nes qui bordent les établissements d'Ottawa et'qui ici se trouvent en arrière de Clareàdon.' Il
communique aussi aux chantiers de MM., Gihnour et Cie., 'sur la rivière' Pickanockl et avec
les chemins faits par ces messieurs, il a été la principale cause de, l'augmentation des éta-
blissements dans cette direction.

Le chemin qui traverse Thorne est. d'environ neuf milles, depuis le front jusqu'en
arrière 'du township. Les "premiers cinq milles traversent la première rangée' de côtes ci-
dessus mentionnée. Sur cette'partie; les'travaux faits sont l'amélioration de' côtes longues'
rapides et dangereuses,'des excavations et'constiuctions en pierre, lenlèvementi des'roches,'
le creusement de fossés,:etc., des pontsà. trois places; solidement consfruits, et'Iudsûrant
ensemble 224 pieds, le déblai, le nivellement de buttes et 300 pieds deponceiuXdà:bois
dégrossi. Des quatre milles: restant, trois milles et trois chaînes ont été ouverts 'sur' une
largeur de seize à vingt pieds, dont le cèntre, 'sur douze pieds' de large, a été 'bien nivelé
après avoir été déblayé et: labouré. Il, " fallu faire-des tranchées considérables dans les
côtes, un pont 'solide de 60 piéd' delongueur a été construit~ainsi que 210 piedsde-po
ceaux de bois dégrossi.
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La dépense totale faite-,pour.le ch:emin-.dana Thorne, autrement appelé chemin du
Lac-à-la-Loutre, s'élève âà e.047.20.

Beaucoup de ces. travaux' étàient si.!différents de l'ordinaire qu'ils ne-pouvaienat être
donnés à l'entreprise, et leur-exécution a exig4de l'habileté et:de-l'expérience. Ils ont été
exécutés par un -parti d'homme& bien-ehoisis-sonsJadiretion-deM. James MêLaren, de
Portage-du.ort, lequel étaitdéjà--acquitté"de-trayaix; très-difficiles-qu'il avait:faits pour
moi sur le chemin de Bytowfi-àTFembrok' avechabileté,et économie, et-il en-est de méme
pour ceux dont-il s'agit maintenant.,

Trouvant que sur la- partie-supérieure de l'anoienne-voie-il y avait beaucoup dc pon-
eaux à aire, et des -côtes rocheuses qui auraient-éoûté, de-grandes dépenses, je -passai doux

jours en exploration pour localiser les tréisinilles7,de-nouveau- chemin d-éj à.mentionnés. La
localité du nouveau chemin est aussi, avantageuse-:que fautre- est mauvaise, car-il passe sur
un sol propre à la colonisation, avantageq:ue-l'autre--t'avait pas, sans compter qu'ilracourcit
d'un mille le- voyage à l'est, et -de. deux:-mxilles le :trajét à-l'ouest-sur la--ligne:du chemin
Gatineau et Coulonge.- qu'il traverse en-arrièrede Thorne. Il mène aussi à plusieurs chan-
tiers et chemins de colonisationCdont l'ouverture-a.été'-faite. ùpeu de-frais, et oi le sol est
gên éralement uni, léger, sec et'remàrquablement-bon-.

A l'extrémité, de -ce nouveau chemin et-dans unrayon: de six milles, il y a beaucoup
de bonnes terres propres à la culture, bien -qu'èlles -soient-rocheuses-par-endroit; mais
tan t que l'on n'aura pas-constaté, l'existence d6,quelquétendue:coùsidérable autre que celle-
ci et propre à la colonisation, rien d'important: ne-peut:être:fait-ici. - L'achèvement du che-
min jusqu'à quelques milles -l'ouest, et sur une petiteréchelle, parait être -tout ce que l'on
peut désirer d'ici à ce que l'on ait d'utrea renseignements

La construction et . réparation -de -ponts-sur-le chemin Gatineau et:du Désert entrent
dans la troisième division des -travaux.pour- l'exécution desquels on afait-une:petite dépense
I compte de-la somme votée-pour. 1861.

Au commercement-de -novembre dernier;j'ai 'fait- en- peu de temps,. mais avec soin,
une reconnaissance du chemin-le-long de-la Gatineau jusqu'à:la .Rivière-du-Désert, et j'ai
pris note de la condition de cette route, de la qualité du sol, de sa. surface et des-obstacles
qu'on y rencontre, afin de-me- mettre en mesure- dà: faire-nne- estimation: approximative de
ce quecoûteràit, sur une moyenne échelle, l'achèvement de-cette route qui serait très utile
au dév'loppemeut-du pays.

Comme il avait été proposé d'employer une"Petite:partie-de la- somme votée pour 181
à des Objets d'utilité sur le chémin du Désert, et vu que.quelques-uns des pontsnrenaçaient
de tomber en ruine, ou qu'il- fallait en. construire'pour- ne-pas-interrompre la circulation le
printemps, je donnai à l'entreprise une; partie de travaux à exécuter- en revenant de mon
expédition.

Ces travaux sont: la réparation, l'exhaussement de-6 piedi-et le prolongement, jusqu'à
170 pieds,-du pont sur le Ruisseau-Laeroix, itubungen au-dessus de la Pickanock, pour
la somme de $110. La- construction d'un- pont; surle Ruisseau-Lépine, de 75 pieds de
long, entreprise pour $50; un-de- 90- piedsy'sur le.Ruisseau-Carisse, pour $50 ; et la-cons-
truction d'un pont et -ponceau, sur le Ruisseau-St.-Amouri de :344, pieds . de long, pour
8111.25. Le tout dans le township de-Wright-' -

Les paiements à compte de ces-travauxi ettportés: sur:mon- compte courant jusqu'au
SI décembre dernier, ne s'élèvent qu'à $18~6, mais à l'exceptio~n'de petites parties réservées
d'ici au printemps, tous ces- travaux ont,été- achevés et'.payés depuis.

J'ai fait de même pour le- pont- sur-la. Rivide-Pidkanock- qui a -été· construit avec
l'argent de la colonisation. Après un-?éxamen:minutieux;j'ai-reconnu que:pour éviter sa
destruction probable par: les 'grandes- ea~uxdu-printemps,- iLfallait l'exhausser de six pieds
et l'allonger de 70. Ces-ouvrages ont- été entreprispour$820..terminés et payés: depuis;
sauf une petite- partie.

La prolongément d incautre:pontienteprisnpour-64.0; est- le.dernier ouvrage actuel-
lement en voie d'exécution-surle-chéminiduDésert. -

. De bonne heure.en automnejeesùis allvoirles agntrdela eouronne da-nsl partie
supérieure du comté-d'MOttm : et'j¾i5:ab.euw en:fiàique- dis :fabricants: desbois et
autires qui cohnaissent bien l'intérieur de ce territoire, des renseij;nemnt -qui, .joints:à
ceux que je tiens d'arpenteurs et de rapports d'arpetage déposés dans mon bureau, 'me
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confirment, dans, l'o inongueja jkeprimée, c'est-àdire, iquela vallée, de sla rivière
Petite-Nation est.la localité a:pl s.ayantageuse;sprès ceUeideJa Qatineau, à l'ouverture
d'.un. grandy chemin à intérieurëu pays auSnordid 1lOttawa etsguesurdeseSté est dela
rivière -Petite-Natiori, ce chemin paseikurabeaucoup de bonnes.-terres 'propres 4-ùla
culture. -Aýyant*Lobtenu votre -enseateet bicesujet,-je- donnaiimmédiatementainstrue.
tion à M. Leduc, *de St. Andr vlnaeaireatracé dectte-ligo de chemin'en
montant-par-le township:1Suffolk;et cela!dansåle ibut :dede poIonger..plus tad. Le
résultat de son, .tracé est très satisfaisant, ,mais il n'a encoreW étu.faitkmtíicun-. dépenseen
travaux sur cette ligne. Dans la 1ernière partiedeceerapportjereparlerai.deaecchemin
et de celui de. Gatineau et du Dser:, peurieeommander -l'éxéeutionde-nouveaux travaux.

Des travaux .de la. dernière-.saisonfait.av.ecles :sommes votées:.pour; des 'années
précédentcs, les premiers--commencés on-4té:l," verture du-chemin d'Onslow àsMasham.

Ce chemin commence à l'église eatholique,'surale:No4du8megang: d'Onslow, et va
jusqu'au No. 28 du 12me:.rang,;de-cetownship,. où:il ses relie au chemin de :Masham-â la
Rivièrc.à-la-Pêche.

-Il a été ouvert d'un-bout,àâlautre sur unedargearee douze .pieds,.. etidixadansles
endroits.difficiles, etrocheux-; -les côtesontét4applanies et leipierresý:enlevées pour qu'il
puisse être parcouru en voiture. Jlya:été- faittdes ponceaux mesurant .ensemble: 180
pieds, et,à la dé,charge-,du-Lac-Wolf, unpont:.solide:de 166:pieds de long;et de-plus de 20
pieds de, haut, sur piles enr boisetave.alier-en-bois d.égrossi. .Le.,pont'et les .ponceaux
ont.été.faits de 18 piedsafiqu'ils.fassent d'égale diinensioa avec;le:chemia Jorsqu'il-sera
élargi-.par la: corvée .des, colons.,

La somme affectée-àee cheminéi de $90, etrles- travaux -ont coûté $785, ce-qui
laisse-une.-balance de $115 à appliquer à,d'autres ouvrages.

Ces travaux ont été faits par un parti d'hommes employés: au.mois et-dirigés par M.
Benjamin Moore, d'Onslow,1equelpar son énergiecetla-grande'expérience qu'il avait acquise
dans la direction-de grands chantiers- dans.les bois, a su:faireproduire eu ouvragela aleur
de-la somme dépensée.

L'amélioration du-chein-de.-front.,yans7laépartic :inférieure:desEontiae aété ,faite
avec la somme de.l1000affetéo-à-ce.:chemin, quipart de la-lgne de comté,;entre Obtawa
et Pontiac,-et va jusqu'au.ortage-duiFort.

D'après un examený atten-tif .et 4des-renseignements- yjai .constatéAa:ndeessité urgente
qu'il y avait d'améliorer certainés parties. d:ehemin:.dans:-Clarendon-qui.sont:rabotouses et
bourbeuses, et.dans le township d'Onslowîs[urtout,,enbasade la Rivière-Quior oùil y avait
environ quatre;milles de -cheminetrêmement.mauvais,; une-partic-de- ces: quatre milles.
passant-sur un terrain, reheuX- -etý raboteux, ?et, Fau-treeansdes.terres bourbeuses- dnt-
l'égouttement-etc.,-a gnécesgié de rands .,avaus:ßetcpartie de.chemin:a été pendant
longtemps -le principal obstacl.à:la.cosm nicátionupar:iterie entrelle .comté:dotPon1ião et
la cité d'Ottawa. La conctraction-de:plusieurs:ponzsrsarle ehemin de-frontdans la-partie
inférieure.du township.d'Onslow,étaitaussitrès-nééessaiie..

Ailleurs. et-prineipalem tsdans letown hipdeBéito, jaistroié que;.le:cheminiétait
en- bon état,.sans obstaclepeur-la: irulaion, etene néeessit.tparconquetaucuneedé
pense-de la somme-qui lui -est-affectée/mais-les atres:parties mentionnées.:étaentloin
dc'ôtr -dans-la même condition. J'ai e .ammnécesichem ins;àûue époque où les routes sont
dans -leur plus mauvais-état.-

A l'exception de l'am* élioratiön d:ue- endroit danigereûxoà_ le roe -était à-nu -sur le
chemin- dans Clarendon, ý'exécution-de touAravaux sur -cetterouterdanse-township- a,été
différée, non -seulement -parce-que la- sasQa.é-titotrop-c ce,miais.-aussiparce que- l'on-
avait proposé de changerla direction d'une partie(d-u::hemin-=changement qui -.paraissait
judicieux, mais-qui- demandait àétre-examiné.-

La dépense de la dernière saison s'est en conséquence bornéWiàs l'amélioration. de
toutes-les parties mauvaises du;eheminf: dansaOnslow t:à- aconétructien- des ponts déjà
mentionnés.

Ces travaux ontausi;étéfaitspar Ldna o d pirtiIdihommeet il
s'e n est acquitté assez l;es!f ueonselanumicpal

KLes travaux ont étéeommene6sa ar dupongdèI i.ce-Q sur4Nof11
du Sme rang d'OnslQw.-t ils:oonsistit esia liörátion dedrt*dótériorien les
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exhaussant et asséchant, dans l'enlèvement des roches, le déblaiement des côtes, le creuse-
ment de près d'un mille de fossés et d'un bon nombre de canaux couverts. Sur une côte,
près de 300 tonnes de pierre ont été enlevées et en partie employées à des murs de soutène-
ment. Il n'a été fait que 136 pieds de ponceaux, mais sur la partie inférieure du chemin
l'on a construit sept ponts donnant ensemble une longueur de 464 pieds. Quelques-uns
d'eux ont 11 pieds de haut, et tous sont faits très solidement.

D'après mon coinpte jusqu'au 31- décembre dernier, la dépense totale faite en travaux
zur les $1000 affectées à ce chemin est de 8735-ce qui laisse une balance de 8265 pour
travaux à faire dans Clarendon. (Voir l'aperçu ci-joint.)

Des personnes de Clarendon m'ont informé que sur environ 7 milles, entre le No. S et le
No. 24 du dernier rang de ce township, où le clemin de front décrit une grande courbe et où
le terrain est mauvais par endroits, la courbe pourrait être évitée en dirigeant le chemin
presque en droite ligne entre le point ci-dessus et en le faisant passer sur le premier rang
ou en arrière, sur un sol presque entièrement de sable et couvert de pins rouges brûlés,-
ce qui le raccourcirait d'un mille. Le changement de direction de la ligne à cet endroit
est fortement recommandé par quelques-uns des premiers colons, vu qu'en ce faisant le
chemin serait toujours sec et n'aurait presque pas besoin d'être réparé, tandis que la ligne
actuelle, qui passe sur un terrain argileux, sera toujours en mauvais état durant les temps
pluvieux de l'automne. Ceux qui recommandent ce changement de direction disent avec
raison qu'il n'y gagneront rien, puisqu'ils n'habitent pas sur la ligne par eux proposée,
mais qu'il serait grandement avantageux pour la circulation en général, et surtout pour les
habitants du côté haut-canadien de l'Ottawa, lesquels traverseraient le pont qui se construit
actuellement à Portage-du-Fort et prendraient le chemin au nord de l'Ottawa qui, en évi-
tant la grande courbe de la rivière, serait d'environ 10 milles plus court que celui du côté
sud, et cela est incontestable.

N'ayant pas le temps d'y aller moi-même, j'ai envoyé deux personnes compétentes
examiner la ligne en question, et ils ont reconnu qu'elle était ce qu'on m'avait dit. $500
en sus de ce qui reste de la somme affectée sufliraient pour ouvrir cette ligne et faire un
chemin meilleur et moins long que le présent, car on pourrait y circuler tard en automne
et dans les temps pluvieux; il serait alors doublement utile, vu que dans cette saison
l'autre est à peine practicable. Je ne saurais dire si cette ligne doit être faite avec les
fonds destinés aux chemins de colonisation, mais de même que pour la somme déjà affectée
à ce chemin, il serait à propos d'en appliquer une deuxième à ce changement.

Si par chemin de colonisation l'on entend une route traversant ou conduisant Ù des
terres publiques propres à la culture, et auxquelles on ne pourrait parvenir sans elle, le
chemin de front dans la partie supérieure de Pontiac est plus que toute autre une de ces voies,
car il va plus loin qu'aucune communication continue par bateau à vapeur, et facilite l'accès
aux terres vacan tes situées sur le côté nord de sa ligne et au-dessus de Portage-du-Fort.

Le reste des sommes anciennement affectées au chemin de front dans la partie supé-
rieure du comté de Pontiac, avec lequel'on a fait des travaux durant la dernière saison,
a été ainsi partagé: $650 pour la partie depuis la Rivière-Noire, dans Waltham, jusqu'à la
Rivière-Coulonge dans Mansfield, et $250 pour le chemin du Calumet à la Rivière-Profonde,
qui seront employées pour la partie non-terminée dans la partie supérieure de Chichester.

Comme ce n'a été qu'après avoir reçu une communication officielle du 22 octobretque
j'ai su quelles sommes, restant des anciens octrois, étaient à ma disposition; à quels travaux
elles devaient servir, et qu'il fallait visiter des localités éloignées, s'assurer des travaux à
faire, prendre desarrangements sur les lieux pour leur exécution, engager les travailleurs,
acheter et faire transporter les'outils et provisions, il est facile à comprendre que quelques-
uns des travaux n'ont pu être commencés qu'à. une' époque' où d'ordinaire on les inter-
rompt, et c'est pour cela que j'ai l'espoir que l'on ne trouvera pas étonnant que mestravaux
ne soient pas tous terminés.

Comme les travaux à faire avec les sommes en dernier lieu mentionnées se bornaient
principalement à la construction de plusieurs ponts dont le manque était le principal obs-
tacle à la circulation du cheziin entre la-Rivière-Coulonge et la Rivière-Noire,'on a pu s'y
mettre, bien que la saison fut beaucoup avancée. -J'ai donné instruction à M. Proudfoot,
de Mansfield, 1equel m'âvait été fortement'recommandé pour-son habileté et son énergie,
par M. Bryson et M. Poupore, M. P. P., d'employer à la journée un parti d'hommes ca.
pables et de commencer les ponts, et ausý! de faire le peileur arrangement cp¶!urrait
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pour ouvrir la partie de chemin nécessaire dans le township de Chichester ; mais à la dê-
mande du conseil municipal de ce township, qui voulait soumettre à ma décision un chan-
geient de direction à la ligne de chemin, il a dû suspendre ces derniers travaux.

M. Proudfoot a aussi été arrêté par une malàdie grave et par lés naxuvais temps,' qùi
l'empêchaient d'avoir le bois pour les ponts en voie de construction. Ces travaux seront
terminés durant la saison prochaine.

Malgré ces contre-temps, ila éttconstruit trois ponts solidés en bois dégrossi,-dont un
de 30-et les deux autres de 56 pieds de longueur, et de 9, 71et 13 pieds de hauteaur. Un
autre de 180 pieds était en voie de construction lorsqu'il cessa de travailler. -Il faisait faire
en même temps au ruisseau de Smith, un déblai considérable et d'une longueir de '600
pieds, avec revêtements en troncs d'arbres de chaque côté de la tranchée. Tous ces-travaux
sont dans le township de Mansfield.

La dépense portée sur mon compte jusqu'au 31 décembre'dei-nier, à comptedestravaux
faits sous la direction de M. Proudfoot, s'élève à $535; ée qui laisse une balance-de $365 à
employer à ces travaux pendant la saison prochaine. (Voir l'aperçu ci-joint.)

Pendant que j'étais à Mansfield à prendre des arrangements pour l'érection de ces
travaux, j'ai fait le mesurage de l'emplacement d'un pont sur ce chemin que coupe la Rivière-
Coulonge, afk de pouvoir faire l'estimation du coût d'un' pont' à'cet- endroit,'et dontýle-be-
soin se fait grandement sentir, car la rivière a 400 pieds de large et près deši'x pieds de
profondeur au milieu, ce qui nuit grandement à la circulation et à l'augmentation des éta-
blissements. T'en reparlerai dans mesdernières 'récommandations à l'égard -de nouveax

travaux.
L'ouverture du chemin d'Eardley à Masham est la dernière entreprise, exécutée avec

les deniers d'anciens octrois, dont j'aie à faire mention.
Ce chemin s'étend depuis les établissements sur l'Ottawa, dans le township d'Eardley,

jusqu'à ceux de la Rivière-à-la-Pèche dans Masham, et passe, en devenant graduellement
à pic, par le défilé dans les montagnes d'Eardley, en arrière du débarcadère de la Pointe-
Rocheuse. C'est la route la plus courte et la plus avantageuse pour arriver aux établisse-
ment sur la partie supérieure de la Rivière-à-la-Pêche, et ellé fait partie de la ligre nord
tracée par MM. Boucbette et Aylen jusqu'à la Rivière-Pickanock.

De son point de départ, dans Eardley, à la Rivière-à-la-Pêche,' sa louuéùr ést d'ün
peu plus de six milles et demi. Les travaux faits sur cette étendue oit été ežécutés' sOus
la surveillance de M. Mongins, (qui a là un moulin à scies), par un parti d'hommes enga-
gés à la journée. * Ces travaux sont l'ouverture dans les bois d'envirou trois milles et.un
quart de ce chemin, et ailleurs l'élargissement d'un ancien chemin de chantieraux endroits'
où il correspond avec le premier, pour lui donner la largeur voulue de 16 ou 20 pieds
aussi, la construction de partie d'un pont sur le Ruisseau-McGee, qui doit être de 83 pieds
le long et de 16 de haut, mais qui n'avait -pas été fini ·par rap a

maient sur les bords à pic de ce ruisseau.
La somc affectée à ce. chemin n'est que $400, sur laquelle, d'après mon compte

jusqu'au 31 décembre dernier, $373 ont été dépensées, y compris $150,1 -compte du chemin
de Clarendon à Thorne (voir l'aperçu suivant), ce qui laisse une balance.de $27.

Avec une petite somme que l'on. prendra sur le montant affecté pour 1861, ýcette'ý
balance suffira pour terminer le pont du Ruisseau-McGee.

A part de la dépense pour les travaux ci-dessus, mon compte jusqu'au 31 décembre
dernier renferme un paiementde 8251.50 fait à William Hodgins, surveillant des travaux
du chemin de Clarendon à Thorne. Ce paiement n'est pas pour travaux-exécutés sous -mon7
contrôle, mais il a été fait pour acquitter deux bordereaux pour ouvrage fait par lui sur ce
chemin, et pour le compte d'anciens *'octrois dont -il restait-8250,T et c!est pour4*oi,'JomncY
je ,l'ai dit plus haut, la différence de S$150'à été:portée au cofipterdu~chemin ,d'Eardley à
Masham.

Ainsi qu'on le verra par mes comptes, les- travaux ont été faits, à l'exception de 'dix
milles, à l'extrémité est du chemin Gatineau et Coulonge qui furent donnés à l'entreprise,'
par des partis d'hommes employés'au kois oi"là'ournéeteOdirigés par des surveillants.

Il y avait plusieurA raisons'd'en agir ainsi. -La variété 'de ces travauxl'exigeait ainsi-t
que la saison, qui était-trof aàncée Il yen aïà'ait qE
la surveillance d'un'homme habile et expérneùité..'a' inoyenéedes ga es des tréailleuii's,
y oompris les provisionset leur -transport, a été de 84 «entins par homme Ot ar o de

Myspl; sur ]'Ottawa, ce gaes s'ent oonardrés comme ieu 41evés,
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A.gle .dá~ Apenselaite 4: compte de la somme de $10,000 affectées à des chemins de
colonis u dadec.emontésyOttawa etaPontiac, pour 1861,Yselon les comptes ren-
dus-par A.. J-Rssell,.iusqu'au'31 décemnbre 1861:

aeà W. A. ichadson, à.compte- du contrat pour le ehemin Gatineau et
longe.....................3,776 0

Do à compte de travaux sur le chemin du Lac-à-la-Loutre dans Thorne...... 1,047 10
SDoàecompte;dc ponts.eur-le.hemin Gatineau et du Désert ...................... 186 00
Do annonces dema lant des-soumissions pour travaux, par ordre du départe-

ment, Qu bee.................................................................. ..... 102 00
Do · P.-Aylen,écr., pournixpection et mesurage de travaux .................... 102 00

Dépenses contingentes et.frais de-voyage, y compris la reconnaissance faite d'un
. gchemin jusqu'à la Rivière-du-Désert................................................ 163 34
1iunmukationa . J:Russell, -eomme surintendant des travaux ci-dessus et

a'tree ;-.e eutésaveo-des -ctroised'argent dnnées antérieures............... 400 00

$5,776 54

Total regu par A. J. RusseBi -à.compte- des travaux ci;-dessus ...................... $6,000 00
Total de dpenseseo eci-dessus.....................................................5,776 54

Balance. entre:ses mains< apsn-soompte.courant, jusq. 31 décembro 1861... $223 46

Avçu des.. dépeses faites par A. J. Russell, dans l'automne de 1861. ,ur les sommes
'eginnemet áffestées aux comtés d'Ottawa-et Pontiac.

Chemin d' Onslow à Mleaham.
M ntant........................................... ........................................
Dépense-3 bordereaux..........................................................$443 92
Reste du compte deB. Mor .............. ...................... 327 08
Peepeiendesdépeses. eontingentes........................................ 14 00

$900 00

$785 00

Ba se le r--ja er 18 2 ......................... . ....................... .. 00

.Chm defront COnIsow à Clarendon.

Mennt............................. ............................ 1;O00 O
B., M ae,:2 bordereau x ......................................................... 394 96
Reste du compte.de.B.:Moore.............................. 290 81
Compte.d?. W ilso. ................... ....................................... 35 65
Proportion des dépenses contingentes ........................................ 13 58

$735 00

Balr ........... ....... .... ................................... $265 00

Mi-652A y Joãoidpn,auvier 1862p,:et non portées en compte,.
pp i de leutomne dernier............................... $259 80

ÚÀi e front.4 rontiac.

.d............... .......... 2.. ........ $650 00
250 00

9 * 90 00
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Montant du compte de S. Proudoot-.......
Coût du transport des provisions par -A.J...ssell ...... 88
Proportion des dépenses contingente .................. .. 12..3..

5 00

)alne restant le 31 janvier 1862 ...................................... .......

C1hemin d'Eârdrl y .d Eaù1häm.

M ontant ............................................. ............... ..............

Montant du compte de- F. Morganz ............................................. 6 ·: 0 -
Proportion des dépenses contingentès ..............................

$S7:·50
Somme restant après avoir:payé les-, bordereaux.d'Hdigaourre-

vaux sur le chemin de-Clarendon à-Thorne.... ........... 10
ff$:ez00

Balance restant le-1er janvier .1862 ..................................... ,..8 00

Cilémik de·ClãnJJö' a iTRrn.

Montant................................... ....... ............... 2W

D EPENSE.

Payé à Wm. Hodgins,. le montant de-ses ordereux ................. .. $2k515 .

Dépense-en plus et portée au compte du chemin.dTadley à Masham ........... .1f50

RECAP.ITUL.ATION.. D.L LA-DRPENS.

Chemin d'Onslow-à Masha -......... .......... .......... 78£00
Do de front d'Onslow à.Clàrendr . ............................
Do de:'front de Pontiac ..................................................... ........ 5
Lo d'Eardley à Masham ................................... . .Sfí5
Do de Clarendon'â Thorno:............................................. .. . ....... 2 5

T................ ..........................
MlielA3>uLATrON dee blainees-en~ 'miM4e- j eir }86

Chemiin'Onulowà Masham:.............................. ..... ..... 00

Do de front-d'Onslow-à Clarendon .. . . ....... 26&0
Do- de front deYPontia ................... ....
Do d5Eardlev à Maam ........................ - .. 27200

T t eo öméxua 8 2Q0
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TRAVAUNe 1iEeOMMANDYÑ.

D'après d'anciens renseignements et un. minutieux examen que j'ai fait depuis peu, je
recommande l'exécution des travaux suivants comme des plus utiles pour l'avancement de
la colonisation dans les comtés d'Ottawa et Pontiae :-

1o. L'ouverture du chemin nord, tracé par 0M.Bouellctte et Aylen, sur et près do la
ligne des comtés d'Ottawa et Pontiae, dans les directions nord et sud, à partir du point
où elle traverse lextrémité est des dir milles presque terminés aujourd'hui du chemin Ga-
tineau et Coulonge.

Le pont construit sur le Ruisseau.u-Cerf qu'ils traversent, pourra servir à ces deux
chemins. Cette ligne de chemin nord est divisée en lots, et selon le rapport de M. Aylen,
les cinq-huitièmes ou quatre-cinquièmes de ces lots sont propres à la culture sur les 13 2
milles qui, à partir du Ruisseau-au-Cerf et en gagnant le nord jusqu'à la Rivière-Pickanock,
donnent au-delà de 16 milles de chemin en comptant les sinuosités. Elle passe le long du
front du township de Stanhope, maintenant appelé Alleyn, qui a ét6 récemment subdivisé
en lots par l'arpenteur provincil Holmes, lequel le désigne comme renfermant beaucoup
de bonnes terres, surtout au sud de la Pickanock, ce qui est d'accord avec ce que l'on sa-
vait déjà quant à cette partie. Suivant les données de M. Holmes et le rapport de l'ex-
ploration de ce township et autres, fite par l'arpenteur O'Hanley, il appert qu'en tournaut
vers l'ouest, cette ligne de chemin pourrait être prolongée d'au moins douze milles dans de.
terres généralement propres à- la culture. Au sud du Ruisseau-au-Cerf, sur cette ligne, et
jusqu'au Sme rang de 'Masham, les terres sont toutes bonnes. En comptant les sinuosités,
ces douze milles donneraient probablement une ligne de chemin de 15 milles.

Cela donnerait au-delà de 30 milles de chemin de colonisation dans la plus belle partie
de la vallée de la Gatineau, sans compter sna extension probable à l'extrémité nord et son
prolongement à l'ouest du chemin Gatineau et Coulonge, qui viendraient se relier à la par-
tie de ce chemin faite durant la saison dernière. Toute cette étendue est encore inoccupée,
mais de tout le territoire sous mon contrôle, je la crois la plus avantageuse et la plus propre
à l'industrie agricole. Comme agent des bois, je recommande l'ouverture de ce chemin
comme objet de première utilité, et que l'on applique à sa confection le reste de la somme
affectée pour la dernière saison, avec autant qu'il sera possible de prendre sur la somme
affectée pour l'année prochaine.

Pour faire ce chemin aussi bon que les chemins de colonisation de première classe d.
Haut-Canada, il coûterait environ $500 par mille. Quelques-uns d'eux ont coûté $700 par
mille, d'abord parce que les premières spécifications étaient défectueuses, ensuite parce
qu'on en a permis la circulation avant qu'ils fussent complètement terminés. La spécification
ci-jointe assure la confection d'un chemin bien meilleur que l'on en pourrait faire pour le
même prix. Elle exige que le travail soit concentré à la confection d'un lit étroit mais
solide sur les eûtes où les roues passent. Sans cela, la terre rapportée est inutile, soit sur un
sol raboteux ou sablonneux ; et même sur un sol argileux, une plus grande largeur de sur-
face vaseuse est un mauvais substitut à l'exhaussement et au drainage. Sur un chemin, le
déblaiement d'une largeur plus 'grande que celle qui doit servir est tout simplement un
gaspillage d'argent, qui devrait plutôt être employé à la construction d'un chemin solide,
et même carossable, car sur les côtés ainsi déblayés il vient bientôt du bois de seconde venue.
Si dans la confection d'un chemin on ne fait que couper les racines et les souches au ras
de la surface du sol au lieu de les eulever entièrement, ainsi que les pierres, sur une largeur
d'au moins neuf pieds du centre, le reste des souches finira touj ours par se montrer à la
surface et rendra le chemin mauvais et dangereux pour ceux qui le parcoureront avec vi-
tesse. De plus, dans le cas où il faudrait refaire ce chemin, le déblai de ces racines, etc.,
coûtera beaucoup plus que si les arbres étaient encore là. Il en sera de même pour l'ou-
verture d'un chemin, si d'étroits ponceaux sont faits avec de petites pièces de bois, car à
part le risque qu'ils soient enlevés au passage de lourdes charges, et de l'impossibilité pour
deux attelages de s'y rencontrer, ils deviennent une nuisance ou sont mise de côté
comnme inutiles et remplacés à nouveaux frais quand vient le temps de refaire ce chemin,

Pour les raisons qui précèdent et pour 'que nul ouvrage ne devienne inutile plus tard.
il sera-à propos, en ouvrant des chemins, que neuf ou dix pieds de leur centre soient
complétement déblayés et solidifiés, et que les ponceaux et ponts soient faits assez larges

purque deuósoiùrée s'y reinontrétt surtout sur les'ehieniins de colonisation de prenière-
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classe conduisant à de grandes étendues de terres arables, et qui naturellement, devront
êti-c beaucoup fréquentés.

. Dans les cas où, pour des raisons d'économie, il serait nécessaire d'opter pour in
chemin d'une 'qualité inférieure à celui désigné par la spécification ci-jointe, ou qu'il
?agirait d'ouvrir des voies d'embranchement'de moindre importance, l'exhaussement et le
nivellement, en faisant le chemin selon-la spécification, pourraient étro" laissés aux colons,
ainsi que la plus grande partie du léblaiement des côtes, et les neuf pieds déblayés à partir
<lu centre seulement-nivelés d'une manière assez solide pour rendre la voie praticable pour
une voiture chàrgée. C'est là le- moins d'ouvrage qu'on peut faire- si on ne veut rien
perdre plus tard, mais ainsi fait, un chemin -serait praticable, quoique raboteux. Il aurait
de mauvais endroits, mais il serait aussi bon que bien d'autres dans des localités habitées.
Il y aurait encore des travaux à y faire, mais nen de ce qu'il aurait de fait ne serait perdu.
Ces travaux pourraient faire pour un chemin de seconde classe.

On en pourrait faire aussi un de troisième classe, dont la largeur et les ponceaux-
seraient au plus de quatorze picds. Il n'y serait pas fait de déblai; les souches seraient
coupées au ras du sol, et l'on pourrait faire; ainsi une, voie praticable pour les voiturcs
légèrement chargées. Dans ce cas, les ponceaux et les ponts seraient la seule partie dcs
travaux qui conserverait sa valeur lorsqu'on achèverait cette voie, car tant que les racincs
et les souches ne seraient pas complétement pourries, il faudrait faire le déblai et le
nivellement tout comme si les arbres étaient encore debouts.

Le coût de la ecnfection de l'une ou l'autre de ces espèces de chemins dépendrait
ctièrement de la qualité du sol et des bois où ils doivent passer, ainsi que du prix dcs
provisions et de la main-d'ouvre dans la localité. Le pin (dont la souche est difficile à
enlever) est en abondance sur le territoire de l'Ottawa; le sol est rocheux, inégal et
parsemé de cailloux, et le commerce de bois maintict plus élevé que nulle autre part en cette
province le prix des produits et de la main-d'Suvre, si bien que les frais de confection
d['aucune sorte de chemin seraient ici-beaucoup plus coùsidérablcs que d'ordinaire ils ne lc
sont ailleurs.

Sur un sol d'une inégalité ordinaire, un chemin de'la première classe muentiounée
coùterait, construit selon la spécification ci-jointe, $500 par' mille, les ponceaux et les ponts
compris.

Un de la deuxième classe décrite coûterait $380 par mille.
Celui de la troisième, $300 par mille.
Pour les deux derniers, les ponts et ponceaux seraient presque égaux en qualité a

ceux de la première, classe, et pourraient continuer à servir une fois les chemins termin(s
et élargis dans lamesure ordinaire.,

en ayant fini avec cette longue digression,- qui m'a paru nécessaire pour bien- faire
eonnaître les travaux dont je recommande pour plus -tard ol'xécution je prends la liberté
de parler de nouveau du chemin 'du nord tracé depuià le township de Masham jusqu'à la.
Pickanock, et qui traverse' l'extrémité de la partie- du chemin Gatineau, et ·Coulouge
qui. a 'été faite dans la dernière saison. . Se trouvaht 'dans- la localité la Iplus ;imm<-
diatement avantageuse aux établissements sûr la Gatineau, il est' le premier quc-l'on doive
ouvrir comme voie de colonisation'; ïais il suffira de le faire faire "de la deuxième classe
mentionnée, 'c'est-à-dire 'pur environ'8380 par mille, et remettre à' plus tard sn Còmplet
achèvement, ainsi quecela pourra se faire sans perdre aucun des travaux exécutés, s'il
augmente en importance ou s'il' dev'ient à; propos de le prolonger comme chemin de
colonisation.

L'ouverture du chemin Gatineau t Coulonge, dans la direction ouest, et à. partir de la
partie faite cette saison, pourrait -aussi, être -continuée, sur l'échelle ci-dessus, 'jusqu'au
terminus du chemin fait cette saison daié Thorne, diátane de 15 milles,.et ensuite jusqu'à
12 milles au-delà. Mais comme le sol des premiérslö milles ù'est ,pas aussi propre à la,
culture que sur le cheéân nord, (bien que plùs'dé s'eitié.sera qccupée quelque jour) et
que l'on n'est pas certain qu'au-dela des 'dbuze milles dela ligné de chemin ouest, qui
passent sur des terres aràllcs et partie établie ait-une en idérblculture;~~~~~ ni ' niati~u&tu cosdrbepropre
à la culture; ni l'uie ni, l'aütr dé ces voies, qui nériteraiei1 nependant d'être ouvertes et
qu'une somme'16ur futappliqi é s'il y aitdeà fofded6 disoùibls,Tne sont
tates ni, aussi immédiatemnt~nécèssairç au e'missúo d déjs en't ssnni euxre
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Bien que secondaire comme grande voie -de colonisation, un 'chemin traversant la
vallée de la Rivière-Petite-Nation jusqu'à la route principale en haut de la Gatineau,.dont
je reparlerai plus.loin,-est celui qui mérite ensuité d'attirer l'attentioncomme'immédiate-
ment utile et -important,-vu l'étendue de bönnes'terres qu'il ouvrirait à'l'industrie agricole.

Cette ligne-de chemin part d -la· route établie dansle township de Ripon, sur le côté
est de la 'Rivière-PetiteNation. Ainsi que je -l'aiýdit plus haut, et. sous ma direction, M.
Leduc a marqué, l'automne dërnier, 13'-milles etdemi de cette ligne qui montent dans le
township de Suffolk jusqu'à sa ligne nord'*etérièi-e, et je-recommande qu'elle soit·conti-
niiùée 30 ou 35 milles.plus loin au nord, jusqu'au lac Monaming, tributaire de la Rivière-
Rouge, et où, d'après des renseignementsccrtais .et' des documents d'exploration que je
possède, elle traverserait une grande étendue de terres arables de qualité supérieure.

Sur la partie-qu'il a tracée, M. Leduó dit que -'le sol, bien'que raboteux généralement,
est très avantageux à la colonisation; 'ci il.est riche et propre à- toute espèce de-culture;
l' bois qui le couvre est -'érable, le.hêire, lé- hemlock (pruche), le tilleul et. le sapin de
haute venue, mais le pin y est très rare ;'- dansune exploration qu'il a faite en gagnant le
nord, à partir de l'extrémité- de li&ligne par lui- t-acée; il' constata que le sol était partout
Éiopre- àla culture. Sur' 35 milles dé cetie lign mes- renseignements sont dus à des- cx-
plo'rations faites i ses deux extrémités, et:pur la partie-du milieu,-ils me viennent d'hommes
e'mployés à la recherche de bois de- construction, qui' l'ont traversée et. qui ont trouvé
que le sol était, de la même q.ualité 'que- célùi" dé'Suffolk

• Ainsi, nous-voyons que cette- ligne féiait un grand chemin de 40 à 50 milles le long
it de chaque côté,:duquel, pourraient-être ouverts, .comme dans Suffolk, des chemins de
concession conduisant aux chantiers sur laRivière-Petite-Nàtion- et la' Rivière-Rouge, où
sont en grande demande les produits'd'e ferme. Et comme 'il' se' trouverait le plus proche
et une des- plus- grandes routes d'Otawa, il ouvrirait un' vaste' champ. à la- colonisation,
surtout au- surplus-de la population des• seigneuries 't paroisses avoisinantes.

C'est pourquoi je suggèré qu'il soit :fit'cómme chemin- de la première classe- désignée
dans la spécification ci-jointe. La main-d'ouvre étant à meilleur marché dans cette. loca-
lité que dans quelques autres.sur la RivièredesOutaouais, il coûterait probablement un
peu moins que 8500 par mille, tous fiais comprisvu qu'en des endroits le sol est surtout
composé de marne.

Pour ouvrir les 131 milles trad'sau pri ci-dessus; le coût serait de 86;750. En' rédui-
sant les travaux au nivellement solide à tous les en'droità très- secs et sablonneux; $6,000
suffiraient peut-être.

Les travaux que je recommandé en' troisièwne'"lieu commé très urgents, sont ceux
du chemin depuis en arrière du township de Hull jusqu'âu' Ruisseau-des-Prêtres, dans le
township.de-Bowman sur la Rivière-aux-Lièvres.

Cette ligne de chemin;passe près.de·l'n'gkl nord-ouest de Templeton et continue,' en
longeant de près- la ligne 'entre Wakefièld&et Portland, jusqu'à Bowman. Une petite somme
prise sur l'argent des•chei1s 'de coloniiition y'à été-avantageusement' appliq-uée péndaiit
la-saison dernière, par Wni. Hamilton-et Cie;, de Cantly, en coimençant' l'ouverture dé son
extrémité inférieure; Elle 'devrait·être-continuée au"moiis' 1e milles plus loin. Elle-tra-
versé' une grande étendue de bönneterres, situées'partie dadWakefield, Prtland'eten-
h^olm, qui sont-naintenant en voie d'e se coloniser, :et anutiuels elle mènerait directement
à partir dé-la cité d'Ottawa. Elle donneraitainsi'accès aux' terres arables entre la Gati-
nzeau et-la Rivière-aux-Lièvres et' sur le cdté ouest de cette rivière qui, dans cette partie
de son cours,, ne va pas au.:delà- du township de Bowman. Le township de Bigélow, situé
au-dessus, offre un sol inférieur ct plus-élevé que la haute-montagne entre ces rivières.

Ce chemin estesseritiel pour comiuniquer aux établisseniénts norvégiens et'allemands
qui se foïme .aujourd'htii dans, Bowinan. S'il 'est-à' propos deencourager ces immigrés,
il doit l'être aussi d'ouvrir-î chemin' aux prrmiers colons. dé cette classse dans' cette partie
de la province,car, pa '*fait quilsignorént'leslangues française et anglaise; ils éprouvent
au début,de bien plus' nd iibé€ientsque les autre~s'

Comme'il ne:sêrait pas-avntjerii.d& lui'"doinner' une, bien grande étendue,. ue dé-
pense de ·S300 par mille-serait pobalintsuffiaie, et poui. ce, il , faudrait lui affecter
une sommé dc 5080.0 Maiomze'l'iaac de$50 -fait-pour achat de provisions'auy
cblons il6rvégie tiet aeinnd siat de IBvian-t pdurt lâqeell nj'a.. en« m ainr lunt
billets, payablee en travailsi op l'exiger,-doit entrer en comyt« pour'e cheig1 il séra tottt
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de même.nécessaire. que la.somme qu'on lui destinera soit au moins de .$5000, vu la possi-
bilité où,tout le:montant.de l'avance -o pourrait &re recouvré.

On peut communiquer par eau; depuisau-pdessusdes chûtes, au village de Bucking-
ham, jusqu'au township de:Bowman,rpar.la Rivière-aux-Lièvres, mais en la remontant iby
a plusieurs portages, sans compter; les rapides; oùei1 faut .haler ou pousser l'embarcation
avec des perches. . Un chemin- suivant la valiée delaBRivière-aux-Lièvres serait très néces-
saire,.tant pour les fins de :la colonisation..quepour le commerce des bois. Des :deux-c.tés
le chemin est praticable pour, :une::voituire,làl'exceptionde quelques milles, au-dessus du
village de Buckingham. Je ne'saurais>dire jusqu'où sée:'hemin devrait caller. L1, où:la
Rivière-aux-Lièvres traverse lesommet.des Laurentides,.près .des- Grandes-Chutes, le ter-
rain est beaucoup accidenté,.et:au-dessus,,,encoreplusdésavantageux, si.bien que pour pou-
voir en juger ilfaudrait:faire un :long examen .des.li*eux.

Une bonné partie du township de Villeneuve est-montagneuse et aride. Le township
de Wells, situé. plus haut, est plus. avantageux et irenfermé beaucoup de :bonnes terres ·à
surface unie.jusqu'à la Rivière-des-Sourds.

De-l'endroit-ou la Kiamakazjoint la Rivière-aux-Lièvres, .c'est-à-dire.: à..environ 85
milles:au nord de son embouchure, le,,sol, comme:sur, le côté nord de.la-Riyière-des-Outa-
ouais, et,à cette -distance,: cesse-d'êtr.e !accidpntérpar.des,côtes:élevées et-:est:beaucoup.plus
propre jà.la culture. Sur ,laparties-suérieure:dei la:Wiière.;aux-Lièvres,:lesýbonnessrres
seront très probablement -occupéésen iême.m-temps, que :eellessituées. sur la.Gatineau.

La:partie infériedrede la vallée :dela. Rivière-aux-Lièvres, excepté, près .de son em-
bouchure, semble être moins propre à la culture que celle qui se trouve à l'estuet qui :est
égouttée par les rivières:Blanche et etite-Nation,:dont:e-niveau:est moins.:élevé.

Je suggère, quýune :ligne, de cheiin de olonisation soit tracée :etouverte;en .diyser-
geant depùis le. chemin du. débarcadère,Àans-eeYilge, de Thurso,' jusqu à laTtiyière-Ste.-
Sèque, et passant .avers le. township die Merry:Est, sur le ecté-,nordde -la-Rivière-
Blanche, où-.elle-couipérait,-uneigraude étend.nie simbonnes terres, ainsi qu'au nordydans :le
township de. Luthbury, que-l'on dit Atre: avantageuxth:a colonisation.

Je: ne -suis pasassez bieng p jqu il;serait avantageux de diriger
cette:ligne -de chemin ;mais lesterres:qu'elle.uYrirait l: l'industrie agricole sont si près
de -la Rivières-des-Outaouais, de.:son.embouchure .et,.duport de Montréal, qu'il semble très
à propos d'on, faire le tracé et:l'ouverture .apr.èseomplète exploration.

Il serait -également -désirable qu'unerv.oie de :colonisationfut explorée et- ouverte,
depuis il'etrémitéouest du-lae -de,laRvièrešBlanche,,en:arière etau nord .de Lochaber,
presque:en-longeanti la-ligne- -de Derry Est :etXerry:Ouest,'où il-:y a -,de -bonnes. -terres
vacantes, de qualité supérieure- à> celles déjà: occupées:,j usquau --sud.ouest.- Cetté ligne
pourrait, après examen, être dirigée le long des côtésjestaou:ouest::dubras, ouest ,,dela
Rivière-Blanche, et .de!là en, suivant Yla ligne[entre:illeneuveiet. Lath.ury -ou:dans les
environs,-jusqu'entarrière .du township deMells, où, le sol.est-propre. à>laculture. Ce
chemin donnerait;;accès u:layallée:de,:layRivière-des Sourds,toù se;trouventde.grandes
étendues de-terresarables à surface unie,:que l'on dit-êtrejbonnes, et où:onspourraitaire
passer un chemin :d'embranchement squii·aitijusquih la:Rivière-aux-Lièvres.

Les:townships de Derry: sont ,désignés:emme:.contenant beaucoup,-de côtes,.mais.,le
sol-n'est pas.rocheux; -il :est:au, ontraire:,:fertile:et-jrofond. --Plus loin .que le 4merang
de Derry Ouest,- aucune terre :iavait,.été -priseúenoote-lautomne,.dernier,,ni :dans:-Derry
Est. non plus, excepté,en haut de, la-Rivière-Blanelie,:oquelquessquatters s'établissaient.

Les deux chemins en dernier lieu mentionnés donneraient accèsvaux.: terreaarables
les plus proches dans:le comté d'.ttawa.

Les établissements quiseforment:sur-la Rivière.aux-Lièvres -et-lagane somme de
revenu que le gouvernement.aretiré.des:chantiers-ouverts ;depuis des. années,:ainsi:que des
scieries -du. village .prospèred'eBuckingham, sont5de;p.uissantes' raisonsenfaveur 'de: l'ou-
verture-d'un chemin:dans lavallé.e;ee-tte-rivière mais comme sur uneagraude étendue
de ses.bords il, se rencontre 4es obstacles.qu-ilserait-nécessairedeý-bien:exam-iner, jene
ouis.pas en mesure dedireavec certiQude:ùeechemini devraittre::localisé.: --

J'ai fait -cesrecomrandationsret:observationsavec -espérance qu'elles -serontïprises
en considération, et qu'elle contribueront au développement de la- partie- inférieure du
oomté d'Ottawa.
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Il va s'agir maintenant d'uno-partie plus reculée du- territoire de l'Ottawa, et je re-
comumande qu'une part des fonds de colonisation soit affectée à l'ouverture d'un chemin
sur le côté ouest de la livière-Coulongce, ainsi qu'à la construction d'un pont sur cette
rivière, afin de donner accès à uneétendue de bonne terres dans la partie ouest da' town-
ship de Pontefract et entre ce township et la Rivière-Noire.

Le township de Pontefract a été arpenté récemment par M. J. Robertson, de Fitzroy,
qui est très bon juge de la qualité des terres, et. quand il dit qu'elles sont bonnes, on peut
s'y fier. Il désigne comme impropre à la culture cette partie du township située à l'est
de la Rivière-Coulonge, même aux endroits où les terres ont une belle apparence par le
flit qu'elles sont couvertes de beau bois dur, généralement le sol n'est pas assez profond
pour être bien cultivé ni pour assurer une récolte dans les temps -de sécheresse; mais la
demande des produits de ferme est si grande qu'il n'y a aucun doute que les colons fini-
ront par en exploiter la meilleure partie.

Cependant, le côté ouest du township renferme beaucoup de terres propres à la culture
sur environ onze rangs de profondeur et aussi en gagnant l'ouest vers la Rivière-Noire.

Le peu de bonnes terres sur cette partie du territoire de l'Ottawa, comparée i la
grande étendue seulement utile à l'exploitation des bois, se trouvent avoir beaucoup de
valeur. Etant près de l'Ottawa et dans le voisinage des -grands chantiers sur la Rivière-
Coulonge et la Rivière-Noire, les colons seraient dans la position la plus avantageuse potr
obtenir de bons prix de leurs produits, et le chemin, sur n'importe qu'elle étendue il serait
ouvert, aurait le double avantage d'être utile aux fabricants de bois sur ces rivières autant
qu'aux colons.

Je recommande que ce chemin soit ouvert à partir du chemin de front de Pontiac,
dans Mansfield, et traverse sur une étendue de 4 milles dans ce township jusqu'à Ponte-
fract, et gagne ensuite à environ 12 milles au-delà jusqu'à la ligne ouest de ce township-
sa localisation devant être mieux déterminée lors du tracé de la ligne-en tout disons'1G
milles qui, à $300 par mille, et fait comme chemin de troisième classe, coûteraient $4,800.

La Rivière-Coulonge est la première qui n'ait pas de pont sur le chemin de front prin-
cipal au côté nord de la Rivière-des-Outaouais, au-dessus de la 'cité, et comme c'est une
grande rivière elle est le principal obstacle à; la circulation et au progrès de la colonisation.

La Rivière-Coulonge débouche dans celle des Outaouais environ 100 milles au-dessus
de la cité, et comme à cette distance le pays n'est que partiellement habité et sur le front
seulenient, le chemin principal à cet endroit est'réellement une voie de colonisation essen-
tielle, et le besoin d'un pont sur la Rivière-Coulonge se fait grandement sentir, non seule-
ment pour faciliter le trajet en amont de la Rivière-des-Outaouais et l'accès aux établisse-
ments de l'Est, mais aussi le progrès de la colonisation dans les townships 'sur la Grande-
Rivière et en arrière de ces townships.

Ainsi que je l'ai déjà dit,'j'ai mesuré la largeur de la rivière afin de pouvoir faire le
devis estimatif du pont projeté. A cet endroit'la rivière est large de 400 pieds et profonde
de six au milieu. Le courant- est fort, et les bords élevés et à pic, ce qui la rend par con-
séquent inguéable. Ce pont devra être de 510 pieds de long et de 24 de haut à partir du
chenal; il devra avoir six débouchés larges'de 60 pieds chacun avec piles surmontées de
de palées, ou èinq de 72-pieds avec piles surmontées -de poinçonis; mais le coût sera le
même dans l'un ou l'autre cas. Pour qu'elles soient solides et vu que le fond est de sable
mouvant, les piles devront être plus' large à leur base et descendues sur un bon lit de fas-
cinages, ce qui empêchera le refiux'des eaux en arrière et les remous en avant de miner
leurs fondations pendant les crues.

Y compris cent' piastres pour la confection du chemin conduisant à l'extrémité du
pont, il faudrait affecter à cette construction une somme:de 83,232. Avec les $4,800 pour
le chemin de Pontefract, le coftt total de ces travaux-serait de $8,032.

. Sur la Rivière-Noire, il faudrait aussi-un pont, -à une' distance de treize milles sur le
chemin au-dessus de la Rivière-Coulonge. -La.Rivière-Noire est la dernière grande riyière
sur le chemin de Pontiac, et le-terminus-de ce: chemin est à 20 milles au-delà, au-bas de la
Rivière-Profonde, et au bord -de laquelle -viennent finir des montao'nes à pentes précipitées
qui rendent impossible sa continuation le long de Cette rivière, h faudra' le ,ifiire passer
par les vallées eWarrière.
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Bien que 'dans cette directioil> étend ue'de terres propres à la culture soit comparative-
ientL petite, ce serzit faire erreur îl sûpposer ciue '1e. domaine publie ne mérite-pas'que
l'ôn fasse pour-lui d'aussi considérables dépenses'. Là où la- terre est bonne; son rende-
ment est plus qu'ordinaire, mais les'autre.s parties donnent et continueront à donner par-les
produits forestiers un -plus fort'reveln à la cofronne qué la vente des terres, sans compter
les milliers de bras employés et'lè commércc' créé par cette exploitation:

La confection et l'amélioration'du chemin principal -en' haut de la' Gatineau sont les
travaux suivants que je recommande comme 'dignes d'attirer l'attention, non' pas comme

taunt de moindre importance que ceux précédemment mentionnés, mais parce que"'cette
route, à part de son utilité comme chemin'de éolonisation, sera assez nécessaire pourav'oir
droit à un octroi spécial de la législâturé. - .

A part de l'accès qu'il dónue aux terres propres à la culture sur les bords de-la-Gati-
ieau, il est auj ourd'hui la route;prineip'ale d'une p6pulàtion ép'arse mais nombreuse; étque

sans'aide l'on s'ait incapjable de flaire e.t.entretenir 90 'iiillesd'un chemin quip'asse souvent
sur un sol raboteux et inhabité et qui est be'âñiip utilisé 'pour une branche de"coinm'erce
qui rapporte un grand profit au gouvernement.

Sans compter le prix des terres vendues, le Jouvernem'ent-doit avoir déjàrreçuau-del&
d'un million de piastres cn inipôts sur les bois coupé, sur la Gatineau. Il- y' a plus de-80
ans que sur cette'rivière'il se fait d bois'de construction sur une' grand&échelle,'et en-
(lant les neuf dernières années, j'ai perçu là, ci rentes de terres et en'droits sur les,'billots
de seinge, 8221,909 ; et bien loin de diminuer, -le' revenu annuel'a augmenté gra;duellément
(e $18,45, en 1853, à L33,2G4 en 1861.

On ne saurait trouver déraisonnable que 'les habitants de cette section du pays de-
mandent, sur trente, une année de revenu du doinaine public, d'autant plus que ce serait
pour les aider à le rendre accessible afin de favoriser, le commerce'-et le progrès de sa
colonisation.

Le chemin Gatineau est naturellement divisé en 'deux. Sa partie, inférieure, depuis
le village de Hu111ll, vis-à-vis la cité d'Ottawa, au haut du côté ouest de la Gatineau; jusqu'à
Brooks, aux chutes de' Puagan, dans le township de 'Low, est de '35 milles. Sur cette
étendue, le chemin passe généralement sur un riche sol d'argile, et dans 'les plaines d'al
luvion de la rivière. Les côtes' qui. viennent finir près de la rivière- et qui affectent de
temps en temps la forme de caps à pics, empiètent" parfois sur le chemin et ne' lui laissent
que juste l'espace pour y circuler.'

Une diligence fait régulièrement le. trajet entre la Rivière-des-Outaouais et les chutes
de 'Puagan. A cette distance, toutes les terres sont-prises et occupées. Dans les temps
secs, le chemin est bon,-leshabitantsontbeaucoup 'travaillés 'à l'améliorer"en certains
endroits,-mais lorsqu'il pleut longtemps, il' devient- très mauvais, rempli d'ornières»-pro-
fondes par suite de la richesse du sol et desa gr'ande fréquentation.'' En bien des endroits
il a besoin de rigoles et de canaux' couverts. l1, a'aussi dé vieux ponts dangereux" M>passer
et des côtes rocheuses qui nécessiteraient une 'grande' dépense pour les abattre. Y

Une compagnie s'est formée, je crois, pour le macadamisage de 24f milles de -ce ehe-
nain, et un tracé de la lig'ne:'t uàe estimation de ce qu'il -en coûterait ýp6ur: en faireune
route empierrée ont été faits par George' H. 'Prry, écr. ingénieur civil; iaisrien'depIus
n'a été fait, que je sache. "

Dans une région, comme celle -au nord de 'la Rivière-des-Outaouais, où" les-i terres
propres à la culture sont en bien moins grand 'nombre" que'celles quine lesônt pas,,et-dù
elles sont 'éparses et en trop petites étendues pour qu'il-s'y forme de 'longuesý 'lignes",d'éta-
blissements, ou pour que'l'on ouvreà chaune d'elles un chemin "de" colonisátion,1'améIio-
'ration 'de grandes routes comme cèlleci, -qui' est-abàolument:nécessaire'pLour ýcommuniquer
à l'intérieur des terres généralement, est-un moyen très certain de faèiliter' établissement
de ces terres publiques qui sont propres à la sculturesurtout'dans uu cas'comiéteui-ei,
où le chemin' est la 'grande yôie du~commerce dqui créu avan-
tageux pour lés'colons, "out en contribuant autproyès:et'à prospéritédes établisàeménts
qui,-san lui, n'existeraient pas Acre.

Ce 'serait là uns bon rgumen·efaveùr d'netided
damisé dé la G-àtin'eaùi<si:tôutefois elle.méttaitr-sonpr'jet #i exAï non carili'graypas'yen
dontëi, 'éètte éntreriseMetcribui-ait puissanim'nt &faire vancer la. ooloisätionddeette
partiedi'Èà'yd Né esach't pïs aijustequelle éteidue de chemin n ette iagie u -
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imitansi.améliorer, je ne puis .faire.ue .estimation définitive du coût de.la partio qui res.
Aerait;àfairo jusqu'aux chutes de ,Puagan, partie qui a certainement besoin d'être amé-

ýliorée et qui devrait -être comprise dans uneestimation,-générale pour ce chemin,,au cas où
,un;octroi, serait, pour lui accordé. En sus -de ce ;que .la compignie pourrait faire, .il est
probable-qu'il faudrait appliquerau moins..S4,000 à.l'amélioration de la partie en question.

La partie supérieure.du-chemindeQatineau, depuis les chutes de Puagan jusqu'à la
1Rivière-du-Désert est cellequi a le-plus .besoind'être -terminée et améliorée, non pas seu-

.Iement.p3ur donner accès .à diversitownships qui. renferment de bonnes terres, mais aussi
.pour>l':avantage des: établissements .existauts et deEltimportant commerce de cette localité.
Cette;distance est désignée eomme.étant, de 55 milles. Une bonne partie n'est faite que
comme chemin d'hiver, et en plusieurs endroits, -les colons, ainsi que les fabricants. de
.bois,-ont travaillé à le .réparer. Pourd'autresparties, l'on a employé, des fonds affectés à
la4colonisation. Sa plus mauvaise partiose, trouve sur lesrpremiers 12 milles en haut des
chAtas de Puagan. C'est avec beaucoup; de ,difficùlté et quelque. danger qu'une voiture
vide peut ypasser depuis les chutes-de -Paagan jusqu' -la Mission des Sauvages à la
Rivière-du-Désert, dans le township de Maniwaki.

.:Des chutes de ,Puagan ,â la rivière Kazabazaa, les:.premiers 12 milles. passent sur un
terrain; epmmè il est:impossible d'en trouverun. plusmauvaispour un, chemin. Là il a été
-ouvert sur une largeur.-de-12 k 20-pieds. Endes endroits,.le terrain est sec et -uni,,mais
ailleurs .se trouvent, des côtes, à pic, :desterrainstrs.rocheux.et de longues étendues bou.
eaese ot aprofondes où se trouvent .les restesde-nombreuses souches. de pin, qui n'ont été
coupées qu'au ras du sol, et qui seront plus difficiles. à ealever-que si -les:arbres étaient.en-
.çore.après. L'ouverture du chemin d'une manière -imparfaite, la confection de quelques
b-A ýponçcaux, et peu de. déblai :et quelques ;ponts arété. tout ce.que l'on.a pu faire, sur
certaines .4arties de la ligne avec-les:-fonds qui lui:.ét.aient.affectés. A part des abattis, le
déblaiement, la confection du chemin, y compris les rigolos, le nivellement et l'exhausse-
eent, les canaux couverts, la construction et la; reconstruction de bien des ponts, tout cela
est àfaire.

>Sr la, RivièreKazabazaa, ilaut un nouveau:pont de363 pieds de long et de 4 plus
aiut:qge.la passerelle -qu'il y-.a à pr4sent.

Jusqu'à-la Rivière-Pickanock, dans :le township de Wright, les treize autres milles
pagent -sur -un ,terrain beaucoup plus -avantageux; et le coût par-mille pour, en faire un
bon chemin ne sera guère plus que la moitié de ce que coûtera-la, partie précédente.

De la.Rivière-Pickanock à la iferme Leamy,, sur ;la ligne :de la: partie' supérieure de
Wright, les neuf milles -suivants ceoûteraient encoremoins,ssi.e n'étaient-deux ponts-consi-
4érables, qu'il faudra construire surcette partie,. et p.ur lesquels j'ai fait le -mesurage-né-
cessair.e. .A. part.de cela, nuls travaux.n'ont été faitsavec-les -deniers -de colonisation.

Les:.six ,milles suivants.qui.atteignent.lemilieu du townshipde -Bouchette, coûteront
h ypPu §pr.s : deux -fois autant que. les:derniers, parceqw'ils-passent-sur un sol très-rocheux
et qu'il faudra-construire deux.grands-pQnts.

:Bien qu'ils ne: soient aujourd!hui quunétroit-chemin;d'hiver, les derniers 15, milles,
qui--ont jusqu'klaRivière-du-Désert, coûteraient-beaucoup.moins que les précédents,scar ils
-passent .sur un terrain:très-avantageux, mais ils passont dans les- bois jusqu'à environ un
mille de la Rivère-du-Désert. C

·. Pour ,faire un bon, chemin -hI:barrières de ces derniers.15:milles, etselon:l &spécifiea-
.tion ci-annexée, mais -d'un tiersjplus;-large, le; coût serait probablementde- 35;7,72, vu les
.partie: -de .terrain, extrêmement -désavantageux où ils passent; mais .en.concentrant le tra-

atl,surles ,parties- mauvaises et impraticables, et.enfaisant les derniers 15 milles sur la
plus -petite 4chellele tout:pourrait être-fait; pour.que.desvoitures chargées-y circulent
spárenviron<$19,448. -

· cette.somme :représentela-,plus;petite quantité d'ouvrage que le gouvernement.pour-
-ait faire,.exécuter, sans, -courir -e: risque,:-de -perdre ,beaucoup de4ravaux ; et il-serait né-
smaaire que cette somme ,fut-ainsi-zdépensée si :,on -déire-l'établissemýent-du-township.de
Maniwaki, t de ceux vis-evis et au-dessus, sur le -eSté, est, qui;renferment beaucoupe
bozesterr.es. tUne graud-partie de laligne est'nhabitée rutlà; où le sol-est rocheux

etianeiht6, et ilkest erobablequellerle issrattoujouxs. La patesuéiur eBocet
es iaoç e n a--a pion-etilen serad e
4mi .n lae nte q leurs

Te1 2 Qhsesq'4 sont keneup 6 éie
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Les bonnes terres ,étantsi raeailletrilarit:maHreureux4pre Man dìž le-to
ship le plus àvantageîl.Jaux é
mais un- obstacle-au progrès de'laolonisati6n dïnsucettedifctiòn

Depuis le haut de la.'Riière-duDésert etpour les fidela cofonisatikeireiein
Gatineau devrait 'être continué,o-n -amont et sur la câte est<de-la 'Viëre;-4traverles-
townships de Kensington,. Aumond et Sîcotte, jusqu'au, lac Baskatong, dans ,le to*wâlp
de ce nom. Au-dessous'-de la-Rivière-du éset;:le'côtéouésti della-Gatineaud it-oins
avantageux à la colonisation -que son côté:est Audessus dflac Basliton haut
la Rivière-Baskatooshiu, la pierre calcaire abondè,dit on

La Rivière-Gatineau égoutte une étendn ed'environ 10 000 miÙlles-rr€;eta;longeur
est à peu près de '400 milles. (i quart des'trres dans les -païtieconnues dé-la' valid
de la Gatineau peut.être considéré comme' 'p'ropre'-à'la culture; mis i--est"posible g q-la
quantité Cn soit plus grande.

Quant à la description des-terres arablès, je'ne"crois pouvoir mieurfairc"qué dd' '
ter celle déjà faite par 'M: Peter Ayle,' ér.,-qui. connnalt l'e territoire dW lGimean e
28 ans, pour l'avoir exploré'plus'qu'aucun- autre en allantà- la.recher'h-e-c
Selon lui, les terres propres àâlaculturé-'csont'généralëment d'uuwsol riche-et prfoid i,
bien que-rocheux par places, est èomposé- de marn sur'le. sômmt-des côtes , d'éie
dans les vallées. Ces deux espèces sont'rccouverte' d'ue' -épàissë couche de'terre noire.
Rarement on trouve le sol aride et sablonneux."

Le long de la Gatineau;" et sur'au-delà- de 60 mills; j'ai, constaté que la pierre la plus
commune était la pierre calcaire,t et:c'est.là une despreuvesded':fertilité:du s'l. .Sur la
Gatineau il y a des fermes. de plus de 200 acresd' plus .riche
terre d'alluvion, et en arrière, se trouve. des éininences fòïrnes de'ýpierré icalecire-laquelle
peut être utilisée aussi 'bien:à des:cànétructions que::comme engrais-et couvertes de beau
bois de pin propre aux constructions, et de bois dur pour. le. cliauffageý, Ilfest rare.de.
trouver, même dans les -plus béllei- parties du pays, autant d'avantages réunis: ,

Mais, de même que sur. le côté nord de. la Rivière-des-Outaouai sla ,plusgrande par.
tie du territoire de-la Gatineaui consiste généralement' en, un sol iaboteux, montueux et de
sable dans les plaines. Les bonnes-terres sont peu; étendues,. irréguliè'êes- isolées les unes
des autres.

Il serait donc- de lasplus-haute.:importance que'4fendue;et la position edess terres.
avantageuses, ainsi que:lesi.meilersaoyens pour-y parvenir fussent co'nstatée-si toute-
fois ils ne le sont pas.déjàk-par.une exploration, afin -de. pouvoir -tracer ensuità les' lignes
de ehemin, dans leur directions, car, sans: cela, toute:entreprise: de:ce ýgenre-.nepourraft.que
manquer son but.'

Comme les terres de qualité.inférieue-' sont ,généralement' c
bonne venue, et que l'établissementde:,hantierssur 'cesiterree iirait-ieffet-de: crârrun
marché où s'écouleraient très facilement les produits de ferme, il est évident que la valeur
de la partie propre à.l'culture s'etrouveraitainsk.augmentéede: beaucoup. Lès' grandes
régions forestières impropres à. la culture pourraient être laissées intactes, tandis.que- des
lignes continues d'établissements pouriaièt'sfr lè éVendièé d"téfrs abts, 'et
les colons ainsi placés profitéraiei ndimeit dua &de iik e bois: I cett' Cière,
les régions de l'Ottawa qui inr -laicil , etiàêit oùjoui gfrfnes
forêts du monde pour l'exploitation-desboi'.

Le grain, lesrpommes"dé terre et autres e tå sont culive' avec sùiccè d- de.
grandes fermes de chantiér . et 40imlles a id de lart éed rt: Sut les
tablissem'ents.le long de cétte iiièrei la cultir df6T&d'aùtom'nerien

Quoique a.chosëne se: l'O'he gnde; iii"lii ëjét de ce p
a été bien constaté qu'en artire di te's för'fes Laure itidelgc'és't èdî'ru teu
étendue variant d'un à deux cents milles au. nord lea Rivièreds-Outaouais, le sol dIie U
plus bas, et cLue dans èette grände d ip ät re d ' o 00 ill -ai. me
longueur incon'nu'e dl'est 'o '' ream 350È eltfilarti'
dé.ia Rivièredes.Qutaouiis;,.il abda 6pd ers ôrsà la cltlur·e, dégsi~ a
ced "qui ont-vîsité cétte'tróibti~ ošiné moîz aedîtes et moins rochlie~ u

da'lé s rt neau O

c l'est Comme es deuxp te e t t e -o ità
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sud de la latitude du lac St. Jean sur le Saguenay-territoire. connu pour avoir un elimat
plus doux que Québec,-il est très probable qu'ils possèdent jusqu'à un certain point le
même avantage; et comme des milliers de colons vivent aisément sur le Haut-Saguenay,
il serait absurde de supposer qu'il n'en serait pas de même sur le territoire beaucoup plus
eonsidérable du Haut-Ottawa, facilité comme il le sera par ses grandes voies de navigation
intérieure.

La Rivière-du-Désert, ou plutôt les établissements à son embouch ure, sont à environ
trois milles au nord de la latitude de Trois-Rivières, et la rive sud du lac )askutong est à
peu près à 4 milles au sud de la latitude de Québec.

. Je vais faire maintenant la récapitulation des travaux dont j'ai recomaudé l'exécutiun.
dans l'ordre qu'ils m'ont paru être le plus immédiatement utiles, tout eu mettant en regard

somme qu'il faudra leur affecter. En ce faisant, mon but est de soumettre un système
de travaux qui me paraîtront nécessaires pour rendre accessibles les localités les plus
propres à la colonisation,-et dont les dépenses seraient beaucoup moindres que celles qui
ont été faites pour de semblables travaux de colonisation dans le lIaut-Canada,-mais dont
l'exécution demanderait pent-être plusieurs années, et cela sans indiquer quelle somme des
fonds de colonisation devra leur être maintenant appliquée, mon seul objet étant de mettre
à votre disposition les meilleurs renseignements que j'ai pu recueillir, ainsi que l'expérience
que j'ai autrefois acquise en dirigeant de pareils travaux.

Récapittdation.des~ tr<wa«ux recommadés.
1 Pour la confection du chemin nord, depuis la Rivire-à-la-

Pêche jusqu'à la Pickanock, 31 milles, ?à 8380-moins ce qui
reste de la somme affectée pour 1.861 .............................. 8S,780

2° Pour do (10 de l3 milles du chl-
m in de Suffolk ......................................................... 6 ,00

3O Pour do do (le 36 milles du che-
min de HuIl à Bowman .............................. ,00

4 Pour - do do de 16 milles du che-
m in de Pontefract...................................................... - , 0 ù
Et un pont sur la, Rivière-Coulonge ............................... 3,232

50 Pour do ' du chemin principal en amont de la Gatinecau
jusqu'à la Rivière-du-Désert, 55 milles depuis les chûtes de
Puagan ................. .......... ....... ........... ................. i10,448

(Si la législature faisait un octroi spécial pour les chemins Gatineau, il devrait atre
d'au moins $35,772 pour la partie cn amont des chutes de unagan ; de $4,000 pour la
partie en aval, et de 54,800 pour un pont sur la.Gatineau, qui est très nécessaire à environ
six milles au-dessus de l'embouchure de cette rivière.)

Autres travaux recommandés, et devant être exécutés subséqummnt.

Le chemin ouest ou le chemin est dans Derry, ou les deux ensemble.
Le prolongement du chemin de Suffolk jusqu'au lac Monoming.
La construction d'un pont sur la Rivière-Noii.e,.dans Waltham.
Le prolongement du chesin Gatineau vers le lac Baskatong.
Mais avant tout, la continuation du chemin Gatineau et Coulonge.
Pour la situation deschemins et travaux mentionnés dans ce rapport, je p-ends la

liberté de vous renvoyer à la carte ci-jointe 'des comtés d'Ottawa et Pontiac. Sur cette
carte, les chemins projetés dont le tracé n'est 'pas encore fait, figurent seulement pour indi-
quer leur localité -et direction; leur situation sera mieux déterminée après l'exploration et
le tracé. L

Une supercherie à laquelle il ne serait que juste de mettre fin, c'est celle qu'exercent
des personnes égoïstes qui ont déjà des sterres àilleurs et qui, au détriment des colons qui
en auraient besoin, vont en .prendre d'autres .sur les chemins de colonisation dès qu'il est
connu .qu'on Ya les ouvrir. Pour empêcher cet abus, les conditions de l'occupation i-éelle
devraient être promptement.et rigoureusement mises ci force, en faisant suivi-e de lacoñßs-
cationinmédiate tout manquementde s'-conformer, de .même que cel se Lait depuisjIlu-
sieurs années à' égard des peri'.4 decoup~e d'e bois' dans les liinites de cette aencee'céhi

1862
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.outes les fois qu'on ne s'est pas-c.onforM6 àIeurs- oonditions, quand même" le' fabricant 'de
bois avait fait plusicurs paiements-sur soi permieetiu'il perdait 'mille pia8tÏe8par la

eniscation
Il serait certainement aussi'facinc arminsaussi:justeTen-agir-de"mni'&avdò kes

Lux' colons.
Pour, mettre 'fiu à l'obtac'eapportùlacoloiäätin:' pà'eer'qix prennentaiirsiles-

terres pour en obtenir"ensuitedeshatasf prir deevéfiable lijeprnds'ia libe't&adö
vous renvoyer à mon-rapport' r St."MG ridefWëelrasét
1859, et renferme des- recommand et'W "la colonisation'dtes,
terres -incultes de'la provincej etý antLAr liritin-ddroitdecolons- efabi'ennt
de bois. Il -fait aussi l'exposé d''systèie ed'près-lequelis'terres pêuvent'8tre vendues
a un prix 'purement'-nominalIsanavqu'if en'tésUlte aucunleportenpour la courontie:

J'ai,-lhonneur-d'être.
Monsiéur;

Votre trèsobéissant"serYite-ur'

A RUSSELL.

s PS. c i' P c C A T i o N.

De la manière dont doit être fait le chemin de colÔnisatioñ' depuis les 'chutesde'Piügn;
Gatineau, jusqu'à la Rivière-Coulonge.-

1. Il devra être confectiônn&ésur':le'sitéqui-lui à- été tracé 'sur le-lieux exiepté1e
cas où le surintendant ou la personne en charge en déciderait autrement.

2. Sa -largeur devra: être dé16 4pieds ; toutes-les-racinee sôuehev»et! pierréïdeviont
être enlevées sur dix pieds de ettsUp"nt
sol sec, exhaussé avec- de'la terre- dureàù. ncentre&dè*)poucs 'aides sse
la voie.· Toutes:les racines; souches,, matières végétálesi'' pierres;-boisà ouautres débaiis de-
vront être jetés à 4 pieds'des bords du, chlein T6ute'·lesssduchésiur les césdu éhémin
'est-à.-dire à trois pieds de chaque'c6t6'd'er dar

sol une fois le chemin fait: Il n avantIqué tôut le déblaie
ment ne soit fini et inspecté.

3. Sur un- terrain humide ouiloaeutetbinsique l'ndi re n to
personne-en chargec le centre di clié%n' devia-trëexÈhäus de'-18"puëe& 'd sùest
ctés, qui devront- être.-foiin4ései' écharpds cöntinues .d&mäïiöréth--·réwevoiî tout- l'é> :
Pour éviter les souches"etáutesobsìelëÈ:le éèharpes-6urf tt- t é d
hors 'de 16 pieds. ' l'endröit~où :vdas lpnf d
large sur'2 de profóndéur'derfalêtrë"ereùsgle-'lo d côté supétiëùrgenwde'hördes 16
pieds- et en sus de l'e±hàus xémët mentiondn- e-
devant servir à, exhausse1'le cent eo d

4. Des cannuxueouvérts etdr
tous les bas-fonds où l'èàniipôurrait stenir ,oüaüendroit>indiqu€rkrli-striitèndantP
en dedans, ces canaux'devrötetre d'amoi '5tp&uièsi delâige et2deO dehäuti eta
davantage si cela est nééàsäiie Ils devra ti-fáitsidéëd-s'ie s d î
ce bois, sinon, de frêne ou de pin dégrossi, gudeti faées;:etîaôntplèsapita¥vrôàVaNoir,
au moins '5 pouces d'épaissëur-et 16' pieds idöl'o' Leorse sur
quatre traverses:en queué'd'irondemmeneh6eä ët; cheviHééeolidéïiit aurpiècès lit&
rales. Lasurface de la couverture-devantetforin élv 'i ret biedssfid4 W
ses extrémités an' moydn"dätrà'ërses chéïllee

(0) NoT'r.-On fait ano édöno'dui en' Lss ued e~s u''eslidise;uomt' sur teiaIn : aee" lso if
la nature du sol ou autres circonstanois knettsel eestipüpersureelë· s
ou lorsqu'ils sont exécutês sous la direction d'un murveillant habile avec un.partid'hommes choisis;etlorque le
mol est désavantageux, c'est le meilleur moye. d'obtair l# meIlle r4.ultat avec peU dargent.
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5. Les ponceaux, là 'où il en faudra, devront être construits avec la.même espèce de
bois que pour les canaux couverts; leur couverture sera de mêmes dimensions et appuyée
sur des traverses d'au moins un pied de diamètre chevillées aux pièces latérales qui doivent
être d'une hauteur suffisante pour que l'eau y passe librement, ou sur des culées formées de
quatre longrines de la même espèce de bois, d'au moins 10 pouces de diamètre, légèrement
endentées et solidement chevillées à leurs extrémités. les ponts devront. être construits de
la même manière, avoirles mêmes dimensions et faits oevec la même espèce de bois, excepté
les longrines, pour les débouchésde 20-pieds,quiseront au moins de 9 poûces de large sur 14
d'épaisseur, ou en bois de'èèdre rond et écorcé,.de pus moins de 13 pouces d'épaisseur. Les
gardes-fou-seront de 4 pieds de haut, et leurs montants et chapeaux de 6 pouces carrés, avec
baàdages de4 pouces carrés et de 3 pieds de long placés et chevillés de dix pieds en dix pieds
aux montants et pièces en saillie dutablier, qui sera en madriers de pin de4 pouces d'épaisseur,
ou en bois de cèdre dégrossi de 5 pouces d'épaisseur et de 18 pieds de long-les piùces faisant
saillie devant être de 6 pouces d'épaisseur, de 23,pieds de long et liées aux longrines. Dés
chevêtres de 8 pouces sur quatre seront chevillés de chaque côté p->ur maintenir le tablier.
Les montants et la barre d'appui du garde-fou, ainsi que les chapeaux, devront être liés
ensemble au moyen de tenons et de mortaises, et bien chevillés ensuite. Les culées et les
piles seront chargées de pierre à une profondeur de 2 pieds et leur fond sera de pièces de
bois rond et sain et d'une épaisseur d'au moins S pouces. Les abords des ponts devront être
exhaussés afin qu'ils ne soient pas inondés par les hautes eaux, et les matériaux seront en
tout temps assujétis â l'inspection et à l'acceptation du surintendant ou de la personne par
lui autorisée. Les copeaux, pièces de bois, etc., qui pourraient communiquer le feu,
devront être enlevés et portés à une perche de distance des ponts, ponceaux et revêtements
de pièces de bois faits aux tranchées des côtes.

6. L'eau devra complètement disparaître des 'écharpes ou fossés latéraux, au moyen
do rigoles de décharge de 3 pieds do large et de 2 de profondeur, ou davantage si cela est
nécessaire.

7. Tous les endroits marécageux devront être drainés au moyen de ponceaux ou de
fascinages. Ils devront être au niveau du sol et solidement encaissés-les souches devant
être d'abord coupées plus bas que la surface, excepté là où des traverses .sont nécessaires
pour -élever -le terrain au-dessus de l'eau. Les traverses devant être d'au ,moins un
pied et au nombre de quatre sur la largeur du chemin. Elles devront être de bois sain,
de 16 pieds de long et d'au moins 8 pouces de diamètre, et de cèdre là où l'on peut avoir
de ce bois. Au moins neuf pieds de largeur au centre devront être recouverts d'une
couche de terre de trois pouces, sur les pièces les plus élevées, avec de la terre tirée des
fossés latéraux, lesquels devront être de trois pieds de large sur 2 de profondeur, et sur
un, ou sur les deux côtés de la voie si cela estnécessaire pour retirer l'eau; autrement il
faudra que l'on prenne la terre ailleurs. Sur un sol, marécageux et lorsqu'on le jugera
avantageux ou que 1a chose sera spécialement exigée lors de, l'adjudication des travaux, les
souches seront coupées au ras do.la surface sur '16 pieds de largeur; le centre sera exhaussé
de 6 pouces, et le tout recouvei * de broussailles et de pètits arbres de bois mou dont les
cîmes seront dirigées ver, le milieu-de manière à ce qu'après avoir été pressés sur le sol
ils donnent une épaisseur d'un pied au centre et de 6 pouces sur les côtés. L a surface sera
terminée par une couche de trois pouces de terre marécageuse et par une autre de 8 pouces
de terre dure sur 9 pouces de large à partir du centre ét en diminuant jusqu'à 4 pouces
sur les.côtés du chemin, lesquels pourront être faits avec n'importe quelle terre. Les pon -
ceaux,.les fascinages, et le déblaiement qui précède l'exhaussement, ne devront pas être
recouverts avant-d'avoir été examinés et acceptés.

8 Le long de côtes.rapides, le chemin devra être ouvert sur une plus grande prolbn-
deur, et sur une largeur -de 12 pieds, à part d'un fossé de 18 pouces de large et d'un pied
de profondeur. La face de toutes les tranchées- devra pencher de 12 pouces en arrière par
pied de .hauteur. L'extérieur devra être soutenu solidement avec des pierres ou du bois
sain d'une épaisseur.d'au moins 10 pouces au plus petit bout, avec traverse à tous les sept
pieds'; ou bien .le côté .pourra être. fait avec une couche de.broussailles de bois mou-la
cime dirigée vers-la chaussée-pour chaque six pouces de terre..
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9. En donnantla forme chemin, la trre-devra être jetée.de~s hauteurs ansls -bas-
fonds ; les pentes et sommets-èoù -plus :d'excavation n'est pas spécifi&--devront- étre
abattues de deux pieds si cela est nécessaire pour -égaliser le chemin. Dans les trauchées
plus -profondes, la chausée devra te'sle 1ñnt de :pieds -de'large Surinterrain
couvert de cailloux ou très rocheux, un passage de dixpieds-de large sera.suffisant;- mais il
faudra que les aspérités du roc soient abattues, les espaces entre elles solidement.remplies
de pierres, et le tout exhaussé avec de la~ terre dure.

10. Dans la descente des côtes, l'eau-devra être détournée toutes les 50 ou 150 verges,
-selon la rapidité.de la pente,-à la tête de toutes les tranchées.

11. Nuls travaux en terre faits après le-31 octobre ne seront acceptés -ni payés pour
cette saison.

12. Tous les arbres tombés sur le chemin avant-, que-les travaux soient acceptés.ou
qui pencheront ou qui devront probablement tomber sur la voie, devront être enlevés.

13. Si les travaux ne sont.pas commencés dans les dix-jours qui.suivront leur adjudi-
cation, ou s'ils sont interrompus pendant - dix jours sans raisons satisfaisantes -pour le sur-
veillant, ou si l'entrepreneur ou toute personne employéèpai lui refusc de se conformer
aux instructions du.surveillant ou de la personne employée -par, lui pour.suirveiller. lstra-
vaux, le surintendait pourra annuler le contrat ou -employer-des hommes pour faire -l'ouvrage
aux frais de l'entrepreneur ; et si moins' de six ,travailleurs étaient employés, pär Smille
donné à l'entreprise, le surintendant pourra, s'il le juge à piopos, c*mpléter c. nomnbre en
employant- des hommes aux-frais de l'entrepreneur.

14. Aucun contrat ne pourra être cédé sans le consentement du surveillant.
15. Les travaux devront être -termm-inéaant le ler - novembre 1861; mais si le 10

octobre 1861 il 'en restait plus de la- moitié -à faire le -surintendant pourra alors employer
des hommes pour les achever aux frais de l'entrepreneur.

16. Ceux qui abandonneront leur entreprise, le feront à forfait des travaux qu'ils
auront exécutés.

17. Un tiers du prix sera payé -lorsque la moitié des travaúx sera faite, et le reste
quand ils seront finis et acceptés inais les cautions de 'T'tiepreneur auront droit à la
balance due ou à toute partie. à laquelle le surveillant pourra trouver, qu'ils ont-droit s'ils
sont obligés -de terminer les travaux ou aucune partie d'iceux,

18. L'entrepreneur est' ténu de donnier'le meilleur. logemónt qu'il pourra-se 1procurer
au surveillant ou à la personne nommée pour surveiller lés -travaux, et poïrleiluel il. sera
raisonnablement payé.

Le commissaire des terres de la couronne ne considérera,pas comme Ucessaire d'ac-
cepter la'soumission la moins élevée, ni.- de;donner àl'entrepris ,tous les..tràaux -pour
lesquels il a été demandé 'des soumissions, s'il -trouvait les prix trop hauts.
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.Terresoctroyée~ Aides:ociétés,,etc.,ans lestownships.de .1-Est;.ci-d.essous Men-
ionnés da Bas-anada.

Townshipe. Geesoeai .

A ............... ,..... Gilbert Hyatt et ass ............... .........
Do ...................... W .:B. Felton.....................................1.........
D o ....................... do ....................................... ......

Buckingham ......... .. Wm.:Fortune et' Ely Hawley et'associés ..............
A4rthabeka .............. .Tno.'Gregory et do ..........
eBolton................... Nicholas8:ustin et do ......................................
*.:rome ........... ..... . Asa Porter . et. do ........................................... .
Barfordo....... ......... Ilsaac W. Clarko et do .......................................
Barn n....ter..;.RobertMorrogh, et -do .............
Brompton ........... ;.- W m,-B.er ard et do ................. ........................
Bur ...................... .,Calvin May,et. do .............................................
13ulstrode................. Patrick Langan et .o0........................................
Chester.................... Simon McTavish et do ..................................
Dunbam .................. Thomas Dunn et do ..........................
Dudswell ............... Johi.ishopetdo ..........
Durbam ................ Tho ââ Scott et d......................

Do ...... .......... flirnie, veuve, etArtbir D.vidson.
Ely ...................... Anos ayjr..et associ . .......
Baton ................... Josiah Sawyer et. do ......................
lHatley.............. enry. Culi etE. Rovey, et do ..............

ereford .......... Jmes ankin et do ........................................
HThinax Sot.de..............Benjamin Jobcrt et do....................

Invrneso -Birie..........Wn.MGliv et doe............. ..........
xelsnd s..........s JOB.Frbish . do ......... ...............

LeJda Sawer.t..o................ Iaac oodd et do........................
Moibour. H........ Henry Caldwel. e Jno;.Dnaldson, et do ..........
Newport ( ..) . Jd d. Raki et do .......................................
Orford ........... e m n o t et do ......................................
StInbridge.................. Hui-FWdlayeà.de.........................
Shefod......... os.. robinshve et.do ........................................

stukely.................. Samuel WilIard et do ....................................
Stantead .............. dIsaw Ogden et. do .....................................

o.................... EmerCwshing et- do .................................
Stbori.:............ de.......L ..Cowan.................
Stkely ................... amuelW la etassoc s ..........................
SVokha ................. J Cow a e v de . ... w........................Wiptha ......... m Lindsay et do ..........................

.Acree.

18,000
5,200

14,000
14,000

62,000
.41,000
26,000
22,000
20,000:
11,000
13,0.00

*11,000:
d10,000.

.11,000..
21,000
.0.000
11,000
24,000
22,000
04,000,
11,000
11,000,
11,000.
11,000
:25,000 .
'31,000
3 13,000
47,000
.33,000.:
:22,000,
26,000.
:58,000:

22,000:
22,000 *

Date d@ l'oottôi.

21 avril 1803.
31.mai1824.
20,novembre 183U.
22janvier1S03.
30.septembre 1802.
19 août 1797.
18 . do
15.avril 1802.
11 avril 1801.
27 novembre 1801.
.15.mars:1803.
27 mai 1803.
li juillet 1802.
28'mars 1796.
13mai 1805.
30 août 1802.

3 avril 1815.
13 novembre 1802.

4.décembre 1808.
25 mars,1S03.
5 novembre 18o0.

.7: août 1802.
9 do

20 do
14 do
n avril1805.
4juillet 1801,
5 mai 1801.
1er septembre 1801.

10' fé riner: 1801,
43.novembre 1800.
27 septembre 1800.
,ý4'dceinbre 1801.
13:février 1802.
21mai 1800.
31 août 1802.

* Cet octroi de terre est administr6 en grande partie par une commission nommée conformément -1 la loi'
t pour lequel le ecrip de Bolton et Magog a ét4 Emie.

W. F. COLLINS,
Départenent des terres de la couronne,

Section Ouest, B.-C.
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r n et prêts à recevoir, les colons.

St. Maurice, Saguenay, township' delEstQtt.wa.et ailleurs.
Noms des. agents pour.les towns , esritd.d outix es terresqualité du

sol, bois, etc.

Reonscdc .3. Colzns, dit Dépcrtement des Terre.dc&la ,Cooonne.

Les townships compris dans ma division, sont comme suit:

TOWNSHIPS DE..L'EST.

Godmanchester- Elgin, inchinbrookeet:Hemmingford,.dans le comté de Hunting-.
don. Cette agence a ét6 feimée le:81: décembre dernier. De la petite .quantité de'.terres

disponibles dans ce comté, tout ce.qui'est propre ,.laculture, est probablement :occupé par
les s2uatters.

Stanbridge, *Duuham,-Sutton, 'Potton,'-Bolton,iB3rome,Farnham,: Granby, :Shefford,
Stukely, Milton, Roxton et Ely. O. J. Kcmp, agent à Freleighshurg. Chemin de fer de
.Montréal là Waterloo, comté-.de Shefford 'à, peu près-au..centre.du.comté, grandes routes en
bon état dans tous les .townships. 'Pas:plus- de 5,000 aeres-isponibles.

Acton, Grantham, Wendover,-Simpson;:Kingseyi.:Uptong Wikham, -Eurham. L'ho-
norable Wm. Sheppard, agent à Wendover. Le. chemin de fer de Québec .à 3ontréal
conduit au township:de.Durham; bonnes routes, dans-presque. tous les, -ownships. A peu
près 40,000 acres disponibles. ' Li plus'grande partie 'des~ terrains. propres .la culture,
occupée probiblement-par.des squatters.,

Shipton, Brompton, WindsoiStoke, Drford':AscotMagog, Haltey,.Stastead, 3arns-
ton, Barford. Hereford,' Compton, --Clifton,'.Auckland Eaton Westbury,' Bury, 'Wecdon,
Lingwick. John Felton, agent -à', :Sherbrooke. -Environ -,60,00O acres -disponibles
principalement dans Brompton, Windsor; Melbourne, Auckland, Westbury et Weedon; les
deux tiers de ces terres sontimpropres' à la culture. t' i

Tingwick, Chester,- Warwick, Arthabaska 'et H.-lorton. Antoine Gagnons .agent à
Arthabaska. Environ: 40,000... acres disponibles.' ACes. townshipsý sont :traversés par le
chemin de -fer.G..T. .

Stanfold, Blandfold, Bulstrode et Maddington. r. X. Pratte, agent à Stanfold.
Aston et augmentation. &G. A..:ourgeois, agent àdSt..<rrgoire.., Dans. ces deux

agences, il y a à peu près 115,000 acres disponibles, y ,compris ;20,000 acres-dans' Mad-
dington de terre humide, et;.marécageuse. Les townships d'Aston' et de Bulstrode con-
tiennent chacun.iine paDtie deamême 'espèce: dé 'd'épmiette,
de sapin etde pruche.- Du restant de ces terres,"la -moitie. peut-être. considéiée comme
propre à la cultres 'ChcainLdefer G .'Stanfôld-orthliaÏk. Le 'chenii de fer
dle Trois-'Rivières; traverseaussices-agences.

,'Leeds, IncrnessIre1nd Nelo 1 B fax etSomerset. John Hume, agent; leeds.
12,900,eres sont disponilè ls, p esque pp a cult
T. à,Sgmcrset.p

11iSTRICT2 D OTTAWA.

Gore, Chathan, Wentworth et Howard. !.Thos.-Barron, agent à Lachutc. 40,000
acres-dispo.iibles, priéipalement.dans-entworth et Howard. :Sol'-montueux.et pierreux,
dont ýas untiers esprop-e'I griculdre..Steamér dè:Lachine:à Carillon.

]PriXde,.départ desterres de la ourenne; mises- en vente 33 c p acre,._u la rente pour oc-
cupation" Terres da clergé--êvaIuation spéciale.

Les t nau prix d acbat.e'appliguent à cea townships, excepte
quant à. WestburyrStoke.'etMelbourne~oir lon.dcma~n~eddë .a -7s»d." l'acre pour les terres de la
succession Caldwell.,

SP Idi5a part .dès teores de 1feuronne.ofes êi vente 60 ets l'acre-except les terrC
ar i ts Le Toyer droccup*eon es e

-.'40 et'acré 'iltie le'lyer Woipation "
etï.ýrft , -r;ïtî
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Grenville et Harrington. D. McMillan, agent à Grenville. Environ 40,000 acres
disponibles. Montagneux et couverts de rochers. Un tiers probablement est propre ù
l'agriculture. Steamer .et chemin de fer à "Grenville.

Montcalm, Arundel et De Salaberry. Wm. Thomson Fitz Allan, Arundel. La sur-
face de ces townships est montagneuse, mais il .s'y trouve de bonnes étendues de terres
entre les coteaux. 70,000 acres disponibles, dont un tiers est susceptible de culture. Stea-
mer et chemin de fer k Grenville. -*

Lochaber, Hautswell, Ripon, Pousouby et Suffolk. G. W. Cameron, Lochaber, agent.
Environ 75,000 acres disponibles; un tiers propre à la culture. Steamer et chemin
de fer à Lochaber.

Buckingham, Templeton, Portland, Derry, Villeneuve, Bowmau. -E. W. Murray,
agent, Buckingham. Environ 160,000 acres dispQnibles. Les quatre derniers townships
ont un assez bon sol et pourraient être établis immédiatement, probablement un tiers. Ceux
qui ne sont pas domiciliés dans le comté et qui désireraient s'établir dans Portland et
Bowman, pourraient s'y rendre par la cité d'Ottawa, de là par le township de Hull par une
nouvelle route qui conduit à l'extrémité ouest de Portland. Ceux qui voudraient s'établir
dans les autres townships de l'agence feraient mieux de se rendre par le chemin de fer et
le steamer à Buckingham.

Hull, Eardly, Masham, Wakefield, Low, Hineks, Aylwiu et Denholm. Rôbert Farley,
agent, Chealsea, Hull.' Il y a 200,000 acres disponibles dans cette agence, dont pas plus
d'un tiers ne pourrait etre immédiatement établi. Chemin de Gatineau en partant
d'Ottawa.

Cameron, Bouchette, Northfield, Kensington,- Aumond, Wright, Egan, Sicotte et Bas-
ketonge. Il y a environ 250,000 acres disponibles dont un tiers seulement est propre à la
colonisation pour bien des années à venir. Route Gatineau en partant d'Ottawa.

Onslow, Bristol, Clarendon, Litchfield, Mansfield, Aldfield, Thorne, Cawood, Leslie,
Ponterfract et Alleyn. G. W. Judgson, agent, Clarendon. Il y a à peu près 220,000
acres disponibles dont un tiers est propre à la culture. Steamer et chemin de fer jusqu'à
Ottawa, de là steamer et diligence jusqu'à Clarendon.

Islp du Calumet. F. A. Bastien,- agent, Calumet. A peu près 15,000 acres dispo-
nibles, établis en grande partie par des squatters.

Allumettes, Chichester, Shun, Waltham, Aberdeen, et Aberford. A peu près 135,000
acres disponibles, impropres à la culture. Terence Smith, agent, Allumettes.t

Nor.-Le prix de départ des terres de la couronne, dans les différentes agences et dont la vente
esL annexée est indiquée ci-dessous.

Dans les townships ainsi marqués X les terres encore disponibles se composent de lots
et de parties de lots épars qui n'ont jamais été, (au moins la plus grande partie) mises en
vente, parce qu'elles ont été occupées à une époque antérieure, ou sous promesse d'occupa-
tion à la condition d'un établissement de fait ou pour des services militaires ou de'nilice,
ou bail. D'autres ont été réservées pour satisfaire aux droits de préemption de la compagnie
des terres de l'Amérique Britannique. Les.réclamations de la compagnie sont maintenant
réglées. Les réserves militaires et de colonisation sont confisquées depuis le ler janvier 1855
par l'acte 14 et 15 Viet.. ch. 57. Jusqu'ici, il a été permis au départemént de porter appel
au parlement touchant les " réserves" militaires, en prouvant, d'une manière satisfaisante,
la filiation entre le représentant actuel et le premier occupant, pouvu que la. terre ne soit
pas occupée et n'ait pas été améliorée par d'autres.

Ces lots sont situés dans les townships établis déjà depuis quelque temps-et ceux qui
sont propres à la culture.sont probablement établis par des sçpatters ;-quant aux autres,
bien qu'ils ne soient pas propres à la culture, ils sont cependant, d'une plus grandc valeur
(à raison de leur proximité des villages, chemins, moulins, etc., etc., et à raison des avan-
tages qu'ils offrent comme'paturages, réserves de bois; etc.,) que les meilleures terres des
nouv.eaux townships, qui manquent des avantages des anciens établissements. Les terres du
clergé dans les townships ditBas-Canada, ' :quelques exceptions près, se vendent à des

* Prix de départ des terres de la couronne. 30 ets. -larere outro le loyer d'occupatiOn.'
Fri: de dépRrt des terres de la couronne. 60 ets. l1acre outre le loyer d'occupatioi .
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évaluations spéciales selon la situation, la qualité du sol, ete., et les lots épars de la cou-
ronne dans les anciens townships, qui n'ont jamais été mis en vente, sont évalués de la
même manière.. Il y a' aussi dans ces anciens townslips des terres mises en venté depuis
1843 ; et on peut conclure que s.i elles n'ont pas été établies (sguated vpon) elles ne sont
pas susceptibles de culture

Quant au district d'Ottawa, contenant les'conitésd'Ottawa; d'Argenteuil otde Poni-
tiac, le sol est généralement raboteux, roeheux, montueux e Montagneéu; et sur lé tdut;il
n'y on a guère plus d'un: tiers qui soit propre à la colonisation d'ici à bön nombre d'an-
nées. On trouvera les terres les plus propres aux établissements de colons dans les agencea
de M. Murray, Farley, McBean et Judgson. On trouve dans le district d'Ottawatoutes
les espèces de bois qui appartiennent à notre climat-tels que le hêtre, l'érable, le bouleau,
le tilleul, le frêne, le chêne, l'orme, l'épinette blanche, la pruche et le pin. On trouve des
étendues de terres .couvertes presqu'entièrement dé bois dur.; ailleurs, le bois dur, et le
bois mou sont également distribués, tandis que les autres parties sont uniquement
couvertés de pins, dont la fabrication en bois équarri et 'scié donn> de l'ouvrage' à·-des
milliers d'hommes de chantier et crée un marché- aux nortes. memes des' colons, pour le
surplus de leurs produits agricoles, à des prix-variant de 25- à' 30 pour cent au dessus
de ceuz qu'on se procure dans les -illes les' plus' voisines.

Question.-Veuillez dire ce que vous savez relativement à une vente de terres que
doit faire le département des' terres de la couronne dans le mois de juillet ou août
prochain?

Quel prix demandera-t-on au squatter pour ces terres?
Si le squatter ou. le colon devant des arrérages.ne les paie.pas avant cette vente

publique, le lot est-il, vendu et comment en agit-on à l'égard de ce s8ipatter ou colon ?
Réponse.-Vente projetée à Arthabaska et Drummondville.-Voici l'objet: de cette

vente, 1° de fournir aux squatters ou autres-réclamants de terres publiques l'occasion de faire
une enquête sur ces réclamations sur les.lieux mêmes, afin d'éviter les'frais'et les délais
provenant d'une investigation conduite par correspondance,etc.,,soit diréctement ou par
l'entremise de l'agent.

2°> Pour examiner et régler les réclamations dés eolons afin-d'exonérer-le département -
des frais et des ennuis d'une correspondance vexatoire et pou utile ainsi que des contra-
riétés causées à ceux qui se proposent de s'établir, par des personnes qui font des réclama-
tions fictives dans un but de spéculation.t

L'occupant (squatter) de terres publiquéet tena'de payer le prix de départ outre la
rente pour le temps pendant lequel il les a occupé-comme suit :

100 acres, à 60 ets. ................................. $60 00
5 années de rente à 12s. 6d. par année pour le 1er terme de 7 as .12 50

$72 50

on 39. 7d. par aunnée-ou $14.40 pour-le premier versement-d'in cinquième du prix d'achat
payable avant la vente publique. J'ignore.s'il existe des dispositions relativement à l'oc-
cupant (squatter) devant des arrérages' et ne les payant.pas avant la vente'publique.- Je
ne sais non plus si pour cétte raison le lot.no serait pas offert en vente.

L'agence de M. Fannell, deRobinson (township de Bury), comprend lewstownships sui-
vants,*savoir

Winslow, qui s'établit depuis plusieurs années.
Whitlow, à peu près 55,000 acres disponibles.-
Marston,' 55,000 ' ' ,' -

Dillon, 35,000 " n'est pas encore arpent6.
Hampden, 35,000 "' disponibles.
Woburn, 40,000 le n'est pas encore-arpenté. ' ,

O3hesbam, ' 50,000 «
spadeingp

Ditcfiel,> " 60,00 "dispenil, ftàis 'ddpat40e.
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Le sol de ces townships est généralement montueux, pierreux, et il s'y trouve aussi
beaùcoup de bones terres. Eilles rènferment dans leurs limites-de grands marécages couverts
de rochers, impropres à la culturé.

Chemin de fer à Comptonou Cookshire.-De lb' par les routes'ordinaires par Eaton
et à travers une partie de Bury jusqu'à BHampden où l'on a construit-des chemins de colo-
nisation en entier bu eu païtie pour facilitér l'accès au town.hips de Hampden, Marston,
Dillon et autré p-ès-dé 'la'li-g..ë prvinciale.

5 juin 1862.

PREMIER JOINT.

Question générale faite par'le comité:
Quant un lot déjà octroyé à un fabricant de bois (lumbererý) pour la coupe des bois esu

vendu par le gouvernement, quand expire cette licence ?
R,éponse.-D'après la seconde clause du règlement général concernant le bois, toute

licence pour la coupe des bois expire le 30,avril qui suit le jour de la date de cette licence.
Conséquemment , les licences des fabricants de bois, devraient expirer le 20 avril après la
vente du lot.

SECON1' POINT.
Question faite par M. De UCzeS.
Un billet dc location met-il une terre non encore entièrement payée à l'abri des coupes

de bois pratiquées par les spéculateurs sur licences du gouvernement ?
Questiôn faite par M. Lanevin sur le même point.
Lorsqu'une licence de coupe de bois est accordée à un exploiteur de bois, son droit

s'étend-il sur les terres alors sous billet de location et sur celles qui, pendant la durée de la
licence, sont mises sous billet de location ?

Question faite par M. Laframboise sur le mme point.
Des licences de coupe de bois ont-elles été données parre gouvernément sur des terres

occupées depuis plusieurs années par·des colons-qui'n'ont 'pas accompli les conditions de
leur billet de location ?

Examinez le billet de location de 1850, annexé à cette question, et dites si le lot ou
partie du lot de terre y mentionnée, ou tous- autres lots pour lesquels il a été émis des
permis d'occupation émanés vers la mGme époque, ont été exemptés' dans les licences de
coupe de bois accordés depuis, dans le cas où les colons avaient accompli les conditions
d'établissement sans avoir rien payé du prix d'achat ?

Dans l'octroi des licences en vertu de la dernière vente dans les townships de l'Est,
ou dans tout autre octroi de licences 'depuis .1850, permission a-t-il été donnée de couper
du bois sur des terres'pour lesquelles des- billets de location avaient été accordés antérieu-
rement à l'octroi de telles licences ?

Réponse No. 2.-D'abord pour la question faite par M De Cazcs.-Sur aucun de lots
vendus, ou pour lesquels des permis d'occupation ont-été accordés,- il ne serait maintenant
accordés des permis aux fabricants de bois (lunbcrers) pour la coupe des bois. De plus,
les agents des bois de la couronne ont instruction d'ajouter à la fin de chaque permis pour
la coupe des bois la clause suivante :

lo. Relativement aux nouveaux permis, " Ils ne devront comprendre aucun des'lots
vendus ou affermés avec l'autorisation du commissaire des'teires de la couronne avant
l'émission de ces permis."

2o. Relativement au renouvellement de permis, 'ils ne dèvront, etc., etc.," antérieure-
ment à la date de ces renouvellements.

Toutefois s'il arrivait qu'un lot fût' vendu par l'agent des terrés de la -couronne à
l'insu de l'agent des bois de la couronno et-que ce lot se trouva inclu dans la'li-ence, il
serait alors du dè*!oir de l'ègt~des~böis de la couronne de'donner avis de detéteVentè au
porteur du permis et de l'avertir de ne pas couper du bois sur le dit lot.

925 Victoria.
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Les 16èmeet 17ème clauses de;l'acte actuellement en vigueur et concernant la sente-
ut la colonisation des terr s e( ct,e 2 mentionnent l'enffet qu doivent
avoir les. perms4dcupation, reçus,. certificats,,cartes de location, accordés par le cdmmis-
saire des terres. de la couronne ou par .un, de ses agents, , relativement aux ersonnes- qui
empiètent sur leslots pour lesquels, tels àctes:publies.,ont :étélémis. - Elles donnent à l'oc-
cupant légal le pouvoir de poursuivre en.loi ou en.équité ,toute ,personne qui.aura causé 'd
dommage ou empiété surles dits lots, .commeil.pourrait -le faire.avec une, patente :de.la
couronne. Ia ! 16ème clause prescrit cependant qu'u:permis d'occupation n'aura pas:force
contre un permis pour la coupe des, -bois'existant à l'époque où;celui-là -aura -été:acordé.

Depuis la passation de l'acte 23 Vidt., c.hap. 2,; sanctionné le. 23 avril 1860,.tous les:permis.
d'occupation doivent être émis 'sous la signature- et lé seing du commissaire ,des terres de
la couronne.

La réponse à la question faite par M.L Engevin se tronve dans ce qui précède.' Evi-
demment, tous les lots vendus ouaffermés après qu'un permis..a été accordé au fabricant
de bois (lumberer,) sont soumis à;ce-permis jusqu'au 30 avril suivant. ,

M. Laframboise. En supposant que les cartes de location (location tickets,):auxquelles
il fait allusion appartiennent la. classe de.ceux dont iL.présente une copie, les lettres du
département,à l'agent des terres de la couronne, M. Starrs,.en-datedu '20;septembre:1852,
du 6 mars 1857, du 29 .mars,,1854 à 'l'age'it des bois;de la couronne, M. Russell, et du 26
juin 1857,à l'agent des bois, de la couronne,. M. Nagle, contiennent les.ordres Ldu départe-
ment relativement aux lots.pour lesquels des permis d'occupation ont été accordés:confor-
nément aux règlenents -de 1849.- .

Les lettres. à M. Starrs ordonnaient quedanstous les cas, où aucun.établissement pour
les fins de la culture n'aurait.été fait conformément à ces permis d'occupation,, les lots en-
treront dans la catêgorie oi ils étaient d'abord deslots accordés:par permis aux .fabricants
de.boià lmerr. 6 .

Relativement à la moitié S. E. du lot Ldans le 12ème rang du township dArthabaska,
il a été fait une yente (location -sale,). le. 27 juin 1850, au nom de ChalesLabrèque, con-
formétient au.permis d'occupation présenté par M..:Laframboise ;.mais .il :ne semble pas
d'après les dossiers au département qu'aucunpermis pour la coupe.des bois ait2été: accordé
sur ce demi-lot. .Il n'a certainement pas été accordé de permis-pour.la co.upe, des bois.pour
ou.après la saison de .1857-58. -:Il est bon que-je rappelle au comité'que,:en.vertu de l'ordre
du départ'ement du '7."avril. 1858, ;les agents. locaux.des bois .(qui d'après, .lesrèglements
sont chargés d'accorder, les- permis,) sont enjoints,de:soumettre ,au départemùent toutes les
demandes de nouveaux permis, ainsi que:toutes les2 lemandes.de renouvellement des:anciens
permis dansles townships arpentés. Les.,permis existants, dans' les,tow'nships.arpentés qui
sont divisés en los et rangs,. Pt été examinés avec soin par:le:,département, et:sous:les:lots
qui-à l'époque de cet:examen étaient vendus ou affermés. avec:la sanction du commissaire
des terres de:la -couronnont ' tbiffés axec..ordre de ne plus les comprendre dans les renou-
vellements. s..: ... a--::s::

Les questions comprises dans le,s.econd point: se trouveront.résolues en;ajoutantau.x
remarques précédentes que tous les lots vendus ou-affermés .(located) après .qu'un permis
pour la coupe des bois'aura été accordé sur ces lots, sont soumis.à ce permis 'jusqu'à son
expiration c'est-à-dire au 30 avril suivant.,

T'*' ~ ROISIÈME-MPOINTr :'

Question faite par MiLangcin.
Réponse' No. 8:-Quand un dolon achète úïi lot sur' le4 el un permis pour la coupe dés

bois a été accordé % u'abrica'ntdeboi' (Wrnirer,) 'ce lot rèste évidemmént soumis àt ce
permis qui expire' lJ 30 avrilVsùiva'nt, et si da nà l'intervalle, le' fabricant '(lumnerer) y
coupe des bois, lés droits êper' ' sur les bois' coupés appartiennent au revenu 'dès bois pu-
blies, et l'acheteur; dans ce cas n'y a aucun drdit.

'j '.~~. QUATaRIÈM Por r.. .

Question faite par M. Langevin.
Tient-on compte (et coimment).:aux-colons- du prix idu' bois- coupé sur leturs terres, soit

par les:exploiteurs en grandsoit par.lescolons eux-mêmes-?.' '

.:Expliquez -le mode;-suïviou quildoit7 El'tîe parle 'gouvernement et aussi par les colons
à ce sujet ?,
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éjponse No. 4.-D'après les règlements cn vigueur depuis le mois de janvier 1849
jusqu'au mois d'août 1852, c'est-à-dire 'sous le système de permis d'occupation (un de ces
permis a été présenté par M. Laframioise,) bien que d'après la'troisième dlause 'de ce
permis le locataire n'eût 'pas la permission de couper ou de vendre ni de 'permettre à aucune
personne de couper ou de vendre le bois sur le lot affermé' excepté pour le défrichement du
terrain, pour son chauffage et la 'construction de ses clôtures, .cependant, la quatrième
clause spécifie que si l'occupant se conforme exactement à toutes -les 'conditions presci'ites
dans le permis " tout l'argent qui devra être payé au gouvernement pour droits sur la-coupe
des b'is dans les limites du lot affermé, soit par l'occupant soit par toute autre' personne,
sera porté au crédit de l'occupant et porté en à-compte des paiements qu'il devra effectuer
pour devenir acheteur et propriétaire du dit lot.de terre.

Les quantités de bois coupés sur les lots pour lesquels des permis d'occupation avaient
été délivrés étaient constatées par les parties:intéressées produisant devant le percepteur
des droits sur les bois à Bytown une déclaration sous serment, de-deux personnes non inté-
ressées ayant connaissance des faits, indiquant la quaàtité et -l'espèce de bois, ainsi que le
lot sur lequel ce bois avait été coupé.

Le percepteur à Bytown adressait à la fin de chaque année au département un rapport
indiquant le chiffre du cautionnement et-du congé délivrés pour le radeau dans lequel le
bois ainsi coupé était compris, et pour les années 1849, 1850 et 1851 le montant des'droits
exigibles selon la moyenne des dimensions et de la qualité du -bois -et conformément au
taux indiqué dans le tarif comme par l'état'ci-joint. Les afd'avits mentionnés étaient aussi
expédiés au département avec l'état. Depuis l'année 1852 inclusivement, le montant des
droits était déterminé conformément à la moyenne actuelle du mesurage fait au bureau du
surin.endant des mesureurs de bois à Québec. Depuis l'organisation de la division des
bois et-forêts en 1852, les montants appliqués au paiement du prix d'achat des lots étaient
ainsi appliqués sur certificat délivré par le chef de cétte division. Très peu ont été accordés
avant le 26 avril 1860.

A la date du 14 avril 1859, un état fut transmis à l'honorable secrétaire provincial
avec prière de le soumettre à l'honorable assemblée législative. Cet état indiquait le
montant des sommes reçues par le gouvernement pour droits sur les bois coupés sur les
terres vendues, affermées ou établies dans les townships d'Onslow, Bristol, Clarendon,
Lite1field, Mansfield, Waltham, Chichester, Sheen et les îles de Calumet et Allumette dans
le comté de Pontiac depuis 1848 jusqu'à 1858, ces deux années comprises ; on y spécifiait
aussi le lot, la concession et le township où ce bois était fabriqué, le fermier ou acheteur du
lot ou des lots, l'époque de l'achat ou de la locatio-i, l'époque à laquelle le bois avait été
coupé, quand et par qui les droits sur les bois avaient été payés. On profita de l'occasion
en dressant cet état'pour rédiger convenablement toutes les réclamations qui avaient été
adressées 'au département afin de faciliter les enquêtes et décisions qui devaient en tre la
suite quand le gouvernement le jugerait convenable. Depuis le mois d'avril 1860, un em-
ployé a été continuellement occupé à examiner les réclamations des différents individus
mentionnés dans les affidavits et dans les états. Le nombre:total de ces réclamations dans
le Bas-Canada est de 765, dont 408 restent encore à examiner; presque toutes viennent des
comtés d'Ottawa et de Pontiac.

D'après le règlement (en vertu de l'ordre en conseil du 18 décembre 1860,) actuelle-
ment en vigueur, des états de toutes les licences accordées aux différents colons pour la
coupe des bois sur leurs lots respectifs sont adressés au département par les agents des
bois de la couronne dans la forme No. 19 G, dont forme est ici soumise. Pour la commo-
dité des 'colons, les agents des terres de la couronne ainsi que les agents des bois sont auto-
risés à accorder ces permis et les premiers doivent adresser aux seconds, à la fin de chaque
mois, un 'état de tous les permis, accordés par eux dans la forme No. 24 K.

Si le bois est coupé en vertu de ces permis, un état certifié sous serment du bois ainsi
coupé est soumis à l'agent des bois dans la forme 18-E. Quand la valeur du bois a été
payée à l'agent des bois de la couronne, un état en est adressé au département avec le rapport
mensuel, forme No 20 G.

Quand le bois est chargé à destination de -Québec, la valeur en est généralement pay-
able à ce port, et dans ce cas,- l'agent des -bois de -la couronne .expédie au percepteur des
droits ur les bois à Québec, un état (forme No.,21 -H.) avec 'le:éongé"délivrés auradau sur
lequel a été placé le bois de ce colon. Cela permet au percepteur de dresser tous les mois

1862
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un état séparé de toutes les sommes perçues, par lui surles "bois des colons," qui arrivent
sur des radeaux à, Québec., Tous les permis. de colons accordés' et toutes les sommes perçues
sur les ". bois, des colons " sont inscrits, dans des registres.séparés pour le, Haut et( le Bas-,
Canada. Des index de ces registres sont faits jusqu'à.la dernière date, de.sorlte que' dun coup
d'Sil on peut voir quels sont les lotsýpour lesquelsril a,été, accordé des permis,,et quelles,.som-
nies ont été perçues sur le bois coupé-en vertu de.ces permis,"' valeur -du bois des colons."

Un certificat suivant, la forme soumise ici, est délivré à. la fln. de chaque mois sous la
signature du surintendant des. bois ,et forêts pour, toutes les somnes. " valeur, du bois des
colons " perçues et dont état a.été adressé,au département. Ce certificat,.aprèsavoir été
signé par le sous-commissaire, est' numéroté, inscrit et passé à la personne qui. est chargée
de la répartition des sommes reçues en paiement des terres publiques dans les différentes
divisions de la province.

CINQUIÈME POINT.

Question faite par M. Chapais.
Les propriétaires de moulins à ucie situés dans les townships arpentés, ont-ils le droit

d'obtenir des licences pour. coupe de. billots de. pr.éférence- aux grands, spéculateurs ou
marchands de bois,? .

Réponse No. 5.-Les permis pour, la coupe des bois sont actuellement vendus à l'en-
can. Avis public de ces ventes est donné au. moins un,. mois à l'avance. TousIlesache-
teurs sont ainsi placés' sur le même pied, et peuvent acheter suivantleursmoyens. Le
département a toutefois donné uniformément tout encouragement possible à l'établissement
de moulins à scie, particulièrement dans les nouvelles sections de la province. Lesmou-
lins à scie offrant un placement permanent et local aux, propriétaires de fonds ont dû mériter
une attention toute spéciale. En outre de l'avantage qu'il y a à travailler autant'que pos-
sible les matériaux bruts avant de les exporter, ces moulins forment des centres naturels de
colonisation autour desquels des. villages ne tardentpas à s'élever. Ila donc été considéré
avantageux, quànd cela. pouvait se faire, de 'procurer aux propriétàires de, moulins un cer-
tain approvisionnement de matériaux"brûts pour leu'r'moulins. 'Ils peuvent di reste~se prol
curer ces matériaux bien à meilleur marché que les fabricants de bois équarri et dégrossi.
Ilserait' difficile cependant d'accordr' des piivilégeî spéciaâx à quelques propriétaires.de
moulins à scie dans lesownshipslarpentés 'où il.y déjàbeaucoupdétblissements. D'a-
bord, en pareil cas, il y aurait beaucoup de concurrence, ensuite plusieirs 'erséndessé. trou-
veraient lésées de voir accorder des priviléges spéciaùx' à quelques individus.' Le système
de vendre publiquement les permis pour la coupe des bois donne à tous la même chance.
On pourrait cependant accorder des plermis dans 'les cas où cela n'occasionnerait pas de
mécontentement. Toutefois, le département a, dans certains. cas, accordé des permis à des
prix déterminés d'après la moyenne des prix qu'on pensait 'pouivoir obtenir dans les ventes
ultérieures 'afin de fournir les moulins déjà établis.

On a trouvé que la meilleure chose était de s'en tenir en général au système de vente
à l'encan. Dans' le cas spécifié par 'M. Chap'a, les propriétaires de moulins àLécie n'au-
raient certainement aucun droit d'obtenir- des permis de préférence.aiux'fabriquants 'de
bois équarri.

StXIÈME POINT.

Question faite par M. Langevin.
Les ventes des coupes ou limites de bois se font-elles par encans'puliies ou à.vente,

privée ? Expliquez complètement le système suivi, .etpourquoi,, et .dans. quels cas on a
recours à des ventes privées-indiquant aussi les époques:desventes publiques ?

Réponse No. 6.-Comme il a déjà été, dit dans la -réponse No., 5,.les permis.pour la
coupe des bois sur les 'terres, publiques: non-affermées sont aetuellement:evndus, àl'encan.
Dans quelques cas, les permis' sont accordésisans êtr.e:mis àl'encan,;eomme.il;- été dit dans.
la réponse, No. 5. Il y, a: quelques'mois,,13Ie,-Longue yointe sur. ,le lao a,étércédée sur
demande spéciale. Cette station avait été préalablement mise-à l'encan sans qu'aucuneoffre
eût été faite. . Le bois qu'on y trouve consiste :principalement en cèdre qui est 'employé
pour les, clôtures. Ce, bois esttrès exposékGtre volé par lesindivividus résidant des deux
côtés .du lac. Ce bois st très-bon. Déjà. une grande' quantité en avait .été enlevée4an .
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que la couronne en eut reçu aucune indemnité. Aussi, lorsque le département reçut
une offre de $500 en bonus en outre -de larente ordinaire du terrain, on considéra cette offre
comme très-avantageusé et pn l'accepta.- Le porteur du permis est intéressé..à protéger tout
le bois qui se trouve eneoiè- sur cé lot, et cett pi-oteètidn iè còfte fién u 'ouvernement.
On peut en dire autant, de quelques lots'non-affermés dans le township de-Tewkesbury et
dans le domté" de Québec, lots qui' sont, d'uù:grand& valeur scleniënt y'ur l a rande
quantité de tamarac qu'on' y trouve- encore. Le bois' était exþosé à être volé année
par année, et le gouvernemènt s'estimabieùreuû" l'hiver dernier d'accorder des'permi' 'pour
ces lots au taux seul de la rente'destérés. Dans lescasde cèttô iature et dans'quelques
cas spéciaux pour l'aprovisionne'uint d&. seieries, le gôùveïnemen't s'est 'dorté du systèc
général de ventes à l'encan.

Les conditions de la vente des permis pour la coupe des bois sont les inimes dans
toute la province à l'exception du territoire du St. Maurice, où les personnes obtenant des
permis sur le St. Maurice et ses affluents sont donnés à raison'de 40 piastres par année
pour 50 milles carrés au profit du fonds des chemins du St. Maurice. Cette taxe a pour
obj et de rembourser au gouvernement. la somme de $26,810 60 a añcde pour la con'struc-
tion du-chemin des Piles sur une longueur de .. ;milles-- - '

Il n'y a pas encore e 'de \entes dans le &rritoirà dii"Saucûay." L'année dernière,
l'agent local des bois de la couronne disait, dans son rapport, qu'il n'était pas nécessaire de
faire de' ventes. Cette année, cependant, on se propose de·faire une vente'en juillet ou en
août, suivant qu'on jugera le plus convenable.

L'époque des ventes dans les différentà territoires'est déterminée par les particularités
de chacune et est f:iée à l'époquéla plfs favorable au commerce.

SEPTIÈME POINT.

Question ftite par M. L«framièboise.
Le colon résidant sur un lot de 'teirc ati le' droit 'de vendre 'le'bois qu'il coupe sur la

partie du lot qu'il est occupé à' défricher, et peut-il faire de éc bois ce que bon lui sem-
blera ?

Répdse No. 7.-Le colon occupant légalement un lot de terre acheté par lui ou à lui
cédé par le gouvernement est actuellement autorisé à faire ce qu'il veut du bois coupé pour
le défrichement de sa terre. Voyez les'remarques à ce sujet dans' le rppôrt du commis-
saire dcs terres de la couronne' en 18'60.

HUITIÈME POINT.

Question faite par M. Laframboise.

Combien y a-t-il de limites de coupe de bois dans les townships de l'Est, et où sont-
elles situées?

Quand a eu:lieu la dernière vente dans ces townships, et combien de temps doivent
durer les licences accordées en vertu. de cette vente,? . .- .

Réponse iVo. 8.-J'ai l'honneur de présenter ici un état de la dernière vente de'
permis pour la coupe des bois dans le territoire du St. François, avec la date de chaque
vente et indiquant aussi les limites de chaque lot.' 'Cet état indique aussi tous les permis
en vigueur dans le territoire pendant la saison finissan't en 1861-62. Comme on l'a déjà
vu, tous les permis pour-la coupe des-bois expirent'le 30 avri1 qui-suitleur, date.

Les porteurs de permis peuvent toutefois demander le renouvellement de leurs permis
en vertu de la 11ème' clause -des règlements généraux pour les bois.

J'espérais pouvoir -traiter-qelques questions générales relatives au sujet qui occupe
en ce moment le comité. Mais: on' vient-.deum'avertir .-que mes:-réponses sont attendues
cette après-midi, je me hâte de:les:expédier, regrettant, de-n'avoir pas eu le temps -de les
traduire en français comme j'avais l'intention de -le faire eu. complétant mes observations:
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(Circulaire.)
ASSEMBI,ÉE LÉGISLATIVE,'

Québàc mai 1862.,
MONsIEUi,-t Le comnité spécial înommé pour, prendre en.considération la+colonisa-

tion de nos terres incultes dans le Bas-Canada," me charge de vous transmettre la série de
questions ci-incluse en vous priant:de vouloir bieun2y répon:dre lSous leplusrcourt:délaipos-
sible, c'est-à-dire, d'ici au vingt-cingmaicourant.. . e ir,

Vous voudrez bien. signer vos:réponses en indiqua.t:.:yotre .pyofession. :ou état.et. votre
résidence, et les adresser à J. ,. Leproho? e.uier,,greffierdu;comité de colonisation,
Assemblée Législative, Québec

Le comité s'attend que l'importance pour le -pays, du sujet qui l'occupe,, sera, pour
vous un~puissant motif de lui prêter votre concours, en cette occasion. -

J'ai l'honneur d'être;7
Monsieur,

Votre très humble serviteur,
J. P. LEPROHON,

Grqfier du Comité

SÉRIE DE QUESTIONS.
1 .- Quels sont, dans votre comté, les townships dans lesquels il y a des eres incultes?
2.-Ces townships sont-ils arpentés et combien ,contiennent-ils de terres disponibles ?
3.-Parmi"ces terres disponibles, combin y.en a-t-il qui appartienDennt

1.:--Au'gouverncmenït.? '

.-A des particuliers:coi nus ?
3.-A des particuliers inconnus?'
4-L A des particuliers connus, mais abscut ?
5 .- A des corporations ou sociétés ?

4.-Quel prix demande-t-on pour les terres telles que classées dans la lqstionNo. 3?
Est-il trop élevé ?

5.-Si les prix varient, rvoul-yous dire quel est le résultat des prix les plus bas pour
prolmouvoii ]a'colonisation ?

0.-Quelle'estla qualité du ol' et du'bois de ces
7.-S'y trouve-t-il des lacs et des rivièrtés,e ýilbi.les..
8.-Quels sont kls cheinins' de colonisation"'déjà ouverts' outrminé ouqui devraient

être ouverts' dans' ces townships? '?

9.-Quelle 'est l'étendue de ces -chemins et.cluls résultats 'ont ils.produíts
10.--'y trouvc-il des'oct'ròis"atuits, faits'ou dis'poiblesp obin ?
1T.-Quelles 'snes Ÿoic5 d"onomnunication; aieienn s :t duelles, fai1es

pour se rendre a ces teres .
12.-La colonisation s'y fait-elle rapidenieut, si non, quelle en est la.cause ?"Veuillez

nous donner' des détails c"e sujl t?.
13-La ianiere d air-'IeNIhinins dc colonisation es l bonne; su

gestions avezivous šafe Tcd sujéet ? :
14.-L'ouvcîturc de grands"-hemins:de colonisation, a<e de courts chemins y abou-

tissant, e dlistariec en distance, n'est-elie pas dela plus grande importance pour l avance-
men t de la'éollonisàtion ?

15:-Cnnaissez vous d autres moyens, et.lesquels d'ncourager étabissemen des
terres incultes'?~

10.-6Il. est admis,, n'est-ce pas, que l'accaparement par les grands puòpu6.res d'un
étendu'considéiable de'terres dans-les o ûshigs daùs unbut de spécuati, a étun
obstacle à la colonisation de ces terres; quels ses ons d le faife

17.-L'allocation actuelle de $50,000 ëfe d colonisaton est-elle sufsate?
18.-Y a4il, dansore comté, d'es teri-ir es non v ö ffo.hiPt o e

19.-Conviendrait-il d'y ouvrir des townships, où et combien ?
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20.-Y a-t-il,.dans votre localité, des personnes qui désirent ouvrir des terres incultes,
et combien ?

21.-Y a-t-il, dans votre comté, des sociétés de secours, ou songe-t-on à en former,
pour aider à leur début les colons pauvres?

22.-Etes-vous ou non en faveur des sociétés de colonisation, et indiquez vos raisons ?
23.-Etes-vos au fait du mouvement qui s'est fait dans le district de Montréal, au

sujet de la formation de la société de colonisation du Bas-Canada ; dites quand elle a été
formée ? quels ont été ses progrès et le résultat du mouvement ?

2-t-Y a-t-il, dans les règlements relatifs à la vente des terres et des bois, quelque
chose qui entrave l'établissement des terres ? si oui, dites quoi ?

25.-Y a-t-il, dans votre localité, de l'émigration vers les Etats-Uniiis ou ailleurs hors
du Bas-Canada; combien et pourquoi ?'

26.-S'il y a émigration, quel est le moyen d'arrêter ce mouvement?
27.-Est-il revenu de ces Canadiens émigrés, et combien ?

REPONSES
D'ALPHONSE DUBo1D, agent des terres, Trois-Rivières.

1:-En ma qualité d'agent des terres do la couronne, je crois devoir mentionner dans
ces réponses tous les townships de mon agence qui contiennent des terres incultes : ce sont
ls townships Shawinigan, Caxton, Radnor, Makinak, Polette et Turcotte. Je puis aussi
ajouter, quoi que je n'en sois pas l'agent, la seigneurie du cap de la Magdeleinc, dépendant
des biens des Jésuites.

2.-Ces townslips sont presque tous arpentés et renferment environ 150,000 acres de
terres disponibles.

3.-Ces terres appartiennent au gouvernement.
4.-Dans ,tous les townships de mon agence, le prix des terres est de treute centins

l'acre ; ce prix n'est pas trop élevé. Dans la seigneurie du cap de la Magdeleinc, les terres
se vendent 80 centins à $1 l'acre, à part les frais d'arpentage et la commission sur le permis
d'occupation. Ce prix est de beaucoup trop haut.

5.-Les bonnes terres accessibles, situées dans mou agence se vendent presqu'aussitôt
que mises en vente ; dans la seigneurie du cap de la Magdeleine, au contraire, un qua-
torzième à peine des terres disponibles ont été vendues.

6.-La qualité du sol varie beaucoup dans ces townships. Généralement, le terrain y
est montagneux et rocheux, dans plusieurs endroits, sablonneux ; mais en somme, on peut
dire qu'il est avantageux pour la culture. Les bois y sont de toutes espèces en abondance
et de bonne qualité.

7.-La rivière St. Maurice ne compte pas moins d'une douzaine d'affluents, et à peine
peut-on parcourir quelques milles dans ce territoire sans y rencontrer quelques lacs. .

8.-Un chemin de colonisation, le chemin St. Maurice, a été commencé ici, l'automne
dernier. Ce chemin, qui part de Ste. Flore, sur le chemin des Piles, devra se rendre à la
Rivière-aux-Rats, d'où une branche gagnera la Tuque, et l'autre la Rivière Vermillion, en
suivant le sud de la Rivière-aux-Rats. 4½ milles seulement ont été donnés à l'entreprise l'au-
tomne dernier ; 3 milles ont été parachevés, et le restant, 1 mille, le sera sous peu de jours.
Il est à espérer que le gouvernement accordera, cette année, une somme suffisante pour con-
tinuer ce chemin.

9.-Les terres situées sur Les 4i milles ouverts par le chemin St. Nauriee sont déjà
toutes occupées ou demandées.

10.-Rien n'a encore été annoncé à ce sujet, mais il est à. espérer qu'on accordera ici,
comme ailleurs, des octroits gratuits sur ce chemin.

IT-Apart les townships de Shawinigan, Caxton et Radnor, le seul moyen de se
ren'dre aujourd'hui sur ces terres, est par la voie du St. Maurice ; gr 1. glace, enhiVer ;
en été, en canot.
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12.--La colonisation a progressé ici très rapidement depuis quelques années Je
transcris une partie de mon rapport adressé en décembre dernier l'inspecteur des agences,
qui renferme quelques détails à ce sujet.

U St. Etienne, (township St. Maurice) et Shawinigan,' ont été ouverts eii :1849,
Ste. Flore (seigneurie du cap dela Magdeleide), én 1856.,La population, d'après le der-
nier recensement, est de 2054 dans St. Etienne ; de 962 dans St. Boniface (Shawinigan)
et au-delàl de 360 dans Ste. Flore ; en tout, 3370.

"Peude localités, je pense, ont augmenté aussi rapidement, et-j'ôserais direquesans le
manque de chemin, cette. population serait aujourd'hui doublée. Si leigouvernement

" donne, comme je l'espère, des octrois gratuits sur le chemin St. M'auriceil y'aura cer-
"tainement, l'an prochain, une ligne non interrompue d'établissements du chemin des Piles
"à, la Rivière Matawin. Il en sera de même, une autre année, sur la partie du chemin qui
" devra se rendre à la Rivière-aux-Rats, et qui, ouvrant les townships Folette et Turcotte,
"offrira des établissements avantageux, surtout pour cette nombreuse:population qui;dé-
"pend, en grande partie, du commerce de bois.

" Permettez-moi de vous dire, en passant, que je ne considère pas;une immigration
" étrangere avantageue pour ces localités ; ce ne sont pas ici les colons qui manquent.
"Que l'on fasse pour le sureroît de population. de nos paroisses 'cávironnantes ce que
"l'on jugerait itndispetsale pour y attirer -des étrangers, 'et de suite, plusieurs nouvelles

paroisses surgiront comme les trois ·dont je-'iens de par er."
13.-Le chemin -de St. Maurice a été donné à l'entreprise à tant par mille ; je crois

ce moyen avantageux.
14.-Les ehemins de colonisation sont si importants pour promouvoriTtablibséent

des terres nouvelles, que généralement, il n'y a pas de colonisatio possible sais ela. Les
town'ships situés, comme les 'townships Turcotte et Polette, au 'en'tre "d'iii"ah eréé
par le' commerce de bois, peuvent faire exception; et encore dans ce p>s," i d
établissements que pour un petit nombre, les employés dannsle commerce' de bois.

15.-Après les chemins, je ne vois aucun moyen plus avàntageux pour eicourager
l'établissemmt des terres incultes, du moins par les colons canadiens-fran'ats, ue 1'rection
d'une chapelle autour de laquelle vient se grouper de suite un noyau de'colonisation qui ne
tarde pas à se répandre dans tous les lieux environnants.

16.-Dans mon agence, ce mal existe peu : il se rencontre' pourt-atqigelues per.,
sonnes qui dans un but de spéculation achètent un on plusieûrs lots dont ils paiëht'le pre-
mier versement, et attendent ensuite que ces lots prennent de la' valéur pour les' Wvendre.
Je ne saurais trop appuyer sur cet abus, qui cesserait d'exister si le gouveriet'éi geait
les conditions imposées dans le permis d'occupation.

17.-Je ne puis dire quels sont les besoins des autres"localités, indis pour ici, nous
pourrions avantagéusement dépenser, cette 'année, sur le chemin St. Malurice, à pett près
S 17,000 pour se rendre à la Rivière-aux-Rats.

18.-Il se trouve ici un territoire très-considérable non encore arpent et pFopre à la
culture.

19.--Je pense qu'il serait avantageux d'ouvrir de suite à la col6nisatioti'I'ëpaèe qui
se trouve entre le township de Caxton et la Rivière Matawin, ainsi-que la seigneure di-cap
de la Magdeleine située entre la paroisse de Ste. Flore, le St. Maurice-et Ta 'iviöre Mata-
win ; mais le haut prix des' terres dans cette-dernière localité pps
les colons'de s'y établir. " De plus, je crois qu'un to*nship devrait être arpente'à Teinbou-
chure de la Rivière Croche.

20.-Un' girnd noinbre 'de persöhnes, protétirta siireoff dè opùltiòii ä
roisses environnantes, désirent s'établir sar les'terrès situées dansin'érieur, ét à màesur-e
que le chemin s'ouvrira, je n'e doute 'pas qùe 'les terrés soid&t pïisesde'suite

21.-Il n'y a pas ici de société de secours, inis il~serait1ieii odésie q "en for-
mât quelqùês-unés. ' -n

22.-Les sociétés de colonisâtion s it crtaineniënttrèsuti1f pt i afé¶q'ells
peuvent accorder' au colon, elles lui fournissent des informntiones et 9ëâ "i4e d ans
les localitsIles plus avantageuses.Les ésilms obtýna ä lss tT di 6ffisdiio diu
Saguenay suffisent pour démoitrer leuï iigor n ee.-

23.z-J-e sis peu au fait'i aiïoëiaent et d' f d e oni
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tion fondée à Montréal, mais ce que j'en ai appris me fait croire que le résultat obtenu
jusqu'à ce jour est très satisfaisant.

24.-Je 'ne vôis rien dans les règlements en force qui soit nuisible _ établissement
des terres : les quelques difficultés qui surviennent quelquefois seraient, je pense-évitées, si
les conditions du permis -d'occupation étaient exigées, comme' elles devraient l'être

. 25;--Je ne pense pas qu'il y ait ici une émigration notable vers les Etats-Unis ou
ailleurs.

26.-Le meilleur moyen, ou plutôt l'unique moyen d'arrêter l'émigration canadienne
est, sans nul doute, d'offrir -à la jeunesse de ce pays des terres cultivables et des chemins
pour y.parvenir.

27r.-D'après -ee que je connais; peu d'émigrés canadiens sont revenus ici.

JÉ,iiE LAPORTE, agent des terres de la'conronne et dou.e autres signataires.

1-Brandon, partie 'dë Joliette et partie de Peterborough.
2.-1s sotit'arpentés et contiennent, non compris les terrains déjà octroyés,

- Brandon, environ.......... 9000 acres.
Joliette, partie, e 12500
Peterborough, partie, environ 6~00

3.*-Ces terres appartiennent au gouvernement.
4, 5 et 6.-Le prix est de 30 centins par acre. Ces terrains sont d'une qualité bien

inférieure, et si.pen.propres à la colqnisation, que nous, croyons qu'il serait suffisant que le
colon serait oblig6 aux défrichements exigés. Les bois, surtout dans Joliette; sont: épinette,
sapin et bouleau. rabougris ; en quelques rares endroits, bois franc. 'Le peu de bois franc
qu'il y a se trouve généralement dans-Brandon et Peterborough.

'i.-:Les lacs sont nombreux, mais de peu d'étendue. Les principales rivières sont:
dans Brandon,-Mattambaie, Branchedroite; dans Peterborough, Mastigoche, Branchegauche;
dans Joliette, rivières Noire et David. Ces lacs et rivières sont poissonneux.

8.-Les chemins de colonisation déjà ouverts sont: dans Brandon, la route Alfred ou
Ste. Catherine et la route Brandon ; dans Joliette, la continuation de la route Brandon, la
route Paradis et la route de Joliette à Matawin.

9.-Etendue des routes : Alfred ou Ste. Catherine, 15 milles, bon résultat
Brandon; 10 milles,-bon résultat;
Continuâtion de Brandon, environ 5 milles, bon résultat;
Paradis, 5 milles, utile pour un colon et quelques sucreries. Ouvert depuis 4 ans.
Joliétte et Matawin, longueur projetée, 36 milles, dont 8 milles ouverts. Aucun ré-

sultat et inùtile, 6.tant impraticable. Ouverture commencée depuis 5 ans.
10.-Il n'y a point d'octrois gratuits.
11.-De Berthier à St. Norbert, et de là, la route Alfred ou Ste. Catherine.
12.-La colonisation n'avance que très peu. La cause en est connée clans nos réponses

4,5 et 6. .
13:et 14.-La manière de faire les chemins de colonisation est bonne, mais celle sug-

gérée dâs la 14me question serait préférable.
15.-Quelques octrois gratuits, et alimentation des colons nécessiteux pendant un an.
10.-Cette question est admise. Le moyen de le faire disparaître serait une loi obli-

geant ces grands propriétaires à vendre au prix fixé -par telle loi, ou à remplir toutes les
obligations de défrichement auxquelles sont tenus les colons.

].7.--Le besoin..de chemins .de colonisation .se fait tellement sentir que nous croyons
l'allocation actuelle.insuffisate..poni ' quelques années-

18.-Il y a daas le comté des territoires non divisés en townships et très propres à
l'agriculture. 1'un de ces territoires, ila rivière Matawin, est assez -considérabl pour for-
mer plusieurs:townships.

19.-II.eänviendrait d'ouvrir 4 ou 5 townships auprès de.la Rivière, Matawin, s'il est
ouvert un chemin de colonisation autre que celui-projeté. .

20.-Plusieurs centaines de peonnes désirent ourir des terres auprès:de la Rivière
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Matawin, mais ne peuvent le faire, n'ayant point de chemin de colonisation. Ces personnes
ne peuvent s'établir auprès des chemins ouverts pour les raions données dans nos réponses
4me, 5me et 6me.

21.-Il n'y a point de société de secours et on ne songe pas à en former dans le comté.
22.-Nous sommes en faveurde sociétés de colonisation, les résultats de telles sociétés,

lorsque bien organisées, ayant été avantageux.
23.-Nous ne connaissons point cette société.
24.-L'octroi de licences pour la coupe des bois dans les townships arpentés ou dans

les environs de ces townships, est une entrave pour la colonisation.
25 et 26.-Plusieurs familles émigrent aux Etats-Unis et ailleurs faute d'un bon che-

min de colonisation, conduisant dans les profondeurs du comté.
27.-Les troubles des Etats-Unis nous ont ramené quelques familles, mais ne pouvant

se placer convenablement pour les raisons indiquées plus haut, elles retournent aux Etats-
Unis, amenant leurs amis avec elles.

MAURICE BOSSÉ, Ste. Anne de la Pocatière.

1.--Les terres à coloniser dans le comté de Kamouraska sont dans les townships
Chapais; Painchaud, Woodbridge, Bungay, Chabot, Pohénégamook et Parke.

2-Les townships sont en grande-partie arpentés, toutes les terres qu'ils contiennent
sont disponibles pour la colonisation, à l'exception de celles de Woodbridge où il peut y
avoir une centaine de lots qui soient vendus.

3.-Celles dans le township d'Ixworth appartiennent presqu'exclusivement à des par-
ticuliers connus, celles des autres townships appartiennent en plus grande partie au gouver-
nement.

4.-Je ne puis répondre a cette question.
5.-Même réponse.
6.-Dans ixworth, la plus grande partie de ces terres sont de bonne qualité, et peu

rocheuses, riches en bois de toutes espèces ; mais dans le township Chapais il n'y a que les
deux premiers rangs qui soient propres à être défrichés, ensuite, il se rencontre, en gagnant
vers le sud, une savane très rocheuse, qui a près de trois milles de profondeur ; ce n'est
qu'après cette passée qu'on rencontre une grande étendue d'assez bonnes terres, surtout
dans la partie nord-est où passe le chemin Taché.

'.- Tout le territoire dont il est, ici question est arrosé par de nombreuses petites
rivières ou ruisseaux, parmi lesquelles figurent en importance, la- Rivière-Ouelle, et le bras
de la Rivière-Ouelle, ainsi que les -lacs de Ste. Aune, et de L'Est, qui sont d'une,:très
grande renommée pour la truite, et de l'anguille qu'on y a pêché quelques fois.

8.-Les chemins eu voie d'ouverture dans le comté, sont, je crois, 'au nombre'de trois,
savoir: le chemin Chapais, Mont-Carmel, Pohénégamook ; il y a aussi le 'chemin Taché
qui devra traverser le front, dans toute sa longueur, parallèlement au fleuve, loisqu'il sera
terminé. Parmi les chemins ci-dessus mentionnés, il n'y a que le chemin de MIont-Carmel
qui soit ouvert jusqu'au grand.chemin Taché, les autres ont encore environ six milles pour
y arriver.

9.-Tous ces chemins conduisent à 6 lieues dans la forêt, excepté celui de Mout-Carmel
qui passe le chemin Taché, et qui le mène à peu près à neuf lieues dans la forêt. L'ouver-
ture de ces routes ont été d'un puissant secours aux fabricants de' sucre, et.-aux commer-
çants de bois, plusieurs moùlins û- scie fonctionnent et enrichissent .le comté de planches,
madriers, bardeaux,' etc., la colonisation: y trouve aussi son compte,' epuisque les paroisses de
Mont-Carmel et de St. Onésime ont surgies depuis lors, ainsi que. la partie Woodbridge
déjà avancée- en établissements.

10.-Tous les lots qui bordent le chemin Taché sont donnés gratuitement. lien a été
de même du township d'Ixworth.

11.-La réponse est dans la première partie de celle No. 9, ci-dessus.
12.-Dans Ixworth, les lots qui ne sont'pas encore défrichés,.-ont été, depuis l'octroi,

d'iceux,.achetés par les habitaats riches :des paroisses :de' Ste. Anne et St. Onésime, qui
conservent ces lots pour terres -bois.. Il faut alors que les colons 'se rendent au-dessus dé

6

1862



25 Victoria. Appendice (No. 1.) 1862

ces lots pour avoir des terres a défriclier; e'est'pourquoi je oumets qu'il ,est de nécessité
que le chemin Chapais soit immédiatement parachevé jusqu'au cheiiin Taché. Car sans
cela nos jeunes gens ne peuvent avoir des terres a défricher.

13.-Les instructions, quant à faite des chehins, se'nt'gènantès pour la plupart des
chemins, parce qu'il faut travailler trop vite, c'est pourquoi, en.plusieurs endroits; ces' che-
mins ne sont ouverts que pour les besoins les plhi pressants, et deviennent très vite en man-
vais état.

14.-Rién de plus sûr.
15.-Le plus grand moyei de faire développer la colonisation est, je crois, maintellant

connu ; c'est le système des octrois gratuits.' On'a la' pruve la plus' éclàtante dela bonté
de ce système, lorsqu'on prend, èonaissance des heureu réultatsréalié sui- lë chemin
iElgin, dans le comté de l'Islét, si ce 'sytènie devenat phis Cgééralient répandu, les

mêmes effets se reproduiraient partout aveè les mêines réGültats. Ufie autre suggestion
serait d'ouvrir partout des chemins de rangs dans l'intérieur des townships. On pour-
rait employer à ces travaux ceux qui s'engageraient à acheter du gouvernement
une terre pour s'y établir, et dont une partie de la terre, comme une moitié, serait retenue
sur le salaire du travailleur au dit chemin de rang. Par ce moyen, l'homme pauvre pour-
rait acheter une terre et s'y établir, laquelle serait payée en partie par le travail du premier
occupé à confectioner le chemin du rang où'il désire s'établir.

16. Il faudrait que les grands spéculateurs sur les terres de la couronne, fussent tenus
de défricher chaque lot séparément, et dans le même' délai que le pauvre colon, afin que
la colonisation ne fut pas paralysée coiiime cela a lieu aujôurd'hui.

17.-Je suis bien peu au fait de connaître si.l'allocation de $50,000 serait suffisante
pour les besoins de la colonisation; mais il me semble que le gouvernement, dans sa sagesse,
devrait faire plutôt de l'économie ailleurs, et faire un effort pour faciliter la colonisation,
encore plus en grand, afin de satisfaire aux besoins des jeunes gens pauvres, qui s'en vont
à l'étranger.

18.-Je ne crois pas qu'il y en ait.
19.-Au sud du chemin Taché, ily a de très belles terres jusqu'à la ligne provinciale,

mais il faudrait 'que les chemins tracés par les arpenteurs fussent continués jusqu'à cette
ligne, afin d'ouvrir ces belles terres qui formeraient detrès belles. paroisses, et ce en peu
d'années.

20.-Un grand nombre demandent des terres à l'heure qu'il est, à l'agent des octrois
gratuits, Stanislas Drapeau, écuyer, demeurant à St. Jean-Port-Joly, et les obtiennent.
Si vous consultez les rapports de cet. agent zélé pour la colonisàtion, qu'il a (je suppose)
adressé au gouvernement durant ces derniers mois, vous serez convaincu combien les
demandes'de terres par les:habitants du comté de Kamouraska, de Ste. Anne et St. On6sime
en particulier, sont considérables, et combien le désir de coloniser est grand parmi nous.

21.-Il y a, suivant différents rapports, plusieurs sociétés de secours, d'établies dans
les comtés voisins. Quant à notre comté' voilà qu'on s'en occupe. J'apprends que la
paroisse de Kamouraska est en voie d'en fonder une, très prochainement:

22.-Je suis très porté à encourager la colonisation, car c'est le meilleur moyen de
voir agrandir et prospérer notre population.

23.-Je ne puis rien répondre i cette question.
24.-Même réponse.
25.-Depuis quelques années nous avons eu à déplorer le départ d'un certain nombre de

jeunes gens qui se destinent en qualité de domestiques chez nos voisins (les Etats-Unis,
d'autres-partent annuellement pour les chantiers à bois;-.vers la rivière St. Jeanet ailleurs.

26.-Ouvrir des chemins vers les terres non défrichées, et vendre ces terres à un prix
à la portée des classes pauvres..

27.-Il est revenu quelques familles canadiennes, mais plus pauvres et plus démora-
lisées qu'à leur départ.
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A. H. Dr CAussîN, Ste. Julienne.

1.-Dans tous les townships du comté de Montcalhn il y a des terres '.incultès; mais

en plus- gi·and nombre, 21- mesure "'qu'oný s'éloigne- des' seigneuries, savoir : Rawdon,
Che;sey, .Kilkenny, WexfordChilton,Doncaster et-airick.

2.,Tc pense que 'ces townships. sont' arpentés; je ne puis'préciser la quantité dc
terres disponibles; mais, ce.queje:puis dire, c'est que'dans Rawdon;ÎChètsey et-Kilkenny,
il s'y trouve un nombre'très considérable de colons ; Wexford en a un assez grand nombre,
quoique !bien inférieur aux trois premiers; Doncaster ne, fait que, commencer, et -n'a pas
plus d'une dizaine de familles; Chilton et Çarrick n'en. ont pas du tout.

4. L'agent des terres de lacouronne peut seul répondre à ces.questions.
5.1
6.-J'ai oui dire, par des personnes. qui ont parcouru tous ces tow.nships, que la

qualité.du sol, au versant occidental.des Laurentides, .était indentiquement, la même que
celui des seigneuries; c'est-à-dire de première.qualité. ,. J.e n'ai pas fait d'étude.spéciale
sur la qualité.du bois.

7.-Il se trouve un grand nombre de lacs, très.poissonneux,.dans ces divers, townships;
mais,"je ne puis en donner ni les noms, .ni'l'étendue, ni l'endroit précis où 'ils s trouvent.
Il s'y trouve aussi un grand nombie de pouvoirs d'eau d'une grande puissance.

.8.-Le gouvernement'a -fait travailler auxchemins sde:eolonisation:.dans .Chertsey et
Kilkenny; mais ces chemins sont-insuffisants:" 'Il serait Irs important qu'il en fut ouvert
un plus grand ncmbre, .et 4u'ils :fusset, avancés activement ;-il-faudrait aussi qu'il fut
accordé des fonds pour changer quelqtcs-uns des'anciens chemins de direction.

9.-Les chemins de .colonisation,'judicieusement établis, ont produit de b ons résultàts,
en permettant aux colons.de pénétrer 'dans'l'iitérieurdes forêts.

10.-Je ne puis répondre à cette question.
11.-Il y a trois grandes voies de communication pour se rendre à ces, terres: 1. de

Lanoraie, où l'on peut arriver en bateau à vapeur, à. l'Industrie, ,parchemin de fer ; de
l'Industrie à Rawdon et Chertsey, 'par terre; 2. de St. Sulpice.ouVAssomption,, où l'on
peut également, arriver en 'bateau W vapeur, à Ste..'Julienne,, sur, l0e.premier.ang du
township de Rawdon, et.de 'là, Kilkenny, et, à'la.partie nord-est du township deWexfoid;
3. de' Terrebonne, où l'on peut aussi se rendre par bateau à vapear, .à NewGlasgow, on
se trouve à. portée de la partie sud-ouest, des townships de 'Kilke.nny, Wexford. et
Doncaster.

12.-Lacolonisation,.s'y fait lentement.- : Le: manque de voies de 'communication
faciles'est le.princip -lobstacle.

Un chemin d fer .de,,Québee:à,r.Montréal, qui. suivrait le versant oriental, des 'Lauren.
tides, serait un moyen infaillible pour faire rapidement progresser la colonisationdans ,tous
les townships du nord;' cette voie ferrée mettrait,: en même-temps, tous les.pouvoirs d'eau

qui se trouvent dans cette partie-de la province (et ils y sont. en grand nombre), .-la

portée d6 l'industrie minufacturière
.3.:-Sans intention, de :blamer les personnesqui ontdirigé les chemms de,commum-

cation dans., l'intérieur.-des terres incùltés, que je' ù :.connais ,pas-les chemins decolo-
nisation devraient être tracés,* .et Jeur direction' devrait .être 'confiéelà des. personnes
comËétentes et capables.

14.-L'ouverture' de' nombreux - grands: chemins de colonisation,' avec des chemins-y
aboutissant de' .distance en ,distánce, -est d'une importance,vitalepour l'avancement de l
colonisation. F aites faire .des, chemins :et les'colons ne'.vous manqueront pas.

15.-Pour encourager:efisacée t l'établissement des rres incultes, outre les voies
de' conimuri'a:tion, il' faudraitraccorder,.dá prix'âux colon suifeaent'färe Ieplus grand
pro rès" à leurdéfriehiùàiîit,a danil nois grand espace de temps,, cu égard:aux moyens
respectifs des ýcolons.'. Ces iprix'pourraient, être une réduction sur le prix d'achatdu terrai

16.I Laccaparement parlésgands'proiétaires d'une ,tendue considérable de terres
daná les townsiipsdans un"biitYdE'youltion(t c est toujoursle it), até le ulu

arend obstacle'1 colonistiod eterie. Dans la iparoe dc Ste uline,ý cii ompre-
na it une partie des towiiships deRawdónet1doKilkenny, OU1ù I îd i y ai eu de ces
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concessions; ces terrains sont aujourd'hui vendus, par très petites fractions, aux habitants
des seigneuries, qui ne les exploitent que pour en extraire le bois de chauffage et de-service.
Il y a aussi, dans la 'seule paroisse de Ste. Julienne, environ six mille acres de terre qui
resteront en bois un nombre d'années incalculable. -Cet état de choses est très préjudiciable
au bon fonctionnement de l'acte municipal du Bas-Canada de 1860, et au-progrès de la
colonisation. Il faudrait pouvoir obliger les propriétaires actuels à défricher; dans un
temps déterminé, ceux de ces terrains qui sont susceptibles de culture.

Il est bien vrai que le gouvernement aurait dû conserver certaines parties du territoire
pour des forêts publiques ; mais ces réserves devraient être sur des terrains impropres à
l'agriculture.

Les terres qui sont vendues pour arrérages de taxe, en vertu de l'acte municipal du
Bas-Canada de 1860, devraient être vendues au plus offrant et dernier enchérisseur, et la
balance, en sus des arrérages et des frais, resterait entre les mains du secrétaire-trésorier
du conseil de comté, pour être payée au précédent occupant, ou remboursée .à l'adjudi-
cataire, si le précédent propriétaire voulait reprendre son terrain dans le temps que la loi
lui accorde. Et, si cette balance n'était pas réclamée, dans les deux ans, le conseil de
comté devrait l'employer à l'extension des chemins de colonisation dans le comté, si non, à
l'amélioration des chemins et ponts, dans la municipalité locale où se trouveraient situés
les terrains ainsi vendus.

-17 -L'allocation de $50,000 me parait beaucoup trop faible, pour promouvoir effica-
cement les intérêts de la colonisation. Qu'on pense bien que de la protection donnée à la
colonisation, et conséquemment à 1'agriculture, dépend entièrement la prospérité de la
province.

18.-Il y a, en arrière des townships susmentionnés, des territoires non divisés en
townships, et que des personnes compétentes et dignes de foi, m'ont dit être très propres
à l'agriculture; j'en ignore l'étendue.

19.-Il conviendrait d'y ouvrir des townships, après toutefois avoir ouvert des
chemins de colonisation pour s'y rendre. Je ne puis dire le nombre de townships qu'il
conviendrait d'y ouvrir.

-20.-Il faudrait plus do temps que je n'en ai, pour répondre à cette question; mais,
je puis assurer qu'il y a beaucoup de jeunes gens qui ne demanderaient pas mieux que de
s'établir sur des terres incultes, s'il leur était accordé de l'aide, et qu'il y eut de bonnes
voieà de communication.

21.-Il n'y a pas dans le comté de Montcalm, de sociétés de secours pour aider à
leur début les colons pauvres; il n'est pas à ma connaissance qu'on songe à en former.

22.-Je suis en faveur du principe des sociétés de colonisation; mais, ces sociétés,
telles qu'elles ont été établies, ne me paraissent avoir eu pourirésultat que de produire de
beaux discours.

24.-En vertu d'un règlement en date du 18 décembre 186'0, l'agent des terres de la
couronne a le droit de saisir, partout où il le trouve, le bois, coupé, ou présumé coupé, sur
des lots de la couronne: billots, bardeaux, perches et piquets, etc. Le -principe de ce
règlement est très juste ; il faut protéger la propriété publique,; 'mais, soit qu'il 'soit mal
interprêté, ou que les agents n'aient pas assez de latitudes, ce règlement entrave les progrès
de la colonisation. En effet, un pauvre colon prendun lot, il en défriche une certaine
partie ; dans la partie ainsi défrichée, il rencontre du bois proprel à, faire des billots, du
bardeau, ou' des perches et piquets, plus qu'il ne lui en faut pour ses besoins : il lui est
'bien permis de' brûler, anéantir et détruire tout 'ce abois, de quelque"qualité 'et nature qu'il
soit, mais il lui est interdit de le vendre pour faire subsister sa famille 'pendant que sa
terre progresse. - Ce .règlement, dans mon humble opinion, nuit à la colonisation et au
commerce, pour protéger, seulement les- riches marchands -de bois, qui en vertu de leur
licence, ont le droit de tout dévaster, sans faire 'fâire le moindre progrès à la colonisation.

Les lots vendus,' pour "arrérages 'de taxe, 'lorsqu'ils se trouvent être la propriété de la
couronne, devrait être concédé de préférence à l'adjudicataire.; Exemple:. un lot est
occupé; les estimateurs l'ont porté sur:le-rôle'd'évaluation; 'c'onséquemment, le secrétaire-
trésorier ,impose une taxe sur ce lot; cette -taxe est payée, :mais,, pour' une 'raison ou pour
une autre, l'oceupant cesse de payer cette taxe;.le terrain ,est mis en vente et adjugé;
l'adjudicataire quelques mois après, va sur ce lot-pour y -faire des' travaux, mais le premier
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occupant s'y oppose, en ,exhibant un titre délivré par l'agent postérieurement à l'adjudi
òation.. Ce malheureux adjudicataire se trouve obligé de' poursuivre la municipalité,, s'il
en a le moyen, ou bien il perd les fonds qu'il a avancés.

25.-Il ya eu, cette année, 'cinq ou six émigrations.; ce sont de jeunes hommes qui
émigrent dans-, le but de gagner une somme suffisante .poui acheter, à leur retour un
établissement; le.plus souvent, le retour est impossible, dans, le -.conditions, désirées.

27.-La guerre des Etats du nord contre les, Etats du sud, en a fait rentrer trois; un
seul est revenu avec lune petite fortune, et, 'après avoir placé son argenti-il se dispose à
repartir prochainement.

F. MosaiisET, Curé de St. Urbain, Comté de Charlevoix.

M'onsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la, réception de votre circulaire en date du 5.
courant. Je me fais un devoir, de répondre aussi exactement que possible à toutes les ques-
tions qui peuvent être de ma 'compétence.

LDans le comté de Charlevoix, il se trouve trois townships, dont deux, le township De'
Sales et le township Callières appartiennent au gouvernement. -, Le troisième, le township
Sethrington, appartient en, grande partie à 'un particulier, M. Defoy, résidant à Québec.
Je ne saurais dire exactement combien se vendent les terres de ce dernier township; mais,
jai oui dire, très souvent, que le prix en était tellement élevé qu'il n'y avait, guère-de.pos-
sibilité pour 'les'gens' pauvres de' les 'acquérir. Les terres des deux autres. townships-sout
arpentées et sedéfrichent partout où il y ,a des chemins d'ouverts. Il se trouve encore
cependant, dans le township ;De Sales, trois rangs-avoisinant la Rivière-du-Gouffre. et
les plus rapprochés de la ,seigneurie' du-nême-nom,, qui ne sont pas encore défrichés, et
dont la plupart des terres sont disponibles. , Un assez grand nombre des habitants;,dc cette
paroisse et' des paroisses' environnantes -auraient le désir d'y former des établissements
pour-leurs enfants ;' mais le défaut de' communication a été un obstacle qui les' a .arrêtés
jusquici, et qui les arrêtera encore longtemps dans leurs projets, , s'il ne; peuvent obtenir
du gouvernement une aide pouravoir un chemin qui:y conduise. *

Il est admis de tous généralement que. l'ouverture de chemins et de routes. st indis-
pensable pour favoriser la colonisation des terres incultes. Partout où le gouverneMent a
fait ouvrir des chemins, l'on a vu se défricher et s'établir avec, rapidité les terres environ-
nantes.'

Nos compatriotes :canadiens sont'. très attachés à leur religion et --aux, pratiques
extérieures du culte religieux. :C'est avec une extrême répugnance-qu'ils s'éloignent de
leurs paroisses natales, quand en même temps il leur:'fat s'éloigner, des secours spirituels
.que leur.procurent, la présence de leurs pasteurs. Es, supporteront toute autre -privation
plus facilement que celle-là. Les sociétés de colonisation atteindraient: le'. but.qu'elles
doivent se. proposer, favoriser la colonisation- en aidant- les colons, dans les townships nou-
vellement ouverts,' à se constiuire' de petites 'chapelles et en leur. procurant,parlà le moyen
d'avoir un' prêtre au milieu d'eux. Le gouvernement de 'son .côté pourrait, .eans 'chaque
township, faire une réserve de terre pour cette fin. '

L'allocation dc ,850,000 en- faveur de la ,colonisation ne suffit point C'est le cri
général .detous.ccuxqui s'intéressent à la cause de la colonisation.'

A l'appui de ce 'qui précède, entre autre chose, je ferai remarquer, à votre coimité qu'il
n'y a encore, en été, aucune communication directe, autrement qu'!,.pieds, ntre.le Sague-
nay et ce comté, qui aifourni, à peu d'exception prs, tout.ce qu'il ya de colons dans le
Saguenay. (Le courant d'émigration. de ce' comté pour. le aguenay serait encoreplus
.fort,,s'il nétait:pas aissi pénible et: aussi dispendieux d'entreprendre, dans:unsbateau ou
une goëlette, un -voyage'de dex ou trois semaines pour se rendre où'l'onsse.rend-ait en36
heures avc unebonne voie dircte par terre) Bien certainement, si les somiesdépensées

cn de 10 ans, pour 1uverture t l'entretien de deux, chemins,
partant a lieous d distanceetaboutissant amême but,la Grand B avaient.

Até empl -spour le, iseu cheminireconnu praticable et.leseul aussi pratiquépendan ine
radeparti de'l'anné,- celui dela Baie St. Paul -à la Grande;Raie,--il seraitajo u(d'hiui
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Je suis parfaitement convaincu que les licences accordées pour la coupe des bois sur
les terres' de la couronne ne sont que dans l'intérêt du haut commerce et: des grands spé-
culaieurs, et entraven't considérableïient l'établissement- de'des mêmes terres,'ét cela pour
les excellentes raisons rapportées dernièrenient'à l'assemblée législative'par les.honorables
membres 'pour Drumniond et Arth'abaska,'pour.Napierville et pour M31égantic.' Les mêmes
plaintes sous ce rapport des colons 'des townships de l'Est, sont souvent répétées par les
colons du Saguenay. Des règlements pour la vente' des terres et des bois, basés; sur les
résolutions proposées à l'assemblée'législative, à la séance du '7 du'courant, par l'honorable
membre pour Drummond et' Arthabaska, seraient propres, je crois, à faire disparaître ces
griefs.

M. CRÉPEAU, St. Félix de Valois, et plusicus autres.
1.-Les townships de Cathcart et de Joliette.
2.-Je ne puis vous donner à ce sujet aucun renseignement sur le township de Cath-

cart ; pour ce qui est du township de Joliette, il y a quatre rangs d'arpentés et' le reste ne
l'estpas. :es deux tiers des terres,'au meilleur 'de ma connaissance, restent disponibles.

3.-Les terres disponibles appartiennent au gouvérnement. ' '

4.-Le gouvernément'demande trente-six''s'ous, par'acre. ' Le prix.n'en serait pas trop
élevé, s'il y avait, pour arriver -l:ces terres, des chemins de communication.'

5.-Il n'en résulteiait rien, puisqu'il n'y a pas' de'moyen de communication.
6.-Le sol' est' gérialement bon, quoique rocheux 'en divers eidroits 'et coupé de

collines. '"Le bois lé plus 'comniun est le'mrisier, l'érable, le hôtre,'lé pin, le 'sapin 'et l'é-
pinétte.

' 7.-Il y a un grand nombre de lacs poissonneux et de rivières à rapides qui permettent
sur le parcours 'de chacune d'elles l'établissement de plusieurs'moulins. Au nombre des
dernières, je'citerài la Rivière-Noire et'laRivièi-c-David:et leurs tributaires.

8.-Il ya' dans 'Cathcartil chemin de colonisation que je ne connais pas. Dans le
township'de Joliette, nous comptons le chemin Leprolion, qui 'est parachevé jusqu'au deux-
inè'e' rang, et 'sui. le parcours-duciuel il y'a' déjà une centaine de colons,' bien qùe la route
ne soit"ouvcite "que depuis' la fin de 1857. Il y a; de plus, le chemin Matawin, embran-
chement du chemin Leprohòù, et dont les travaux 'odt' été interrompus'par l'opposition de
la paroisse de' St Gabriel'de Bràndon, comté de Berthier., Cette route dC Matawin a déjà
71 niilles' de parachevés 'ét devrait être poursuivie jusqu'au terminus proposê,'c'est-à-dire,
la Rivière»-)Iatawin, où 'les teiýes sont d'une qualité et d'une étendue telles qu'elles per-
mettent l'établissement de plusieurs paroisses florissantes.

9.-.Il y a une' vingtaine' de colons' qui ont commencé des établissements sur le chemin
Matawin, et au-delà; 'du 'terminus'des travaux; à deuxmillés plus loin, on a déjà piie.plus
deinille-apents.de terre. "Les résultats seraient bien autres si 'les' colons 'û'avaient pas craint
de voir les travaux interronipus. Cette crainte a toujours existé depuis l'ouverture des
travàux du chenin Matawin,' car cette route est à sa deuxième opposition.

10.-': n'y en'a' pas.' Il Serait désirable qu'il y en eût, si les chemins étaient ouverts,
car on comprend q1ïe'säns cette èondition, il n'est pas besoin d'octrois gratuits.

12.-Ce sént les cheiins mentionnés 'plus' haut.
12.-Si on considère la crainte 'qui a toujours retenu les colons; à cause de l'opposi-'

tion de St. Gabriel de Brandon, la colonisatien"a marché ra'pidement. En 'effet, bien que
le chemin Leprohon soit ouvert', depuis moins de' cinq ans, on 'compte aujourd'hui 'une cen-
taine de-'colons. 'La route' Matawiii en a une-vitigtaine. Ce nombre serait plus considérable;
mais grâtc à l'opposition" dont» j'ai parlé plus 'haut,"la colonisation n'a pas fait lès progrès
qu'elle 'fera ind-vitablerient*quand cette opposition serà reconnue comine 'exatoire. J'ajou-
terai que plusieurs,"òitdséns de"St. Gabriel, pour réussir dans leur cause, engagent les'colons

' n. pàs aller s'étáblir'šui- 1 chemin' Matawin, 'parce que, leur disent-ils, ce chemin sera
bientôt8 abndonii

13ZJd la'crois bonne, et je n'ai aucune suggestion à faire à suj et.
14.0Ce 'mode 'd 'rocéder ëst e'xellent';il faut nécessaireinentque"chaque rang ait

son 'chemin paiticulier pour!communiquer à la route 'principale.
15?-.C'eát, dë hâter les tr nux et"f e arriver rrouf pten ]qes em s

inoccupées. " "" '''' "" '' 'r~' ' Y , ~ r
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16-Le nmal est fait, et'pour.1'empecher de see reovlri eat motn de say;oirre 'i i jlseraitiuportante oi
distisi îren'tre,1e spéculit6ur et lé vérinsble colo'fi a énte des terres.,

17...J e cosi'dère qu'il en faudraitau moins quatrefois taut. .Ce.ne seraitquune
bienl èrie dépense, comparée aux résutt' qui 'sen s.vraient. pour- ele s.

18.--Ily a, depuis l'extrémité nord du townshi Jólitjs ä'' aî Rtvié t w
destÏere non divisées en townsbips et propr'e ; 1a cture.Il.y at artic reen sur
Riëi& áMàtawià, des terrains qui péùrraieit fornie plusiéurs riches paroisses.

19.-Il serait urgent d'y ouvrir des townships. Je ne saurais, donner au J S le
nombre de townships qu'on peut ouvri dalis le conité d Joliete je -crois,, dans tous
les cas, qu'il y a du terrain pour 'en, ouvrir plusieurs.

20.-Les colons y sont en grand nombre et quand le parachèvemnitidèla ite
Màtäwin ura ,ouv'rt les terres a la cólonisation, la paroissè 'de' St. élix d6 alis et
d'autres paroiss's 'y attenantes fourmronit anniellement une centaiede colons.

21.-Il n'y en a pas et il n'en est pas question.
22.-J crois que c'est là un excellent moyen ,d'activer la colonisatio, en ce ne

les sociétés: 'pourroïnt fournir, aveé les renseignements né essair6s u colons, pidelques
moyens' dé'comiencer l'établisséïment des'fownhiþs. '

23..ý-Je suis au fait du mouvement qui s'est fait dans. le,.district de oti éal.4é'
ne saurais préciser la date de la.formation de. la'so ité. t oiéts é a' d6j'. fi un
bien réel, non pas tant en raison e'ds services pécuniaires rendus qu'en donnant:au
pays l'espoir de voir le gouvernement. seconder activement ce mouvement. .les. pati-
eners .peuvent aire eaucoupet on caucoup fiit,.cepen t, ce:n'est que gratce'
à un ëvigoureuse impulsion. doinée par le. ministère qu'où ve-nde
pays aura droit d'êtie sàti'sfai r.a

24.-Il y'a dan's'ls règlements relètif4'?i'la vente ei'teii è etîes'bois, de leles.
qui entravent l'établissement des.terres. Le principal, e est qu'ilest permis'auxspéculateurs,
moyennant une certaine somme,,de rendre tout is . s que lecolon
est privéde ce privilége, qui lui"ermettrait 'de yvaincre les' prenuère s diffieu tédes.b is
semnts. ' 'sui' d'opinion 'qu o'n ne verri't 4u exceptionnellement es coléns:abandn
leurs -lots si ont leur laissait ple' ge .faire' ce uon, ur.semerai du"ois.qui se
trouv 'sur leurs' terres. L'es spéculateui.rs de bois font un ort imense ,'la col'onisationi,
en ruinant ainsi le bois, et la province n'en retire que de légersbéi1fices, c'ïn'parés'à
ceux qui résulteraient d'un plein droit de propriété si, le colon en était investi. Plus
on donnera aux colons de moyens de se maintenir sur leurs lots et plus le pays en re-
tirera de profit.

25.-Il 'y a peu d'émigration aux Etats-Unis, mais le mouvement est asez pro-
noncé vers le Haut-Canada. Dansune seule journée il, est à ma connaissance que.vingt
jeunes gens sont partis pour cette partie de,.]aprovince; Les :cultivateir'spour',é.tablir"
leurs' enfants au .nilieu d'eux, seraient obligés de morceler leurs propriétésig et ,ayec le
système d'agriculture pratiqué ici comme dans la plus- grande. partie-du, Bas-Canada,
ils ne pourraienty trouver' leur 'vie. Il reste aux jeunes gens l'alternative ou der:partir.
outde végéter dans lesvieux étaÑîissements."

'26.-Des secours effectifs à la colonisatioi.,
27.--Je.ne le crois pas.

Louis PRINcE, Stanfold.

.i.u-osles n wnosaipntsd co ' d ' 'i ' ant encore près d un tiers desterres

tousarpentés maisil y. a,.ong emps qu i ont été etcontiennenteencore
beaucoup terres disponibles.

e ne saurais -dre âiLquÎâppartîennent ces eres.t

6.La plus granaeartiéde ces terres sont 'basses et humides, et on ytrouve, to
eèce d ois naturel au anaa

7.-Il s' uve ls nvrèresdaNicol et e Bécancour.



S.-Le chemin d'Arthabaska, celui de Bulstrode et celui de St. Christophe au lac
Aylmer, sont les chemins déjà faits; et un autre chemin devrait être ouvert depuis Stanfold
à la Rivière-Bécancour pour communiquer à. la paroisse de St. Jean, dans le comté de
Lotbinière, où il s'y trouve beaucoup de terres disponibles tant dans les comtés de Mégan-
tic, d'Arthabaska que dans Lotbinière.

9.-L'étendue de ces chemins ne m'est pas connue, ils ont produit un très bon resultat
en appelant ici un grand nombre de colons qui se sont établis auissitôt ces chemins ont
été commencés.

10.-Ces chemins ont été faits par le gouvernement.
12.-La colonisation s'y fait lentement par le manque de chemin et par la nuisance

des grands propriétaires.
13.-Non ; les municipalités devraient avoir le contrôle sur les officiers chargés par

le gouvernement de surveiller à l'ouverture de ces chemins, afin que les deniers ne soient
pas gaspillés comme il arrive souvent.

14.-Oui.
15 et 16.-C'est de passer une loi qui protége également et le colon et le grand pro-

priétaire; et pour le gouvernement, de donner ces terres gratis ou à un prix nominal aux
familles pauvres.

17.-Non; il s'en faut de beaucoup.
20.-Il y a un grand nombre de personnes qui désirent ouvrir et établir des terres

incultes.
21.-Je n'en connais aucune, et les colons sont en grande partie pauvres.
22.-Je serais en faveur d'une société de colonisation qui aurait pour but de fournir

des grains de semence aux pauvres ou de les aider àL acheter leurs terres.
23.-Non; je ne suis pas au fait du mouvenient qui s'est fait dans le district. de

Montréal.
24.-Oui; le gouvernement, en donnant des licences pour la coupe des bois sur des

terrains vendus à des colons et à qui les lettres-patentes n'ont pas été octroyées, >décourage
en cela les colons en les privant de pouvoir vendre ces bois pour payer le fonds de leurs
terres et les aider à donner le pain nécessaire à leurs familles.

25.-Depuis le commencement de la guerre américaine il s'y fait peu d'émigration
vers les Etats-Unis.

L. D. LuomrN, St. Edouard.

13.-Tout système qui aura pour effet de procurer de l'onvrage aux nouveaux colons
sera indubitablement favorable à la colonisation.

14.-Oui.
15.-Il faudrait que l'on ferait distribuer dans toutes les paroisses des plans, cartes,

etc., indiquant les terres à coloniser; si les chemins y sont ouverts;, la distance, des marchés;
le prix des terrains par arpent; démontrant la différence entre un acre et un arpent; la
qualité du terrain, etc.

16.-L'achat par le gouvernement de ces terrains pour les revendre aux conditions
ordinaires, ou d'obliger les propriétaires de les vendre dans un certain délai, sous peine,
.par le gouvernement, de s'en emparer (avec indemnité.)

17.-Suivant moi cette somme est loin d'être suffisante.
18 et 19.-Rien à, dire, le cas ne se présente pas ici.
20.-Il y a au moins 25 ou 30 personnes dans la paroisse de St. Edouard qui seraient

disposées à ouvrir des terres incultes dans les townships, si elles étaient certaines d'y pou-
voir vivre.

22, 23 et 24.-Je ne suis pas encore prêt à répondre.
25.-L'émigration vers les Etats-Unis continue> huit ou dix familles de St.' Edouard'

sont parties depuis six mois. Le ,morcellement'de la propTiété, la mauvaise récolte de
l'année dernière et le manque d'informations sur les avantages, que peuvent procurer les
terres incultes sont la cause de leur émigration.

26.-Mes réponses aux 15e et 17e questions peuvent s'applique à elle-ci.
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27.-Notre comté étant situé près des frontières des Etats-Unis, plusieurs familles,
après être demeurées 2, 3, 4 et 10 ans aux Etats-Unis,- reviennent quelque fois, mais
elles finissent presque toujours par y. demeurer finalement. Je ne sache -pas que plusieurs
personnes soient revenues des 'Etats-Unis.dans-notre-paroisse depuis unan.

P.S.- Je vois que l'occupation iminédiate par le colon de'son lot, est un obstacle à la
colonisation. Que l'on oblige le colon au défrichement et aux- travaux mitoyens,- mais
qu'on lui accorde au. moins cinq ans avant de le contraindre à, l'occupation permanente, ce
n'est que lorsqu'il y a quinze ou vingt arpents en culture qu'une petite famille peut récolter
assez pour vivre. On devrait aussi, suivant moi, permettre- de vendre le bois à tout coldn
qui est occupant de bonne foi depuis au moins un-an. Il y a,.suivant, moi, beaucoup à
dire contre l'occupation immédiate: les pères de familles qui se voient incapables d'établir
leurs onfants près d'eux pourraient prendre des lots et les faire défricher en partie, pour
y placer leurs enfants ensuite, lorsque ces derniers pourraient avoir l'espoir d'y récolter
assez pour vivre.

Jos. MARTEL, Ptre., Somerset.

1.-Tous.
2:-Beaucoup.

1.-Un bon nombre.
2.-Un grand nombre.
3.-Peu.
4.-Je n'en connais pas.
5.-On n'en doit rien demander s'il n'y a pas-de propriétaires connus.

4.-Le plus bas prix est toujours le meilleur; c'est le haut prix qui tue nos gens,
surtout les squatters.

5.-Passable et très bon.
6.-Beaucoup; le plus étendu est le- lac d'Halifax; parmi les rivières, la rivière

Bécancour, Noire et Blanche, etc., etc.
7.-Un chemin descendant.
8.-A Lotbinière serait très-utile; un autre allant dans les hauts.
9.-Bien bons.

10.-Je n'en connais pas; c'est un malheur s'il n'y en a pas.
11.-Voic ferrée; ou en voiture par terre jusque dans les grands centres de nos parois-

ses à part cela; pas de chemins à part les chemins Gosford et d'A'thabaska qui vont S. O.
et N. E.

12.-Tout ce qui retarde ici e'est le haut prix des terres; le mànque de protection
donné aux squatters ; ce sont là, les vices prmcipaux, à part le's, autres misères communes
aux «Ions.

13.-On n'a pas, trop d'avant sans s'occuper d'entretenir le commencement; à quoi sert
un beau chemin-de 10 milles 'si on n'y.peut's'y:rendre qu'ài pied ;j'en aurais long',à dire là-
dessus pour avoir été missionnaire au chemin Elgin.

14.-Oui, oui, mais des routes pour y aller encore une fois.
15.-C'est de les donner; ' de donner des chemins et des grains pendant 1 ou 2 ans aux

nouveaux colons ; qu'on donne aux Canadiens ce qu'on dépense pour' amener les étrangers
ici et ils coloniseront plus et mieux qu'eux.

16.-Oui, c'est 1000 fois plus dangereux que la féodalité qu'on a abolie.
17.-l s'en faut de beaucoup.
18.-Peut être au loin.
19.-Ça ne presse' pas; je pense.
20.-On en trouve partout ; les gens affluent et faute d'encouragement-ils végètent ici.
21.-Je désire en faire une avec l'argent que j'ai eu du- gouvernement, pour faire

semer ce printemps ; jecrois "4ue 'le cônseil mùniiiipalm'en'empêchera"
22.-liJène'les'coiin'ispas j ùiiié org-ies;sdit.tre celen
23. Jècrois' o'dn*fait plus.dë'ruit que bésogn 4prt1'aide donnée aub c -

dies, je i'a entendu prleï e rien les sous valept mieu que les"ots pour les ols
A8 je ente mu qu-ls
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24.-Je trouve iufime que le gouvernement force -à payer pour la coupe des bois sur
leurs terres les jauvres colons qui quelque fois n'ont que cette faible ressource pour vivre et
se bitir comunodément; je voudrais qu'on les vit comme je les ai vus dans leurs misères, et
les entendre se plaindre ; je ne sais ce qu'on dirait de la vente de la coupc des bois sur des
terres déjà glanées 10 fois. On ne devrait pas spéculer ainsi sur la misère.

i5.-Joliment, faute de moyens pour s'établir.
26,-La faciliter d'ouvrir des terres.
27.--Quelques-uns.
N. B.-Je regrette de ne pouvoir répondre plus au long - ces questions d'autre part.

Il y aurait certainement besoin sur le sujet de renseignements et de démonstrations auprès
du gouvernement. Car la colonisation est pour nous, surtout pour notre nationalité, une
question de vie ou de mort. A la vue de tout ce qu'on fait pour inonder le pays d'étran-
gers, surtout protestants, il y a de quoi r6fléchir sérieusement. Ou devrait, ce me semble,
empêcher l'émigration plutôt que de Ja favoriser. A quoi servira d'avoir augmenté notre
population, si ce sont des vipères que nous nourrisons dans notre sein, prótes à nous étouffer
1à la première bonne occasion. Il y a de reste des enfants du sol pour augmenter notre pays
CI peu de temps. Si on continue il viendra peut être un temps où les Canadiens seront
forcés d'émigrer leur tour. Qu'on fasse au moins pour les enfants du sol ce qu'on fait
pour les étrangers et les choses, je pense, iront bien. Ces idées peuvent vous paraître ex-
travagantes ; elles sont pourtant bien partagées par tous ceux avec qui j'en ai parlé, et
je serais heureux si tout le monde les avait. Je craindrais moins pour notre religion,
notre langue et peut-être nos lois.

J. P. PROuLx, St. François, (Beauce).

1.-Les townships qui se trouvent dans le comté de Beauce sont : Adstock, Tring,
Forsyth, Aylhner, ainbton, Price, Shenley, Dorset et Yearhurst, situés au sud-ouest de
la Rfivièrc-Chaudière, et ceux situés au nord-est d'icelle sont: Jersey, Marlow, Rixborough
et Linière.

2.-Ils sont tous arpentés et contiennent environ quatre cent trente mille acres de
terre, disponibles.

3.-Question :
1.-Su gouvernement 822 mille acres;
2.-A des particuliers connus 106 mille acres;
..- A des particuliers inconnus 5 mille acres;
4.-Tous ces particuliers sont absents de ces townships.

4.-Pcur à peu-près 74 milles, les particuliers à qui ils appartiennent demandent .3
(le l'acre, ce qui me paraît un prix trop élevé, et aussi ils ne trouvent pas à les vendre.

5.-Les autres 32 mille acres qui restent encore entre les mains de particuliers con-
nus (nonobstant qu'ils en ont vendus à peu-près autant depuis deux ou trois ans), ne
demandent que une à deux piastres l'acre, en variant le prix suivant la qualitó du sol,
et à ce prix, les vendent rapidement.

0.-A peu près la moitié de ces tcrre, sont en bois-franc et l'autre moitié -cn bois
mou, le sol est généralement sablonneux; sous le bois-franc, il est parfois un peu dec, mais
sous le bois mou il est plus gras ; néanmoins, l'un et l'autre, donne toujours de bons produits.

7.-Les principaux lacs sont le Mégantic et le St. François, les autres sont d'une faible
importance, et des rivières : il n'y a que la Chaudière, avec tous ses ahllients.

S.-Le chemin Lambton, est le seul chemin de colonisation dans notre comnté, qui soit
terminé: maintenant il faudrait un autre petit chemin de sept à huit milles de longueur
qui partirait du huitième rang de Tring et monterait jusque dans Adstock, et un autre sur
la rive nord-est de la livière-Chandière qui passerait dans'les townsbips deersey,>Marlow
et Rixborough.

9.-Le chenVin Lambton a 36 mIilles"de longueur et a produit ui très bon efft,-trois
paroisses sont aeuellement érigées surce dit chemin et deux autres sont mVoie de le faire,

10.-.Sur l (lt chemin Lambtop, i . été fait des octrois gratuits qui t qqJ iftn,
tous occupés.
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11.--La principale voie pour se rendre à ces terres, est le chemin dit de la Beauce.
12.-Depuis que le chemin de Lambton a "été ouvert et terminé la colonisation a

marché très rapidement, et je ne doute nullement que si -les deux chemins meitionnés au
huitième paragraphe étaient ouverts qu'ils produiraient-le même effet.

13.-Je crois que le mode adopté 'pour l'ouverture des cheinins de colonisation, cst
celui qui convient le mieux.

J. B. RiciiAnR, A. P., Township de Wotton.

1.-Les townships du conté de Wolfe, dans lesquels il y a des terres ine ltessont:
Wotton, Nam, Wolfstown, South Ham, Dudswell, Weedon, Stratford et Garthby.

2.-Tous ces townships sont arpentés à l'exception d'une partie du t6wnslip"de Garthby,
et contiennent ensemble environ cent soixante mille acres de terres disponibles.

3.-Parmi ces terres disponibles il s'en trouve environ quatre-vingt-dix mille acres
appartenant au gouvernement, et les autres soixante-et-dix mille acres appartiennent cn
partie à la compagnie Britannique Américaine des terres, et le reste appartient à des parti-
culiers connus mais absents.

4.-Les terres incultes appartenant au gouvernement se vendent trois ehelins par
acre, et les terres de la compagnie Britannique Américaine se vendent depuis douze chélins
et demie à quinze chelins par acre.

Le prix des terres du gouvernement, à mon avis, n'est pas trop élevé par rapport à
celles qui sont bonnes; mais il se trouve dans toutes les parties du pays des terres d'une
qualité inférieure et qui ne valent pas même le prix ¯demandé. Je crois qu'il n'est pas
j uste de demander pour ces terres de qualité si différente un prix uniforme.

Quant aux terres des grands propriétaires, le prix élevé'auquel elles se vendent est un
des plus grands obstables à la colonisation de cette partie du pays.

5.--La preuve que le prix élevé des terres .ibcultes, appartenant' à des particuliérs ou
à des sociétés, est 'un obstacle à la' colonisation, c'est que, malgré qu'elles"'soient presque
dans tous les cas de meilleure qualité' que les terres réservées à la couronne, -elles ne'àe
vendent jamais, à quelqu'exception près, qu'après que les terres de la couronne ont été
vendues, de quelque qualité qu'elles soient:

G.-La qualité du sol de ces terres disponibles 'varie de la première à la troisième
qualité ; mais je ne saurais dire dans quelle proportion. Les'b'ois' les plus abondants sont
l'érable, le merisier, l'orme, le frêne, l'épinette, l- sapin et le cèdre.

7.-Les différents townships 'du comté de Wolfe sont bien 'arrosés par les dýIférentes
branches de la rivière Nicolet et du lac-Nicolet, la rivière St. François et les lacs Aylmer,
Louisa et Coulombe, et aussipai- plhsieurs'petites rivières, lesquelles, sans être considérables,
offrent cependan 'de grands avantages en ce qu'elles peuvent ftire mouvoir tous les moulins
et manufactures indispensables à un établissement agricole

8. -fes chemins déjà ouverts sont'les grands cheiins de Wotton; de Stratford,'arthby
et St. Philippe, et les chemiris à ouvrir sont, les chemin projetés de Wotton y Wolfstown,
de Wotton à Daldswell, de South Hiam à Weedon, de Stratford à-Garthby et de Weedon à
Carthby. 'hmn eWOtnVeod'tafr "

9.-Le'ecmin» de Wrotton (traversant dans toute soà étendie le township jlenfattore
et le township de South nam jusqu'au chemin Gosford), peut avoir un parcours d'environ
dix-huit milles ; le'chemin de Stratford à Garthby peut avoir le'même parcourn le chemin
St. Philippe, dont une partie se trouve dans le comté-de Wolfe et i autred:us le eonité
d'Arthabaska, peut avoii"un parcours d'environ vingt-in'q milles

10.-Il a été fait; il y a'quelques aànéés, des octrois gratuits su le éhnIiih de Wrotton L

et sur le chemin d Statford à Garthby, mais je ne saurais dire conbidn de ee octioot
été faits. Il n'y a pl'usaujourd'hiii'de ces'octrois rattiits deisbhibles.'

L'ouverture des chemins de colonisationdainentionés dans la n'ùviìné ö6' rposeý a
pour résilgat d'attireraugrand'nombre de- colon ii'se sont 'tablisvée&iuþresement
sur les terres situées aux boids "de lesc iníu,'c'est eiloià l'òíerîre d'es censa
que le mtedW s'o e tn a da pr por-
tion extriordinaire de trois ent cincjuanite' 5ur ýcnt"aii m dej'dla'ôolôùiion.t
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1 1.-Les voies lu communication les plus faciles pour arriver aux- terres disponibles
du comté de Wolfi sont: l'ancien chemin Gosiord ; le chemin de Dauville à Wotton et celui
de St. Christophe à Garthby ; Danville et St. Christophe sont deux stations de chemin de
fer peu distantes des terres en question.

12.-La colonisation se fait moins rapidement maintenant quelle se faisait il y a quel.
ques années, malgré la grande étendue de terres disponibles qui reste encore; c'est qu'il ne
reste plus beaucoup de terres à vendre soit le long des chemins de colonisation soit dans les
environs de ces chemins; mais s'il était ouvert quelques nouveaux chemins tel que ceux
mentionnés dans la huitième réponse, comme chemins à ouvrir, alors, le gouvernement
aurait bientôt disposé de toutes les terres disponibles ýqui lui restent éncore dans ce comté
et la colonisation y gagnerait beaucoup.

1.-Je ne trouve pas bonne la' manière de faire les ehemins de colonisation, en ce
qu'elle n'est ni expéditive ni économique ; d'après le système actuel, le conducteui' des tra-
vaux est pour ainsi dire intéressé à ce que' les travaux durent longtemps et se fassent"avec
lenteur, et il en arrive rarement autrement. Les prix qu'on accorde aux hommes employés
sur les chemins de colonisation étant moins élevé que le prix ordinaire des journaliers, il
s'eu suit que les hommes capables de bien travailler et de faire de bonnes journéeEss'engagent
rarement pour travailler aux chemins; aussi voit-on le plus souvent des jeunes gens enga-
gés à ces travaux auxquels ils sont peu propres, et presque toujours dépourvus des outils
convenables. La saison pour faire ces travaux est aussi souvent mal choisie. Je crois que
le meilleur mode de remédier à toutes ces difficultés et le moyen de faire de meilleurs ehe-
inis et à meilleur marché, serait de faire faire les chemins par contrats au soumissionnaire
offrant les conditions les plus avantageuses, eu exigeant de bonnes et suffisantes cautions
pour la due exécution des travaux entrepris, alors l'entrepreneur étant intéressé à voir les
travaux bien faits, les chemins y gagneraient sous tous rapports.

14.-L'ouverture de grands chemins de colonisation est de la plus grande importance
pour l'avancement des terres, je crois qu'il devrait être ouvert dans chaque township où.il
y a des terres à coloniser, un bon chemin de part en part du township, et ce chemin devrait
être, autant que possible, fait au centre, par ce moyen des routes courtes aboutissant aux
grands chemins ne seraient pas d'une aussi grande importance; il en faudrait bien cepen-
dant quelques-unes pour relier les grands chemins de colonisation les plus importants.

15.-Je crois qu'après l'ouverture de bons chemins, partout où il y a en aurait de
besoin, il resterait bien peu à faire pour faire établir les' terres incultes.

16.-Tout le monde sait ce qu'ont eu à souffrir les pauvres colons établis sur les terres
des grands propriétaires, aussi rien ne parait plus injuste que cet accaparement du sol, par
un petit nombre, dans un but de spéculation au désavantage de la classe des véritables tra-
vailleurs, des véritables bienfaiteurs du pays. On sait comment ·des familles, après vingt
ans d'un travail laborieux et persévérant, et commençant à peine à-jouir d'un peu de bien-
être, ont été chassées sans mercie loin de ces terres améliorées par elles, et l'on a vu dans
presque tous les cas le propriétaire inhumain s'approprier le travail du colon sans l'indem-
iuiser de la valeur de ces améliorations qu!il lui enlevait. Les abus de ce genre sont telle-
ment nombeux et dommageable à la colonisation qu'il serait temps d'y mettre fin. Le
moyen le plus propre pour y parvenir serait peut être de forcer le grand propriétaire à
remplir strictement les conditions auxquelles il est tenu en vertu de ses patentes, sous
peinede voir ses terres réunies au domaine de la couronne, moyennant indemnité pour la
perte d'icelles.

17.-Je crois que l'allocation en faveur de la colonisation devrait être de $100,000 au
lieu de 950,000 pour le Bas-Canada, seulement.

18.-Il ne reste plus dans ce comté.de territoires à diviser en townships.
19.-La réponse à cette question se trouve dans la précédente.
20.-Il y a encore beaucoup de jeunes gens qui désirent ouvrir des terres incultes et

qui attendent après l'ouverture des chemins de colonisation demandés sous la désignation
des chemins à ouvrir dàns la réponse iuméro huit.

21.-Il n'y apas'dans ce comté de sociétés de secours ni personne qui ne songe ou
soit en moyen d'en former, la colonisation'étant ici encore qu'à son début.

22.-Je 'suis plui en faveui'.des S-ciétés .de.sécours établies dans 1e but d'aider à leur
début les colöná pauf'res qu'en faveur dea sociét»s dé dolonisation.

'25, Victoria.
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23.-Je suis d'avis que la colonisation ferait plus de progrès-au moyenidesecours
sagement distribués qu'au moyen de-paroles quelque -belles et patriotiquesqu'ellessoient.

24.-Je ne connais pas bien les règlcments par rapport à la vente des terres,.ce qui
fait que je ne dirai pas grand'chose.à 'ce sujet; cependant,,je prendrai-ici occasion de me
plaindrede ce que les avantagesipromis'.par leurs billets. de.locationiaui colonsqui-se sont
établis en premier lieu dans cette localité sur les terres dugouvernement-ne leur,sontpas
accordés;les billets de locations portent que les colons, après s'être'conformés à certaines
conditions, auront droit à obtenir pour leurs terres des lettres-patentes sans frais, et nonob-
stant cette promesse, on les oblige à payer, à- titre d'honoraire, à l'agent qui la leur délivre,
la somme de cinq piastres.

Par rapport au bois, quelques-uns des colons 'de cette 'localité,-.en fesant-des-abattis
qu'ils devaient faire brûler au printemps, avaient coupé des billots qu'ils ont vendu au pro-
priétaire d'un moulin à scie, manufacturant du bois' scié- en planche ou en maidiiers pour
l'usage exclusif des colons de cette localité, ces braves gens, avec'beaucoup deraison, 'ima-
ginaient agir sagement en tirant 'partie d'une partie de ces bois 'en.les'vendant pourleur
aider soit à ensemencer leurs terres, soit à nourrir leur -familles,'soit;même-en -en appli-
quant le prix à payer leurs terres au gouvernement, ces bois devaient d'ailleurs: être b-rûlés
en pure perte. Mais voici que l'agent local pour la "vente des terres eut vent de lachose
et crût devoir en informer l'agent des bois pour ce district, alors ces deux fonctiqnnaires
s'éprenant d'un beau zèle pour les intérêts du gouvernement, décidèrent ' vertii des
règlements pour la vente des bois, les billots ainsi coupés et vendus-devaient être con'fisqués
ou saisis, et le furent en effet, et ceux qui los avaient faits furent obligés de payer l'agent
des bois, non seulement le prix de coupe, mais la valeur entière' des -billots, y compris-les
frais de manufacture et charroyage qu'ils avaient fait eux-mêmes : de 'semblables actes de
rigueur envers de braves gens si méritants, envers des colons qui ont bien le droit d'espérer
du gouvernement un peu de protection, les découragent et leur fait -'douter.sérieusement
des bonnes dispositions du gouvernement à leur égard. De deux, chüses l'une, ou les
agents étaient autorisés par les règlements à agir comme ils l'ont fait ou- ils ne l'étaient
pas; or, s'ils ont agi selon le désir des règlements, ces règlements 'dévraient -être* amndés
de manière à accorder aux colons le. droit de 'vendre les bois -de leurs' terres sans être
inquiété lorsque ces bois doivent être' employés dans la localité.même pour l'usage ou, pour
la construction des bâtisses des colons; mais si au contràire les agents ont'agi comme il
l'ont fait sans y être strictement obligés, soit par les -règlements, soit..par 'des instructions
spéciales, alors ils devraient être sévèrement réprimandés'pour de tels: actes 'de'persécution
envers les colons, car il n'est ni juste ni 'libéral d'empêcher le. pauvre colon, toujours aux
prises avec le besoin et la misère même, de, profiter 'de 'ce qu'il pourrait tirer des bois de
ses abattis. Il n'est pas juste non plus de considérer comme un commerce de bois ces
échanges ou ces ventes de bois entre les colons 'd'une même localité pour'la construction
de leurs bâtisses. J'aime à 'croire que ces' actes, malgr qu'ils soient faits ï nom du
gouvernement, n'ont pas son approbation ; je ne crois pas non plus que le gouvernement
voudrait consentir à porter un pareil coup à la colonisation en s'associant à ces actes dérai-
sonnables.

25.--Quelques familles de cette localité ont émigré 'aux EtatsU'nis avec l'espoir de
gagner là plus tôt l'argent nécessaire auxpa;iements'de leurs terres,'car' tous e1iix quiýont
émigré ainsi ont l'intention de revenir. Ainsi, l'impossibilité dans laquelle sé 'trouvnt' Ces
familles de pouvoir 'vivre et' réaliser les. paiements de leurs terres, voilf l'scule causeà qui
les a Portées à émigrer. Je crois- donc que si -le,.ouvernement accordait:d"ns chaque
township un certain nombre d'octrois gratuits cela"aurait pour effet dariêteri émigration
aux Etats-Unis. Je crois aussi qu'il est une autre chose qui arrête:les progrèù de' oloni-
sation, je veux parler de ces intérêts élevés que le 'goúvernement impose à'ceuiq.iise lais-
sent arriérer dans leurs paiements j ces pauvres familles, pair exemple qui- se oîeitfi ées
d'émig&rer aux Etits-Unis, comme je 1e disais plus, haut pourgogner de' quoiaer fers
terres,'ont bien assez 'à faire- pour' renconitfer le just>eLp'riîx d'a'chatcéesi térêts s'acu-
mulent et augmentent considérablëmenifle prixd'aèhatdécouragent ces àe . 'ui
nepeuvent sufieï lespayer,etsont obligés r
rentes WèeumnRléés surunéit-re äq iiêllë ù a fi€ rfte ée pe
premir'occupant, ne sera inaàisecaûdep é ad' t;q te or1geM am
occpilepaiement des' a±iérã e's de solui'ii l'âuërdi écédé e i'ofa
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vernement devrait plutôt déclarer vacantes les terres dont les obligations ne seraient pas
remplies ap'rès un certain nombre d'années, et les offrir de nouveau aux termes et conditions
primitifs.

26.-La réponse à cette question se trouve dans la réponse précédente.
27.-Toutes les familles qui ont pu économiser assez d'argent pour payer au gouver-

nement ce qu'elles devaient sur toutes leurs terres sont revenues, mais le nombre en est
petit.

F. X. PRATTr, Agent des terres de la couronne, Stanfold.

1.-Dans le comté d'Arthabaska, où je réside, les townships qui contiennent des
terres incultes sont les townships de Maddington, Blandford, Stanfold, Arthabaska, Buls-
trode, Horton, Warwick, Chester est, Chester ouest, Tingwick et Aston.

2.-Ces townships sont arpentés, mais je ne sais combien ils contiennent de terres dis-
ponibles ; cependant, une partie assez considérable de ces townships est inculte.

3.-Parmi ces terres disponibles, le gouvernement a, d'après la liste que m'a transmise
le département des terres de la couronne, vingt-deux mille cinq cent vingt acres dans le
township de Maddington; vingt-deux mille neuf cent trois acres dans Bulstrode; sept mille
sept cent soixante-un acres dans Stanfold; mille deux cent trente acres dans Blandford, et
trois mille cent cinquante-un acres dans Arhabaska, et je ne sais combien il y en a dans
les autres townships qui font partie du comté d'Arthabaska, et je ne puis dire non plus
combien il en appartient à des particuliers connus ou inconnus, ou connus iiais absents,
ou à des corporations ou sociétés.

4.-Le prix que l'on demande pour les terres telles que classées dans la question No.
3 varie, mais il est généralement trop élevé.

6.-La qualité du sol de ces terres disponibles est généralement médiocre, quoiqu'un
nombre assez considérable soit d'un sol fertile.

7.-La Rivière-Nicolet, traverse les townships d'Arthabaska, Chester et Bulstrode ; la
Rivière-du-Loup, les townships de Chester, Staufold, Bulstrode, et lu Rivière-Bécancour,
arrose les townships de Blandford, Stanfold, Bulstrode et Maddiagton.

8.-Les chemins de colonisation ouverts sont: 1° le chemin d'Arthabaska, qui s'étend
depuis la Rivière-Bécancour, dans Stanfold, et va aboutir au chemin de ingsey en traver-
sant les townships de Stanfold, Arthabaska et Warwick.

2° Le chemin St. 1hilippe dans le township dc Chester.
30 Le chemin dont l'ouverture fut confiée à la surveillance de Joseph Prinee, écuier,

traversant le township de Bulstrode jusqu'au chemin de St. Célestin.
9.-Je ne peux dire quelle est l'étendue de ces chemins, mais le résultat qu'ils ont

produit est l'établissement rapide des bonnes terres qui se trouvent le long ou près de ces
chemins.

10.-Je ne sais s'il s'y trouve des octrois gratuits, c'est cependant ce que je ne crois pas.
12.-La colonisation se fait rapidement là où il s'y trouve de bonnes terres.
13.-Je trouve bonne la manière de faire les chemins de colonisation, mais je crois

qu'il serait préférable que les argents octroyés pour l'ouverture des' chemins dé colonisa-
tion devraient être dépensés sous le contrôle des conseils municipaux.

14.-L'ouverture de grands chemins de colonisation avec de courts chemins y abou-
tissant de distance en distance est de la plus grande importance pour l'avancement de la
colonisation.

15.-Je pense qu'un bon moyen d'encourager les terres incultes du gouvernement
serait de réduire de moitié le prix de celles dont le sol est médiocre, vu que les meilleures
terres ont déjà été achetées.

'16.-Il est admis (et cette admission n'est malheureusement que trop bien fondée),
que l'aecaparement par les grands propriétaires d'une étendue considérable de terre dans les
townships, dans un but de spéculation, a été un obstacle à la colonisation de ces terres, et à
mon avis, les moyens de faire disparàître cet .obstacle seraient d'annuler les titres de ces
propriétaires qui, étant obligés à l'exécution dés certaines'obligatioui mentionnées dans leuis
titres, auraient négligé de lés accomplir ; et d'forcer ces propriétaires, dans le *cas ¥leurs



25 Victoria. Appendice (No. 1).

titres ne seraient pas annulés, à payer aux squatters toutes les améliorations qu'ils auraient
faites sur leurs terres.

17.-A mon avis, l'allocation actuelle de $50,000 -en faveur de la colonisation n'est
pas suffisante ; elle devrait être augmentée jusqu'à la somme de _$150,QQ0.

18.-Il n'y a pas dans mon comté de territoires non'divisés en township.
20.-Il y a dans ma localité des personnes qui-désirent ouvrir des terres incultes, mais

je ne puis en préciser le nombre.
21.-Il n'y a pas de société de secours dans mon comté, et je ne crois pas que l'on

songe à en former pour aider là leur début les colons pauvres.
22.-Je suis en faveur des sociétés de colonisation, parce que ces sociétés, aidées par

notre gouvernement, empêcheront un grand. nombre de nos compatriotes de s'expatrier
aux Etats-Unis, et procureront par leur action, à un grand nombre de ces compatriotes une
aisance dont ils n'auraient pas joui sans l'existence de ces sociétés.

2:.-Je ne suis pas au fait du mouvement qui s'est fait dans le district de Montréal
au sujet de la formation de la société de colonisation du Bas-Canada.

24.-Je suis convaincu que -le droit que se réserve le gouvernement dans' la
vente des terres publiques, de vendre et disposer de la' coupe des bois entrave fortement
l'établissement des terres, parce qu'il enlève par là même.- à son profit et au- détriment du
colon, une partie de la valeur 'du terrain vendu, et jc.þuis vous assurer' que plusieu-s' per-
sonnes prêtes à acheter certains lots du gouv.rnement, n'ont pas cru le faire parce que le
gouvernement se réservait la coupe du bois, et je suis d'opinion que pour ne pas:gêner,'dàs
ce cas, l'établissement des terres, l'acheteur, dès l'émanation du billet de location, devrait
avoir le droit de couper à son profit le bois de commerce qui se trouverait sur la terre qu'il
achèterait en en- payant la ôoupe au gouvernement et dont le prix devrait être porté en*dé-
duction du prix d'achat du terrain.

25.-Il y a plusieurs personnes de ma localité d'émigrées aux Etats-Unis et ailleurs,
hors du Bas-Canada, mais je ne puis en préciser le nombre: et j'attribue cette émigration
à ce que la colonisâtion dans nos 'tow'nships.n'ést pas 'assez encouragée.

20.-Je crois que les 'meilleurs moyens> d'arrêter ce mouvement d'émigration de nos
canadiens aux Etats-Unis, ou ailleurs, hors du Bas-Canada, seraient d'ouvrir de grandes
voies de communication dans les townships ou parties de townships où-il n'y en a pas;
réduire le prix des terres, empêcher l'accaparement par. les grands propriétaires d'une éton-
due, même peu considérable, de terre dans les townships, accorder à l'acquéreur le droit à la
coupe du bois, faire remise aux acheteurs arriérés dés terres publiques' de tous -les arrérages
de rentes ducs sur le prix de leurs terres et leur accorder, pour payer le principal du prix
d'achat; un nouveau délai de,quatre années, en payant un quart par année, et ne pas effec-
tuer la vente des terres publiques qui doit avoir lieu le dix-sept juillet prochain, car cette
vente, j'en suis convaincu, aura pour résúltat de déposséder la très-grande partie de nos
colons et faire passer entre les 'mains de spéculateurs avides, une très grande partie des
terres publiques dans nos townships; car je me permettrai de faire remarquer que plusieurs
de nos premiers colons résidant dans les limites de-mon agence m'ont avoué qu'ils étaient
décidés d'émigrer aux Etats-Unis si l'on vendait les terres du gouvernement qu'ils occupent
et qu'ils ont amélioré avec autant de courage. . '

27.-Je ne connais aucun canadien de ma localité qui soit revenu des Etats-Unis de-
puis qu'il est émigré.

D)ans ma réponse N° 8, j'omettais de vous mentionner qu'il serait,nécessaire d'ouvrir
un chemin dans le-township de.Stanfold, depuis le lot N° Il du premier rang, devant abou-
tir au chemin provincial dans le.cordon des septième et huitième rangs.. 'Un procès-verbal,
pour l'ouverture de cette voie- de communication qui joindrait le chemin de St. Jean. a 'la
Rivière:Bécancour a été dressé et homologué par le conseil municipal du',township de Stan-
1old le El décembre dernier, mais vu que l'ouverture ne pouvait se faire-par la municipalité,
avant de longues années,.et;considérant le sol fertile des. terres qui. l'avoisinentil'-serait
d'un grand avantage pour la colonisation que le gouver nement voterait guelqu'octroi:pour
ce chemin. -

Les clemins suivants devraient;être aussi ouverts dans Bulstrode:-
c .--UneroutepIrtant delt chiapell de'-Bulsrode est dans^le onzième ran pur

communiquer dans l'intérieur du township,,'qui est'tout en foiret Il1ay -a dans ce dow
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ship, me dit-on, que les Ile et 12e rangs qui sont défriehés, et cependant les terres de
l'intérieur de ce township sont très propres à la culture, le sol étant d'une bonne qualité;

2.-Une route commuiquant avec le township de Warwick;
3.-Une autre route conduisant à Ste. Clotilde de Horton.
Le dixième rang du dit township de Buistrode, est en voie de s'ouvrir promptement,

einq lots de terre y ont été pris depuis un-mois, cependant il n'y a pas de route de sortie,
et la Petite-Rivièr-eNoire qui le traverse nécessite beaucoup de frais.

Le curé de ce township, m'a dit dernièrement qu'il pensait bien que si l'on encoura-
geait là la colonisation il y aurait plus de vingt-cinq colons d'établis l'automne prochain.

AUGUSTIN LABERGE, Marchand, et C. AL. MCCLURE, Cultivateur, Acton-Vale.

1.-Dans mon comté il y a deux townships, celui d'Upton et celui d'Acton, dans les-
quels sont un grand nombre de terres incultes; dont une grande partie sont de la meilleure
qualité.

2.-Upton est tout arpenté; mais dans Acton, le 1er, 2e, 3e, 4e et une partie du 5e
rang n'ont pas encore été arpentés par le gouvernement. En janvier 1856, le conseil dc
paroisse se forma dans Acton; alors, les propriétaires établis comme colons dans les rangs
plus haut mentionnés firent application au conseil, demandant à ce que ces rangs furent
arpentés et les chemins ouverts.

Le conseil trouvant leur, requête juste et raisonnable, engagea de suite M. Blanchard,
arpenteur, pour tirer les cordons des cinq premiers rangs. Pour lequel ouvrage le conseil
paya la jolie ronde somme de $2000.

En 1858, MM. G. F. Austin, arpenteur, H. P. Merrill et autres, (pour favoriser les
intérêts d'un particulier, M. Austin,) et contre tous les intérêts du township, filèrent une
opposition à l'approbation des lignes tirées par M. Blanchard. Laquelle opposition (au
préjudice de tous les habitants) le gouvernement à bien voulu prendre en considération, et
suspendre pendant tout près de quatre ans l'approbation de ces lignes; ce qui a causé un
dommage considérable à cette partie du township.

3.-Réponse : .
Parmi les terres disonbles:

1.-Appartenant au gouvernement........ .................. .25 lots.
2.- do particuliers connus............. .101 do
3.- do do inconnus, point.
4.- do do connus, mais absents .... 142 do
à.- do à la corporation du village................ 3 do
6.- do compagnie Brit. Américaine des terres. 40 do

Total.....................................311k do
4.-Le prix. demandé pour les terres du gouvernement dans le township d'Actou a

toujours varié de 3s. à 6s. de l'acre, suivant l'estimation de M. C. C. Shepperd, agent du
gouvernement. Le prix demandé par les propriétaires connus, mais absents, est très élevé
et varie depuis $6 à S14 de l'acre. La compagnie des terres demande un prix assez mo-
déré et-donne en même temps beaucoup de facilitéspour payer, en donnant de longs délais
pour payer et en ne chargeant que six pour cent d'intérêt. Le prix demandé par la com-
pagnie des terres est de 84 de l'acre dans Acton et 83 dans Upton.

5.--Les prix ne varient pas assez, et les prix fixés sont trop hauts; c'est ce qui
empêche la vente des terres. L'hypothèque imposée sur toutes les terres du township en
considération des débentures est encore un empêchement à la colonisation. C'est sur cette
question surtout, messieurs, que je veux attirer votre attention. Beaucoup de gens s'établi-
raient dans notre township, mais lorsqu'ils voient les terres hypothéquées pour un aussi fort
montant ils ont bien vite changés d'idée. Les chemins à faire dans le township sont
encore, d'après moi, un empêchement immense ' la colonisation.

6.-Le-sol dans quelques endroits est très moyen. Le bois qui le couvre' secompos.
de pruche, épinette, cèdre, etc; 'Mais le ol en général es'bon et boisé de bois-franc.
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7.-Il ny a pohitt dé lacs dains le township d'Acton, mais il, y a .trois rivières., La
rmière connue sous.le nom deDunkin, la rivière. No r et a rivière..Blanche. La rivière
Dutkin préd si' onreë à 'extýéinitš·sud-ouest di tw d res e.7
8e, 9e, 10e, l1e et 12erangs ea .vire N No. 53 u~6e
rang d'Acton L rivière-Nire .p'rend Ts ,source. à ''st d'El1, trav ,se le tonship
d'Acton; et.iv se jeter dins la'rivièe"Yüaslk.' La rivière Blanclie prend, sasourpe
da:l. pârtie es6 dàSekJeoint i' Uponls deux précédentes,, et delà
èlles v6nt to tes troisse jeter daùsre bEu f -éiéSt. Laurent.

8.-Il n'y a pis dan9mon to n1iip aucui'citmin dé colonisation. Tousles.chem s
faits jusqu'aujôurd'lhi,"oni été faitpar e townFlip lui-niene, avec l'argen: desdében-
tures.

Voici, messieurs, d'après..moi,,les.chemins. qu'ils ,faudraient-et qui sont indispensables
à Ja colonisation de notre township:-K

Premièrement.-UJne route traversant les 1 er et 2e rangs, entre les Nos..4 et 5 .permef,
trait a gensd'Elydese.rendr.e..auwdépôt neuf de, Durham., Longueur .de cette-route:

e ent.-Uneroute patantde.Roxton, traversant les.1er, 2eSe, 4e et 5e rangs,telle.que t.re everba isée; il-y a douze: ans .passés, joignant au vieux. dépôt, de Durham:.
Longueur de :cette route six'milles.

1'oisièmement.-Une.route partant: de. la ligne de, Wickham, traversant les-Se, 7e, 6e
et 5e rangs:.d'Acton, entre les lots Nos. 25,et 26,1 joignant au. chemin de fer:du:G T..
à Acton. Longueur de cette route: quatre milles.

Quatriènmeent.-Uneroutetraversant les.ler, 2e et 3e rangs sur le No.37 pour rejoin-
dre à uine route déjà,ouverte. , Longueur de cette route: trois, milles.

Cinq2ièmement, enfin.-Une route dans la partie ouest du township d'Acton, du 1er
au 11e xang, inclusivement,, passant ,entre les,Nos. 40 et 41., Longueur de. cette route:
onzepiles.; Messieurs,.il est bon de.vous faire, remarquer ici que plusieurs personnes ont
acheté ans cette partie du township et ne peuvent aller s'y établir faute de -cette route.

En résumé, longueur totale des routes à faire, 26 milles.
9.-Letownship d'Acten ayant toujours,été-abandonné à lui-même, et n'ayant jamais

joui des priMléges, de plusienrs autres ; c'est-à-dire, n'ayant jamais eu de chemins de colo-
nisation, je ne puis vous faire connaître leur résultat.

10.-Ltownshipd'Acton na jamais eud'octrois gratuits.
11.-Il n'y a aucune voie. decommunication ni ancienne, ni nouvelle,, pour- se rendre

sur les autres terres que celles établies sur les routes déjà ouvertes.
12.-La colonisation dans le township d'Acton est complètement arrêtée, et voici d'a-

près moi les causes de son engourdissement.,
Premièrement.-Le manque de chemins nécessaires.
Secondement.-Cet hypothèque énorme qui pèse sur le township en conséquence des

débentures.
Troïsièmement.-Les prix fous que demandent les grands propriétaires pour leurs'terr.
Quatrièmement.ý-Le:déliapporté par -le gouvernement a recevoirles lignes'tirééý pa

M. Blanchard.
Cinqitièmemen;t.-LesLdiflicultés dans lesquelles se trouvent les -mnicipalités qui'font

ouvrir des chemins de front sur les lots des grands propriétaires; ne pouvant qu aprs de
de longs procès parvenir à se faire rembourserles deniers'dépnsés pour le 1dits travaúu

13.-iLmanÏre de faire l .h'ins de colonisation ést bien bonne si elle eb
administée." Le'gouvenemenét dvàtavoir un agent lan chlaques ip qui verri
l'exécution de ces travaux. Les tiivaux devraient être faits ajournéeet non .1'entre
prise. 

.

14.-L'ouveiture de grands cheinins de.. colonisation avecde petits.y aboutissantt et
sans. doute, d'après moi, un des moyèËii l6 plüs.prors.àfavoriser la colonisatioDi oyen
qdu o aurait 'te ad p et qui, 3'oseespérer,

15.-Le n4 nais p d'autr!es. que e uxje aidéj4indiqués .

daus t.' b àe s jii s unobtaelei mense à la' onision.2Ï
e d fare e stace, serait d fixer un prix pour a vente des terres
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qu'ils ont en mains: les obliger de plus, a donner de longs délais pour ,payer et ne pas
charger'plus de six pour cent d'intérêt.

Le prix fixé, d'après moi, ne devrait pas dépasser 5s à 7.0s de l'acre pour les moins
bonnes, et 10s à 15s pour les meill-oures.

17.-L'octroi de 5,000 pour le Bas-Canada, en faveur de la colonisation n'est pas
suffisant. Il faudrait de toute nécessité que les chemins dont je vous ai parlé fussent de
suite ouverts dans le township d'Acton. Ces chemins coûteront le moins $10,400. Suppo
sons que neuf townships se trouvent dans la même situation que le mien (choÏé dont je ne
doute nullement), la somme requise dépasserait de beaucoup l'octroi actuel.

18.-Il n'y a point dans nion comté de terrains qui ne soi6nt point divisés en township.
19.-Répondue par la lme.
20.-Il y a dans ma localité des centaines de personnes qui désirent ouvrir des terres

et qui en sont empêchées par les raisons que j'ai déjà indiquées.
21.-Il n'existe aucune société de secours dans mon comté et personne ne songe à en

former faute de moyens.
22.-Oui, je suis en faveur des sociétés de colonisation, parce que c'est le seul moyen

d'empêcher les grands propriétaires de spéculer aux dépens de nos pauvres colons.
23.-Je suis au fait du mouvement qui se fait à Montréal au sujet de la colonisation.

Quant à son résultat, je sais qu'il a été d'aucune importance pour notre township. Ce que
je sais, c'est que cette société a écrit au révérend M. Ricard, notre curé, s'informant des
prix des terres dans notre towusbip. et que cette même société a répondu que les prix
étaient trop élevés, qu'elle lui fallait al!er plus loin pour coloniser, 4é la chose était impossible
dans le township d'Acton.

24.-Je crois la manière que le gouvernement a adoptée, de permettre aux gens de
couper le meilleur bois sur los terres incultes, est encore un grand empêchement à la
colonisation.

Il est bon de remarquer que la vente des terres du gouvernement, 'ielle qu'annoncée
pour le 25.juillet, est encore au préjudice de la colonisation. Lès colons aujourd'hui établis
sur ces terres sont bien pauvres, et ne pourront point racheter leurs terres, elles retombe-
ront encore entre les mains des spéculateurs.

25.-Il y a beaucoup d'émigration aux Etats.Unis pour les'causes alléguées plus haut.
Parce que les gens ne peuvent pas se procurer de terres, vu les prix exhorbitants, le man-
que de chemins, etc., etc., etc.

26.-Répondue par la précédente, en vous disant pourquoi les gens émigrent.
27.-Il-en est revenu beaucoup qui ont été forcés de retourner.

N. E. RIcAa», Prêtre, Curé de St. André d'Acton. -

1.-11 y a dans le township d'Acton beaucoup de terres incultes.
2.-Les quatre premiers rangs de ce township ont été arpentés .par deux arpenteurs.

Ces lignes n'ayant pas été reconnucs, il en est résulté un obstacle-insurmontable- à la colo-
nisation de ces rangs dont les terres sont d'une excellente qualité.

Les sept derniers rangs du township. sont habités en très grande partie et -toutes les
lignes sont approuvées légalement.

3.-Répondue par M. MeClure et M. Laberge.
4.-Le prix des terres appartenant à la compagnie des terres se vendent 4 piastres

l'acre. Le pri'x des terres appartenant à des particuliers inconnus est trop élevé.. Les
grands propriétaires 'demandënt 15 à 20 piastres l'acre i !!

• 5.-Le moyen de promouvoir la colonisation est de vendre au'plus bas prix possible.
6.-Les terres .du township d'Acton sont en général fertiles et boisées en érable,

orme, frèn'e pruche et-bois mêlés.' Le bois franc domine.'
7.-Une·rivière.donnant de beaux et puissants pouvoirs d'eau et prenant sa sôurce dans

Ely, traverse les six premiers rangs d'Acton pour se jeterd-ans le township d'Upton.
8.-Quelques chemins ont été faits dans les six derniers rangs d'Acton, maislil n'y a

-aucun.chèmin dans les premiers-rangs: Une route partant du township d'Ely et sere idant
enadroite ligrie au 4e rang d'Acton vers:le'20e-lot contribuerait puissamment àp ombuyoi
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la colonisation de cette localité: Nous espérons que le gouvernement nous viendra en aide
pour l'èxécution' de" ce projet.'

9.-Les terrés se.pfennent à mesure que les chemins se font.
10.-Aucun octroi gratuit n'a été fait pour la colonisation du, township d'Kefcon.
-11.-IIn'y -aaucune voie de cômmunication entre les cinq premiers ràngs'd'Acton

et les townships voisins, except' ne route'qui communique avec Roxton sur le 35e-ot.
12.-La-colonisation des 5 premiers rangs d'A'cton se fait lentement pair 'défaut de

chemins et à cause du prix trop él6é, démandé par les grands propriétafirés.'
13.-La manière de faire des' 'chemins serait bonnesi les travaux étaient surveillés

par des personnes compétentes:
14.-Oui, très' certainement.
15.-Un bon moyen d'encourager l'établissement des terres incultes, est dé faire'

ouvrir dés 'chemins'
16.-Les grands propriétaires sont le' plus grand obstacle à la colonisation Il sont,

un véritable fléau, une peste. Le g'ouvernement devrait sévir contre eux et les, surchàger'
cle.taxes' pour les forcer de concéder à'des conditions raisonnables.

17.-L'allocation de 50,000 piastres nest pas suffisante.
20.-Le nombre des Canadiens qui désirent s'établir dans les towùsbips est très consi-

dérable.
'21.-Uue paroisse qui désire reténir en Canada ceux de ses membres obligés de, s'ex-

patrier fornie une assemblée et délègue un ou deux habitants pour visiter les 'terres' in'ul-
t-s -qui offre' quelqu'avantage. Sur leur rapport, les jeunes gens se dirigent> dans les
townships, emportant de leur paroisse quelques secours en grains, argent, et même ce qui est'
uécessaire pour 'construire une chapelle. Ce moyen réussit très-bien dans les townships
où il y'a des chemins.

'22-La iauvais. administration des conseils municipaux est un obtacle à la colibfisa:
tion. Le gouvernement devrait y apporter un remède prompt et efficace. Par, suite de cette
manvaise administration, plusiéurs Canadiens émigrent d'Acton.

23.-Lecommerce de la-boisson est un fléau dans les townships. A peine se forme-t-il'
un village, que de vils spéculateurs vienient s'y fixer pour absorber le revenu des babitants
de la localité par l6 eommerce diabolique de la boisson.

Le' bill qué nous' 'avons 'est très vicieux. Par exemple, au moyeu de 50 ivrognes, un
aubergiste, sans réputation, bien souvent, comme 'sans aucune autrequalification, établit une
auberge malgré tout-le reste de la population. ' Pourquoi'ne pas exiger les "d'es électeurs
municipaar pour signer' un -eti·tificat 'd'auberge ? Pourquoi ne pas fixer £50 au moins'
comme qualificatio'pour'signer ce ceï·tificat? Les conseils nunicipaux pourraient le faire,'
mais ils ne le font pas bien souvent pour des motifs aussi bas que blâmables. Vouloir tra-
vailler à la colonisation de 'nos terres et laisser le commerce de :la boisson presque libre,
surtout dans lis t'onsliips,,c'est travailldr en vain, pour plusieurs localités. "Nous espéron&
que le gouvernnent preidra les moyeus les 'plus efficaces pour arrêter autant que .ossible
le fléau' destructeur de l'intempéràne.

24.-Un très grand nombre de Canadiens des Etats-Unis sont venus s'établir à Acton'

ZÉra1Ni I ANOUETTE, Township McNider.

1.-Il se trouve dans tous les townships du comté de Rimouski une quántité de terres
incultes.

2.-Le township McNider'est arpenté; je'ie suis pas positif à'dire combien il y a de
terres disponibles;-l'agent des terres vous le dira."

3.-A peu près les deux tiers appartiennent à la couronne, et un tiers à M. Clarck et
au clérgé. M. Clarck:demçureàniont'rél,; un'bien petit-nombre ont acheté de li depuis
plusieurs années.: "

4.-Leprix était de 4s. 'lacre- ~depuis quatr'àns" personnen'a'été aale "des,èn,-
tendrezavec:'lui;il a'ý toujours fait'entendreaqu'il deenderait"sur'lés liiux.pour faire 4
arrangements; il'y a unbon"nombree ccslotsd'occupés ; l'esoccupantssont i
les terres:dè'la couronn'e'sont àl 1s6d.l'aeréèsl,šterrei'derClaiok d1vraientêtre'aunêeme prix
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5.-Le pri parait être raisonnable s'il était accordé,dix,années de délai, sans intérêt,
pâi'paër ces loti'de t'erre, afin ue le 'olons puissent en prendre les moyens.; la plupart
se suffisent à peine pour la vie et l'entretien de leurs familles, commençant, sans.moyen le
défrichement.des terres.

6.--:.Ls 1er et'2e 'angs,' le sol est composé de sable, et 'de terre..jàune, d'une :assez
bonne:qualité; le bois e'st le cèdre, bouleau, épinette;, les rangs. suivants le sol est,.pour ýla
plus grande partie de terre'à.grain. Ony trouve ylhtsieurs cspècesde bois.tel que cèdre,
épinette, pin, bouleau, de superbes érablières, le frêne et l'orme y sont en petite-quantité.

7.-Il y a un'grand nombre de petits lacs, deux, rivières : la, 'rivière Tartigout et la
rivi'èreBlan'che;'elles traversent le'dit township courant sud-ouest. P

8.-Il y a un chemin commencé par le gouvernement depuis .le fieuve St. Laurent,
courant yers l'intérieur jusqu'au treizième rang inclusivemcntjil a été ouvert 'l'été dernier
jusqu'au quatrième rang, il'devrait se continuer cette aùiée au moins'jusqu'au dizième rapg.

9.. Dans cette espérance, un bon -nombre de colons ont.commencé à défricher les-terres
le long 'du tracéIdu dit chmii Jusqu'à uiie hauteur de deux lieues..

10:Il ne se 'trouve'pas, d'octrois gratuits, il devrait être accordé; au moins une demie
lieue de chaque côté du dit chemin, pour que l'entretièn leur reste . charge.

11.-Il y a des routes et des chemins de front,d'ouverts sur les 1er, 2e et 3e rangs,
peu finis car le tëips et les moyens manquent aux colons.

12.-La colonisation ne se.fait.pas rapidement par le manque de, communications, vers
l'intérieur du township où se trouvent ,les meilleures. terres. Un 'grand nombre de colons
sont' obligés à regret'd'aller pl s.bas dans' des places, beaucoup moins' avantageuses,- telles
que les: Méchants, les .,Crapeaux, le Cap. Chat.

13.-La surintendance' de ces cbemins ne devrait pas :être accordéeà des marchands,
car ils-'en font des monopoles: 1 Parcequ'ils n'employent que des personnes qu'ils leurs
doivent; 2° ou s'ils ne leurs doivent pas, ils ont le soin de faire les paiements que tous les
mois, quelque fois tous les deux mois, afin que le pauvre travailleur. achète,à son magasin
pour lui et sa famille au prix du crédit, ce.qui revient à'quatre.chelins n'en .vautpas trois.
Les paiements devraient se faiie tous. les huit jours; les ouvrages devraient se faire,'aussi
à la journée; car, à l'entreprise, on a vu,.par le grand-besoin d'argent et par le manque de
connaissance des entrepreneurs au lieu de-payer leur temps la-plupart s'y-ruinent.

14.-Oui, il serait de toute nécessité que le chemin Taché viendrait aboutir au chemin
en construction dans notre township. pourl'azvancement de la colonisation.

15.-L'agent'des terres devrait. aller dans cbaque localité, au moins.,deux fois pas an-
née pour engager les colons à prendre des arrangements avec lui, pour -qu'ils se fassent
connaître, cela éviterait bien des'difficultés, ou au moins nommer un sous-agent dans chaque
localité.

16 ..- L'aceparement par lés.grands propriétaires a toujours été un ,grand obstacle à
la collonisation: 1° Parcequ'ils ne défrichent pas leurs terres.et.que les.voisins en-souffrent
par le manque de découvert; .2°. par le'Jaut prix qu'ils demandent ils einpêchent souvent
de pauv'.s-colons de s'y établir, 'chaqu 'propriétaire ne devrait pas avoir plus de 200 acres
en sa possession.

'1 lle'devrait être portée à"S70,000 pendant quelques années ;.r le besoin de
chemins et de ponts dans beaucoup de localités.

18.-L'agent des terres le dira.
19.-Même réponse.
20.-Il y en a un grand nombre.
21.r-Jenepense pas. u'ilyen ait. Ib serait bien à désiré qu'il y en 'auraient.

.22-Je suis en faveur des sociétés de colon'isation.
23.-Je ne suis pas au fait dumouvement de la société 'de colonisation qui s'est -formée

Moùtréal.' 'Ilfaudrait que"a sàëiété envy erait le'rapport de ses procédés' dans chaque
localité pour.l'information.

24-£I5.y a certainement des entravestdans. la:vente des terres et ades;bois: P, M.fau-
drait 'que l'agient des tefrrs s enquis si les obligations par les colons out 'été, remiplies,
telque.de défrichement-etl'obliga.tion absoluedouvrir les -cheminsde-front. 'îA monr avis,
l'obligationIdeloger- une maison, .v-rait être,;'supprimé,, caraplusieurs-colns:·résident, chez
eu:pa n'ont pa% besoin temernt sugleurs-terrespendant plusieurs.aunéesE ce

qui ferait-qu au,.lieu d'y loger upne- maison,.ils feraient.l'ouverture:de -leurs.terrés.: Laýente
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desbois sur les terres:delacoirònnei est une!grande eiitravépour iles-coIons; d'aborddaùs
notre townshiples Ier, 2e-3eet-4e -rangs"sont2dépouivus"de-bois'de 'constructionarles
licences qui ont été accordées depuis plusieurs années; les colons ont beaucoup de dificuf-
tés- pour- ycoiîstruireileurs batiües:; le montant de :'ces,-1ic&Yesdevraientvenir en déduc-
tion sur le prix des terres dans ces rangs. A l'avenir; leý propriétaire d'une' licence dévrait
rendre comptegiupropriétaire-de;la terre ,du'moùtant du"boi coupétafinqùe le-rix vienne
en déduction-sur le prix d'achat.

:25.-Point d'émigration.
27.-Deux Canadiens Éont revenus'des-Etats-Unis.

E. CAsGRAIN, A. P., L'Islet.

1.-Dans mon comté, les townships dans lesquels: il -y. d'es terres incultes,, sontles
townships Fournier, Ashford, Garneau, Casgrain, Lafontaine, Dionne et Arago.

2.-Tous les townships-sônt'arpéntés; j'ignore 'lern'mbre de -terres disponibles.
.6.-La;qualité- du sol y:éstegénéralèment-bönneyainsieque 'éelle·du bois.
8.-Il~niy a de chemins ouvérts'ar- cestownships iie lescheminsElgin,:Taché, etla

route de St. Cyrille à peine commencée.
•11.-De ces -voies .de-icommunicatiòn; les plus facilesI' pour parvenir aux-teires, "ést le

chemin Elgin.,.,
12.-La colonisation se ferait assez rapidement sur le chemin Elgin; déjà même.un

certain nombre de colons-courageux .s'y sont établis, 'mais leur exemple n'a -.pas .- orté tous
les fruits qu'on en auraient attendus, et ce commencement de colonisation en est resté là;'fante
de.chemins.; ondais-persone n us établis sur>les terres incultos du
gouvernement, et il est surpreniant;et pénible- à,ld fois d'ëétend'·e 'le récit' des travaux 'ec
des efforts incroyables qu'il leur faut faire pour tirer profit de leur'cul tdre -et coMimuriiquer
avec les -lieux! habités.

13.-Et. encore,'les chemins là où ils ejistent ne sont pas :faits 'comme~ils "devraient
l'être. IIfaudrait y1laissermoins de hoches, construire'd'es-' fossés ret-des"ponts 'dan les
cédrières et les savanes,.et 'surtout mett-e miòins -de tempý 'à les parfaire.

14.-Cettequestion,rnferme tout-lesecret-du iprogrès de ·la ,colonisation là'où: lle' a
réussit ; qu'où fasse,eela, et: la'colonisationm$archera partut à pas,'delgéant.

-15.-. es sociétésde -colonisation 'et ·des sociétés"de "secours 'pour venir en'àide'aux
pauvres colons seraient encore de puissants -mòyeàs ':d'éncourager l'établissement ide 'teres
incultes. En, outre de cela,' que- le'colon,;au 'lieu'depayer ai gouvernement ;$6 par'année
pendant 5ians',n'en paie que 63"pendant:dix ans;: le :goiuvernement 'n'y 'perdra 'rieneIes
eolons en recevrait un grand soulagement. On'devrait aùssidonnériles;lots quise-trouvent
sur les chemins, à charge seulement de l'entretien-dec ces: che iiins.

16.-La législature -seule-a en-mains -les mioyens-ldefare:disparattre-les -enti•aves occa-
sionnées.par l'acparement' des grands :propriétai-es;"lequel -estùn obstacle'-el àial"colo-

17.-Ce n'estpas. $50,000,':zmais" $200,000;qu'il faudrait"ponr aider efficaceient"la
colonisation-quantrà:présent, et-puis -plus tard-on verriit eeýqu'il-convi'endràit'de faire pdur
souteniret fåfre prpgresser l'ouvrecommencée.'

,za dans le-òomté,-un-township qui' n'estip'aiarpenté;je 'n'en'sais-point le codn-
tenu.. ,

* 20.'-Dans l'tat:áctuelsdess chošes;' étant'privéide voies 'de"communi'cation, 'ilFest "~u
de personnes qui songent à ouvrir des terres incultes; mais"un dgnd nonibre désiteut
qu'on leur donne les moyens de le faire. C'<st'lè.grand"esoinvieiosardisses où par
l'accroissement de la population la propriété commence à être fort' divisée.

21.-nIl'y'aidans'chacur'edesh:paroisses deeotre:¿òmtésuIie-:soci'été:rde secotirs-potir les
colons;'iaquelle,imalgré lamodicité de'eressources,,eaissé pasqedé faiíe quailqtfi8bin.

22.-Mais c'est surtout dais les sociétés de colonisatioquerepae rlspdir'd' árfis
de laicause:agrcole. Ces:sociétés bien orgnisées eteidéesaurbsoin padle goâveriëment
peuventfaire<de grandes chesesetémoin,nla:colnisa'tion duSagueayiguelledntdie@la
société de:'colonis:tion'.des 'comtés-de'1lt et"de"'K3oûraska, tqiia"réassi en"dd'e së
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difficultés de transport et des obstacles de toute nature qu'elle a rencontrés. Ici, sur 'nos
terres du sud, que ne ferions nous pas avec ces sociétés, si nous avions- des voies de commu-
nication ?

25.--Dans notre comté, l'émigration vers les Etats-Unis, ou ailleurs, hors, du Bas-
Canada, est peu sensible jusqu'à présent.

26.-Partout où cette malheureuse émigration existe, le remède souverain est de retenir
ces compatriotes chez nous en leur donnant la facilité de s'établir sur nos terres ircultes,
et, cette facilité, ils ne l'auront évidemment que lorsqu'on aura ouvert des voies de commu-
nication. Je le repète, en terminant, des Chemins ! des chemins ! et l'on aura résolu le pro-
blème de la colonisation, problème bien important pour nous puisqu'il renferme les gages
de la prospérité et de l'avenir de notre nationalité.

D. L. BALLANTYNE et P. C. FoURNIER.

1.-Les townships Lessard, Beaubien, Arago et Leverrier.
2.-Lessard et Beaubien ne sont qu'en partie arpenté; Arago l'est tout entier, et

Leverrier ne l'est aucunement ; 76 lots Èont disponibles dans Lessard, 46 dans Beaubien et
357 dans Arago.

3 et 4.-Des 76 lots dans Lessard, 27 appartiennent à l'honorable Charles Alleyn,
secrétaire provincial, qui les concède à raison d'une piastre l'acre. Le reste est à la cou-
ronne.

6.--A l'exception de certains endroits rocheux, ces terres sont assez propres à la
culture.

7.-Les rivières sont dans Leverrier et Arago : deux branches de la Petite-Rivière-
Noire ; dans Lesbard et Beaubien, le Bras de. l'Est et le Bras d'Apic. Il y a six-lacs de
peu d'étendue dans le township Arago.

8.-Le chemin Taché, qui traverse le township Arago áiu 6me raug, n'a pas encore
été ouvert dans cette localité. Le chemin Arago prenant son départ à la paroisse-dé St.
Cyrille, et se prolongeant au sud jusqu'à son intersection avec le chemin Taché, est long de
13ý milles, et traverse les townships Lessard, -Beaubien et cinq rangs d'Arago. Ce chemin
est l'âme de la colonisation des terrains environnants, et tant, qu'on n'en hâtera pas plus la
confection, on ne peut et ne doit s'attendre à aucun progrès dans ces localités. Il est à
propos de remarquer qu'il n'a été dépensé dans cette route qu'une faible somme de $1,000,
tout au plus suffisante pour deux milles de chemin.

10.-Il n'y a pas encore eu dans notre localité d'octrois gratuits le long du chemin
Taché, n'étant pas encore fait. Tant qu'aux octrois gratuits le long du chemin Arago,
le gouvernement a jugé à propos de les refuser.

11.-Il n'y en a ni vieilles ni nouvelles.
14.-L'ouverture de grands chemins de colonisation avec de courts chemins y abou-

tissant de distance en distance est sans doute d'une grande importance ; mais il me semble
qu'on accorde trop d'importance aux grands chemins et trop peu aux petits, et en se pres-
sant trop de terminer les premiers on se trouve à avoir quelqiefoi un bon chemin dans le
bois, sans utilité quelconque pour les colons, vû le manque d'une route pour, y communi-
quer : c'est ce qui va arriver prochainement pour cette localité, car il est probable que le che-
min Taché va s'ouvrir durant cet été jusqu'à son point d'intersection avec le chemin Arago,
dont il reste encore plus de onze milles à faire, et on peut calculer qu'il faudra une douzaine
d'années pour parachever cette courte distance si l'on n'accorde pas plus pour ce dit chemin
qu'on ne l'a fait-par -le passé.

15.-Les colons >ne demandent que des chemins.
16.-Oui.
17.-Il est hors de doute que l'allocation actuelle de $50,000 n'est rien moins qu'in-

suffisante pour les besoins de la; colonisation et qu'elle devrait être portée à 2 ou $300,000
pour produire des effets sensibles. ' , .-

18.-Il y a le township Leverrier, borné rau nord au township Arago, au sud à la
ligne frontière de -l'Etat du Maine ; c'est dans ce township :d'environ, 80 milles.en super-
ficie que se -trouvent les plus beaux et les plus riches terrains ; car c'est-un fait remar-

186"3
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quable- que plus- on avance vers le sud, plus on rencontre un terrain- fertile et exempt des
roches qui rendent si difficile l'ouverturedes terres qui nousenvironnent. Je ne doute pas
que.-si ce- township. était arpenté et avec un chemin de colonisation,, il s'établirait, 'malgré
son'éloignement, plus promptement que les townships plus rapprochés.

20.-Il y a un certain nombre de personnes qui ont acheté des teries dans le township
Arago et qui, en exploitent les sucreries en»attendant qu'on leur donneune route pour
pouvoir s'y transporter en été et s'y établir.

21.-Oui.
22.-Bien dirigées,,les sociétés dé colonisation-sont d'un grand secours pour l'ouver-

ture des terres incultes et promouvoir les interêts des colons-; que sérait aujourd'hui-le
Saguenay sans la société de colonisation des comtés de l'Islet et Kamouraska ?

25.-Une- seule famille a émigré aux Etats-Unis dans l'espoir d'y vivre plus à l'aise.
27.-Non.

V. DESRociiERs, A. P, St. Paschal.

1.-Il y a dans Woodbridge, un tiers de ce terrain en culture, et les trois-quarts des
lots sont pris. Dans Bungay, il y a douze à quinze Lkts en culture, etun tiers environ des
lots sont pris. On dit qu'il se fait actuellement quelque défrichement dans Parke et Pohé-
négamook ; je ne pense pas qu'il y-ait eu des défrichements de.faits dans les autres townships.

2.-Il n'y a que Bungay et Woodbridge qui ont, été complètement divisés, en lots.
Painchaud et Chabot n'ont eu, que les deux-tiers environ de divisés en lots. Parke et
Chapais que la moitié de divisé ; Pohénégamook, je nepuis.rien en ,dire.,

L'étendue de ces townships est à peu près comme suit: Bungay, Parke et Woodbridge,
huit milles quarrés ; Chapais, Painchaud, Chabot et Pohénégamook, onze milles quarrés.

3.-Tous ces townships appartiennent à la couronne, excepté vingt-sept, lots dans
Woodbridge, qui font partie des réserves du clergé; ces derniers lots sont pris et en grande
partie cultivés.

Il y a actuellement devant les trois branches de -la législature une requàte du conseil
municipal de cette paroisse, demandant la division des lots de ce petit canton. Il serait
urgent que l'arpentage de ces lots fut·exécuté par le gouvernement sous le plus court délai.

4 -Le prix des terres est d'un chelin et demi l'acre, et ce prix n'est pas trop -élevé;
les colons font assez, bien leurs versements.

5.-Le prix: est uniforme et n'est pas un obstacle.
6.-La terre est, égalemnnt- bonne sur chaque township; on -rencontre une grande

variété&sur la nature du sol, c'està-dire, tantôt de la terre grise, tantôt de la terre jaune,
noire ou sablonneuse mêlée de petits cailloux, tantôt- extrêmement, rocheuse, cette variété
sur le sol se rencontre à courtes intervalles. Voici en résumé l'idée que je -me suis formée
sur la-valeur du sol -sur -chaque township. Un tiers de perte à cause des roches qui couvrent
le sol; un tiers de bonne terre avec un peu de roches et qui pourrait se faire à peu de frais,
et le dernier tiers sans roches aucune. Presque tout le bois de construction a été détruit
par les chantiers.

7.-Il se trouve de grands et magnifiques lacs sur chaque township, ainsi que des
rivières, et des chutes sur icelles en grand nombre. Je prends la liberté de vous référer
aux plans de ces townships que vous trouverez au bureau des terres, pour la description
géographique de ces territoires.

-8.-Les chemins ouverts dont jepuis.parler, avec connaissance, por les avoir arpentés:
le chemin de -MJiont-Carmel, (St. Denis) qui conduit - au lac Kizemquisbam, .prèsde la
frontière, et le chemin de Woodbridge prolongé jusquau cinquinme;-rang inclusivement.
Ces deux chemins sont d'une grande importance pour l'ouverturedeçces terres.--

9. -L'étendùe du heniin -de Mont-Carmel est de quinze milles; cel.ui-de Woodbridge
est de six milles. L'ouverture de ces chemins ainsi que l'arpentage d'une partie de -ces
townships a eu l'effet de réveiller l'attention des cultivateurs, et on entend parler plus que
jamais de colonisation parmi eux. Ils me~paraissent disposés à prendre des lots.

10.-Il n'est pas à ma connaissance qu'il y ait eu aicun octroi gratuit dans cette
localité.
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11.-Les seules voies de communication maintenant en confection pour se rendre sur
ces terres sont le chemin de Mont-Carmel; le chemin qui trave'rsen a'lla. en profondeur
le township Ixworth et qui doit aboutir au chemin Tehé, lequel ·chemin traverse dàns a
longueur Chapais; la -routede Woodbridge 'e 'deux autres, routes, l'une. à.Ste. Hélène
l'autre à St. Alexandre que je n'ai jamais visitéés'non prus-que le chemin Taché.

12.-La colonisation -ne s'est pas faite très rapidément à cause du manque, de chemins
dé communication, les jeunes gens me paraissent aujoura'huiià'émouvoir .plus que jamais,
et vont visiter les chemins ainsi que les terres dans l'intention de prendre des-lots.

13.-La manière de faire les chemins estý très bonne, c'est-à-dire à la jouràne, le choix
de bons conducteurs expérimentés' et actifs• pour. ces ouvrages est ce qu'il y a de plus
essentiel.

14.-L'ouverture de grands, chemins de colonisation avec de courts chemins yabou-
tissant de distance en distance est le meilleur moyen pour favoriser la colonisation.

15.-Le moyen d'encourager les établissements des terres dans cette localité serait,
à mon avis, l'achèvement des chemins maintenant en confection; l'achèvement de l'arpentage
du résidu de Parke situé immédiatement au-dessus de la seigneurie de Terrebois; le résidu
de Chabot ainsi que celui de Painchaud. Cet arpentage 'a été demandé 'l'année dernière
par une requête du conseil municipal au commissaire des terres, et qui est encore sous sa
considération.

16.-Je ne pense pas qu'il existe aucun .propriétaire qui aitaccaparé aucune étendue
de terre dans les townships en question.

17.-Je ne puis dire si la somme de $50,000· destinée poùr la colonisation serait suf-
fisante, pour les raisons que je ne.connais'guère les besoins de la coloniàt4on hors de mon
comté; toujours est-il qu'il y a beaucoup' à faire dans cette localité.

18.-Les townships en' arrière ce comté sont tous divisés en townships, mais ils ne
sont pas tous entièremen't subdivisés en 'lots.

19.-Les townsbips' sont en partie ouverts comme je viens. de le dire.
20.-Il y a un assez bon nomb-e de jeunes habitants: qui pirient d'allèr choisir des lots

de terre sur nos townships. 'ouverture dès cheimins a eu l'effet de doniùèr lé''Soût'â ces
jeunes gens de visiter ces lieux dans l'intention de prendre des lots.

21.-Nous n'avons pas deãociété de secours et nous ne songeons pas a en former pqr
aider les colons pauvres.

22.-Je ne suis pas en faveur des sociétés de colonisation pour la raison que ces
sociétés nécessitent un cértain nombre' d'employés pour a gestioâ" des ýffaire et la'conduite
des travaux de défrichements; et ces services, il faut les:payer largemen'ini gue l'ei fräiis
de transport, ce qui absorbe une bonne partie de: l'argent ·destinéa ux défrichements, et
par ce système les défrichements coûtent 'énormerent,- èher,' et èé aux dépé~ns 'des colons.
Puis, justice n'est pas toujours' réndue, il s'en-irouve Souvent-de. pliï favoisés- làs ùùâ
que les autres, et cela fait des mécontents comme de' raison. A monavis, ilestrféâb1è
que chacun travaille pour soi.

23.-Je ne me suis jamais occupé de ce qui se passe dans -le district de'Montréal au
sujet de la colonisation.

24.-Nous n'avons pas à nous plaindre sur la vente des terres; mais la vente des bois
de service. par le gouvernement.sur des terres propres et destinées à la coloiision,'es à
un haut' degré préjudiciable aux établissements des colons, pare que la rareté du bois de
construction se fait grandement sentir' ans cette .localité,"et c'e: bois 'est "nécessaire aux
établissements de ces terrés. L'exploiiation de ces bois se c'onti;ue àï néfre re e t'"us
les ans sur les terres de ce comté.

25.-Je ne connais. 'que trois ou quatre familles q 'uont émigré aux Illinois-il y a
quelques années, la- plupart-sont revenues. ' q o i

26.-L'émigrationiété presque nulle dans cette lecalité.
27.-Quelques Canadiens,: è ptit' nomabe,- soùt reeuùsdes .Etats-Unis dix à douze

à .ma connaissance.
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Cas. T Dui, M. D., 'Trois-Pistoles.

1.-Les townships du 'conté de Témiscouata, où il y a des terres incultes sont:
Parke, Witworth, Demers, Viger, Denonville, Hocquart, Begon et Rodot.

2.-Les townships Witworth, Viger, Denonville et Begon, les quatre derniers rangs
de Parke, et le premier rang de Rodot "sont-arpentés, le reste ne l'est pas; mais tous ces
townships sont circonscrits. Nous ne pouvons dire la quantité de terres disponibles dans
chacun de ces townships, muais il y 'en a beaucoup.

3.-Toutes ces terres appartiennent au.gouvernemei I.
4.-Lé' prix en est fixé a 30 centins l'acre.
5.-Ces prix sont assez bas pour être avantageux IL la colonisation.
6.-Le sol est généralement bon surtout dans Viger, Denonville, Bégoin et Rodot, où

il y a des érablières considérables, ce qui indique un sol très riche.
7.-Les townships Bégon et Rodot, sont séparés de Denonville et Hocquart, par la

Rivièi.e-Trois-Pistoles, dont les tributaires à l'est sont la Rivière-auï-Sapins; la' Bonabous-
cache, dontle parcours a plus de 30 milles ;.la'Rivière-de-l'Est prenant sa sóurce au lcdu
même nom; et plus à l'est, est le Lac-des-Jones, d'une étendue assez considérable 'et
environné de très bonne terre. A l'ouest de la.Rivière-Trois-Pistofes, sont ,Nariakêclie
et Sanescoupe qui traversent Denonville et partie de Viger et Toupiqué qui traverse
Hocquart et Demers. Vient ensuite la Rivière-Verte courant dans Viger et Witworth. et
dont le principal tributaire est la Rivière-Lafourche.' it enfin, la Rivière-du-Loup, courant
dans Witworth, Parke et divers townships du comté de Kanouraska, et dont les branches
sont la petite Rivière-du-Loup, la Rivière-Fourchue et la Rivière-Rocheuse.

8.-Des chemins sont ouverts dans 3égon, Denonville, Viger et Witworth, qui
devront se rendre au chemin Taché.

9.-Ces chemins qui ont de 8 à 0 milles de longueur out donné une forte impulsion à
la colonisation ; ear 'presque toutes les terres qui les bordent sont prises 'ainsi que grand
nombre d'autres en arrière, la population se porte en grande quantité et déjà 'des .églises
sont érigées depuis quelques annéès dans Witworth et Viger, et une autre est en voie de
l'être dans Begon, cet été.

10.-Il n'y'a aucun octroi gratuit sur ces chemins.
11.-Il n'y a pas d'autres voies de communicatiou que les chemins ouverts par le gou-

vernement depuis ces dernières années.
12.-Répondue à cette question au N°. 9.
13.-La nini-'e actuelle de faire les cheminîs de colonisation est bonne et doit 4'tre

maintenue.
14.-Les chemins .de colonisation sont d'une très grande importance, et c'est pour cela

que tout le monde de ce comté désire ardemraent la confeétion'du chemin Taché'qui doit'
passer dans les plus belles terres en arrière destseigneuries.

15.-Les chemins sont, suivant nous, le meilleur moyen d'encourager la colonisation et
il serait fort % propos d'octroyer des lots gratuits pour la construction de chapelle et lè'n-
tretien du missionnaire, ainsi que des emplacements pour maisons d'école.

1.-Comme nous ne sommes pas affigés par ici- (le la plaie des grands propriétaires.
nous laissons à ceux qui en souffrent'à suggérer les rëmèdes à leurs maux.

'17.-L'allocation de $50,000 devrait être augmentée afin de permettre d'aller plus
vite dans la confection,des chemins.

18.-Toutes les terres sont divisées en townships, Mais quelques uns ne sont que
circonscrits.

19.-Il serait avantageux que ces townships fussent arpentés.
20.-Presque tous nos jeunes gens, qui sont nombreux, désirent ouvrir des terres et

de fait un bon nombre ont déjà commencé.
21.-Il n'y a pas dans notre comté de société de secours, et personne que nous

sachions ne songe à en établir.
22 et 28.-Ne connaissant pas l'organisatiou e général des sociétés de colonisation,

ni de celle formée à Montréal, pour le Bas-Car,%da, nous nous abstenons d'en parler.
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24.-Les rglciients actuels concernaut les terres et les bois devraient ôtre maintenus.
25, 20 et 27.-L'émigration aux Etats-Unis est nulle dans cette paroisse. Il n'y a

que quelques jeunes gens qui s'absentent pour un an ou deux, et qui reviennent ensuite
m'établir ici.

J. B. L-Epr., Agent des terres, 'Rimouski.

.- Dans le comté de Rimouski, il y a des terres incultes dans les townships Dufresne,
Maepès, Neijette, Fleuriau et Cabot, situés en arrière des seigneuries, dans les townships
McNider. Matane, St. Denis, Cherbourg, Dalibert et Romieux, situés sur le littoral du
fleuve. Il y a aussi une grande étendue de territoire pas encore arpentée au sud de ces
townships.

2.-Les townships Fleuriau, Cabot et MeNider sont arpentés en entier, les townships
Dufresne, Macpès, Neijette, Mâlatane, St. Denis, Cherbourg, Dalibert et Romieux ne le sont
qu'en partie, et les townships Chenin et Bédard, en arrière la seigneurie Nicolas Rioux, ne
le sont pas du tout.

3.-Le tableau suivant sert de réponse à la troisième question:

TABLEAU No. 1.

Z Cs

C. - 0 r0 15,Z 0 
0 

.t m ~ cr i: 0

Oluin............ : 2,43 9,2 * p 14 -1

T0Ž~llPS Z) REMARQUES.

TOpWN................ 3 9,96 4,75 0 0 C 0 5,1

et bc c i~ ê$~ 0 oeC Cs

Mcier.............. 12 5..467 18,93 2,090 2,000< 0-. 38,530.

Cs 09 45-e mm.

37it.............. 3 9923 4,3 r 0 0 e > P 0 1079

cabot ...................... 9 19,25S 4,126 0 0 15,132

Cherbourg ................ 3 16,8141 500 O O 11,314

Dalibert........................ 3 16,S07 2 0 0 0 16,807

Dufrosne .................. 6 23,560 4 O 0 1 23,560

:Fleuriau................... 6 24,,436 9.S26 O 0 O 14,610

2.Iacpêu.....................3 9. ,965 4,751 0 0 O 5,214

XaoNider................... 12 57,48î 18,937 21.090 2,000 0 38,530

2Xntane..................... 33,u243 19,755 3,854 41.2S3 O 14,488

«ýeijette .................... .3 19..023 4,133 (1 O 0 10, 790

Zomieux...................3 14,657i 2>315 O O O 12,342

$St. Denis ................ 6 15,52#0 4..2 23 382 O 173 11,307
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4 et 5.-Le prix, pour toutes les 'terres de la-couronne en vente dans ce comté, ne
varie pas et est de trente centins l'acre.

6.-En général, dans les divers townships ci-haut mentionnés, le sol est excellent et
susceptible de tous les degrés de culture' sur les hauteurs, le bois franc prédomine, surtout
l'érable ; sur les terres plus basses, le bois mou est plus commun : tel que l'épinette, le sapin,
le cèdre, quelquefois mêlé de merisier, frêne, cormier et aulne.

Quant au bois'propre au commerce, tel que le pin surtout, il y, en avait en très grande
abondance autrefois, mais aujourd'ui on' peut dire que la forêt en est prescue ruinée par
les commerçants de bois ; cependant, l'épinette en plus grande quantité peut encore siir
aux besoins du colon.

7.-Il y a un grand nombre de lacs de peu d'étendue distribués dans ces divers town-
ships. Ces lacs, presque tous poissonneux,forment les sources de beaucoup de rivières, dont
les principales sont le Rimouski et ses tributaires, le Métis et le Neijette, son plus grand
tributaire; le Sentijou, la Rivière-Blanche, le Matanc, le Grand-Méchin, le Grand-Capucin
et plusieurs autres de moindre importance. Toutes ces rivières et autres grands cours'd'eau
offrent à chaque township un ou plusieurs pouvoirs d'eau faciles à exploiter.

8.-Dans ce comté, les chemins de colonisation ouverts aux frais du gouvernement,
sont le chemin de Matane à Cap-Chat, qui traverse les townships Cherbourg,/Dalibertet
Romieux, au bord du fleuve ; le chemin de Matapédiac qui part du fleuve, auprès de Pé-
glise de Ste. Flavie et va jusqu'à la Bivière-Ristigouche, dans le comté de Bonaventure,
traversant d'abord neuf milles de la seigneurie Lepage et Thivierge, puis dix-neuf milles
des terris de la couronne, vingt-et-un milles de -la seigneurie Matapédiac, au sud du grand
lac de ce nom, enfin, quarante-quatre milles environ des terres de la couronne jusqu'à. son
extrémité, suivant le bord nord-est de la belle Rivière-Matapédiac, dans toute sa longueur-
Ce chemin n'est pas encore terminé.,

Quelques routes ont été ouvertes aussi sux frais du gouvernement, savoir :
10 Une route en arrièrel la paroisse de Ste. Luce, partant des derniers chemins ouverts

en seigneurie et s'avançant jusqu'au cinquième rang du township Fleuriau, sa longueur est
de six milles. -

2° Une route en arrière la nouvelle paroisse St. Anaclet, atteignant les terres du pre-
mier raiig du township Neijette, longue de deux milles et demi.

30 Une route en arrière la paroisse St. Germain de Rimouski, aboutissant aux terres
du deuxième rang du township Macpès, longue de trois milles.

4° Une route en arrière la paroisse;-du Bie, aboutissant aux terres du premier rang
du township Dufresne, longue de deux milles.

50 Une route en arrière la paroisse St. Fabien.
60 do' do do "St.. Simon. N'ayant pu' obtenir les informations

demandées, je nepuis donner la longueur derces deux dernières routes..
7 Une route"au centre du township MeNider, part du troisième rang de ce township

et monte jusqu'au sixième rang.
Les chemins a1 ouv"rir sont,:,-
1° Le 'grand- chemin Taché, dont -le-tracé depuis le chemin Matapdiae jusqua la

route Pohénégamiook, dans le comté de Kamouraska, vient d'être changé :etrelevéipls au
sud. La ligne 'de- ce chemin traverse maintenant une étendue de territoire 'bien propie à
la colonisation, et-j'ose assurer"qu'àussitôt tle chemin ouvert -avee'des.toutespour:y'commu-
niquer de distance en distance, on y verra surgir. de suite beaucoup d'étàblissemets î ar-
déjà 'des demandes de terres me sont adressées et plusieurs se proposent de sy établir

2° Le besoin se fait sentir d'ouvrir'une route dans-la'paroissè St.Jérome de M[tane
pour atteindre les belles et excellentesterres du township Tessier, où bon nombreN e colons
désireínt s'établir.

30 Une;route au centre du township Matane facilitera immensément l'avancement de
la coldnisation dansl'intériuiS'de'ceownship; oùdesterre sont dlaplu elledéscriptio

- 40TiLNötêÊ ejtetMsee erinlêeiónés ðetteTanneju u a
nouvelle ligne du cbemin Taehé avee de è r'irtierdéja.ouveres
lonQurePe9eudfxrotesoàouvri viiroyèirwillêé» -dyaŠ

50 'LE route Eleùriâut uverte jusj' la ligne 4 dit chemin aurait sealemnt besoi
derérôióavec npontsurla Rvière Neijette, pourla iostretion- 4usidåude

CrLde> juvréitoi't fatsà~"

1862
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9.-L'ouverture de ces routes a produit les résultats qu'aujourd'hui les défrichiements
ont dépassé l'extrémité de ces routes.

10.-Les terres du premier rang des townships Cherbourg, Dalibert et Romieux que
traverse le chemin de Matane à Cap-Chat, sont offertes comme octrois gratuits, ainsi que
celle sur le chemin Kempt, section de Métis et sur le grand chemin de Matapédiac. Voici
un petit tableau démontrant l'état dz la colonisation sur ces chemins et leur étendue:

TABLEAU No. 2.

fa Nombre Nombre Nombre Ppulon

CEMIN. glongueur d'acr. offerts d'acres occu- Un
par comme pés par daers 31 décembre

mille. octroigrntuit. des colons. nibles. 1861.

Kempt, section Metis........ 4 ( .i00 2,6(0 3,300 30

Matane à Cap Chat........... 35 is,626 14,000 1,017 333

M atap6diac......... .......... .................. .................. ... ....... .. .........

" Déduite l'étendue do cc chemin qui se trouve en aeigneuics. N'ayant pas encore reçn toutes les instruc-
tions relatives à l'établissement de ce chemin et ayant Etó consuament employé sur 'autres points, je n'ai pu
y faire de visite; de sorto qu'il ne m'est pas possible. pour le prncut, de donner un'éta t de la colonisation sur
son parcours.

12.-La colonisation se fait rapidement sur le chemin de Matane it Cap-Chat, mais,
sur le chemin de Matapêdiac, elle s'y fait lentement, à cause qu'il n'est pas encore terminé
et que les lots de terre ne sont pas subdivisés sur sou parcours.

13.-La manière de faire les chemins de colonisation mie parait bonne ; mais au lieu
de faire les travaux à la journée, comme cela se pratique ordinairement, je crois qu'il serait
beaucoup mieux de les faire au moyen de la petite entreprise. D'après ma propre expérience
je puis dire que les travaux des chemins à l'entreprise se font toujours plus promptement
et avec plus d'économie, quand ils sont bien conduits.

14.- L'ouverture de grands chemins de colonisation avec des routes pour y communi-
quer de distance en distance, sont certainement de la plus grande importance pour faciliter
l'établissement des terres incultes.

15.-Outre les octrois gratuits, d'une part, et le bon marché des terres, d'autre part,
il faudrait encore, pour attirer les colons, avoir à leur offrir un travail rémunératif qu'il
serait facile d'olb.tenir en leur laissant l'avantage de faire eux-mêmes les-travauk des chemins
de colonisation, r:r(-férablement à tout autre.

16.-Il est admis que l'accaparement par les grands propriétaires d'une étendue con-
sidérable de terres dans les townships, dans un but de spéculation, a été !un. des plus grands
obstacles à.la colonisations de ces terres; suivant moi, le moyen de les faire disparaltre,
serait de maintenir cette partie de la loi qui limite à 200 acres la quantité de terre que
chaque personne peut obtenir, et qui l'oblige à faire des défrichements tous les ans et à s'y
établir de suite.

1'i.-Ayant en vue une émigration prochaine pour donner accès aux terres incultes
par l'ouverture des chemins- de colonisation, la somme de 850,000 est assurément insuffi-
sante.

IS.-Il y a dans.ce comté des teiritoires uon divisés en townships qui devraient l'être
de suite, savoir :

lo. Cette partie des terres de la couronne comprise; entre le township Fleuriau et la
seigneurie Matapédiac, que traverse la.denxiùme section du chemin de Matapédiae; cette
partie forme un front-d'environ dix milles ;

2o. Toute la partie -1 l'est de la seigneurie Matapédiae jusqu'à la Rivière-Consupskal,
distance d'environ huit milles.;

Sg.'6le township Tessier, en. arrière;,a seigeri de Matage, comprait'toute 'éteii
due entre les townshipsS Penis et MIatane;

r .- -
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4o. L'augmentation des townshipsNeigette et Macpès, formant un1e superficie d'environ
96 milles d'un riche terrain, en général'boisé'debois franc, ii surtout d'6rable.

19.-Je ne saurais trop' reconumandei l'arpentage imàédiat des territoires sus-meu.-
tionés, dans le but d'empêcher la confusion, car déjkgaind iombre dceolons,.attirés par-
l'excellente qualité du sol, y prennent des terres, algr 'el soient pas divisée t
font des défrichements considérables.

20.-Il y à, dans la paroisse de Rimouski, où je. réside, beaucoup de personnes qui
désirent ouvrir des terres incultes, jne puis en donner le nombre.

21.-Il n'y a pas encore de sociétés dO secourS förmées dans ce comté, mais:nous nous
proposons d'en former dans le cours de cette année pour venir en aide anx colons pauvres
qui veulent s'établir sur les terres incultes.

22 et 23.-Comme je ne suis pas au fait des résultats produits par les sociétés de
colonisâtion, je ne puis donner mon opinion à ce sujet.

24.-Je ne vois rien dans les règlements relatifi, à la. vente des terres qui soit .dc
nature à entraver leur établissement. Mais quant à ceux relatifs aux bois propres au com-
merce, ainsi que tous autres qui se trouventsur les lo'ts' occups, ils ~devraient être a mendés
de façon à laisser à chaque colon défrièheur le droit.d'en disposer â'l'acquide. 'où,lot,
sans l'obliger à payer licence; car les frais d'uné licence, pour un pauvre colon, est certaine
ment guelque chose d'onéreux et presque toujours impossiblé -encontrer. ùusSIN1 e
obligations d'établir eL de défricher, avant de pouvoir disposer du bois devraient dispItré;
c'est à son début qu'un colon a le plus besoin des avantages quc lui offrent les.bois Ei
croissent sur son lot ; d'ailleurs, pour faire ses dfiichements ne faut-il pas quc le bàii soit
abattu et brûlé, or il n'y aurait donc rieU perd 'en lui laissint 'toùs privilége jùôleon-
ques à cet égard.

25, 26 et 27.-Je ne me rappelle pas qu'il y ait eu ici de l'émigration vcrs les Etats-
Unis, on ailleurs, hors du Bas-Canada.

W. H. PAar.unE, d'Hunterstown.

1.-I n'y a qu'un seui township dans lu comté Maskinongé, et il est possédéar une
compagnie de fabricants de bois. LTuauntation a ë tWendeù ily tep s
par legouvernement, et elle est toute'tabli'.q

2,-Au6un township'n'a étén1½édans le conmté, exçeptÊ celui d'untestown.
. rd du comté se~trôvent.lès teres ñIültes dlacour'önnc, jOô Rivière-

Matawin.

4.-Le prix que demande le gouvernement e tins l'acre); les conditions et ierue"
de paiement ne sont pas, suivant moi, trop wvpour a tere.

6.-Le soi est de bonneqialité le, bois esC1 lô,'bu y trouve le boléài le
hêtre, l'érable, 'le bène, lée, ép"nette et»le pt ctes; t dans les v 1lès
et les savanes, le bois est le ezee .sapm et épene.

7.-Il n'y a ue deu*ia:ê dans le oint6é aùtö degáselsil y a des établisèments.
Ce sont les läes linonéd Maidville. I' W, iriiies qui¢travrsent le 'edint'éYt
ces terresineultes, et chaeuue environ 10l illesde ongueur les lacs gnuis décha-
gent sont inniombrables, et' viënt en ong u ir a uii d Jm niille ir neuf milles IlF
autdur d'nTiand'uombre 1das t de eI dlar les Ïflées a de
riviùes (lä Riâiire L61'ét li' i è l eauji de.. terrain r' l
colomns-ation, et la seule.aisonpour lagufèlfe esî à4, eas aesos
de ponn ouâdecolbo é ul os. "I raiso nabte ' np rer

auvre habitantirase n er'd lãfort d er nèerre que man
ilê ehemms l foceat de, ranspor rtr ses provpons sur ,son 's oure

l'hie ur es voir.
. .- Pas unseul chemin dèeolnisation -'a .été ôù tdoals,1 o?Žtz

11.entrrautyen 'ommuniationavecees me o
peut y prvenir par unitheniniqiî remontes ile sdxr e

-îL
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12.-La colonisation ne fait aucun progrès, parce qu'on ne fait rien dans le comté
pour l'encourager ; l'on offre aucun avantage aux colons qui pourrait les porter à s'établir
dans la localité. Pour montrer quel progrès ferait la colonisation si l'on s'en occupait
sérieusement, je dirai qu'il y a environ quatre ans, le gouvernement consacra une certaine
somme d'argent à la construction d'un chemin dans la vallée de la Rivière-du-Loup, sur
une distance de cinq milles, et qu'en moins de deux ans, tous les lots étaient pris par dcs
colons (au prix de $1 l'acre; le terrain appartenant à une compagnie), qui y résident mainte-
uant, et qui ont défriché de cinq à vingt acres chacun.

13.-Le système des chemins de colonisation est bon. Je n'ai à offrir aucun avis à
ce sujet.

14.-L'ouverture de grands chemins de colonisation, avec des chemin plus courts qui
viennent y aboutir, est de la plus grande importance pour l'avancement de la colonisation.

15.-Je ne connais aucun autre moyen d'encourager l'établissement des terres incultes;
mais je crois que celui qui a été adopté par le gouvernement ne peut pas être amélioré;
les résultats déjà obtenus est une preuve qu'il est bon.

16.-L'achat de terre en bloc ou autrement en étendues considérables est ruineux pour
le pays, bien que les effets ne s'en fassent pas sentir maintenant autant que dans quelques
années d'ici. Ce sera un grand obstacle à la colonisation de ces terres, et il aura l'effet de
faire émigrer nos jeunes gens aux Etats-Unis, où ils peuvent avoir des terres presque pour
rien.

Dans quel autre but les individus ou les corporations acheteraient-ils d'aussi grandes
étendues de terre, si ce n'est pour la spéculation' Il n'est pas à supposer que ce soit dans
le but philanthropique de les revendre aux individus pour moins que leur coût. Suivant
moi, le meilleur moyen, et le seul, de remédier au mal, est de ne pas vendre plus d'un ou
deux lots au même individu.

17.--Je ne sais pas sur quelle étendue de territoire ces $50,000 doivent être
employées: si c'est sur plus de deux comtés, je crois que la somme est insuffisante.

18.-La limite nord du comté n'a jamais été établie ou même tracée. Le pays au nord,
sur une étendue de 40 milles, (jusqu'à la rivière Mataouin, principal tributaire du St.
Maurice,) est inculte et appartient à la couronne. La vallée de la Rivière-du-Loup seule
contient une superficie de plus de 350 milles carrés, ou environ 252,000 acres, et la vallée
de la Maskinongé un peu moins, car la rivière n'est pas aussi considérable. L'on peut
juger par là du nombre de townships qui pourraient y être tracés. Les vallées des deux
rivières possèdent de bonnes terres propres à la culture.

19.-Au nord du township d'Hunterstown en remontant la vallée de la Rivière-du-
Loup, l'on pourrait former un bon township de 30,000 acres ou plus. Cette région est
boisée et bien arrosée, étant traversée par deux grands cours d'eau. Le sol est aussi bon
que tout ce que l'on peut trouver dans le territoire du St. Maurice. Le fait est que je ne
connais aucune autre étendue considérablede terre où il y ait autant de terrain propre à
la culture que celle que je mentionne ici. J'en parle avec connaissance de cause, car j'ai
parcouru chaque mille carré de ceterritoire jusqu'à la Mataouin. Je saisis cette occasion
pour dire que durant l'administration de M. Oliver Welles, comme " agent des terres de la
couronne" pour le territoire du St. Maurice, un parti d'arpenteurs fut envoyé par lui pour
tirer, une ligne depuis Hunterstown jusqu'à la rivière Matao.uin,-une distance de 31
milles,-dans le but de construirÈ un chemin. Ce chemin devait servir à deux fins-: d'a-
bord pour permettre aux fabricants de bois de se rendre à la rivière ,Mataouin par ine
route plus courte'et plus directe que par celle des Trois-Rivières, et ensuite pour encoura-
ger l'établissement des terrés qui' le bordaient. Mais conime la ligne tirée par les'arpenteurs
était une ligne " à vol d'oiseau," et qu'elle traversait le point de-partage-de plusieurs grands
cours d'eau, larégion qu'ils traversèrent était très rude et nontagneuse, et impropre à la
culture, et ils firent leur rapp6rt enjconséqueice. L sujet fut alors abandonné, et depuis
nous n'avons'plus entendu parler de chemins de colonisation dans le comté de Maskinongé.

20.-Il y a'beaucoup de personnes qui désirent s'établir sur de nouvelleterres e
dans le cas où le gouvernement ouvrirait des chemins et offrirait d'autrese' eno raenents
aux jeunes colons, comme on l'a fait dans d'autres parties du; pays, ces terres incultes
seraient bientôt établies. Il'y a des oeëàtines de jeunes gen, dans ce comt, qui pren-
draient des lots si les terres'dela courodnteaient dwisées en tonalhips et s était fait
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21.-Il n'y a pas de société, dans le comté de Maskinongé, dont le but soit de donner
des secours, aux colons pauvres.

22.-Ne connaissant pas beaucoup le fonctionnement des sociétés de colonisation, je
ne me hasarderai pas à donner mon opinion.

23.-Je ne connais rien de la. formation, desprogrès, ou des résultats de la société de
colonisation du Bas-Canada. J'en ai vu parfois des mentions dans les journaux., -

25.-Le comté de:Maskinongé;a envoyé plus de junes gens auxEtats-'Unis:qu'aucun
autre comté,au nord du St. Laurent.. La. meilleure réponse que je pis faire à cetteques-
tion est de dire qu'au moins un cinquième de la, populati6n canadienne-françaisedu Bas-
Canada a émigré, aux Etats-Unis depuis dix ans., L'année dernière, j'ai passé sept mois
à Burlington, Vermont, et j'ai.eu occasion de voir tousceux qui.ypassaient par les bateaux
à vapeur et le.chemin de fer., -Dans la ville de: Burlington,. sur une population de7000
ames, il.y a un cinquième de Canadiens-Français. - Dernièrement,-guatre cents.volontaires
fédéraux furent envoyésdans le Sud, et sur ce nombre soixante~étaient Canadiens-Fànçais.
Lesrdeux-tiers -des matelots employés, sur les navires du lae Champlain sont ,Canadiens.
Dans la plupart des briqueteries de la rivière du Nord ou de l'Hudson, et aux 'alentoirs
des villes de New-York,, Boston, Troy, Albany et Providence (Rhode Island),,'on-trouve
les Canadiens en grand nombre. Il y en a beaucoup qui sont employés dans les chantiers
des Etats du3Minnesota, du Wisconsin et du MIichigan ;, et.bien peu de ceux-ci reviennent
dans leur pays.

26.-Le:meilleur moyen à adopter pour empêcher l'émigration aux Etats-Unis est d'ou-
vrir des chemins dans les-terres incultes.. Les jeunes gens du Canada n'émigreraient pas
s'ils trouyaient ici les, mêmes avantages qui leur sont offerts ailleurs.. Je ne onna
seul chemin du gouvernementou de colonisation entre les rivières l'Assoiption et Yana-
chiche, dans le comté de St. Maurice, qui s'avance à 25 milles dans l'intérieur du pays.
Comme on le sait très bien, les établissements se bornent à une étroite lisière le long du
St. Laurent.

2'.-Il n'y -a que, bien peu de Canadiens qui reviennent des Etats-Unis en Canada.
Ceux qui vivent sur les frontières vont généralement aux Etats-Unis durant la fenaison,
mais la plupart d'entre eux reviennent.

NENRY CRAWFORD, Maire de St. Gabriel.

1.-Les townships de Stoneh am et Tewkesbîniy; le reste du comté est. formé déà ëi -
gneurie de la couronne de St. Gabiel et du fief St. Ignace.

'2:--.-Les townships sont-toàs àrpents, ainsi que la seigneurie de-St;- Gabriel. -Ti con-
tiennent, suivant moi, douze mille acres de terre disponible.

3.-1° Toutes les terres incultes, à l'exeëption dëc[uelques eëntaines d'ac:esdanile
township de Tewkesbury, appartiennent augouvernement 2° -A ma"connaissaic, dans
l'endroit appelé Valertier, 1100,lots de90 arpents liqùé artiënnént à dles-pèroines
connues; mais je n'ai pas en le temps de me renseigner sur lacquantité detêrre:'possédée
par des personnes connues' dans le comté en énarrl 3° Bién peu auitôt'quéleschemins
sont faits, les terres sont jrisés par.des colons:éels:

4.-Les terres du gouvernement se vendent 50 ceitins, ce qui est déja élevé vu
l'absence de chemins. Ils serait payé' l sil y avait des chemins, et les terres incultes
seraient promptement prises par le surplus dela;population. ,-27et-£310s acrëpr la
terre en bois debout, là, où il y a des chemns, et. où elle.et vendue:par les idividus.

5.-Le bas 1prixde.là terr n'itpasunenco i'

D -ans e sol est généralement4rèrielie l ou lebois rane'Cdïneiecèqui est géniéal
Dans quelques endroitsleterraintesterocheu. e l'rable sucre
l'orme ile frene r ear

.Les rivièresüTaauesèartiér;rtes, ainsi:qu u'nagnand
nombre de1acaò"arroisent' l&comtép,étüofflent d'in 6znbr'ables Î~ irs d'èau 'pour les ma-nutactures r Lxràb es-'.pou*o.rs, ..- eauiÈôur.-lè 'ma

Il n èyen apas;-ce quiest le'seû empchinentH1a cotomsat nosi erres
Il a.été tracé un chemin ''auftmne dernier -ourov ir-le;pays eníar réèedeéomtsiùée

- .».-~ î_
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Québec et de Portneuf, qui aura l'effet de faire établir une très grande étendue de magni-
fique terre. Voyez le rapport de John Neilson, arpenteur provincial, sùr le chemin de St.
Gabriel à Rocmont.

9.-L'ouverture d'un chemin aurait pour -résulfat l'établissement immédiat des terres
incultes et l'accroissement de la valeur de la propriété de 50 pour cent.

10.-Il n'y a pas d'octrois giatuits.
11.-La couronne possède toutes les terres et les vend 60 centins l'acre. Le seul

moyen d'établir ces terres serait d'ouvrir le chemin tracé par J. Neilson, et: ùe le gouver-
nement ouvrit tous les chemins et chargeât tant pour c'ent sur le prix: des terres pour
couvrir ces frais, ce qui serait payé très volontiers par les nouveaux 7colons Encouragez
la construction de maisons d'écoles en troncs d'arbres, construisez un'mouliu à sciepeu
dispendieux dans une position centrale, et cette région s'établira rapidement.

12.-La colonisation ne fait pas de progrès pour-lés raisons -qùe-j'ai déjà donn7ées,
parce qu'il n'y a pas d'encouragement. J'ai répondu brièvement à la ôiestion No. 11,
mais 'si j'en avais le temps je donnerais de nombreux détails, car j'ai une expérience de 'o
ans sur ce sujet.

13.-Je n'approuve pas le système d'accorder dés octrois: pour -^d'es chemins courts
dans les paroisses établies. Commencez par bien explorer une :éiopusétablissez des
routes principales, et ensuite faites des 'chemins plus courts à miès?ùé 'q'elle s'établit.

14.-Un très grand avantage.
15.-Je connais un autre plan que je prendrai le trouble d'exposer un autre- jour,

et aussi un moyen de faire des chèmins qui auraient tous les atagès des "chemins plan-
chéiés, et qui ne coûteraient*pas plus de la moitié des bons chemins ordininaires.

10.-'eocroi ou la vente de grandes étendues de terre aux in'dividus est un mauvais
système. Le seul système à suivre est d'exiger le défrichement et l'6ecupation réelle du
terrain.

17.-L'octroi est trop minime pour d'ici à quelques années. Je n'ai aucun doute-que
les petits octrois faits jusqu'ici ont été-gaspillés pour faire du eapital politique.

18.-1l reste une très grande étendue 'd'excellente terre, dans -la 'partie nord-ouest du
comté, suffisante pour former plusieurs townships. Je parle d'après mes observations
personnelles.

19.-Il n'y aurait aucune difficulté à ouvrir des townships si le chemin projeté de St.
Gabriel à ]Roemont était fait.

20.-Il y a un grand nombre de personnes des anciennes paroisses, qui vivent misé-
rablement sur de petits lots, et qui deviendraient d'excellents colons.

21.-11 n'y en a pas.
22.-Je n'ai pas eu l'occasion de me former une opinion sur 'les 'sociérés 'de zoloni-

sation.
23.-Je ne connais rien du.mouvement.
24.-La loi est excellente sous ce rapport.
25.-Il y a en beaucoup d'émigration aux Efats-Unis, parbe' u'il n'y a pas de 'tërres

incultes sur lesquelles ils peuvent s'établir.
26.-Encouragez la colonisation pai tous les no'ye'ns 'póssibles.
27.-Quelques uns sont revenus, et d'autres 'désirent rèveüir.

RTIeAm LANIGAN, Marchand,' Trôis-Rivières.

NoTr..-Le comté ;de St. Maurice: n'a -pas de lirnites établies au nord et les terres
n'ont pas été arpentées àplus ,de 35 imilles à 'l'intérieur;en-;partant du St. -Laurent. Il
y a cependant, dansleoom'té.de St. Maurice-proprement3dit, et'dans.le,,territoire du St.
Maurice, plusieurs millions-d'dcres:de terre que l'on- dit-propres à la culture,.

1.-Les to'wnships du lesquels il y
a:encore des tërres incultes:à-ndre, "nt-Shawiniganet Caiton, outre:lesq:els ily:ala
seigneurie du Cap-de-la-Madeleine, dont'partie se trouve dans le. comté de Champlain:et
partie- dans >celui ýde St, Maunce;- et dans', le territoirep-du St. Maurice, les nouveaux
to*nshipsde -Polette' et'arcotte.
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2.-Ces townships ont été arpentés, mais les rapports de l'arpentage de Polette et Caxton
n'ont pas été transmis, et partie de la seigneurie du Cap-de-la-Madeleine n'a pas encore été
arpentée. Il y a encore à vendre dan le township de Caxton, environ 20,000 acres,

Shawinigan................. 8,000 c
Turcotte..................... 38,000 cc
Polette, environ............ 40,000

Dans la seigneurie du Cap-de-la-Madeleine................. 42,000 "

Total............. 148,500 '
, 3.-Ces terres sont principalement possédées par le gouvernement, et il y en a peu
entre les mains des spéculateurs.individuels'; une partie de Caxton,-je ne sais pas au juste
quelle quantité,-appartient à la compagnie des bois d'Hunterstown ; et dans le territoire
du St. Maurice, de grandes terres sont possédées par la plupart des compagnies d'exploi-
tation du bois.

4.-Le prix généralement demandé pour la terre est de 3s. à 4s. l'acre, et dans la plu-
part des cas, ce prix n'est pas trop élevé.

5.-Le prix des terres de la couronne, dans le comté et le territoire du St. Maurice,
est de 30 centins l'acre, payable en cinq versements annuels, avec intérêt. Le prix de la
terre dans la seigneurie du Cap, ou les Biens des Jésuites, est de 4s. à 58. l'acre, aux
mêmes conditions que ci-dessus, l'acheteur étant obligé de payer pour les frais d'arpen-
tage et pour le contrat ; cesfrais n'existent pas pour les terres de la couronne. Le bas prix
des terres aurait: l'effet' d'encourager la colonisation, mais l'absence de chemins à travers
ces terres, de même qu'à travers les Biens des Jésuites, a toujours été une barrière insur-
montable à leur établissement. Avec de bons chemins, la plupart des terres du comté et
du territoire du St. Maurice se vendraient facilement à 5s. l'acre.

6.-La qualité du sol varie. Dans Shawinigan, c'est généralement une argile forte,
ou un sol d'alluvion, et il est d'une nature semblable depuis Shawinigan jusqu'aux Piles ;
et à partir de là, jusqu'à la jonction de la Rivière-au-Rat avec le St. Maurice, la terre qui
borde les baies et les rivières'est une glaise forte. Dans le Cap, il y a beaucoup de terre légère
ou sablonneuse. Le nouveau township de Polettecontient une forte proportion de bonne
terre, tandis que le township de Turcotte est généralement rocheux. Les bois qui croissent
sur ces terres se composent généralement dé pin blanc, d'épinette rouge et de pruche, d'é-
rable, de merisier, de frêne et d'orme.

7.-Les rivières Yamachiche, à la Pêche et Grande-Mère, traversent une partie 'dé
Shawinigan et du Cap-de-la-Madeleine, c'est-à-dire, cette partie du Cap qui est sitüéc dans
le comté de St. Maurice ; mais'Ila'plus grande partie du'Cap-de-la-M'adeleine se trouve dans
le comté de Champlain et est arrosée par les rivières' Cliamplain et Batiscan 'la rivière
St. Maurice traverse aussi tous ces territoires. 'Les 'nouveaux townships de Polette et'Tur-
cotte sont arrosés par, la Rivière-au-Rat et ses branches, la Wessoneau et ses branches, et
les rivières au Lait et' Sigousink. Dans Caxton et 'Shawinigan il y a le 'la à la-Perchaude
et plusieurs autres petits lacs-qui n'ont que des noms locaux ; dans le Cap-de-la-Madeleine,
il y a le Lac-aux-Piles, le Lac-à-la-Pêche, le lac Polette et quelques autres ; dans Polette
et Turcotte, il y a le lac Sioousink et un certain nombre de plus petits.

8.-41 n'y a pas de cemins de colonisation, à'proprement parler, 'dans aucun de ces
townships ou territoires, excepté celui qui part de St. Barnabé, dans Caxton, et qùi va à
St. Etienne. Il a été commencé un 'chemin de colonisation, l'été 'dernier, qui devait partir
de Ste. Flore, sur le chemin des Piles, dans la seigneurie du Cap-de-la-Madeleine, et aller
aboutir à la jonction de la Rivière-au-Rat avec le' St. Maurice ; 'etl'on projette d'en:ouvrir
un autre à la 'Tuque, sur le St. Maurice, le long de la 'Rivière-Croche, et le rangi de front
du township de Roberval, sur le'Lac-St.-Jean; mais ce chemin appartiendra CGhamplain
et à Portneuf 'plutôt qu'à St.Maurice. Le" chémin.de ;colonisation de Ste Flore à la
Rivière-au-Rat traversera une' partie 'd 'Cap-de-la-iadeleine les townships"qui restent à
arpenter 'entre Ste. Flore'et 'et eàdroit,et'les townships de -Poltte t Turcotte Le che-
min de's'Piles t4raverse Shawinigan et partie-dzCtip mais ën'estpisun"chemin de colo-
nisation, quoiqu'il ait servi à'colonisér Sha'winign eSfd. Flore.:' -

-~La"lozgueuhdu "chémin deSt: Brnabé ~StLEtienc¢n'est que' d'uneý douzaine
de millesettoûtes lés oûíies terresqiui le bcident'dë' chaqué côté soht occupées. Le e
min de colonisätion quiitaléfde*Ste»Flö è à la Rivièreau-R t sera loiig deniron40
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milles. Il n'y a eu que quatre milles de ce cheiliin faits en partie l'été dernier, et cepen-
dant, de nombreuses demandes de terre ont été faites dans le voisinage. Le chemin des
Piles, c'est.à:dire, le chemin du gouvernement qui va de Trois-Rivières aux Grandes-
Piles sur le St. Maurice,-a environ 38 milles de longueur. Il n'y a que peu ou point de
bonnes terres à vendre d'un côté ou de l'autre de ce chemin, bien que l'on y rencontre eu-
core beaucoup de lots inoccupés, dans St. Etienne, Shawinigan et le Cap. La longueur du
chemin projeté entre la Tuque et Rioberval est de 90 milles. L'achèvement du chemin de
Ste. Flore A.la Riière-au-Rat, et la construction d'un chemin de la Tuque à Roberval, se-
raient d'un avantage incalculable.pour la colonisation du territoire du St. Maurice.

10.-:'Il n'y a pas " d'octrois gratuits " sur aucun de ces chemins.
11.-L'on parvient à Shawinigan et à cette partie du Cap qui- est située dans le comté

de St. Maurice par l'ancien chemin des Forges de St. Maurice, et sa continuation, le ehe-
min de Piles, de Trois-Rivières, ou de Yamachiche par St. Barnabé et St Etienne. L'on
va aussi de Trois-Rivières à Caxton par Yamachiche ou St. Etienne. Les townships de
Polette et de Turcotte ne sont maintenant accessibles qlue par les canots et les portages,
par la Ilivière-St.-Maurice, c'est-à-dire, après avoir dépassé les Piles.

12.-La colonisation fait des progrès rapides partout où il est ouvert des chemius, et
bien lents, et l'on pourrait même dire qu'elle n'en fait pas du tout, là où il n'y a pas de
chemins, malgré que le cultivateur trouve un marché facile et rémunérateur pour tous ses
produits, dans presque twutes les parties du teriitoire du St. Maurice, en conséquence de
l'exploitation des bois. Il faut donc eu couc!ure que l'absence de chemins est le grand
obstacle à la colonisation dans le Bas-Canada. -

13.-Je considère qu'un bon. systême de chemins de colonisntion est la clé de tout le
système de colonisation dans un pays boisé comme le Canada. Je conseillerais de donner la
confection de ces chemins aux colons réels, et à nul autre, excepté en autant que la surveil-
lance d'un conducteur compétent serait nécessaire. Le colon devrait, si on lui faisait payer
sa terre, recevoir un bon salaire pour son travail, comme il devrait payer un bon prix pour
sa terre. Les chemins de colonisation devraient être construits d'une manière plus parfaite
et plus scientifique qu'on ne l'a fait jusqu'ici dans le Bas-Canada, et l'on devrait prendre
des moyens plus efficaces que ceux que l'on suit aujourd'hui pour les faire réparer.

14.-Je considère que l'ouverture de grands chemins de colonisation avec des elie-
mins plus courts venant y aboutir, comme étant d'une importance vitale pour le progrès
de la colonisation.

15.-Dans les régions boisées, comme le St. Maurice, je pense que la réglementation
et l'encouragement convenables du commerce des bois doivent faciliter la colonisation, non
seulement par-l'ouverture de chemins pour l'exploitation des bois, mais par la création d'un
marché pour les produits de la ferme, à des endroits éloignés dans l'intérieur. Donner des
avances aux colons, de manière à leur permettre de se bâtir des maisons et des granges, et
de défricher une petite partie de leurs terres, a quelquefois été un puissant encouragement
pour la colonisation des terres incultes ; mais c'est un moyen qu'il faut employer avec beau-
coup de discernement et de précaution.

16.-C'est un mal lorsque l'établissement n'a pas été l'une des conditions de la vente,
et lorsque le propriétaire n'a pas été forcé de remplir ses engagements. Je crois que dans
les endroits où il est organisé des municipalités locales, les taxes qu'elles imposent géné-
ralement sur les terres incultes possédées par des particuliers, et les ventes qu'elles font à
défaut de paiement de ces taxes, sont de nature à corriger ce mal; et là où il n'existe pas
de conseil municipal local, ou là où il néglige de prélever ces taxes sur les terres incultes,
il serait bon que le gouvernement imposât une taxe sur toutes les terres incultes possédées
par de grands propriétaires ou par des absents.

17.-Je ne pense' pas que l'octroi actuel de $50,000 soit une aide sufflisante pour un
objet aussi important. Le quadruple de cette somme ne suffirait pas aux besoins du pays.

18.-Il y a beaucoup de terre, dansle comté et le.territoire du St. Maurice, propre à
la culture, et qui n'est pas encore divisée en ,townsliips. Il peut y en avoir, autant qu'on a
pu le constater jusqu'à présent,.de trois à quatre millions d'acres.

,19.-L'on pourrait y ouvrir, destownships, surtout sur·la ligne déjà indiquée, tntre
Ste.Fl'ore et- la Tuque, sur le côté, ouest duSt. faurice'; àassi dans%, directionde la
Rivière-Matawin ; et sur le, côté est du St. Maurce jusqu'en arriäre de Batiscan dans la
direction du lac Makinac ; et sur le chemin projeté de la Tuque à'Roberval. 'Mais sür ce
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dernier chemin, l'on ne trouve pas beaucoup de bonne terre, jusqu'à ce que l'on ait dé-
passé le -sommet d'épanchement. qui partage leicaur' du St. 1auric.,de celles du Sague-
naf. Dans l'état actuel de ios -drpentages, il est impossible de dire exactement le nombre
de townships que- l'on y pourrait ouvrir.

20.-il y a dans les -paroisses de là Pointe-du-LacïYamachiche, Rivière-du-Loup,
dans les environs de Trois-Rivières, et, dans les paroissés de St..Maurice, Champlain et
Batiscan, beaucoup de personnes qui désiréit s'étàbliiáuùrdes terres incultes. Il est à pré-
sent inipossible d'en constater exactement le 'ombie ; mais lorsqu'il est ouvert un nouveau
chemin à, travers les terres incultes, il y a'plus de demandes qu'il n'y a de lots à vendre
dans le voisinage du 'chemin.

21 .- Il n'y a pas desociété que je connaisse dans le comté de St. Maurice, pour don-
ner des secours aux colons pauvres qui commencent leurs travaux, mais il a été plusieurs
fois proposé d'en former une.

22.-Je -suis en faveur des sociétés de colonisation, mais je les ferais secondaires et
auxiliaires d'un bon système de colonisation par le gouvernement.' De cette manière elles
pourraidnt être réellement utiles ; mais si·on les laisse à clles-mêmes, elles ne peuvent être
que de peu d'utilité. f

23.-Je suis au fait du mouvement qui a ou lieu dans le district de Montréal en 1860
et 1861, relativement à lafornation de sociétés de colonisation ; mais je no:connais pasies
progrès ni' les rêsultats de ces niouvements.

24.-Tc 'ne crois pas qu'il yait'grand'chose dans les règlements de vente des terres
ou du bois qui nuise à l'établissement des 'terres, si.les règlements du'département des terres
de la couronne sont obseivés de bonneifoi par.es fabricants de-béis et les colons.'. Cepen.
dant, il est désirable de régler les différents qui ëxistentlentré' cés deux èlassé autant que
la chose est possibe. Il serait pcut-être avantageux aux deuï partis-car tous deux doivent
être protégés-si la terre du, colon- &tait entièrenient acplée.ous son contrôle, et si l'on
donnait un intérêt permanènt ai fabricant de boidans Ilimilu'il affirme, n sorte que
tout en ne venant -pas ei collision entre cu , leTabricantde bois, dans son propre intérêt,
chercherait à -conserver sa'forêt'dei '"

25.-Il' n'y a eu que peu d' migration aux Etats-Unis ou ailleurs, depuis quelques
années, de' ce comté.' L'émigration" qui a.eu lieu a été causée parle manque d'emploi, et
par l'absence de chemins"pràiicablès pour se'rèndre aux nouveaux établissements. 'Je'n'ai
pas les renseignements nécessaires pour pouvoir dire avec qùelque exàotitude quelle a
été l'étendue de cette émigration '.

26.-Dans mon opinion, le' meilleur moyen d'arrêter l'éiigiation canadienne' est d'ar-
penter de nouveaux townships, d'yý faire de bons chemins, donner de l'ouvrage ýaux nou-
veaux colons, 'encourager et améliorer 'ntre système d'agriculture, réduire les impôts et di-
minuer les dépenses du gouvernement civil.

2.-J'ai entendu parler d'émigré aux Etats-Unis qui sont revenus en Canada depuis
un an ; je n'ai pas pu constater.scombien il en est tevcnu.

W. HENDERSON, Hennisson Brcok, Frampton Est.

1.-Metgermettc, Watford, Wa, tandon, Cranbourne 'et Buckland.
2.-Tous ces townships ont,ét6éplus ou moins arpentés, excepté Metgermette. Je n'ai

pas les moyensde constater exacteient, a'quantité'des terres icultes qui reste. rendre
dans ces townships, mais le tout dépasse 880,acres.

3.-Sur cette pquantité, le-gouvernement cnpossede ceviron 354,d000acres, etdes in-
dividus connus environ; 28,00 ae4s,~tdi résident sou peu prs. Je ne, connais pas
de corporations on ,P ociétés; td'iidvidus icon nqpossèdet ds'teérdàs "anse
comté de Dorchester.

4.-Les terres du gouvernement sont maintenant c es ' .6d l'acre; les particdliers
absents ont. des prix différents . qu ie 10s. i acre, pour des .terres de'me
qualité et de. memed situationEnviron are da Cranbd W
sontosédés'par q:dadusigu b
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d'acres dans Buckland et Standon. L'absence de chemins de communication a jusqu'ici
empêché l'émigration des anciens établissements à Cranbourne et Watford ; et les hauts
prix demandés par les absents pour les lots de front dans ,Ware, ont ou le.mêne effet.
Cependant, la fàicilité des termes de paiement est de beaucoup plus d'importance que des
prix très-bas.

0.-Sur une étendue de pays aussi considérable, le sol et le bois varient beaucoup. Gé-
néralement, cependant, le sol est composé d'argile jaune forte sur les côtes, qui se trouve
recouverte, dans les basses terres, d'une couche de terre légère ou de sable. Le plus grand
défaut est la quantité de pierre, surtout dans les terres hautes. Il y a cependant, sur les
bords des rivières, des lisières considérables de sol-d'alluvion exempt de pierre. Ces pierres
sont généralement une ardoise argileuse cntremêléc de granwache qui ressemble aux carrières
du Cap-Rouge, près de Québec. On a trouvé de l'ardoise bleue de bonne qualité, ainsi que
de la pierre calcaire en plusieurs endroits. Le bois sur les terres élevées est l'érable, le meri-
sier, le hêtre, le bois de fer, le tilleul, le frêne, l'épinette, le sapin et un peu de pin; dans
les terres bases, le sapin, l'épinette, le merisier, le eèdre, le bouleau, le pin, le méleze, etc.,
sur les points d'alluvion, l'orme, le cerisier, et l'aulne; sur les terres brûlées, le bois de
seconde venue, lorsque le sol est bon, est l'érable blanche, le mélèze, le peuplier, l'épinette,
le sapin, le pin, le cerisier, le cornouiller, etc.-Les terres disponibles se composent de tout
les townships de iMetgermette et Watford, presque tout Langevin, des trois quarts de Ware
et Standon, des deux tiers de Cranbourne, et de quelques milliers d'acres dans Buckland.
-Dans Metgermette et Langevin, près de la rivière St. Jean, les terres sont basses et
marécageuses, avec beaucoup de belle pointes d'alluvion. Les bas-fonds forment d'excel-
lents pîâturages, et les hauteurs de magnifiques collines couvertes de bois franc. Dans
Langevin particulièrement, l'on dit que le sol et le bois sont de première qualité. Watford
est généralement uni et particulièrement exempt de pierre; une partie considérable de la
moitié sud-ouest fut brûlée lors des grandsincendies de 1826, mais le bois est pour la plupart
repoussé, et le sol est de bonne qualité. Un grand nombre de belles sucreries sont occupées
par des squatters, qui ont ouvert un bon chemin d'hiver depuis St. François, en traversant
Watford, jusqu'à Metgermette, et qui ont construit un excellent pont sur la rivière Famine,
aux deux-tiers de sa distance de la limite sud-ouest du township. Il y a quelques clairières
marécageuses de peu d'étendue dans les terres brûlées, au nord-ouest de la rivière Famine.
D'ailleurs le township est supérieur à tous les autres sous l.e rapport de la qualité du sol et
de l'absence de pierres.-Les terres disponibles dans Standon et la partie nord-ouest de
Ware sont généralement pauvres, bien qu'il s'y trouve çi et là des lots d'assez bonne qua-
lité. La partie sud-ouest de Ware et les terres possédées par les particuliers sont d'une
qualité supérieure à la moyenne général.-Dans Cranbourne, le terrain est marécageux,
bien que moins rocheux que dans Frampton ; les.terres hautes sont.bonnes avec beaucoup
d'excellentes sucreries, dont la plupart sont occupées par des squatters dans le temps du
suere.

7.-Le comté de Dorchester est bien arrosé par la rivière Etchemin et ses tributaires,
la rivière St. Jean et son grand bras la Daaquam, et les rivières Famine, Metgermette,
Grande-Coudée, St. Joseph, et plusieurs autres cours d'eau moins considérables, qui
tombent tous dans la rivière Chaudière. Le seul lac considérable est le lac Etchemin, qui
a une superficie d'environ 700 acres; le lacr amine, qui est aussi dans Warc, le lac au
Basque, dans Cranbourie, un lac sur la nouvelle limite de Buckland, et le lac au Brochet,
dans Frampton, avec cinq ou six lacs dans Metgermette, couvrent des espaces de 100 à,
200 acres chacun. Il y a cinq petits lacs dans Buckland, un- dans Frampton, un dans
Standon, sept dans Ware, et sept dans Cranbourne.

8.-Le chemin d'Etehemin, ouvert et fait l'été -dernier, depuis l'angle nord de Cran-
bourne jusqu'à l'Ile-aux-Ormes, sur le lot No., 83 du 5e rang. Ce chemin a été tracé entre
les lots No. 29 et 30, à. travers Cranbourne; jusqu'au 12e rang, et de là dans.une direction
sud-ouest jusqu'au lot No. 21, et de ce point. entre les lots 21 et 22 jusqu'à l'extrémité
sud-est du township, puis à travers les rangs- 1, 2. et 3 de Watford jusquà la rivière
Famine, dans la même direction. Depuislarvire Famine; le echemin, sera tracé cet,éé
franc sud jusqu'au confluent de la rivire Ginde;Coudée avec la Rivièr•e-du-Loup. Un
autre chemin,,appelé le chemin Centralide Cranburne, formeèralacòntinuation dus gra-dn
chemin des Se et 4e, rangs de Fraipnton, continué entre lesIots No.:14et 15,h.travers les
ler, 2e, e 42,·5, 6e7e et pati, du 8e nÜgade, Cianbourne Delkiliew6tcontinüi
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dans la même direction, mais près de trois quarts de mille au sud-ouest, jusqu'à son inster-
section avec le chemin d'Etchenmin,'au:delà de'l rivière Famin: Environ les trois quarts de
ce chemin ont été tracés sur le chaip.' Il y aura aussi trois chemins d'embranchement: un
entre les chemins d'Etchemin et Centralsur lö 12xan'o dèCrânbourne ; un autre à partir du
cheniin d'Etchcmin, dàus le second rang de Watford, alant au sud-ouest, jusqu'aux chemins
du fief Cumberland, 'déjà en partie tracés' sile champi et un troisième depùis là 6o rang
de Cranbourne jusqu'au township de Ware, 'il l 'se croisera ävec un chemin (aujurd'liui
en partie abandonné) ouvert pai feu 'Sir'Randolp 'Routh veis la profOndeur de ce.township.
Outre ces chemins, l'on a projeté d'ouvrir un atjtre chemin de colonisation''depuis les
nouveaux établissements formés e arrière 'de"Bückland (qui communiquent avec la paroisse
de St. Lazare), à travers Standon, Ware et La'ngevin, jusqu'i: la rivière "St. Jean, une
distance d'environ 23 milles, -avec un 'embranchement jusqu'au chemin d'Etchemin dans
le township de Watford, de 10 ou Il milles de longueur, ce qui' icttrait'toute cette partie
du pays en état d'être coloni ée ''"

9. Le chemin d'Etchemin, qui ouvre une conimunication entre les seigneuries de St.
Gervais, Lauzon, Joliet, Ste. Marie, à travers le township de Frampton, et les terres dis-
gonibles de Cranbourne et de'Watford, avec un émbranchonient jusqu'aux établissements
formés près de la rivière Chauditer, et un autre jusqu'au lac Etchmcnin, 44 milles; et le
chemin Central de Cranbourne, avec une: communication jusqu'au chemin d'Etchemxin, 13
milles: en tout, 57 milles. Il n'a encore'été fait que cinq milles de ce chemin, et bien que
les terres de la partie nord de Cranbourne' soient'très inférieures, le long du chemin, à ce
qu'elles sont dans le, autres parties du townihiip, une partie considéaible des lots qui font
face au chemin est déjà occupée.

10.-Je crois que toutes les terres, à travers lesquelles ont été faits ces chemins dé
colonisation doivent être des " octrois gratuits." -

11.-Outre le chemin d'cmbranchement.,du 2nd rang de Watford, qui communique
avec les anciens établissements de la Chaudière,l y a deux grands chemins à travers
Frampton, dont l'un part" du vieux pont. de Ste.. Claire et va à Frampton, et de
Frampton par les 3e et .4e, rangs, l 'Crnbourne, 'puis il, traverse ce township jusqu'au
8e rang, entre les lots 14 et 15, en.continuation directe du chemin de Frampton. Sa longueur
totale est d'civiron 27 milles, dont ls 9 uiille' ýi traversent la seigneurie de Joliet sont
à travers un pays de roches, de collines et"de'maràis, et sont très mauvais; il faudra l'aide
du gouvernement pour le mettre dans un' état tant soit peu praticable. . Sur les:3e et 4e
rangs de Fraipton, et les 8 premiers rangs de Cranbourne, le ehétnin e' bon partout,.tout
l'octroi de 1858, ayant' été dépensé srn ce chcini, ou \ peu près. Il coinzuunique avec les
terres disponibles situées dans les parties sdouest de Cranbourne ét Watfrd.ý-L'autre
grand chemin, qui offre un moyen d'accès Dl1nigí·ation des an'ciens'?tblissements aix
parties nord-est de Cranbourne etWatford, et ditownsiips'deBuckland, Stard 'Ware
et Langevin, conmence aussi à I'ancie ipont d Ste. Claiie, et suivant le côtésud estde la
rivière Etchemin pendant 10"zillèsijulqu'âFxaiptoi, cst.ntrès:bàn état;il se poursuit
à travers Frampton,.pueu e 9i -ang,'péndant iillesi, et'de'là sr la iva droite de la r"ièi-
re jusqu'à Standon,:et dépuis, Stand njn'à¶anglèiord de C boui-ne ; oùeonónàe
le chemin d'Etchemin, environ' Yilles de.plus. es assezonexcepté'en diux endolits,
où il faudra en changer a dirèdtiòn po diidds ôdtesrdides Sa ongueúr tétale est
de 22 niilles. Comme ce 'cherin de*a 'fèÍjour e ii pýi dhöoché poä predqué
tous les townships ducoité, ilest daife l a 1 faúdrait environ $800
pour faire les'changements cidsus.iii'm7ètiinés.r

12.--Durant les cing ou'sixdernièe anées oloisation a fåit es progès raaidl
dans Standoni Bulcland et' la" pte st de rampt surtout p des familles cana-
diennes, qui préféraient vendre !eurs terres dans te. Glai.re,, Ste.;Marguerite et Ste.
Marié, 'pl'tôti que-dsee soin xx·e ii desaciens
établissements a cesséen rdg e icause duol avoine etde
patates-'aidèri er et l itaiie idant ~ défrichènt
d'une? nouvelle terre. Xaéprsonné?q iresi~it ' M i7sur tesidEsMár

shipsb eGlie f' ovent receoit n, eu amis'e
ou pouvor gagr qulu sr,, aaiéilijà lr
ductie eajei
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autrement pour toujours. Si ces jeunes gens pouvaient avoir chacun cinq ou six semaines
d'ouvragc sur de nouveaux chemins, peu d'ntre eux.s'éloigneraient au-delà des terres in-
cultes les plus rapprochées. L'argent ainsi'dépensé par la province à. ouvrir des comununi-
cations avec les terres inoccupées, serait doublement bien, placé, en ce qu'il servirait à re-
tenir la jeunesse et l'espoir du pays sur le sol natal, 'et lui donnerait en même temps les
moyens d'occuper nos terres incultes. -La colonisation dans Buckland a augmenté très ra-
pidemeut, malgré les désavantages de la tenuré dans les 2e, 3e.et 4e rangs. Craubourne
nl'a progressé que très lentement. Etabli d'abord' par d'anciens soldats, beaucoup d'entre
eux ont été découragés par l'absence de chemins, et ont abandonné toutes leurs améliora-
tions. L'élan donné par les chemins maintenant en voie de-construction opérera probable-
ment un changement favorable. Dans Watford,. on dit que quatre ou cinq familles se sont
établies en squatters sur la rivière des Abénaquis; d'innombrables sucreries sont exploitées
par les habitants de St. François et de St. Joseph, et presque- tous les bords inférieurs de
la rivière Famine sont occupés comme prairies par les colons du fief Cumberland, qui sont
tous sguatters. Les rangs de front de Ware appartenant à des absents, qui tiennent leur
terres k 10s. l'acre, les progrès de la colonisation dans ce township sont lents.

14.-Sans aucun doute. L'ouverture de nouveaux chemins est non seuldment de la plus
grande importance, mais encore la seule mesure importante pour encourager la co-onisation,
parce que non seulement elle offre un accès aux terres inoccupées, mais encore qu'elle offre
le moyen de gagner de l'argent à ceux qui sont diposés à s'y établir.

15.--Aucun autre que ce que fai exposé dans mes réponses précédentes.
16.-Je crois qu'il existe beaucoup de préjugés contre les spéculateurs sur les terres

incultes. Dans beaucoup de cas, sans doute; ils ont été un obstacle à la colonisation; mais
dans d'autres cas, c'est tout le contraire. Les parties occidentales de l'Etat de New-York,
et des étendues de terres considérables'dans l'Etat du Maine, ont été vendues à des spécu-
lateurs, Macomb, Brougham et autres, qui y ont consauit-des chemins, etc., et les ont fait
établir rapidement. Voyez aussi' ce qu'ont fait les compagnies -des terres de l'Amérique
Britannique et du Canada. Dans'notrevoisinage, les trois <guarts du township de Frampton
et un quart de Standon ont été achetés, par quatre individus'; et cependant toutes ces
terres, au moins'toutes celles qui'sont propres à la culture,!ont été établies ily a déjà plusieurs
années. Si les acquéieurs de grandes étendues de teries incultes les achètent dans le but d'y
établir leur résidence-plus tard, en vendant le surlus à des colons réels à des prix modérés,
et en améliorant le tout par la construction de chemins» et de ponts, de moulins et d'églises,
je crois que Yon admettra"que cette sorte de spéculation est très avantageuse au, pays et
mérite d'être encoiuragée. " Et ce sera le cas pour presque tous ceux qui ont acheté et payé
leurs terres, car ces personnes ne peuvent' guère perdre l'usage de leur 'capital, en attendant
un profit sur leurs achats par l'avancement de la.colonisation. D'un autre côté, des millions
d'acres ont été prodigués à des courtisans et favoris. entre les années'1796 et 1810, qui les
obtenaient en pur don, à certaines conditions 'd'établissement qui n'ont jamais été remplies,
et qui, dans la plupart des cas, en ont,toujours empêché l'établissement jusqu'à ëe que leur
valeur eût été considérablement adcrue par le 'travail 'des colons sur les terres avoisinantes.
Les propriétaires de terres-qui ne veulent ni vendre à des taux raisonnables, ni permettre
d'arriver plus loin que leurs terres en-faisant des chemins, etc.; sont de-véritables embarras
que l'on devrait.faire disparaître immédiatenient, au'nioyen de taxes pour les chemins, de
l'abattis du bois pour donner'de l'air à leurs ôoisins; et l'on devrait les forcer de remplir les
conditions d'établissement'stipulées dans leurs lettres-patentes 'ou confisquer leurs terres.

17.-L'octroi actuel de $50,000 pour les chemins de colonisation dans le Bas-Canada
est tout-à-fait insuffisant. .Le double de cette 'somème est lemoins que l'on devrait donner.

18 et 19.-No; ; il n'y a pas de territoire gni*ne'soit as divisé en townships dans le
comté.

20-Plusieurs centaines 'de jeunes gens da éomté'désirent obtenir des terres pour s'y
établir ; il ne leur manque que'les'moyens de vivre 'pendant un an.

21.-Non ; iln'y a pas de'soïiétés et il'n'est pas projeté 'd'en établir, pour aider les
colons pauvres qui commencent'sur-de nouvelles-terres.-

indi-id i déjà dit que je~is enf fa ed'úcodeirde grandes éteidues de terres aux
indivi aabes et disos teneeitel» ääf tiLie ad t les erson es
ParV7es àâ s'y établi Lssoiétés,si lles sôntbien dirigées euvent avoir lm
'année lernière _et d'atres i:sQep e 6Telésdaù an é ericai u t iiilé le-, C ná
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mais nos savons tous que l'indifférence indiv'd-ell la négligene ou les intérts ivr-
gents produisent souvent des résultatsdésastreux dan les corps -publies,où l'affaire de
chacun n'est l'affaire de personne. Les indi!idus itéressés ont plus de chances de réussite.

2:.-Non, je nes pas dà itdu mouvemen enquestion. -

4.-L'octroi de permis de' couper les billots de sainge sur les terres propres aux éta-
blissements est très préjudiciiblé.auiouvaùû:colò,' qui ne peut d'abord rien.retirër- de
son octroi- autremenitque para bois, La difoié,srait d'empcher
les personnes de s'établir sur des lots dais le seul ut de vendeele bois qi vautbeaucoup
plns que le sol,) etd'abandonner'ensuite la plce: -

25.-Oui; l'émigration' de ce comté aux EtatsUnis surtout, et aussi:dans le Hugt-
Canada et en Californie, a été très considéiable. VoyVzmaiéponse à la question No .

26.-Le moyen de mettre un terme à l'émigration est de donner, comme je l'ai déjà
dit, de l'emploi-aux jeunes gens

27.-~Quelques jeunes gens sont revenus'; mais beaucoup de jeunes filles sont encore
employées dans les manufactures des Etats-Unis.

JoHN HUME, Leeds.

1.-Les seuìs townships de ce comté (Mégantie);où il se trouve.une certaine étendue
le terres propres à la'colonisation, sont:Broughton, Thetford, Ireland et Colraine: on trouve
d'autrcs lots également propres à cet.objet danssquelques autres townships.

2.-Tous ces townships ont été arpentés et peuvent contenir à peu.prèsà-100,000 acres
de terres disponibles, dont la moitié.doit être regardée:comine impropre àla culture.

3.-La moitié environ de ces terres appartient au. gouvernement, y compris des terres
du clergé; l'autre moitié est, surtout entreîles mains depropriétaires absents, dont quel-
ques uns sont inconnus. Je ner pais 'dire quelle.est-la.partique.possède chaenproportion-
nellement. Il n'y a pas de terres 'appartenant à des corporations ou. à des sociétés, à l'ex-
ception de celles- qu'exploitent lesscompagmies de mines.- . -', - . "

4.-Le gouvernement demande 40icentins* de J'acre pour les terres.qui lui appartien--
nent; ce prix est assez bas. Les propriétaires absents demandent quatre.à cinq piastres
de l'acre; leurs prix sont trop élevés, et il est impossible àun'colon.de:payer cette somme.

5.-Chaque fois que les terres ont été laissées à des prix raisonnables, la chose -a eu
pour effet d'engager le colon à tout payersaterre ,:au.contraire, quand-es 'prix sont-exces-
sifs, là. colon ne cherche pas à. acheter, mais .se .contente de se faire sqyatter ou occupant,
ou vend les travauxqu'il y-a'faits-à un autre. . résulte:de là que la:terre défrichée est
nal cultivée et se ruine vite par les,récoltes:multipliées qu'onlui fAit Tendre i1-n'y aper-
sonne d'empressé à améliorer-une terre dont illui-est-impossible de devçnir propriétaire.

G.-Là où- la terre, est propre à: la culture, le ôl est généraleinent bon et la futaie
consiste surtout ea.bois francs.i- --, . .· . -. : '

7.-Les principales .rivières du.comté sont la Thames ou-TamiseettlaGalmeh qui, se
joignant dans le township 'de Nelson, forment la RivièreZBécanéour.La Galien:preùd
naissance dans Broughton, arrose le-township de Le~eds t eunie:,partiede-celai.de Nelson.
La Tamise (ITfames): a:son origine:das Thetford, arrose lrelandHlfaxZnvernessiet une
partie de Nelson. Ces denx;rivières formentdans leur parcours;une chuîne:de lacs-. qui
sont :-le Lac-Noir. et le Lac-à-la-Truite, d'ans'Ireland ; le Lac-Williamidais lalifax;
et le Lac-Joseph, dans Tverness. On;fait desed-e:pa-:a:Tamise une quautité onsidéra-
ble de bois Un.des tributaires-de la Riv.ière-Nicoletasse aussilu,'ouest:'Halifaxdé9

8.-Les seules.routes-de-colonisation:de queuelqùétndue que~1',nseroosé deifaire
passer dans ce comté, sont :--celle-qui.mè?e deja gareyd'rand Tronedans le. township,"
de Nelson,- à. la route 'Lambton,-dans; letonshiprdeTringcomté de la Beauce 'Cette-
ligneý de chemin- traverserait Nelson, Leeds, ThetfordkBroughtonietTring"Quelques-autres
chemins despeu d'étendue ,ont,aussireçu de-l'aide:dugou erneent dans les townships de
Halifax-et Somerset. . o éam

--9.-.-La longueur:de; la droute ~ci.dessus estideiquarante inmèlseElle a 6éé ep'artiel
oerr;aisoom es soimes qu yaff en a 4n.Èpvpos,éte -pour-,
d'a1re-causesîýëlleiiar donne-,dusqu ici,-ucadun atée ëttefiè, n fo'our ñ

sera d'un immense avantge, car ellé lvriä eoloni.tio un grae q tité de
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terrcs incultes dans les deux comtés de Mégantic et de Beauce, et donnera de grandes facI-
lités aux parties habitées du pays par où elle passera.

10.-Il n'y a pas eu d'octrois de terres dans ce comté.
11.-Il n'y a presque pas de moyens d'arriver aux terres incultes dont j'ai parlé, soit

anciens soit nouveaux.
12.-On peut dire que la colonisation a fait des progrès rapides dans toutes les parties

de Mégantie où l'on peut atteindre facilement. La population du comté, a'après le dernier
recensement, est près de quatre fois plus considérable qu'elle ne l'était il y a 17 ans, sans
compter l'augmentation naturelle. Cet accroissement provient presqu'exclusivement du sur-
plus de population des vieilles paroisses canadiennes. Vous apprendrez également avec
plaisir que le bien-être des habitants s'est accru en égale proportion avec la population.
Ayant été commissaire du recensement du comté en 1852 et 1861, je suis en état de dire
(après une étude réfléchie) que chaque agriculteur du comté a recolté en 1860 le double
de ce qu'il avait fait en 1851; autant que j'ai pu m'en former une idée, la proportion est la
même pour le bétail et les travaux exécutés sur la terre. Un grand nombre des colons qui
vinrent s'établir dans le comté n'avaient presque pas de ressources.

13.-Je regarde comme bon le système de construction des chemins de colonisation
c'est le seul peut être au moyen duquel on puisse se flatter de coloniser les terres incultes.
Voici ce que je me permets cependant de dire à ce sujet :-

1°. Il devrait être apporté le plus grand soin dans le choix des lignes de chemin, et on
devrait s'assurer jusqu'à l'évidence qu'il se trouve, dans les environs, de la terre de bonne
qualité, et en quantité suffisante; on devrait également voir à ce que, lorsque des lignes
de chemin traversent des parties habitées, on les rende les plus commodes possibles aux
colons déjà établis, sans nuire à l'objet primitif.

20. Tous les conducteurs de travaux sur les chemins publics devraient être des person-
nes ayant une connaissance pratique et approfondie des travaux qu'ils font exécuter. Il est
hors de doute qu'un tel conducteur fera deux fois plus d'ouvrage avec la même somme
d'argent qu'un autre n'ayant aucune connaissance en ce genre. M'est avis qu'une grande
partie de l'argent octroyé jusqu'ici à l'ouverture de chemin, a été dépensée et gaspillée par
suite de l'incapacité des conducteurs. En un mot, on devrait ne nommer à cette charge
que des personnes possédant toutes les qualités requises, et n'avoir aucun égard à la faveur
ou au patronage.

3°. Les travaux sur les chemins devraient être commencés plus à bonne heure qu'ils
ne le sont généralement. On ne devrait faire aucun fossé, etc., passé le mois de septembre.
Une journée de travail sur un chemin en juillet ou en août vaut au-delà de deux journées
de même travail en octobre. L'essartage peut néanmoins se faire dans*ce dernier'mois.

4°. Tous les chemins de colonisation en voie de construction devraient être inspectés
une ou deux fois chaque saison par des personnes compétentes nommées à cette fin, les-
quelles feraient rapport sur l'état des travaux et la qualité du sol où passe le chemin, etc.

14.-Il est hors de doute que l'ouverture de grandes routes de colonisation, -flanquées
de chemins qui y aboutiraient, seraient d'une graitde importance, pourvu que les terres
où elles passeraient fussent en général propres à la culture et qu'on prit garde à tenir ces
routes en bon état, une fois complétées.

15.-Je ne connais pas d'autres moyens d'encourager la colonisation des terres incultes
que l'ouverture de bonnes routes ; bien plus, je regarde toutautre moyen comme inutiles;
Ouvrez de bons chemins et toutes les terres propres à la culture dans leur voisinage.seront
promptement colonisées.

16.-Il est reconnu et admis sans réplique que la possession de grandes étendues de
terre dans les townships par des propriétaires absents a toujours été la pierre d'aohappe-
ment de la colonisation. Dans nos endroits, ce mal ne provient pas de la spéculation, mais
bien des octrois immenses de terres faits il a quelque 50 ans. Il est très difficile à; l'liîùi.,
qu'il est de remédier à cet obstacle. Ces terres sont toutes enregistrées par lett-es-patentes"
et les propriétaires ne peuvent et ne doivent pas en être dépouillés sans lëur conenifement
et sans leur payer ce qu'ils demandent. ,La possession de ces propriétées coniporte certaiiiî
devoirs dont on devrait exiger le rigoureux accomplissement par suite de l'auginentùiöê
de valeur quelles ont acquises par le travail du colon.' Je suis d'opinion que le tièilleii^
moyen d'amener les grandsipropriétaires à-vendre àdes taux raisonnables-est deleur;r~edre
la propriété onéreuse en lwgrevant de:taxes municipales;:dans ce butyles-conseileniuif6i2
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paux pourraient recevoir des pouvoirs spéciaux de la législature, et on veillerait en même
temps à ce que ces derniers n'en fissent pas d'abus.

17.-Je regarde l'octroi actuel de $50,000 pour les, fins du la colonisation comme
absolument insuffisant:

18.-Il n'y a pas de terres dans ce comté qui ne soient divisées en townships ou
cantons.

19.-Réponse contenue dans la précédente.
20. Il y a dans ce comté un très grand nombre d'individus, (surtout des jeunes gens)

qui veulent aller s'établir sur les tcrres incultes, je ne saurais en donner le chiffre, exact.
21-Il n'y a aucune société dans ce comté fondée pour venir au secours du colon

pauvre à son arrivée dans la forêt; je ne sache pas qu'il y en ait en voie de formation.
22.-Je ne connais pas assez la nature et le but de ces sociétés pour donner mon

opinion à ce sujet. Il est cependant hors de doute que ce serait une chose extirmement
salutaire pour le colon à son arrivée dans la forêt de pouvoir recevoir quelque secours.; mais
il ne faudrait pas qu'il y comptât trop. La réflexion et l'expérience m'ont appris que le
colon qui fait le plus de progrès est celui là qui se fie le plus sur son travail et son énergie.

23.-Je ne suis aucunement en état de donner quelque information que ce soif à, ce
rsujet.

24.-Il n'y a rien dans les règlements de la vente des terres qui nuise à leiir coloni-
eation. 'Je crois, au contraire, que le département des terres de la couronne a fait tout en
son pouvoir pour faciliter la colonisation des terres et-pour donner aux colons le moyen de
se procurer des titres à des conditions très raisonnables.

Les règlements établis par l'ex-commissaire des terres de la couronne, il 'y a environ 3
ans, ont eu un excellent résultat, -en'amenant'un grand nombre d'individus, à se procurer le
titre de leurs terres, de ces mêmes personnes qui jusque là s'étaient moutrées *à ce sujet
très négligentes et peu soucieuses. Je parle d'après ma propre expérience comme agent
des terres de la couronne, en ajoutant que je n'ai eu connaissance d'aucun moyen violent, non
plus que d'aucune circonstance où le colon des terres de la couronne, dans mon agence, ait
dû se soumettre à de grands sacrifices pour avoir son titre: le fait est que jamais il ne
m'est survenu de plainte à ce sujet. On ne saurait trop dire combien il importe à un colon
de ne devoir plus rien sur son lot et d'en être le possesseur assuré: il en retire un nouvel
espoir, une nouvelle vigueur pour le travail et un stimulant puissant pour faire frùitifier
son bien.

Mon opinion sur les règlements du département.des terres de la couronne, en date de
janvier 1861, relatifs aux permis accordés aux occupants des terres de fairé du bois avec
certaines restrictions,-ainsi qu'aux propositions à ce sujet qud le comité' est chargé
d'étudier, est:-

Premi*rement.-Qu'il y aurait de grands inconvénients à donner à un colon la permis-
sion de s'établir sur une terre "non encore entièrement payée. et d'y couper lebois, en ne
l'obligeant de restreindre cette coupe qu'à l'étendue de terre qu'il veut déficiber. Il devrait
lui être permis de le couper entièrement, ou cette permission . lui être" réfusée tout-à-fait,
car je ne vois aucun moyen possible dé l'obliger de se- conform er aux rèilements.

Secondement.-Je crois que le prix de $4.00 pour l'obtention d'un perm-s est tro, 'élevé,
et il m'est venu que cette condition a empêché'un grand nombre, de côlons -d'an prendre.
D'un- autre côté, taxer les mêmes honoraires' $1.00 est également tropbas et ne rénumère
pas suffisamment le trouble du département et des agents, ainsi que les frais occasininés
pour l'impression des blancs, etc. Deux piastres, à mon avis, seraient ;n prixroisoinable
et à la portée du cólon. Je crois que les. 4e et 5e clauses sont justes et sensées bien:que je
n'ai jamais pensé que les agents des bois de la couronne aient, coiutuiie -d ccorder des
licences de terres qui ont été déjà vendues et payées ou partie 'du inoins, tel nestpasl
cas dans mon agence.'.

Mon opinion de plus est que les conditions d'établisement immédia'e l'obligaionde
certains travaux imposées aux colons, sonttrop lourdes efdevraiódt etreabrogées.Aucune
personne, après avoirpayé son premier versement, ne devrait avoir sa licence sans autres
cnditions

25. Iy a eu,.dans ces environs, une émigratio les isteiHut
ada: èlle a u lieu'de deux mairs par famille et ndiidus, (e unes ge

p''as été considéràblé 'l'est difilo dassigàèrà ce fait quelea-que aus général. -
11v
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gration de familles entières est. ordinairement causée.par le désir d'améliorer leur fortune,
ce-qu'elles espèrent faire en allant s'établir sous un climat moins.rigoureuxque celui du
Bas-Canada. Les unes l'ont regretté, d'autres s'en sont réellement trouvées mieux.

En général, les familles d'activité et d'énergie n'émigrent pas.
La seconde espèce d'émigrants se compose de jeunes gens, qui s'éloignent -du toit

paternel pour aller gagner de l'argent là où le travail est mieux rétribué; tel était le cas
aux Etats-U-nis avant la guerre. Grand nombre de ces jeunes gens s'expatrient pour ae-
quérir les moyens de revenir chez eux et d'ý aéheter des terres.

26.--Je ne pense pas qu'on puisse arrêt& l'émigration qui se fait duBas-Canada, tant
que la:population y sera comme aujourd'hui adonnée exclusivement à l'agriculture. Une
grande partie des habitants 'des Etats du Nord sont employés aux usines' et aux fabriques.
pendant qu'il en émigre beaucoup dans les Etats de l'Ouest; on comprend, que Ces deux
choses:amènent une demande dans la main-d'ouvre agricole, et par suite-une ;hausse, de
prix de beaucoup súpérieurs à ceux 4ue.l'on donne en Bas-Canada, où ordinairement la
'famille 'du cultivateur suffit à tout. Le meilleur moyen, Z mon avis, de, mettre fln' h 'cette
-éeùîigration est d'encourager l'établissement de manufactures enBas-Canada.qui enferme
de si beaux pou.voirs d'eau, et surtout de pratiquer et construire des .routes au milieu des
terres ain 'd'amener iosjeunes gens à s'y établir.

27.-Bon nombre de jeunes gens sont revenus des Etats-Unis. Depuis surtout le
comamencement de la,-guerre; je ne puis en.donner le chiffre exact. On a vu également des
fainilles'entières 'revénii 'dans le pays, mais en' fort jetitnombre. .

'Je prendrai la liberté d'ajouter que je deineurëdan Leéd, conité de Mdégantic, aepuis
plus de 30 ans, et que j'ai vu les premiers établissements'de presque tous.les townships du
comté. Je suis agent'des terres de la couronné pour:presiue tout e comté, et de plus agri-
culteur·moimême.

Jans icCA~LLUM, 'Grenville, Comté d'Argenteuil.

1.-Les townships de ce comté sont Greiiville et-son augmentation, Barrington, ArunCl,
Montcalm, DeSalaberry, Wolf et Grandeson,-Chàtham, WentworL et divers autres dont
je Wai 'pas les noms.

2.-Ces townships ont été arpentés'et renfermient une'-étendue considérable de terres
incultes que je ne saurais préciser-au juste.

' Au gouvernement pour les tiois 4uarts; le reste'.'appartient à des individus
connus et' inconnus, à des propriétaires'àbsents, aucune coi-poration . ou. société u'Îit pro-
priétaire.

4.-Le prix demandé est trop élevé et est un obstacle à la colonisation.
5.-Les prix du gouvernement varient' de 30 à 50'centins ;,c'est plutôt à> cause-du

manque de chemins queþar suite des prix que la colonisation' est arrêtéc.
6 Le sol-est géneralèment bon, et le bois de haute futaie se compose 'd'orbll, de

bouleau, de hetre et de div'erses espèces de bois moù.
7 .- Lés lacs sont Commandideant;J2eeph et Louise ;-lés rivières sont: la Riviére-

*RIlouge, la faskalongé, Kingscy et laRivièreNord.
8.Il n'y a pas encore de cheminide èöloiisation de finis; il est vrai que lgouver-

seinnt a'accordé quelques légers octrois, niais an n'a pu en tirer presqu'aueun parti ppur
avacéin3ent de la colonisation.

9. Le chemin de l'arrière de l'auginenttion qui 'se, dirige vers Amirst paraît
s'établir à mesure q'il~s'ouvre ièles:olons dàns les autres townships 2'6sent guère s'aven-
treÝdansia fortou il ne se trouve pai"de heimin.

l n'y a p>asque je sache, déterres dnnées gratuitement dans le township où
je demeure, non plus que dans le -voisinage.

Il n y en a pas, é' é àü déjà ouverts.
12.-EElle nerfaiguère -de gréadeprgèpai suite du manque dI-cemb u.
f"18.Q I yeïn le plùs isxtdattircr le col eès d ouvrir des cheins ui nt

des anciens établissements aux terres de la couronne.
-Ube rute ~ ser- a e a et uie de hem 

'ouiùvrtangles 1roxe à diace g~irèe serat une decosdspusm rtne
pour i r ime- lal5isaion

--1862



-2 WVictoria. Appeiidke (Nb: 1.>

15.ye n'en=connais pas d'autres que-ceuxzdont j'ai déjà parlé.
16.-Le seul remède que j'y-vois est d'empêcher l'agent des terres du gouvernement-

de vendre plus de 100 acres de terre à la même personne.
17;-La somme de $50,000, divisée entre tant de townships, est certainement insuf-

fisante.
18.-.La partie de ce comté qui u'est pas divisée en townships pour les fins agricoles

est bien éloignée-des townships déjà arpentés et non encore établis;je ne saurais en donner.
la quantité exacte.

19.-On pourrait sans doute y faire des townships, mais il serait préférable de colo
niser ceux qui ont déjà été arpentés.

20.-Quelques uns, 30 environ.
21.-Aucune dans le moment.
22.-Je suis en faveur, car le nouveau colon est toujours une source de profits' pour

l'ancien et-pour le pays en général. -
23.--Jesais qu'il -été forié une société de colonisation dans le district de Montréal

j'ignore où- elle'en est.
24.-:-Cet état de choses est aussi pire qu'il peut l'être, attendu que 1es terres ont-

toutes été dépouillées de leurs arbres il y a déjà longtenips.
25.-Quelques familles ont émigré les unes aux Etats-Unis, les autres dans le Haut-

Canada, ne-voulant pas s'aventurer dans la forêt sans chemins.
26.-Le seul moyen *est d'ouvrir en arrière de ce comté un chemin vers lesbonnesý

terres.
27.-Pas un seul.

J. BIGNELL, de Lambton, Comté de Beauce.

1.-Lambton, Price, Aylmer, Gayhurst, Adstock, Forsyth, Shenley,. Dorset, Linière,
Jersey,M,.'arlowet Rixborough.

2.g-plupart.e ces. towislips ont été arpentés; en tout ou en partie-;,il y-a à peu;
près. plus -dn demiiillion d'aerede terres en disponibilité.

.- Le.!ggouernement. est. propriétaire e toutes;des terres, à l'exception du'township:.
de Dorset,. lesquatre.premiers.rangde-Shenley et quelques lots-épars çaret:là

dugouvernement est très modéré,; il n'est que.de deux-chelius l'acre;-
lesaut'res propriqanires nt $2 à 3.de. l'acre.

5. qAuen puisque le los d'un~prix élevé sont vite pris et que les autres: le sont
également pourvu qu'ils soient à proximité du:chemin..

6.--Le.sol.estexcellent-et le.:oisle.lhaute, futaie peut -se classer comme suit; dani
l'ordre;de leur qualité: :érable, bouleau, épinette,. sapin, cèdre, hêtre, pruche, pin,:tilleul
d'Amérique, orme, charme;.frneet tremble. --

7.-On rencontre plusieurs<lacs, nt.le principal est-le Lac-St Françqis-ou-"Cheaite-
coupagak," mot qui signifie "quartier-général."--Les rivières sont.: l4Chaudière et.ses,
tributaires, et la Rivière-St.-François.

S.-La route de Lambton qui va de St.François à la tête du lac de ce nom. '36 milles;
fait il y a environ 20 ans; le chemin Gayhurst, ouvert l'été dernier, non encore fiai,, 10
milles. Il y a encore un autre chemin qui part de la route Lambton'et-tiaerserunèipartie
de Forsyth jusqu'à la ligne occidentale de Dorset, 41 milles. n'est pas encore fini, et
devra être continué par lepropriétairede -Dorset à tra vers son townshif jusquà Rère-
Chaudière, -15:mifes.11:y a enfiri-unautre-chemin qui traverse une partie deShinne 10

9:-1ienee démontre- plus- à l'évidence l'importance des chemins qe les'résultats
ont suivi" l'ouverture delas route -Lambton. Les townhiiös colonisés à la suite dè con
struction de ce chemin forment aujourdhi -la-partie--laplus importantedu comté de
Beauce:'on saitque ce comté, d'après le'dernier recensenentpestiundues-pl usp'opuleux
du Bas-Canada.

. ou'erture du-cemin Gayhu-se ainsi que le chemnin donttil -vin d etre qeion t
quimènë Dorset bien que nonieves l'uet l r r at 
Un grand 'nombi-e de lots ont été pris dans ces divers liéa:i.-<
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Le chemin Shenley n'a en aucun de ces effets; le site empêchera qu'il en soit autre-
ment d'ici à longtemps.

10.-Je n'en sais rien.
11.-Les chemins dont je viens de parler et ceux qui ont été faits par les colons eux-

mêmes.
12.-La colonisation a fait des progrès considérales tant qu'il y a en de bons lots dis-

ponibles dans le voisinage des chemins, du moment qu'ils ont été épuisés, elle s'est arrêtée.
Je sais que plusieurs personnes qui voulaient venir s'y établir s'en sont retournées, n'ayant
pu trouver un seul bon lot d'un accès facile.

13.-Le système est bon, les résultats le prouvent: en le discontinuaut, on suspend
tout progrès ultérieur.

14.-Très certainement.
15.-Je n'en vois aucun à l'heure qu'il est.
16.-Ç'a été jadis un des principaux obstacles; mais l'action de la loi municipale y a

titis fin jusqu'à un certain point. Je connais des individus qui ont acheté des terres par
spéculation et qui seraient fort aise de pouvoir les revendre aujourd'hui au prix coûtant;
depuis que les colons se sont établis en arrière ont leur demandent des chemins dont les
fi ais vont plus qu'absorber les prifits qu'ils espéraient.

17.-Cette somme est insuffisante.
18.-Il y a des morceaux de quelques townships qui n'ont pas encore été subdivisés et

qui sont propres à la colonisation. Bien que considérable, je n'en puis dire l'étendue exacte.
Qaoiqu'il en soit, cette quantité se trouve comprise dans le chiffre que j'ai donné dans ma
réponse No. 2.

19.-On devra s'adresser au département des terres de la couronne pour avoir une
réponse à cette question.

20.-Il y en a un grand nombre
21.-Non.
22.-Ne sachant pas leur organisation, je ne saurais en dire ni bien ni mal.
23.-Je n'en sais rien.
24.-Plusieurs se trouveraient bien mieux si on leur donnait plus de facilités pour

avoir leurs titres, car un grand nombre veulent payer leurs terres et prendre leurs patentes.
Je crois qu'une telle conduite serait avantageuse au vendeur et à l'acheteur; il faudrait
que l'agent se fût d'abord convaincu qu'il n'existe aucune réclamation antérieure.

Je suis, quant. aux permis des coupes de bois, fortement d'avýis qu'il ne devrait pas en
exister, si ce n'est pour les terres impropres à la culture; car c'est la ruine du pays (je
veux dire la partie établie.) Quand ces limites de bois se trouvent en dehors des townships
ou loin (les établissements, la question change de face: car alors, c'est le marchand de bois
qui est le pionnier et qui crée un marché aux produits du colon.

25.-Un petit nombre de personnes se sont expatriées pour aller chercher de l'ouvrage.
26.-Le meilleur moyen comme le plus sûr est de faire des chemins; par là ils ont

ce qu'ils veulent, c'est-à-dire, des terres et des voies pour y arriver.
27.-Un très petit nombre et c'est pour le mieux, car ils ne reviennent pas les mêmes

et sont invariablement tous gâtés.

Jous HOUGH, 3légantie.

1.-Chaque township du comté renferme plus ou moins de terres incultes.
2.-Chacun de ces townships a été arpenté, excepté une partie de Coleraine. Je ne

connais pas le chiffre des terres disponibles dans tous le comté, excepté dans Ireland et Cole-
raine:-dans Ireland, il peut y avoir 25,000 acres, dout 20,000 propres à la colonisation.
Je crois savoir que pas une terre dans Ireland est en possession de sa patente. Je ne sais
pas s'il y a une seule personne d'établie dans Coleraine.

3.-.Le gouvernement peut posséder environ 1000 acres.
Des particuliers connus peuvent 1000

inconnus 600
absents 22,600

Les corporations ne possèdent rien.*
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4.-Leprix du gouvernement est de 2s. à 6s. 3d. l'acre; celui des particuliers de 7e. 6d.
à 10s. l'acre.

5.-Le bas prix demandé par le gouvernement a induit plusieurs jeunes-- gens;des
localités voisines à venir prendre.des terres;, les conditions exigées par les grands proprié..
taires a souvent soulevé des remarques dans le genre de celle-ci :-" Ces spéculateurs
s'efforcent de nous faire payer cher leurs terres parce qu'elles sont devenues plus. en yaleur
à.mesure que le défrichement a progressé dans les environs et qu'on y a ouvert des, che-
mins: c'est ainsi- que l'on nous fait payer d'avoir augmenté la valeur de ces mêmes terres
par nospropres travaux."

6.-Le sol est généralement d'argile sablonneux; le bois, surtout dans les terres
hautes, se compose principalement d'érable, de bouleau et de hêtre et d'un mélange de
pruche, d'épinette et de sapin.

'7.-On trouve le Lac-Noir dans Coleraine; dans Ireland la Rivière-Noire qui sort du lac
de cenon; le Lac-à-la-Truite et la Tamise qui y prend sa source et qui vient former le Lac-
William, dans Halifax; enfin les rapides qui sortent de ce dernier lac pour se jeter dans
le- Lac-Joseph, dans Inverness, lequel vient se réunir à la Rivière-Bécancour.
. 3.- Il n'y a dans ce comté qu'un seul chemin de colonisation qui part du chemin- de

fer de Québec et Richmond, dans levoisinage du township de Nelson; il-.esten;partie
ouvert et colonisé, me dit-on : je n'en ai aucune connaissance personnelle. Il fut question
en,1858 d'ouvrir un chemin de colonisation dans la forêt entre le comté de Mégantie, la-
Rhvièr-Chaudière.et le voisinage du Lac-St.-François. On voulait par ce moyen réunir -le
chemin du.>Lac-St.-François avec celui qui traverse les townships d'Ireland et Haliffzet-
les relier à la station du chemin de fer, à Somerset, éloignée du Lac-St.-François d'environ
30 milles. Ce chemin est earossable sur 22 milles et les ponts y sont bons; la malle est
portée en wagon d'Ireland à Inverness 3 fois par semaine.

L'ouverture de ce chemin ferait faire un grand pas à la colonisation de.toutella partie
qui se trouve la plus, rapprochée de la ligne de communication avec le chemin de fer.

9 et 10.-11 n'y a pas d'octrois gratuits dans ce comté.
11.--Le moyen le plus facile de communiquer avec les terres incultes dont il vieat

d'être question est par le chemin de la malle qui part de la station de Somerset et traverse
Halifax et Ireland.

12.--La colonisation n'a pas encore été essayée sérieusement dans cet endroit. -L'ou-
verture de la route Gosford, et les octrois de terres dans le. township de Wolfstown .(qui.

-formait encore tout. récemiment partie dé ce comté) ont fait faire des progrès-rapides à l'é-
tablissement de ce township, la population y a doublé, et les colons établis-sur la:grande
route ont tenu ouverte la communication d'hiver et diminué les dangers auxquels les voya-
geurs- y étaient exposés. On sait qu'il y a quelques années, des personnes y ont perdu
la vie dans la neige et que d'autres y ont été gelées presqu'à mort.

1.-Le système des chemins de colonisation est bon; seulement il faudrait permettre
aux intéressés d'exercer de la vigilance sur les travaux,.et par là on pourrait allier l'impar-
tialité à l'économie.

14.-L'ouverture de grandes routes de colonisation flanquées de chemins d'intersection
et garnies de ponts solides est un des points les plus -importants dela 4uestion D'après
une expérience de 30 --ans dans le comté et par les voyages quej'ai eu occasion de faire
dans ses différentes parties, je suis tout-à-fait convaincu que le manque de chemins passables-
et de ponts, suffisants a été une des principales entraves de la.colonisation' du Bas-Canada,
surtout pour cette espèce d'émigrants qui ont les-moyens de continuer leurrouteplusloin.i

15.-Je crois que ce serait-un bonmoyen de pousser la colonisation des-terres incultes,
si les divers conseils municipaux donnaient des. listes correctes des.;terres, tincultes,
qui se trouvent dans leur, juridiction respective, en fesant "connaître sielles appartiennent
à la couronne ou -à des particuliers et à quel prix onpeut les acheter:-Qes.listesderaient
être déposées entre, les mains du secrétaire-trésorier, et.- il- .devrait enêtre:evoyés des
copiesaux -agen -d'émigration où seraient en nYmetemps;indiqués les
rendre. n pourrait désigner une pe anschcunedeeesmucipaltésprournir
aux émigrants tous les renseignements demandés-et faireconnaîte1ea terres déjà établies
que les colons en moyens, pourraient.acheter. :Je fis un.voyage en186%dars lestts de
lOuest, d'aprè mes remarques etjes conversationq us aveeles migrantsgont
quelques uns allaient plus lim etd a se préparaient Me.nirJ jeresta ovaeu
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qui si on avait déployé la même énergie pour coloniser le Canada que l'on en a déployé
pour coloniser les Etats-Unis, notre pays serait beaucoup plus avancé qu'il né l'est; car
le: climty est plus sain' et la. position soôiale plus avantageuse: je trouvai beaucoup de
misère'auxEtts-Unis et je vis'plüsieurs familles qui, si elles avaient pu, seraient revenues
sur leurs pas: -quelques uns se préparaient en effeVf le faire,· mais elles revénaient avee
une santé minée 'et le 'gousset vide.

16.-L'achat de gràndes étendues de terre par des spéculateurs a entravé la colonisa-
tion du- pays : on y a mis empêchemeiit,'je crois, en décrétant qu'il ne, pourrait' pas être
vendu plus de 200 acres au mêime individu: mais, cette restriction a été éludée en maintes
circonstances.

C'est ainsi que dans le township où je demeure, certains individus' ont réu'si à se pro-
curer la signature d'un certain nombre d'individus qu'ils donnèrent comme voulant acheter
chacun 200 -acres de terre- pour s'y établir immédiatement. Pour engager ces personnes à
signer la~demande, il fut dressé un document dans lequel il était dit-" que la compagnie
en .question allait se livrer à des exploitations de bois en"- grand batirait des moulins,
ouvrirait des chemins et 'mettrait de l'argent dans:le pays." Quelques uns des;signataiies
prétendent qu'on leur promit que la compagnie leur vendrait à 2s' l'acre. Il 'fut. acheté
quantité de -terres di gouvernement-au nom de ces individus;-une fois l'aehat fait l'indi-
vidn squi avait obtnu 'les:signatures, convoqua dénouveau une réunion- des signataires, -et
fit venirun notaire. Il leur dit qu'ils étaient obligés, par la'loi, 'de-signer un second.acte
puisqu ils en avaient signé le premier, et' nienaça"de:poùrsuites judiciaires cex,-qui"firént
minêe 'résister.. r-, ce séeond- document n'étiit: ni plu ni moins qu'un transpoitdes'droits
que' les signataîres,-'avaient acquis"dans l'achat2dés:'terres.

Auj~ouïd'hi' cès: gens sé plaignent -de n'avoir ni-lés mnoulins, ni les chenins, ni
l'argent qui leur avaient été promis; et'dé ne'.p-oniaèoirhtr -à 2s.'de -l'aere

On:coùiviènra' que ce nmode d' eolô i si-et lôiñûdtfs le:pluï:ceùvènabléceendant,
je ne nie pas que l'on mettrait-fin'à dé-fellés ninïamies si on'vouläst àpyliqer sérieišenient
la loi qui empêche de vendre plus de 200 aiers -d:teï·.e aumême'- indifilai'et qui en exige
l'établissement iùîmédiati

17.-Il serait à- désirer que' ce chiffi 'fût augienté.
IS.-Tout le comté est divisé en townships.
19 et 20.-Il 'n'y a pas ici dans le moment un grand nombre:de 'gens qui voudraient

s'en. aller sur les terres incultes, mais beàueonp de.jéunes gens grândissnt et devroi se'
placer -quelque part: il y aussildes personnes qui attendétide 'leurs amis.,

21..:-J'ignore s'il existe des sociétés, de- colonisatièn -dans ce comté; ni j'ai entendu
dire qu'on seproposait d'en fonder.

22.-Je suis én faveur de telles sociétés d'après ce que je puis savoir de leurs principes
et de leur fonctionnement.'

23:-Je' n'i"auc'une connaissance de ce mouvement.
24.'-J'ignore si les règlements de la vente' des terres et de l'exploitation des. bois-

apportent des entraves à la colonisation; l'exploitation du bois se fait -dans nos endroits
sur les-terres impropres à la culture.

25 -Il est"éiigré:des environs-aux Etats-Unis à peu:près 12'ou' 13 fàinilles; compre-
nant-environ 60- personnes, dont' 48à peu près ne, sont pas- mariées; 28 lmiöiné et 20
femmes.

26.-Il' est probable qu'en créant de l'emploi: on' empêchérait 'toute' émigratid; car
les.jeunés gens nels'expatrient ainsi' que pour chercher de l'6nae avoir des pri: plus
élévétet de T~argent, ce qu'ils'ne peuverit obtenirehez eux: d'ordinaire; c'est pour avoir
plus tard le moyen¢de s'acheter des'terrs

27!-Aucune:des fatiillés· dont je viens -de parler n'est rèvenue; des personnes non-
mariées .26:snt- rvenuès,"dôût8 oms et 18 fémmes.

RixARúU1E.--Il a";étéfaitdernièiment un pont sur 'le chemin qui part de la station
de% Bécanèour! et tråérs'ile to1 shib d Invèressi Ce chenin,;connu sóus le noi de

Chemiri: Hintil'débôueie'suil'-'oute Jraig dans le:townsiip-d^Iiélnd;'en cons.
triisan deice -point un eour'eh'émin:deicol:oniatior jüégü'au'towäshifde Theffordf serait
un excellent ne'd'ouvrif liroufé vers les terres inëülf6ée'sifthes- en ari-èré dlIiéland,
Th d e'tlä-pai-tie 4est9de%éráie 'Ceeh'eniñérèiait en"li dépëaralllel à
enviroïû'ñ10 'tiiëé dëa-öatud Söiii e äSt Franç&iii.

1 1862
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PREMIER RAPPORT
DU

COMITÉ DE L'ÉMIGRATION ET DE LA COLONISATION.

Au sujet des bureaux d'émigration à Québec, de la localisation des abris pour le
logement temporaire des émigrants et de la question de débarquer les émigrants aux dé-
barcadères ordinaires du port de Québec, votre comité prend la liberté de recommander:-

1.-Que les bureaux d'émigration et abris devraient être établis aussitôt possible à un
seul endroit, et contigus ou réunis dans le même édifice.

2.-Que ces bureaux et abris devraient être éloignés des lieux ordinaires de débarque-
ment de ce port, et soigneusement protégés contre les exploitants (runners) et autres, que
l'on trouve toujours à ces débarcadères.

S.-Qu'il devrait être établi un règlement pour obliger tous les maîtres de navires,
entrant dans le port de Québec et portant des passagers, de débarquer ces derniers à un
seul débarcadère-lequel serait choisi, isolé et protégé comme susdit-afin de pourvoir à la
classification, direction et embarquement des dits passagers sans qu'on leur en impose.

Bien que votre comité soit prêt à appuyer ses recommandations par des détails ou par
les motifs qui l'ont porté à ces conclusions, il demande, avant que le département concerné
ne soit chargé de les mettre à effet, l'indulgence de votre honorable chambre, attendu que
c'est dans l'intérêt du service qu'il s'est abstenu de motiver le présent rapport.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.

THOS. D'AROY McGEB,
Prsidtent.

CHAaMBI DE CoMIÉ,
Jeudi, 8 mai 1862.
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RAPPORT

Le comité spécial chargé de délibérer sur la question de l'Immigration et
de la colonisation, mais plus particulièrement de l'immigration du
printemps de cette annnée, a l'honneur de présenter son séecond
rapport :

AGENTS A L'LÉTRANGER.

Le comité a examiné avec un soin tout particulier et a fait traduire dans les deux
angues les originaux français et anglais de la correspondance échangée entre les
gents d'émigration à l'étranger et le bureau d'agriculture,-ainsi que les instructions

que devaient suivre ces agents dans leurs missions respectives.
Le premier nommé fut l'agent allemand, M. Wm. Wagner, autrefois arpenteur pro-

vincial à Outaouais, sa commission datant du 30 janvier 186U. Ses instructions portent la
signature de M. A. C. Buchanan, et celles subséquentes du Il février, portentla signature
de M. Russell, sous.commissaire des terres de la couronne. Cette nomination fut faite par
le département des terres de la couronne en apprenant que M. Wagner était sur le point
d'aller visiter sa terre natale ;" la nomination devait " dépendre des circonstances;" la
rémunération était fixée à 86 par jour, outre les "frais de voyage," et "les déboursés iné-
vitables dans l'a*«omplissement de ses devoirs." M. Wagner devait tous les quinze jours
adresser des rapports à ce département.

La seconde nomination fut celle de l'agent irlandais, M. A. J. Donaldson, autrefois de
Weston, Canada Ouest; elle est datée du 15 février 1861. Ses instructions, de la même
date, sont signées par l'honorable P. M. Vankouglinet, lagissant au nom du ministre
d'agriculture."

La nomination de M. Donaldson devait " dépendre entièrement des circonstances ;" son
salaire devait être de $6 par jour, plus, ses frais de voyage ppndant l'été et tous les débour-
sés raisonnables pour " impressions, annonces, etc.," qui seraient nécessaires. Il devait
établir son centre d'affaires à Londonderry et visiter de temps à autre les ports de l'Ecosse.
On le renvoyait à M. Buchanan pour les instructions détaillées, et on ne lui fixait aucune,
époque ni aucune forme particulière pour son rapport. En octobre, M. Donaldson revint
en Canada et reçut, d'après les nouvelles instructions du 22 novembro, une commission
signée par l'honorable Charles Alleyn, "ministre de l'agriculture par intérim." M. E. J.
Charlton, de Québec, fut à la même époque, adjoint à M. Donaldsor pour l'agence d'Irlande.
Le district qui lui était particulièrement assigné embrassait les parties- sud et ouest de ce,
pays. Leurs instructions fixaient leur salaire à £300 cours provincial, par année, avec
paiement de tous " les frais de voyage" et " de toutes dépenses raisonnables," pour les.im-
pressions et annonces pour lesquels ils fourniraient des pièces justificatives. . Sur- ce
dernier chapitre de dépenses, les instructions étaient claires et précises. M A. H. Verret,
de Québec, fut nommé pour l'Ouest de l'Europe. Ses instructions portent la date du 26
novembre 1861. Son salaire était le même que celui' des agents en Irlande; y comprisAes -
frais de voyagé, et M. Verret devait faire rapport " au bureau," au moins une fois par mois.
Ces nominations, dans les deux cas, ne devaient pas être considérées comme permanentes,
mais devaient " dépendre entièrement des circonstances."

.Les différentes lettres- d'instructions ci-dessus énumérées sont parfaitement claires
Les premières sont beaucoup moins détaillées que celles qui 'ot' été expédiées d'ans les der-
nières circonstances .m'entionnées. -, A "mesure que le 'bureau recevait des 'renseignements
généraux sur cette entreprise, il ne tardait spas à se -former une idée- de plus en plus piécise.-
et intelligibleade la nature des devoirs 'de ces agents."
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Les rapports des agents soumis à votre comité par le bureau d'agriculture sont :-Les
lettres de M. Wagner aux dates respectives des 29 mai et 27 octobre 1860; 21 janvier et
8 février 1861; 81 janvier 1862, Il mars 1862 et 11 avril 1862.

Les rapports de M. Donaldson aux dates respectives des 27 juin et 27 juillet 1861;
31 janvier et 21 février, 28 février, 21 mars et 29 avril 1862.

Les rapports de M. Verret aux dates respectives des 5 février, 22 février, 5 mars, 22
mars et 7 avril 1862.

Les lettres de M. Charlton aux dates respectives des 31 janvier, 6, 22 et 28 février,
22 mars et 23 avril 1862.

Le comité a aussi reç'u de M. A. C. Buchanan des extraits de lettres qu'il avait reçues
lui-même de MM. Donaldson et Wagner, relativement à l'immigration de cette année.

Les faits les plus importants, résultant de ces différents rapports, sont;

AGENCE EN ALLEMAGNE.

M. Wagner s'est établi à Berlin et a fait en mai 1860 une excursion en Russie, et
jusqu'à Hambourg, ce dont il nous donne une esquisse très imparfaite dans une lettre datée
de Bromberg le 26 de ce même mois.

Il promettait de plus amples renseignements dans un rapport annuel qui paraît
n'avoir jamais été fait; du moins ce comité n'a pu se procurer de copie d'aucun document
de cette nature. M. Wagner essaya de former une compagnie allemande des terres pour le
Canada, mais sans succès; il parait qu'il a fait une lecture devant la société géographique
de Berlin- au printemps de 1861, et qu'il a obtenu des commissaires du chemin de fer de
Berlin à Hambourg,.de déposer des cartes du Canada dans leurs gares. En 1861, il visita
Hambourg où il trouva qu'on parlait de société de colonisation canadienne parmi les expé-
teurs ; il ne dit pas ce qui en est advenu.

Eu janvier de cette année, M. Wagner a donné des lectures sur le Canada à Erfurt,
Francfort-sur-le-Maine, et à Hirschberg en Silésie. Le Il mars dernier,. il fit une espèce
de rapport général dans lequel il déclare qu'on doit s'attendre. cette année à voir arriver
2000 émigrants de l'est de l'Allemagne, 1500 de Westphalie et de l'Allemagne centrale;
il dit que tout le sud de l'Allemagne est parcouru par les agents des Etats-Unis, du -Brésil
et du Cap de Bonne-Espérance. Il a publié des annonces dans des journaux dont le chiffre
réuni des lecteurs s'élève à plus de 400,000 ; a fait répandre 8,500 brochures allemandes
du Bureau, et a de nouveau donné des lectures à Berlin et à Breslau. Il a, reçu entre. le
ler janvier et cette date (11 mars,) 178 lettres de deman les de renseignements sur. le Ca-
nada, dont quelques-unes venaient de. la longrie, du Danemark et de la.Suède. Un rap-
port plus. explicite sur cette correspondance aurait été d'un grand avantage aux autorités
canadiennes pour juger de l'efficacité de l'agence allemande.

D'après toute la correspondance échangée entre l'agent et le commissaire, des terres de
la couronne, et une lettre datée de Berlin,le 24 avril, reçue et lue aucomité par. le président,
mais dont le bureau n'a pas eu communication, ilparaîtrait que M. Wagner aété dans un.état
constant de perplexité à l'égard de la continuation de son agence et de l'envoi des fonds.
nécessaires, de même que des derniers renseignements le plus utiles aux émigrants,,et qui
devraient lui être transmis par.le département canadien. Il parle avec, reconnaissance de
la manière dont il a été accueilli par l'ex-ambassadeur anglais de Berlin (lord. .Blomfield)
et du ministre résidant à Frankfort, Sir Alexander Mallet. Mais l'ambassadeur actuel de
Berlin, lord loftus, auquel il ne paraît pas avoir été présenté,. ne connaît:.rien d Canada.

Leswfrais de, l'agence de M. Wagner, année 1861, s'élèvent à -85,931.77, et en 1862,
jusqu'à mars, à $839.91.

AGENCE D'IRLANDE ET D'ÉCOSSE.

Maintenant, quant aux agences, d'Irlande et d'Ecosse, M. Donaldson écrit de Lon-
donderry le 27 juin 1861, qu'il s'est- établi dans' cette dernière ville, et, qu'il. a fait
une visite officielle à. 'Glasgow et à' Paisley. Sa correspondance! .ne parleque.. 1a.
culture/ 'du lin' et des nouvelles .du Jour., . Le, premier, de ees, sujets. ,est- sansZ aucun
doute de grand intérêt et mérite toute l'attention-; anaistil. ne devrait pas "être:ila seuleques
tion pratique de la correspondance d'un agent d'émigration.
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Des affiches et circulaires répandueà pa e i ent à Derry et Belfast ont été déposées
devantivotre comité; 'etl.ne peut s'empêcher'de dire que ces publications, faites. au;nom de
la pi-oviiice, auraient dû être rédigées avec plus d'exactitndet.de soin.--

M. Charltonqui a été.'adjoint à l'agence, irlandaise avec: M; Donaldson depuis .le1mois
de décembre dernier, a écrit de Dublin le 31 janvier qu'il. s'était. établie encetterville
pour: se conformer aux instiuctions du.bureau qui veulent, que l'on.,empêche l'éiigration
pauvre. M. Charlton a ouvert son: bureau: dans ùne-.riche locálité.- Cet agent. a-rfaitle
voyage de Cork, ,Cashel,- Limerick. et Derry, .pour s'entendre, et -décider avec -M Do-
naldson au sujet de la division de- leurs travaux ; il parait aussi. s'être mis, en, rapport.
avec les principaux journaux irlandais de toutes les nuances et avoir-ainsi fait connaître au,
public irlandais.'les avantages que l'émigrant trouverait en Canada. Ses remarques quant
aux passagers d'entrepont achemiWns: par les. steamers de la ,compag~niesde Moitiréal-sont
certainement dignes de l'attention du gouvernement. D'après. les comptes .transmis les-.
dépenses du bureau de M. Donaldson, jusqu'au mois de mars dernier, se décomposent
comme suit

Payé jusqu'au 31 oetobre 1861... ...................... 2,438 00
J'usqu au mois de mars 1862................................ 1,600 '00

A cela ajoutez les déjenses de M. 'Charl'iôn jusqu'au
mois de mars...........................$... 1,078 00

DéNa'e totalé des agences iiandaises, .861 et 1862.... 5,116 "00

AGENCE POUR L'OUEsT DE L'EUROPE.

M. Verret, nommé agent pour l'Ouest de lEurope, fait rapport de 'sdn arrivéë à Paris
le 31 décembre' dernier, et -de la remise des lettres de présentation qu'il tenait de M. le ba-
ron Gauldrée-Boileau, consul général de France au Canada, aux autorités de France, et M.
Verret a pu de suite constater les difficultés que lui créaient les lois françaises relativ'es à
l'émigration ; et en présentant ses papiers au ministre de l'agriculture, du commerce-et des
travaux publics, lequel est chargé de l'exécution de ces lois, il demanda à, être affranchi de
ces restrictions, vu le carractère public et officiel de sa mission, et la garantie qu'elle offrait
à la France, en ce qu'elle n'avait aucun but spéculatif. Le 5 mars et après un délai de
six semaines, M. Verret reçut avis du directeur du commerce extérieur et du préfet de
police qu'il lui fallait déposer un cautionnement en argent ou en obligations se mon-
tant à 25,000 francs (environ 85,00) avant de pouvoir ouvrir un bureau en France.
N'étant pas prêt à se rendre à cette condition faite à son agence, ni en moyen d'obtenir
qu'elle en fut relevée, M. Verret partit de Paris où il avait trouvé des amis du Canada très
portés à favoriser sa mission, et le 15 mars il arrivait à Bruxelles. En Belgique, le minis-
tre des affaires étrangères lui apprit qu'il n'était pas nécessaire qu'il obtint d'autorisation,
le gouvernement belge laissant chacun libre d'aller et venir à ses risques et périls. Le 7
avril, M. Verret écrit de Gand qu'il a tout espoir de diriger une émigration de la Flandre
occidentale, ou il s'est servi de la presse française et flamande pour faire connaître son
agence.

Il a depuis, nous apprend-on, poussé ses travaux jusqu'en Suisse, mais nous ignorons
encore avec quel succès, Il ne semble pas avoir embrassé la Hollande-magnifique champ
pour l'émigration-dans son programme. Les dépenses de M. Verret, qui sont très.détaillées,
atteignaient en mars la somme de $1200.

La totalité des frais occasionnés par les agences en, 1861 et 1862 jusqu'à la date des
rapports mis devant nous,'sont:

Agence Allemande................. ........... 85,931.77
Agence Irlandaise et Ecossaise.................................. 5,116.00L
Agence de l'Europe Occidentale.......... .. ........ 1,200.00

Total.$2,4.0
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RECOMMANDATIONS.

Après avoir soumis à une analyse minutieuse la correspondance de tous les agents,
votre comité est d'opinion que bien que le système soit nouveau, au moins pour le Canada,
cependant les résultats qui en ont découlé sont assez tangibles pour justifier le comité de
faire les recommendations suivantes :-

10. Que, tous les agents actuels devraient être rappelés à l'expiration de leurs " nomina-
tions temporaires," disons dans le cours- de la présente année.

P. Que ceux d'entre ces agents qui ont justifié la confiance que le département avait
placée en eux soient nommés de nouveau, et munis d'instructions nouvelles et plus sévères,
renouvelées ou augmentées de temps à autre.

30. Que l'article qui exige que les agents feront "rapport tous les quinze jours"
soit strictement suivi, et que la correspondance de part et d'autre soit dégagée de toute
digression sur des sujets étrangers à la question.

4°. Que des instinctions oficielles soient données aux agents à l'étranger, et que
le bureau colonial soit prié de leur procurer des lettres de créance auprès des ministres et
consuls britanniques sur le continent.

5°. Que, afin d'asseoir le système sur des bases plus solides, et d'exercer une plus
grande surveillance sur les agents subordonnés, il serait nécessaire de nommer un agent en
chef, demeurant en Angleterre, ayant de grands pouvoirs et un rang en conséquence, et
qui pourrait, sous d'autres rapports aussi, être d'une grande utilité comme représentant de
la province à l'étranger.

60. Votre comité est d'opinion qu'aucune personne ne soit ainsi chargée de repré-
senter cette province à l'étranger, à moins qu'elle n'ait subi un examen satisfaisant, devant
le département lui-même, sur les connaissances qu'elle a de ce pays, et de celui où elle
doit être envoyée ; sur ses mours et sur son instruction; et qu'un mémoire de cet
examen, avec des témoignages sur ses mœurs, etc., n'ait été déposé dans le département.

Le tout, cependant, humblement soumis.

THOS. D'ARCY McGEE,
- 1Fr6sident.

Québec, 1i mai 1862,



TABLEAU.
Indiquant les départements de l'Assemblée Législative, les noms des ofM-

ciers et employés de ces départements, leur origine, leurs fonctions ou
emplois, leurs salaires ou émoluments, si leur situation est permanente
ou temporaire, leur première année de service. et par qui ils ont été
nommés à leurs fonctions actuelles.
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DIXIEME RAPPORT

COMITE DES IMPRESSIONS.

CHAMBIRE DE CONEÉRENCE,
4 juin 1862.,

Le comité collectif des deux Chambres au sujet des impressions, a l'honneur de pré-
senter son dixième rapport.

Les comptes pour l'année dernièrc ont été examinés et trouvés corrects, ainsi qu'il
appert par le rapport du sous-comité qui est annexé à celui-ci; et le comité continue
d'exprimer sa confiance en la manière dont son greffier, M. Hciiry Hartney, s'acquitte de
ses devoirs.

Votre comité a déjà soumis à la chambre le rapport de son greffier, qui montre que
le montant total payé pour impressions, papier à impression, lithographie et reliure pour
les deux Chambres, en 1861, s'élève à $21,493 19. Votre comité désire aussi attirer l'at-
tention sur le fait mentionné dans le dit rapport : " que l'expérience de cette année a -de
nouveau démontré l'excellence du système, la facilité de sa mise en pratique et la réduction
de dépenses qu'il opère, comme on peut s'en convaincre par les comptes.

Votre comité s'est aussi occupé de la question des impressions publiques en vertu de
la patente de la Reine, et en est venu à la conclusion, que l'intérét et l'économie. publics,
demandent un changement au système actuel; il ne croit pas que la p.ublication de la.

azetc Officielle soit comprise dans les priviléges de là patente que possède les imprimeurs
dc la Reine en cette province, et il ne voit pas pourquoi le système qui est en usage en
A.Ingleterre ne serait pas suivi en Canada. En Angleterre, c'est le gouvernement qui publie
la Gazette Officielle, et les rapports de 1861 montrent que la recette brute à été de £17,-
t78 stg. Le papier et l'impression coûtent £4,617 stg.; la régie £1981 stg., laissant.un
bénéfice de £11,380 quia été versé dans le trésor public. Tout ce département est conduit
par un chef, trois commis, un compilateur d'index; et un garde-magasin. Votre comité
uc voit aucune raison qui puisse empêcher d'adopter un mode semblable en 'Canada, et
il est certain que les résultats seraient les mêmes. Votre comité fera encore remarquer,
qu'entre la direction de la Gazette, le même bureau seriait aussi clargé d'acheter lcs.four-
nitures de bureau pour.les départements publics et l'usage du parlement ; et èâchue sous-
chef de département transmettrait tous les ans unc demande de la quantité probable et
des différentes qualités d'articles qu'il lui faut pour son département; de la sorte, la cou-,
tume d'avancer de l'argent à compte cesserait, et tous les comptes de cette nature se
préscuteraient et se liquideraient par. semestre.

Quant aux impressions des départements, V'otre comité est d'avis qu'il est bien impos-
sible de les contrôler parfaitement sous le.système actuel, si l'on peut appeler système,
ce qui ne permet pas aux officiers qui en sont chargés, de se rendre justice à eux-mêmes non
plus qu'au public : Votre comité ne désire pas entrer minutieusement dans les transactions;
mais il fera observer que, pendant les cinq dernières années, lamoi é payée
annuellement aux.imprimeurs de la Reine, y compris une petite quantité de-fournitures de
bureau, a dépassé $100,000, ce qui, àuivant votre omiié, est ertainenient plus que e .piys
ne devrait débourser pour maintenir une patente qui ne présente auetieavantage particu-,
lier au service publie. En 'effet, pour.ce q°ui regarde la célérité, l'éléganceet les publica
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tions confidentielles, votre comité trouve que les entrepreneurs des impressions de la légis-
lature, ou tout autre grand établissement, sont au moins de pair avec les imprimeurs de la
Reine; et en faisant faire par les entrepreneurs des impressions parlementaires l'ouvrage
qu'a exécuté l'imprimeur de la Reine, on aurait gagné, au moins 50 pour cent de réduction,
sans rien ôter à l'fficacité du-service.

Dans l'opinion de votre comité, on devrait constater la valeur précise de la main de
chacun des blancs employés dans les départements, et le montant que devrait payer le gou-
vernement, pour chaque main de blancs, serait basé sur cela. On pourrait alors donner
l'ouvrage à'faire à quelque commerçant que ce scit, de la province, qui l'exécuterait pour
les fins stipulées. Par là on éviterait de calculer et de faire les comptes à la mesure ou par
quantité, le montant chargé serait facilement vérifié, et tout le monde, sans être au lait
même de ce système, pourrait décéuyrir les erreurs, ce qui est impossible sous le système
actuel pour toute autre que des personnes bien accoutumées. Votre comité ne croit pas né-
cessaire d'entrer dans d'autres détails, mais il a confiance que le gouvernement adoptera
soit la méthode qu'il recommande soit quelqu'autre aussi cficace, et que de bonne heure,
à la prochaine session, il sera introduit une mesure pour mieux régler la partie des impres-
sions publiques dans chaque branche et département, et qu'on aura soin d'y joindre la
fourniture des papeteries et livres de bureau pour les départements et l'usage du parle-
ment; il est convaincu que si l'on inaugure et suit un système convenable, on épargnera
au moins $150,000 par année, sur les dépenses publiques.

Le tout respectueusement soumis.
G. BEN rUN,

Pésidenlt.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ SUR LES IMPRESSIoNS.
CHAMBRE DES CoNFÉRENCES.

Au comtité collectif des impressons:
IESSIEURS,-Les comptes d'impression pour l'année dernière ont été examinés el

trouvés corrects. La manière dont ces comptes sont tenus est simple et satisfaisante et
conforme à nos instructions qui ont été strictement exécutées par M. Eatncy, depuis qu'il
remplit les devoirs de la charge importante qui lui a été confiée.

Le compte de vos imprimeurs, au montant de $71.26, pour ouvrages extraordinaires,
doit être payé.

Le relieur a présenté un compte pour dommages encourus à raison de délai pendant
la première année de son contrat. A la fin de l'année dernière, temps auquel on ne pou-
vait réunir qu'un petit nombre de membres aux séances du comité, plusieurs d'entre eux
pensèrent qu'il devait être payé $400 au relieur en liquidation de sa demande, vû le très
bas priz de son contrat, il' est recommandé que la somme susdite lui soit payc, et que le
greffier soit autorisé à lui délivrer un certificat à, cet effet.

Le tout respectueusement soumis,
G. BENJ nN, Prési .
B. SYMOUR,
W. PATRIcX,
JT. SiMirsoN.

CHAMBRE DES CONFÉRENCES,
Mercredi, 30 avril 1862.

Au wésidet et.aux membres du comité collectif des impressions :-
MEssrEuR,-Après avoir fait connattre, dans mon rapport de la dernière session, les

changements effectués dans le système des'impressions par la nomination du comité collectif,
ainsi que le résultat de l'exécution des règles et règlements qu'il avait adoptés, après
avoir exposé le contrôle absolu. qu'iI pouvait exercer par ce moyen et l'économie qui en
était la conséquence, il ne me rc.te plus aujourd'hui qu'à constater que l'expérience do
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cette ainée a de nouveau démontré Fexellenco du système, la facilité de ,a mise en pra
tique et la réduction de dépenses qu'il opòre, comie on peut s'ecu convaincre par les
comptes que j'ai l'honneur de transmettre au comité.

Aux comptWs des impressions se trouve annexée la série ,co plèt cde tous ls d
neits imprimés, un tableau exact et détaillé du coût, etc.

Les pièces justificatives portent toutes un numéro ; celles de 'honorable Conseil Lé-
gislatif sont au vombre de 2'71; celles de PAssemblée Législative, au nombre de 810.

Le contrat des impressions a été, cette annéc, pionctuellemcnt mis à exécution ; l pa-
pier à imprimer a été fourni régulièrement suivant les 'conditions.

Les volumes reliés des journaux et des documents de la session n'ont pas été livrés à
Pépoque déterminée dans le contrat de reliûre; le comité devra prendre les moyens de
mieux assurer l'exécution de ce contrat, surtout à cet égard.

L comp1Ites que j'ai l'lioncur de vous exposer donnent le coût total des impressiou
duit papier à imprimer, de là lithographie et de la reliùtrc des deux chambres, pour l'année
1861, et s'élèvent à 521,493.10.

Le tout respectueusement sounis.
Hiny IL1u'N.E

Griq/ier da omité Collectzf des hn~pressions.

86
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RAPPORT

COMIITÉ SUR CERTAINES CIHARTES DE BANQUESI

CIIAMBRE COMXT,
20?mi'1ï86Z2.

Le comité spécial auquel a été renvoyée la question de:savoir si l'on devait recourir à la
législature ou aux cours de justice relativement aux chartes accordées à la banque de
Clifton et à la banque de l'Ouest du Canada,,prcnd.la liberté de faire rapport:

Que la banque Zimmerman a été incorporée par l'acte 18 Vic., chap. 203, que son
nomn a été changé ensuite en celui de banque de Clifton, et que sa charte a été inodi-
fiée sur quelques points par l'acte 22 Vic., chap. 129, et que par l'acte en dernier lieu
mentionné, la charte est continuée jusqu'au 1er juin 1870, et aussi jusqu'à la fin de la
session alors prochaine du parlement.

La banque de'l'Ouest du Canada a été incorporée par l'acte 22'Vic., chäp. ý104, sa
durée est fixée au premier janvier 1870, et de cette époque à la-fin de lasession alors pro
chaine du parlement.

Votre comité transmet ci-joint les témoignages qu'il-a'en'tendus sur la question à;lui
renvoyée, et d'après les particularités de ces témoignages, votre comité n peut-en -venir
qu'à une seule conclusion : c'est que les institutions désignées sont entre les mains de per-
sonnes dont le seul but est de frauder le public, et que ce serait faire tomber la législature
dans le discrédit que de laisser exister ces chartes plus longtemps.

Que d'après, les faits suivants il est complètement avéré que ces chartes ont été
violées

Quant à la banque de l'O'st du -Canada, la trente-neuvième section dc sa charte
stipule que: "Il sera du devoir-des dirëcteurs de la dite banque de placer et d-garder

placé en tout temps en débentures de cette province, payables en icelle,-ougaranties sur
" le fonds de l'emprunt consolidé des municipalités, un-dixième de tout le montant payé
4 du capital de la dite banque, et de transmettre un état des numéros et du montant des
" dites débentures, vérifié sur le serment et signature du président et caissier en chef ou,
"gérant de la dite banque à l'inspecteur-général, dans le mois de janvier de chaque année,
" sous peine de forfaiture de la charte de la dite banque, à défaut de faire les dits place-
" ments et état"

Et le témoignage de M. Langton établit qu'il n'a pas été fait d'état d'aucun de ces
placements en janvier 1862..

Quant à la banque de Clifton, le imêm fait est également constaté. Par la 4ème
scetion de l'acte 22 Vie., chap. 129, il est stipul« que sur le fonds social de l'institution, le
" troisième versement de cinquaante mille louis" mentionné dans la ýpremièrç charte comme
payable dans le délai de quatre années ":à compter de la passation. du dit-acte ci-dessus

cité, sera souscrit et payable dans le délai de trois années ià compter de la, ptasation du
présent acte. sous peine de perte:et privation -des privilèges accordés pa 'e pr sent.acte

" et celui ci-dessus cité.>
Le témoignage de M. Woodruff a kmoutróé que cc versm Pnn' pas été fai
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La banque de ClifMon était également tenue de convertir en bons provinciaux ou les
bons du fonds d'emprunt municipal, la dixième partie de son capital payé, et de faire
un état tons les ans dans le mois de janvier, sous peine de forfaiture de sa charte, et d'après
le témoignage de M. Langton, il appert que l'état exigé n'a pas été fait depuis plusieurs
années.

En conséquence, votre comité recommande que le gouvernement prenne les mesures
técessaires pour annuler les chartes dès banques de CLifton et de l'Ouest du Canada.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.

JOHN SIMPSON,
Président.

CHAIMBRE DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER,
Vendredi, 2 mai 1862.

Délibératiois du comit6 auquel ont été soumises les chartes accordées à la banque de
Clifton et à!a banque de I'Otzest du Canada.

LE COMITÉ S'EST RÉUNI.

Prsents:
MM. SIMPSoN,

STRtEET,
HOWLAND et
WHITE.

M. Simpson -est appelé au fauteuil.
Ordon&né,-Que -le Grefier du comité adresse des 'ordres de comparaître devant le

comité, mercredi, le 14 de mai à 11 lieures A. M., aux messieurs dont les noms suivent :
J. F. Richardson, écuier, de Clifton, W. J. Callaway, écuier, de Clifton, Joseph Woodruff,
écaier, de Niagara, et G. MeMicken, écuier, de Colch ester.

Ajourné jusqu'à convocation par le président.

Mercredi, 14 mai 1862

JOHN SIMPSON, écuier, président.
Gilbert McMickeu, écuier, comparaît conformément à l'ordre du comité.
Ajourné faute de quorum.

Vendredi, 16 mai 1862.

LE COMITE S'EST RÉUNL

Présents:

JOHN SIMPSON, écuier, président.
MM. STREET et

WIUTE.

Joseph:A. Woodruff comparaît conformément à l'ordre du comité.
Le président fait part au comité d'un télégramme reçu de E. J, Richardson, 4egier, et

conçu- comme'suit:
"Reçu votre ordre, il me faut des fonds avant de partir."
«A THADEUS PATRICK, Greffier du comité."

journié jusq¶i luÉ4idpro.hain, à 9; heures A. M,

25 Victoria. 1862.
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Lundi, 19 mai 1862.

LE COITÉ S'EST.UNI.

Présents:
JIOHN SBIPSON,. écuier, président.
11M. STREET et-

WHITE.
Q. McMicke'n, écuier, se présente.
Joseph A. Woodruff, écuier, est appelé et interrogé,.(par le président.)

Qiucst. 1.--Donnez vos nom, résidence et profession.
Rép.-Joseph A. Woodruff, de la ville de Niagaia, shérif du comté de Lincoln.

Quest. 2.-N'avez-vous pas pendant plusieurs années antérieurement au mois dernier,
demeuré dans la ville de Clifton, et n'éti ez-vous pas exécuteur testamentaire de la succession
de feu M. Zimmerman ?

Rép.-Oui, pendant cinq ans et plus.

Quest. 3a.-Aviez-vous des relations avec la banque Zimmerman, à Clifton, et, dans ce
cas, quelle était la nature de ces relations ?

Rép.-Je snis un des premiers actionnaires et directeurs, et à la mort de monsieur

Zimmerman, j'ai été élu président.
Quest. 4.-Quel était le capital de la banque Zimmerman, et quel est le montant qui

en a été payé ?
Rép.--Un million de piastres et à peu près la moitié du capital a été payé.

Quest. 5.-Lorsque la charte de la banque Zimmerman a été amendée et son nom
changé en celui de " Banque de Clifton," vos, relations et celles des autresctiànnaires ont-
elles continué comme par le passé ?

Rép..-Oui, la banque resta ouverte pour le rachat des billets mis en circulation et
pour le paiement des ordrespayables à cette banque.

Quest. 6.-Pendant que vous étiez à la banque de Clifton, y a-t-on émis quelque billet
à ordre ?

Rép.-Non.

Quet. 7.-Touts les billets émis par la h3nque Zimmermaniont-ils été rachetés ?
Rép.-Oui.

Quest. 8.-Quand et-dans quelles circonstances ont cessé vos relations avec la-banque
de Clifton ?

Rép.-En 1859, je transférai tout le capital au nom de MM. Hubbard et Cie., de
Chicago, et leur donnaui des ordres pour clichés de billets,:etc.

Quest. 9.-Les relations de tous les- actionnaires, de -la banque Zimmerman-avec la
banque de Clifton ont-elles -cessé à la-même époque ·et de.la--même- manière ?

Rép .- Oai, j'ai fait opérer le transfert du capital de tous les actionnaires aux-mes-
sieurs déjà nommés.

QuCst. 10--Qui a eu le privilége de la charte de la banque de Clifton depuis que
vous avez cessé d'avoir des rapports avecrcette:banque:? Nommez- sivoua le. pouVez, les
actionnaires, en distinguant les étrangers des sujets anglais, le montant duwcapital souscrit
et du capital payé. Les noms du président et du caissier, et ce que, vous savez de lapositon -

et de la responsabilité de ces fonctionnaires ? -

,Rép.-M. Hubbard et Cie.,,pendant.quelquetemps dabord,-et depuiséqu>ils-ont des
rapports ,plus, intimes -avec- la -banqiè, et tautrès-étrangers..M. Gallawayhabitant
anciennement Torontói a le contrôle- des àffires-ena qualité dersidnt M1eedde

·1862.
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Lockport. employé par le président a, dit-u, des intérêts dans la banque. \. Reed était
propriétaire de tvutes les actions dc la banque Internationale de Toronto, lorsqu'elle a été
fermée; il a une mauvaise réputation. M. Callaway, président, n'a pas le fortune et a

uitié Toro'nto après avoir fait banqueroute dans son commerce.

O'-/. 11.-- A-t-un fait dernièrenent des efforts énergiques pour mettre en circula-
tion une grande quantité des billets de la banque de Clifton, dans quelles localités, de
quelle manière et par qui ces manSuvres ont-elles été opérées?

a .dt des tentatives à cet effet : des billets ont été envoyés dans les Etats de
l'Ouest où ils ont ëiu une grande circulation pour un montant élevé. Le mode employé consis-
tait à déposer une petite somme chez un agent de change à Chicago ou dans quelque autre
ville des Etats-Unis, à faire enregistrer des billets dans le "Bank Reporter," et où on iii-
diquait qu'ils seraient rachetés dans telle et telle maison. Les billets ont été rachetés au
montant de la somme ainsi déposée, mais le reste des billets en circulation n'est nullement
racheté, vu qu'on n'avait déposé des fonds que pour une très faible partie de la somme en
circulation.

Quest. 12.-La banque de Clifton est-elle ouverte durant les heures d'affaires et y a-t-il
des officiers présents ?

Rép.-Elle est ouverte irrégulièrement et il se passe quelquefois des mois sans qu'on
y voit personne.

Quest. 18-Avez-vous connaissance que des billets de la banque de Clifton aient été
envoyés à Clifton pour être rachetés, et, dan. ce cas, ont-ils été payés, et sinon, pourquoi ?

Rép.-J'ai connaissance qu'il a été envoyé des Etata de l'Ouest des billets pour être
rachetés pour des petits montants n'excédant pas $5,000, niais il n'y avait pas de fonds
pour les racheter. Jle n'ai pas connaissance qu'aucun de ces billets ait ét é racheté à Clifton,
le principal centre d'affaires.

Quest. 14.-Savez-vous si dernièrement il est arrivé à Clifton des particuliers porteurs
de billets de la banque de Clifton à un montant élevé pour les faire racheter, et, dans ce
cas, quel a été le résultat de leurs démarches ?

Ré- i eu connaissance de plusieurs cas où on a présenté des billets de cette
banque pour des montants élevés et aussi qu'il n'y avait point de fonds pour les racheter.

Quesi. 15.-Que pensent de la banque de Cliftou les hommes d'affaires de Clifton et
du voisinage ?

Rép.-Ils pensent que ce n'est qu'une escroquerie et ne veulent ras entendre parler
de ses billets.

Quest. 16.-Pouvez-vous informer le comité si les conditions exigées par la 4ème
section de l'acte 22 Viet.. ch. 129 ont été remplies, surtout la condition qui spécifie que le
versement au capital social s'élevant à cinquante mille louis doit être souscritýet payé trois
ans après la passation de cet acte, et que les trois années ont expiré le 16 août 1861.

Rép.-Ces conditions n'ont point été remplies.

Quest. 17-Connaissez-vous M. Dunklee, maître de poste à Clifton, qui connaît parfai-
tement les deux banques de cette localité, et pensez-vous qu'on puisse se fier à son témoi-
gnage?

Rép.-Je le ecnnais bien et toutes les informations qu'il pourra donner peuvent être
considérées comme stres.

Le président soumet au comité la lettre suivante de M. Dunklee.

Chfion, 2 mai 1862.
Mon cher SIPsex,

- Je remarque: dans le Lcader d'aujourd'hui que vous avez. demandé un Comité
-d.eûquête. sur les transactions des banques de Clifton, et de l'Ouest du-Canada.. Je suis
heureux d'apprendre cela et j'espère.que voustferez annuler leurs chartes. J'avais l'inten-
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tion d'écrire aujourd'hui à M. Street et je l'aurais fait si je n'avais eu connaissance de
votre motion. La personne qui se trouvait à, la tête (?) de la banque de Clifton' est partie,
il y a quelques jours, et il est arrivé avant-hier à mon bureau deux messieurs venant de
Cleveland, Ohio. On leur avait eseroqué dix mille piastres. Vous ne croirez pas la chose
possible, c'est cependant la vérité. -le suis chagrin que M. McMicken n'ait pas réussi à
retirer tous les billets qui portent son nom, avant que cette motiôn' fût faite, mais le tem'ps
presse ; on a fait quelque chose pour arrêter l'émission de ces billets ; M. Richardàon est
encore par ici; mais j'ai les clés de la banque de l'Ouest du Canada; ils 'ont encore quelques
efets que je garde pour lasreté du loyer. Les " deux" affaires sont maintenant terminées.

Votre, etc.,

(Signé,) N. DUNKLEE.

Quest. 18.-Est-ce que la banrqne de l'Ouest du Canada n'est pas située à Clifton ?
Rép.-Oui.

Quest. 19.-Donnez au comité toutes les informations que vous pouvez donner; en ce
qui regarde l'institution, embrassant toutes les particularités comprises dans les questions
depuis 10 jusqu'a 15 inclusivement ?

Ré.-La banque de l'Ouest du Canada a pour président M. Richardson qui demeure
à Clifton > il est sujet anglais. Toutes les autres personnes qui lui sont adjointes sont
des étrangers. Le propriétaire- actuel de la banque, m'a dit le président,' est'-M.
Paddeck, de Médina, N. Y., aubergiste. Il est maintenant à Chicago faisant tous ses
efforts pour y organiser la banque. J'ai appris cela il y a quelques jours par des lettres
qu'il adressait au préàident et fue celui-ci m'a montrées. Pendant les 6 derniers'mois la
banque n'a pas eu de caissier. Le capital souscrit par le président a été'payé par
M. Lockwood, de Buffalo, qui avait déjà eu le contrôle de la banque. Il était alors
capable de -satisfaire aux exigences de l'acte touêhant la qualification d'un piésidènt; mais
réellement n'a jamais payé un sou' de son capital. Le président a été, mais innocemient,
l'instrument des fripons. C'est'un vieillard qui ne possède rien et qui' n'est pas mêie
solvable personnellement pour de petites sommes. Quelque blame qu'il puisse y avoir,' je
dois le justifier de toute accusation d'avoir voulu profiter au dépens du public. Je pourrais
ajouter que le nom du président est imprimé sur les billets; et il ne peut éprouver aucune
perte dans cette émission de billets. On fait tous les jours de nouveaux efforts pour rache-
ter les billets de cette banque; principale'ment ceux qui se trouvent. dans les Etats d'llinois,
de Wisconsin et de Kansas. Des' sommes sur de petits montants ont été envoyées pour
protester contre 'le rachat des dits billets et pour en avertir le gouvernement. J'ai pro-
testé contre plusieurs encaissements'de ces billets. Pendant les huit derniers mois, le
bureau de la baique de'l'Ouest du Canada na pas été régulièrement' tenu ouvert. Parfois,
pendant des semaines entières; il n'y avait personne au bureau, maintenant;s il n' a pas
même de bureau. On m'a informé que les meubles de la banque avaient été. saisià pour le
loyer, et le président'mis hors du bureau pour arrérages de, loyer. Quelque fois: j'ai été
appelé à. protester les billets, presque toujours ils n'ont pu être rachetés par manque de
fonds. La banque de l'Ouestdu 'Canada est regardée maintenant par les hommes d'affaires
du voisinage comme une institution sans réputatioi et contrôlée par des persoines qui
veulent à tout pris'mettr' les" billets' en circulation et par conséquent tromper le piblie.
En un mot'elle est'regardée comme une escrorpuerie financière- organisée.

.M. McMicken, appelé et-interrogé. ' '

Quwst. 20.-Etiez-vous attachéi la banque de l'Ouest du Canada,-et si tél est le', à
quel titre l'étiez-vous ?

Rép.-Il était entendu que je serais président, et ainsi j'ai contrôlé et géré lesa ffaires
de la banque.

,.Quest. 2 -y it-il~dez souscritr.quand Vous,,Iàvezcom-
mencé-vossopérations;a combien-y en-avait-il- de-pay€ etqiuandces operations ont-elles com-
mencées?
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Rép.-Je ne me rappelle pas le montant souscrit; mais il était.celui que la loi exigeait,
et il en était de même pour ce qu'il y avait de payé, la somme de $100,000 ayant été
déposée dans une des banques de la province qui possèdent une charte.

Quest. 22.-Quels étaient les autres officiers de la banque ou directeurs, et étaient-ils
sujets anglais ou étrangers?

Rép.-Il n'y avait pas d'autres officiers de nommés ; car, pendant que les premiers
mouvements d'organisation se faisaient, et ayant subséquemment "uitté Clifton, je me
retirai de l'institution. Et quand les opérations ont commencé, c'était sans ma connaissance
et sans mon consentement. Je ne rappelle pas les noms' de tous les directeurs d'abord
nommés, mais ils étaient résidents et sujets anglais.

Quest. 23.-Durant votre occupation du bureau comme président, pour quel montant
de billets fut-il émis portant votre signature; était-il pourvu à leur rachat et ont-ils été en
effet rachetés ?

Rép.-Pendant que j'étais président, aucune émission de billets n'a été autori-
sée ; mais on m'a informé qu'on en avait une, et quand sur le champ je pris les moyens de
m'assurer du fait, je m'aperçus que des billets de diverses espèces avaient été frappés par
la compagnie américaine des graveurs de billets de banque, .portant ma signature gravée,
lesquels, s'ils eussent été émis, seraient montés en total à:$84,000. Défendant toute nou-
velle impression ou livraison de billets, j'allai trouver les directeurs de la:banque et j'insis-
tai à ce qu'on. détruisit tous ces billets mis en circulation. -(Ce. soir là, :79,000 sur les
$84,000 furent brûlés d'après mes ordres; et je laissai; aux soins d'un' ami de voir si le.reste
était aussi détruit; j'ai appris de lui pls tard que la plus grande partie avait été aussi
détruite.

Quest. 24.-Dites, dans quelles circonstances vos relations avec la banque de l'Ouest
du Canada se sont terminées ?

Rép.-Les circonstances dans lesquelles mes relations. ont cessé avec la banque de
l'Ouest du Canada se trouvent en partie décrites dans .ma réponse à la question No. 23,
savoir: l'émission des billets et le commencement des affaires sans que j'en aie eu con-
naissance ou que j'y, aie donné mon approbation,-et aussi, paree 'que je ne pouvais, par
suite de mon éloignement de. la localité, agir comme président et exercer le contrôle
comme tel.

Quest. 25.-Donnez au comité les renseignements demandés dans les questions 10e
jusqu'à la 15e, en autant que la banque de l'Ouest .du Canada se, trouve concernée?

Rép.-Je ne connais que ce que la. rumeur m'a appris 'égärd des 'qutestions 10 à, 15,
sauf, toutefois, que M. Richardson, agissant coiùme préaident, m'informa qu'il avait .eette
charge, mais qu'il avait 'rarement de l'argent.pour racheter les billets en .circulation,; que
les derniers deniers qui lui 'furent remis pour opérer 'le' rachat ne s'élevaient qu'à $100-
ajoutant qu'il ne pouvait faire aucun rachat si on ne, lui en, donnait les moyens. Lors de
la faillite et sur l'exposé des banques International et 'Colonial, je restai convaincu que les
dispositions des chartes de ces banques et de cellé. de' Clifton et.de lOuest' du Canada
n'offraient aucune garantie réelle au pays, et .que le seul moyen .de''salut était dans une
direction'et dans un contrôle sages 'et.efficaces.' Tellé':st:l'opinion dont. jefis part à.l'ins-
peeteur-général, afin qu'il prît les moyens d'établir certaines dispositions pour .empêcher,
avant toute émission de billets, ces institutions' de tomber'e ,aucun. temps entre les mains
de gens incapables ou indignes. Je 'crois que l'intention preinièretouehant l'établissement
de la banque était bonne, et qu'elle a racheté, suivant ce que j'en appris, pendant long-
temps et avec célérité ses billets en circulation ; .ce n'est que depuis que le capital a
changé de mains qu'elle a répudié et-refusé ses billets.

M.' Langton est appelé et interrogé.

Par 16 Président.
Quest. 26.-Par la 39e clause du chap. 104, 22 Victoria, il est dit que "-Il sera du

devoir des directeurs:de la- dite banque-de -placer 'et'degarder placé en 'tout temps-.en dé-
bentures de cette 'province, payables en ié e, ou garanties.sur le fonds de l'emprunt con-

.1862.
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solidé des municipalités, un dixième de tout le montant payé du capital de la dite ,banquc,
et de transmettre un état des numéros et du montant des dites débentures, vérifié sur le,
serment et signature du président et' du. caissier: en chef ou gérant de la dite banque à
l'inspecteur-général, dans le mois de 'jaiiviér de 'iaque année, sous peine de forfaiture
de la charte.de la dite; banque. l défaut de :faire les ditas, placements et état; pourvu tou-
jours que les dits directeurs ne.coimmenceront.:pas les affaires cordinaires de banque avant
que vingt mille piastres n'aient été placées sur telles débentures,"-pouvez-vous dire au
comité si ces conditions ont été remplies dans- le cours de cette année ou de l'année
dernière?

Quest. 27.-Les banques de Clifton et de l'Ouest du Canada ont-elles fait leurs
iapports mensuels destinés à être publiés de la même manière que les banques de la pro.
vince le font toutes et comme elles en sont requises par leurs chartes ?

Il est permis au témoin de répondre-demain, par -écrit, aux questions ci-dessus. Nos.
26 et 27.

Ajourné à demain à 91 heures de l'avant-midi.

fardi, 20 mai,1862

RÉUNION DY COMITÉ.

Présents :

MM. JOHN SÎMPSON, STREET et WHITE.

MM. McMIcKEN et WOODRUFF sont présents.

M. Langton comparait devant le comité et donne, -par écrit, les -réponses -suivantes
aux questions êous les numéros 26 et 27, qui lui ont été faites hier.

Réponse -à la question 26.--Ni l'une nil'autre banque ne m'a fait, cette' aannée, un
rapport des débentures qu'elles possèdent. En 1861, la banque de "l'Ouest: du Canada"
a fait un rapport .que j'ai en main.

Réponse; à la ;question 27.-J'ai en main le dernier rapport que j'ai reçu de la
banque de "l'Ouest du Canada." Ce rapport est daté du 30 janvier 1861. Je n'ai pas
eu, comme tels, de-rapports 'de- lWcBanquc de Clifton;" mais j'en ai eu de la banque
Zimmerman en octobre 1857.

(Les documents marqués A et B sont annexés par le témoin à sa déposition.)

Ordonné, que MM. McMicken et Woodruf soient dispensés de comparaître de nou-
veau comme témoins.

Ordonné, que le président piépire-un projet de rapport pour le soumettre à la chambre.
Lequel projet de rapport a été préparé et lu par le président au comité, qui l'a

approuvé.

Ordonné, que.le.président présente; à la chambre le dit rapport avec les:délibérations
du.comité à cesujët.

1862



A.

RAPPORT MENSUEL,
Pour le mois termnin.d le 30 juin 1861, de la Banque de l'Ouest Ju Canada,

opérant en vertu de sa charte.

CAPITAL.
Capital autorisé par Fatt........................ ............ ,..... 81,000,000 00
Capital payé......................................................... 101,150 00

DETTES PASSIVES.

Billets de banque et promisssoires en circulation qui ne pur-
tent pas intérêt.............................. .................. 5,210 00

Lettres de change en circulation qui ne portent pas intérêt..
Lettres et-billets de banque en circulation portant intérêt...
Balance due aux autres banques..................................
Dépôts en espèce ne portant pas intérêt.........................
Dépôts en espèce portant intérêt..................................

Total des dettes passives.............................. $5,210 00

DETTES ACTIVES.

Espèces et lingots.....................................................81,115 25
Propriétés foncières et autres de la banque................ 3,811 92
Garanties du gouvernement......................................... 12,000 00
Billets de banque ou promissoires des autres banques......... 430 00
Balances dues par les autres banques............................ 3,356 00
Billets escomptés ................................................... . 61,186 10
Autres sommes dues à la banque qui ne sont pas comprises

aux chapitres précédents...................................... 25,000 00

$106960 00

J. MARSDEN, Gu.sier.

6 juin 1861.

BANQUE DE L'OUEST DU CANADA.
Ç F.ToN, C. O.,29 janvier 1861.

L'honorable A. T. GAIr, Ecuier,
In.epccteur-Général, Québec, B. C.

CIER MONSIEUi,-Vous trouverez ci-joint le rapport des débentures possédées par
la banque de "l'Ouest du Canada," selon qu'il est requis par la section 89'de l'acte d'incor-
poration de la dite banque.

J'ai l'honneur d'être, très respectueusement,
Votre'obéissant serviteur,

J MARiSDEN. C îissi.

2;5 Victoria. Appendice* (Nol. 4.) 1 18,62.
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Rapport des débentures possédées par la Banque de l' Ouest du Canada," fait
conformément à la section 39 de l'acte d'incorporation de la dite banque.

1 pour £250 courant . .1,000
I do . ................. . 14000

1 do . 1,000
ido ... ............ 1,000

1 do ............. 1,000
1do ................... 1)000
ido ....... 040. ....... . 13000
ido ................. .. 1,000
ido ..... ........ 1;000
ido ........... 1,000
i do ................... 13000

............. do ...... 1)000

812,000

En tout douze débentures, se montant à la somme de douze mille piastres, et formant
toutes parties des débentures du fonds d'emprunt municipal.

J. MARSDEN, Cissier.
COMTÉ DE WELLAND,

Province du Canada.S

J. Marsden dépose et dit que le rapport ci-dessus est, au meilleur de sa connaissance
et croyance, vrai et correct.

Assermenté devant moi, à. Clifton, dans le comté de Welland, ce 28e jour de janvier
1861.

2 WM. LEGGETT, J. P.
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RAPPORT.

Le comité spécial nommé pour s'enquérir du meilleur moyen d'assister diverses muni-
cipalités tombées dans l'embarras à la suite de dettes encourues dans la construction de
chemins de fer, a l'honneur de faire le rapport suivant:

Votre comité divise en deux classes les municipalités qui se trouvent dans des embarras
financiers :-10 . Celles qui doivent à la province sept millions trois cent mille piastres,
empruntées au fonds d'emprunt municipal, et dont il se trouve un exposé lucide au tableau
No. 20 des comptes publics de 1861 (seconde partie),qui fait voir que les arrérages d'intérêt,
y compris 2 par cent de fonds d'amortissement, avaient au 3 décembre dernier,' atteint
l'énorme chiffre de deux millions six cent quatre-vingt miîle sept cent quarante-trois piastres
et trente-neuf centim. Ci-joint à ce rapport se trouve un tableau officiel de ce qui précède,
fait dans le bureau du Receveur-Général et qui montre de plus que les arrérages qui se sont
accrus par suite de l'arrangement de 5 par cent fait par le parlement en 1859 (Stat. Ref.
du Can. Chap. 83-clause 88) se montent déjà à la somme considérable de trois cent qua-
rante-cinq milles neuf cent soixante-et-dix-huit piastres, somme qu'il est impossible pour
ces Municipalités de payer tout à la fois, ou sans délai. La deuxième classe des munici-
palités qui se trouvent aussi dans.l'embarras, comprend celles qui doivent à des particuliers
qui ont vendu leurs débentures au public ; voici leurs noms:

La Cité de Hamilton...............,....................................90f00
do de London..................................................... 220000
do d'Ottawa..................................................... . 60,000

La ville de St. Thomas.................................................... .66)000
do de Prescott.................................................... 3a,000
do de Preston............. ........................... 86,000
do de Caledonia ............................... 40,000.

Total ............. ..................... 4852,00
En tout, un millioa trois cent cinquante-deux mille piastres. On a vendu aussi, sur
le marché des débentures, au montant de sept cent quatre-vingt mille piastres ; mais les
Municipalités qui ont vendu ces débentures ne sont point dans l'embarras, et ce sont:
la ville de Toronto, quatre cent mille piastres; la ville de Berlin, vingt mille piastres ; le
comté de Simcoe, deux cent mille piastres ; et le comté de Middlesex, cent soixante mille
piastres.

Votre comité s'est convaincu du droit qu'ont ces deux classes de municipalités dans
l'embarras, de réclamer la sympathie et l'assistance de la province, et de demander d'une
manière particulière les égards de la législature ; il sait que leur embarras dû à une cause
législative, doivent être guéris par la législature, bien que dans l'état pitoyable où se trouvent
aujourd'hui les finances de la province, ce ne soit une circonstance guère opportune pour
apporter à ce grand sujet toute l'attention qu'il mérite ; et que ce serait servir les intérêts
de la province en général, tout en rendant justice à ces localités qui se sont trouvées, par
leur esprit d'entreprise, engagées dans des travaux publics d'une nature provinciale.

Cependant, votre comité doit exposer combien il est nécessaire d'empêcher ces municipalités
de tomber entre les mains du shérif; déjà plusieurs d'entr'elles sont entre ces mains, et.elles
y seront toutes tombées avant la prochaine réunion des chambres. Il doit dire combien il
est nécessaire aussi de sauver le crédit de la province qui se trouve privée d'une partie de
ses revenus par l'indigence et la dépopulation de ces importantes localités.

Tout en insistant à ce que les municipalités qui se trouvent dars des embarras finan-
ciers paient en entier le principal et l'intérêt aussitôt que l'augmentation de la propriété G
imposable, ou d'autres raisons, les auront mises â,même de le faire; touten demandant aussi
qu'elles s'imposent autant que possible sans toutefois mettre entrave à leur développement
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(chose importante pour le reste de la province et pour leurs autres créanciers) votre comité
ecommande que la province leur vienne en aide eu leur donnant le temps de payer, comme
nit :-Premièrement, dans le cas de la première catégorie mentionnée (ceux qui ont

emprunté du Fonds d'emprunt uni meipal), les arrérages qu'elles doivent sur les dében-
tures de cinq pour cent et qu'elles doivent payer en vertu de l'acte de 1859, devraient être
réglés par la province, en prenant en paiement leursdébentures à 20 ans,portant 5 pour cent
d'intérêt, qui les délivrerait de cette manière des mains du Shériff. En même temps, on devrait
leur notifier qu'un paiement ponctuel sera-exigé en 1863, et chaque année suivante, bien que
le 5 pour cent dût être payable sur les cotisations présenteset futures ait chfre actuel,a.(le
chiffre étant un minimum). Secondement, dans le cas de la seconde catégorie mentionnée
des Municipalités souffrant d'embarras financiers (celles dont les débentures ont cours sur
le marché), la simple justice exige qu'elles soient mises >ur le même pied-que les. munici-
palités qui ont emprunté l'argent de la province du fonds d'emprunt municipal. Et cette
question pourrait être réglée par le parlement en autorisalnt le gouvernement à prêter, de
-temps à autre, à ces municipalités des sommes payablcs de la même manière parleurs
débentures portant 5 pour cent d'intérêt, à 20 ans de date, et au montant de la différence
entre le 5 pour cent sur leurs cotisations locales, et le 6 pour, cent qu'elles ont à-payer sur
leur dette de chemins de fer ; c'est de cette manière que le, gouvernement est, autorisé par
la 42ème clause du chapitre 83 de l'acte refondu d'emprunt municipal de 1859, à prêter
à, la première catégorie de municipalités, sur le " fonds de bâtisse du Haut Canada " -les
sommes allouées au Haut-Canada comme compensation de l'argent-dépensé par la province
pour délivrer le Bas-Canada du fardeau des droits seigneuriaux qui étaient, sans doute une
plaie de la même nature pour la province, mais pas aussi grave.que la- détresse chronique
dont les municipalités se plaignent actuellement. Il est peut-être bon d'expliquer ici qu'en
comparant les dettes pour chemins de fer avec le montant de la propriété imposable des
sept municipalités appartenant à la seconde classe, on -trouve -que l'aide qu'elles pourraient
recevoir de la province, par emprunt, conformément aux recommandations de votre comtié
(et dans ce-rapport -on ne propose pas de les aider autrement) -ne pourront pas excéder

35,000- (trente cinq -mille piastres), somme beaucoup moins considérable que l'intérêt
annuel sur, la somme portée au crédit de la " société de bâtisse du Haut-Canada," qui
s'élèverac cette année à plus d'un million de piastres.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
ISAAC BUCHANAN,

Président.



FONDS CONSOLIDE

I'EMPRUNT M U NICIPAL.
HAUT-CANADA.

Tableau des arrérages d'intérêt à 8 par cent, pour les six derniers mois expirés le 31,
de décembre-1861, et' de l'intérêt accru sur les dits arrérages et des -dépenses éontingeù 'e
dus à-la-1iême date -par les municipalités ci-dessous mentionnées.

Tableau des arrérages, dus le 31 décembre 1861, par les municipalités ci-dessous men-
tioninées pourles cinq'par cent par piastre, taxée en vertu de la 22 Vict.,' chap. 15.

- J
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FONDS CONSOLIDÉ D'EMPRUNT

TABLEAU des arrérages d'intérêt à 8 par cent, pour les six derniers mois expirés
le 31 décembre 1861, et de l'intérêt accru sur les dits arrérages et des dé-
penses contingentes, dus à la même date par les municipalités ci-dessous
mentionnées.

. .... ..... ... .. Iutérêts ac..
Arrérages crus sur les

Montant d'intérêt 8 arrérages et
de débenturesi p. c., le dépensescon Tottal.

émises. 31 dée. 1861. tingentes, le
31 déc. 1861.

Ville de Port Hlope ....................... ) $60,000. 26
Township de Hope..............,............. ( 60000 00 20,890 57 4,972 9o, 25,803 56
Ville da Niagara...... ............ ( 280,00 127,959 S2 21.014 20 148,974 02
Ville de Cob'ourg............,..................... 50,000 0O 259,818 27 53,608 34 313,426 61
Village de Chippawa ............................. 2,000 0O 8,0 22 1,205 41 U,242 63
Comté de Grey ..................................... 18,000 no .
Township le Bertie ....... ........................ 40,000 GO 7,64 7 2 9 7
Townsbip de Brantfurd ........................... 50,000 001 2,359 GO 69 1l 2,428 Il
Ville de Brantford .................................. 5011,000 (Io 160,40 03 -2r,314 84
Townsbip --le Wainfleet ........................... 20,000 00i 1,359 91 88 1,446 37
Townsbip de Cantbùro' .. ........................ 8,000 GO 320 00 1080 30 80
Comtés de Huron et Bruce...............308.000 001 39 011 39 ou
Comié de Perth-.................................. 288.000 001 86,340 90 21,633 62 107,980 52
Township de Moulton et Sherbrooke ......... 20,000O. . ...................
Ville de Paris ....................................... 40,000 c0l............... 723 72-23
Comté d'Oxford.....................................20,000GO. .. . .. hil 70
Cité d'Ottawa.................................. 2( ,00G 2 18,155 86 113,411 27
Ville de Preecott.................... 100,000 51,871 62 10,753 9 62,625 53
Comté de Lincoln ................................... 48,000 GO 3,840 0O 149 Io 3,089 10
Comté de Lambton...............................16,0000GO................ 23 39 23 39
Township de Middletun........................... 5,000 0O' 64 37................ 64 37
Ville de Ste. Catherine............1.... ) 90,000 00 78,935 47 1,780 25 90,721 72
Ville de Woodstock...............)... ( ) 0,0000 41.199 19 6,625 10 47,824 29
Township de Stanley ........................ 10,000 on1 31 04 s1 0.1
Township de Woodbouse.................() 00G' 5,51 . 6
Townsuip de N,)rwich .................... ( ) 200,000GO 87,038GO 14,470 96 101,508 96
Ville de Cornwall ....... .......................... 12,U0 G0
Ville de Belleville ......... ............. 20,000.GO..............................
Comtés de iNorthumberland et Durham ...... 4 000 00 14,431 4 9,029 42 23,460 88
Township de Op..................... () 80,000 00 34,005G 5,892 30 39,897 36
Comté d'Elgin........................ 80,000O00. .35 95 129
Ville de London ................................. (e )Viledeonon........... ), 375,000 GO 137732 18,239 2S 155,412 56
Township de Windham ................... 10000() 43,108 10 7,143 (5) 50,251 6
Ville de Simcoe ................................. (§) 100,000 GO 44,737 50 7,539 4912,216 99
Comtés de Lanark et Renfrew .............. () SOGOG 001 265,910 27 40,27, 89 306,189 16
Ville de Brockville ................................. 400,000 001 161,799 24 25,632)77 187,432 01
Township de Elizabethtown ..................... 15-4000 01 46,)60 83 5,733 17 51,094 GO
Ville de Stratford .................................. 100,000 001 47,200 701 9,071 O9I 56,871 79
Ville de Goderich .............................. 100,000 001 29,548 79 5,626 13 35,174 92
Comté de lastinge ................................. 157,000 00. 212 881 212 88
Comté d'Essex.................................. .2000 GO .......... lu11 19 15
Ville de Barrie...............................00(0G)2,322 242 46 4
Ville de Chatham .................................. 100,000 GO 30,134 GO 4,462 09 34,596 15
Ville de Dundas ............................. 2,000)GO 19.228 301 2,567 21 21,795 51
Ville de Guelph....................... 0,0 Go12,800 001 600 12 13,400 12Vile de Peterboro'..................... 100,000 00 24,092 52 3,882 60 27,274 12

Totaux.............................17,300,00 00 $2,27,.1...1...

c.4 ,

.

$..... ..
.;.......
...........

....... ....934 03

...........

...........
1100 00
320 00
...........
...........

............

...........

...........

2069 10
...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........

2000 00
410 97

...........

...........

...... ....

5159 53

... ... ..

N.B.-Le compte tenu en vertu de l'acte original accompagne ce tableau, en sus de ce que demande le
comité, pour montrer comment il se fait que les 5 par cent do remises en vertu du dernier acte, ne suaisent pas
pour acquitter pleinement les arrérages.

Montant des débenturos émises ................................................................ 7,300,000
Montant déduit racheté par les townships de Moulton et Sherbrooke.......$3,200

do do Middleton........................... 2,000
5200

Restant à percevoir le 31 décembre 1861..................,......,............,.....,$7,294,800

25 Victoria.
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MUNICIPAL--HAUT-CANADA.

TABLEAU des arrérages dus le 31 décembre 1861, par les municipalités ci-dessous
mentionnées, pour les cinq par cent par piastre imposée en vertu dela 22
Vict., chap. 15.

Arrérages des .5 Arrérages des 5 Arrérages des 5ets. par piastre ets. par piastre cts. par piastre Total du le
dus pour dus pour dus pour 31 décembre Remarqueo.

1859. 1860. [861. 1861. Rmrus

...... ... $6,125 34 $6,125 34 $12,250 68.....-..... 3,084 05 3,084 05 6168 10$2,413 34 2,413 34, 2,413 34 7,240 02.......... 6,761 20 6,761 30
.. 927 50 927 50Payé depuis le 31 décembre, $934 03.

...Interest, 2,428 Il 2428 IlI 5 centine» excédant l'impt annuel.

.nt. 1,446 1,446 37 Payé depuis le 31 décembre, $1,100 00.

18,396 10 18,396 10

B 6162 90 13,55 7 52 14,881 60 34,602 02
2,413 45 2,438 90 4,852 35

... nt. 3,989 10 3,989 10 do do $2,069 10.

8,5 52 3 5 8,552 3 5 8,5 52 3 5 2 5,65 73,891 70 3,891 70 3,891 70 11,075 10

2,71.5 601 2756 * 2,7 15 6 0 8,146 8 04362 831 4,362 83 4,362 83 13,088 49

I.. .......... . nt. 23,460 88 23,460 88 d do $2>000 00.
..B..al.......... .. 407 1,187 01 1,597 98 do do 410 97.

24,979 95 24,979 95 24,9 79 9'4,939 852,330 10 2,143 46 2,219 92 6,093 481,794 94 1,7949 1,794 94 5,384 82
... .... Bal. 11,701 50 13,978 35 25,679 91

......... . ... . 5,159 52 5,159 52 do do $5159 62
2,888 78 2,888 78

•.2,947 15 2,947 15
4,318 93 4,318 93

886 291 905 24 1,791 53
............ . 4,001 23 4,001 23S86 73 4,286 73 12,860 19

5,843 20 5,953 75 11,796 95
.1 40 4,827 05 4,828 45 do do $1 40.

.............. $345,978 7

N. B.- D'aprrs les renseignements obtenus au bureau du procureur-général, il paraît que les municipa-lité marquées de ce signe () ont ét poursuivies par le gouvernement pour les 5 par cent dû jusqu'à 1850,inclusivement, et cependant, part une seule municipalitC., celle da-township d'Ops, qui .tait poursuivie pour$410 97les shérif9 n'ont ni per9u ni transmis a ce bureau le montant pour lequel ces municipalités ont étépoursuivies.
La ville de 11eterboro' a envoYé $2,485 40 avant que le shérif n'émit son bref do Saisie.

T. D. H.ARRINGTON,UP.E1wmCiR.CVEURG NR.aR.G.

Qf4ébéC, 16 mai. 1862.
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SIXItME RAPPORT

COMITÉ DES DEPENSES CONTINGENTES.

Votre comité prend la liberté de soumettre, comne étant son sixième- rappcrt, les
deux rapports ci-joints.du sous-comité des dépenses contingentes de l'assemblée législative
pour l'année expirée le 31 décembre 1861, et il demande à la chambre d'y concourir.

Le tout respectueusement soumis,

HEoTroRt L. LANGEVIN,
Président.

Chambre de comité, 26 mai 1862.

Le sous-comité chargé d'examiner les livres et comptes de cette chambre, prend
la liberté de faire rapport, comme suit:

Le comptable a mis devant le comité le compte courant du greffier pour la période
commençant à la date du dernier compte courant, savoir: le 31 décembre 1860, et allant
jusqu'au 31 décembre 1861. et il trouve par l'examen des pièces justificatives la preuve du
paiement des diverses sommes comprises sous les chapitres suivants:

Indemnité des membres .......... .................... $83410 20
Salaires.................................................... 64533 50
Services extra .......... ........ 4440 00
Messagers, etc ........................................... 10380 35
Dépenses de comités..................................... 940 90
Impressions et reliûre................................... 19284 27
Papeterie ................................................. . 9424 10
Frais de port et télégrammes....... ......... 2086 36
Journaux et annonces.................................. 3979 21
Ouvriers, et al........................... ................ 2372 05
Pensions................................................... 840 00
Bibliothèque.................. ........................... 6548 95
Assurance................................................. 2164[5
Combustible, gaz et eau................................ 1519 24
Divers ................................. ........ 2233 26

-$2143156 54ý
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Votre comité fait de plus rapport que le montant reconnu comme ayant été reçu
durant la dite période est correct, étant, avec la balance de 829,752.44 entre les mains du
greffier d'après le dernier examen de comptes de $287,028.29, laissant une balance au
crédit de la chambre le ' er janvier 1862, de $22,873.75.

Le tout respectueusement soumis,

JOn ROSE,
Préuedent du sous-comité.

Chambre de comité, 5 mai 1862.

BILAN de livres de l'Assemblée LégIslative, le 31 décembre 1861.

S ets. S cts.

Argent....................... ....................................................... 22,871 75

Assemnblée Législative........................................ .... .-... 2 ,8 1 5

SalLires .. ................................................ ...................................... .................. .8,108 56

Liste du paiement du montant encore dû sur lav. fait aux officiers et servitcurs.. 8.108 56

$ 30,980 31 30,980 31

JosIFUA STANSFELD,
Teneur de livres.

BUREAU DU COMPTABLE,
Assemblée Législative,

Québec, 31 décembre 1861.

1862
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Le sous-comité chargé d'examiner les:livres et comptes dé l'innée dernière, prend la
liberté de faire son second rapport sur le sujet qui lui a été renvoyé, à la date du 6 niai
courant.

Il a examiné les divers paiements faits.
Les suivants se trouvent être corrects, et être autorisés par la loi, ou avoir été néces-

sairement faits, et quant à ces paiements, le sous-comité ne trouve pas à propos de faire
aucune recommandation ou observation

Indemnité des membres ............................... $83,410 20
Frais de port et télégrammes......................... 2,086 36
Journaux et annonces........... .. ................ . 3,979 21
Ouvriers ....................................... ......... 2,372 0.5
Pensions......... ......... . ......................... . 840 00
Bibliothèque............................................. 6,548 95
A ssurance ................................................. 2,164 15
Combustible, eau et gaz ............................... 1,519 24

L'item No. 6, impressions et reliûre, $19,284 27, a été renvoyé au sous.comité des
deux chambres sur ce sujet, avec les pièces justificatives.

Quant à l'item No. 7, papeterie, $9,424 10,-votre comité a fait examiner ce co mpta
en détail par MM. Brosseau et Sinclair, et il soumet son rapport b cet égard.

Quant aux items suivants, il prend la liberté de faire rapport spécialement comme *uit:.

Item No. 2, Salaires..................................$64,533 50
c 3, Service extra............................ 4;440 00

4, Messagers et journaliers............ 10,380 35
" 15, Divers.................................... 2,233 26

Il appartiendrait au comité conjoint d'examiner ces items, car c'est le devoir de ce
comité d'examiner tout le sujet de la dépense, et de voir qu'elles réductions pourraient
être faites, si toutefois il y a lieu à ces réductions.

Pour cette raison, il a négligé tout examen spécial de cette importante question.
Il a cependant préparé une série de questions qu'il soumet ci-jointes, et sur lesquelles

il désire que soit basé un rapport des chefs des différents départements de la législatuie.
A ce sujet, le sous-comité, dans le cours de son enquête suries-différents items souinis

à son examen, s'est trouvé placé dans des embarras considérâbles provenant du fait qiieJes
pouvoirs du comité des dépenses contingentes ne sont pas suffisamment définis; et il d'ésire
recommander à la considération de ce dernier et à celle du comité conjòint, la question-de
savoir si son autorité et ses devoirs ainsi que la faculté d'assujétir les dépenses au conirôle
du comité ou de quelque fonctionnaire responsable, ne devraient, pas être déterminés par
résolution des deux chambres. Les dépenses sont en grande pârtië encourues sur l'aut'orité
de différents officiers, et le devoir du comité en ce qui 'se rattache à ces items se horne
simpleinement à vérifier les paiements qui ont été opérés.

En faisant ces observations, le sous-comité n'entend paï e~nipiéer sur les attýibutions
appartenant directenient au comité général conjoint.

Jonw Rosi,
IWÅent.

SfRIE DE QUESTIONS

Auxquelleïles chefs de chaque département devraient être app~elés à répondè:-

1. Combien ya-t-il d'officier-, écrivains ou autren personnes employées danÏ son dé-
partement ?

2. Quels sont leurs devoirs,;salaires et émolaments respectifs!?
3. Sont-ils aïtorisés à psgei dés deniers, ou à certifier là pàiémit de denierif
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4. Sont-ils toujours occupés pendant et hors la session?
5. Serait-il possible de diminuer le nombre de ces employés, ou d'en transférer à

d'autres bureaux ou départements ?
6. Est-il possible de diminuer les- salaires sans nuire au service?
7. Serait-il possible de trouver un moyen de diminuer l'ouvrage, et d'alléger le far-

deau qui retombe sur le publie en conséquence ?
8. Pouvez-vous suggérer un système par lequel les dépenses de la chambre, générales

et incidentes, seraient diminuées sans porter atteinte à l'efficacité du service ?
9. Connaissez-vous quelque moyen convenable de restreindre et contrôler les dépenses,

générales aussi bien que les dépenses contingentes?
10. Serait-il possible de diminuer le nombre des écrivains et messagers surnuméraires,

et de réduire les dépenses de ce service en général ?
La fourniture des articles nécessaires aux différents départements du gouvernement

et de la législature ne pourrait-elle pas être obtenue à meilleure composition par l'intermé-
diaire d'un seul officier ou contrôleur, chargé de les acheter aux termes les plus avantageux,
tout en étant responsable vis-à-vis la législature et le gouvernement de l'accomplissement
fidèle de ses devoirs?

Et, finalement, êtes-vous d'opinion que, sous le système actuel, il serait possible de
réduire les dépenses; si oui, dites comment la chose est possible; si non, donnez vos raisons
au long; et pouvez-vous suggérer au comité quelles seraient les modifications que l'on
pourrait faire subir au système dans le but de protéger les intérêts du public tout en ne
perdant pas de vue l'efficacité du service public ?

JOHN RosE,
Président.

QUCBEc, 23 mai 1862.

Les soussignés chargés d'examiner les comptes de papeterie de l'Assembiée Légis-
lative, ont l'honneur de faire rapport qu'ils ont minutieusement vérifié tous les envois pour
1861, mis devant eux, et qu'ils ont trouvé que les prix qui y sont portés sont raisonnables.'

Le tout respectueusement soumis,

P. SINCLAIR.
LEGER BROUSSEAU

A L'HoN. Jou RosE,
l'résident du sous-comité des dépensen cOntingentes,

Assemblée Légeilative.



§
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RAPPORT

D0

COMITIÉ SPÉCIAL PERMANENT

COMPTES PUBLICS.

1MPRESSION ORDONNEE PAR L'ASSEMBLER LÉGISLATIVE.

QUEBEC:
IMPRIME PAR HUNTER, ROSE ET LEMIEUX, RUE STE URSULS.

1862.

1862
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RAPPORT.

Le Comité Spécial Permanent sur les Comptes Publics a l'honneur de présenter ce
qui suit Comme étant son ,RSÈ ERPOTj TROSIE3fE RAPPORT.

Votre Comité regrette que, à cause des circonstances particulières qlui ont marqué la
session actuelle, il n'ait pu consacrer aux devoirs dont il était chargé le temps et l'attention
nécessaires pour faire une investigation complète des transactions étendues et, dans beau.
coup de cas, compliquées qu'embrassent les comptes publics de cette province.

Les recherches de Votre Comité sur la condition actuelle de la dette publique, et sur
'état des recettes et des dépenses annuelles depuis quelques années, ont cependant été
assez approfondies pour placer ces importantes matières dans leur vrai jour.

Votre Comité annexe à son rapport tous les témoignages qui se rattachent aux sujets
sur lesquels a porté -son investigation, et il regrette d'avoir à attirer l'attention de Votre
Honorable Chambre sur cette partie des témoignages qui a rapport aux dépenses contin-
gentes des départements publics. Le manque absolu de contrôle soit sur la quantité, la
qualité ou les prix des fournitures ordonnées, est profondément déplorable, et n'a besoin
g1ne d'être indiquée pour qu'il y soit immédiatement apporté un remède efficace.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.
(Signé,) JON SIMP3ON,

Président.
CHAMBRE DE COMITÉ, I

Assemblée Législative, 6 juin 1862. .
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COMITÉ PERMANENT

sur. I.r

COMPTES PUJBLICS.

DELIBÉRATIONS DU COMITÉ.

CHAMRE DU COMITÉ DES COMPTES PUBLICS,

Lundi, 28 avril 1862.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE POUR S'ORGANISER.

MEMBRES PRÉSENTS:

M. GEORGE BENJAMIN,
M. CHAPATS,
M. DESAULNIERS.

L'hon. M. DRUIMMOND,
L'hon. M. GALT,.

. DUNKIN,
M. HAULTAIN,
M. JACKSON,
M. JOBIN,
M. LE BOUTILLIER,
M. POPE,
M. STREET, et
M. WrUTE.

L'honorable M. Galt propose, sce:ndé par M. Whito. que M. Benjamin soit nommé
président du comité.--Adopté.

Ordonn4é,-Que le président présente à la chambre un rapport recommandant la réduc-
tion du guorun'm du comité à sept. membres.

Ajourné juEqu*'t convocation par le président.

Vendredi. 2 mai 1862.

LE COMITE S'ASSEMBLE.

MEMBRES. PREtSENTS :

GEORGE BENJAIIN, EcR., PrÉSWENT.

M. BUCsA:A,
M. CHAPA1s,. .
M. .DESAULNIERS,
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M. D uNsFOD, -
M. HAULTAIN,
M. HowLAD.,
M. Jo]3IN,
M. LE BOUTILLIE R,

1'hon. M. J. S. MACDONALD,
M. iIotRIsoN,
M. McDouGAIL.
M. SIManD.

M. SiRn. S,.M. STARNES.
M. STREET, CL
M. WmwE

M. Be jamon sollicite la permission de résigner la présidcncu du colité à Cause de
ses nombreux devoirs comme membre d'autrcs comités;

Ce qui lui est accordé, et

Sur motion de M. Stornce, secondé par M. Srt, Jfohn Sinpson, écuier, csL élu pré-
sident du comité.

Sur motion de M. Starnes, il est résol,-Que M. Laengton, l'auditeur des comptes pu-
blies, soit invité ?b comparaître devant le comité, lundi prochain, à Il heures A. M., et
que la marche du comité sera de prendre en considération, dans leur ordre. le revenu et la
dépense de la province.

Le comité s'njourne à lundi prochain, à midi.

Lundi, 5 wmai 1862.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

JOHN SIMPSON, Ecn., PrÊIsDENT.
M. BENJAMIN,
M. Buci&xA.

L'hou. M. DELUMMON».
M. DUNSFoRo.,

L'hon. M. FOLEY,
M. rAULTAlN.
M. 0HWLAND.
Mr. JoBIN,
M. MonIsoN.
M. McDoucALL.
M. SrüAI.
M. STARNES.
M. STREET. et
M. WmrTE.

M. Langton, auditeur des comptes public. comaparaît conforiméint -à l'ordre donné
par le comité vendredi deinier.
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0rdonu,-Quc le greffier invite l. S. 3 Bouch et, Thioma1q, écuiers.
à coiparaître devant le comité clenmin, à 11il heures A. 31I.

Sur motion rle 3. .Mlk Thoga. il est-

Résolu--Que l.1. . Grjiüß, écuier, assitant.maître-général des postes, soit' invité-
comparaître devant le comité à 11i heures A. lf., mercredi prochain, avec un état détaillé
de la somme payée à chacun des chemins de fer en Canada, par mille par année, pour le
transport des malles, et les ordres en conseil ou les arrangements envertu desquels les dits
chemins de fer respectivement ont été payés,-cet état devant exposer les faits pour chaque
année, depuis l'établissement des dits chemins de fer.

Ajourné à demnin, à H1 heures A. M.

Mardi, 6 mai 1862.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

NEMERES PRÉSENTS:

M.
M.

L'hon, M.
M.

L'hon. M.
M.
M.
M.

BUCHANAN.
CHAPArS,
DRUMMOND,
flUNSFoRD,

.HAULTAIN,
SIMAnm, et
S'rARNES.

MM. Bonciette et Wortinuigton comparaissent conformément ; l'ordre du comité.

Le comité, ei l'absence de son président, s'ajourne à demain, à 11 heures A. M..

Mercredi, 7 "20i 1802.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS:

JOHN SIMPSON, Ecft., PRÉSIDENT.
M. BUCHANAN,
M. CHArAIS,
M. D-usFonD,

L'hon. M. FOLEY,
L'hon. M. GALT,

M. JoBIN,
!:. MODouGAm,

M. SIMAa»,
M. STdizS,
M. STsso et

il~4~



25 Victoria. Appendice (NO, î.) 1862

.John L<'n9/, écr.. niuditeur les comptes publies, est présent durant la séance du
':o11 i té.

R. S. . Bouchette, écr., comparaît, et il lui est permis de se retirer, pour compa-
raître de nouveau lorsque le comité le désirera.

Thma~ Wortkéuygtot, écr., comparaît et est examine.

Les questions suivantes seni faites. par écrit, au témoin

[Par M. lVhite.]

Quest. 1. Quel est le principe adopté pur le département pour établir les salaires des
fficiers préposés à la perception des droits de douane ?

Quest. 2. Pouvez-vous dire pourquoi les frais de perception de la somme de $1,942.75
à Daunville, a cofûté la somme de SL97-12, ou ,30.47 dle plus que ce qui a été perçu ?

[Par M. McDougal.)

Quest. '. Veuillez fournir au comité un exposé de l'affaire de M. Ribbert, distillateur.
d'Oshawa. L'accusation portée contre lui ; les faits prouvés; quel a été le montant du dé-
ficit, et comment l'affaire a été finalement réglée ?

Permission est donnée au témoin d'envoyer ses réponses aux questions ei-dessus, par
écrit, demain.

Ajourné à Il heures A. M., demain.

Jleudci, 8 ni1862.

LE COMITÉ S'ASSEMBL,.

MEIBRES PIRtSENTS:

JOHN SIMPSON, EOR., PRÉSIDENT.
M. DESAULNIERIS,
M. DUNsFORD, et
M. MORRISON.

Le greflier ajourne l4 comité, faute de qgion'-um, à Il heures A. M., demain.

Le président ordonne alors au grefier de notifier les membres du comité de s'assem-
hier demain à 9 heures A. M.

Vendredi, 9 'mai 1862.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS:

JOHN SIMPSON,'EoR., PRÉSIDENT.

M. BUCHANAN
M. (nAñS
M..DESAULNYIERS.
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-M. DUNSFORD,
M. )owÈaNi,
M. JACOKSON;
M' McDOUGALL.
M. POPE,
M. StMARD,
M. STAUNES,
M. STREET, et
M. WÈiTE.

John, Langton, écuier, est présent.

M. Worthingtoe soumet ses réponses aux questions 1, 2 et2.

Rép. à la quest. 1. Le département adopte le principe de l'acte du service civil tout
en -ayant égard à la longueur du service -et. à, la capacité des employés, à la situation et
l'importance du port d'entrée, ainsi qu'à la nature et la somme des devoirs qu'ils ont à
remplir.

Rép. à lA quest. 2. L'excédant des frais de perception sur les recettesi aui port- de
Dunnville, provient de ce qu'un congé d'absence a ét' donné au percepteur, à, cause de
ses infi-m'ités corporelles et de son grand age.

Rép. d la guest. b. Les dossiers de cette cause -se7 'ttouvaat, dans -les- archives Ide la
cour, je ne puis répondre à cette question qu'au:meilleur-de ma connaisanceetdemiéinoire.
L'accusation était d'avoir fait des entrées ou -rapports -frauduleux.'dansl:le" *liie i de la-
distillerie relativement à la quantité de spiritueix produits.chaqe jour.Iladii géné
ralement l'exactitude-:des faits articulés. Le défiit était<dans la quantitéLde spiritueux
accusée ou entrée. Je ne me rappelle pas la quantitéémais,je suis sous fiprssion
qu'elle n'a' pas- été constatée. L'affaire a été réglée par -une -amende de mille piastrês1 (voir
comptes publics, page-34, état-No. '11). La balancé de$250"a"été payée -1 u'isi'oer du
revenu comme étant:sa part de l'amende,. pour -la dénonciation qui a fai ééïrir la
fraude.

W. H. GrQjin, éculer, comparaît et soumet le-rapport suivant, conformémentà 'ordre
donné par le comité-lundi dernier.

ÉTAT détaillé de -la somme payée à chacun dès eheinius de fer en Canada ,par-iille.a
année, pour le-transport des malles depuis l'établissement-des:dits chemins7defer,et les
ordres en conseil ou les arrangements en'vertt desqiiells dits chemiùsdéjfer r,
pectivement ont- été payés,- exposanties faits poui haque année.

Un ordre, ci' uonseil,ett vertu des"dispoiitinus:de l'àce Ïéiiïl T emensde fer'
fut passé en 1S5S, êtblissant le taux -de rétribution:qui devait:être payé pourie trùansport
des malles par chemin- de fer à 830 par année par-.iilde eheimin de-fer, pour un iservice
d'une fois par jour enehaque sens par traiu'de jiitià$40-par année parmille pour,.l

mme service- par train- de nuit.
Copie de cet ordre est-ci annexée.

Tous les'chemins. de fer äadiens, à lèexception'du Qrand:Tronc et du Qrand Occi
dental, pour la période -de -service-.antérieureà 'l'brdre en:conseil, et du chemiar de fer de'
Montréal à Reuse's Pôint, qui- existáit afanN1'époque de lceééral des che"-in de fer
cnt été payés pour le :tanspor' d malles, chaque an - tau établis
par' l'ordre en conseil. -

Pour le transport des nalles fait-aan-ldatele 1 idre censeil, le rad Tronca-
été payé au taux'd$eRIO pàr nille d h i ane et le Graid Odeidental a
taux -de $100 par'ý-Tille, cgs aurétait cör qui ét éndespeetivemenidmandes par ce

2
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coipagnies, la Grand Troue se f£ndant sur la prétendue approbation par le maitre-général
des postes d'alors, d'une minute du conseil des directeurs du chemin de fer Grand Tronc,
en date du 17 août 1853, spécifiant ce taux comme étant celui que la compagnie consentait
à accepter. Subséquenünent, les deux chemins ont été crédités pour le transport de malles
acecompli au taux de l'ordre en conseil, équivalant, dans chaque cas, à $70 par mille par
année, pour un service de deux fois en chaque sens, toutes les 24 heures, une fois par
train de jour et une fois par train de nuit.

Le seul chemin qui était considéré comme ne tombant pas sous l'opération de l'ordre
en conseil est le chemin de fer de Montréal 'à Rouse's Point (qui existait avant l'acte géné-
ral des chemins de fer), auquel le paiement pour le transport des malles a continué à être
fait sans changements pour une longue suite d'années, commençant avant qu'aucun autre
chemin de fer n'eût été entrepris dans la province. La somme payée ne s'éloigne. pas
beaucoup des taux de l'ordre en conseil, car elle équivaut à un taux d'environ S3 par
mille pour chaque service quotidien.
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Com d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil .exécutif, en date du 10 septembre
1858, approuvé par son excellence le gouverneur-général en conseil le 17 septembre
1858.

Sur un rapport, en date du 18 juin:1858,:de l'honorable maître-général des postes,
soumettant à la considération -de votre excellence en conseil qu'il est extrêmement dési-
rable de réglerd'une manière dý3finitive le 'tai de 'étritntioi"qui doit être accordé aux
chemins de fer de toute la province pour.le transport des malles, et exposant qu'il est d'o.
pinion que les taux suivants devraient être adoptés;

Pricnîèremnt.-Pour un service d'une foi pr -jour en chaque sens par bureau de
poste ambulant, installé pour les besoins de la malle, et occupant l'espace d'un tiers de
char ordinaire

Quarante piastres par mille de chemin de fer par année pour un train de nuit,

Trente piastres par mille de chemin de fer par année pour un train de jour.

Secondcment.-Pour les malles expédiées par. chemin de fer comme bagage ou fret
ordinaire, sous la responsabilité d'un gardien de la compagnie ou du bureau de poste, et
sans bureau de poste ambulant:

Lorsqu'elles n'excèderont pas deux quintaux en poids, deux centins par train par mille.

Troisiènment.-Tout voyage supplémentaire de jour ou de nuit, ou tout excédant
d'espace requis pour le bureau de poste ambulant en sus du tiers d'un char en:vertu de la
première clause, ou du poids des malles. expédiées en vertu de la seconde,-devra être payé
dans Ia:proportion des taux ainsi,fixés.

Le maître-général des postes croit quc les taux ci-dessus récomandés, compo;tant
une augmentation moyenne de 75 pour cent sur les taux chargés pourle fret d'autre na-
ture, peuvent être justement regardés conune *étant une' compensation suffisante-dò l'avan-
tage offert au publie dans le transport des malles par les trains les plus expéditifs (les
trains de voyageurs.)

Le comité recommande l'adoption'du rapport du maître-général des postes.

certifié. 1.
(Signé,) Wm. I. LEy

-~ G. C.E

Sur motion de M. McDougall, il est- -

Ordonné,-Que les personnes en position d'expliquer en détail les dépenses.encourues
dans les différents départements publics, sous le 'titre de dépenses contingentesi soiejt in-
vitées à comparaître devant le comité.

Sur motion de M. Starnes, il est-

Ordonér-Que les comptes détaillés des sommes payées àl'Imprimeur de la Reine, dans
les "dépenses imprévues," soient soumis au comité.

Sur motion du Président, il est-

Ordonné;-Que M. Langton communique au comité les noms des réanciers de la pro-
vince pour le comptô de l'emprunt sterling, et- le -taux d'intérêt payé sur cet emprunt, et
gaussi le~taux d'intérêt payé aux agents de'Lndres'pour alances dues etaussi 1alane

*dûe nu gouvernement sur les ventes de terres-de la couronne.

Ajourné lundi prochain à '10 hourei A. M.
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Lir1 2-mai-1862:

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES TRÈSENTS:

JOHN SIMPSON, Eca., PRÉSIDENT.
M. BENJAMIN,
M'. Cn*àA s,ý
M. DESAULNIERs.
-MN. DUNSFORD,

L'hon.M. FOLEY,
M. HAULTAIN,
M. HOWLAND,

M. JOBIN,
L'hon. M. J. S. MACDONALD,

M.~ MCDovoGL.
M. POPE,
M. SIMARD,
M. STARNES,
M. STREET., et
M. WHITE.

John Langton,..:écuier, est présent.

W. Ford, écuier, du département des terres de la couronne, et J. Baine, écuier, du
département des travaux publics, sont présents conformément à l'invitation du comité.

Sur motions de M. McDougall, il est-

Ordonité,-Que M. Lawton fournisse au comité un état indiquant; le montant -brut
chargé pour dépenses contingentes dans chacun des départements publics ýour chaque
année depuis.182,inclusivement,- classé sous les:différents. titres de- dépenses.

Sur motion de M., JJow;iand, il est-

Ordonité,-Que M. Lawjton fournisse au comité un état comparatif de la totalité des
recettes et des dépenses annuelles de la province depuis 1855 inclusivement, en spécifiant
les différentes sources de chacunes, mais en omettant toutes les-recettes.à> titre d'emprunts.
Aussi, un état des paiements et recettes provenant d'emprunts comme état distinct.

M. Langton est examiné de nouveau.

[Par M. McDougall.]

Quest. 4. Le comité remarque qu'en réponse à une question du comité des comptes
publics de .158, M.'Harringtona !dit qu'il'ù'exerçait aucun :contr8le;sir les dépenses con-
tingentes, mais qu'il payait ce qui lui était I ordonné" de Payer, ét' ('me "ýdeu -ou trois
ans après l'Union, les différents chefs de départements, commencèrent 1à obtenir des ordres
en conseil pour eux-mêmes, ce qui en accrut le montant." A-t-il' té apporté quelque chan-
gement à ce sysmedepuis ?

eest. 5. Avez-vous, quelque -conrôle ur ces dépenses dans votre département-?

Quest. 6. Pouvez-vous suggérer quelque moyen do prévenir la forte, gugmentation de
dépenses sous le titre d contingents ?

1862



25JVictoria. Appendice (No. 7.) Í2

Il est permis -au témoind'envoyer-sessréponsestpariéýrit:.

- Et ensuite il se retire.

W. Forid, éculer, comptable du département des terres:de a couronne, est examiné.

Le témoin soumet au comité les c'mptes contingents pour les-impressions et la pape-
terie du département des-terres de la couronne, présentés par Ms'!. Deàbarats et Derbishirc,
S. B. Foote, A. C6té, et Thonpsonb et Cie., pour l'année 1861.

[Par M. Starnes.]

Quest. 7. Jusqu'à quelle date vont ces comptes ?-Rép. Jusq'au"31 décembre 1861.

Quest. 8. M. S. B. Foote a-t-il fourni de la papeterie au dépaiiiint depuis que la
somme de 811,567.38 a été payée, et sur l'autorité de qui ?-Rép. ,I en a fourmi,.mais je
ne puis dire sur l'autorité de qui.

Sur motion de M. Starnes, il est-

Ordonné,-Que le compte de cette papeterie soit obtenu et communiqué à ce comité.

[Par M. McDougal.]

ucst. 9. Sous l'autorité de qui sont faits les achats de papeterie, les impressions, etc.
et les autres dépenses contingentes .de votre dépatementi?-Rép. De -'assistant-commis
saire.

[Par M. Jackson.]

Quest. .10. Est-il du devoir de queque officier du gouvernement de contrôler ou régler
les dépenses contingentes de votre département,, et:dans ce cas, qui est chargé de ce .de-

voir ?-Rép. Je crois que c'est le. ,devoir l iRoss, le commis des contingents. La
nomination date de l'année 1857, je crois.

[Par M. IRowland.]

Quest. 11. Pouvez-vous fourniraucomitr ecçpie du compte tel que présenté pour
l'item de $7,220 payé à Derbishire et eDsbarats*'

Ordonné,-Que le témoin se procure .ce,.comptè pour le comité.

Sur motion de M. White, il est-

Ordonné,-Qu'.Andrew Russell, écuier, sous-commissaire des terres de la couronne,
ý3.oit:invité -à, comparaîtredAev*antile. comité, demain.

Sur motion du président, il est-

Ordoôné,-:Qudlestémoi fournisse auseomité des; :idsdifrentesiformules
blancs, imprimés par M. Foote, dont la quantité excède' l000, en autant qu'il pourra-e
les procurer, et aussi des échantillons des articles.suivanisfournis par Moote

Papier ministre n(ooscap porté à. 812 laiame
.Papier di bi7Ilets-

n"lp'4,,
VP,-' '

4
Pýk4,
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Papier ministe fait à la main;
papier à billets
Cire à cacheter
Galon rouge
Plumes de Cygne
Porte-plumes
Crayons
Plumes métalliques
("am1z fs
EnLveloppes jaunes,
Bouteilles d'encre noire
Pinte IMcilage
Allumettes e7b cire
Papier buvard blane
Encriers

porté: ......

et

cc .. .. . .

cc

ii

<c .. ..

'c .. ..

'c .. ..

$13 la rame.
5 "

6 la boîte.
18 la grosse.
12 le 100.

2 la douzaine.
1.50 "
2 la boîte.
4 pièce.

15 le 1000.
2 la bouteille.

12
3 la boite.

12 la rame.
4 pièce.

Sur motion du Président, il est-

Ordonné,-Que le témoin fournisse des copies des avis imprimés par M. A. Côté,
lorsque dans chaque cas la quantité en excède 1000, et aussi des échantillons et copies des
articles portés dans le compte de Thompson.

Ajourné à demain, à 10 heures A. M.

Mardi, 13 mai 1862.

LE COMITÉ· S'ASSEMBLE.

MEMBRES RIÉSENTS:

JOHN SIMPSON, EcB., PRÉsIDENT.

, M.
M.
M.
M.

L'hon. M.
M.
M.

L'hon. M.
M.
M.
M.

.M.
M.
M.

BuCnNAN,
CH1APAIS,
DESAULNIERS.
DuNsToRD,
FOLEY,
HAULTAIN.
JAcKSoN,
J. S. MACDONALD,
McDouGAL,
POPE,
SimARD,
STARNES,
STREET, et
WHITE.

Andrew Russell, écuier, sous-commissaire des terres de -la couronne, comparait confor.
mément à l'ordre du comité.

En conformité de l'ordre d'hier, les échantillons des articles fournis par M. S. B-
Foote, au département des terres de la couronne, sont déposés devant le comité.

A-drev Russeil, écUier, estalors examiné.

[Par le Président']

Qat: 12. De quelle manière et par qui les árticles de papeterie dont bu a besoin

1~
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dans votre département sont-ils obtenus; est-ilfait quelque arrangement avec les personnes
qui fournissent ces articles quant'aux prix qu'elles doivent charger, et comment- ces,
articles sont-ils distribués aux. employés du département?-Rép. Depuis la promulgation
de l'ordre en conseit du 4 juin 1858, les articles de papeterie dont. on a besoin dans -le dé-
partement ont été obtenus au moyen de requisitions adressées à M. phonas Ross, comptable
des dépenses contingentes. Ces requisitions sont préparées par les chefs des différentes
branches, et soumises à l'approbàtiôn du commissaire ou du 1sous-ommissairej.qùi1lé
signe. Les ccmptes sont envoyés au département, et examinés par les chôfs des brancliès,
qui paraphent en détail, les articles qu'ils.out reçus. Le compte est ensuite 'certifié par le-
commissaire ou l'assistant, et renvoyé à M1. Ross pour être payé. "Je ne sais pas si te
comptable des contingents fait des arrangements avec les personnes qui fournissent 'ces
articles par rapport aux pris. A propos des prix, je prends la liberté de soumettre .copie
d'une lettre que j'ai, adressée à l'auditeur-général sur ce sujet, à laquelle je n'ai pas encore
reçu de réponse. Lorsque'l'on a besoin de quelque articlé de fourniture ou de-papeterie
inusité, je fais faire une évaluation de ce qu'il doit coûter avant de signer la requisition.
Les articles de papeterie sont remis aux chefs des branches.

Copie de la lettre mentionnée ci-dessus.

DÉPAUTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
BRANCHE DE LA OOMPTABILITÉ

Québec, 5 janvier 1861.

MoNSIEU,-Je prends la liberté de vous soumettre le compte de M. Foote pour
papeterie et impressions, pour le trimestre expiré le 31 ult., afin de savoir .,de quelle
manière ces comptes doivent être apurés avant de les certifier pour qu'ils soient payés par M.
Ross, parce qu'aucun des employés de ce département ne possède les connaissances néces-
saires de la librairie ou de l'imprimerie pour leur permettre de remplir ce devoir.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ANDREW RUSSELL,
Johnt Langton, écuier, , Sous-commissaire,

Auditeur des comptes publies,
Eàte., etc., etc.

[Par le Président.]

Quest. 13. Les articles produits sont-ils de bons échantillons de ceux qui sont mùen-
tionnés dans le mémoire nommé à M. Ford, et les prix qui y sont apposés sont-ils les prix
payés par le département ?-Rép. Je crois qu'ils le sont. Cependant, comme les articles ont.
été obtenus de temps à autre et employés, je, ne puis parler avec certitude. Je n'ai pas de
copies des comptes, en sorte que je ne puis rien dire relativement aux prix. On peut les
voir dans les comptes.

[Par M. White.]

Quest. 14. De quelle manière les impressions de votre département ont-elles été faite,
et par qui, et'a-t-il été fait' des soumissions pour ces impressions durant l'année dernièie.?
-Rép. Les impressions ont 'été faites par l'Imprimer de la Reine, M. Foote, 'M. :C!é, M.
Cary, et Uiniter, Rose et Cie., sur requisition, de la même 'manière que pour la papetèrie. Je
ne sais pas si le comptable des contingents a reçu des soumissions. Il n'en. a pas été'enyoyé
au département.

Quest. 15. Ayez-vous reçu.de M. S.,B.,Foote une quantité de-papeterie et de fourni-
tures pour votre département pour l'année courante,. et, dans ce casqui en a fait la com
mande, et quand l'a-t-elle été, et la quantité fournie excède-t-elle les b'esoins actuels> et
est-il d'habitude d'en avoiren.aussi graide quantité ?-Rép. Vers le milieu de »mars der
niery nous reçùmes une quantitidei ppeterietde S.iB. rFoote Lascomnande en avait
été'faite par:lencoommissaire:en óoctobre dernier. Le cômmissairépensait~ qu'il'valait mieuxét&..fài e 0 O
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un avoir une grande quantité de suitc, pour éviter le trouble des demandes incessantes. La
quantité fournie en sus des besoins est plus forte qu'à l'ordinaire.

[Par 'hou. M. PFokg.]

Quest. 16. Sur quelle autorité ces comptes de M. -oote ont-ils été payés, et par qui
ont-ils été apurés avant d'étre payés ? Rapportez la manière ordinairede présenter, apurer
et payer de pareils comptes, et dites comme cela a été fait relativement à ceux-ci ?-Ré.
Les comptes de M. Poote ont été.examinés et certifiés de. la même manière que les autres;
quant au mode suivi, je prendrai la liberté.de vous renvoyer à ma réponse à la première
question.

Sur motion de M. White, il est-
Ordonné,-Que M. Thomas Ross. comptable des contingents, soit invité à comparaître

devant le comité, immédiatement.

[Par M. White.]

Quest. 17. Est-il vrai que la quantité de papeterie deraèrement fournie par M. Foote
a excité des craintes pour la sûreté -de la bâtisse, lorsqu'elle a été transportée dans votre
département? et n'avez-vous-pas cru nécessaire de faire venir quelque personne compé-
tente pour examiner la bâtisse, et quel a été le résultat de cet examen ?-Rép. Lorsque
certaines réparations furent faites à la bâtisse il y a quelques années, il fut constaté que
les solives étaient très endommagées en certains endroits par la pourriture sèche, et comme
nous n'avons pas de place dans l'étage inférieur de la bâtisse, pour plusieurs pesantes
caisses d'anciennes archives, elles ont -été placées dans les combles; quelques temps après
avoir pris possession de la bâtisse, les- plafonds cédèrent un peu, et nous fîmes examiner la
bâtisse par un employé du département des travaux publics, qui fut d'opinion que les
cloisons empêcheraient les plafonds de céder davantage ; mais les clercs ne sont pas sans
appréhensions pour la sûreté des plafonds, et l'un d'eux a exprimé ses craintes du surcroît
de papeterie reçue de M. Foote. J'ai examiné l'appartement, et n'ai pas cru nécessaire
d'en faire faire l'inspection.

Sur motion de M. Street, il est-
Ordonné-Que les délibérations du comité, jusqu'à cette date, soient imprimées, et

que dorénavant les délibérations ultérieures soient imprimées chaque jour pour l'usage des
membres du comité.

[Par le colonel Raul/ain.]

Quest. 18. Eii recommandant ou sanctionnant le paiement du compte de M. Foo/c,
avez-vous attiré l'attention du commissaire du département sur la nature des, prix qui y
étaient chargés ?-Rép. Lorsque M. Foote envoya son premier compte, j'attirai l'attention
du commissaire sur le fait que quelques-uns des prix qu'il chargeait étaient plus élevés que
ceux de l'imprimeur de la Reiue, et je suggérai que, comme aucun des employés -n'avait
une connaissance suffisante de la librairie ou de.l'imprimerie pour pouvoir apurer ee.compte,
permission me fût donnée de le soumettre, ainsi que la:question d'audition, à l'auditeuir
des comptes publics, ce qu'il approuva, et j'écrivis en conséquence la lettre'que j'ai -soumise
dans ma réponse à la première.question.

Quest. 19. Pouvez-vous dire quand M. Foote, le propriétaire du Morning Ch-ronIcle, a
commencé à pourvoir les départements de papeterie ?-Rép. En novembre 1860.

Thomas Ross, écuyer, comptable des contingents, est appelé et-examiné.

(Par -M. Whie.)

Quest. 20., Quand avez-vous,.été:nommé,pour-faire laudition .des comptes: des .divers
départements-sen!vertu:de-quelle autorité avez-vous été nommé, etquelssontivosídevoirs'?-.
Rep. J'ai été nomné, en juin 1858, comptable des contingents, en vertu d'un ordre en
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conseil. Je n'ai jamais eu l'autorisation de faire l'audition des comptes. Mes devoirs sont
simplement de payer les comptes lorsqu'ils ont été certifiés par le chef ou. le sous-chef des
différents départements.

Quest. 21. Savez-vous si un nouvel approvisionnement de papeterie a été commandé
à M. Footc, et pour quels départements, et par l'autorité de qui ?-Rép. J'ai payé un
compte, depuis le mois de janvier dernier, en faveur de M. Foote, pour la somme de $3,248,
certifié par M. Russell, du département des terres de la couronne. . Aucun ordre ne m'est
passé par les mains.

[Par M. fcDougall.]

Quest. 22. M. Russell a informé le comité que les demandes de papeterie, etc., vous
sont adressées. Voule.z-vous expliquer comment cela se fait ?-Rép. Il a existé une règle
pendant quelque temps que toutes les demandes de papeterie, etc., devaient m'être trans-
mises. C'était simplement pour empêcher les employés subalternes de faire les commandes
de ce qu'ils avaient besoin, excepté par l'entremise du sous-chef de chaque département.
Je n'avais pas la faculté d'adresser ces requisitions à qui je voulais, car elles portaient que
les articles demandés devaient être obtenus de "l'Imprimeur de la Reine," "A. C'ôté," ou
" S. B. Foote," suivant le cas. Ce système est tombé en désuétude dans les bureaux. Le
département des terres de la couronne a continué à le suivre le plus longtemps, mais
dernièrement il l'a enfreint très souvent.

Sur motion de M. _McDougall, il est-
Ordonné,-Que le témoin fournisse au comité un état du montant total payé jusqu'à

ce jour à S. B. Foote, pour papeterie, impressions, etc., pour les divers départements.

Le témoin se retire ensuite.

Ordonné, Que le greffier invite Pennings Taylor, écr., député-greffier et greffier-assis-
tant du conseil législatif, Henry Eartney, écr., sous-chef du bureau des clercs de l'assemblée
législative, Robert ffunter, écr., de la société unter, Rose et Cie., imprimeurs de l'as-
semblée législative, et Andreuw Russell, écr., sous-commissaire des terres de la couronne, à
comparaître devant le comité demain, à 10 heures et demie A.M.

Ajourné à demain, à 10 heures et demie A.M.

Mercrédi, 14 mai 1862.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSEN'IS:

JOHN SIMPSON, ECa., PRÉSIDENT.

M. BUCHANAN,
M. CHAPAIS,

L'hon. M. DRUMMOND,
M. DUNSFORD,

L'hon. M. FOLEY,
L'hon. M. GALT,

M. HAULTAIN.
M. HOWLAND,
M. JACKSON,
M. JOBIN,
M. LE BOUTILLIER,

L'hon. -M. J. S. MAODONALD,
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M\[. MoRaisoŽN,
M. McDOUGALL,
M. POPE,
M. SIMARD,
M. STARNES,
M. STREET, et
M. WIITE.

Andrew ./?sell, écr., comparaît et dépose les documents suivants:-

Copie des Ordres du Département.

Novembre 1857.
Aucune dépense quelconque, soit pour mobilier, instruments, livres, papeterie, etc.,

ne sera encourue sans 'ordre du commissaire ou de l'assistant, auquel il faudra s'adresser
à cet effet lorsqu'il sera nécessaire."

1er juillet 1859.
" Pour assurer l'exactitude en apurant les comptes de papeterie, impression, reliure,

etc.> il ne doit être donné aucun ordre verbal. La requisition devra être envoyé au
comptable des contingents avant que la papeterie ne soit obtenue, ou que les cartes ou
livres ne soient envoyés au relieur. C.haque article, quelque minime qu'en soit la valeur,
devra être porté sur la requisition."

(Signé,) A. RUSSELL,
So>,s-comm issairle.

5 mars 1862.
"Aucune carte ne doit être donnée pour être montée, ni aucun livre pour être relié,

et aucune papeterie, impression ou fourniture ne doit être commandée avant que la requi-
sition nécessaire n'ait été approuvée ; et une évaluation du coût de l'ouvrage ou des
articles devra être obtenue avant l'approbation de l'ordre."

(Signé,) A. RUSSELL,
Sous-commrissaire'.

Tlomas Ross, écuier, comparaît et dépose le tableau suivant conformément à l'ordre
donné hier par le comité:-

S. B. FOOTE.

ÉTAT de la papeterie fournie et des impressions faites pour les départements publics
durant les années 1860, 1861 et 1862.

DEPARTEMENTS. 1800. 1861. 1802,

$ cts. $ ets. $ ete.

Secr6tariatProvincial............................................ 1,072 00 $...... ........................
R egistrataire Provincial........................................ 190 25 ........................ .......................
Inspecteur Général....................................... - ,755 77 2,200 00 ........................
Receveur Général ........................................ 539 00 1,917 30 .......................
Travaux Publics................................................... 110 00 ......... ..............
Département en Loi de la Couronne........................ 0400 165 00 1,766 (0
Bureau d'Agriculture.............. ....................... ........... 0,313 00

do do ......... . ................... 51 90

Bureau des Terres de la. Couronne..........................332 O5 11,50738 3,2S4 00

TaoMAs Ross,

Québec, 18 mai 1862, Comptable dee Contingents.
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M. Russell est examiné de nouveau,

[Par M. 3cDougall.]
Quest. 23. Voulez-vous expliquer comment les règles que vous venez de comimuni-

quer au comité opéraient pour empêcher les approvisionnement inutiles, ou de quelle
nanière elles protégeaient' le publie contre le paiement de prix extravagants ?-Rép.
Lorsque les chefs des branches m'apportaient une demande de- papeterie, etc.,,je l'exami-
nais et jugeais, d'après la connaissance que j'avais, des affaires de ces branches, si les
articles demandés étaient nécessaires et si la quantité n'était pas trop forte, mais la req1ii
tion n'avait aucun rapport au prix des articles.

Quest. 24. Prétendez-vous dire que si les fournisseurs eussent demandé trois, quatre
ou cinq fois la valeur des articles, vous n'auriez pas fait d'objection au paiement de leur
compte, ou que vous n'aviez pas le droit d'y objecter ?-Rép. Le seul moyen que j'avais
de juger de la valeur de la papeterie, etc., était de consulter les comptes de l'Jnprmeur de
la eine, qui.la fournissait toute autrefois. Lorsque M. FEoote envoya son premier compte,
je remarquai que les prix qu'il demandait pour c tains articles étaient plus'élevés. que
ceux de l'Inpr'ineur de la Reine. J'attirai l'attention du commissaire sur ce' fait, et -je
suggérai que, comme aucun employé n'avait une connaissance suffisante de lalibrairie, de
l'imprimerie, de la reliure, etc., pour lui permettre de juger des prix qui devraient être
alloués, permission me fût donnée d'écrire à l'auditeur des comptes publics, pour lui
exposer le fait et lui demander comment devait se faire l'audition de ces comptes.. Je- ne
nie suis pas formé d'opinion si j'avais ou non quelque pouvoir à ce sujet.

[Par M. Jackson.]
Qttest. 25. Par l'ordre départemental du 5 mars 1862, il est prescrit qu'aucun livre,

papetsrie, etc., ne doit être commandé avant que le prix de l'ouvrage ou de l'article ne soit
constaté et approuvé. Par qui l'évaluation devait-elle être examinée et approuvée ?-Rép.
Par le chef ou le sous-chef du département, qui devait consulter le commerce.

Sur motion de M. Starnes, secondé par M. Morrison, il est-

Ordonné, Qu'un sténograplie soit employé pour aider le comité dans ses travaux.

[Par M. ilIcDo'ugall.]
Quest. 26. Vous avez dit en réponse à une question précédente que l'auditeur n'avait

pas répondu à votre lettre. Avez-vous adopté quelque autre moyen pour réduire -les prix
inusités et exorbitants demandés par M. Foote, ou lui ont-ils été payés comme chose toute
naturelle ?-Rép. Le compte de M. Footo fut envoyé avec malettre à l'auditeur des comp-
tes publics, et je ne me rappelle pas l'avoir revu depuis. Je proposai au commissaire d'inm-
porter nous-mêmes toute la papeterie dont nous aurions besoin, et il me répondit que.le
gouvernement prendrait cette proposition en considération.

[Par M. Popc.]
Quest. 27. En vertu de l'ordre du 5 mars, auriez-vous la faculté de commander n'im-

porte quelle papeterie ou impression sans d'abord constater ce qu'elle coûterait ?-Rép.
Mon ordre départemental devait.servir de frein aux employés du département. Je pouvais
l'amender ou le changer quand je voulais.

Le président soumet au comité le tableau suivant, relatif à l'accise, qu'il areçu du
sous.commissaire des douanes :-
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.John Langton, écr., comparait et dépose les répouses suivantes aux questions Nos. 4,
5 et 6, qui lui ont été posées lundi dernier. Et aussi, l'état suivant des dépenses contin-
gentes des départements, de 1858 et 1861 inclusivement, qu'i lui a été ordonné de fournir
(à la même date).

Rép. à la Quest. 4.-Par la liste civile, il y a un octroi voté pour les dépenses contin-
gentes des départements, qui étaient payées par un employé du département du secrétariat,
appelé le commis des .contingents. Il ne payait les dépenses contingentes que des départe-
ments qui étaient portés sur la liste civile, et il n'avait rien à faire avec les départements
des postes, des terres de la couronne, des travaux publics et des douanes, qui avaient leurs
propres fonds, ni avec les départements établis ultérieurement, comme le bureau d'agricul-
ture. Depuis deux ou trois ans, l'on a cherché à réduire le nombre des bureaux de comp-
tabilité dans les départements, et presque toutes les dépenses contingentes sont maintenant
payées par lui, à l'exception de celles de la branche des douanes, du département des
postes, et du département de la milice. Le département des terres de la couronne paie
encore les dépenses contingentes de ses branches du dehors, mais pas celles du département
lui-même.

Rép. e la Quest. 5.-Je -n'ai aucun contrôle sur cette espèce de dépenses. Je ne vois
les comptes qu'aprés qu'ils ont été payés, lorsque le commis des, contingents me les trans-
mét comme pièces justificatives de l'emploi des deniers qui lui sont confiés. Les seuls
comptes de la nature des contingents que je vois avant qu'ils ne soient payés sont quelques
comptes d'impressions et de papeterie pour les douanes, qui mc sont envoyés avec une re-
quisition de faire émettre un mandat de paiement. Le commissaire des douanes certifie le
compte, et ce certificat implique que les articles ont été commandés et reçus ; mais il ne
certifie pas que les prix demandés sont légitimes, et comme je n'ai aucune connaissance
des articles fournis, je ne puis guère constater leur exactitude sous ce rapport.

Rép. à tc& Quest. G.- Je pense qu'il n'y a guère de doute qu'il pourrait être effectué
une grande réduction sous ce rapport. D'après la difficulté que j'éprouve à contrôler et
apurer les quelques comptes de cette nature qui me sont soumis avant d'ôtre payés, je suis
convaincu que.personne placé dans la position de commis des contingents ne pourrait les
apurer d'une manière efficace. L'item le plus important sous le rapport du montant, et
celui qui serait susceptible de la plus grande réduction, est celui des impressions et de la
papeterie, et je vais d'abord me borner à celui-là. Dans la plupart des cas, le commis des
contingents ne voit jamais les articles commandés, et même s'il possédait une connaissance
pratique de la qualité des articles, il n'a aucun môyen de savoir si le prix demandé est équi-
table. Il a un certificat que le sous-chef de quelque département a reçu un canif, une bou-
teille d'encre rouge, ou une rame de papier, mais il ne connaît rien de leur volume ou de
leur qualité qui puisse lui permettre de juger du prix convenable. Et même s'il lui était
envoyé des échantillons de chaque article avec le compte, ce qui ne serait pas touj ours pos-
sible, il n'aurait encore que peu de contrôle sur les dépenses extravagantes, parce que si les
fournitures étaient trop dispendieuses, elles seraient déjà livrées et employées. Pour pra-
tiquer une économie réelle, il faudrait commencer avant l'audition et le paiement des comp-
tes. Le premier pas devrait être en faisant la commande, et celui qui fait la commande
devrait être chargé d'apurer le compte, et non seulement de constater qu'il a reçu tous les
articles qu'il a commandés, mais encore qu'ils sont de la qualité et du prix qu'il désire.
C'est celui qui fait la commande qui doit être responsable de l'exactitude du compte sous
tous rapports, mýine si le paiement de l'argent est confié à un autre. Cela pourrait se faire
de deux manières : soit en chargeant le sous-chef qui fait la commande d'apurer le compte,
même s'il le trrnsniet au commis des contingents pour qu'il soit payé, soit en chargeant le
commis des cmtiýgents de faire les commandes de fournitures sur réquisition du sous-chef.

Je n'ai aucune raison de croire que les dépenses contingentes du département des
postes, dont l'audition et le paiement se font dans le département, soient plus strictement
apurées et contrôléés que dans aucu autre département, et je crois que lorsque celui des
terres:de la couronne payait ses propres dépenses contingentes, les comptes étaient examinés
de plus près qu'ilé ne le sont aujourd'hui. A cetégard, done, le changement qui a, é
opéré dansIle but de centraliserul dépense et de diminuer le nombre des bureaux de comp-
abilité distincts, a probablement produit de mauvais résultits; inais je ne crois pas que
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l'erreur soit dans le principe de la centralisation, niais bien dans la manière dont il 'a été apo-
liqué. Si le sous-commissaire des terres'dé la éourouûc, piar exemple, a fait une commande de
papeterie, je crois qu'il est le. seul qui puisse bien faire l'audition du compte lorsqu'il le
reçoit; mais il n'y a aucune raison qui l'empêche de le faire tout aussi bien avant d'y ap-
poser sa signature comme autorisation au commis des contingents de le payer, comme il le
faisait autrefois, lorsque cette signature comàportait l'aitorisation au comptable deson propre
département de payer. Dans les deùx cas, les comptes me seraient ensuite soumis peur leur
audition finale, afin de constater si le commis des contingents ou le comptable du dparte-
ment des terres de la couronne avait des pièces justificatives et une autorisation suffisante
pour tous ses paiements. L'erreur me paraît être en ceci: que lorsque les sous-chefs cer-
tifient un compte poar le faire payer, par le comiiis des contingents, ils se fient trop son
contrôle, qui doit nécessairement être très imparfait par la nature des choses mê me, au.lieu
de prendre sur eux-mêmes toute la responsabilité de s*o Ùexactitude à tous égard.

Il me semble donc que, si l'on veut continuer le système actuel, ou jusqu'au point où
on le continuera, il devrait être bien compris que le sous-chef qui certifie un éompte en pi-end
toute la responsabilité tout comme s'il eût signé un bon pour le montant, le commis des
contingents n'agissant que comme caissier. Cependant, il resterait encore cette dieiiulté,
surtout à l'égard de la papeterie et des impressions, que l'on ne peut s'attendre ou egérer
que les sous-chefs, outre tous leurs autres devoirs de bureau, possèdent cette connaissance
détaillée des prix des différentes qualités de papeterie, et des différents genres d'impression et
de reliure, qui est nécessaire pour pouvoir pratiquer une économie sérieuse, et qui pQurrait
être facilement obtenue par une personne qui s'occuperait de ces matières sur une grande
échelle, et qui en ferait sa principale affaire. Je crois donc que toutes les commandes
devraient être faites par le même individu, probableient le commis des contingents, qui,
ayant beaùcoup d'autres devoirs à remplir, pourrait avoir un assistant qui possèderait~ une
connaissance pratique de ces matières. Tout sous-chef qui aurait besoin de p4peterie ou
d'impressions devrait envoyer une requisition au commis des contingents, en donnant, lorqu'il
serait nécessaire, des instructions personnelles à 1'imprimeur auquel il serait renvoyé; mais la
commande ne devrait être faite que par le commis des contingents. L'on suit maintenant
un système exactement semblable relativement aux meubles. Si l'on a besoin d'un pipitre
ou d'un casier, le sous-chef ne l'ordonne pas lui-même, mais il envoie une requisition au
département des travaux publics. L'on envoie un ébéniste qui prënd des instructions sur
l'article requis, puis le département des travaux publics le commande et en débat le prix.
Il en serait ainsi pour les impressions et la papeterie. Le gouvernement pourrait avoir un
contrat, ou bien pourrait exercer son patrnage légoitime'en indiquant au commis des con-
tingents qui il doit employer, mais 'il aurait une cédule de prix, des instfactions sur la
qualité des articles à fournir, et dans beaucoup de cas des contrats. Une grande partie
des impresssions des départements se compose de blancs que les imprimeurs ont l'habitude
de faire payer double prix pour la composition, comme pour, les ouvrages 'en 'chiffres et
filets, bien que de fait le coût n'eu soit qudè"peu e âp ' chose en sus du papier et du tirage.
Pour tous ces ouvrages, il n'y a aucun doute quà''importe quel imprineur serait prét à
passer un contrat à des priz beaücoup plus bas qué'les taux ordinaires. 'Par ce, moyen je,
crois fermement que l'on économiserait au moins la moitié des frais considéralbles actuels
d'impressions et de papeterie.

Les autres items de dépenses ne sont pas aussi. importants, et ne sont probablemént pas
susceptibles de subir une aussi ýand -éductio'n; mais je suis certain qu'une tiès f6rte ré-
duction pourrait être effectuée. Le nombredi journaux 'reçsdas ~uel4ués départeinents
est beaucoup trop grand, et les.remarques que j'ai faites à propos de la papeterie s'appli-
quent aux annonces. Ce n'est pas seulement le nombre des journaux dans lesquel: sont
publiées les annonces, mais encore le genre que l'on adopte souvent pour ces annoncs, qui
en rendent le coût si élevé. J'ai vu des annonces du gouvernement qui rqmplissaient
toute une colonne de journal et qui auraient pu être contenues dans vingt lignes. Les
télégrammes ont aussi beaucoup augmenté depuis qudelque temps, lorsque dans un grand
nombre de cas une lettre aurait probablement suffi pour tous les besoins utiles. '

Il y a un autre item de dépenses que j'ai classé sous le titre d'entretien des bureaux,
qui pourraient être considérablement .réduités. Un comité de sous-óhefs a déjà préparé
des suggestions à ce sujet pour' les soumettre au gouïernement.
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L'examen de M. Russell est continué.
[Par le colonel iaultuoi.]
Quest. 28. Par votre ordre départemental du 5 mars, il est ordonné de faire faire une

évaluation de l'ouvrage ou des fournitures commandés, avant que vous n'en: sanctionniez
l'envoi. Cette évaluation a-t-elle été faite depuis pour les articles de papeterie que vous
employez constamment, et dans ce cas, l'évaluation a-t-elle été faite pour les comptes de
papeterie non liquidés ?-Rép. Le département n'a pas ou besoin de papeterie depuis. La
seule évaluation qui ait été faite a été pour le montage de cartes, laquelle fit approuvée à
20 ets. le pied carré. L'ordre départemental s'appliquait aux articles que l'on demande-
rait à l'avenir, et non au passé.

[Par M. McDougall.]
Quest. 29. Dans un tableau des dépenses contingentes de votre département que vient

de soumettre M. Langton, le comité voit que pour les impressions et la papeterie elles se
sont élevées, en .1858, à 811,724.32; en 1859 à $16,670.24; en 1860 à $24,700.44; et
Gn 1861 à $33,243.49. Voulez-vous expliquer la raison de cet accroissement sur ces deux
items, et est-il probable qu'il se manifeste dans la même proportion à l'avenir ?-Ré. Les
affires du département augmentent d'environ 30 pour cent par année, par l'augmentation
de la population et l'ouverture des terres incultes de la province, et les revenus annuels
sont maintenant quintuples de ce qu'ils étaient il y a dix ans. Ces dépenses comprennent
les frais de la compilation de la grande carte faite par M. Devite pour le service de l'im-
migration, et des rapports et brochures sur l'émigration répandus à profusion dans les îles
britanniques et sur le continent européen, ainsi que dans cette province. Aussi plusieurs
autres cartes de certaines parties de la province publiées pour l'information des immigrants,
et une très grande quantité de formules envoyées à tous les maîtres de poste, officiers mu-
nicipaux, etc., provenant d'un changement important effectué dans l'administration de la
branche des bois et forêts du département. Si l'établissement des terres se fàit sur le même
pied qu'avant, la quantité de papeterie, etc., augmentera dans la même proportion.

M. Langon est examiné de nouveau.
[Par M. IcDoujaIl.]

Quest. 30. M. Russell dit qu'il vous a référé la questiou des prix excessifs demandés
par M. Foote, et qu'il n'a reçu aucune réponse. Voulez-vous expliquer cela ?-Rép.
J'avais souvent été en commnuniention avec le gouvernement au sujet du mode peu satis-
faisant suivi pour l'audition des comptes de papeterie et d'impressions. En décembre
1860, je fis un rapport confidentiel au gouvernement sur ce sujet, en suggérant un meilleur
moyen de le faire, et l'on lac dit que la question était sous considération, et que le secré-
taire provincial en était spécialement chargé. J'ai doue eu l'habitude de lui--renvoyer
toutes les affaires de cette nature à propos desquelles j'éprouvais quelque difficulté, et la
lettre du sous-commissaire des terres de la couronne, de janvier 1861, étant de cette
nature, je l'envoyai à M. Alleyn dans une lettre en date du 7 janvier 1801. J'entrai en
communication verbale avec M. Ensse7l à ce sujet, et je n'ai aucun doute que j'ai dû lui
dire ce que j'avais fait de sa lettre.

Ajourné à demain, à dix heures et demie A M.

Jeudi, 15 mai 1802.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS:

JOHN SIMPSON, EcR. PRÉSIDENT'

M. BUCHANAN,
M DUNsvRD,

L'hon. M. FOLEY,
M. HAULTAIN,
M. JACKSON
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- ~M: McDOUOAILL,
M. POPE,
M. STARNE
M. STREET, et
M. WHUITE.

Le président communique l'explication suivante, reçuc de M. ndrew Russdll, sous,
cominssaire des terres de la couronne.

" Apropos du témoignage de M. Ross, qui dit que les requisitions de papeterie, etc.,ont été ciscontinuées, je prends la liberté de dire que j'ai continué à faire des rcquisitions
pour chaque article dont j'avais besoin. Elles ont été mises dans une enveloppe adressée àM. Ross, n.ais les clercs (afin d'obtenir plus tôt les articles demuandés) ont dernièrement
euvoyé ces requisitions directement aux fournisseurs, avec prière de les renvoyer à M.Ross; mais dans plusieurs occasions les fournisseurs ont gardé les requisitions et ne lesont envoyées qu'avec. leurs conptcs. Cette déviation d-la croutine établie n'a eu aucuneffet relativement aux prix des articles."

Sur motion du l¾sident, il est-
Ononné,--Que M. Ross soit requis de fournir au comité les factures des articles pourlesquels le dernier paiement a été fait par lui à M. Poote, et aussi les factures de tousautres articles fournis par M. Foote au département des terres de la couronne,: jusqu'àcette dat6,,.et d'accoiïpagùcr les factures d'échantillons des différents articles portés surces factures.

Que les comptes d'impressions de MM. C6té et Cie., Desbarais et Derbisire, et[Thompso et Cic., soient renvoyés à11M. ffartney et ffulter, afin qu'ils fassent rapport surces comptes de la même manière que sur celui de M. S. B. Foote.
Que les sous-chefs de départements soient requis de fournir au comité les comptes

détaillés de leurs dépenses contingentes durant l'année dernière.

Ajourné à demain, à dix heures et demie A. M.

Vudrcd', 16 mai 1862.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES rR•ÉSENTS:

JOHN SIMPSON, Eca., PRÉSIDENT.

M. DUNsFOjRD.
L'hon. M. FOLEY,

M. DUNKIN,
M. IIAULTAIN,
M. HOWLAND,
M. JACKSON,

L'hon. M. J. S. McDONALD,
M. MORisON,
M. McDOUGALL,
M POPE,
M. SIMAR»,
M. STARNE,,
M.STREE, et
M. WHITE.

Surinotion.du'Président, il est-
Ordoné,--Quil soit obtenu et soumi au conité des échantillons des aeticles de pa-peterie et d'iimpression fournis au dépaitenient des terres tde la couronne dùrant l'annéedernière, par Dèsbarat5 etDerbshire Côté Thonpson.

M",Langton cmparaît et soimet les docunments A et B qui sont lus par* le présidentcomme suit
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(B)
LISTE des sommes dues par les percepteurs des douanes et inspecteurs du

revenu, pour une période excédant une année.

Montant
PERCEPTEURS DES DOUANES. Douanes. Saisies. total dû.

$ ts Sets. $ cts.
A. Montreuil, Port de Dundee .................... 797 24 62 19 859 43
J. H. MeVey, do Georgerille ................. 169 60 ........ 169 60
Jas. lopkirk, do Kingston ................... 501 94............... 50194
H. S. Lee, do Clifton ..................... M ............... 538 00 En eontestat,
G. McMicken, do do ....................... 76 7................ 76 77 do
H. S. Lee, do London.. .................. 811 95...............811 95 dO

H. Acton, do Rowan....... .............. 72$ 43............... 725 43
D. C. O'Brien, do Sarnia ................... 1,219 04 63 30 1,282 34
Xatthew Child, do Stanley.............................386 59............... 3S6 59
Jas. Orr, do Stratford ........................... 769 18..............

5,995 74 125 49 6,121 23

INSPECTBURS DU REVENU. Accise. Auberges. Montant dÛ.

$ ts. Scs Scs
A. Thibodo, Frontenac, Lennox et Addington ..... 1,397- 26 ..... I .e9 1,397 26

London.... .................................

Feu P. Peterson, Hastings ............................ 1,-10 53.............. 1,710 53
Succession de feu J.. Mobcrly, Simncoe ................. 73 $0 847 50 921 00
St. George B. Crozier, Wentworth et flalton.......... 2,064 56 ............... 2,064 56
Feu Peter Morgan, York et Peel............................635 38............... 635 38
Succession de feu D. S. Stuart, Montréal.............. 2,476 31 28 77 2,505 OS
Matthew Ryan, Montréal........................57..2................57 72
Loui Laurier, Joliette.... ......................... 1,259 20 .................. 1,259 20
C. DuBerger, Saguenay......9......................... 192 .................. 192 20
L. G. Loranger, Trrebonne........5................. 1,222 .................. 1,222 67

11,089 33 76 27 11,965 60

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÊNERAL,
Québec, 8 mai 1862.

WM. DICKINSON,
sousXnap. G'énéral intérimnaire.

Sur motion de M. cDougall, il est ordonné que le rapport suivant soit soumis à la
chambre:

Il Votre comité, dans le cours de son enquête sur les comptes de dépenses contingentes
dans les différents départements: a découvert qu'il a été chargé des prix excessifs pour la
papeterie et les impressions, et votre comité a de plus appris que de grands approvision-
nements de papeterie et d'imprimés ont été envoyés dans plusieurs de ces départements
depuis le commencement de l'année courante, et que quelques uns des comptes n'en ont
pas encore été payés. Votre comité demande l'autorisation d'examiner ces comptes et de
faire rapport."

Ajourné à demain, à dix heures et demie A. M

25 Victoria. Appendice (No. 7). A. 1862



25 Victoria. Appendice (No. 7). A. 1862

Samedi, 17 mai 1862.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS :

JOHN SIMPSON, ÉCR., PRÉSIDENT.

M. SIMARD,
M. STARN.ES et
M. WHITE.

M. Russell comparait conformément à l'ordre donné hier par le comité, et soumet des
échantillons de la papeterie et des imprimés fournis au départment des terres de la cou-
ronne, durant l'année dernière par l'Imprimeur de la Reine, M. C6té et M. T7hompson.

Le greffier ajourne le comité faute de quorum, à lundi, à 10 heures et demie A.M.

Lundi, 19 mai 1862.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMERES PREDENTS :

JOHN SIMPSON, EcR., PRESIDENT.

L'hon. M. DRuMMoND,
M. DUNsFoRD,

I'hon. M. FOLEY,
M. HAULTAIN,
M. HOWLAND,

L'hon. M. J. S. MACDONALD,
M. MORMSON,
M. McDOUGALL,
M. SIMRAD,
M. STARNES,
M. STREET et
M. WHITE.

M. Langton est présent.

Le comité délibère et ajourne à demain, à 10 heures et demie A.M.

Mardi, 20 mai 1862.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS:

JOHN SIMPSON, ÉcR., PRÉSIDENT.
M.- DuNSFORD,

L'hon. M. FOLEY,
M. HAULTAIN
M. JACKSON,

L'hon. M. J. S. MAODONALD,
M. STARNES,
M. STREET, et
M. WmliT.
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M. Langqton, conformément à l'ordre donné par le comité le 9 courant, soumet trois
comptes de l'Imp" neur de la Reine, pour l'impression, etc., des Statuts Refondus, s'élevant
en tout à $42,687.99, dont $32,687.99 se trouvent sous le titre de "dépenses imprévues"
dans les comptes publics; et aussi, les comptes de contingents pour les divers départe-
ments, depuis la liquidation des comptes de 18ril, comme suit:-

C OMP IES. DEPARTEMENT.' $ ets.

Middleton et Daiwson.............................................
Hunter, Rose et Cie................................................
N. Samuels............................................................
P. Sinclair............................................................
G. T. Cary............................................................
A. Thom et Fils......... ......................................
Hunter, Rose et Cie ................................................
N. Samuel............... ...................
P. Sinclair....................... ................................
H. Rcwseli............................................................
Hunter,- Rose et Cie................................................
N. Samuels............................................................
H. Rowsell............................................................
W. A. Townsend...... ............................... ............
A. Wallace............................................................
S. Levey et Cie................................................
N. Samuels.. ........................................ ..........
P. Sinclair........................,...................................I
A. Wallace............................................................
F. 0. Valleraud......................................................
Hunier, Rose ut Cie.............................. ................

unter, Rose es Cie...................................... ...
N. Samuels.......................................................
N. Samuels............................................................
Runter, Rose et Cie................................................
N. Samuels...........................................................
A. Wallace.......................................................
E. R. Frechette................................................
S. B. Foote............................................................
A. C. Chewitt et Cie................................................
Runter, Rose et Cie................................................
N. Samuels.............................................. ...........
P. Sinclair.............. .........................................
M. Jacobs.............................................................
P. Sinclair............................................................
Hunter. Rose et Cie........................ .......................
F. C. Dredge............................ ............................
J. G. Moylan......................................... ...............
E. J. Fletcher.......................................................
A. Coté et Fils......................................................
B. Vobl................................................................
J. G. Moylan....... .............................................

. Samuels...................... ..................................
F. C. Dredge......................................................
F. C. Drrdge.....................................................
F. C. Dredge.........................................................
G. T. Cary . . .................. ..........................
W. C. Chewitt......................................................
Runter, Rose ut Cie....................... ........................
E. Stanford .........................................................
Ed. Allan. ..................... ................................
S. B. Foote ....................... ..............................
A. Wallace............................................................
Middleton et Dawson............................................
G. T. Cary .................. ...................................
G. T. Cary ............... ............... .......................... I
L. Brousseau.........................................................

unter, Rose et Cie ..............................................
Middleton et Dawson.................. ........................
Runter, Rose et Cie............................

Socrétaire Civil.........................
do ............... ......
do ........................
do ... . . .
do ........ . ......
do .....................

Registraire Provincial ...............
do ................
do ................

Receveur Général .....................
do .....................
do .....................
do .....................
do .. ..................do .....................
do .....................

Conseil Exécutif............
do ..........
do .....................
do .....................
do .....................

Inspecteur Général..........
do ...........

Auditeur Général ....... .............
Travaux Publics.......................

dc ...........................
do ...........................
do ..........................

Procureur Générai Ouest............
do ...............

Procureur Général Est ...............
do .............
do
do .........

Terres de la Couronne.................
do ..................... ......
do ............................
do ............................
do ............................
do ............................
do .........................
do .........................
do ... , .....................
do ...........................
do ...........................
do ...........................
do ...........................
do ..................

Bureau d'Agriculture ..................
do d o ..................

.do do ..................
-do do , ................. ,
do do ..................

-do do ..................
do . do ..................
do do ..................

,'do do ..................
do do ..................

Secrétaire Provincial..................
do ..................

9 72
20 00
41 00
95 03
47'92
il 75
12 00
27 00
29 20

247 00
24 00

196 00
34 00

116 00
20 00

107 40
40 25
28 40,
10 00
16 50
24 00
30 00

•120 50
12 00
20 00
69 00
12 00
6 00

1766 00
77 75
30 no
63 00
44 40
24 00
13 50
40 00

$82 00
65 25
6 00

1774 86
66 00

759 .0
369~00
535 50

1109 00
289 50
216 90

52 50
20 00
66 08

309 il
6313 00

10 00
64 22
28 00

102 00
108 40
20 00
62 99
24 00

A. 1_862
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Ordonné,-Que E. Campbell, écr., secrétaire intérimaire du bureau d'agriculture,, soit
invité à comparaître devant le comité demain,-à 10-heures et demie A.M.

Ordonné,-Qua T. Devine, écr., du département des terres de la couronne, soit:invité
à comparaître devant le comité demain, à 11 heures Â.M., et à apporter avec lui des copies
de la "Liste des arpenteurs provinciaux,"et7deséchantillons des formules imprimées; dont
les prix sont portés dans les comptes de l'éditeur du Canadian; Preeman, en' date du 4
mars 1861 et du 10 mars 1862, respectivement.

Ordonné,-Que A. RusseZ7, écr., sous-commissaire ,des -terres de la- couronne, soit
invité à comparaître devant le comité demain, à 10 heures A.M.

M. Langton soumet au comité le compte ·d'A. C6té et Cie.,. pour l'impression de
blancs pour le bureau de l'inspecteur général, s'élevant à $2,159.40.

Ajourné à demain, à neuf heures et demie A.Mà!.

Mercredi, 21 mai 1862.

.LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PBÉSENTS.

JOHN SIMPSON, EcR., PRtSIDENT.
M. DuNsFoRD,
M. HAULTAIN,
M. HOWLAND,
. . -JOBIN,

L'hon. M..J.SMAcDONALD,
M. McDoUiGALL,

.M..SIMAED, et
M. WHITE.

Le ,président demande.permission e s'absenterrayant-assiàter-à'un autre.comité.

Durant 1,bsencetpraire'n Tandestappeléauutil.

.4. ussell, écr., coniparaît et est e aniiné relativemen uxscomptes de M. C6té et de
M. Samutels.;:pour rarinéc-courante.

E. Ca7pjbell, écr., sous-secrétaire- du-buead d'agriculture,µcàmparaît'edifformément à
l'invitation du comité, et est examiné.

[Pir IMWhite.]

Quest..3.-Quind~avez-v6us été nommé secrétaire dau Bireau d'Âgric lture, et quels
sont vos'devoirsgelativement à l'achat des fournitures ? - Rép. Il y a environ quatorze
mois, je fns-nommé secrétaire-intérimaire, ayant le contrôle sur trois branches du départe-
tement. Je signe des requisitions pour toutes les fournitures.

Quest. 32. Aviez-vous alors de la papeterie'enains et quëlle quantité enaviez-yous?
- Rép. Ncus ' en mains.

Qiiè. 33.ùVenillez examiner ce compte (marqué A), et dites qui a fait la commande
des articles qui y sont énumérés ? - Rép. Je crois que la commande a été faite par M.

ugWeaïque'le!co4 est eërtifiépu"lui.

[Par M. McDougUA

àQurted4 M Wankghnet était-il à la tête du Bureau lorsqu'il a certif6 la commande

25 qietoria.
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du 30 octobre 1861 ? - Rép. Autant que je me rappelle, il était ministre d'agriculture par
intérim lorsqu'il a certifié le compte fourni par M. Foote ponr papeterie, en octobre dernier.

[Par M. W7ite.]

Qnest. 35. Avez-vous constaté si la quantité portée dans ce compte du 30 octobre 1861,
vous a été liv.ée, eW commrent? - Rép. Je puis certifier que tous les articles portés sur le
compte de IM. Foote ont été bien et duement livrés.

[Par le Président, pro. tem.]

Quest. 36. Ce doe-nent, m-rqué A, est-il une requisition pour des articles à.compte,
ou est-ce un compte foulai pour ces articles ?

(Document marqué A.)

Le bureau~ d'4Agrcuture,
A SAMUEL B. FooTE, DT.

Pour papeterie, 1 douzaine caniîs...................................... 8 50 00
100 rames 'r ie--ministre superfin..................................... 1200 00
Régler, 50~raires do .................................. 100 00
Tailler et verser, 100 lames ............................................. 100 00
En-têtes imprimés, 50 rames................. ........................... 200 00
150 rames papier à billets ............................................... 750 00
En-têtes imprimés, 100 rames .......................................... 400 00
10a rames papier à lettres .............................................. 800 00
En-têtes imprimés, 80 rames............................................. 320 00
20 rames papier à, envelopper .......................................... 400 00
12 rames papier buvard................................................... 144 00
20 grosses galons rouge .......................................... ........ 200 00
2 do crayons de mine.......... ................................... 60 00
50 pelotes ficelle forte .................................................... 75 00
5 rames papier à cam*ouche.............................................. 80 00
20,000 grandes enveloppes blanches.................................... 500 00
Imprimer " Bureau d'Agriculture," dessus........................... 160 00
20,000 enveloppes à lettres, $240 ; en-têtes, $160 ......... ........ 400 00
10,000 do à billet................................................. 80 00
1,000 cartes ................................................................ 12 00
6 douzaines morceaux de caoutchoue................................ 24 90
50 bouteilles mucilage................................................ 75 00
24 paires grands ciseaux................................................ 60 00
12 boites bandes élastiques.............................................. 60 00
4 douzaines encre noire, assortie........................................ 48 00
1 do encre rouge..... .............. ............ 15 00

$6313 00

A prendre par le bureau et à paver.
P. M. VANKOUGHNET,

30 octobre 1861.
BUREAU D'AGRICULTURE ET DES STATISTIQUES.

29 octobre 1861.

Je crois que les trois branches placées sous le contrôle de ce département, auront
besoin de cette quantité de papeterie pour les deux années prochaines.

E. CAMPBELL,
Secretaire int6rimaire.
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Rip. Je le considère comme étant une autorisation à M. Foote de fournir une forte
quantité de papeterie, sans quoi je ne l'aurais pas reçue.

[Par M. cDougall.]
Quest. 37. A la dcmande de qui avez-vous certifié que la papeterie commandée par

M. Vankoughnet le 30 octobre 1861, suffirait au département pour les deux années pro-
chaines ?-Rép. M. Foote m'apporta le compte pour me le faire certifier. Il était alors
certifié par M. Vankoughnet. Je fus étonné d'une commande aussi considérable, et je
fis une note que je croyais qu'elle sufflirait pour deux ans.

Quest. 38. M. Foote a-t-il donné quelque raison, et laquelle, pour vous demander de
certifier que cette quantité durerait deux ans ?-Rép. Je ne ne rappelle pas avoir eu alors
de conversation avee lui.

Quest. 39. Alors, le comité doit-il comprendre que vous avez fait c3tte note, que cette
quantité suffirait pour deux ans, de vous-même ?-Réip. Je le crois, Je la fis comme
justification d'un approvisionnement aussi extraordinaire.

Quest. 40. Pour la justification de qui Tavez-vous faite ?-Rép. Pour la mienne
propre, parce que je recevais une aussi grande quantité de papeterie.

[Par le colonel Hauttain.]
Quest. 41. M. Vankoughnet vous avait-il consulté sur les besoins du bureau avant de

faire la commande de la grande quantité de papeterie porté sur le compte en question ?-
Rép. Non, je n'ai eu aucune conversation avec lui à ce sujet.

[Par M. McDougall.]
Quest. 42. Il parait donc que vous croyiez que l'ordre de M. Vankoughnet vous enle-

vait toute discrétion quant à la quantité? - Rép. Précisément.

[Par le colonel Haultain.]
Quest. 43. M. Ross était-il à la tête du Bureau lorsque M. Vankoughnet était ministre

intérimaire à cette époque? - Rép. Je crois qu'il l'était; mais M. Vankoughnet était mi-
nistre intérimaire à cette époque. M. Ross ne renait que très-rarement au bureau.

Quest. 44. Pouvez-vous informer le comité pourquoi le compte qui est devant vous, et
qui a été encouru par la commande de M. Vankoughnet en octobre dernier, n'a'pas été
inclus dans les comptes des dépenses contingentes du département pour l'année dernière ?
- Rép. Je n'en sais absolument rien.

[Par M. McDougall.]
Quest. 45. Est-il de votre devoir de contrôler ou apurer les comptes envoyés à votre

département, et sinon, qui est chargé de ce devoir ? - Rép. C'est mon devoir, mais je ne-
contrôle que la quantité et la qualité. Si les prix étaient très-exorbitants, je pourrais attirer
l'attention sur le fait, mais la chose n'a jamais en lieu.

[Par M. Dunsford.]
Quest. 46. Avez-vous remarqué quelque chose d'excessif dans les prix portés sur ce

compte de M. Foote ?- Rép. Non, il n'était pas assigné de prix pour les articles lorsque
j'ai signé la note.

[Par M. MDougall.]
Quest. 47. Regardez le compte de M.,Foote, marqué A. La note qui se trouve au bas

a-t-elle été faite et signée par vous ? - Rép. Oui, c'est mon écriture.

Quest. 48. Le comité doit-il donc comprendre que les chiffres qui indiquent les prix
des différents articles y ont été écrits depuis que vous l'avez vu et signé? - R&p. Oui, je
le crois.

Quest. 49. Alors, vous ne pouvez pas dire qui a contrôlé ces prix, ou s'ils l'ont jamais
été dans votre département ?-Rép. Non, je ne puis le dire

A., 1862



25-Victoria. Appendice:(No.7r). A.1862

[Par le colonel Raultain.]
Quest. 50. Vous pouvez voir par le papier qui est devant-vous que la somme entière

de 86,313.00 a été payée à M. Foote. Avez-vous donné quelque certificat que les articles
ont été reçus par le bureau ?-Rép. Aucun.

Et alors-il se retire;

M. Russeli est examiné de nouveau.

[Par M. Hoiclan6 .]
Quest. 51. Aviez-vous quelque instruction spéciale qui -vous indiquait quels individus

vous deviez employer pour faire le iinrssions d votre dépauieiient, et de. qui. vous
devier obtenir les approvisonnements de papeterie, et dans ce cas, quelïétaient-ils ?-Rép.
Lorsque le commissaire des terre de la coùronne était présent, je luidemandàis-dè· qui je
devais ieheter les articles. Loàis"'Vls'absentait, il' aissait gériéralemnért unenote, dais
laquelle il disait de qui ils devaient etre obtenus.-

[Par M. McDougall.].
Quest. 52. Dans le compte de M. Moylan pour impressions, en vertu de la requisition

du 5 février 1862, il est porté un paiement de $200 qui lui aväitfété avanc' lè 30- octobre
1861. Par l'autorité de qui cette avance a-t-elle, été faite ?-Rp. Par Tautorité du com-
missaire.

Et alors il se retire.

M. Devine est appelé et examiné.

[Par M. Jackson.]
Quest. 53. Par l'ordre de qui l'éditeur du Canadian freeman,a4-tail été requis d'im-

primer les listes des arpenteurs provinciaux du Haut-Canada, tel qu'il est porté dans un
compte daté du 4 mars 1861, qui vous est maintenant exhibé?-Eep. Par'oidre M.
Vankoughn&et;,le commissaire des-terres de' la coitr'onï.

Quest.54. Sur quelle preuve avez-vous certifié l'exactitude de-la somme ?-Rép. J'en
reçus 100.0 exemplairès pour le bureau, avec l'intimation- que- le secrétaire du-bureau des
examinateurs à Toronto en avait re9gunu autre millier.

Quest. 55. Aviez-vous quelque contrôle sur les prix chargés pour l'impression de ces
listes?- Rép. Je n'avai aucun contrôle sur les prix.

[Par le colonel'Raultain.]
Quest. 56. Combien d'arpenteurs y a-t-il dans le Hauit-Cana-?>- Rp.: Environ.800.

Quest. 57. Qui est chargé de contrôler les prix des comptes présentés'? - Rép. Il n'y
a que les comptes d'arpenteurs qui soient contrôlés dans ma ,branche, et. aucun autre.
Quant aux prix chargés pour les impressions et la papeterie, je ne~considère de monr devoir
qu&dè voir à ce que les articles portés encmptï rié fouis.

Et alors il se retire.

Ajourné à demain, à 10 heures et demie A.x
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.Teudi, 22 mai 1862.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS:

JOHN SIMPSON, EcR., PRÉSIDENT.

M:* DUNSFORD,
SM. DUNIN, .
M. SIMARD, et
MN. WHITE.

Le greffier ajourne le comité, faute de guorum, à demain, à 10 heures et demie A. M

LE COMITÉ S'ASSEMBLE. Vendredi, 23 mai 1862.

MEMBRES PRÉSENTS:

JOHN SIMPSON, EcR., PRÉSIDENT.

M. JACKSON,
M. JOBIN,
M. POPE,
M. SIMARD,
-M. STARNES,
... STREET, et
M. WHITE.

Thomnas Ross, écuier, compaiit, et soumet au comit .'le "resté des comptes de pape-
terie et d'impressions, jusqu'à cette date, qu'il a en sa possession.

Ordonné,-Que le greffier iiite lies sous.chefs, des différents dépaiéiients à fournir
un étatidétaillé de la quantité de papeterie et de blancs imprimés qu'ils ont entre les
mains actuellement.

Ordonné,-Que le greffier prépare un , état, comparatif des différents comptes de con-
tingents payés en 1862, ou restant à payer.aetuellement,,en indiquantdanschaque compte
le chiffre des commandés faites iar.es' divers départements en :1861ainsi qu'un état
comparatif de la différence qui existe entre les prix chargés. par M. S. B. Foote, pour la
papeterie et les impressions fournies par lui, et les prix payés par l'assemblée législative
par contrat.

Ajourné jusqu'à convocation par le président.

Samedi, 81 mai l862.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS

JOHN .SIMPSON, EcR., PRÉSIDENT.
-M. BUIANAN,
M. CHnAA ,
M. DESAULNIERS,
M. DUNSPORD»

L'hoi.,M. GALT,
M. JACKSON
Mi MORISON.

M. SIMARDw,
?i STARNES,
-M. STREET, et

WurT.
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Le président soumet au comité les états suivants, préparés par le greffier, savoir:-

LISTE les comptes des différents départements payés en 1862, indiquant dans chaque
compte le chiffre proportionnel des commandes faites en 1861:

C 0 M P T E S. DEPARTEMENTS.

Desbarats et Derbishire ............ Terres de la Couronne.........
F. C. Dredge .....................................
G. J. Cary .......................................
S. B. Foote .......................
Roc Smith .......................................
W. C. Chewitt et Cie..........................
G. J. Cary ..................................
F. C. Dredge ............. ......................
J. G. Moylan ........... ..................
B. Vohl ..........................................
A. Côté ..........................................
E. J. Fletcher ...... ............
P. Sinclair ...............................
Desbarats et Derbishire .................
F. O. Vallerand ................................
P. Sinclair.......................................
E. R. Frechette .... .......................
N. Samuels ........... .......................
Deebarats et Derbishire .................. ..
S. B. Foote.......................................
S. B. Foote.......................................
G. J. Cary ...... ...........................
Middleton et Dawson ........................
E. Allen ..........................................
E. Stanford ......................................
Desbarats et Derbishire.......................
Desbarats et Derbishire.......................
A. Cot6 ..........................................
S. B. Foote ....................................
S. B. Foote ..................................
E. R. Frechette ................................
A. Wallace ......................................
Desbarats et Derbishire.......................
N. Samuels ......................................
H. Rowsell ......................................
W. A. Townsend .................... ...
E. R. Frechetto .............. .................
E. R. Frechetto ...............................
Desbarats et Derbishire................. .....
N. Samuels .................... .................
Middleton et Dawson ........................
N. Samuels ......................................
Desbarats et Derbishire .....................
P. Sinclair.......................................
Desbarats et Derbishire............. .........
N. Samuels ............. .....................
W. C. Chewitt et Cie............................
S. B. Foote (sans date)........................
E. R. Frechette ............. ..................
Desbarats et Derbishire...............
E. R. Frechette ......... ...................
G. T. Cary.......................................
Desbarats et Derbishire.......................
M. Jacobs .......................................
P. Sinclair ........................ ..............

Conseil Exécutif ................
du ..............
do . ...........

Bureau d'Agriculture .........
do .........
do .........
do .........
do .........
do .........
do .........
do .........
do ......

Auditeur Général............
Inspecteur Général.............

do ...............
do ...............

Travaux Publics.................
do .................
do ................

Receveur Général...............
do ...............
du ...............
do ...............

Secrétaire Provincial...........
do ...........
do ...........
do ...........
do ...........
do ...........

Procureur Général Est.........
do .........
do Ouest.........
do .........
do .........
do .........

Régistraire Provincial...........
do - ...........

Département des Douanes ...
Secrétaire CWiU................
Bureau des Examinateurs ...

.do •..- ............
.do ............

Total....................

Pâyé

en 3862.

S

1,237
102
332

3,284
105
52

216
289
759
66

1,774
6

13
053
10
28
48
48

184
651

6,313
28
64

309
66

115
502

2,159
311
21
6

12
683
24

247
116
333

1,071
869
190
62
82

267
44

159
4

77
3,766

72
403

2,000
47
23,

24
95

Valeur des

commandes de

1861.

$ cts.

..................: .. *...

.................. ......ii 3,284 25
.. .. . . .... ......-52 56

216 90
289 50
625 00

66 0
1,124 il

6 00
7 50

.................. ......
16 50
0 90

48 61
.................. .. .

478 40
6,313 00

28 00
64 77

309 il
66 o8

1,925 50
311 <00

116 10

62 00
82 00

.................. ......

.................. ......6 30

77 75
1,766 00

58 18

.................. ......

1,176 7
4 92

23 33
24 00
89 os

$28,745 64 Jj $20,056 j 94

1862

-

,
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LISTE des comptes des diférents départements pour 1862; non-payés.

C 0 M P T E S.

ilunter, Rose et Cie..............................
Desbarats et Derbishire ......... ,..............
Desbarats et Derbishire ........................
N. Samuels .........................................
N. Samuels ........................................
Desbarats et Derbishire .................
W. C. Chewitt et Cie.............................
P. Sinclair ..........................................
Desbarats et Derbishire ....... ,................
Desbarats et Derbishire ........................
Desbarats et Derbishire ........................
Middleton et Dawson ..............
F.C. Dredge .........................
A. Coté. ........................
S. B. Foete .....................
0. T. Cary ..........................................

Bureau d'Agriculture.......... ....................
' do ............. . .

Département de la Milice...........
do ........... ......................
du .................... .............
do0 ... ....................... .....

Régistraire Provincial ..............................
do ................................
do ................................

Procureur Général Ouest ...........................
Terres de la CÔuronne .............................

do .............. 4............................
do ................ ............,..............
do ................................. .......
do0 .........................................
do .............. ..........................

do

Montant.

S ets.
9 20

135 85
1,501 34

24 25
23 75
95 49
25 00
39 55

235 25"
78 05

628 40
72 25

127 70
354 35,,

p..pas pré senté.-
pas pré senté.

MMOIRUE des comptes d'impressions et de papeterie fournies au Département des
Postes, pour l'année expirée le 30-septembre 1861.

A QUI PAYÉ.

Desbarats et Derbishire ........................................
do do ........................................

Thompson et Cie...........................................
do0 ......... .......................................
do ..................... .............................

Partridge et Cozens .........................................

Middleton et Dawson ........................... ...............

P. Sinclair ..........................................................
do .............................
do .......... ...................... :..............do ................... ....................,...... . ..........

A. Fraser.............................................................
do .........................................................

P. Hubbard ........ ............................................

A. MeDonald........ ...........................................

S. B. Foote ..................................................
do ............... ......................................
do ................. ........ ................... ............
do .............................................. :...........

A. Coté ...................... ........,................................
do ..................................... .........................
do ....................................................... .......
do ..............,.............................................

C. . Fréhette.......,.... .........................................

Thompson, Hlunter et Cie ...................... .................
do do ................... ,.....................

Trimestre. Montant. Total.

i $ Iets $
Mars 1861.......... .2 15
Juin 1861........... 0

Décembre 1860 .. 18 34
Mars 1861...... ... 21

do ...... 88
- 71

c.do ...... 283 40
283.

Juin 186 ........... 2 0

Décembre 1860 57 40
Mars 1861 .......... 70 53
Septembre 1861 12 98

do20 5

Juin 1861. ..
Septembre1861 .. 00

Dééemb're-1860 ... 4 70

do ... 10 O0

do- ... 2,35 83
Mars 1861 .......... 272 98
Juin '1861:......... 5,590 I'
Septembre 1861 4,270 62

Décembre 1860... 594 1
Mars 1861........ 1.212 4
Juin 1861.553 50
Septembre.1861 233 99
Mars 1861.........

Juin 1861.67 54
d- 21 54

21 00

i862

15

22

40

00

50

00

70,

00

44

13

08

''-r

-1

Ilo I i I In .I H
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MIEMoiRE des comptes d'impressions et de papeterie pour le Département 'les
Postes, payés entre le 1er octobre 1861 et.le 20 mai 1862.

A QUI PAYÉ.

S. B. Foote..........................................................................
do .................. .....................................................
do ........................................................................

A. Côté........................ ...................
do .........................................................................

Partridge et Cozens ....................... ................................
Desbarats et Derbishire......................................... ......

do ..................................................
C. Bernard et Cie ................ .................
P. Sinclair ........................................................ .................
B. F. Hubbard.....................................................................
Middleson et Dawson.........................................................
Henry :Rowsell .................................... . ....
Clench e t Floyd.................................................................
• iamilton Spectator" ....................................................

Trimestre.

Dtécembre 1861.........,
do

Mars 1862 ,..............
Décembre 1861..........
Mars 1862 ........

do
Décembre 1861..........
Mars 1862 ...............
Décembre 1861..........

do
do
do
do
do
do

M. Hery Hartney, sous-chef du bureau des clercs,-département qui est chargé de
pourvoir à la fourniture de la papeterie pour l'assemblée législative,-comparaît devant le
comité et fait l'état comparatif suivant entre les prix chargés par M. S. B. Foote pour les
articles de papeterie et les blancs imprimés fournis au département des terres do la couronne,
tel que par les échantillons fournis au comité, et le coût d'articles de papeterie semblables
achetés par ce département, et- des blancs imprimés, s'ils eussent été fournis par l'impri-
meur de l'assemblée législative.

ARTICLES DE PAPETERIE.

Pour le galon rouge, comme l'échantillon produit, et porté dans le compte de M. S.
B. Foote à $18.00 la grosse, nous payons 63.20 la grosse.

Pour les plumes à baril, (M) de Mitchell, portées à 624.00 par 6 grosses, nous payons
95 ets. la grosse, lorsqu'elles sont en boîtes d'une douzaine; léchantillon est en boites
d'une demi-grosse. Je ne puis dire quels sont les autres échantillons.

Pour 12 boîtes de plumes métalliques, portées à $24.00, (si elles sont de Guillot),
nous payons de 55 à 60 ets. la boîte.

Pour les enveloppes jaunes,.portées à 815.00 le mille, nous.payons 85.50 le mille pour
les grandes, et 4.50 pour les petites, et l'impression coûterait 88 ets. le mille.

Pour les enveloppes produites, portées à 87.00 le mille, nous payons 83.75.

Pour la boîte de cire à cacheter produite, portée à 84.00, nous payons 80 ets. la botte.

Pour le papier buvard blanc, porté à S12.00 la rame, nous payons $4.00 la rame.

Pour le papier buvard rouge, porté à $20.00 la rame, nous payons 84.00 la ram'e.

Pour le plus grand papier à billets produit, porté à 65.00 la rame, nous payons S2.50
la rame pour une meilleure qualité.

Pour le plus petit, porté de $8.00 à $10.00 la rame, nous payons $3.75 la rame.

Pour le grand papier à lettres, porté de $8.00 à 610.00 la rame, nous payons 84.00
la rame.

Pour le nême, avec en-têtes imprimés, porté à $12.00 la rame, nous payons $.58

1862

Montant.

$ ets.

1.803 03
9,358 00

368 50
972 41

2,811 17
215 33

18 45
28 65
40 OU

.71 53
13 0
49 30

210 OU
25 00

426 50
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Pour le papier ministre vergé (imitation), porté à ·810.00 et 812.00 a rame, nous
payons $3.20 la, rame.

BLANCS IMPRIMÉS.

QuantitE imprihno Prix ebarg6 Prix qu'eit pay6
pour le d6p. des

produits. par M. S. B. Poore. la lOgislature.
Terres de la Couronne.

$ ets. $ ets.
14 a 2,000 50 00 9 74
17 d 5,000 125 00 20.99
17 d 10,000 250 00 25 04
18 e 10,000 300 00 30 36
16 e 10,000 200 00 25 04
18 e 5,000 150 00 27 36
17 D 40,000 800 00 3 44
15 b 4,000 140 00 24 68
15 B 50,000 1250 00 273 
27 N 1,200 30 00 5 62
20 M 1,200 30 00 5 62
19 f 500 25 00 7 98
24 X 3,500 145 00 44 18
21 A 2,000 70 00 45 20
20 G 500 2500 16 78
23 J 250 15 00 9 79
22 I 1,000 50 00 31 44

Impression d'un bill. 6,000 300 00 112 40

$3955 00 $805 80'

Pour le rapport du surintendant des inspecteurs et mesureurs de bois, pour lequel M.
S. B. Foote a chargé $1,000 pour 1,000 exemplairesle prix en aurait été, si la législa-
ture en eut fait imprimer le même nombre, $140 74.

Join Langton comparaît et est.examiné.

[Par l'hon. M. Gait.}

Quest. 58. Voulez-vous dire au comité quel était, au-31 décembre dernier, le chifre
des débentures en circulation et pour lesquelles la province est responsable ?-Rép.
$65,620,478 32, telqu'il appert par les comptes publics.

Quest. 59. Dites le chiffre dù fonds d'amortissement' placé en, effets du gouvernement
.indien ?--Rép. $7,800,00.

Quest. 60. .Cette somme-de 87,300,000,ne porte-t-elle pas un ,intérêt presque'égal à5
pour cent, que l'on garde pour couvrir l'emprunt 'impérial garanti qui porte '4 pour cent?
-R.p. Oui, le tout porte. 5 pour cent d'intéret, à l'exception de £174,000 sterling.

Q.est:Ï o Le fönds d'amrortissement ne uonstite-t-il pasréellement uneédùtin, de
la dette publique-au montant de $7,800;000.?-R'ép. Je considère qu'ila cet effet.

kQuest .62 ,Alors,,quelle est la;balauee à-laquell la-provincedevra .pourvoirret quel
est le chiffre net de l'intérêt payable ?--Rép. Le montant-pour1lquel lau provineedoit
pourvoir était au 31 décembré 1861, de t58 326,478:82 le chifre net de l'intérê étant
de $3,118,488*

Que. 6. dette consolidée ed proi u te e6,
478, n'existe-t-il pasautres.enagemetseniVers des fonda spéciaux? ? euille endire
montant?--Rp :Laprovince doit à;divers fnds de ép8ts en ýto

- 1
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eoté plusieurs de ces fonds lui doivent ou ont des plãcements au montant de 8517,332,
laissant une balance due par la province aux fonds de dépôts de S3,782,226, oùtrée laquelle
le palais de justice:de iMontréal et la Société de Droit (Law Society) du Haut-Canada, qui
sont parfaitement solvables, doivent à la' province, pour leurs débentures rachetées,
$270,330, en sorte que la balance -de la dette non consolidée de cette nature est de
$3,511,89G, ce qui porte la dette totale à $61,838,374.

Quest. 64. Le Fonds des Sauvages est-il inclus dans cette somme, et de combien est-il?
- Rép. Le Fonds des Sauvages s'y trouve inclus, et il s'élève à $1,433,361.

Quest. 65. Les sommes suivantes ne sont-elles pas aussi inclues dans cet état: " Fonds
des Municipalités, H.C., $243,839 " "Fonds des Terres des Ecoles, $803,085 ;" "Fonds
de Bâtisse du IIaut-Canada, $337T,065," et " Fonds de la Tenure Seigneuriale, S614,981?"
- Rép. Oui, elles le sont.

Quest. 60. Le Fonds des Municipalités ne représente-t-il pas la somme perçue l'année
précédente pour être distribuée au 1er juillet, et la perception de ce fonds ne pourvoit-elle
pas à tout ce qu'il y a à payer? - Rep. Oui; les $243,000 étaient le montant des percep-
tions de l'année précédente, distribuables en 1862, contre lequel il y aura les perceptions de
1862, qui ne seront distribuables qu'en 1863.

Quest. 67. Le Fonds des Terres des Ecoles ne s'accumule-t-il pas en vertu de l'acte de
M. Price, et n'est-il pas destiné, par cet acte, à remplacer l'octroi législatif en faveur des
écoles lorsqu'il aura atteint le. chiffre, avec l'intérêt accumulé, de $400,000 par année?-
Rép. Oui. Il n'y a pas de dépenses à porter contre le fonds des écoles communes. Je le
considère comme autant d'argent de la province, autant qu'aucune autre recette provin-
ciale.

Quest. 68. Le Fonds de Bâtisse du Haut-Canada n'est-il pas de la même manière ap-
plicable aux besoins publics, et l'intérêt qu'il produit n'est-il pas réellement employé à
réduire d'autres charges sur le public? - Rép. Le Fonds de Bâtisse du Haut-Canada est
applicable à toute autre dépénse particulière au Haiit-Canada. La' seule dépènse faite à
même ce fonds, depuis quelques années, a été pour l'amélioration des prisons du Haut-
Canada en 1861, et s'est élevée -à 37,425.

Quest. 69. Veuillez expliquer l'état actuel du Fonds Seigneurial,' comment il a été
créé, et à qui l'intérêt en est payable; aussi les dépenses faites à même ce fonds en 1861 ?
R.p. Le capital du fonds a été créé au moyen de certaines sommes votées en 1854, relati-
vement auxquelles il est tenu un compte d'intérêt, et la balance de $614,000, est ce qui
reste de ces octrois. Il a été dépensé à même le fonds, en 1861, une somme de $224,133.

Quest. 70. Outre ce fonds, les seigneurs n'ont-ils pas prés~enté une autre réclamation
pour les rentes annuelles ou annuités perpétuelles, et quel en sera le montant probable ?-
Rép. Le fonds sera accru par la capitalisatiòn du revenu du' droit .de 'quint, qu i.n avait
pas été compris dans la capitalisation auparavant; le montant en' pourra être d'environ
$200,000. Outre et en sus de ce fonds,.la province est responsable d'un paiement annuel
aux seigneurs que l'on évalue être de $150,000 à $160,000.

Qvest. 71. Le paiement de $224;183, fait en 1861, comprend-il tout l'intérêt dû' aux
seigneurs, tant sur le fonds existant que pour les rentes annuelles ?-Rép., Le paiement de
$224,000, fait l'année dernière, comprend tout ce que les côminissairës ont deinanidé comme
étant dû annuellement aux seigneurs à tous-les titres'.

Quest. 72. L'addition de 8200,000 dont vous 'parlez aigmenteia:-t-elle en aucune
manière:le chiffre de l'intérêt imputable à la piovince o.-payable'auït seigneursTou n'aura-
t-elle pas simplement.pour effet de réduire les' a'nnuitéî?- Ré,p: Lès $200,000 ajoitéesiau
fonds capital ne produiront aucun changement réel dans le montant pour lequel la-ovince
est responsable. C'est la capitalisation du droit de quint, qui est un revenu payable par
les seigneurs au gouvernement, et qui par conséquent est dédiit·des sommes quileur sont-
payables." Si elles n'ayaieit' pas été- ajoutées au fon'ds' comme capital; elles;auraient: été
ajoutées aux-annuités.'
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Quest. 73. Le fonds payable en argent aux seigneurs sera donc d'environ $800,000
et les annuts d'environS150.00O0b160,000-par:année ?-Rp. Oui.

QuesL 74. Les dépenses de la commission 'ne -sont-elles pas comprises dans les
8224,000 payées en 1861, et à environ quelle somme s'élèvent-elles ?-Rélp. Les dépenses
de k commission s'y trouvent comprises ; en 1861, elles ont été d'environ 836,000.

Quest. 75. Lorsque la commission sera close, quelle sera la somme probable que devra
payer la province relativement à-l'indemnité-seigneuriale, en supposant lue les $800,000
soient empruntées, et que les annuités soientpayéès?-Rép. De 8190,000 à $200,000.

Quest. 76. Quand ce fonds existant deviendra-t-il probablement payable ?-Rép.. Aussi-
tôt que les commissaires auront fait rapport, ce qui sera probablement cette année.

Quest. 77. Alors, la somme imputable au revenu publie ne sera-t-elle, pas, après cette
année, de beaucoup moindre que les 8224,000 qui ont été dépensées en 1861?-Rép. Oui;
elle sera réduite de tout ce que coûte la commission.

Qucst. 78. Les comptes publics n'ont-ils pas toujours contenu, depuis 1857, une
somme payée en espèces équivalant Ù-tous- les frais créés par le règlement de la tenure
seigneuriale ?--Rép. Les dépenses moyennes, depuis 1857, portées dans les comptes
publics, ont excédé $200,000 par année,_ce.qui est plus que mon évaluation de la dépense
future.

. Quest. 79. Le comité doit-il donc comprendre que par rapport à la question seigneu-
nale, il n'y aura pas à l'avenir de nouvelles chargercs' sur le revenu, mais que le montant
en sera réellement quelque peu réduit ?-Rép. 'Eu ce qui a rapport aux paiements faits
aux seigneurs, il y aura une réduction sur- les- dépenses antérieures; mais il faudra faire
quelques paiements aux townships du Bas-Canada, dont je ne puis évaluer le chiffre. J'ai
entendu dire que l'on supposait qu'il serait égal- kun'capital de 8400,000. Il y a aussi, en
vertu de l'acte seigneurial de 1854, un équivalent à porter au crédit du Fonds de Bâtisse
du Haut-Cânada,dèe:$600,000; avec intérêt depuis cette date, dont l'emploi sera à la-dispo-
sition du parlemnt. ,

Quest. 80. :Dans l'acte seigneuial de 1859, ne donnait-on pas une indemnité au Haut-
Canada égale aux annuités perpétuelles accordées aux seigne.rs dans le Bas-Canada ?-
Rép. Oui. Un. égal montant devait être porté au crédit du fonds d'emprunt municipal du
Haut-Canada.

Quest. 81. Ce fonds n'est-il pas considérablement endetté envers la province, et n'est-
il pas chargé'un 'somme, beaucoùp plus considérable au compte du-dit fonds,- chaqueinnée,
comme intérêt sur.llI dette pulique, que ne couvrira l'octroifen question ?-Rép. Oui. -

Quest. 82. Alors, l'effet de placer cette somme au crédit du fonds d'emprunt munici-
pal sera-t-il d'accroître en aucune manière la somme payable'en rgent ?-Rp. Il n'y aura
pas de surcroît de déboursés parce que l'on aura porté cette ·somme au crédit du fonds
d'emprunt.muicipal jusqu'à ce que le fonds d'emprunt municipal ait, liquidé sa dette, ce
qui ne sera-pas desitôt.

Quest. 83. 'Le fonds, des nunicipalités,-dés townships du Bas-Canada n'est-il pas aussi
endetté envers la grovinëe~ ät unê'graide jpartie des*t400,000 dont vous avez parilé ne
sera-t-elle pas aussr.appg uéeéteindre-es- dettes, ce-quine créera, en conséquence, qu'un
léger surcroît de déboursé en argent ?--Ré.Les· townships d Bas-Canada -sont -aussi'
endettés envers le, fonds d'emprunt municipal, et la part de compensation revenant à ceux
des townships quis'oét en dttéï sera-affeetée.à la liquidation de leur'dette:inviduelle, et
n'augmentera pas, par conséquent, le épenses, bien q¥lle pourra-diminuerles irëeettest
mais ceux destoships qui ne sont pa eidettésYfcévi•ont-leur équivalent-eüargèñt

Quést. 84-Est-il- donc vrai,--alors, qu'en 1861, et pendant plusieurs années antérieures,
la piovince-a-pourvu, sous le titre d'indemnité seigneuriale et de fonds d'emprunts muni-
cipaùirdißHut. et dufBas-Canada, -âun-montant au:moins' égal à tous -les ais ui se
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rattachent au règlement final de la question seigneuriale ?-Rép. L'accroissement de la
dépense occasionnée par l'équivalent donné aux townships, peut être contrebalancé par la
diminution de la dépense occasionnée par l'achèvement des travaux de la commission; et
la dépense totale annuelle sera, à l'avenir, à peu près la même qu'elle a été pendant les
six dernières années.

Quest. *85. Croyez-vous alors que cette question puisse susciter quelque accroisse-
ment de la dette publique, ou des dépenses imputables au revenu, en sus de ce qui existe
aujourd'hui et de ce qui a existé depuis plusieurs années ?-Rép. Il est presque impossible
que les dépenses annuelles de la province puissent être accrues; mais les arrangements
pourraient être faits de manière à augmenter le chiffre nominal de la dette, eu portant le
paiement annuel comme intérêt sur la dette, au lieu de paiements aux seigneurs.

Et alors il se retire.
Ajourné à lundi prochain, à une heure et demie P. M.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE. Landi, 2 juin 1862.

MEMBRES PRÉSENTS:

JOHN SIMPSON, EcR., PRÉSIDENT.
M. BUCHANAN,

L'hon. M. DRUMMOND,
M. DUNsFORD,

L'hon. M. GAlT,
M. HAULTAIN,
M. JACKSON,
M. MORRISON, et
M. STREET.

J. Langton, écuyer, comparait et soumet l'état suivant, conforméinent à l'ordre donné
par le comité le 9 mai, demandant "1 les noms des créanciers de la province pour le compte
de l'Emprunt Sterling, et le taux d'intérêt payé sur cet emprunt; et aussi, le taux d'inté-
rêt payé aux agents de Londres pour balances dues, et aussi la balance due au gouverne-
ment sur les ventes de terres de la couronne."

L'Emprunt Sterling était une somme empruntée de la banque de Londres et West-
minster à cinq pour cent d'intérêt, qui, depuis, a été remboursée.

Nos excédants de traites sur les comptes des agents sont à 5 pour cent d'intérêt.
La balance due au gouvernement sur les ventes de terres de la couronne, y. compris

celles destinées aux fonds spéciaux, est la balance portée au débit du département,·savoir:
8250,659 07.

M. Langton est examiné de nouveau.

[Par l'hon. M. Galt.]
Quest. 86. Pouvez-vous donner un état de l'augmentation de la dette publique depuis

le 1er janvier 1858 jusqu'au 1er janvier 1862, en y comprenant les changements qui ont
eu lieu dans les montants dus aux fonds de dépôts, dans les sommes possédées à titre de
placements, et ,dans les"balances d'argent et de dépôts aux banques ?-Ré.
Dette en débentures, 1er janvier 1858 .................. $52,334,911.82
Moins, fonds d'amortissement, en retranchant.5 p. c......... 3,152,064.30

'$49,182,847.52
Dette en débentures, 1er janvier 1862 . ...................... 65,626,478.32
Moins, fonds d'amortissement impérial ..... 687,300,000.00
Fonds d'amort. d'emprunt consol. canadien.. 153,458.46

87,453,458.46
858,173,019.86

Augmentation de la dette en d8bnt;res....,,........ ,,,...... 8;990,172.34
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Balance de fonds de dép6ts, 1858 .............................. 82,674,679.00
do do 1862 ........ ............. 4,636'931.39

Palais de justice et Sociét6de Droit, Dt., 1858 $3O9,733.22
do do ' 1862 4117;447.47

Comptes d'argent et de banques, 1858..............
do - do 1862, savoir:

tel que porté dans les comptes pub.,1861, $321,083.95
Moins, balances des terres de la couronne

non comprises dans les comptes d'argent
et de banques, 1858 .................. 91,560.35

S10T,714.~

$847;494.53

8229,523.60

81,854,538.14

810,844,710.48

618,970.93

$11,463,681.41
Placements, 1858 ................................................. $226,666.67

do 1862.......... ......... .......................... 906,284.41
679.617.74

Augmentation réelle de la dette .... ................................
Les frais occasionnés par la conversion de la dette eni 1860, par laquelle

elle a été nominalement augmentée, mais qui a réduit l'intérêt, peuvent
aussi être légitimement déduits.................................................

$10,784,063.67

1,806,241.19

Augmentation nette de la dette.......... . .......................... 88,977,822.48
Cependant, il est à remarquer que nous recevons un certain intérêt sur la dette des

chemins de fer et du fonds, d'emprunt municipal contractée avant, 1858 ; et que la dette
depuis 1858 aétéaccrue, sous ee'dernier titre de' $728;623, relativement- à laquele il-y a
quelques municipalités en 'défaut.' ! -

Dans cet état de la dette; je n'ai 'pas' compris le surcroît de capital -du fo'nds ;de la
tenure seigneuriale, provenant de la ucapitalisation dudroit de 'quint, dOnt lé montait n'est
pas encore constaté, et qui n'affectera 'l'augmentation de la dette -durant.cette période que
par l'intéret'qui'se sera accumulé, parce que cette dette 'existait 'aU commencement"àussi
bien qu'à la fin de la périodé. Je n'y ai pas' compris, non^plus, le capital. représenté par
la somme payable aux seigneurs en vertu de l'acte de 1859, ni l'équivalent 'payable aux
townships.'

Quest. 87. Quel a été' l'effe de cet accroissement ýde 'dette sur 'la somme payable
chaque année pour intérêt ?-Rép. Afin de faire'voir l'effetde l'accioissement de-la dtte
publique sur nos déboursés annuels, il ne faut pas déduire les $1,806,241.19 qu'a côàté la
conversioD. L'augmentation réelle de la dette est de $10-784,063.67 qui; à 5 pour cent,
représente une somme annuelle de ... . ....... 8539.203

Le chiffre éel -de l'intérêt sur la dette, 'au -1er'
janvier.1858, était de.................................. .2,926,480

Moins l'intérêt sur -le fonds d'amortissement, affecta-
ble à la réd ton ......... ...... ..... 99,538

2,826,942
Ajoutez l'intérêt, pour lequel nous étions responsa-

bles envers les fonïds de batisse du Haut-Canada
et de la tenure seigneuriale.................. 120,297

2,947,239
Moins, intérêt-reçusur.placements 1858........ ' 46,59

$2,900,640
'7

1862

5
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Intérêt réel sur la dette en débentures, 1er janvier
1862, moins .inter -eFru si 'fö6ds -d'dinotisé-
ment impérial............... ....... ... 3,118,488

Moins, intérêt sur fonds d'am6rtie d'iù'emprunt
consolidé eanadien....................... .. 7,672

3,110,816
Ajoutez lintérôt sur les débentures du lac St. Pierre,

pour lequel nous sommes responsables, soit....... 41,000
L'intérêt pour lequél'nous sommes reïýônsables aux

fonds de bâtisse du H. C. et de laýteniùresèi
gneuriale, à 6 p. cent................................... 92,G53

Placements du fonds des Sauvages, pour lequél nous
sommes responsables d'un intérêt à 6 pour cent.. 70,704

Balance des fonds de dép ts, y comypin le palais de
justice de Môntial et C Société de Droit auxquels
nous sommes responsables de 5 p. cent d'intérêt. 70,967

Moins l'intérêt sur:placements, dont le montant est
évalué, poui 1861, à................................... 58,951

3,327,189
La diminution des bTàliceâ en aàfgnt« dè618,970

équivaut à i'ne augmèittion d'iïiér't 'auf Ta
dette flottante de .......... ............ 3....... . 3,948

83358,137 457,497

Différénc. ................................. .8.70.
,Jugée par l'intérêt payablé, l'augxifenïatktion' noiinal dë" la dettë- dé $l0784,063

n'équivautlqu'à une'augementation réelle de69,T4990;a difféience povenant de gins
faits par la-province lors 'des derniers arrangements relétifs à"ladétté.'

Cette différence sur l'intérêt payable ne représerne 'pa, ëépéaàùt d'ùne manière
exacte le gain fait par*les derniers arrangements-fnaùciörs. Ainsij'ai compfis dan'sl'état
de l'inté±êt payableTintérê't sur'ls déb ïrtü ' dt1ÊS.'Piefrëgqui'e 'fo~nt~àps a'rtie'de
la dette-' et*d'un'autrë côté les"fonds. des '"Mlipiãlit€i"t d'amlioatio*i sort(compris
dansla 'dett'enaihe pörtent:pa d'inti-êt. En--lloû tl*iïtét~sIdées'foia, le gain'en
intérêtseait de $132;88.

Quest. 88. Quelles étaient 'lés sommes poitées dans les comptés publies de 1858, '59,
'60 et '61, pour travaux publies, pour lesquelles le parlement avait autorisé l'émission de
débentures '--Rép. Les sommes suivantes ont.été portées dans-les -comptes publies»pour
travaux publics d'une nature permanente, dlans. la- colonne. intitulée: 'C Autorisé à couvrir
par l'émission de 'débentur-és."

1858................. 0 ........... . 3,19 89•
1859........................... . ...... ......... . 9,946 1.
1860.................................................. 721,151,00
1861................................. . . ............. 906,213 88

Total........................2,48,630 90,
Quest. 89. Quelles ont été les sommes payées pour le rachat de la tenure seigneuriale

durant ces mêmes années ?-Rép. Les sommes suivantes ont été employées au rachat de
la tenure seigneuriale.

1858............................ 298351 37
1859................................................... 13'6;7'2- 55
1860................................................... 213,036 60
1861.................................................. 224,133 46

Total....... ......... $872,298 98
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Quest. 90. En déduisant les $1,806,24 -d'augmentation nominale de la dette occa-
sionnée par la conversion, et les dépenses pourtravaux publics et la tenure seigneuriale,
quel a été l'excédant réel de la dépense-.url 4 venn, depuis le ler février 185; ?-Rep.
En faisant cette déduction, il resterait une b.jncede $5,624,897 60.

Quest. 91. Quel est le chiffre du déficit accusé chaque année dans les rapports de M
Gult, et quel est le total ainsiaccusé ?-:Rép:Les déficitstels qu'accusés. dans les rapports
annuels du ministre des finances, sont comme suit:

' 1858 .................................................... 2,535,610 51
1859........... .................. . -454979-36
1860......................... .............. ...... i68 93: 35
1861..................... ............................. 1,476868 77

Total...........................$5,233,251-99

Quest. 92. Quelle.est:la. différene. entre vôtre tableaudü. déficit, -tel que. vous le
donnez..dansxotre ,réponse à la question 91, etpouvez-vous.expliqûer cette-différnce ?-n -
Rép. ILo'n. ne peut s'attendre à e.ules'résulùats correspoiddntie très près l6riue l'n
y arrive par. desméthodes aussi différentes, bcaàucoup de, chosesétant..portées en iie de
compte.dans mon tatileau, des.deuz.cos qui e,,oiment pas partie. dea calculs de M.
GaIt. Il y a trois articles tiès considérables qiipéuventpa.ux-iêmesexpliquer .resque
toute cette différence. Jai compris.dansJlé tableau de.'éta&actuel de-l.dette.l'augmenta-
tion ,de l'éuivalent . donnétaif f1ndsdeibâtss<u tCauadidepuisl858... 8193,194

Cetarticle n'a pas enore portajas les pté.j blies; biën qu'il
constitue une v éitable 'uginentationde' dette. Léenontlit .uplnienairede
débentures éniises,ppur,e fos D'emprint.nunicipallauBeis-ad'a'jamais
été en la possesiù dé..la.provmie,e n'a fepas. t.lesireéetteaOuJes:dépenses,
et je n'ai pas porté cette détte idne actif dini niO tableau. Ce montant est de 728,62

'$921,817
faisant en tout.uneaugmentatin. de. dette ail-delà de. ce.. qui rpeutA.tre. expliqué
par l'excédant des dépense s'r lés revens. 'D'un autre côté,lf. GQiltleIule
que le déficit était.de $2,535,619 en -1858, parce.qu.'il refuse, de prendré erédit
pour -le: montant par lequel le -emboursément d'avances,. comyïis celles faites
durant les annéespréc'édtes tcell ait.ds.crse-l'année.
C'était, néanm.ins, dles, recettës de'ä néé ltfl$ütles4drter dans un Áta de
recettes, et M. Galt lui-mieme pôrte leidéfi'i, žéléálèai-gent:à-,ST,968,955.
En déduisant ces, emboursements................... ............... .. . .566,654

il reste rune différence de...................................................... 655,163
contre celle de,$39,1,645 nontrée:.piécédeiment.

Il nme semnble iniitile ele.rãoherèh& er.ešiieséls.d rences. minn graves.
Et alors 11:edtire. ' .asé.ds

Ajourné jusqu'à convoca tion par.le présent.

Ved&rdci, 6juin 1862.

LE-COMIT]: S8ASSEMBLE.

zusIaEs;'P.RSErS:

~M.iBENJ'MIN,
* ~M. DEsAUJxNIER~s,

VM.-DUN8FOR,

' X:Monatso,
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M. Snun:in,
M4. SnMPsoN,
M. STARNES,
M. STREET, et
M. WHITE.

John Langton, écr., comparait et est examiné de nouveau.

[Par le Président.]
Quest.93. Dites au comité à qui les "avances," y compris l'item de.1,238,236.86, porté

dans l'état comparatif pour 1860, ont été faites, et quelle partie en a été remboursée, et
par qui ?-Rép. Les avances faites en 1860 se composaient des sommes suivantes, savoir :

En 1856, il fut avancé trois mois de salaire à2 tous les employés, y compris ceux de
la législature, et cette avance devait être remboursée par versements retenus sur leurs
salaires. Cette somme fut avancée par la banque du Haut-Canada; les bordereaux de
paie étaient faits pour les sommes ordinaires, et la banque en déduisait les remboursements
mensuels. Après que l- moitié de l'avance eût été remboursée, tous lés remboursements
ultérieurs furent arrêtés, et n'ont pas été réclamés depuis. La province devait donc la
balance à la banque, et cette balance, bien que l'avance eût été faite en 1856, ne fut portée
en ligne de compte qu'en 1860 ; l'argent fut remboursé à la banque, et il fut ouvert un
compte dans le grand livre appelé " Compte d'avances." Je crois que le comité des comptes
publics a recommandé, l'année dernière, de clore- ce compte en le portant au fonds conso-
lidé, mais il n'a été reçu aucune instruction à cet effet. Beaucoup de ceux à qui l'avance
a été faite sont morts depuis ou ont quitté le service public..................... 617,874 57

Au lieu d'émettre des débentures sur le crédit des honoraires de droit,
9 Vie., chap. 33, comme autrefois, la somme nécessaire à l'achèvement
d'Osgoode Hall a été avancée à la Société de Droit du Haut-Canada, et est
portée dans son compte.................................................................. 25,231 61

La propriété hypothéquée en faveur de la couronne, pour le prêt aux
incendiés de Québec, a été assurée pour ............................................. 300 O0
qui ont été chargées dans le compte courant; une somme beaucoup plus
considérable a été remboursée.

Une avance a été faite au chemin de fer Grand Tronc, sur la garantie
de bons de Toronto, au montant de ........................................ ......... 316,333 33
Sur cette somme $132,568 ont été remboursées durant l'année par le rachat
de ses bons par la cité. La balance a été rembourséé en 1861, par la vente
du reste des bons à l'Université de Toronto.

Il a aussi été avancé au chemin de fer Grand Tronc, sur la garantie
réunie de £42,500 de bons privilégiés de 2e classe et de la subvention
postale ..................................................................................... 245,830 57
Sur cette somme, $113,144 89 ont été remboursées durant l'année, ce qui
est la somme payable à la compagnie pour service postal, ainsi qu'une nou-
velle somme de $51,317 37 en 1861, laissant une balance due de 881,368 41.

L'aute item se compose de sommes prêtées. à divers individus en Angle-
terre, sur la garantie des agents. Elles ont toutes été remboursées en 1861... 632,666 68

81,238,236 86

Quest. 94. Donnez au comité les mêmes. renseiguements relativement à l'item de
6231,723 pour 1861.

Rép. Les avances faites en 1861 ont été comme suit:
Prêt aux incendiés de Québec, même dépense.qu'en 1860 .............. .... $ 300 00
Société de DroitH. C. do. do, .................. 3,000 00
Avance aux habitants du comté de Témiscouata, pour l'achat de grain de

semence ............................................. 3,00 00
Prêt à la ville de Paris sur ses bons, produit, appliqué au fonds d'emprunt,

municipal .. . ............... .... 5,000 0O
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Prêt à la ville d'Hamilton sur ses bons.......................................... 34,823 43
Prêt au chemin de fer Grand Trone, dont $100,000 ont été remboursées

durant l'année............................... . . 120,000 00
Rachat des débentures du lac Saint-Pierre.......... ............ 65,000 00

8231,123 43
Cette dernière somme n'est pas, à proprement parler, une avance, parce qu'elle ne

sera pas remboursée. Nous sommes responsables de l'intérêt sur les débentures du lac St.
Pierre en premier lieu, bien que, par l'Acte, les commissaires en soient responsables envers
nous. Cependant, la province s'est chargée de la responsabilité entière de cette espèce de
débentures, environ £170,000, et l'intérêt en est chargé comme intérêt sur la dette pu-
blique. Mais nous n'avons jamais été, strictement parlant, responsables du principal de ces
déb entures, et, par conséquent, elles n'ont pas été portées dans notre dette publique: de
sorte que, lorsque nous viendrons à les racheter, nous ne pourrons traiter le paiement que
comme avance aux Commissaires du Havre, jusqu'à l'époque où la législature autorisera
d'annuler cette créance. Il semblerait à propos qu'autorisation fût donnée d'inclure le reste
des débentures dans notre dette publique, en exonérant les Commissaires du Havre des
charges actuelles contre eux. Une nouvelle somme de 865,000 a été payée durant l'année
courante pour le même, objet.

Quest. 95. Expliquez l'item de $340,000 payé pour les lignes de chemins de fer sub-
sidiaires, et dites en vertu de quelle autorité le paiement a été fait, et donnez au comité
tous les renseignements que vous possédez au sujet des lignes subsidiaires.-Rép. L'his-
toire du compte des -lignes subsidiaires dans notre grand livre est comme suit :-Lorsque
la compagnie du Grand Trone fut autorisée à émettre des bons privilégiés de seconde
classe, ils devaient être déposés entre les mains des agents, et ceux-ci ne devaient s'en
départir qu'en proportion des travaux faits sur les différentes lignes âUxquelles ils devaient
être affectés en vertu de l'acte. Parmi ces lignes se trouvaient le chemin de Trois-Rivières
à Arthabaska et les lignes subsidiaires du Haut-Canada; £125,000 stg. étaient affectés au
premier, et £100,000 stg. aux dernières. Depuis l'époque de la passation de l'acte jus-
qu'en janvier 1859, il fut passé plusieurs ordres en conseil citant les rapports des ingé-
nieurs relativement aux ouvrages faits, et émettant une quantité proportionnelle de bons.
Rien n'avait été fait sur la ligne de Trois-Rivières à Arthabaska, et par conséquent le
montant proportionnel de chaque émission applicable à ce chemin n'était pas remis au
Grand Trone, mais au receveur-général, qui devait le garder en dép6t pour le chemin et
la province s'engagea -à payer un intérêt sur ces montants, comme le Grand Trone payait
un intérêt sur les bons. La même ligne de conduite fut suivie pour les lignes subsidiaires
du Haut-Canada, ce qui n'était pas nécessaire, parce que tous les travaux y étaient réelle-
ment finis, et les £100,000 auraient pu être payés directement aux chemins sans figurer
du tout dans les livres de la province. En janvier 1859, le compte se trouvait comme suit:

Payé au receveur-général pour la ligne de Trois-
Rivières à Arthabaska, (à intérêt)............. $409,442 13 laissant $198,891 20

Payé au -receveur-général -pour les lignes subsi-
diaires, Haut-Canada, (sans intérêt)........... 327,553 71 do 159,112 96

8736,995 84 $358,004 -16
Sur cette somme que la province avait en dépôt, nous avons payé la totalité des

$486,666 6.7 aux lignes subsidiaires du Haut-Canada, ce qui laisse entre nos mains, outre
l'intérêt, une somme de $250,329 17, qui est le chiffre qui figure dans le-bilan des'affaires
au crédit des lignes subsidiaires jusqu'à 1860 inclusivement.

-En 1859, lorsque les travaux des lignes principales furent terminés, tout ce qui-restait
de bons fut émis, mais il fut donné instruction aux agents que c'était "à la condition que
la compagnie donnerait des garanties'sufsantes sau -gouvernement que l'octroi de la--ligu e
d'Arthabaska seiait -bien et -duement employé-à la constructionde. ce chemin d'embran-
chement." L'on ne parait pas s'être aperçu.que -dans cette émission générale il:.y -avait
8159,112 96 pour le-compte des lignes subsidiaires -du Haut-Canada, -dont l'équivalent
avait déjà été-payé par la province à, même les deniers gardés en dépôt porý la ligne
d'.Arthabaska,et aucune garantie nefut prise -pur cette somme. Cependant,la province
prat-être en premier:lieu esþonsable de l'remloi légitimede tops les deniers plaés ep

. 1862



25Victoria. Appendice'(.No. 7.)

dépôt entre ses mains pour le chemin d'Arthabaska. A la fin de 1861, le compte paraitrait
être comme suit:

Entre la province et nos agents, nous les tenons responsables ce la
dépense par le Grand Tronc de la somme remise en janvier 1859,
savoir:........................................ . . ....................

Nous avons les certificats des ingénieurs de la compagnie que des tra-
vaux on été faits, en sus de ce que la province a payé directement,
au montant de............................................................

8198,891 20

177349

Ce (lui laisse une balance à régler de.......................................... 811,152 71

Entre la pruvince et la ville de Trois-Riviòrcs et autres, pour lesquels
nous sommes dépositaires, garantissant que la totalité des £125,000
sera bien et duement dépensée. Il a été dépensé par la compagnie
du chemin de fer Grand Tronc ............... .........................

Payé aux entrepreneurs par la province directement.......................
Balance pour laquelle la province était responsable en premier lieu....

$187,738
Ü40,q00

80,594

.225,000 sterling ................................................... 8608,333 33

Sur cette somme, 880,000 on été payés en 1862, ce qui laisse une
balance payable de ................ ...................

Entre la province et le Grand Tronc, sans tenir compte de l'intérêt.
Montant remis au Grand Tronc, janvier 1859, qui aurait dû être gardé

pour nous rembourser de ce que nous avions payé aux lignes subsi-
diaires du H aut-Canada....................................................

Paiements là compte de la ligne d'Arthabaska ..............................

Montant payé au reccvur-général à compte de la ligne d'Arthabaska.

Balance............................
qui est le montant qui, au 31 décembre, figurait au débit des "lignes
subsidiaires (chemin de fer Grand Tronc) Est et Ouest," dans le bilan.
En sus de cela, nous avons payé $80,000 en 1862, et nous avons encore
à payer $594 84, ce qui portera le compte -à............... .................

Par contre, il y a le compte d'intérêt, dont la balance, en accordant l'intérêt,
sur les paiements qui nous ont été faits depuis leur date, et cn le char-
geant dans nos paiements, y compris la remise de $1.59,112.96 cn
janvier 1859, était, le 30 septembre 1861, de $51,700.92, réduite par
des paiements subséquents à, soit...............................................

Balance que le Grand Tronc, nous devrait si les comptes étàit réglés...........

$594 84

'SI159,112 !)6
:340,000 00

S499,112 96
409,442 13

189,670 83

8170,265 67

850,882 00

8119,383 67

Quest. 96.-L'article " Argent, 82,437,399," dans le tableau de l'actif, représente-t-il
la .balance réelle dans la banque du Haut-Canada au 31 décembre dernier ?-Rép. Il
représente l'argent déposé dans toutes les banques du 'Canada, et non pas seulement celui
déposé dans la banque du Hit-Canada.

Quest. 97.-Quelle est .la raison pour laquelle l'article " Banque du Ha-Canada,
compte spécial, 8486,666.67," n'a pas été porté au crédit de la province dans son doùipte
général avec cette institution ?-Rép. Cette somme n'est pas portée dans le compte d'argent,
mais. est traitée comme compte spécial, parce qu'elle est d'une nature différente des -dépôts
en argent faits à la Banque, étant le montant d'une lettre de change sur le chemin de fer
Grand Tronc, qui a été protestée pour non paiement.

- Quest. 98.-L'article "Nouvelle monnaie, compte. d'ar-gent, 88O512.03;" représente-
t-il le montant réel de la 'nouvelle monnaie qui se trouve encore entre les mains du gouver-
nement?-Rep. Cet article repiésente la valeur comme öspèces de la balance de notre

-~ '.,jfl'Ž-~--, .*'V
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monnaie de cuivre. Dans le cuurs de cette année, une partie de ce cuivre a été vendue à
une réduction sur sa valeur comme espèces pour le mettre en circulation.

Quet. 99.-Le dernier article du tableau de l'actif représente-t-il l'argentcntre les
mains du département des terres de la couronne, ou son actif au 31 décembre dernier, ou
bien représente-t-il le montant total de ce qui est dû ou deviendra dû à-ce départément
pour ventes des terres ?-Rép. La balance du département des terres de la couronne ne
représente exactement rien de ce que comporte la question. Les recettes provenant de 'la
vente -des terres sont payées directement au receveur-général,- et non pas- par l'entremise-du
département, ou si quelque chose est payé comptant, l'argent est immédiatement, déposé
par le département; des mandats comptables sont émis de -temps à autre pour- les dépenses,
et la balance non dépensée de ces mandats est le seul argent pour lequel le département est
responsable. Mais le département a ouvert des comptes avec un grand nombre d'agents
et de sous-comptables des deux côtés de son grand livre, et il arrive rarement que ces
comptes soient clos à la-fin de l'année financière. Les agents font des rapports mensuels
de leurs ventes, et ce qui revient à la province et aux fonds spéciaux d'après ces rapports
est porté à leur crédit; mais quelquefois l'argent a été remis avant l'expédition des rap-
ports, et quelquefois les revenus ont été crédités avant que le receveur-général -n'ait reçu
l'argent. En autant que cette balance de $250,000 représente l'ensemble de-ces comptes-
courants, c'est un actif réel et disponible; mais il y a eu des défalcataires pour des sommes
très considérables parmi les agents, et les sommes ainsi défalquées-peuvent- être ou, ne pas

tre recouvrées. Il y a bien peu de changement survenu sous ce rapport depuis la liste des
défalcataires qui a été soumise à des comités antérieurs.

Quest. 100.-Comment se fait-il qu'en réponse aux questions de M. Galt, la différence
entre le revenu et la dépense varie d'une manière aussi considérable des résultats du
tableau A soumis par vous au comité ?-Rép. En préparant le tableau marqué A, que j'ai
soumis, j'avais reçu ordre d'inclure toutes les dépenses, excepté celles de la rédemption de
la dette et des frais incidents, et toutes les recettes, excepté celles provenant de la vente -de
débentures. Le déficit. accusé par M. Galt pour chaque année particulière, dans ses rapports
annuels, ne couvre que l'excédant de la dépense ordinaire sur les revenus ordinaires, en
retranchant des deux côtés, outre l'augmentation ou la diminution de la dette, beaucoup
d'articles qu'il désigne comme exceptionnels. Entre des bilans fondés sur des données aussi
différentes, il ne peut y avoir que peu de concordance; mais je soumets ici les principaux
points de différence. Pour les années 1858, '59 et '61, tous les articles de compte qu'il
exclut sont distinctement indiqués. Mais comme il a suivi un plan différent pour 1860, je
n'ai pas pu, à cause du peu de temps qui m'était accordé avant que le comité ne, soumît
son rapport, constater d'une manière très exacte les sommes qu'il déduit comme excep-
tionnelles.
D'après mon bilan, marqué A, la dépense durant les quatre

dernières années a excédé lés recettes, à part les opéra-
tions qui se rattachent à l'augmentation et au rachat de
la dette publique, de .................................. $10,360,285 72

L'ensemble des déficits sur les transactions ordinaires des
mêmes années, tels que reconnus dans les rapports -de M.
Galt, a été de............................. ........... 5,283,251 99

Différence .................................... 5,127,033 73
Cette différence provient en partie de ce que j'ai- déduit des

recettes, comme provenant de l'accroissement de la dette,
la prime sur les débentures vendues..............$484,168 64

Et de la dépense les frais de gestion pour la vente-et le 'rachat
en 1858, '59 et 61, ainsi que ceux des grandes opérations
de 1860, qui sont les seuls inclus par M. Galt ....... 104,344 02

379,734 62,
M. Galt a aussi exclu les paiements pour le.- fonds d'amortis.

- sement imp éii en 1858 et '59 qàie: je n'ai pais 'exelus
bien que leur effet fût d'éteindre la -dette d'autant, parce
qu'ils étaient par la loi des déboursés incidents à ces
années............... .................... 689,885 88
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Et le rachat des d6bentures du Lac St. Pierre en 1861.
que j'ai déjià expliqué, ne peut être regardé que
comme une avance aux Commissaires du Havre de
Montréal jusqu'à ce que le gouvernement donne l'au-
torisation nécessaire..........................................

Différence totale relativement à la dette ......................
M. Galt exclut les travaux publics permanents........
Paiements pour la tenure seigneuriale....... .......
Fonds de dépôts autres que la dépense de la tenure sei-

gneuriale..................... ............. 3
Recettes...................................3

Frais de nouvelle monnaie.............................. .......
R ecettes...................... ..............

Visite de S. A. R. le Prince de Galles.........................
Arrérages d'années antérieures pour service postal payés

en 1860.........................................................
Achat de remorqueurs à- vapeur ............................... .
Items divers des deux côtés......................................

Il déduit aussi:
Rachat de sa dette par le Grand Occidental..
Et remboursement de prêts et avances....... . $2,319,265 51
Moins prêts et avances faits...................... 2,094,400 94

$65,000 00

1,134,620
2,480,630

872,293

,871,188 08
,161,920 90

358,279 06
205,100 00'

990,097 90

85,127,033 73
Et alors il se retire.

Ajourné jusqu'à convocation par le Président.

Vendredi, 6 hewres P. .M

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS :

JOHN SIMPSON, EcR., PRÉSIDENT.
M. CHAPAIS,

L'Hon. M. DRUMMOND,
M. DUNKIN,
M. POPE,
M. SIMARD,
M. SIMPSON,
M. STARNES,
M. STREET, et.
M. WITE.

Le Président soumet un projet de rapport qui est adopté.
Ordonné,-Que le président présente son rapport à la chambre, ainsi que les délibé-

rations du comité.
Ajourné.

1862

709,267 18

153,179 06
204,884 07

256,891 97
93,544 00

201,820 47

6,107,131 63

765,233 33

221,864 57
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RAPPORT.

Le -comité spécial nommé pour prendre en considération la requête des porteurs de
DÉBENTURES'DES CHEMINS A BARRIÈRES -DELA RIVE 'NORD A QUÉBEc, a l'honneur de
faire rapport comme suit

Votre Comité a examiné 'attentivèment les allégations des pétitionnaires 'et iest assuré
qu'elles'étaient bien fondées.

La"commission des-chemins à barrières de Québec fut'établie'en 1841"pai l'ordonnance
4 Victoria, chapitre 17.

Cette commission qui, par différents-actes du parlement; avait été autorisée à cons-
truire, des chémins à barrières sur les deux rives du St. Laurent, près- de Québec, et à em-
prunter pour et objet 'de'l'argent sur débentures, fut divi een-l57en deux:commissions:
célle de la rive nord et cellé déla-rive sud.

A cette dernière époque; des débentures au-montant^de £40000 avaierit"étéméùises et
'environ £32,000 de cette somme avaient 'été dépensés-pour la construction¡des ch'emins de
la rivè sud.

Néanmoins, la:législature; sans' donner ' de nouvelles garanties aux porteurs- de ces
débentures' pour leur rembouréement déchargea :en 1857 la commissibn 'de' lrid ud de
la dette' de -£40,000 , et 'en chargea la commission de la rive nord; à lquèllä. tomba en
partage ou resta toute son ancienne dette. Il est vrai que la ,léislaturedéélara en
même temps, qu'après le '-paiement des frais -de -la 'commission et de 1; entretiendes? chemins
du sud, la commission de-la rive"sud paierait 'tout excédant' du reen'lacoinissio de
la rive 'nord pour aider'à acquitter -la dette de £40,000 - mais -la' législature âaUtorisâ' ussi
la commission de la rive sud à emprunter sur débeùtui-es'une somme d;£12000eetd6nna
aux porteurs de ces débentures pour le paiement 'des'"htérêts 'et du-capitaUla préféience
aurla dette contractée précédemment pour la constrection des chreiins eux-niêmes.

Cette législation avait été précédée et accompagnée d'actes qui.aùgmeritaient'constam-
ment la 'dette et diminuaient souvént les revenus de 'la commission,' malgré les représen-
tations de celle-ci. Aussi, a-t-elle placé les porteurs des débentures dont la co'mision de
la rive iord a été"chargé, en 1857, dans 'une' position bien 'moins favoiable q ue celle â
laquelle ils devaient nécessairement s'attendre et à laquelle îls avaient ua d.rolt'incontes-
table en vertu de la loi qui avait permis l'émission 'de-ces débentùres. Ils'se trouvent
aujourd'hui dans l'itapdàsibilité de se:faire payet-par-la'commission de la rive nord qui,
elle-même, a vu ses obligations -a'ugmentéês'et ses revcnus diminués partactes du p'arlement.

Sous ces circonstances, le comité a cru devoir s' assurer xàctement, par. les témoi-
gnages pris devant lui, du montant des revenus et de celui des 'dépenses des deux commis-
sions. Il a obtenu les renseignements suivants

COMMISSION 'DE LA RIVE' NORD.

Dépeises, y inclus £7,500 pour'intérêts........................: £12500
R evenus ............................ ....... :.. ..................... 9,154

"Déficit annuel........................£ ,46

'COMMISS'ION DE IA 'RIVE SUD.

18ð9LBe enus;;.. ............. ;............ .: .. . £ 68
Dépenses.;,..'.........;.... .. ........ ' 14476
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En 1860-Revenus .................................................... £ 1,470
c D épenses ................................................... 1,690

Déficit................................... ........... £ 220

En 1861-Revenus.................................... ............... £ 1,676
c D épenses................................................... 1,176

Excédant de revenu....... . . ...................... £ 500.

Ou en prenant la moyenne des trois dernières années
R evenus ...................................... ,.... .................... £ 1,607
D épenses............................................................... 1,443

Excédant de revenu.......................... .... £ 164

A. laquelle somme devra être ajoutée celle de £100, étant l'équivalent de l'ent etien
des chemins à barrières dans les limites de la ville de Lévis, à la municipalité de' laquelle
la commission paraît avoir abandonné l'entretien des dits chemins.

Ces faits constatés, votre comité a recherché les meilleurs moyens de porter remède
au mal. Partant de la conviction que les porteurs de débentures avaient été injustëment
afiectés par l'intervention de la législature, et que la justice exige que des mesures soient
prises pour venir en aide, tout en pourvoyant à la solvabilité future des dites commissions,
votre comité est venu à la détermination de recommander respectueusement à votre hono-
rable chambre -

1° Qu'en justice envers les porteurs de débentures des chemins à barrières de la rive
nord à Québec, la province se charge pour le moment de la dite dette de £40,000 courant,
rencontrant à mesure qu'elles deviendront dues, et à 25 pour 100 d'escompte, (taux moyen
auquel elles ont été ven dues) les débentures des dits chemins à barrières jusqu'à concurrence
de £40,000 et les intérêts sur ces débentures.

20. Que la coumission de la rive nord soit chargée à l'avenir des seuls chemins
suivants, savoir -

1. Le chemin de St. Pierre et Charlesbourg depuis le pont Dorchester jusqu'à
l'église de Charlesbourg.

2. Le chemin de Beauport, l'Ange-Gardien, et le Château Richer, depuis le pont
Dorchester, et ce pont inclus.

3. Le chemin St. Charles sud.
4. Le chemin de l'Ormière jusqu'à l'église de St. Ambroise.
5. Le chemin de Champigny ouest et de St. Augustin.
6. Le chemin de la Suède.
7. Le chemin de Ste. Foye.
8. La route de l'église de Ste. Foye.
9. Le chemin St. Louis et le pont du Cap Rouge.
10. Le chemin des Foulons (Cove) jusqu'à Kilmarnock.
11. Le chemin de Kilmarnock.

Et que les autres chemins, qui sont sous le contrôle de la dite commission, soient laissés
comme les autres chemins du comté, à la charge des municipalités locales.

3°. Que les vaisseaux, navires, bateaux à vapeur, goëlettes, bateaux et autres embarca-
tions, qui, pour passer sous le pont Dorchester, nécessitent la levée du dit pont, paient
pour chaque tel passage les sommes suivantes

Vaisseau ou navire.................................... ..... $00 01 par tonneau.
Bateau à vapeur .................. . .... 1 00 chacun.
Goëlette ................................................ .... 1 00 chacune.
Bateau, etc................................ 0 50 chacun.

4°. Que les mesures proposées par votre comité aux Nos. 1, 2 et 3, réduisant les
dépenses et augmentant les revenus de la cominission de la rive nord, la dite commission
soit tenie de réduire ses autres dépenses autant que possible, et,-au.moyen de tout excédant
de revenu qu'elle pouri aoii; de former ùiifoùdsd>amuortissement annuel po'ur rencontrer

A. 1862



ses autres obligations et débentures qluand elles deviendront dues, et que la dite commission
ait le pouvoir, si le dit fonds ne se trouve pas suffisant à certaines époques, de .renouveler
celles de ses débentures qui deviendront dues en en dornant de nouvelles avec coupons
d'intérêt.

50. Qu'aussitôt que le montant actuel de sa dette, déduction faite des dits £40,000,
auraété ainsi payé au moyen du di. fonds d'amortissement et des intérêts accumulés du dit
fonds, la dite commission soit tenue de continuer le dit fonds d'amortissement qui servira
alors à rembourser à, la province les £0,000 en uestion et toutes autres sommes dues par
la commission à la province.

60. Quie la commission de la rive sud soit" tnuò de former aussi un fonds d'amortis-
sement au moyen de l'excédant annuel de ses revenus et de l'intérêt de ce fonds afin de
rencontrer. le capital de sa dette,.aprês le tai uellçe dite oddp£4 r00 étéeent
cntinuera et servira'à rem. ei cette paiie'*dc '£4 00- quV

constru'ctiongdeschegninsde lairivesud. pôrl
70. Que les diteiûdeux commissions..soient tenue ,de,mttre.devant soMecëllenée le

gouverneur-géinèalf-d'ahe did jani echÔqu ànnée, ù éiat e â de*eurs
affaires, indiquant le revenu et la dépense de chaque chemin sous leurs .rôIgles.ûtres
dépenses et revenus des dites commissions, le montant déposé au fonds d'amortissement
durant l'année, le montant total du fonds d'amortissement, le montant de la dette, et tous
autres renseignements de nature à donner un état complet de leurs affaires, les dits fonds.
d'amortissement devant être placésdis le~fbdsjiitàTde banquesincorporées ou ailleurs,
tel que pourra le déterminer de temps à, autre le gouverneur en conseil.

80. Que le-personnel des deux commissions soift modifié de manière à rendre ces com-
missions effectiveï.

Leto r

Québec, 30 mai, 1862.
HLECTOB L. LANGEVIN,

* -.................- ,.

Ap
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DELIBERA TIONS
Du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra-

phiques, sur le Bill No. 213 :-Acte pour la réorganisation de la
Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, et pour
d'autres fins.

CHAMBRE DE COMITÉ DES CHEMINS DE FER,
Québec, Vendredi, 30 Mai 1862.

Le Comité s'assemble.

MEMBRES PREsENTS:

L'HoN. GEORGE E. CARTIER, Président.

BELL, (de Russell.)
BowN,
BUcdANAN,
BUREAU,
CARON,
CAuCHoN,
CONNOR,
DIcKsoN,
DusNu,
JOBIN,
KNIGHT,
MACBETH,

L'hon. M.
M.
M.
M.
M.
M.
M.

L'hon. M.
M.
M.
M.

J. A. MACDONALD,
D. A. MACDONALD,
MoNG(ENAIS,
MORRISON,
MoRToN,
ROBITAILLE,
Ross, (de Dundas.)
SHERWOOD,
SIMARD,
SIMPSoN, et.
WRIGHT.

Le comité procède à la considération du bill No. 213, pour la réorganisation de la
compagnie du Grand Tronc de chemin do fer da Canada, et pour d'autres fin,.

E. W. Watkin, écr., comparait et plaide devant le comité au soutien du préambule,
au nom des actionnaires et porteurs de bons anglais, et d'autres parties intéressées dans
l'entreprise du Grand Tronc.

Thos. Galt, écr., comparait et plaide devant le comité au nom des créanciers anglais.
A. Cassels, écr., comparait au nom de la banque du Haut-Canada, et donne son

ilssentiment aux dispositions du bill.
M. Watkin propose ici (si le comité le désire,) d'insérer une clause dans le bill à

l'effet que toi4s les cr4anciers en Canada, auxquels il est dû des sommes de moins de $500
chacune, seraient payés en entier.

A la demande du comité, la lettre suivante est soumise et lue par le président ainsi
que la résolution dont ell fait mention:-

M.
M.
M.
M.
M.

Li'hon. M.
M.
M.
M.
M.
M.
M.

Appendice-(o.9. - A.:T1862:25. -Victoria.
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QUBEC, 30 MAI 1862.
M0NsIEU,--Nous prenons la -libertédé répéter l'avancé qui vient d'être fait devant

le comité sur le bill No. 213, présenté par M. R. Bell (de Russel), savoir: que les action-
naires et porteurs de bons de la compagnie, agissant par l'organe de leur agent autorisé,
M. Watkin, approuvent le dit bill soumis au comité; et afin de montrer les pouvoirs que
possède M. Watkin à ce sujet, nous annexons ci-joint copie de la résolution unanimement
adoptée à une assemblée des porteurs de bons et actionnaires, tenue à Londres, -le 24
décembre dernier.

Les créanciers en Angleterre ont unanimement approuvé le bill, et les créanciers du
Canada, dont les créances ne sont pas encore en voie de liquidation, l'approuvent aussi.

La banque du Haut-Canada, dont le cas a été mentionné particulièrement, approuve
le bill.

Nous prendrons la liberté d'ajouter que la compagnie et ses divers intéressés avaient
espéré que le Parlement canadien aurait sanctionné la capitalisation par le gouvernement
de la subvention,postale.

Ils proposent une moindre mesure de secours, ense bornant à une législation domes-
tique, dans l'espoir qu'ils pourront néanmoins maintenir le chemin en opération,. dans
l'intérêt de la province.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos très-obéissants serviteurs,

EDWARD W. WATXIN,
Commissaire-Surintendant.

A. CASSELs,
Représentant la Banque du H. C.

TRomAs GALT,
Procureur des Créanciers Anglais.

LA COMPAGNIE DU GRAND TRONC DE CHEMIN DE FER DU
CANADA.

"A une assemblée des porteurs de bons et actionnaires de cette compagnie, tenue à
la London Tavern, mardi, 24 déc. 1861,

"Tao3as BARING, écuier, M. P., au fauteuil.
"Il fut proposé par M. Thomas Baring, M. P., et secondé par M. Morris, et-adopté

unanimement :-
"Que le rapport des directeurs soit approuvé, et les comptes reçus, et que le rapport

de M. Watkin soit reçu et adopté.
"Que des remerciments'soient-offerts à M. Watkin pour ses services passés.
"Que le bureau nomme un agent qui devra se rendre en Canada pour continuer les

négociations entamées avec le gouvernement, et pour effectuer la réorganisation de la ligue,
et les autres arrangements recommandés ; qu'à cet effet- cet agent soit autorisé à représenter
toutes les casses,' avec les plus amples- pouvoirs, et le gouvernement et la législature du
Canada soient bien pén6trés de'l'importancé dè's'occuper immédiatement de la question de
la subvèntion -postale et de sa capitalisation 'come rétant le seul moyen pratique de tirer
cette entreprise:des embarras financiers dans lešquels elle se trouve.-

"Il fut proposé par M. William Hartridge; et secondé par M.-J. C. Conybeare -
"Que les -remercîments de cette assemblée -soient offerts- à Thomas :Baring. écr.,

M: P., 'et au bureau des di-recteurs, pour l'attention. qu'ilà ont donnée aux afaires de la
compagnie, et au président pour sa conduite impartiale'aujourd'hui au fauteuil.

" Par ordre

JOHN M. GRANT
Î' Bureaurdu CQhemin de Per Grand-Trone, Secrdare

"21, Old Broad Street, E. C., Londres, 24-Déc.1861/'
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Le comité procède, à laconsidération du bill, et-
Le préambule étant. lu, le. comité se divise, et-les noms étant demandés, sontinscrits

comme suit:-

POUR:

Messieurs Bell (de Russell), Buchanan, Burea=, Cartier, Cauchon, Knight, Macbeth,
Macdonald, J. A., Mongenais, Morrison, Moiton, Robitaille, Shérwood, Simpson, et
Wright,-15.

CONRE:

Messieurs Bown, Caron, Connor, Dickson, Dunkin, Jobin, Maedonald, D. A., Ross,
(de Dundas,) et Simard,-9.

La motion est affirmée et le préambule adopté.
La.première clause étant lue, est'adoptée sur division.
La seconde clause étant lue, M. Dunkin propose de retrancher tous les mots après

créanciers," dans la trente-unième ligné, page. 1ère, sur quoi le comité se divise, et les
noms étant demandés, sont inscrits comme suit:-

POUR:
Messieurs Caron, Cauchon, Connor, Dunkin, Macdonald, D. A., Robitaille, Ross,

(de Dundas,) Sherwood, Simard, -Sinipson-10.

CoNTRE:

Messieurs Bell, (de Russell,) Bown,.Buchanan, Cartier, Knight, Macbeth, Macdonald,
J. A., Mongenais, Môrton, Wright,-10

La motion est rejetée par le vote prépondérant du président,. et la dite clause étant
lue de nouveau, est adoptée.

La troisième jusqu'à, la seizième clause inclusivement sont séparément lues et adoptées.
La dix-septième clause étant lue, des erreurs sont corrigées dans la copie anglaise du

bill seulement. t cc
La dite clause telle qu'amendée est adoptée.
La dix-huitième clause est lue et adoptée.
La dix-neuvième clause étant.lue, est amendée comme suit.:-
Page 5, ligne 48, après le mot, " compagnie," insérez; " autres que les:profits men-

tionnés en la première section du présent acte."
Page 6, ligne 29, enlevez," cijaq" etinsérez-" dix."
La dite clause telle qu'amendée est adoptée.
La vingtième clause.,étant lue est amendée. commesuit:
Page 7, ligne 24, après " d'établissement," insérez I l'intérêt..sur.hypothèques enre-

gistrées dans le Bas-Canada, ainsi que lesintérêts sur les hypothèques qui;pourront être
accordées en vertu de la section 36J'

La dite clause:telle qu'amendé*e est adoptée.
La vingt-unièmeclause est:lue et-adoptée.
La:ingt-deuxième claus.eétùnt.lue, est amendée comme:suit
Page-8, ligne 13,. enlevez" qui seront créés "- et.insérez i s'il en est créé."
Page,8, ligne 14, enlevez." trois.-et insérez " deux.'
Page 8, ligne 22, ajoutez,à la clause: " Pourvu toujours que les. dettes sur. simple

"contrat actuellement dues, en Canada, pour. des..montants n'excédant pas cinq cents
"piastres chacune, seront payé.es.en.entier.".

La. dite clause telle qu'amendée. est adoptée
La vingt-troisième clause étant lue, est amendée;comme suit
Page 8, ligne 40, enlevez les niots*' de la compagnie, quisera donnée par écrit, le ou

"avant le premier jour de novembre mil huit cent soixante-et-deux," et insérez, "-résidant
" en Amérique et,.des.trois-quarts des' créanciers résidant en Angleterre, respectivement
"qui sera donnée par écrit le ou avant le premier jour de novembre mil ý huit cent
"soixante-et deux, mais si cette approbation n'étaifpasdoïínéé dans ue-. périddde.trois
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"moistaprès cette.date, alors la subvention -payable àtla·compagnie .pourle sërvice postal
et.pour le transport:des troupes, .. désippro-visioinenientsrxmilitaires, netdes.minitikns de
-guerre tel 'qu'énoncé dansdIas-première -sé&tion, era etse'terminera, ettt'utëe les

"parties :seront -renises -dans la :position_ qu'elles occupaient respectvemeite avi t la
",passation dé cet acte."

La dite-clausè -t'elle qu'amendée'est adoptée.
La vingt-guatr'me clause est- lue et adoptée.
'La vingt.-cinguième claise tantlue;estamendéec'onmmesit
Page 9, ligne lère, 'enlévez "vingt-qiatre " et insérez l'vingt'rois."
La vingt-sine jusqu'àbla, trente tième7 elausé incTusivement,:sontiéparnientilues

'et adoptées.
Laýtrente-uatrime clause,état1luefest amendée ~commeasuit
Page 11, ligne 24, ajdutezàb la'clause, " et l'une' oulautredeTces 'éompagnies, u lès

"deux compagnies, pourront: entrér en arrangement-à-cet égard -avec la 'oápagnie du
"chemin de fer de Détroit à Nilwiukie."

La dité:clause:telle qu'amendée-est'adoptée.
Les trente.-sùcizme et·trente-septième-êt dernière) clauses sont- lues eta-dopt'es.
Ordonné, Que le présidentrapporte le·dit bill, tel qu'amenédé, avec les 'délibérations

du comité sur iceluiLà la chambre-aujourd'hui.

M. Watkin soumet au comité le doeument suivant

RAPPORT DE ". WATKIN.

LoNDRES, 2 .Déâë»mire 1ëi.
MESSIEURS,

1. Jeprends la-liberté de récapituler:les démarches que.j'ai-cru- devoir- fire'de temps
à autre pour remplir la mission que :le bureau m'avait temporairement confiée; avec le
concours du comité des actionnaires etsporteursde -bons,.et-l'approbation de 'assemblée du
19 juillet.

2. A mon arrivée en Canada, au -mois d'août, j'appris.'que' le bureau' y-avait été
resonstitué par réélection à une assemblée tenue en, juillet, et.que--:M. Blackwell"revenu
à la santé, avait repris ses fonctions-de directeur-gérant., , Je: dus -donc -d'abord'. demander
le concours de l'administration ainsi. réorganisée, et je:dois-remercier spécialement lhono-
rable M. Ross, président,;les; autres, membres. du-bureau; et:M.-BlackwellýZpourle-concours
généreux. qu'ils m'ont prêté dans mes démarches.

3. Conformément à vos désirs,: je-,demandaiset obtins -des informations::préciscs':des
membres du comité, et spécialement de M. Newmarch -et de.plusieurs actionnaires t porteurs
de bons, parmi lesquels jeme plais ArmentionnerM3.- H.'O. Chapman qui; bien-que différant
d'opinion avec moi sur:des.détails essentiels,-,'doitiavoiî,tout leimérite&dehùsieur :recom-
mandations approfondies et pratiques qu'il"faitespour-laréhal.ilitation dea7'entreprise.

4. La guerre civile aux 'Etats-Jnis, que tout:Ie-ionde.:en'::Angleterre,tlors de la
présentation du rapport du comité, 'espérait:voir bientëtifmir parquelque i arrangement -à
l'amiable, offrait, à mon, arrivée en;Canada, -lessymptômes de -développéinent eet-dieÏaspé-
ration qui détruisaient tout espoir'd'unejpaix prochaine. - Ainsi:se2présentaient-to-t-à-coup
des obstacles :sérieux;et:inattendus; entravant-leçe'ninerce- et le trafic;eiéatdea:compli-
cations commerciales et politiques, affectant 'non-seuement les ;plans"etles'calcus du
comité, mais.même l'actiondugouvernement canadien. Iest bon d'avoir-,esfait présent à
l'esprit dans, l'examen;desiconditions oùlfentreprise:se troive:SOUs tous lesrappórts.

5. -Je me- h'âtaido .présenter augouverneurz.en conseil±le ménioire désdirééturs de
Londres, et -d'en discuterles, dférentespropostions,-avec -le-pémièreministréfet-d'ntres
membres du gouvernement canadien, qui, je dois le reconnaîre:se-sonht'nontrésýpárfaite-
ment disposés -ýrecevoir: mes représentations et:,-les!examiner::ave6soin:.

iemen-i de la question <luGrandTronP, ilserait impossible diassurer,-lecfonctiondiement de
la.ligne':pendant;l'hiver,.j mecrusobligéý, pour'mezmettre 'bild'unã,gravreäÿònsa-
bilité, de communiquer cette opinion au gonverneur-général et au gouv íbfien't: -
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7. On reconnut l'existence de .graves dangers, rendus encore plus considérables par la
situation politique; mais l'on prétendit qu'il existait de grands embarras, et l'on citait à
propos de la prétendue insolvabilité complète de la compagnie comme entreprise commer-
ciale, les actes et les déclarations de personnes agissant au nom d'une certaine partie des
actionnaires, pour faire voir plus clairement combien il était difficile de lui venir en aide,
quand les sociétaires eux-mêmes semblaient croire leur propriété comme à peu près
absolument perdue.

8. Ma demande, si l'on s'en souvient, portait que le gouvernement augmenterait
notablement le chiffre de la subvention postale, et la capitaliserait au montant d'une somme
qui représenterait la subvention de 25 ou 30 ans de service sur une plus grande échelle,
en émettant des bons provinciaux pour £1,500,000. La question qui se présentait et que
les circonstances ne contribuaient pas peu à faire naître, était celle de s'assurer comment
la compagnie du chemin de fer Grand Tronc pourrait garantir l'accomplissement régulier
de ce service pour si longtemps; et de savoir quelle garantie nous avions, en présence des
embarras inattendus de la guerre américaine, qu'à la fin des cinq années fixées par le
Comité, il ne surviendrait pas quelques difficultés occasionnées par une bai>se temporaire
dans le revenu nécessaire pour payer l'intérêt des bons, dont on profiterait une fois de
plus pour essayer de sacrifier le crédit et paralyser l'action de la compagnie. En face des
actes dont je viens de parler, la négociation dont j'étais chargée devint, je l'avoue, entourée
de plusieurs difficultés inattendues. Ces difficultés doivent disparaître sans délai si les
porteurs de bons et les propriétaires veulent essayer de rétablir leurs affaires. J'ai pu, je
crois, après un examen personnel que je fis du chemin de fer et de sa position, convaincre
le gouvernement que physiquement et pécuniairement, les garanties matérielles de l'ac-
complissement du service ne pouvaient être mises en doute. La réponse aux démarches
factieuses que certains porteurs de bons ou actionnaires pourraient faire à l'avenir ne peut
être faite que par vous de la part des détenteurs de la propriété, et cette réponse sera
féconde en résultats.

9. Je me suis convaincu après une enquête approfondie, que les services rendus au
département des postes du Canada étaient et sont si considérables et si dispendieux, qu'ils
méritent, à mon avis, d'être rémunérés même beaucoup plus qu'on ne l'a proposé. On se
rappellera que par une disposition de la loi, le paiement de tous ces services peut être fixé
sans appel par le gouverneur en conseil; et que dans un esprit de libéralité causé par
l'espoir de gros dividendes, et sans consulter l'expérience, il fut proposé, à mon avis bien
à tort, à la Compagnie, dans son début, des prix tout-à-fait insuffisants. Il n'est peut-être
pas surprenant que dans telles circonstances nous différons essentiellement, les membres
du gouvernement et moi, sur le montant annuel de ce service; mais, les choses étant ainsi,
le gouvernement du Canada doit en être instruit. Après beaucoup de discussions, je reçus
la réponse du gouvernement à mon mémoire : elle portait la date du 3 octobre.

10. Cette réponse admet "la gravité des dangers qui menacent le commerce de la
"province, le maintien du service postal, surtout celui de la ligne des paquebots à vapeur,
"et le trafic ordinaire qui dépend aujourd'hui en si grande partie des communications par
" voie ferrée" ;-elle déclare que I Son Excellence en Conseil prévoit très bien les effets
"désastreux qui suivraient la suspension de la ligne, et afin d'éviter autant que possible
"un tel malheur sans mettre en péril d'autres intérêts encore plus importants, Son Excel-
"lence considère du devoir du gouvernement de recommander à la Législature de prendre
"quelque mesure à ce sujet."-A l'égard de la subvention postale, la réponse porte que le
pouvoir de la fixer dont est revêtu le gouverneur, " n'a été ainsi accordé par le Parlement
"que dans l'espoir qu'il serait exercé avec justice, et que l'intention de la Législature n'a
"jamais pu être d'exiger un service public sans une rémunération suffisante." De plus,
ajoute la réponse,-" en prenant en considération l'importance de maintenir la réputation
" de libéralité de la province, et d'éloigner toutes les causes de plainte possibles, Son
"Excellence considère que le gouvernement devrait s'occuper de nouveau de la question
"de la subvention postale.?'

" Le gouvernement,j dit la réponse, sera prêt à soumettre la question du taux de la
"subvention. Les arbitres auront le pouvoir de déterminer le' chiffre qui devrait être
"payé annuellement pour deux ans de service, de même que de communiquer à Son
"Excellence leurs idées sur le taux annuel futur pour les périodes de cinq années ensuite
4jusqnfen, 1890.
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La capitalisation, continue la réponse, des subventions postales annuelles- est toute
entière à la discrétion du parlement, et le-gouvernement n'a qu'à considérer si le cas est

"d'une nature assez grave pour-recommander un tel écart de la praticue ordinaire.
" En supposant que le service pourrait être fait d'une manière régulière et satisfai-

sante, il importerait fort peu à la province.que les sommes fussent payées directement-à
la compagnie. on aux.porteurs des obligations qui pourront être émises, pour représenter

r ces sommes. Cependant, en consentant à une telle capitalisation,la province se.priverait
"des moyens ordinaires d'exiger le service stipulé,- et elle devra nécessirement demander

d'autres garanties également satisfaisantes, si c'est possible.
" Il est évident que le premier pas -à faire est de rétablir complètement-le crédit de.la

ç compagnie et de prévenir le retour des embarras qui l'accablent aujourd'hui. Jl serait
" donc impossible de considérer la demande de capitaliser la subvention postale, sans, er
' même temnps, prendre en considération le plan de réorganiser la compagnie. Dans les

circonstances ordinaires, le gouvernement n'aurait besoin, dans le projet de loi prôposé,
" que de prévenir l'empiètement sur des droits particuliers; mais dans le cas actuel, il est,

en outre, nécessaire de constater que le plan projeté mettrait la compagnie du Grand-
' Trone dans une situation telle que le parlement ne pourrait sans danger fuiie avec elle le5

arrangements désirés.
. La réponse soulève ici la question de lapermanence des arrangements proposés, et fait

allusion à des prétendus engagements de la compagnie " de faire certains paiements ~fixés,
sans égard aux recettes nettes du trafie."-Avant ainsi traité la question par insinuation,

la réponse termine ,ainsi:
"4Après avoir constaté les objections qui semblent s'opposer à accorder la demande de

"-certaine mesure législative projetée, Son Excellence en conseil n'a plus maintenant
qu'à informer les directeurs de Londres de la compagnie du Grand Trone, qu'elle ne

" croit pas devoir, pour le moment, convoquer une session spéciale da parlement,-.mais elle
espère que dans l'intervalle, l'ou décidera quel est le meilleur moyen de régler les

' difficultés. dc la compagnie, et que le fonctionnement de la ligne ne sera pas interrompu."
11. Je pis la.liberté de répliquer aux.parties de la réponse qui me parurent.l'exiger;

et dans la croyance que la proposition de renvoyer à des arbitres les préliminaires essentiels
de tout projet, c'est-à,dird le moznitafnt de la subvention postale, était faite de bonne foi.et
dans le désir de faire justice, il ne ie restait d'autre alternative-que de l'accepter,, bien
qu'elle eutrainüt des délais dangereux, et je nommai M. J. Wood. Brooks, de Boston,
président du chemin de fer Central du Michigan, arbitre de la compagnie. Ce monsieur
représentera avec justice et. capacité vos intérêts. j'en suis persuadé, et ce qu'il dira aura
un grand -poids.

12. L'arbitre du gouvernement est lhonorable George Moffatt, de Montréal; et il
sera du devoir de ces messieurs, aussitôt que le tiers-arbitre sera, nommé, de procéder à
l'importante aff'aire qui fait.l'objet de leur arbitrage. On a cité plsieurs personnes comme
propres a remplir cette fonction, et j'espérais pouvoir annoncer que cette nomination avait
été faite avant dcterminer ce rapport; eependant. je n'ai aucun doute que cette dernière
affaire 'arrangera bientôt.

1'. J'ai donné mon~attention la plus scrupuleuse à la question de maintenir la circu-
lation surle chemin de fer en hiver; d'une manière efficace et.propre à faire honneur îà la
compagnie,.et. de concert avec les directeurs et les oficiers, j'ai fait des arrangements
touchant le contrôle,,le fonctionnement et les finances, qui, je crois, auront l'efet de préveàir
r'embarras'à l'aenir; on devra, néanmoins, se rappeler qu'un hiver en Canada entratn'e
beaucoup de difficultés et de dépenses dout on ne peut 'pas se faire une idée exacte, d'aýpÏès
ce que-l'on voit en'Angleterre.

14. Pourjla.sûreté·-aussi bien que pour l'accommodement du trafie, j'ai augmeenté les
gares d'évitement; et les travaux sont maintenant terminés à 23 endroits. J'ai obtenu
aussi de faire modifier quarante lourds tender.s (1S''à 19 tónneaux chaque), qui n'étaient
suppoîtés juriqu'ici que par quatre roues, et qui, à mon avis, ont tant contribué à br'iser
les lisse" l'hiver dernier.- Cet ouvrage est achevé. Il y aura une vingtaine d' engis de
prêts pour l'hiver prochain pourvus-de l'injecteur de Giffard, dont l'ouvrage substitué ou
ajouté à l'appareil des poåpes ~idiimires, préviendra le tour des inconvénients par les
engins mis hors de service'dans lés graids;frôid

15.* 'ai fit ai ü'é4tàde tout" l'equipeànént sur la ligne, et jai trouvé que le 2215 zietÉdëü it t ot? e ie
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septembre, jour auqucl les rapports furent terminés, il y avait en mains tant cn li8scs
vieilles que neuves, coussinets, boulous. traverses et autres matériaux, pour la valeur de
plus de £50,00u sterling. Une partie (le ces matériaux a servi au prolougeient des gares
d'évitement dont j'ai déjà parlé ; une autre partie sera employée en travaux et en répara-
tions entre le 23 septembre et la fin d'octobre, époque à laquelle il faut suspendre ces
ouvrages; il restera en mains un excédant de valeur déjà mis au compte du revenu et qui
formera un item important du revenu.

16. La manière donc de tenir compte de ces matériaux était défectueuse, en ce sens
qu'elle n'indiquait ni les recettes,-ni la consommation, ni le matériel en détail. J'ai organisé
sur un autre système le département des ingénieurs, et je ne. doute pas qu'il en résultera
plus d'efficacité et beaucoup d'économie.

17. Au sujet de ces changements, l'ingénieur fait rapport qu'en sus des réparations
ordinaires et en portant à 40 milles le renouvellement du chemin avec du fcr neuf pour
1862, il considère que la dépense, toutes choses comprises, pour cette année, en réparations
et renouvellement, n'excèdera pas $550,000, contre $788,000 dépensées en 1860.

18. A l'égard du département des locomotives, je pense que l'on pourrait faire des
changements qui seraient une source d'économie, mais ces changements dépendént en
partie d'arrangements adoptés pour le transport, et ceux-ci, à leur tour, sont affectés par la
question postale. Il est inutile, pour plusieurs raisons, de proposer des changements
importants dans ce département à la veille de l'hiver; mais cependant on devra se mettre
à l'ouvre rigoureusement le plustôt possible.

19. A l'égard du département du transport, l'on a fait des changements importants
dans l'administration des districts à l'Est de Mcontréal, ou sur à peu près la moitié de la
ligne, afin de concentrer et de simplifier l'administration, et de lui donner un caractère
plus commercial.

20. Si ces chan~gements répondent, comme je l'espère, à votre attente, dès le printemps
ou pourra en faire de semblables dans les districts à l'ouest de Montréal.

21. J'ai porté mon attention sur plusieurs items des dépenses de la compagnie, et
j'ai vu qu'ils pouvaient être modifiés de beaucoup. Somme toute, je pense que la quantité
actuelle de transport peut être effectuée efficacement pour le commerce avec une grande
économie dans les dépenses. Cependant, tous les changements qui sont requis ne peuvent
être certainement et heureusement exécutés que sous le contrôle personnel du gérant
permanent de la compagnie.

22. Je vous ai fait mes recommandations à l'égard de la réorganisation de l'adminis-
tration exécutive de l'entreprise du Grand Trone, et j'espère que vous les adopterez sans
retard; j'espère aussi que l'application constante des mesures qme je vous ai proposées
produira une amélioration remarquable, surtout dans le développement des ressources si
considérables de cette entreprise.

28. Je désire vous bien convaincre de la nécessité absolue de rétablir solidement notre
crédit en vous débarrassant de la dette flottante qui affecte partout les différentes branches
de votre entreprise. Ceci est une réforme préliminaire absolument indispensable. Les
effets de cette masse d'obligations sont visibles partout et sont inévitables. Vous achetez
vos matcriaux à des conditions désavantageuses. Les employés capables font imparfaitement
leur service ; un sentiment d'incertitude et de crainte s'empare de l'esprit de vos clients, et on
doit renoncer aux améliorations qui augmenteraient le trafic et diminueraient les dépenses, eî.
qui seraient le résultat d'un crédit solide et d'une administration régulière, tant que la
compagnie se trouvera à le veille d'une banqueroute et exposée à des poursuites de toute sorte.

24. En ce qui concerne le profit net qu'on pourrait tirer de votre ligne et des autres
chemins de fer canadiens, je crois qu'il découlerait de grands avantages de la corpo-
ration et de l'un ion des intérêts les plus considérables qui en dépendent. Je vous aisoumis
des propositions, suggérées d'accord avec les directeurs des deux autres compagnies, tendant
à des arrangaements à l'amiable plus permanents entre votre compagnie et celle de Buffalo
au lac Hurn> et du Grand Occidental, dont les conditions se discutent en ce moment à
Londres. Si ces arrangements sont mis à exécution, je crois que chacune de ces compa-
gnies pourra compter sur une augmentation considérable de trafic à des prix plus avan-
tageux. Elles réaliseraient ainsi une économie dans les dépenses, utiliseraient largement
le matériel des trois compagnies, et éviteraient l'emploi des capitaux en offrant de, plus
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grands avantages au publie. En même temps, les arrangements proposés s'accorderdient
avec la véritable politique du Canada, qui est de développer sur des basses solides et
permanentes la route du St. Laurent.

25. Pour démontrer les avantages réciproques qui résultent des arrangements proposés,
je puis dire que j'ai fait avec la compagnie du Grand Occidental du Canada,-aquelle
compagnie a un surplus de locomotives et de chars, et a éprouvé beaucoup de difficulté à
faire passer son trafic par le Pont Suspendu, j'ai fait, dis-je, un arrangement en
vertu duquel les locomotives et les chars du Grand Occidental iront directement, cette année,
jusqu'à Portland. De cette façon, la compagnie du Grand Occidental pourra faire un
usage piofitable de son matériel de surplus, et le chemin de fer du Grand Trone recevra
des prix avantageux, tandis que le public verra s'ouvrir un nouveau débouché pour son
trafic entre les Etats de l'Ouest et ceux de l'Est, par une route entièrement canadienne.

26. Considérant qu'actuellement, la moyenne du profit net réalisé sur les trois princi-
paux chemins de fer canadiens s'élève seulement à 23 pour cent des recettes générales, on
voit à l'instant que ces compagniés n'ont pas un surcroit de fonds; et que leur union leur
permettrait de développer un trafic avantageux, tandis que la concurrence réduirait leurs
profits à rien, et, en détruisant leur crédit, nuirait à leur utilité publique.

27. J'ai donc la confiance que toutes les parties interessées examineront la question
avec la ferme détermination d'en venir aux arrangements nécessaires; car je suis persuadé
que l'union contribuera plus que toute autre mesure àt l'anélioratiou de tout ce qui con-
cerne les chemins de fer canadiens.

118. J'ai examiné avec le plus grand soin ce qui manque au matériel roulant des termini
du chemin de fer du Grand Trone. Faute d'un élévateur à Toronto, ou a perdu un
immense trafic de grains venant des Etats de l'Ouest, voie de Saruia, et qu'on aurait pu
opérer avec avantage entre Sarnia et Toronto. Dans mes arrangements, les prix payables
par la compagnie du Grand Occidental devront être appliqués à l'érection d'un élévateur
destiné au trafic du Grand Tronc, tout en se conformant aux termes des couventions qui
pourront être faites pour ,le trafic de la compagnie du Grand Occidental.

29. En ce qui concerne Portland, ôù le trafic des grains en grenier est rcudu impos-
sible pour une raison- analogue, je suis entré en marché avec plusieurs négociants de cette
ville pour tâ.cher d'obtenir un emprunt du "fonds d'amortissement de Portland -l à l'effet
d'exécuter les arrangements nécessaires; mais l'aspect menaçant des affaires d'Amérique
nous a forcé à remettre la discussion, et rien ne peut être fait cette saison.

30. Je vous prie de considérer quelles facilités vous pourriez créer ei appliquant en
entier ou en partie le fonds d'amortissement de Portland, qui s'élève~à 8344,070, aux
améliorations qui peuvent être de temps en temps nécessaires sur la section de votre ligne
qui aboutit à Portland.

31. En ce qui concerne Québec, je recommanderais qu'on prit, si cela était possible, des
arrangements pour l'acquisition de la portion du fleuve appartenant à la compagnie des
Docks et du Havre du St. Laurent, dont les travaux sont considérables, et au capital de
laquelle vous avez déjà contribué.pour £10,000 en argent, et £15,000 en bons, pour couvrir
un paiement ultérieur de £12,500. Je'recommanderais aussi que par la suite on élevât sur
cette propriété un magasin d'entrepôt, un élévateur et des grues qui pourraient être d'une
grande utilité au trafic.

32. J'ai fait des offres pour la construction de jetées er, autres travaux nécessaires
pour assurer un pont de glace vis-à-vis la Pointe-Lévis pendant l'hiver, et j'espère'qu'ou
atteindra maintenant le but désiré.

33. Cependant, de toutes ces questions, la plus importante est celle qui a rapport'I
.Mlontréal. Là, la station se trouve à près de deux milles -du ce0ntre de la ville ; et pour
remédier à l'erreur qui paraît avoir été commise dès le début, il faudra surmonter beaucoup
de difficultés. Les opinions sont très-diverses et les intérêts personnels très-partagés. J'ai,
cependant, pris des arrangements pour qu'on pût utiliser la station de la rue Bonaventure
le la compagnie du chemin de fer de Lachine, en payant un droit à tant du mille. J'ai

aussi, par l'intermédiaire de la compagnie du Terminus de Montréal, pris des arrangements
pour la construction de l'embranchement et du terminus de la rue MecGill.

34. Le conseil-de-ville de Montréal, sous la' sage Nprésidence du maire, M. Rodier,
a aussi yoté £10;000 pour:ce projet; et je suis convçcµ4 que, ïous louerez la propriété au
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prix de 71 pour cent sur un capital net de £45;000, qui devra être fourni par laconpagnie
du Terminus, avec la ficulté pour vous de racheter à une faible prime. Si la Compagnie
du Terminus de Montréal obtient son capital à ces conditios,-et l'honorable M. Young.
son président, m'assure qu'elle l'obtiendra,-la question si longtemps- débattue de ce
icrminus à Montréal se trouvera ainsi résolue.

35. Quand les arrangements ainsi récapitulés, à Toronto,Portland et Montréal, auront
été définitivement conclus et mis à exécution, et en tenant compte du matériel qu'on a
déjà en mains, on se convaincra qu'il est possible de faire des économies considérables.
Et si les arrangements qu'on a proposés avec d'autres compagnies arrivaient définitivement
à bonne fin, je ne sais pourquoi les bons hypothécaires d'équipement. se montant à £500,
000 stg., ne seraient pas considérablement réduits.

31. Si ce projet se réalise. l'intérêt des porteurs de bons privilégiés de première classe
se trouvera beaucoup mieux garanti, et je ne doute pas que la grande majorité d'entre eux
ne soit disposée à s'unir cordialement à l'application de ces mesures qui rétabliront la
compagnie dans une position avantageuse, mais qui ne peuvent être mises à effet, avec
certitude de succès, que par une grande tolérance et des concessions nituelles, et par les
efforts réunis de toutes les parties intéressées.

37. La manière dont les livres de la coiepagnie sont tenus n'est pas, selon moi,
satisfaisante; je vous ai fait des recommandations qui, si elles sont exécutées, assureront des
comptes fréquents et concis des recettes et des dépenses, et qui, en exigeant des duplicatas
des livres, piéces justificatives et rapports, vous permettront, à Londres, de suivre constai-
ment le mouvement du trafic, des dépenses et des opérations de la compagnie. d'aussi près
lue si vous vous trouviez sur les lieux.

Les gouvernements du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick sont
couvenus d'accorder une subvention de £60,000 sterling par année, avec la concession du
terrain pour un réseau de chemin de fer d'à-peu-près 350 milles de longueur, complétant
la communication entre Halifax et votre terminus à la Rivière-du-Loup.

C'est sur la foi de l'aide que le gouvernement impérial devait donner à la construction
le ce chemin, que les calculs du trafic du Grand Trone ont d'abord été faits; mais tant

que les trois millions d'habitants des possessions britanniques au-delà de l'Atlantique
n'auront pas de communication par un chemin ouvert, et pendant toute l'année, entre eux
et avec la mère-patrie, il sera impossible de dire que la ' Route du Grand Tronc " est
établie.

38. Aujourd'hui, ces trois millions dépendent des Etats-Unis, pour uu débouché
pendant cinq mois de l'année, et dans le cas d'une guerre avec les Etats-Unis, ils se trou-
vcraient pour ainsi dire isolés de l'Angleterre.

30. Cette question est si importante que j'ai cru devoir être présent aux discussions
qui ont eu lieu, et l'un des objets que j'ai eu cn vue en ni'en retournant en Angleterre
plus tôt que je ne me le proposais,- objet secondaire, néanmoins, à la nécessité de nie con-
sulter avec vous relativement à la négociation entamée avec le gouvernement et aux arran-
genents permanents a l'égard de l'administration de la compagnie,-a été de tâcher de
vous faire comprendre l'urgence d'aider par tous les moyens possibles une entreprise qui
mérite à juste titre le nom d'entreprise impériale.

40. J'ai examiné, d'après mes instructions spéciales, la question si longuement
débattue de la location du chemin de fer de Détroit au Port Huron. Si on n'avait pas
prolongé la ligne du GrandTronc au-delà de Toronto, il en serait résulté une grande
économie de capitaux, et les sacrifices des compagnies du Grand Tronc et du Grand Occi-
dental, pour se procurer des débouchés du côté de l'ouest, auraient été évités. Dans l'état
actuel des choses, le prolongement dn réseau du Grand Tronc jusqu'à Sarnia a en grande
partie une liaison avec les chemins de fer du Michigan. Il ne faut donc pas envisager la
licrue du Détroit au Port Huron d'après sa valeur intrinsèque, mais l'examiner sous le
rapport des liens qui la rattachent à tout le réseau du Grand Tronc, surtout quant au dioit
qu'a la compagnie de réclamer sa part du trafic de l'Ouest. Considérée sous ce :point de
vue, la perte sur la ligne louée pourrait être compensée par les profits considérables prove-
nant de l'entreprise entière ; c'est ce qui arrivera, je. n'en doute-pas. La ligne du Détroit
au Port Huron est très bien construite, bien pourvue de gares d'évitement et de termini,
et, bien qu'elle aboutisse à trois milles de Détroit,.elle offre dç points de ralliement qui
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facilitent l'échange du trafic, non-seulement avec le Michigan Central, mais aussi avec les
chemins de fer Michigan Sud, et Détroit à Milwaukie. En même temps, quoique son
trafic local soit fort minime, le prix de revient en a été trés considérable, pour une pareille
étendue de territoire. J'ai aussi examiné le côté légal de l'affaiie, malgré que je le consi-
dère comme secondaire à la question principale,.qui est de se pourvoir d'un accès indé-
pendant aux chemins de fer américains de l'Ouest, et sur ce point je n'ai pas de doute
sous les circonstances actuelles; mais, selon moi, les conditions sont trop élevées,-plus
élevées que ne le permettent les ressources du Grand Tronc, en justice pour tous les autres
intéressés. C'est une question qui devrait être décidée de suite, et qui ne peut être
arrangée à l'amiable que par un changement dans les conditions approuvées par les loca-
teurs. J'ignore jusqu'à quel point ces messieurs sont disposés à concourir dans ce projet;
mais, obligé par ma position de soumettre des recommandations, je conseille une modifica-
tion dans les conditions du bail, en garantissant un dividende fixe et réduit à 5 pour cent,
ainsi que le surplus des profits jusqu'au montant des percentages actuellement stipulés; et
s'il y a un excédant de ces taux, il devrait y avoir une division égale de profits en sus
outre le locateur et le locataire. Les porteurs de bons et les actionnaires de la compagnie
du Grand Trone ne doivent pas oublier que la possession et le contrôle de cette ligne leur
sont, pour les raisons données ci-dessus, d'une grande valeur; et les locateurs ne doivent
pas non plus oublier l'état pécuniaire actuel de la compagnie, qui l'empêche, malgré son
désir d'agir de bonne foi, d'accorder de meilleures conditions d'ici à quelque temps.

43. Pendant tout le temps qu'a durée ma mission difficile et extrêmement pénible en
Canada, M. Blackwells'est toujours empressé, malgré l'état dosa santé, de me rendre tous
les services en son pouvoir, et je ne puis m'empêcher de le reconnaître, M. Blackwell n'a
jamais montré la moindre jalousie, ou n'a jamais essayé en aucune manière d'entraver les
enquêtes et les recommendations que j'avais à faire; au contraire, il a souvent cédé dans
bien des occasions devant mon opinion, et m'a aidé dans l'exécution de plans qui.pouvaient
fort bien ne pas concorder avec les siens. Il faut se rappeler que M. Blackwell avait
entrepris l'administration du chemin de fer du Grand Tronc à une époque où l'on croyait
ici que l'ouvorture du Pont Victoria suffisait, seule, pour donner immédiatement à l'entre-
prise la réputation d'être une source de grands profits. En arrivant au Canada, m'a-t-il
dit, il n'a trouvé que confusion et difficulté, suivis immédiatement d'embarras financiers
fort graves. Pendant qu'il aurait dû porter toute son attention et toute son énergie sur
les détails administratifs de l'entreprise, à une époque de négociations difficiles et déli-
cates avec le gouvernement, il était constamment appelé en Angleterre pour de longues
périodes, et il n'y avait là personne d'autorisée à le remplacer pendant son absence. Pour
l'avenir, il ne saurait trop fortement recommander de discontinuer le système de faire
venir en Angleterre des officiers responsables résidants en Canada, et de les forcer direc-
tement de discuter des actes dont ils ne devraient être responsables en matière de disci-
pline, qu'au bureau des directeurs seul, aux assemblées publiques et par l'intermédiaire
de la presse. Un semblable système doit nécessairement affaiblir l'autorité de tout fonc-
tionnaire haut placé. M. Blackwell, quoiqu'il n'ait jamais refusé de dicuter aucune
mesure qu'il avait lui-même recommandée ou exécutée, et quoiqu'il reconnaisse que l'expé-
rience d'aujourd'hui ne s'accorde pas en touit point avec les entreprises du passé, cependant
il sent qu'il n'a pas été traité avec la libéralité qu'il avait droit d'attendre. Vous recon-
naîtrez, je n'en doute pas, la manière digne avec laquelle il a exprimé son désir d'entrer on
discussion avec vous et de règler les conditions auxquelles devait se terminer son engage-
ment avec la compagnie, (qui, n'expire qu'en 1867), bien qu'il soit prêt à la continuer
jusqu'a la fln, si on le désire.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

EDWARD W. WATKIN.
Aux Directeur Anglais de la

Compagnie du Chemin de Fer du G-and Tronc du canada.

A. 1862
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ADRESSES:
A SA MAJESTÉ:

1. Prince-.poux :-De condoléance, sur la mort de S. A. R. le Prince-Epoux; Du
Conseil, 89. Adoptée, 90, 94, 96. Voir Gouverneur-Général, 10.

A SON EXCELLENCE:

Armes pour la Milice :-Voir infra, 24, 25.

2. Dr. Boudreau: -Pour copies de tous rapports, etc., (Enquêtes de Coroner), 207.
Voir Documents, 7.

8. Poursuites en Chancellerie: -Pour un Etat des poursuites en Chancellerie en
1861, 97.

4. Chemins de Colonisation : -Pour un Etat du montant dépensé pour Chemins de
Colonisation, et du nombre de milles ouverts, 127.

Dépenscs Contingentes:

5. Avance de $40,000, à compte, 124.

6. Avance de $95,968.25, à compte, 242.

7. Avance de $4,000, à compte, 284.

8. Rivière des Prairies: -Pour copie du Rapport des Arbitres au sujet de la récla-
mation des propriétaires de ponts sur cette rivière, pour compensation pour l'abro-
gation de certaines clauses de leurs Actes d'incorporation relatives à l'obstruction
de la navigation, 173. Voir Documents, 11.

9. Cour de Circuit de Dummondville : -Pour la correspondance relative aux plaintes
faites à propos de la tenue irrégulière des séances de cette cour, 164. Voir Docu-
ments, 12.

10. Agents d'enigration: -Pour copies des instructions données à ces Agents à
l'étranger, avec indication de leurs salaires, et pour copies de tous Rapports reçus
d'eux, 98. Voir Documents, 16.

11. Pécheries -Pour un Etat des Primes payées aux pêcheurs canadiens, et du
nombre de navires qui avaient droit à ces primes, et du nombre de ceux auxquels
elles ont été refusées, 94. Voir Documents, 19.

12. Compagnies d'Assurance Etrangères : -Pour un Etat de celles qui ont obtenu des
Licences en Canada en vertu de l'Acte 23 Vict., chap. 33, et du montant placé en
effets publics provinciaux, etc., 104. Voir Documents, .24.

13. Jardin du Gouverneur, à Québec :- Pour les papiers' relatifs ·à la réclamation des
héritiers Holland, depuis 1859, 163. Voir Documents, 26. .

14. Grand-Tronc- Pour un Etat des affaires de la Compagnie. Voir 4ocuments, 27.
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15. Dette d'Hamilton -Pour copies des papiers relatifs au paiement, depuis le 1er
janvier 1861, de F 7mmes d'argent par la Province à la cité d'Hamilton, à propos de
sa dette, 98. Voir Documents, 28.

Havres sur le Lac Erié:

16. Pour un Etat de la dépense -de 820,000 votées en 1857 pour des travanx de havre
sur le Lac Erié, etc., 163. Voir Documents, 29.

17. Pour les Rapports d'exploration du havre à l'embouchure de, Two Creeks, dans
Romney, et du havre de Rondeau, 206.

Réritiers Rolland: -Voir supra, 13.

18. Canal Lachine :-Pour la correspondance, etc., touchant la construction de ponts
sur le canal, 127. Voir Documents, 37.

19. Cour et Prison à la Malbaie :-Pour copie de la soumission de F. X. Cimon, de la
correspondance, etc., 127. Voir Documents, 42.

20. Chemin Métapédia: -Pour la correspondance avec le Gouvernement- Impérial,
depuis novembre 1861, relative à la construction du dit chemin, 129. Voir Docu-
ments, 44.

21. Défenses Militaires -Pour la correspondance avec le Gouvernement Impérial y
relative, 141, 145. Voir Documents, 46.

Milice:

22. Pour le Rapport de la Commission sur l'organisation de la Milice, 87.

23. Pour un Etat de l'Infanterie, de la Cavalerie, des Ingénieurs, et de l'Artillerie, 128.
Voir Documents, 47.

24. Pour les Dépêches du Secrétaire des Colonies relatives à la fourniture d'armes pour
la milice, 321. Voir Documents, 48.

25. Pour copie de tout Ordre en Conseil au sujet de la fourniture d'armes pour la
défense de la Province, et de toute dépêche, etc., y-relative, 322. Voir Documents,
49.

26. Nominations: - Pour un état des nouvelles places créées depuisila dernière Session,
et des augmentations de salaire, 97. Voir Documents, 58.

Nouveau-Brunswick - Voir supra, 20.

27. Paroisses.: - Pour un état' de celles érigées-où reconnues, et qui ont droit au béné-
fice de l'Acte Municipal de 1860, etc., 116.

Département des Postes:

28. Pour un état indiquant le nombre de bureaux de poste et de milles de route.postale
eri 1791, 1801, 1811; 1821 1831 1841, 1851 'et. 1861, et le-,nombre de naiiés in
Canada pendïnt les mênies péiiodes4 aus, pou'r u étàt 'ds chmi nsits par'
le Gouvernement depuis l'Union, 145.
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29. Pour la correspondance relative anu déplacement. du,.bureau de .post. du village. de
Kiikora, 162. Voir. Documents, 64.

30. Pour la correspondance relative à l'établissement d'une malle quotidienne entre
Stratford et Millbank, 162. Voir Documents, 62.

31. Pour une liste des matres de poste démis depuis la dernière élection, correspon-
dance, etc., 162 Voir-Documentsi 65.

32. Pour la correspondance relative à la résignation de Chs. Hendry, maître de poste à
Couestoga, 16Z. Voir Documents, 68.-

33. Motion pour la correspondance relative à la démission.de, MM. Clemisha, Horstone,
et Kennedy (Northumberland); Débat ajourné, 207.

·34., Pour copie des plaintes contre Joseph Guilbault,,l'Asso.mption, et du rapport de
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38. Seignéurie de Rigaud: - Pour un état des sommes payées à la seigneuresse. de Ri-
gaud, à compte de lods et ventes, depuis 1855, etc., 269. Voir Documents, 79.

39. instructions Royales: -Pour les instructions royales reçues par Son Excellencéen
prenant les rênes du gouvernement, 94. Voir Documents,,.80.,

40. Travaux du Saint-Maurice :- Pour un état y relatif, 206:-

Commission de-la Tenure Seigneuriale:
41. Pour un état de la dépense des commissaires jusqu'au 31 décembre 1861; du mon-

tant distribué aux. seigùeurs ;, du montant..déposé 'à latbanque, etc;, 93 Voir Do-
cuments,.83.

42. Pour un Etat des Townships qui ont droit à une part dans le Fonds voté par l'Acte.
d'Amadeen eigneurialde .59 et, decJaIpopulation de chaq.ue.:Township 141.

43. Discours :-En réponse au Discours du Trône; Amendements, etc., 17, 23, 33, 35,
36, 42, 82, 83, 88.

44..s Spencer,,Woo.-,Pu laneorrepp,ondan .relatie a r.construction,.340,

45. Didace Tassé - Pour un Etat des poursuites intentées par lui comme Inspecteur
du Revenu à Iberville, et des Enquêtes qu'il a tenues.comsn.Corone,, etc... 268.
Voir Documents, 86.

46. Licences d'Aube-ge.:- Poïir une Litd.eronng;nednt'pointe pa I g -oiR'ee-
veir-Générallèe denier qu,. sVles. .Licenc d er 1 Voir
-Docmns87
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49. Guerre de. 1812 -Pour une Liste des.Miliciens blessés durant cette guerre, et qui
ont demandé une indemnité, indiquant eeur qui l'on' regue et ceux 'qui.ne 1'ônt-
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Waterloo.
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163.
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parun Amendement,..208.

AFFIRMATION :-Pétition de G. Sunter, pour substituer l'afirmation au.serment dans le,
CoursdeJustice,387.

AGRICULTURE:
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à Montréal), 212.
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2. Bill pour étendre les dispositions du chap. 77 des Statuts Refondus du Bas-
Canada relatif aux appels, 153. Renvoyé à un Comité Général, 260. Amendé, 269.
Passé, 285. Par le Conseil, 355. S. R., 365. (25 Viet., chap. 10 ).

ARBITRES :-Bill pour l'enregistrement des frais d'Arbitres dans le Haut-Canada, 114.
Renvoyé à un Comité Spécial, 153.

ARMES POUR LES VOLONTAIRES, Etc.:-Voir Documents, 48, 49. iAcresses, 24, 25.
Carabines.

ARNPRIOR :-Pétition pour l'incorporation de ce village, 45. Avis, 129. Bill, 168.
Renvoyé à un Comité Spécial, 225. Rapporté avec des Amendements, 242. Amende-
ments examinés, 256. Passé, 272. Par le Conseil, 334. S. R., 364. (25 Vict.,
chap. 37).

ARTHUR ET LUTHER -Pétitions de ces Municipalités (grain de semence), 66. Avis,
112. Bill, 114. Renvoyé à un Comité Spécial, 160. Rapporté, 219. Examiné, 250.
Passé, 261. Par le Conseil, 302. S. R., 863. ( 25 Viet., chap. 41).

ARTS :

1. Bill pour abroger le chap. 92 des Statuts Refondus du Canada, et établir d'autres
dispositions relativement aux Bureaux d'Arts et Manufactures dans le Haut et le Bas-
Canada, 89.

2. Pétitions du Bureau des Arts et Manufactures du Bas-Canada, demandant des
amendements à l'Acte qui constitue le dit Bureau, 66.

3. Pétition de do, pour un octroi de $6,000 à l'effet d'établir un Musée Canadien
d'Industrie et de Géologie, et une Ecole de Minéralogie, 66.

Voir Subsides, 136.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE:

1. Liste des Membres élus pour le présent Parlement, p. X.

2. La Chambre se rend auprès de Son Excellence:-A la Salle des séances du
Conseil Législatif-A l'ouverture de la Session, 1. - Après l'élection de l'O. ateur, 3.
- A la clôture de la Session, 362. - A l'Hôtel du Gouvernement, avec une Adresse,
88.

3. Votes et Délibérations à être imprimés tous les jours, 5.

4. Motion pour affecter une somme de £300 à la publication des Débats en fran-
çais; Amendement, rejeté; Motion principale, rejetée, 115.

RÉUNiONs ET AJOURNEMENTS :

5. Motion pour deux séances par jour, 241. Adoptée, 244. Pour une troisième'
séance à partir de 7J heures, 329.

6. Motion pour siéger le samedi, 268. - Pour deux séances un samedi, 360.

7. La Chambre continue de-siéger jusqu'après minuit, 23, 36, 65, etc.

8. S'ajourne pour plus d'une journée, - Annonciation, 13. - Pâques, 94.
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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE-- Suite.

9. S'ajourne à une heure fixée, sans mettre aux voix la question sous considération
(laquelle est généralement reprise en considération à une autre séance), 302, 319, 350.
Voir Questions, 3.

10. S'ajourne de 6 à 7ý heures (pour permettre à des Comités d'Election de s'as-
sembler ), 213, 220.

11. S'ajourne au lendemain à une heure moins avancée qu'à l'ordinaire, 360, 361.

PERSONNES SOMMÉES DE COMPARAÎTRE A LA BARRE:

12. Electian de Lennox et Addington -M. P. Roblin, Officier-Rapporteur, 12,
247.

13. Election de Montréal Est: -Francis Cassidy, Député-Officier-Rapporteur, 134,
183. Témoins examinés, 183, 185, 188, 191. Motion à l'effet de décharger M. Cas-
sidy; Amendements, 197.

Voir Parlement. Subsides, 50, 57, 142, 143.

ASILES, INSPECTION DES : - Voir Documents, 67. Subsides, 34.

ASILES D'ALIÉNÉS :-Voir Subsides, 130-134.

ASSURANCE SUR LA VIE ET DE PLACEMENT :-Pétition de la Compagnie pour qu'il lui
soit permis d'assurer contre le feu, etc., 157. Avis, 167. Bill, 174. Renvoyé à un
Comité Spécial, 225. Rapporté avec amendements, 242. Amendements examinés, 256.
Passé, 271. Honoraire remis, 355.

Voir'Documents, 68.

ASSURANCE, COMPAGNIES D': - Bill pour amender l'Acte relatif aux Compagnies d'Assu-
rance contre le Feu non incorporées dans les limites de cette Province, 91. Renvoyé'à
un Comité Spécial, 178. Rapporté, 256.

Voir Documents, 8, 9, 24, 30, 31, 41, 43, 60, 68, 73, 81. Adresses, 12,

ASSURANCE ANGLO-AMÉRICAINE :- Voir Documents, 8.

ASSURANCE DU CANADA SUR LA VIE - oir Documents, 9.

ASSURANCE ETRANGÈRES, COMPAGNIES D': -Voir Documents, 24, $0, 31, 41, 43, 60,
73, 81. Adresses, 12.

ASSURANCE DITE HOME INSURANCE (N.-Y.) :-Voir Documents, 31.

ASSURANCE DITE PHEN-IX ( HARTFORD) :- Voir Documents,' 60.

ASSURANCE SUR LA VIE, COMPAGNIES D': - Instruction au Comité auquel a été ren-
voyé le Bill pour amender l'Acte relatif aux Compagnies d'Assdrance sur là Vie non
incorporées dans les limites de cette province, d'examiner s'il ie conviendrait pas d'exiger
le placement d'un certain montant en Effets Publics Provinciaux, 178.

ASSURANCE DE LIVERPOOL CONTRE LE,FEU ET SUR LAVIE :-Voir Documents 41.

ASSURANCE CONTRE LE PEU DE MANATHAN:-Voir Documents, 43.

ASSURANCE DITE .QUEEN (LIVERiPOoL) :-Voir. Documents, 73.
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ASSURANCE DES PASSAGERS DE CHEMINS DE FER :-Pétition demandant un acte d'incor-
poration, 100.

ASSURANCE ROYALE :-Voir Pocrnents, 81.

ASSURETRS CONTRE LES RISQUES DE LA NAVIGATION DES LACS ET'RIVIÈRES :-Péti-
tion de la compagnie d'assurance anglo-américaine, demandant l'incorporation de la dite
association, 15. Avis, 166. Bill, 174. Renvoyé à un Comité Spécial, 273.

ASTON :-Pétitions pour annexer ce township au comté de Nicolet, 136, 138. Suspension
de la règle relative à l'avis, 150. Bill, 152. Renvoyé à un Comité Spécial, 203. Rap-
porté, 248. : Passé, 272. ,Par le Conseil, 334. S.' R., 364. (25 Vic., ch." 50.)

AUGUSTA :--Pétition (placement de sa part des deniers des réserves du clergé pour les
*fins des écoles), 21. Avis, 129. 'Bill, 152. "Renroyé à un Coinité Spécial, 203. Rap-
port que le préambule n'est pas prouvé, 237.

AURORA -Pétition pour l'incorpo#ation de-ce -village, 15. • Avis, 150. Bill, 152. Ren-
voyé à un Comité Spécial, 203.

AVEUGLES, AsILE POUR LES:-Voir Sourds.

Avis:-Ordre que tous les avis de Questions au Ministère soient biffés de la liste (après
un changement de -ininistère), 247.

AYLMER, ACADEMIE D':- Pétition pour son incorporation, 194. .Avis ; Bill, 214. Ren-
voyé à un Comité Spécial. Rapporté, 291. Examiné en' Comité Général 297. 'Passé,
304. Par le Conseil, avec amendements, 338. Amendements examinés, 345. S. R.,
365. (25 Vic., ch. 80.)

BAGOT :-Voir:-MéNab.

BAGOTSVILLE :

1. Pétition pour la construction d'un quai, 121.

2. Pétition pour l'achat des droits des squatters dans ce village, par le départemen.
des terres de la couronne, 1-21.

BAIE DU TPEBVRE :-Pétition pour un -octroi- d'argent. -pour payerdaî dette-dcrette-conimu-
ne, 232.

BAIE GEORGIENNE, CANAL.DE LA:

1. Pétitions pour des-.-amendementsà,-à,-la:charte-de -la compagnie-:-- Conseil Mni-
cipal de York et Peel, 27. Municipalité d'Innisfil, 39. Do de Gwillimbury Ouest, 122.

2. Pétition-pour...un .octroiL de. terres pour. aider à -lai-construction: du canal
Barrie, 143. SimcQe,-22. :Sunnidale, 246.

BAIE ST. ANTOINE

1. Pétition de'madame Lozeaun 87. Avis; '182.

2. Pétition contre, 149.

BANQUE DU PEUPLE :-Vir Döumènts,-4.
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BANQUE DE CLIPTON ET BANýQUE DE L'OUEST :-Comité nommé, 145. Rapport, 228.
(App. No. 4.) Imprimé, 233. Adopté, 268.

BANQUE COMMERCIALE DU CANADA : - Pétition pour un amendement à sa Charte, 121.
Avis, 130. Bill, 132. Renvoyé à un Comité Spécial, 170. Rapporté, 235. Examiné
en Comité Général, 251. Passé, 263. Par le Conseil, 302. S. R., 362. (25 Vict.,
chap: 64.)

BANQUE DES MARCHANDS - Pétition pour l'extension de son Acte d'incorporation, 27.
Avis, 150. Bi1, 152. Renvoyé à un Comité Spécial, 202. Rapporté, 237. Examiné
en Comité Général, 254. Passé, 265. Par le Conseil, 328. S. R., 364. (25 Vict.,
chap. 65.)

BANQUE DU HAUT-CANADA: - Pétition pour des amendements à sa Charte, 15. Avis,
167. Bill, 133. Renvoyé à un Comité Spécial, 162. Rapporté, 219. En Comité
Général, 251. Passé, 262. S. R., 363. (25 Viet., chap. 63.)

BANQUE DU DISTRICT DE NIAGARA : -Voir Documents, 3.

BANQUE DE L'OUEST :-Voir Banque de Clifton.

BANQUE D'EPARGNES DE NORTHUMBERLAND ET DURHAM :-Voir Documents, 82.

BANQUES: -Voir Documents, 2-4.

BANQUES D'EPARGNES:

1. Bill pour amender l'acte de 1841 y relatif; Du Conseil, 232. Lu, 238.

2. Pétition pour des amendements à l'acte qui règle les banques d'épargnes :-Banque
d'Epargnes de Northumberland et Durham, 22.

Voir Documents, 82.

BANQUEROUTIERS : - Pétition y-relative : - Chambre de Commerce de London, 236.

BAPTEMES : - Voir Mariages.

BARNETT, THS.: -Sa Pétition, 122.

BARNSTON CORNEn:- Pétition (Hypothèque en faveur de A. A. Adams), 181. Avis,
243.

BAYFIELD, HAVRE DE :-Pétitions, 23, 37, 45.

BEAUCE :- Pétition (Licence pour la coupe du Bois), 172.

BEAUHARNAIS, NAVIGATION : - Pétition de la Compagnie, demandant une Charte, 218.
Avis, 291.

BELLECHASSE : - Voir .lections Contestées, 8.

BELCEIL:

1. Pétition de J. B. Brousseau (Quais), 109. Avis, 129.

2. Pétition de propriétaires de Bateaux à Vapeur (Quai), 22.

BERTIHIER -Voir Elections Contestées, 9. St. Félix de Valois,

ix.
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13IBLIOTIIÈQUE DU PARLEMENT: -Membres du Conseil Législatif faisant partie du
Comité conjoint de la Bibliothèque, 124, 162. De la Chambre, 174. Rapport, 246.

Voir Docwnents, 40. ýSubsîdes, 60.

BIDDULPH ET MÇGILLIVRAY:

1. Pétitions pour séparer ces Townships de Huron et les annexer à la Division Est
de Middlesex, 137, 149, 171, 205, 330. Avis, 166. Bill, 168. Renvoyé à un Comité
Spécial, 225. Rapporté; Examiné, 283, 293. Passé, 207. Par le Conseil, 337. S.
R., 365. (25 Vict., chap. 2S).

2. Pétitions contre, 218, 245.

BIEN D'AUTRUI :- Bill pour empêcher la vente du bien d'autrui, 215.

BILLS :

1. Rapport du Comité des Impressions recommandant que l'impression des Bills à la
troisième lecture soit faite par l'Entrepreneur des Impressions du Parlement, 151:
Adopté, 240.-Autre Rapport avec une Résolution reseindant les Résolutions de 1851
qui donnaient cette impression à l'Imprimeur de la Reine; Adopté, 259.-Résolution
(Statuts publiés par l'Imprimeur de la Reine), 285.

2. Bills d'argent, etc. -Voir Appels, 1. Québec, 7, 8.

3. Question pour la seconde lecture rejetée, 228.

4. Ordre pour la seconde lecture déchargé, et bill retiré, 274.

5. Deux ou plusieurs bills renvoyés au même Comité Général, 251, 254, 256, 273,
317, 330. - Comité Spécial, 164.

6. Dispositions de plusieurs bills incorporés en un seul par un Comité Spécial, 195.

7. Réimprimés tels qu'amendés par des Comités Spéciaux, 196, 259.

8. Examen en comité remis à 6 mois, 253.

9. Amendés en Comité Général, 208, 223, etc.

10. Renvoyés trois fois à un Comité Général, 324 à 327.

11. Examiné en Comité Général, rapporté, lu trois fois et passé de suite, .60.

12. Passés sans aller en comité, 114, 178, 179, 260, 303, 317, 318,.329, 355.

13. Amendés à la troisième lecture, 207, 248, 249, 261, 271, 272, 285, 289, 297,
321, 331, 332, 342, 358.

14. Passés avec la plus grande rapidité, 303, 318, 350.

15. Lus trois fois et passés à différentes séances, 332, 345, 355, 358.

16. Amendés par le Conseil Législatif, 302, 318, 334, etc.-Version française seule-
ment, 303.
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BILLS - Suite.

17. Un amendement du Conseil rejeté; Comité nommé pour préparer les raisons à
offrir au Conseil expliquant pourquoi; Rapport; Motion de concours; Amendement
ayant pour objet l'adoption de l'Amendement du Conseil, adopté, 357.

18. Bills du Conseil Législatif, 125, 133, 187, 199, 207, 233, 235, 240, 244, 250,
267, 303, 307.

19. Amendés, 251, 295, 333.

20. Réservé, 366.

21. Reçoivent la Sanction Royale, 352.-Par proclamation, IX.

22. Désavoué, 101.

BILLS PRIVÉS:

1. COITÉi des Bills Privés nommé, 5, 11, 110. Bills renvoyés à ce Comité, 153,
160, 170, 192, 199, 202, 224, 257, 273, 290, 295, 319. Instructions à l'effet de faire
rapporter les témoignages, etc., 285, 292, 295. PREMIER RAPPORT (quorum), 123.
SECOND RAPPORT (souscription à I Todd's Practice "), 150; Adopté, 152. Rapporte
les témoignages quant à certains bills, 295, 30U. RAPPORT recommandant des change-
ments aux règles, 351; Adopté, 354. RAPPORTs sur plusieurs bills, 200, 205, 219,
228, 234, 235, 237, 242, 246, 259, 267, 283, 291, 295, 300,304, 321.

2. Instruction au comité de rapporter les témoignages sur lesquels il s'est fondé pour
déclarer le préambule de certains bills non prouvé, 285, 292.-D'amender un bill en en
retranchant les clausses objectées, 295.

3. Rapport spécial quant à certains bills, que le préambule n'est pas prouvé, 237,
242, 246, 259, 267, 283.-Amendant le préambule, 283.-Qu'il est inexpédient de pro-
céder à un certain billl durant cette Session, 304.-Que certains bills ne sont pas des
Bills Privés, 228, 284.-Qu'un certain bill, bien qu'il soit privé, a été présenté comme
Bill Public, et que le comité ne pèut s'en occuper, 284.-Recommandant qu'à l'avenir,
les taux de péage soient recommandés par le Comité Spécial, et non par un Comité Gé-
néral, et que l'honoraire soit augmenté dans certains cas, 300.-Recommandant la remise
de l'honoraire, 267.

4. Rapport du Comité des Ordres Permanents, quant aux prix élevés exigés pour
annoncer les Règles relatives aux Bills Privés, 243.

5. Rapport du Comité des Ordres Permanents, recommandant que le Greffier du
Bureau des Bills Privés soit nommé Examinateur des Ordres Permanents, 292. Adop-
té, 304.

6. Rapport recommandant des changements aux Régles relatives aux Bills Privés,
avec copie des Règles telles qu'amendées, 351. Adopté, 354.

7. Délai pour recevoir des'Pétitions, des Bills Privés, et des Rapports sur iceux, 104,
159,

8. Pétitioû demandànt dispense de l'Avis re7quis par la Se Règle, 219.

9. Dispense de l'Avis requis par la 51e Rgle en certains cas, 167, 243, 244.
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BILLS PRIVÉS - Suite.

10. Bill imposant des droits de havre, renvoyé au dit comité; aussi, une résolution
autorisant le prélèvement de tels droits, 257.

11. Dispense de l'Avis d'une semaine requis par la 61e Règle, pour le reste de la
Session, 256.

12. Honoraire remis à l'égard de certains bills, 268, 284, 354, 355.-Sur la recom-
mandation du comité, 267.

BIslOP'S COLLEGE, LENNOXVILLU :-Voir Education, 14.

BLÉ, INSPECTION DU :-Bill y relatif, 91. Renvoyé à un Comité Général, 178.

BLYrTIIFIELD :-Voir McNab.

Bois DE CONSTRUCTION :

1. Pétitions (octroi de licences pour couper du bois) :-Gaspé, 28. Marchands de
bois d'Ottowa, 149.

2. Pétition pour des amendements. à l'Acte des Inspecteurs de Bois:-Chambre de
Commerce de Québec, 150.

3. Motion pour une Adresse (règlements concernant la coupe de bois); Amendement
(instruction au Comité de Colonisation), 208. Voir Colonisation.

BONIN, ACADÉMIE :-Voir Ste Scholastique.

BOTANIQUE, SoCIÉTÉ (DU CANADA) :-Demande d'aide, 123.

BOUDREAU, DR. :-Voir Documents, 7. Adresses, 2.

BOWMANVILLE :-Pétition (propriété d'église), 109. Avis, 243.

BRANTFORD, EGLISE DE :-Pétition pour la vente d'une propriété, 38. Avis, 112. Bill,
114.. Renvoyé à un Comité Spécial, 192. Rapporté, 219. Examiné, 251. Passé,
261. Par le Conseil, 327. S. R., 364. (25 Vict., ch. 87.)

BRASSARD, A. :-Sa pétition contre le ci-devant Protonotaire, 230.

BREVETS D'INVENTION:

1. Pétition de la Chambre des Arts et Manufactures du Bas-Canada, pour des amen-
dements à la Loi des Brevets d'Invention, 66.

2. Pétition de la Chambre de Commerce du Haut-Canada, relative à l'octroi-des Bre-
vets d'Invention, 176.

Voir Commerce, Marques de.

BROOKE, DANIEL:-Sa pétition (admission au Barreau du Haut-Canada), 28. Avis, 243.

BROUGHTON:
1. Bill pour l'annexer au comté de.Beauce (présenté comme Bill pour amender l'Acte

concernant la division du Bas-Canada en comtés), 125. Renvoyé à un Comité Spécial,
275. Rapporté, 284..
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BROUGHTON - Suite.

2. Pétition pour en annexer les trois premiers rangs au comté de Beauce, 22.

BROUSSEAU, J. B.: -Voir Beloeil.

BRUCE - Pétition (délai pour payer les terres de la Couronne et des Ecoles), 172.

BRUNELLE, J. B. - Pétition de sa veuve (pension de milicien), 156.

BULSTRODE - Pétition pour que la vente des terres du Gouvernement dans ce township
soit remise à l'année prochaine, 136.

BURN, MADAME : - Sa pétition demandant de l'aide, 28.

CAISSE D'ECONOMIE NOTRE-DAME DE QUÉBEC: -Voir Documents, 82.

CAMPBELL, W. :-Pétition de Thomas Campbell (succession de W. Campbel), 120.
Avis, 130. Bill, 177. Renvoyé à un Comité Spécial, 226. Rapporté, 283. Examiné,
293. Passé, 297. Par le Conseil, 334. S. R., 364. (25 Viet., chap. 104.)

CANAUX :-Voir Chemins de Fer, 2.

CAPREOL, F. C. - Sanction du Bill pour l'autoriser à disposer de certaines terres par le
tirage au sort, p. ix.

CARABINES -Pétition de l'Association des Carabiniers Canadiens (achat de carabines
dites de " Whitworth "), 1.07.

CAssIDY, F.: - Voir lections Contestées, 21.

CAUTIONNEMENTS :- Voir Documents, 6.

CAYUGA: - Pétition (licences d'auberge), 38. Bill, 104. Recommandation de suspendre
la règle relative à l'avis, 167.

CHANCELLERIE, POURSUITES EN: - Voir Actions. Adresses, 3.

CHARBON :-Pétition (mesurage du charbon), 137.

CHASSE - Bil y relatif ( M. Price ), 113. Voir Oiseaux.

CHATHAM: - Pétition ( arsenal), 259.

CHEMIN A RAILS PLATS DE SIMCOE A PORT RYERSE:

1. Demande d'une Charte, 38. Avis, 167. Bill, 177. Renvoyé à un Comité
Spécial, 257. Rapporté, 290. Examiné en comité, 297. Rapporté, 298. Passé, 305.
Par le Conseil, 337. S. R., 364. (25 Vict., chap. 62.)

2. La Chambre se forme en comité pour prendre en considération les droits de
havre à prélever par la compagnie; Rapport d'une Résolution; Renvoyée au comité sur
le bill, 257. Voir supra, 1.
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CHEMIN DE FER DE BROCKVILLE ET OTTAWA:

1. Pétition pour des amendements à l'Acte de la compagnie, 15. Autre pétition
(bons privilégiés ), 23. Avis, 129. Bill, 132. Renvoyé à un Comité Spécial, 224.
Rapporté, 242. Examiné en Comité Général, 256. Passé, 272. Par le Conseil, 338,
339. S. R., 365. (25 Victoria, chap. G0.)

2. Pétitioù contre, 230.

3. Pétition ( comtés-unis de Lanark et Renfrew), 219.

CHEMIN DE FER DE BUFFALO ET DU TjA* HURON :-Pétition de la compagnie (subven-
tion postale), 172.

CHEMIN DE FER DE LONDON ET PORT STANLEY - Pétition de la compagnie (cabotage
entre Port Stanley et d'autres ports sur le lac Erié), 109.' A-is, 129. Bill, 131.
Renvoyé à un Comité Spécial, 257. Rapporté, 284. Examiné en comité, 293. Passé,
297. Par le Conseil, 334. S. R., 365. (25 Viet., chap. 59.

Voir Chemins de fer, 3.

CHEMIN DE FER DE MONTRfAL ET CHAMP.CAIN:

1. Pétition (bons privilégiés), 156. Avis; Bill, 167. Renvoyé à un Comité
Spécial, 225. Rapporté, 242. Examiné en comité, 256. Passé, 85. Par le Conseil,
338. S. R., 365. (25 Vict., chap. 57.

2. Pétition de lon. Juge Gale (sa réclamation), 122.

3. Pétitions de C. E. Lévey et Théodore Hart, 283, 291.
Voir Documents, 51. Chemins de Fer, 3.

CHEMIN DE FER DE PORT HOPE, LINDSAY ET BEAVERTON:

Pétitions de la compagnie et de la ville de Beterborough (embranchement de Peter-
borougli à Millbrook), 173. Avis, 195. Bill, 220. Renvoyé à un Comité Spécial, 294.

2. Autre pétition, 108. Avis, 129, Bill, 131. Renvoyé à un Comité Spécial,
161. Préambule, 246. Instruction au Comité, 285. Rapport, 300. Honoraire remis,
354.

3. Pétitions contre le Bill précédent, 172, 181, 194.

Voir Port lope, 4.

CHEMIN DE FER DE PRESTON ET BERLIN:-Pétition de R. Hloselden, 143. Avis, 232.
Bill, 295.

CHEMIN DE FER DE LA VALLEE DE MAsSAWIPPI: -Demande d'une charte, 120. Péti-
tions en faveur, 230. Avis, 129. Bill, 131. Rénvoyé à un Comité Spécial, 199. Rap-
porté, 284. Examiné en comité, 293. Paésé, 297. Par le Conseil, 334. S. R., 365.
(25 Vie., ch. 61.)

CHEMrN IÉ FER DES 'RIVIERFs NiAGAR EýT 'DÉROïT :=Pétitioíi pour desn~èndements
à l'at'e de la conpàgni*e, 123. Aviîj 195.
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CUEMIN DE FER DU NORD DU CANADA :-Voir Documents, 57.

CLEMIN DE-, FER DU PACIFIQUE :-Pétition de J. West, pour la construction d'un chemin
de fer d'Halifax à l'embouchure de la rivière Fraser, sur l'Océan Pacifique, 218

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL : -- Voir Documents, 33. Chemin de Fer du Pacfigue.

C11EMIN DE FER OCCIDENTAL, GRAND :-Voir chemin de Fcr, Grand Tronc de, 1, 2, 4.

CUEMIN DE FER DE COBOURG ET PETER3OROUGH : - Pétitions (transfert du contrôle du
chemin aux actionnaires originaux, '66, 86. Avis, -213. Bill, 215. Renvoyé' à un
Comité Spécial, 274. Rapporté, 323. En Comité Général, 330. Passé, 332. Par le
Conseil, 357. S. R., 365, (25 Viet., chap. 58.)

CHEMIN DE METAPEDIA - Voir Docuinets, 44. Adresses, 20. Subsides, 175.

CHEMIN DE QUEENSTON ET GRIMsBY :- Pétition de Niagara, Caistor, Gainsborough et
Louth, 27, 344. Avis, 112. Bill, 145. Renvoyé à, un'Comité Spécial, 199.

CurEMIîss

1. Motion pour que la Chambre se forme en comité pour examiner s'il ne convien-
drait pas de présenter une adresse àb Son Exccllence lui demandant de recoiunander une
appropriation de È300,000 pour des chemins 'de colonisation ; Question' ajournée,
127. Reprise ; M. l'Orateur décide qu'elle n'est pas dans l'ordre, 175.

2. Pétitions pour des octrois plus considérables pour chemins de colonisation:-
Charlesbourg, 121. Maria, 137. St. Anselme, 86. St. Bernard, 21. Ste. Claire, 14. St.
Edouard et Cranbourne, 15. Ste. Hnëdine, 202. St. Malachie, 21. Ste., Marguerite,
120. -Pour des chemins de colonisation daûs certaines localités, savoir : -- Dorchester,
28. Hébertville, 38. Rimouski, 107. Simard, Tremblay, et Harvey, 137. Témis-
couata, 121. Voir Docunents, 38. Adresscs, 4.

3. Pétitions demandant de l'aide pour des chemins, savoir: --- Dans St. Ulric;
Neijette; Pour le chemin' de Kempt, 26. Dans Buckldnd; St. -Fidèle,'27.' Pour le
chemin Kinongami; Dans Bégon; Dans New Richmond, 38. Dans Orford, 107. Entre
Oakland et Townsend, 109. A Matane, 110. Autour du Bassin Grand Pabos; De Ste.
Agathe aux Moulins de Méthot, 121. Daus Barford ; De Lambton et Aylmer à Somer-
set, 122. Dans Cathcart, 138. A Ste. Cécile du Bic; Dans Leeds, 142. A -Ste. Am-
broise; Dans Wolfe, 143. De Madawaska au chemin d'Opeongo, 149. A St. Roch de
Québec, 157. Dans Hull, Eardley, Masham, Wakefield et Low, 172. DansColbert, etc.;
Dans Elgin; Dans Wickham, 181. Dans Montcalm, 194. Dans Charlevoix,.202. Dans
St. Valère de Bulstrode, 219. Dans Laterrière, 230. Près de Vic~toiaville, 291. Dans
Hébertville, 351. A L'Ange Gardien, 362.

4. Pétition demandant que la Route de la Misère soit. macadamisée, 143.

5. Pétition pour la réouverture du chemin conduisant de la ferme de Joseph
Jeannet à celle de F. Archambault, dans la Pointe auž Trembles, 2e2.

6 Pétition pour un acte à l'effet de placer les chemins qui séparent des townships
ou des comtés sous le contrôle des municipalités locales :--York et ýeel, 27.

7. Pétition demandant que le revenu des terres publiques dans chaque township
soi4 payé à la municipalité pour l'amélioration des chemins C-iMünicipalité d'Egremobt,
66.

Voir Documents, 38. Adresses, 4. &4sides, 150,151,175.
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CAEMINS à RAILS PLATS : -Bill pour étendre à ces chemins les dispositions de l'Acte
du Haut-Canada relatif aux Compagnies de Chemins à Fonds Social; Du Conseil, 240.
Lu, 241.

CHEMINS, COMPAGNIES DE :-Pétition demandant qu'il ne soit passé aucun Bill relatif
aux Compagnies de Chemins à Fonds Social dans le fiaut-Canada:-Municipalité de
Brant, 236.

ChEMINS DE NORTIIUMBERLAND ET DURHA :- Pétition de la municipalité de Colborne
demandant réparation de l'injustice qui lui a été faite par la passation de l'Acte 23
Vict., chap. 98, concernant la constraction de chemins de gravier dans ces comtés, 122.
Avis, 195. - De la municipalité de Murray, pour la même chose, 176. Avis, 214.

CHEMINS DE FER:

1. Bill pour amender le chap. 66 des Statuts Refondus du Canada, relatif aux Che-
mins de Fer, 152.

2. Comité des Chemins de Fer, etc., nommé, 5, 101,- 110. Membre ajouté au
Comité, 125. Bills renvoyés au comité, 161, 199, 224, 257, 208, 273, 274, 294. -
Rapports, 242, 284, 290, 323, 380.- Rapporte des témoignages, 284.

3. Pétitions de certaines compagnies de chemin de fer, demandant à être déchargées
de la taxe pour le soutien du Bureau des Inspecteurs, 121, 110, 157.

4. Pétitions diverses, demandant que les compagnies de chemins de fer soient payées
suffisamment pour le transport des malles, 231.

5. Pétitions pour l'abrogation de la 147e section du chap. 66 des Statuts Refondus
du Canada, relativement aux chemins de fer, 237, 245.

Voir Documents, 74. Adresses, 35. Dimanche, 1. Chemins à Rails Plats,
Comrpagnies de.

CIcOUTIMI: - Pétition pour l'incorporation de ce village, 15. Suspension de la règle
relative à l'avis; Bill, 167. Renvoyé à un Comité Spécial, 225.

CHippAwA, RIvIÈRE: - Pétition pour la remise des péages sur cette rivière, 109.

CLARENCE:

1. Pétition (arpentage), 108. Avis, 195.

2. Pétition contre, 38.

CLERGÉ, RÉSERVES DU:

1. Bill y relatif (B. C.), 174.

2. Pétition de la ville de Chatham,'15. Voir Augusta, Lobo, Nassagawega.

CLUB (VICTORIA) DE PATINEURS : - Voir Montréal, 31.

COLBORNE : - Voir Chemins de Northumberland et Durlham.

COLLÉGE VICTORIA:--Voir Educat on, 14. Université de Toronto, 2.

COLLÉGE DU HAUT-CANADA: -Voir Documents, 90.
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COLONs : - Voir Squatters.

COLONISATION: - Motion pour la nomination d'un comité, 97. Adoptée, 126. Quorum,
132. PREMIER RAPPORT (App. No. 1); Imprimié, 157. Instruction au comité (permis
pour couper du bois), 209. SECOND'RAPPORT (App. No. 1); Imprimé, 346.

Voir Enigration, 2.

COLONISATION, CHEMINS DE - Voir Documents, 38. Adresses, 4 Ohcmins, 1, 2. Sub-
sides, 150, 151.

COMMERCE : -Bill pour amender les lois du Haut-Canada y relatives, 114. Renvoyé à, un
Comité Spécial, 202.

COMMERCE ET DE LA NAVIGATION, TABLEAU DU :-- Voir Documents, 88.

COMMERCE, MARQUES DE : -Bill pour abroger certains Actes, et établir d'autres disposi-
tions relatives aux Inventions, marques de commerce et dessins. 90.

COMITÉs:

1. Résolution pour la nomination' de huit comités, 5. Comité nommé pour préparer
des listes de Membres devant composer les dits comités, 87. Rapport, 1.01. Adopté, 110.
Voir Bills Privés, 1. Dépenses contingentes. Lois expirantes.- Ördres Permanents. Bm-
pressions. P'rviléges. Comptes Publics. Chemins de Fer.

2. COMITts GÉNÉRAUX, 88, 170, 209, 183, 257.

3. Délibérations en comité général entrées dans le journal, 216, 275, 306, 335, 340.

4. Instructiôns à un comité général, 325,327.

5. Deux bills ou plus examinés en comité général en même temps, 251, 254, 256,
273, 317, 330.

6. Rapportent progrès, et obtiennent la permission de siéger de nouveau, 282, 307,
341.-

7. Se lèvent à l'heure fixée pour l'ajournement de la Chambre, 385, 355.

8. COMITÉS CONJOINTs : -Voir Bibliothèque, Impressions; 1.

9. Membre ajouté à un comité; 162.

10. COMITÉS SPÉCIAUX nommés, 97, etc. Voir Banques de nlifton. Colonisation.
Elections contestéès; 2. Eânigration, 2. Imteàpérance, 1. Crédit Pncïdier, Institution
de, 2. Bibliothèque. .Municipalités (B. C.), 5. Steamers Océaniques. Aussi, supra, 1.

11. Membres ajoutés; 125, 163.

12. Quorum réduit, 113, 123, 124, 132, 140.

13. Chargés de faire rapport de temps à autre, 132, 140, 141, 207.

14. Chrgés de-faire rañi-naf bill, -ésolution óautrement,11,'2d'.

15. Instructions à des comités péiàur; 178, 2Ô9 285,'292 295
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COMITÉS - Suite.

16. Comité du Conseil Législatif des Dépenses Contingentes autorisé à communiquer
de temps à autre avec le comité de l'Assemblée dans le but de réduire les dépenses, 162.
Autre Résolution autorisant le comité de la Chambre à communiquer, 166.

17. Rapports adoptés, 110, 152, 213, 240, 259, 268, 304.

18. Rapports imprimés, 157, 233, 243, 246, 259, 317, 346.

COMMISSAIRE DES TERRES DE LA COURONNE - Voir Documents, 38.

COMMISSAIRES POUR RECEVOIR DES AFFIDAVITS DANS LA GRANDE BRETAGNE :-Vir
affidavits.

COMPAGNIES INCORPORÉES - Bill pour faciliter le réglement des affaires des compagnies
incorporées; du Conseil, 240. Lu, 241.

COMPAGNIES à FONDS SOCIAL:- Bill pour l'incorporation et le réglement des afaires des
compagnies à fonds social, 92.

COMPTES PUBLICS Comité permanent des comptes publics nommé, 5,101,110. PREMIER
RAPPORT recommandant que le quorum soit diminué; le quorum devant être de sept,
123. Comptes publics à lui renvoyés, 124. SECOND RAPPORT (demandant à être autorisé
à s'enquérir des surcharges excessives faites pour la papeterie*et les impressions de
certains départements publics); Adopté, 213. TROISIEME RAPPORT (App. No. 7);
Imprimé, 360.

Voir Documents, 69.

COMTES-UNIES ( H.-C.):-Pétition demandant des amendements à la loi relative à la sépa-
ration des nouveaux comtés des anciens; Conseil provisoire de Victoria, 22.

CONNECTICUT ET PASSUMPSIC, CHEMIN DE FER DES RIVIÈRES DE:

1. Pétition pour l'incorporation d'une compagnie pour construire une voie ferrée à
partir du dit chemin de fer jusqu'à quelque endroit sur le chemin de fer St. Laurent et
Atlantique, 212, 291, 300.

2. Pétition contre, de la compagnie du chemin de fer de Stanstead, Sheford et
Chambly, 219.

CONSEIL LÉGISLATIF:

1. Comité nommé pour rechercher dans les Journaux du Conseil s'il a été institué
quelques procédures relatives à une enquête concernant la compagnie des steamers océa-
niques, son contrat avec le gouvernement et les causes de ses récents désastres, 169.
Rapport ; conférence demandée à ce sujet, ïb. Voir Steamers Océanigues.

MESSAGES AU CONSEIL :

2. Lui demandant de former, de concert avec l'Assemblée, un comité collectif des
impressions, 115.

3. Nommant les Membres de l'Assemblée qui doivent faire partie du comité collectif
de la Bibliothèque, 174.

4. Transmettant une Adresse au Conseil et lui demandant son concours, 90.

5. Concourant dans une Adresse du Conseil, 90.
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MESSAGES AU CONSEIL-Suite.

6. Autorisant le comité des dépenses contingentes de _l'Assemblée à communiquer
avec celui du Conseil au sujet de la réduction des dépenses de la Législature, 166.

7. Messages portés par le Greflier, 271, 297, etc.-Par des Membres, 90, 91, l15,
166, etc.

MESSAGES DU CONSEIL:

8. Transmettant de ses Bills et demandant le concours de cette Chambre, 125, 199,
207, etc.

9. Donnant son concours à des Bills de l'Assemblée, avec ou sans amendement, 299,
302, etc.

10. Désignant les Membres du Conseil qui doivent faire partie du comité collectif de
la Bibliothèque, 124.-Des impressions, 133.-Ajoutant un Membre, 162.

11. Transmettant une Adresse et demandant à cette Chambre d'y concourir, 89.

12. Donnant son concours à. une Adresse de l'Assemblée, 94.

13. Informant la Chambre qu'il a autorisé son comité des dépenses contingentes à
communiquer avec celui de l'Assemblée au sujet de la réduction des dépenses, 162.

14. Consentant à une conférence, 212.

Voir Parlement. Su bsides, 38-49, 140, 141.

CONVERSE, J. A. : - Pétition demandant la remise des droits sur des machines importées
par lui pour fabriquer le cordage, 26.

COTISATIONS :

1. Bill pour amender la Loi des Cotisations du H.-C., et pour rendre valides certaines
Cotisations déjà faites (M. Foley); 91. Renvoyé à un Comité, 178. Pétitions relatives
aux Lois de Cotisation; Renvoyées à un Comité, 196.

2. Bill pour amender le Char. 55 des Statuts refondus du H.-C., concernant l'imposi-
tion de la propriété (M. Walsh), 140.

3. Pétitions demandant des amendements à la Loi de Cotisation du H.-C. :-Brock-
ville, 286. Conseil de Ville de Brockville,194. Do de Collingwood, 246. Corporation
d'Hamilton, 194. Do de Kingston, 156. Conseil Municipal de Middlesex, 26. Munici-
palité d'Orillia et Matchedash, 87. Conseil de Ville de Port Hope, 122. Conseil
Municipal de Simcoe, 22. Conseil de Ville de Woodstock, 137. Toutes renvoyées au
Comité du Bill, 196. Voir Supra, 1.

Voir Terres.

COuR SUPÉRIEURE :-Voir Appels, 3. Cours de Circuit, 2.

COUR ET PRISON, MALBAIE :-Pétition de François Nadeau, demandant à être rémunéré
pour ses servies et les pertes qu'il a faites dans la coustruction du palais de justice et
prison de St. Etienne de la Malbaie, 86.

Voir Documents, 42. Adresses, 19.
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COURS DE CIRCUIT:

1. Bill pour amender le Chap. 79 des Statuts Refondus du B.-O., relatif aux Cours
de Circuit, 110.

2. Bill pour amender le Chap. 79 des Statnts Refondus du B.-C., relatif à la procé-
dure ordinaire dans les Cours Supérieure et de Circuit, 92. Renvoyé à un Comité, 179.
Voir 4ppels, 3.

COURS DE JUSTICE ET PRISONS :-Pétitions demandant des amendements à la loi relative
aux palais de justice, prisons et maisons de correction ; Conseil municipal de Middlesex,
26.

Voir Documents, 42. Acresses, 19. Rounds,

CouRs DE DrIsIoN :-Bill pour amender le chap. 19 des Statuts Refondus du H.-C.,
relatif aux cours de division, 132.

CREDIT FONCIER :

1. Bill pour établir une institution de Crédit Foncier dans le Bas-Canada, 89. Ren-
voyé au comité nommé à ce sujet, 177. Voir infra, 2.

2. Comité nommé pour s'enquérir de l'expédience d'introduire en Canada le système
de crédit foncier; Devant faire rapport de temps à autre par bill, résolution ou autrement,
141. Membre ajouté, 163. Premier rapport, imprimé, -169 Bill, (suya,. 1,) renvoyé à% un
Comité, 177.

3. Pétitions pour une loi établissant des institutions de crédit foncier dans le B.-C.-
Conseil Municipal de Bagot, 21. Baie St. Paul, 194. Conseil Municipal de Beauce, 157.
Bécancour, 217. Chambly, 194. Ile Perrot, 157. Jacques-Cartier, 157; 194. Conseil
Municipal de Kamouraska, 217. Newton, 211. Pointe-aux-Trembles, 330. Rigaud, 157.
Ste. Anne de la Pérade, 248. St. Constant, 86. -St. David, 362. St. Dominique, 21.
St. Ephrem d'Upton, 21. St. Eustache, 217. Ste. Geneviève de Batiscan,. 236. St.
Hermas, 28. St. Liboire, 21. St. Loris de Gonzague, 122. Ste. Marthe, 171. St. Nar-
cisse, 300. St. Pierre de Sorel, 181. St. Placide, 232. St. Prosper, 236. St. Roch de
Richelieu. 302. Ste. Rosalie, 194. Ste. Scholastique, 171. St. Sévère, 245. St. Stanis-
las de Kotska, 211. Ste. Thérèse de Blainville, 137. St. Thimothée, 211. St. Tite, 171.
Conseil Municipal de Yamaska, 100.

Voir Biens-fonds.

CROWLAND :

1. Pétition demandant une loi pour mettre de côté l'arpentage fait par M. DeCcw de
la ligne des 3me et 4me concessions, et pour confirmer celui fait par MM. Fell et Hood,
100. Rapport de l'avis, 112. Bill présenté, 114. Renvoyé à un Comité, 160. Rapporté
(amendé de manière îà ce qu'il soit fait un nouveau tracé de -la ligne), 283. Considéré et
amendé en comité; Rapporté, 293. Passé, 297. Par le Conseil, 334. S. R., 364., (25
Viet., ch. -42.)

2. Pétitions contre, 121, 122.

CUMNBERLAND :

1. Pétitions pour faire revoquer l'acte 23 Vict., ch. 101-, concernant les lignes latérales
de la ire Concession, ancien tracé, 109. Avis insuffisant, 195.

2. Pétitions contre, 149.

3. Pétition demandant qu'il soit fait un examende la 1ignepariun'ar.penteur étranger
à la localité, 236.
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DÉBATS, PUBLICATION DES -oir Assemblée Législative, 4.

DEBENTURES MUNICIPALES :-Bill pour empêcher les Municipalités d'émettre des bons
au-delà d'une certaine somme ; Du conseil ; lu, 125.

DEBITEURs ET CREANCIERS :-Bill pour définir la fraude dans les affaires Commerciales,
et pour régler les rapports entre Débiteur et Créancier en certains cas, 96.

DEBITEURS INSOLVABLES :-Bill relatif à l'inSolvabilité, 92.

DÉPENSES COLONIALES :-Ordre pour imprimer les Rapports de MM. Godley, Hamilton
et Elliot, commissaires impériaux nommés en 1859, au sujet des dépenses coloniales, et
le Rapport du Comité de la Chambre des Communes en 1861, sur le même sujet, 153.
(Documents de la Session, Yo. 17.)

Voir Documents, 45, 49. Adresses, 21; 25.

DÉFENSE DE LA PROVINCE :-Voir Documents, 45, 49. Adresses, 21; 25. Lignes de Télé-
graphe.

DÉFENSES MILITAIRES :-Voir Documents, 45, 49. Adresses, 21.

DELAWARE :-Pétitions demandant une loi pour séparer Delaware de la Division Ouest de
Middlesex, et pour l'annexer à la Division Est, 193. Bill présenté, 247. Renvoyé au
Comité des Bills Privés, 274. Rapport, que les bills concernant la représentation sont
toujours traités comme bills publies, 284.

DÉPENSES CONTINGENTES:

Comité Permanent. des dépenses. contingentes nommé, 5, =101, 110.-PREMIER RAP-
P>ORT, adresse ordonnée, 124. (Voir Adresses, 5.) DEUXIÈME RAPPORT (au sujet du
quorum); Quorum devant être de neuf, ib. TROisIÈM±E RAPPORT (liste des employés,
App. No. 2;) Imprimé, 166. QUATIÈME RAPPORT, demandant l'autorisation de commu-
niquer avec le Comité du Conseil, dans le but de diminuer les dépenses de la Législature;
Résolution l'autorisant . communiquer de temps à autre, ib. CINQUIÈME RAPPORT (avec
le budget pour l'année courante,) 237. Adresse ordonnée,. 242. (Voir Adresées, 6).
SIxiÈME RAPiORT (sur les dépenses de 1861, .Appendice No.6,) 244: Imprimé, 243.
SEPTIÈME RAPPORT (sur une erreur dans le budget); Adresse ordonnée, 284. Voir
Adresses. 7.

DÉPÔT ET PRÈT, COMPAGNIE DE, DU BAS-CANADA.:-Pétition demandant un Acte d'In-
corporation, 149. R1apport de l'avis, 166. Bill présenté, 168. Renvoyé à un comité, 273.

DÉPÔT ET PRÊT, COMI'AGNIE DE, DU HAUT-CANADA :-Pétition demandant un Acte pour
faciliter le transport des terres en Canada par la compagnie, et par l'intermédiaire de ses
Commissaires et fondés de pouvoir, 108. Rapport de l'avis, 112. Bill présenté, 113.
Renvoyé à un comité, i 53. :Rapporté avec des amendements, 237. Considéré en comité;
Rapporté, 254. Passé, 26b. Par. le Conseil, 328. " S.:R.,-363. (25 Vic., c. 72.)

DIMA NCHE
1. Bill pour faire fermer les canaux le -Dimanche, pour empêcher la circulation des

trains de chemin de fer et le départ des steamers et autres navires ce jour-là,,206.

2. Pétition demandant une 1.i pour obliger à l'observance rigoureuse duDimanche:
-Ottawa, 194. Aurora (Wesléyens), 181. Fergus, 320. Hadimand (Baptistes), 122.
Hamilton (Eglise de Christ); 149. Eglise' de P'As.cènsion19. Eslise de.Knox, 149.
Ingersoll, 237. Kingstoný 122., Baptiste., 122. -Eglise de -Chalmers, 122. Eglise St.
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DIrANci E - Suite.

André, 137. Eglise St. Jacques, 137. Eglise St. Paul, 171. Wesléyens,157. Asso-
ciation de l'Observance du Dimanche, Kingston, 28. London, 360. Association
Chrétienne de Jeunes Gens de Montréal, 259. Norfolk et Oakland (Nouveaux Métho-
distes), 194. Evêque et Clergé du Diocèse d'Ontario, 194. iglise Presbytérienne
(Comité de l'Observance du -Dimanche), 234. Roxborough (Wesléyens), 157. St.
Catharines (Presbytériens,) 143. Circuit de Trafalgar (Wesléyens,) 234. Valleyfield
(Presbytériens), 122. Wardsville, 171. Westmeath, 250.

DIscOURs:--Voir AdJresses, 43. Gou;erneur- énéral, 1, 2, 5. Orateur, 3, 17.

I REQUI SENTÉS
MIS DEVANT LA CHAMBRE :T

1. Agriculture: -Rapport du Ministre de l'Agriculture pour
1861.. .................. (Docuents de la Session No. 32.) P. o. de S.E 294

Armes pour les Volontaires et la Mdice: - Voir infra,.48, 49.

Asiles :-Voir infra, 67.

Banques :

2. Actif et Passif de la Banque de la Cité, Montréal, le 31
mars 1862................(Documents de la Session No. 9.)

3. Liste des Actionnaires de la Banque du District de Nia-
gara...............(Documents de la Session No. 9.)

4. Etat Mensuel de la Banque du Peuple jusqu'au 31 mai
1862............. (.Documents de la Session No. 9.)

5. Baptêmes, Nfariages et Sépultures: -Rapports des difé-
rents Districts du Bas-Caneda pour 1861; (ne devant
pas être imprimés avec les Documents de la Session,
233.)........... (Documents de la Session No. 7.)

6. Olligations et Cautionnements : - Rapport du Régistraire
sur les Obligations et Cautionnements enregistrés entre
le 16 mais 1861 et le 20 mars 1862; (ne devant pas être
imprimés avec les Documents de la Session, 233.)

(Documents de la Session No. 12.)

7. Boudreau, Dr.:-Rapports et Correspondance du Dr.
Boudreau comme Coroner du District de Saguenay, avec
ses comptes pour enquêtes, et renseignements relatifs au
paiement des dits comptes, etc.

(Documents de la Session No. 32.)

8. Compagnie d'.Assurance Britannique Américaine : - Etat
de ses affaires............(Documents de la Session No. 9.)

Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie : - Etat|
de ses affaires........ ... (Documents de la Session No. 9.)11

!Par Acte.... 98

216

Do. « 344

13 25,
Do. 43, 106,

Do. 24

Par Adr'se.

Par Acte ...

. Do.

243

Doc
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DOCUMENTS - Suite. REQUIS. SENÉS

Chemins de Colonisoéion2: - Voir infra, 38.

10. Commutations dc Tenure :- Etat des commutations effec-
tuées dans la censive du Domaine de la Couronne, Qué-
bec, et pour les Biens des Jésuites, en vertu du chap.
43 des Statuts Refondus du Bas-Canada.................... Par Acte ... 93

11. Rivières-des-Prairies:-Rapport d'arbitres provinciaux sur
la réclamation des propriétaires de ponts sur cette rivière,
pour indemnité en considération de la révocation de cer-
taines clauses de leurs chartes et concernant les obstacles'
à la navigation. ...... (Documents de la Ses. No. 25.) Par Adr'se. 195

12: Cour de Circuit ce Drummondville :- Correspondance
relative aux plaintes faites contre l'irrégularité de cette
cour......................... (Documents de la Ses. No. 25.) Do. 195

Enseignement :

13. Rapport du Surintendant de l'instruction dans Bas-Canada,
pour 1861, (imprimé, 4,000 en f7 ançais et 750 en anglais,
267.).........................(Documents de la Ses. No. 34.) P. o. de S.El 243

14. Rapport du Surintendant de l'instruction dans le Haut-
Canada, pour 1861, (Imprimé 4,000 en anglais et 750 en
français, 267.)............(Documents de la Ses. No. 34.) Do. 287

15. Election Générale :-Rapport du Greffier de la Couronne
en Chancellerie, du nombre de votes enregistrées pour
chaque candidat,. dans chaque comté, division, township,
cité, ville, paroisse ou division où il y a eu contestation,
avec le nombre inscrit et le nombre des électeurs dans
chaque division, comparé avec le nombre de voix enre-
gistrées en 1858, et avec indication de la population del
chaque collége électoral; (Imprimé, 238.)

(Documents de la Ses. No. 24.) 98 193

16. Agents de l'émigration :-Copie des instructions données
aux agents de l'émigration à l'étranger, et des rapports
reçus d'eux, avec un état de leurs salaires et allocations.

(Documents de la Ses. No. 21.) Par Adr'se. 132

17. Budget (Gouvernement Civil.:)-Pour 1862, (Renvogé au
comité des subsides, 210. Budget supplémentaire, 298 ;
Renvoyé à,un comité,299.)...(Documents de la Ses. No. 4.) Par Mes'ge. 215, 298

18. Fonds d'honoraires, f.-C.:-Etat des honoraires reçus pour
ce fonds, et des salaires des Juges payés en 1861.

(Documents de la Ses. No. 13.) Par Acte ... 34

.Packeries :

19. Etat des primes payées à des pêcheurs Canadiens, avec le
nombre des naviresayant droit à cette prime, et le nom-
bre de ceux auxquels elle a été iefusée; (Imprimé, 201.)

(Documents de la Ses. No. 11.) Par Adr'se. 173



xxiv Izde.

DOC UMENTS - Suite.

20. Rapport du Surintendant des Pê&heries- du Bas-Canada,
pour 1861...................(Documents de la Ses. No. 11.)

21. Rapport de W. Gibbard, inspecteur des pêcheries des -Lacs
Huron et Supérieur.......(Dcuments- de la Ses. .N. 11.)

22. Rapport du Surintendant des pêcheries du Haut-Canada,
pour 1861...................(Docuyments de la Ses. No. 11.)

23. Rapport de Pierre Fortin, Magistrat commandant l'expé-
dition pour. protéger les Pêcheries du Golfe, pour la
saison de 1861..............(Documents de-la -Ses. No. 11.)

24. Compzagnies d'Assurance Etrangères :--Rapports des Com-
pagnies d'Assurance Etràngères quiont·obtenu des liòen-
ces en Canada, en vertu de la 23Vic.'cb. 33,.et des sommes
placés par elles en effets Provinciaux, et comptes rendus
par elles; (Impr., 233.) (Documents de la Ses. No. 233.)

Voir infra, 30, 31, 41, 43.

25. Séminaire des amis, Prince Eduard :-Rapport de sesi
propriétés..........,..... ............... .........................

26. Jardin du Gouverneur, Québec :-Rapports- et Documents
relatifs aux réclamations des héritiers de 'feu le Major
Holland, (ne devant pas être imprimés avec les docrments
de la Ses., 233.)..........(Documents de la Ses. No. 26.)

27. Chemin de fer Grand Tronc :-Etàt de ses affaires, avec
bilan attesté sur serment selon la 2me section de l'Acte
20 Vie., eh. Il...............(Documents dela Ses. No. 16.)

28. Dette d'Namilon :-Documents relatifs au paiement, de'
puis le ler Janvier 1861, de somies par la Province à
la Cité d'Hamilton ou pour elle, et à compte de sa dôtte---
(Imprimés, 201.)..........(Dòcuments de la Ses. No. 22.)

29. Bavres sur le lac Erié :--Etat de la dépense de la somme
de $20,000, votée en 1857 pour travaux de havre sur le
lac Erié,'et correspondance à ce sujet.

(Documents de la Sess. No. 36.)

30. Compagnie d'assurance contre le'jeu de Iartford :'-Etat
de ses affaires...............(Documents de la'Sess.'No. 9.)

"Iléritiers H1olland" :-Voir infra, 26..

31. Compagnie d'assurance dite 'de RÔiôe, 'de 'Nèw- York
Etat de'ses affaires:.......(Docuintents de-la Sess. No. 9.)

32. Industrie, Union St. Joseph:-Etat de ses afaires .........

33. Clemin de-fer Itercolonial.:-Dépêche 'du ministre des
colonies au sujet de-'aide impériale dans la construction
d'un chemin defer 'Intercolonial, Imprimée... ......I

REQUIS.

P. o. de S.E

Do.

Do.

Do.

Par Adr'se.

Par Acte ...

Par Adr'se.

Do.

Do.

Par

P. c

1862

PRÉ-
SENTES

268

268

268

268

195

98

195

214

166

Do. 303

Acte ... 20

Do. 20

Do. 43

. de. 381
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DOCUMENTS - Suite. BEs. SENTÉS

34. Biens des J"suites :-Etat relatif aux Biens des Jésuites,
fourni par le Commissaire des Terres de la Couronne en -

vertu de la 16 Vic., c. 163, sec. 5.
(Documents de la Sess. No. 15.) iPar Acte ... 105

35. Kent, Duchesse de:-Dépêche en réponse ù, l'Adresse de
condoléance des deux Chambre à l'occasion de la mort
de S. A. R. la Duchesse de Kent . .................... Par Mes'ge. 123

36. Hôpital de Kingston :-Etat de ses afaires.
1 (Documents de la Sess. No. 19.) Par Acte ... 106

37. Canal Lachine :-Correspondance, pétitions, rapports, etc.,
touchant l'érection de ponts sur ce canal; (Imprimés,
233.) ....................... (Documents de la Sess. No. 31.) Par Adr'se. 1 214

38. Terres:-Rapport du Commissaire des Terres de la Cou-
ronne pour 1861; (Rapport de l'Inspecteur des Agences,
B.- C., imprimé, 151. Rapport d'A. J. Russell, Ecuyer,
sur les Chemins de Çolonisation dans le E.-C., imprimé,
329.).......................(Documents de la Sess. No. 11.) Par Acte ... 106

39. Greffier en Loi:-Copie de la Commission nommant G.
W. Wicksteed, Ecuyer, Greffier en Loi de la Chambre... 213

40. Bibliothèque du Parlement :-Rapport Annuel du Biblio.
thécaire ..... ·....................................................... 111e Règle.i 6

41. Compagnie d'Assurance contre le Feu et sur la Vie de
Liverpool et Londres :-Etat de ses affaires.

(Documents de la Sess. No. 9.) Par Acte ... 315

42. Palais de Justice et Prison de la Malbaie :-Copie de la
soumission et du contrat de F. X. Cimon pour terminer
ces édifices, avec correspondance et rapports sur ce sujet;
ainsi que l'état du montant payé et de la somme nécessaire
pour terminer ces édifices.. (Documents de la Sess. No. 35.) Par Adr'se. 267

43. Compagnie d'Assurance contre le Feu de Manhattan
Etat de ses affaires.........(Documents de la Sess. No. 9.) Par Acte ... 106

44. Chemin de Métapédiec :-Correspondance avec le Gouver-
nement Impérial, depuis Novembre 1861, au sujet de
l'achèvement du Chemin de Métapédiac, entre le St.
Laurent et le Nouveau-Brunswick, comme Route mili-'
taire; Imprimé...........(Documents de la Sess. No. 36.) Par Adr'se. 296

Défenses Militaires:

45. Rapports de MM. Godley, Hamilton et Elliott, Commis- Pris des
saires Impériaux nommés en 1859 au sujet des Défenses Journaux del
Coloniales, et Rapport de la Chambre des Communes, la Chambre 153
en 1861, sur le même sujet, Imprimés. des Commu-

(Documents de la Sess. No. 17.) nes.

D



Index.

DÔCM1

1

46.

ENTS - Suite. REQUIS. i

éfenses militaires - Suite.

Correspondance avec le Gouvernement Impérial, en 1861,
au sujet de la Défense Militaire de la Province ;' (Impri-
m ée, 201.) ......................................................... Par A dr'se.

Milice :

47. Rapport sur l'Infanterie, la Cavalerie, les Ingénieurs, et
l'Artillerie Volontaires reconnus par le Gouvernement;
(imprimé, 233.)......(Documents de la Sess. No. 17.)

48. Dépêches du Ministre des Colonies au sujet des fourni-
tures d'armes pour l'usage des volontaires et de la milice;
(Imprimes, 351.)........(Documents de la Sess. No. 17.)

49. Copies de l'Ordre en Conseil au sujet de la fourniture
d'armes pour la défense de la Province, des dépêches à
cet égard et à, celui du Rapport de la Commission de la
Milice; Imprimées.......(Documents de la Sess. No. 17.)

51. Chemin de Fer de lfontréal à Chanplain :-Etat de ses
recettes et dépenses......(Documents de la Sess. No. 16.) Pa

52. Société *Canadienne des Charpentiers et Ienuisiers de
Montréal:-Rapport pour 1861...............................

53. Maison de la Trinité de Montréal :-Ses comptes (y com-
pris ceux du Fonds des Pilotes Infirmes), pour l'année
expirée la 31 Mars 1861. (Documents de la Sess. No. 5.)

54. Chemins a Barrieres de Montréal :-Comptes des Syndics
pour 1861...................(Documents de la Sess. No. 6.)

55. Rapports .Aunicipaux :-Pour le Haut-Canada.
(Documents de la Sess. No. 20.)

56. .Nouveau-Brunswick : - Dépêche désapprouvant l'Acte
donnant juridiction aux magistrats Canadiens dans des
offenses Commises aux Nouveau-Brunswick par des per-
sonnes qui s'enfuient ensuite au Canada..................... Par

Voir supra, 44

57. Chemin de Fer du Nord du Canada :-Etat de ses affaires.
(Documents de la Sess. No. 16.) Par

58. Emploies, Nomination à des:-Rapport des- nouvelles
charges créées au -Siége du Gouvernement et dans tout
le pays depuis la dernière Session, des nominations faites
et des employés qui ont eu augmentation de salaire..

(Documents de la Sess. No. 37.) Par

59.. Co7lége d' Ottawa :-Rapport annuel.
(Documents de' la Sess. 'No.'14.): Par

60. Compagnie, d surance Phoenix de Hfartford :-Etat de
ses affaires........ ......... (Documents de.la Sess. No. 9.)

Do.

Do.

Do.

Acte

Do.

Do.

Do.

Do.

Mes'ge.j

Acte ...

Adr'se.

Acte

Do.

186.2

PRÉ-
SENTÉS

322, 351

354

85

117

43

13

106, 258

101

85

303

34

20
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DOCUMENTS-- Suite. REQUIS. E

Département-des Postes:

61. Rapport du Maître-Gén6ral des.Postes pour, l'année expirée
le 31 septembre 1861..(Documents de la Ses. No. 1.) P..o. de S.E 96

62. Correspondance relative -1 l'établissement d'une malle quo-
tidienne entre Stratford et Millbank ; (mprimée, 233.)

(Documents de la Ses. No. 1.) Par Adr'se. 220

63. Correspondance relative·:à la résignation de Chs. Hendry
comme maître de poste de Conestoga; (imprimée, -233.

(Documents de Ses. No. 1.) Do. - 220

64. Correspondance relative au déplacement du bureau de
poste de Kinkora; (Imprimée, 233.)

(Documents de la Ses. No. 1.) Do. 2

65. Liste des maîtres de poste démis ou déplacés depuis la der-
nière élection générale, avec la correspondance, etc., à ce
à ce sujet.....................(Documents de la Ses. No. 1.) Do. 322

66. Prince-Epoux :--Dépêche accusant réception de l'Adresse
de condoléance des deux Chambres à l'occasion du décès
de Son A. R. le Prince-Epoux ...... ,........................ Par Mes'ge. 221

67. Prisons et Asiles :-Rapport des inspecteurs d'asiles, de
prisons, etc., pour 1861; (imprimé, 151.)

(Documents de la Sess. No. 19.) Par Acte ... . 105

68. Compagnie d' Assurance et de Placement :-Rapport an-
nuel ........................... (Documents de la Ses. No. 9.) Do. 135

69. Comptes Publics, pour 1861.(Documents de la Ses. No. 4.) P. o. de S.E 110

70. Travaux Publics :-Rapport annuel du Commissaire des
Travaux Publics, pour 1861..(Documents dela Sess. No. 3.), Par Acte, ... 110

71. Hospice St. Joseph de la Maternité, Québec :-Rapport
pour 1861 .................................... D o. 4

72. Maison de la Trinité, Québec :-Comptes pour 1861. 1
(Documents de la Ses. No. 5.) Do. 13

73. Compagnie d'Assurance dite de la Reine, de Liverpool:-
Etats dé ses -afairès..(Documents-de la Ses. No. 9.) Do. 13

74. Chemins de Fer : - Rapport de la commission des che-
mins de fer pour '1859. et 1860.

(Documients de la Sess. No. 16.) Do. 105

75. Traité de Réciprocité :-Rapport du Ministre des Finances
sur le traité dé réciproeit6é avec les Etats-Unis, et mé-1
moire de la chambre.de commerce de St. Paul, Minnesota,
et rapport dw Congrès'sEitsTnis su.r ce m'émoire.

es M d e s. de SE 166
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DOCUMENTS - Suite. REQUIS. SFNTÉS

76. Régistrateurs:-Rapports des régistrateurs du HautCa-
nada, conformément à la 76me sec., c., 89, des Statuts 12, 25
Refondus du H.-Canada... (Documents de la Ses. No. 7.) Par Acte. 115,et'

77. Compagnie du Richelieu :-Etat de ses afaires.
(Documents de la Ses. No. 16.) Par Acte ... 171

78. Canal Rideau :-Copie de mémoires, ordres, rapports, etc.,
relatifs à l'érection de ponts sur ce canal, à différents en-
droits entre les Narrows et les Chutes de Jones.

(Documents de la Ses. No. 31.) iPar Adr'se. 321

79. Rigaud, Seigneurie de :-Etat des sommes payées à la sei-
gneuresse à compte des lods et ventes de cette seigneurie
depuis 1855, et du montant payé pour leur commutation
sur des fermes dans les concessions de St. Thomas, Ste.
Marie et Ste. Julie.......(Documents de la Ses. No. 33.) Do. 303

80. Instructions Royales:-Copies des instructions royales à
Son Excellence Lord Monck, lorsqu'il a. pris les rènes du
gouvernement..............(Documents de la Ses. No. 29.) Do. 110

81. Compagnie Royale d'Assurance :-Etat de ses affaires;
(Imprimé, 206.) ............ (Documents de la Ses. No. 9.) Par Acte ... 13

82. Banques c'Epargne :-Etat de leurs affaires.
(Documents de la Ses. No. 9.) Do.

Banque d'Epargne de Northumberland et Durham 13
Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec ............... 85
Banque d'Epargne de la cité et du district de Montréal.. 85
Banque d'Epargne et de Prévoyance de Québec ......... .............. 98

83. Commission de la Tenure Seigneuriale :-Etat des dé-
penses des commissaires, à venir au 31 décembre 1861,
montant distribué aux seigneurs, montant de l'indemnité
accordée, proportion non encore payée, et montant déposé
à la banque...... ......(Documents de la Ses. No. 33.) Par Adr'se. 243

Statuts Provinciaux:

84. Rapport de la distribution des statuts provinciaux.
(Documents de la Ses. No. 10.) Par Acte ... 13

85. Rapport des statuts refondus du Canada, et du Haut et du
Bas-Canada.................(Documents de la Ses. No. 18.) Do. 104

86. Tassé, Didace :-Rapport des licences émises et poursuites
intentées par lui comme inspecteur du revenu pour Iber-
ville, et des enquêtes tenues par lui comme coroner, et
honoraires payés à des médecins et témoins à ces enquêtes.

(Documents de la Ses. No. 30.) Par Adr'se. 350

87. Licences d'Auberge :-Rapport des personnes qui ont fait . I
défaut de remettre au Receveur-Général les deniers
qu'elles ont reçu pour licences d'auberge.

(Documents de la Ses. No. 30.) Do. 205
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DOCUMENTS - Suite. REQUIS. SET-SENTÉS

88. Commerce et Navigation :-Tableaux du commerce et de
la navigation de la province, pour 1861.

(Documents de la Ses. No. 2.) P. o. de S.E 96

89. Université de Toronto:-Etat des affaires de l'Université
de Toronto et du collége du Haut-Canada, pour 1861;
(Devant être imprime dans les documents de la session
en a"'7lais seulement, et condensé, 233.)

(Documents de la Ses..No. 14.), Par Acte ... 110

DONATIONS :-Bill concernant les donations inter vivos et lcs donations par testament, 96.

DORCHESTER, LOTS DE GLEBE DE :-Pétitions demandant que les dits terrains soient ven-
dues à ceux qui les occupent actuellement, 109, 150. Pas d'avis, 214.

DOUANE:

1. Bill imposant des droits additionnels sur le thé, le café, le sucre, le whiskey et
autres articles; Ordonné, 346. (Voir Subsides, 2.) Présent'; lu la troisième fois et
passé, 350. Par le Conseil, 362. S. R., 366. (25 Viet., ch. 4.)

2. Pétition pour des amendements à la 12me section de l'Acte 10 et Il Viet., eh. 31,
réglants les droits de douane; Chambre de Commerce de Montréal, 137.

3. Pétition demandant que le tarif sur les articles fabriqués ne soit pas modifié; Galt,
291.

DROIT DE RÉMÉRÉ:-Voir Rachat.

DRUMMOND ET ARTHABASKA. :-Voir Electons Contestées, 10.

DRUMMONDVILLE, COUR DE CIRCUIT DE -- Voir Documents, 12. Adresses, 9.

DRUMMONDVILLE, COMPAGNIE DES MINES DE :-Pétition pour un acte d'incorporation,
143. Rapport de l'avis, 166. Bill présenté, 215. Renvoyé à un comité, 274.

DUGR, OrIvIER :-Pétition de la veuve de feu 0. Dugré, demandant les arrérages de
pension dus à son défunt mari comme blessé à la guerre de 1812, 217.

DURAND, JAMEs :-Pétition demandant une indemnité pour pertes souffertes par lui comme
régistrateur du comté de Frontenac, en conséquence de la séparation de la cité de Kings-
ton du dit comté, 351.

DUR HAM:-Voir Elections Contestées, 11.

E COLES ET MAISONS D'ECOLE :-Voir Enseignement.

EcoLEs SÉPARÉES:-Voir Enseignement.

ELECTIONS:

1; Bill relatif aux Elections des Membres de la Législature, 167
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ELECTIONS - Suite.

2. Certificats (du Greffier de la Couronne en Chancellerie) dc rapport de brefs d'élec-
tion, 105.

3. :BREFS ÉMIS DURANT LA VACANCE' (avant la première réunion du Parlement.)

C('LI5GE I"LE.CTOIRAL. EN RiMPiLACEMENT DE POUR QUEL MOTIF.

Laval ........................... Pierre Labelle, 6er ............................. Nomm6 inspecteur de travaux, p. xxîv.
Munteahn ..................... Jean Louis Martin, écr ........... .......... Décéd6, p. xxiv.
Brome .......................... Moses Sweet, 6cr................................ Nommé maître de poste, p. xxv.

4. BREFS ÉMIS DURANT LA SESSION.

COLLICOI JlLECTURAL. EN REMPLACEMENT DE POUR QUEL MOTIF.

Toronto (Division Ouest).. Jhn . Robinson, cr ............. NotnniC Pr6sid. du Conseil Exécutif, 17.
London ..................... o Carlin., 6cr .................. Do Receveur-G6n6ral, 17.
York (Division Ouest)...... loNvland, 6cr ................ Do Ministre des Finances, 238.
Oxfora (Division Ouest). Wni. MDougall, 6cr ................ Do Cor. des Terres dola Cour.> 238.
Corn w _ll .................... lon. John Sandficld Macdonald.......Do Procureur-GCn6rl, Ouest, 238.
Argen teuil.................. . C. Abott, 6r..... ................. Do Solliciteur-G6n6ral, Est, 239.
St. yacicC ....elon. L. V. Sicutt(Comt.).....................Do Procurcur-G6nral, Est, 239.
Qubec (Coint6)...........François Ev.nt.rc, 6cr............. Do Ministre do l'Agriculture, 239.
Montreni (Division Ouest) Thos. DArcy McGee, &r............Do Pr6sid. du Conseil Exécutif, 239.
York (Division ord)......Adi Wilso, cr ................. Do Sollieiteur-G6néral, Ouest, 239.
Waterloo (Division Nord). Michael H. Foley, 6cr ............... Du Maître-Gênéral des Postes, 242.
Pertlh (Comt6) .............. Miel IL Poley, 6cr...............Do do do, 285.

ochelaga.............J. P. Falikner, 6er......................Rsign, 36.

ELECTIONS CIONTESTÉES:

1. BiW pour établir un mode plus expéditif de décider des élections contestées, 96.

2. Comité général des élections :-Mandat e l'Orateur nommant les Membres de ce
comité, 43. Membre nouveau pour remplir une vacance, 25. Membres assermentés,
100, 266. Permis d'ajouter à la liste des présidents, 206, 231. Rapport des listes -des
Présidents et des Membres, 112.-Listes amendées, 219. Diverses Pétitions d'iElection
renvoyées -à des comités, 130, 143. Rapport des jours fixés pour nommer les comités de
ces Pétitions, 151, 182.-Fixation de ces nominatiôns L. un autre jour, 83. Rapport
du nom des Membres de ces Comités, 205, 230, s01.

3. Lecture de la liste des Membres de la Chambre (en vertu dc la 46me section de
l'acte relatif aux Elections Contestées), 43. Liste corrigée renvoyée au Comité Général
des Elections, 101.

4. M. l'Orateur fait Rapport que les cautionnements de certaines Pétitions d'lection
sont susceptibles d'objection, 154.-Non susceptibles d'objectiou, 110, 117.-Présette
un autre rapport en amendant un précédent ern ce qui concerne l'ordre 'de classificatin;
14D. La Chambre y donne son concours, 147.

5. Des Pétitionnaires contre l'Election d'un certain Député retirent leur contestation,
147. :

6. Ordre renvoyant dès Pétitions d'Election à des Comités, 'rescirdée a159, 160
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ELECTIONS CONTESTEES - Suite.

7. Pétitions renvoyées de nouveau au Comité Général (des Membres du Comité
Spécial de ces Pétitions ayant quitté leur siége en Chambre avant d'avoir prêté serment),
240.

8. Bellechasse :-Pétition de S. Paquet et autres, Electeurs, contre E. :Rémillard,
Ecuyer, et demandant une nouvelle Election, 51. Cautionnement suffisant, 117. Pétition
renvoyée au Comité Général, 130. Jour fixé pour.la nomination d'un Comité, 151,
Rapport du nom des Membres, 231. Appel des noms; M. Falkner absent, 240. Comité
assermenté ; Pétition renvoyée à ce Comité, 244. Rapport en faveur du Membre siégeant,
329.

9. Bert7ier:-Pétition d'E. U. Piché, Ecuyer, contre P. E. Dostaler, Ecuyer, et
demandant une nouvélle Election, 39; Renvoyée au Comité Général, 143. Cautionne.
ment susceptible d'objection, 154. Ordre renvoyant la Pétition, rescindé, 169.

10. Drummond et Arthabaska :-Pétition de L. .N. Watts et autres, Electeurs,
contre J. B. E., Dorion, Ecuyer, et demandant une.nouvelle élection, 46. Cautionne-
ment sans objection, 117. Pétition renvoyée au Comité Général, 130. Jour fixé pour
la 'nomination du Comité, 151. Rapport des noms des Membres, 205. Comité asser-
menté; Pétition à lui renvoyée, 212. Permission 'au Comité de s'ajourner, 215, 233.
Rapport eùfaveurdu Membre siégeant, 335.

11. Durham:-Ptition de F. H. Burton, Ecuyer, contre J. S. Smith, Ecuyer, 62.
Renvoyée au Comité Général, 144. Cautionnement sans objection, 154. Jour fixé pour
la nomination du Comité, 182. Rapport des noms des Membres, 301. Appel des noms;
M. Morton absent, 320. Ordre de le mettre sous garde, 322. Il explique la cause de son
absence et il est ensuite libéré, 327. Comité assermenté; Pétition renvoyée, 331. Permis
d'ajourner, 345. Rapport qu'il a ordonné que la liste des voix auxquelles on objecte
fut transmise au Président dans les 24 heures après la prochaine séance du Parlement,
354.

12. Elgin (Divison cuest) :-Pétition de J. Scobell, Ecuyer, contre E. Macbeth4,
Ecuyer, 79. Renvoyée au Comité Général, 144. Cautionnement sans objection, 155.
Jour fixé pour la nomiliation du Comité, 182. Rapport des noms des Membres, 301.
Membres assermentés; Pétition renvoyée, 320. Permis d'ajourner, 335.

13. Essex :-Pétition de John O'Connor, Ecuyer, contre Arthur Rankin, Ecuyer,
30. Cautionnement sans objection, 110. Pétition renvoyée au Comité Général, 113.
Jour fixé pour la nomination da Comité, 151. Rapport des noms des membres, 230.
Comité assermenté; Pétition k lui renvoyée, 240. Rapport Spécial de la nomination d'un
Commissaire pour prendre des témoignages; Permis d'ajo'urner, 287.

14. Hochelaga :-Pétition de'G. Lenoir dit Rolland, Electeur, contre J. P Falkner,
Ecuyer, et en faveur de Joseph Laporte, Ecuyer, 68. Renvoyée au Comité Général, 144.
Cautioenernent susceptible d'olbjection,. 154. Ordre renvoyant la Pétition rescindé, 159.

15. 1berville :-Pétition de E.- R. Demers, Ecuyer, contre Alex. Dufresne, Eiúyer,
54. Renvoyée au Comité Général, 144. Cautionnement susceptible' d'objection, 154.
Ordre renvoyant la Pétition,, rescindé, 159. L'Orateur fait rapport qu'il a taxé les frais
que doit payerle Pétitioiotaire, 245

16. Leeds (Division Su)'.-Pétition de P. Wing, Electeur, contre B. Tett, Ecuyer,
et en' faveur d'A. N. Richards, Ecuyer, 77. Renvoyée au Comité Général, 144. Cau-
tionneiùent sans objection, 155. Jour fi±é pour la 'Ëomination du Comité, 182. 'Rapport
dés noms d'es émbres, 301. Comité assôrme'nt; Pétítiön à lui renvoyée, 320. Permis
l'ajoup-er, .328.' Rappoft:désaI'bseñoe de'1M. iMLaeli'a; Ordre ,pír 4uil se réide à
son siég, 345
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ELECTIONS CONTESTÉES -Suite.

Lennox et Addington:
17. Rapport spécial de l'Oficier-Rapporteur, p. xxiv. Ordre au Greffier de la Cou-

ronne en Chancellerie d'assister muni du rapport, des cahiers de votation et autres docu-
ments, 6. Il, assiste en conséquence ;. Résolutions que A. F. Hooper, Ecuyer, a eu la
majorité des voix; qu'il aurait dû être proclamé élu, et qu'il a droit de prendre son
siége, sujet au droit de tous les Candidats et Electeurs de pouvoir contester son Election.
(Voir infra, 18); Ordre au Greffier de la Couronne en Chancellerie d'amender le rap-
port; Rapport amendé; M. P. Roblin, Officier-Rapporteur, devant comparaître à la
barre au sujet de son rapport, 12, 117. Témoins sommés, 207, 210. Le Greffier de la
Couronne en Chancellerie devant assister de nouveau muni des cahiers d'Election, etc.,
229. L'Orateur fait rapport d'un télégramme de M. Roblin, annonçant qu'il est retenu
à Montréal, 229. Le Sergent-d'Armes fait rapport que M. Roblin et les témoins sommés
sont présents; Résolution mettant cette affaire de côté pour cette session, 247.

18. Pétition de David Roblin. Ecuyer, contre A. F. Hooper, Ecuyer, et demandant
une nouvelle Election, 78. Renvoyée au Comité Général, 144. Cautionnement suscep-
tible d'objection, 216.

19. Lévis:-Pétition de P. Giroux et autres, Electeurs, contre J. G, Blanchet,
Ecuyer, 80. Renvoyée au Comité Général, 144. Cautionnement susceptible d'objection,
216.

20. .Montcabn :-Pétition de P. O. Morin, et L. C. Marion, Electeurs, contre Jos.
Dufresne, Ecuyer, et en faveur d'Aimé Dugas, Ecuyer, 53. Renvoyée au Comité Général,
144. Cautionnement susceptible d'objection, 216.

M1fontréal (Division Est):
21. Ordre au Greffier de la Couronne en Chancellerie d'assister muni du 'rapport et

des cahiers de votation, 125. Il assiste en conséquence; lecture du serment d'office du
sous-Officier-Rapporteur pour le quartier St. Louis; aussi, une certaine inscription dans
son cahier de votation ; Résolution, que Francis Cassidy a été dûment nommé sous-Offi-
cier-Rapporteur pour le quartier St. Louis; qu'il a prêté le serment d'ofiee, mais qu'il a
négligé de remplir les devoirs de cette charge, et qu'il a voté comme Electeur; et qu'il
comparaisse à la barre pour être interrogé au sujet de ce manquement, 134. Ordre au
Greffier de la Couronne en Chancellerie d'assister muni des cahiers de votation, 177. Il
assiste en conséquence; F. Cassidy comparaît à la barre, 183. Témoins interrogés:-
J. Belle, Officier-Rapporteur, 183. J. P. Kelly, 185. Louis Marchand, 188. Francis
Cassidy, 188. C. A. Leblane, 191. Motion, qu'il est avéré que M. Cassidy a dévié
de ses devoirs comme Sous-Officier-Rapporteur, et "ue bien qu'il ait voté à l'Election
illégalement, mais sans mauvaise intention, il soit libéré; Amendement, que dans l'intérêt
de la pureté des Elections, la chambre devrait faire surveiller vec sévérité la conduite des
Officiers-Rapporteurs; mais que tout en mainteriant son droit, et devant les faits établis
qui prouvent qu'il a agi de bonne foi, elle ordonne que M. Cassidy soit libéré,-rejeté;
Amendement, à l'effet de retrancher de la motion principale cette partie qui déclare que
M. Cassidy a agi sans mauvaise intention,-rejeté; Motion principale adoptée; M. Cas-
sidy libéré,.197.

22. Pétition de D. E. Papineau et autres, Electeurs, contre l'Honorable G. E. Cartier
et en faveur de l'Honorable A. A. Dorion, 60. Renvoyée au Comité Géndral, 144.

23. lMontréal, (Division Ouest):-Pétition de Gabriel Lenoir dit Rolland, électeur,
contre T. Darcy McGee, écr., et demandant une nouvelle élection, 41. Cautionnement
sans objection, 110. Pétition renvoyée à un Comité Général, 113. . Jour fixé pour la
nomination du Comité, 205. Comité assermenté; Pétition à lui renvoyée, 212. Permis
d'ajourner; -220, 233. Rapport de l'absence de M. Bell, 243. Procédures à' ce.sujet,
247. Permis d'ajourner, 269. Rapport définitif en faveur du Membre0i0geant, .
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24. Northumberland (Division Est):-Pétition d'A. H. Meyers, écr., contre J. L. Big-
gar, écr., 72. Cautionnement sans objection, 117. Pétition renvoyée au Comité Général,
180: Jour fiié-pour la nomination du Comité, 151. Rapport des noms des Membres,
231. Pétition renvoyée de nouveau au Comité Général (le président ayant quitté son
siége en Chambre), 240. Rapport des noms du nouveau Comité, 301. Membres asser-
mentés; Pétition renvoyée, 319. Permis d'ajourner, 329.

25. Oxford (Division Nord) :-Pétition de Wm. Bishop, Electeur, contre Wm.
McDougall, Ecuier., et -demandant une nouvelle' Eleetion, 52. Renvoyée au Comité
Général, 144. Cautionnement sans objection, 154. Jour fixé pour la nomination du
Comité, 182.

26. Peel :-Petition d'. Shields et W. Chisholi, se plaignant de l'élection- de l'Ho-
norable J. H. Cameron, et demandant une enquête, 77. Renvoyée au Comité Général,
144. M. l'Orateur donne communication d'une lettre. des Pétitionnaires annonçant
qu'ils retirent leur contestation, 147. Ordre-renvoyant la -Pétition, rescindé; 214.

27. Perth (Comté) :-Pétition d'E. F. Ryerson et autres, Electeurs, contre l'Hono-
rable:M. H. Foley; et en faveur de Thos. M,: Daly; Ecuier; Pétition, de T. M. Daly,
Ecuier, 75. Cautionnement sans objection, 117. Pétitions- renvoyées au Comité
Général, 130.

28.- Peterborough (Comté) :-Pétition de W. S. Conger, Ecuier, Candidat-et autres,
Electeurs, contre F. W. Haultain, Ecuier, et demandant: une nouvelle Election, 70.
Cautionnement sans objection, 117. Pétition renvoyée au Comité Général, 130. Jour
fixé pour la nomination du Comité, 151. Rapport des noms des Mlembres, 230. Comité
assermenté; Pétition à lui renvoyée, 240. Rapport en faveur du Membre siégeant, 331.

291 Québec (Comté) :-Pétition d'A. Hoffatt, Electeur, contre F. Evanturel, Ecuier,
en faveur de J. E. DeBlois, Eeuier, 66. Renvoyée au Comité Général, 144. Caution-
nement susceptible d'objection, 216.

30. Sheford:-Pétition de F. R. Blanchard, Ecuier, contre L. S. Huntington, Ecuier,
et demandant. une nouvelle Election, 67. Cautionnement-sans objection, 117. Pétition
renvoyée au Co'mité Général, 130. Jour-fixé pour la nomination du Comité, 151.. Rap-
port des noms des Membres, 205. Comité assermenté ; Pétition à lui renvoyée, 213.
Permis d'ajourner, 220,' 233. L'Orateur donne communication. d'une- lettré des parties,
annonçant qu'ils consentent à cesser leur contestation, 245. Rapport en faveur du
Membre:siégeant, 290.

31. Verchères :-Pétition de' C. F. Painchaud,' Ecuier, contre A. E. Kierzkowski,
Ecuier, 49. Cautionnement sans objection, 117. Pétition renvoyée au. Comité Général,
130. Jour fixé pour la nomination du Comité, 151. Rapport des noms des Membrés,
205. -' Appel des-noms;,-M. A1.bott.absent, 213. Nouvel appel des noms; M.Fortier
absent; Ordre de le prendre sous garde, 221. Le Sergent-d'Armes fait rapport qu'il est
absent de la ville, 222. Il assiste et sur serment il explique la cause de son absence, et
iF'est-libéréi-227. Pétition--renvoyée.de.nouveau.au Comitéi-Général-(M. Abbott ayant
quitté sou siège en Chambre), 240. Rapport; des- noms: du nouveau. Comité, 300.
Membres assermentés; Pétitica'renvoyée, 319. Permis d'ajourner, 331.

32. Wellington (Division Norc :-Pétition de James Whyte, Electeur,. contre Wm.
Clarke, Ecuier* et-en. faveur de James Ross; Ecuier; 71.

33. We tort7(Dîîsiïn&d)-Pétition de- H. B-. -Wilson; Electeur; contre J.
Ryini, Eeuier, et pour une -nouvelle Election,:76. Renoyééau-CmitéGénéal 144
Cautionnement, susceptible d'objection, 154. Ordrerenvont Pétin esci dd,160
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ELoIN :--Voir Etlections contestées, 12 Terres, 5

E MIGRATION:

1. Bill pour amender le Chapitre 40 des Statuts Refondus du Canada, relativement
à l'imposition d'amendes aux Exploitants (runners) des Emigrés, 268. Deuxième Lec-
ture, 329. Lu la troisième fois et passé (comme Bill pour amender l'Acte concernant
les Emigrants et la Quarantaine), 332. Par le Conseil, 357. S. R., 365. (25 Viet.
Chap. 8.)

2. Motion pour nommer un Comité Spécial de l'Immigration et de la Colonisation,
surtout au sujet de lEmigration du printemps de cette année, devant faire rapport de
temps à autre, 97, 117. Adopté; Comité nommé, 125. Quorum devant être de sept, 140.
PREMIER RAPPORT (App. No. 2); Imprimé, 176. Renvoyé à un Comité Général, 206.
Considéré, 206. DEUXIÈME RAPPORT (App. No. 2) ; Imprimé, 213.

3. Pétition des Représentants des Sociétés Anglaise et Allemande de Montréal;
demandant que l'entier contrôle du Département de l'Emigration soit laissé au Ministre
de l'Agriculture, 16. Imprimée, 157.

'4. Pétition demandant qu'Edouard Simays, de Montréal, soit nommé Agent de
'E"migration Belge en Canada; Montréal, 193.

Voir Documente, 16. Adresses, 10. Subsides, 88, 139.

ENQUÊTE :-Pétition pour des amendements à l'Acte relatif à la tenue des enquêtes; Con-
seil Municipal de Perth, 15.

ENREGISTREMENT, Lois D', B. C.:
1. Bill pour amender le Chapitre 37 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif à

l'enregistrement de titres à des immeubles, hypothèques, douaires, etc., (M. Langevin);
91. Renvoyé à un Comité, 179.

2. Bill relatif à la régie des Bureaux d'enregistrement dans le Bas-Canada, 92.

3. Bill pour étendre les dispositions des Chapitres 36 et 37 des Statuts Refondus du
Bas-Canada, relatifs à l'enregistrement de titres à des immeubles et des hypothèques
dont ils sont grevés (Procureur-Général Cartier), 133. Renvoyé à un Comité Général,
292. Considéré et amendé; Rapporté, 296. Passé, 305. Par le Conseil, 355. S. R.
365. (25 Vict. Chap, 11.)

4. Pétitions pour l'établissement de Bureaux d'Enregistrement dans les Municipalités
des Townships de l'Est:-Milton, 194. Roxton, 107.

ENREGISTREMENT, LOIS D', H. C.:

1. Bill pour amender les Lois d'Enregistrement du Haut-Candada (M. Crawford),
104.

2. Bill supplémentaire au Chapitre 89 des Statuts Refondus du Haut-Canada, relatif
à l'enregistrement des titres (M. Walsh), 140.

ENSEIGNEMENT:

1. Bill pour amender PActe relatif aux Ecoles Séparées dans le Haut-Canada, en ce.
qu'il a trait aux Ecoles Séparées Catholiques Romaines, 88. Motion pôur'sa 2èniè lec-
tare; Débats ajournés sur icelle, 128. Repris,; Motion pour remettre à.6 mois sa 2ème
lecture, 141. Rejetée ; Bill, lu la 2ème fois et renvoyé à un Comité, 146. Rapporté
avec des amendements; Réimprimé, '259.
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2. Pétitions contre ce Bill :-Cavan, 245. Municipalité de Gwillimbury Ouest,
300, 302.

3. Bill pour empêcher la réduction injuste du salaire des Instituteurs d'Ecoles Com-
munes dans le Haut-Canada, 104.

4. Bill pour exempter de la saisie le salaire et le mobilier des Instituteurs, 144.

5. Bill pour amender le Chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif à
l'enseignement supérieur et aux Ecoles Normale et Modèle (M. Dunkin), 104.

6. Bill pour amender le Chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada (M.
Pope), 244.

7. Bill pour amender l'Acte relatif aux Ecoles Communes du E[aut-Canada, 220.

8. Pétition pour des amendements à la Loi des Ecoles Communes du Bas-Canada;
Commissaires de l'Ecole Protestante de Montréal, 22.

9. Pétition pour des amendements à, la Loi des Ecoles Communes du Haut-Canada:
-Révérend M. Birks et autres, 86. Syndics de l'Ecole deGrammaire de Bradford, 181.

10. Pétition pour des amendements au chap. 63 des Statuts Refondus du Haut-
Canada, relatif aux Ecoles de Grammaire :-Conseil-de-Ville de Port-Hope, 122. Syndics
de l'Ecole de Grammaire d'York, 109.

11. Pétition demandant la révocation de la loi relative aux Ecoles Communes et de-
Grammaire et aux Bibliothèques publiques ; Bentinck et Glenelg, 121.-

12. Pétition demandant que le Fonds des Instituteurs à la retraite soit augmenté;
Glengarry, 143.

13. Pétition demandant l'abolition de la charge d'Inspecteur d'Ecole ; Durham
(B. C.), 15.

14. Pétitions demandant de l'aide pour différentes Ecoles et Colléges, savoir:-
Bishop's College, Lennoxville, 66. Chicoutimi (une'maison d'école), 15. Laprairie de
la Magdeleine (do), 22. Collége McGill, Faéulté Médicale, 211. (Voir Subsides; 64.)
Collége d'Ottawa, 45, 234. (Voir Subsides, 63.) Queen's College, 21. (Voir Stibsides,
63.) Do. Faculté Médicale, 211. ., (Voir Subsides, 64.) Académie de la Baie.Ste.-
Antoine, 109. Ecole Modèle de Ste. Claire, 45. Collége de St. Germain-de-Rimouski,
109. Do. ' (construction), 45. Ecole Modèle de St. Joseph-de-la-Pointe-Lévis, 176.
Do. de St. Malachie, 107. Académie de Shefford-Ouest, 219. Ecole Médicale de
Toronto, 156. (Voir Subsides, 68.) Collége Victoria, 142. (Voir Subsides, 62, 65.)

• Voir Documents, 13, 14. .Subsides, 61-63, 182.

ERIE, LAc :-Voir Documents, 29. Adresses, 16, 17. Havre de Rondeau.

ERIE ET ONTARIO, CHEMIN DE FER D':-Pétition du. Conseil-de-Ville de -Niagara,
demandant l'autorisation de vendre les intérêts qu'il a dans cette voie ferrée, 28.
Rapport de l'Avis, 112. Bill présenté, 145. Renvoyé à un comité, 273. Rapporté
avec des ,amendements, 323. Considéré en, comité;. Rapporté, -330. , Troisième lec-
ture ; Motions sous forme d'amendement; rejetées ; Passé; 340.- Par le Conseil, avec
.un amendemnènt; Considéré et rejeté; Comité nommé pôur formuler les'motifs de ce
rejet 'Raport deces motifs ;: Motion poui.adopter ce Rappôrt-; Amendement-pour
l'adoption de l'amendement-fait'au Bill par leÇônsèil Législtif,-dopté, 357. S. it,.
365. (25 Vic., chap. 32.)
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ESSEX :-Voir Elections Contestées, 13.

ESTIMES (GOUVERNEMENT CIviL) :-Voir Gouverneur- Général, 9.

ETATS-UNIS :-Voir Documents, 75. Adresses, 36.

EXAMINATEUR DES ORDRES PERMANENTS :-Voir Bills Privés, 5.

EXCISE, DROITS D' :-Bil pour augmenter les droits .d'excise sur .les spiritueux et la
bière, et sur les licences des distillateurs, rectificateurs et brasseurs; Ordonné, 347.
(Voir Subsides,.2.) Présenté, 350. Deuxième et troisième: lecture, 355. Passé, 358.
Par le Conseil, 362. S. R., 366. (25 Vict., chap. 5.)

EXECUTION CIVILE :-Bill pour faciliter le recours par ,saisie exécution contre les biens
d'associés, 158.

EXPOSITIONS PUBLIQUES :-Bill relatif aux Expositions Publiques dans- le'Bas-.Canada;
Du Conseil, 199. Lu, 238. Deuxième et troisième lecture et passé, 318. S. R., 363.
(25 Viet., chap. 15.)

EXPOSITION DE 1862 (LONDRES). :-Voir Subsides, 167.

FEMMES MARIÉES:

1. Bill pour stipuler à quelles conditions les: femmes. séparées de.bien¶d'avec leur
mari pourront exercer comme marchandes dans le Bas-Canada, 158.

2. Bill relatif à l'exécution, dans le :Bas-Canada,. et par les femmes -mariées, de
transports affectant des immeubles dans le Haut-Canada, 196.

FITZROY:-Pétition demandant une loi poirvoyant au tracé de lignes, latérales, 172.
Rapport. de l'Avis, 195. Bill présenté, 196. Renvoyé à un comité, 274.

FONDS D'HONORAIRES :-Voir Documents, 18.

FONDS D'EMPRUNT MUNIcIPAL :-+Pétition pour', la révocation de "l'Acte du Fonds
d'Exnprunt Municipal du Haut-Canada; Conseil Municipal de Wellington,-15.

FORD, D. 13. O.:-Pétition de .la veuve de D. B.. O. Ford, 'demandant l'autorisation de dis-
poser des biens de son défunt mari pour payer ses dettes et entretenir 'ses enfants, 156.
Rapport de l'avis, 166. Bill présenté, 284. ·Renvoyé à un comité, 295. -Rapporté
.avec des amendements,.304. .Considéré. en comité ; Rapporté, 317. Passé, 321. Par
le Conseil, 355. 'S. 'R., 865, (25 Vie., ch. 103.)

FORT ERIE ET NIAGARA, COMPAGNIE. DU CHEMIN. DE FERR E:-+Petition pour un Acte
d'incorporation, 107.

FORTIER, CHS.:-Pétition demandant une loi pour lui permettre d'exercer la profession
Médicale dans le Bas-Canada, 107. Rapport de l'avis, 129. ¡Bill présenté, 196., Ren-
'voyé à un comité, 226.

FORTIER, JACQUES :-Pétition. demandant le paiement, .des arrérages de' pension qui lui
sont dus pour ses.services durantla.dernièreguerre,..121.

FRAIS DE·JUSTICE :-Bill, pour amender 'la rloi -relative aux-frais:eeJustice dani les -cours
'de droit:commun et:de- Chancèllerie dti HÜut Canada,l40.
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GAGE, NATHAN:

1. Pétition de Charles Turner et autres, ,etd'A. .Huntington etautres, (syndics), de-
mandant des amendements à l'Acte de la dernière session relatif au Testament de feu N.
Gage, 15. ýRapport -de Yavis,.129. Bill envoyé du Conseil; Lju, 244.. Renvòyé à un
Comité, 274. Rapporté, 283. Considéré en Comité; Rapporté,. 292. Passé, 296. S. R.,
363. (25 Vie., ch. 105.),

2. Pétition de W. Matthews et J. M. Tupper, pour des amendemente à l'Acte de la
dernière session, relatif au Testament de feu N. Gage, (dans l'intérêt des syndies,), 108.
-Bill présenté, 214. Ordre pour la deuxième. lecture, -déchargé, 274.

GAZ:

1. Bill pour régler l'inspection et l'étampage des Gazomètres, 92. Renvoyé .à un
comité, 179.

2. La Chambre décide de se former en comité pour imposer une taxe aux compagnies
de Gaz, 128.

GAZETTE OFFICIELLE :-Voir Impressions, 2. Subsides, 163.

GIRARD, PAUL :-Voir Ponts, 7, 8.

GÔDERICH, .HAVRE DE :--Pétitions :demandant de 'aide pour construire un Havre de
refuge à Goderich, 156, 232, 237.

GOUVERNEUR GENERAL:

1. Discours. du trône à l'ouverture..de, la Session, .4. Jour fixé pour sa prise en consi-
dératioi,' 5. ,Motion, pour une Adresse de remerciments à Son Excellene, etc., 17. Voir
Adresses, 43.

2. Discours repris-en considération; Résolution, qu'un subside soit, accordé à :Sa Ma-
:jesté,-.devant être considérée on comité général, 88. Voir Subsides, 1.

3. ,Donne la sanction- royale auxbills,' 362. Bill réservé, 366.

4.a Communique son intention de proroger la Législature demain, 361.

5.- Son discours à la clôture de.la-Session, -366.

MESSAGES DE SON EXCELLENCE:

6., Désirant la.présence-de:l'Assemblée dans-la.chambredu"Conseil;Iégislatif, à l'ou-
verture de la Session, 1. Après l'élection de l'Orateur, 3. A la clôture de la Session,
362.. ,

7. Communique une dépèche désavouant l'Acte pour donner juridiction aux Magistrats
Canadienstdansiles :ca -d'ofenses. comniises au· :Nouveau:Biunswiék ipar des personnes
qui fuient ensuite -au; Cnada;t01.

8. Communique une'dépche :en réponse à l?,Adresse- de condoléance desdeux Cham-
:bres à'occasion',de la mort de ,S A.-U. laDuchesse de-Knt123.

'.9 Transmettant letp lxèei-ice2de 1862, :215.'? f(Voir Docnents d9.-- fansýettnt Or cuýntsz-''" la
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Session, No. 4.) Renvoyé au Comité des Subsides, 216. Voir Subsides, 1.-Budget
supplémentaire, 298. (Documents de la Session, No. 4.) Renvoyé, etc., 299.

10. Communiquant une dépêche en réponse à l'adresse de condoléance des deux
Chambres, à l'occasion de la mort de S. A. R. le Prince-Epoux, 221.

GOUVERNEUR, JARDIN DU, QUEBEC:-Voir Documents, 26. Adresses, 13.

GRAIN DE SEMENCE: -Pétition demandant de l'aide pour des colons de différents en-
droits pour qu'ils puissent acheter du grain pour ensemencer leurs terres, savoir: -
Acton, 234. Roxton, 100. St. Fréderic de la Beauce, 234. Stratford, 22. Wolfes-
town, 122.

GRAMMAIRE, ECOLES DE :-Voir Enseignement, 10, 11. Sukrýides, 63.

GRAND OCCIDENTAL, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER :-Voir Grand .ronc, 1, 2, 4.

GRAND TRONC, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER:-

1. Pétitions des Compagnies de Chemin de Fer Grand Tronc et Grand Occidental,
pour des amendements à l'acte 16 Viet., chap. 89, relatif à l'union de Compagnies de
Chemin de fer pour certaines fins, 100. Rapport de l'avis, 150. Bill présenté, 151.
Notion pour la deuxième lecture; Amendement, pour ajouter " de ce jour en six mois";
Débats sur cet amendement, ajournés, 199. Ordre pour sa considération ultérieure,
déchargé, 273.

2. Pétitions contre le bill ci-dessus :--Galt, T, 230. Kerr, J. W., 23Q. Chambre
de Commerce de London, 236.

3. Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer Grand Tronc, pour la réorganisation de
la compagnie et pour des amendements aux actes qui la constituent, 181. Recommanda-
tion pour que la règle relative à l'avis soit suspendue, 195. Suspendue; Bill présenté,
243. Renvoyé à un Comité, 2-58. Rapporté avec des amendements (et les délibérations
du comité,-App. No. 9), 284. Considéré et amendé en comité, 298. Motion pour le
renvoyer de nouveau à un comité, 319. Amendement proposé et rejeté ; Motion princi-
pale adoptée; Instruction au Comité Général de retrancher certains mots; Bill considéré
et amendé en comité; Rapporté; Renvoyé de nouveau à un Comité Général, et encore
amendé; Motion pour recevoir le rapport de ce jour en six mois, rejetée; Bill encore
renvoyé à un Comité Général; Rapporté sans amendement, 324 à 327. Motion pour
renvoyer de nouveau ce bill à un Comité Général, rejetée, 341. Lu la troisième fois;
Plusieurs amendements y sont faits; Motion pour remettre à six mois, rejetée; Passé,
342. Par le Conseil, 356. S. R., 365. (25 Vict., chap. 56).

4. Pétition pour des amendements aux deux Bills ci-dessus; Montréal, 299.

5. Pétition pour l'adoption des mesures nécessaires au réglement équitable des affaires
de la Compagnie; Québec, 245.

6. Pétition demandant que la compagnie soit requise de fournir un nombre suffisant
de chars à fret aux stations locales; Conseil Municipal de Huron et Bruce, 23.

7. Pétitions demandant qu'il ne soit pas accordé de nouvelle aide à la compagnie:-
Municipalité d'Ascott, 157. Bruce, 172. Municipalité de Clinton, 37. Municipalité
de Colborne, 108. Conseil Municipal de Compton, 14. Municipalité de Culross, 45.
Municipalité de Darlington, 230. Conseil Municipal d'Elgin, 14. Do de Frontenac,
Lennox et Addington, 108. Municipalité de Goderich, 37. Do de Grey, 157. Con-
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seil Municipal de Hastings, 45. Municipalité de Hay, 37. Do d'Howard, 108. Do
de Hullet, 149. Conseil Municipal de Huron et Bruce, 23. Do de Kent, 26. Do de
Lambton, 86. Do de Leeds et Grenville, 21. Do de Middlesex, 23. Municipalité de
Morris, 108. Conseil Municipal d'Ontario, 143. Do de Peterboro et Victoria, 26. Do
de Prescott et Russell, 218. Do de Prince-Edouard, 121. St. Benoit, 121. St. Eus-
tache, 157. St. Hermas, 121. St. Joseph, 248. St. Placide, 218. Ste. Scholastique,
121. Conseil'de Ville de Sherbrooke, 232. Municipalité de Stanley, 108. Conseils
Municipaux de Stormont, Dundas et Glengarry, 26. Municipalité de Townsend, 23.
Do de Tuckersmith, 37. Do de Turnberry, 66. Do d'Usborne, 245. Conseil Muni-
cipal de Wellington, 214. Do de York et Peel, 37.

Voir Documents, 27. Adresses, 14.

GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE:

1. Ses certificats de l'élection de députés d'après de nouveaux brefs, 1, 105.

2. Devant assister avec les rapports, cahiers de votation, etc., 6, 125, 177.-Assiste en
conséquence, 12, 134, 183, 228.

3. Assiste conformément à l'ordre pour amender un rapport, 12.

4. Ordre de préparer un état des voix enregistrées dans chaque collége électoral,
etc., 98. . Présenté, 193.

GREFFIER DE LA CHAMBRE:
1. M. l'Orateur annonce à la Chambre le décès du Greffier, 210.-La nomination de

M. W. B. Lindsay, junior, comme son successeur, ib.

2. Nomme un adjoint pour agit en son absence, 200.

3. M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a nommé MM. G. M. Muir et A. Patrick
Greffiers-adjoints, 214.

GtEFFIER EN LOI (Ass. LÉGIsLATIVE) :-(Voir Documents, 39.

GUELPH:
1. Pétition du Conseil-de-Ville, demandant l'autorisation de louer une partie du

carré du marché, et que la Règle relative à l'avis soit suspendue, 219. Pas d'avis, 243.

2. Collége St. Ignace :-Pétition pour un Acte d'incorporation, 137. L'avis n'est
pas exigé, 150. Bill présenté, 160. Renvoyé à un comité, 224. Rapporté avec des
amendements, 237. Considéré et amendé en comité, 254. Rapporté; Motion pour
remettre à six mois la considération des amendements, rejetée, 255. Passé, 265. Par
le Conseil, avec des amendements; Considérés et.adoptés, 328. S. R., 364. (25 Vict.,
chap. 83.)

3. Institut de fermiers et d'artisans :-Pétition demandant de l'aide, 230.

4. SSurs de Notre-Dame-de-Lorette :----Pétition pour un Acte d'incorporation, 137.
L'avis n'est pas exigé, 150. Bill présenté, 160. Renvoyé à un comité, 225. Rapporté
avec desamendements, 237. . Considéré en comité; Rapporté, 254. Motion pour la
troisième lecture; Amendement pour renvoyer de nouveau le bill à un-comitý général,
266.. Rejeté-;, Bill.lu la troisième fois et passé, 270. Par le Conseil, avec des amende-
ments, 322. Considérés et adoptés, 323. S. R., 364. (25 Vict., ,chap. 95.)
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5. Sours St. Josep:-Pétition pour un Acte d'incorporation, 137. L'avis n'est
pas exigé, 150. Bill présenté, 160. Renvoyé à un comité, 224. Rapporté avec des
amendements, 237. Considéré et amendé en comité, 254. Rapporté; Motion pour
remettre à six mois la considération des amendements; rejetée, 255. Motion pour la
troisième lecture; Amendements, pour renvoyer de nouveau le .Bill à un comité
général, rejeté ; Lu la troisième fois et passé, 265. Par le Conseil, avec des amende-
ments, 338. Considérés et adoptés, 345. S. R., 365. (25 Vict., chap. 92.)

GUERRE DE 1812:-Pétitions demandant des rémunérations pour services ou pertes durant
la dernière guerre :-J. B. Chevalier de la Durantay et autres, 100. Lacasse, Louis, 172.
Tétrault, Pierre, 22. Renvoyées à un cómité après division, 126.

Voir Adresses, 49. Lévesque. Ruel.

Guay, B. C. A. :-Pétition demandant le redressement de griefs, 156.

GUILBAULT, J OSEPii :-roir Adresses, 34.

GIUILBAULT, J. E.-Pétition demandant de l'aide pour établir un jardin botanique à
Montréal, 121.

H AMILTON:

1. Pétition demandant la passation d'une mesure pour, libérer la dite cité des dettes
qu'elle a contractées pour un chemin de fer, 149.

2. Pétition des porteurs de bons d'Hamilton, demandant l'intervention de la Légis-
lature à leur égard (la cité n'ayant pas fait face à ses obligations),, 194.

3. Association de la Salle des Francs-daçons :-Pétition demandant à être constituée
en corporation, 211. Pas d'avis, 243.

4. Société St. George de Bienfaisance:-Pétition pour être constituée en corpora-
tion, 149. L'avis n'est pas exigé, 167. Bill présenté, 168. Kenvoyé à un comité,
203. Rapporté avec des amendements, 235. Considéré en comité; Rapporté, 254.
Passé, 264. Par le Conseil, 327. S. R., 364. (25 Vict., chap. 99.)

5. Seurs St. Joseph :-Pétition dematidantde l'aide, 86. Voir'Subsides, 124.
Voir Documents, 28. Adresses, 15.

HAIImTON, COMPAGNIE DE POUDRE D':-Pétition pour être- constituéd en corËoration,
109. ;Rapport de l'avis, 150: Bill présenté, ·152. Renvoyé à un comité, 192.
Rapporté, 235. Considéré en comité; Rapporté, 254. Passé, 264. Par le Co'seil,
327. S. R., 364. (25 Vict. chap. 73:)

HAr, MME.: -Pétition des légataires de feu Mme Hart, demandant un Acte pour
l'administration et la' vente de ses' immeubles, 194».

HARTFORD, COMPAGNIE D'ASSURANCE D':--Voir Docum;ents; 30'.,

HASTINGS :--Pétition du Conseil Municipal dè Hastings, demandan'le pòuYoir de con-
solider partie de la dette du comté; 44. Rapport de' l'avis, 129.' Bill" présenté, 130.
Renvoyé à un comité,' 16L Rapporté' avec des, amendements 219. 'Cònsidéé- en
comité,; Rapporté, 251.' Passé, 261. Par le C'onseil' 302. S. R., 363" (2'5 ict.,
chap. 31.)
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HAUT-CANABA, BANQUrE DU - Pétition demandant de nouveaux amendenèts à soh
Acte d'incorporation, et une,réduction dans la valeur nominale des Actions, 15. Rapport
siillde l' is"167. Bill éxi-y'é diiConseil';' Lu 133. Ré'oyé ý'ùn.comité 162.
Rapiß 97 Cùsiaéwi'oo mit; Raàppr,'' 251. -Passé, 262. Cit 162
Vit., chap. 63.)

HAUT-CANADA, COLLEGE DU - Voir Documents, 90.

HAVRES DU LC BRIE :- dit Documents;'29. Adresses, 16, 17. Havre de Rondeau.

HAVRE,- PEAGEs: DE : - Voir Bills Privés, 6.

HEMMINFORD:
1. Pétition demandant un Acte pour diviser ce Township en deux Municipalités, 22.

Rapport de l'avis, 129. Bill présenté, 131. Renvoyé, à un Comité, 161. . Rapporté
avec des amendements, 235. Considéré en Comité; Rapporté, 254. Passé, 264. Par
le Conseil, 328. S. R., 364. (25 Vict., chap. 52.)

2. Pétitions contre, 38, 218, 230.

HENDRY, CHAS. :-Voir Docunents, 6ý. Àdresses, 32.

Hr*eIooxs' ONGREGANdåt'fPYTERÏE È D' - Pétition dèbalidant 'uné bôl
pour incorporer les première et deunième dàgéïatidns de l'église presbytérienne-uhie
d'Hinchinbrooke, 87. Rapport de l'avis, 129. Bill présenté, 131. Renvoyé à un
Comité, 192. Rapporté avect deà améndements, 228. Considéré et anïendé en Comité,
251. Rapporté, 252. Passé, 262. Par le Conseil, 333. S. R., 364. (25 Vict., chap.
54;)

0LLÂN, fÁRITIERS:-Voir Documents, 26. Adresses, 13.

HONORAIRES, FONDS D' :Voir Dacumets, '18.

HONORAIRES SUR BILLS PRIVES :-Voir Bills privés, 3, 6.

HOETLIERS: - Bill pour. protéger les hôteliers- en -certains cas, 95.

Row&in :Féetiti, .demaûdànt- deg amendements à 'Kete pour établiides routes laté-
rales entre 6 et 7 et les lots 12 et 13, 181.

iiN fD : Pii 'd't quétaucn pai-ti& dé ce 'cointe ne soit anexée au
'càonéžWhtekuuäj|2I.

HUIRON:
1. Pétition demandant une division du comté, 245.

2. Pétitions,contre- Conseils Municipaux de Huron et Bruce,. 23. Magistrats de

1. Bill relatif aux Hypothèques dans le Haut-Canada, 91. Seconde lecture, 178.
Lu"la '3e' fois, amendé et passé 207' PirIe- Conseflîg267. S. 363' .(25Viet.,
chap. 21.)
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HYPOTHÈQUES - Suite.

2. Bill pour amender le chap. 45 des Statuts Refondus du Haut-Caiiaa tonarnant
les hypothèques et la vente des immeubles 115. Renvoyé à un Comité Général,. 154.
Considéré, 170.

JBERVILLE - Voir Documents, 86. Adresses, 45. Elections contestées, 15.

IMMEUBLES :.- Bill relatif aux titres à des immeubles et pour autoriser l'émission de
bons sur la garantie d'immeubles dans le Haut-Canada, 114.

Voir Femmes mariées, 2. Testaments.

IMMIGRATION - Voir .Kmigration

IMPRESSIONS PUBLIQUES - Voir impression des Documents parlementaires, 2. Comptes
publics. Subsides, 164.

INDUSTRIE, UNION ST. JoSEPH D': -Voir Documents, 82.

INDUSTRIE ET RAWDON, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D': - Pétition pour la révo-
cation des Actes relatifs à la dite Compagnie, 172.

INSPECTEURS DE BOIS, LOI RELATIVE AUx - Voir Bois de construction, 2.

INSTITUTS D'ARTISANS: - Pétition de la Chambre des- Arts et Manufactures du Haut-
Canada, demandant que l'on continue à accorder une allocation annuelle aux Instituts
d'Artisans, 123.

INSTRUCTIONS ROYALES :- Voir Documents, 80. Adresses, 39.

INTEMPERANCE :

1. Comité Spécial nommé pour aviser aux meilleurs moyens à prendre pour mettre
fin à l'intempérance; devant faire rapport de temps à autre, par bill ou autrement, 207.

2. Pétition pour des amendements à la loi pour combattre l'intempérance; Conseil
municipal de Compton, 15.

3. Pétition pour établir un asile pour les personnes ivres :-Grande Division des Fils
de la Tempérance, Canada Est, 172. Grande Division, Canada Ouest, 157.,G and Tem-
ple de l'ordre indépendant des bons templiers, 204.

INTÉRET :-Voir Usure, Lois d'.

ILE JÉSUS, COMP. DES CHEMINS A BARRIÈRES DE L':

1. Pétition pour un acte d'incorporation, 22 Bill présenté, 132. Renvoyé à un
comité, 202. Rapporté avec des amendements, 304. Considéré et amendé en comité ;
Rapporté, 318. Lu la 3me fois, amendé et passé, 321. Par le Conseil, avec.des amende-
ments ; Considérés et adoptés, 356. S. R., 865. (25 Vie., ch. 77.)

2. Pétition pour des amendements au bill, 211. . , * : .

3 Pétition contre le bill, 218
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ILES DE LA MAGDELEINE :-Pétition pour la nomination d'un juge résidant dans ces
îles, 86.

JESUITES, BIENS DES :-Voir Documents, 10, 34.

JOLiETTE :-Voir St Félix de Valois.

JUDICATURE, ACTES DE :-Pétitions pour des amendements à la loi de judicature du Bas-
Canada:-Conseil municipal de Pontiac, 248. Shefford, 217.

JUGEMENTS, ENREGISTREMENT DES :-Bill pour amender et expliquer l'acte qui abroge
les lois relatives à l'enregistrement des Jugements dans le:Haut-Canada, 158.

JUGES DE PAIx :-Bill pour pourvoir à l'administration du serment d'office aux personnes
nommées juges de paix, 4.

JUREs ET .URYS :-Pétitions pour des amendements aux lois des jurés et jurys dans le
Haut-Canada :-Conseil municipal de Brant, 107. Do. d'Elgin, 21. Do. de Lamb-
ton, 15. Do. de Middlesex, 26. Do. d'Oxford, 156,176. Do. de York et Peel, 26.

JUSTICE, ADMINISTRATION DE iA :-Voir Judicature, Actes de. Subsides, 21-37.

K AMOURASKA :-Pétition pour que le chef lieu de ce district soit transféré de St.
Louis -à St. Patrice de la Rivière-du-Loup, 121.

KENT, DUCHESSE DE :--Voir Gouverneur Général, 8.

KENYON :-Pétition demandant un Acte pour établir les chemins latéraux sur les lignes.
actuelles de ce township, 22. Rapport de l'avis, 129. Bill présenté, 131. Renvoyé à
un comité, 161. Rapporté avec des amendements, 219. Considéré en comité; Rap-
porté, 251. Passé, 261. Par le Conseil, 302. S. R., 362.. (25 Vie., ch. 43.)

KING :-Pétition demandant un.Acte pour confirmer l'arpentage, fait par M. Lount, de
partie de la 6me- Concession, 38. Rapport de l'avis,150. Bill présenté, 153. Renvoyé à
un comaité, 203. Rapporté, 235. Considéré en comité; Rapporté, 254. Passé, 271.

KINGSTON, HÔPITAL DE :-Pétition pour augmentation d'aide, 122. Voir Subsides,'118.
Voir Documents, 36.

KINGSTON, ASILES DES VEUVES ET ORPHELINS DE:

1. Pétition pour un Acte d'incorporation, 87. L'avis n'est pas exigé, 112.' Bill ren-
voyé au Conseil, 207.- Lu, 215. Renvoyé à un comité, 227. Rapporté avec des amen-
dements, 235. Considéré et amendé en comité; Rapporté, 251. Passé tel qu'amendé,
263. Amendements adoptés par le Conséil,'299. S. R., 363. (25 Vie., ch. 97.)

2. Pétition demandant de l'aide, 123. Voir Subsides, 121.

KINRoXA, BUREAU DE POSTE DE t-Voir Documents 64.' Adresses, 29.

LACHINE, CANA&L :-Voir Documents, 37. Adresses, 18. Ponts, 13. Subsides, 171.

LAM&BToN :-Voir Terres, 5.



LANARK

1. Pétition demandant un acte pour incorporer le village de Lanark, 15. Rapport
de l'avis, 112. Bill présenté, 113. Renvoyé à un Comité, 192. Rapporté avec des
amendements, 242. Considéré en comité ; Rapporté, 254. Passé, 271. Par le Conseil,
334. S. R.,364. (25 Vie., c. 36.)

2. Pétition contre, 172.

LAPIERRE, M. D. MEUNIER:-Voir Rébellion.

L APPARE, RENRI:-Pétition demandant une rémunération comme secrétaire de la chambre
des Notaires de Montréal, 28.

L'ASSOMPTION :-Voir St. Félix de Valois.

LAUGHTON, Wx.:-Pétition demandant indemnité pour dommages soufferts par qn
steamer durant la rébellion, 87.

LEEDS:-Voir Elections Contestées, 16.

LENNOX ET ADDINGTON :-Voir Elections Contestées, 17, 18.

LVEsQUE, FIRMIN :-Pétition demandant que la pension qui lui a été accordée en 1860
pour services durant la dernière guerre, soit avec rappel depuis 1814, l'année qu'il fut
blessé, 149.

LEVIs (COMTE DE) :-Voir Elections Contestées, 19.

LEVIs (VILLE DE) :-Pétition du Conseil-de-Ville de Lévis, demandant des amendements
à son acte d'incorporation, 120. Rapport de l'avis,. 150. Bill présente, 114. .Renvoyé
à un Comité, 226. Rapporté avec des amendements, .246. Considéré.en Coiité:, 9ap-
porté, 256. Paseé, 272. Par le Conseil, 334. S. R.,, 365. (25,Vie., eh. 48.

LICENCES D'AUBERGE:

1. Bill pour amender le chap. 6 des statuts refondus du Bas-Canada,.coicernant'les
hôteliers et la vente des liqueurs enivantes, (M. Déiaulniers), 95. . .

2. Bill pour amender l'acte relatif au droit provincial sur les licences d'auberge
(M. Galt); Lu les 1ère et 2ème fois, 114=. Lu l' eème fois, am7endé'et p 381Par
le Conseil, avec des amendements; Considérés et adoptés, 356' S. R., 35 (25 Vic.,
c. 6.)

3. Bill pour amender l'acte municipal du Haut-Canala,,quant .
ces d'auberge et de böutique dans lescoi.tés; diiConseil; Lun, 3.07. .epnvoyé.à un.Comité
Général, 319. Considéré et amendé; Raporté; ?assé elq in, 33. 4nxe-
mnents adoptés par le Conseil, 337. S. R., 964 (25.xie.,.c. 23.),

4. Pétitions pour des amendements. aux lois relatives aux licences. dauberge.:-Di-
vision de Halton, do des nincibles, do'de Pterboroug,' des Fils de la Tempérance,
194. Middlesex, 217. Conseil-de-Ville de She*ooke, 232..

Voir Documents, 87. Adresses, 46.

LICENCES DE BOUTIQUE :-Voir Licences 'rAberge, 3.

LIN :-Voir Chanvre. Subsides, 137.
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LINCOLN :-Pétition du:Conseil Municipal dc LincoIn, demandant une acte pour autoriser
les contribuables.de ce cpméià choisir un site plus congenable que Niagara pour chef-
lieu, 27. Pitions.de diverses;dunicipalités, detownphip et autres, en :faveur, 22, 38,
45, 171. Rapport de..l!vis, 112. ,ill présènté, 113. ,Renvoyée à un Comité, 160. Rap-
porté avec des amendements, 200. Motion pour que la Chambre se forme en comité sur
icelui; Amendement pour remettre à six mois sa prise en considératian, 221. Amende-
ment-pour renvoyer le bill à,un Comité Sp.cial, avec ipstruction de.s'enquérir si la
ville de Niagara a droit à une indemnité pour avoir érigé,un Palais deJustice à l'usage
du comté,-rejeté; Bill considéré en comité, amendé et rapporté, 222. Lu la 8ème fois;
Clause ajoutée, pourvoyant au réglement par arbitre de toute réclamation de, la part de
la ville de Niagara relativement au dit Palais de Justice; Passé, 249. Par le Conseil,
302. S. R., 363. (25 Vic., ch. 30.)

LINDSAY :-Pétition du Conseil-de-Ville, demandant l'autorisation de louer certaines
parties du Carré de la Reine, 109. Pétition en faveur, 120. Rapport:de.l'avis, 181.
Bill présenté, 182. Renvoyé â.un Comité, 226. Rapporté.avec des. ainendements, 260.
Considéré en comité; Rapporté, 273. Passé, 286. Par le Conseil, 333. S. R., 364.
(25 Vie., ch. 34.)

LINDSAY, W. B.:-Voir Greffier de la Ciambre.

LIQUEURS ENIVRANTES:

1. Bill pour amender l'Acte Municipal du Bas-Canada, en ce qu'il a trait à la vente
des Liqueurs Enivrantes (M. Dunkin), 88. Renvoyé à un Comité, 165.

2. Bill· relatif aux poursuites pour amendes en vertu de réglements municipaux
concernant la vente des Liqueurs enivrantes,, 96.

3. Bill concernant les poursuites pour la vente des liqueurs enivrantes (M. Brous-
seau), 152.

4. Péti.tions, pour des amenderàents à la; loi relative. à,la. vente des liqueurs le Di-
manche :-i.ision;dite Fountai,n.des Fils dela Tempérace,,100. Division d' Oshawa, 212.

5. Pétitions demandant une Loi pour empêcher la fabricati:on, l'importation du- la
vente des liqueurs enivrantes, autrement que pour des fins médicales, scientifiques ou
mécaniques:-Adjala, 38. Barton, 148. Bayham, 204.. ]3ee,:21-7. ýBlaùdford, 66.
Blenheim, 120. Brant, 148. Brockville et Elizabethtown, 230. Brompton, 181. Cal.don,
21. Camden, 100. 9hatham, 145. Ch¶igtiacousey,157. Cleveland, 142. ,obourg,
300. -buU!iamý, 1,20. Elr,14.Eniily,'26;. TFiti.o,12 Glamorris, 248.Glen-
williams; 157: 'Gwillià'bury, Est,-172. lHalt6, 157. Hamilton-, (Tf), 300.- oper,
H.,a'très, 148. Aimberstod'e -234. aesi d Tùarora et Oiïidä, 320. Iverness,
245. Kingsey, 108. Lacolle, 148. Lanark et Ramsay, 194. Linwod 120.: Lobór149.
Lobo et London, 172. Markham, 157. Medonte, 172. Conseil Municipal de Middlesex, 26.
Millbank, 120. Moore, 157. Nassagaweya, 100. Conseil' «4nicial d'Otario, 120.
Q0shawa,.287. .gOabM.k,- 5,7., ,xforg.£'.) 2. Paisley,; 217., .Pickering- .142·.

Russell, 108. Shefford, 120, 142, 181. Conseil Municipàl de Simeoe, 21. Sombra. 142.
Sparta, 157. Springfield, 157. Stukely Sud, 120>- ToyMend, \8.6.. raaggar2 204.
Welland, 21. Whitby Est, 172. Williams, 137. Vaughan, 176. Zorra Est, 66-
LEs FILS DE LA. TEMPÉRANCE, des Divisions sunts Bavelock,2&. Howagd 4.
Hungerford, 291. Granby, 120. Kingsey, 108. Mooretown, 157. Shefford, 217.

Li.uuias saIRiTüésis :--Vii .xJise, · roits 'd'.
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LOCATEURS ET LOCATAIRES :-Bill pour amender l'Acte relatif aux Locateurs et Loca-'
taires, 89. Renvoyé à un Comité, 177. Rapporté avec des amendements, 200. Consi-
déré en Comité; Rapporté, 208. Motion pour la troisième lecture, 247. Passé, 248.
Par le Conseil, avec des amendements, 299. Considérés et adoptés, 301. S. R., 363.
(25 Vict., chap. 12.)

LoI COMMUNE, PROCEDURE EN :-Bill pour amender l'acte de procédure en droit commun,
91. Renvoyé à un comité, 178.

Lois EXPIRANTES

1. Nomination du comité permanent des lois expirantes, 5, 101, 110. Rapport ;
Bill présenté, 259. Voir infra, 2.

2. Bill pour continuer, pour un temps limité, les différents actes y mentionnés, 259.
Deuxième lecture, 269. Passé, 285. Par le Conseil, 333. S. R., 363. (25 Vict.,
chap. 9.)

LONGUEUIL :-Voir St. Lambert.

LORETTE, SOEURS DE NOTRE-DAME DE :-Voir Gudp,. 4.

LUTHER :-Voir Arthur.

MIATELOTS :-Pétition de patrons de navire et autres, naviguant sur les Lacs et Rivières
du Canada, demandant l'établissement d'un bureau d'examinateurs des matelots, 193.

McGILL, COLLEGE :-Voir Enseignement, 14.

MCGILLIVRAY :-Voir BiddulpÃ.

MCMAHON, HUGH :-Pétition pour un acte l'autorisant à exercer comme procureur, 38.
Rapport de l'avis, 112. Bill présenté, 113. Renvoyé à un comité, 160. Rapporté
avec des amendements, 200. Considéré en comité; Rapporté, 223. Passé, 249. Re-
mise de l'honoraire, 355.

MCNAE, BAGOT ET BLYTHFIELD

1. Pétition pour un acte séparant McNab du comté de Renfrew et l'annexant à
Lanark, pour les fins judiciaires et municipales, 45. Rapport de l'avis, 129.-Bagot et
Blythfield (même demande), 149. Rapport de l'avis, 166. Bill pour annexer les trois
townships à Lanark, 168. Renvoyé à un Comité, 225, Rapporté, 242. Considéré en
Comité; Rapporté, 254. Passé, 271.

2. Pétition contre, 218.

McNIDER:-Pétition de colons de ce township, demandant que l'époque fixée pour le
paiement de leurs terres soit prolongée, 259.

MANUFACTURES :-Voir Douane, 8.

MARIAGES, BAPTEMES ET SEPULTURES:

1. Bill pour légaliser certains registres de mariages, baptêmes et sépultures, 91.
Renvoyé à un comité, 179. Rapporté avec un amendement, 200. Considéré en Comité;
Rapporté, 208. Passé, 248. Par le Conseil, 302. S. R., 363. (25 Viet., chap. 17.)

2. Bill pour amender le chapitre 20 des statuts refondus du Bas-Canada, concernant
les registres de mariages, baptêmes, et sépultures, 92. Renvoyé à un' Côiité Í79.
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MARIAGES, BAPTEIES ET SEPULTURES - Suite.

Rapporté, 200. Considéré et amendé en comité; Rapporté, 20S. Lu la Sme fois,
amendé et passé, 248, Par le conseil, avec des amendements; Considérés et adoptés,
318. S. R., 364. (25 Viet., chap. 16.)

3. Pétition de l'évêque de Tloa, administrateur de l'archi-diocèse de Québee; deman-
dant un acte pour régler l'enregistrement des baptêmes, mariages et sépultures, dans le
Eas-Canada, 16.

Voir Documents, 5.

MARTINTOWN, CONGREGATION PRESBYTERIENNE DE :-Pétition demandant le pouvoir de
disposer de la moitié ouest du lot 16, Charlottenburgh, et d'acheter un autre lot pour le
remplacer, 27. Rapport de l'avis, 129. Bill venu du Conseil; Lu, 250. Renvoyé à
un Comité, 274. Rapporté, 288. Considéré en Comité; Rapporté, 292. ' Passé, 296.
S. R., 363. (25 Viet., chap. 88.)·

MEMBRES:

1. Bill pour abolir la qualification foncière exigée des] Membres de l'Assemblée
Législative, 88.

2. Bill pour amender le chap. 3 des Statuts Refondus du Canada, qui renferme des
dispositions relatives -aux deux Chambres dau Parlement (la qualification, l'indemnité
,des membres, etc.,) 93.

3. Rapport des députés élus pour le parlement actuel, page X.

4. Prêtent serment et prennent leurs siéges, 1, 3, 6, 16, 24, 110, 118, 128, 357.
Conformément à la décision de la Chambre, sur un rapport spécial, 12.

5. Privés de leurs siéges par l'acceptation d'emplois, XXIV, XXV, 17, 238, 239,
242, 285. (Voir Elections, 3, 4.

6. Membre qui a résigné, 360.

7. Décès d'un membre, p. XXIV:

8. Liste alphabétique des membres lue (en vertu de la 46me section de l'acte des
élections contestées), 43. Liste corrigée renvoyée au Comité Général des élections, 101.

9. Devant être tenus sous garde, étant absent à l'heure fixée pour les assermenter
comme membres de comités d'élection, 221, 322. Comparaissent sous garde, expliquent
la cause de leur absence et sont libérés, 227, 327.

M ESS AG ES :-Voir Gouverneur- Général. Conseil Législatif.

MILICE:

1. Bill relatif à la Milice (Procureur-Général J. A. Macdonald), 115. Motion
pour sa deuxième lecture; Débats ajournés sur icelle, 154. Repris, 170. Rejeté, 228.

2. Pétitions contre ce bill:-Halifax-Nord, 193. L'Avenir, 121. Middlesex, 157.
Poirte-du-Lac,'217. Port-Hope, 157. St. Barnabé, 217. St. Bonaventure d'Upton,
-232. , St. 'Germain-de-Grantham, 236. St. Guillaume-d'Upton, 232. St. Louis-de-
Blanford, 217. St. Norbert-d'Arthabaska, 236. Mun. de-St. Paul, 230. St. Pierre-
de-Sorel, 193. Mun. de St. Thomas, 230. Somerset, 149. Stanfold, 217.
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MILICE - Suite.

3. La Chambre décide de se former-encomité-pour prendie.en consiération-ceraines
Résolutions relatives -à la Milice &ctive, 170.·

4. Bill pour amender l'Acte relatif à la Milice (M. Haultain); Présenté, 294.
Renvoyé à un comité général, 340. Considéré, 350,.355. Rapporté.avee:des amende-
ments ; Lu -la troisième fois.; Amendé; tressmeadementsgroposés-rejetés; Passé,
358. Par le Conseil, 362. S. R., 366. (25 Viet., chap. 1.)

Voir Documents, 47-49. Adresses, 22-725. Subsides, 183.

MiNÉRAux :-Rapport du Comité des Impressions, recommandant qu'il soit acheté 50,0
exemplaires du Descriptive Catalogue of the Econom'ic ierals of Canada, an:dof its
Crystalline Rocks, 267. Adopté, 268.

Voir Arts et Manufactures, :3.

MITIVIER, M. M. :-Pétition demandant un Acte l'autorisant à exercer la médecine et la
chirurgie, 87. Rapport de l'avis, 112. Bill présenté, 151. Renvoyé à-un comité,
199. Rapporté avec des amendements, 246. Considéré en comité; Rapporté, 256.
Passé, 272. Remise de l'honôrafriè, 284. Passé' -par le iCoùisèii a ectm:aià&ëndenent;
Considéré et adopté, 334. S. R., 364. (25 Vict., chap. 108.)

MONTGAJLM :-Voir Elections Contestées, 20. St. Félix-deiValois.

MONTGOMERY, JOHN :-Pétition demandant une indemnité en raison de ce que sa- pro-
priété, près de Toronto, a été détruite durant la rébellion, 38.

MONTRÉAL:

1. Pétition du Maire et :de -la Corporation, demandant, lautorisation de faire un
emprunt pour assécher un marais au pied du Côteau-Baron, 26. Rapport Spécial de
l'Avis, 130. Bill présenté, 133. Renvoyé .à un .comité, 170.,; Rapporté -avec des
amendements, 228. Considéré en comité; Rapporté,. 251. Passé,, 263; Par'le:Conseil,
328. S. R., 363. (25 Vict., chap. 44.)

2. Pétition des Commissaires d'Ecole Catholiques Romains de Montréal, demandant
que la Corporation de la Cité soit tenue de còntiibuer pourrane pIuW:granÎde part au
soutien des écoles, 234.

Voir Elections Contestées, 21-23.

Société Agricoles et Horticulturales :-Voir Agriculture, 6.

3. Jstitution pour les Aveugles :-->Pétition demandant ,de:l'aide, 15. Voir S8ubsides,
105.

4. Bon Pasteur, Dames, Religieuses de Notre-Dame de Cka.ité-,du :-.Pétitiou
demandant de l'aide, 123. Vôir- Subsides, 114.

Jardin Botaniqe :-Voir Guilbault, J. E.

Société Ganadienne de- Chiarpentiers-et Mé iisie&s:-Vóir 5Dcunms2.'

5. Banque d'Epargne de la Cité et du Distriàt :-Pétition demandant un Acte pour
étendre et définir ses pouvoirs, 123. Rappqrt: de l'Avis, 150. , Bil1 :p ésenté, 152.
Renvoyé à un comité, 203. Rapporté avec -des amendements, 242... .Considér- en
comité; Rapporté, 254. Passe, 271.. Par -eons~eil, avec :un.,amendement,.838.
Considéré et -adopté, 345. S. l1, 365. (25 Viet-rchap.-66.,

Voir' Jocuments, t2,.
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MONTREAL - Suite.

Bangue de la Cité :-Voir Documents, 2.

6. Dispensaire :-Pétition pqur de l'aide, 181. Voir Subsides, 116.

7. Asile des Orphelines Protestantes :-Demande d'aide, 26.

8. Hôpital- Général :-Demande d'aide, 14. Vôir Subsides, 100.

Havre :-Voir infra, 20.

9. Société Estorique :-Demande'd'aide, 236.,

10. Refuge et Ecole d'Inclustrie :-Demande que laide soit augmentée, 26. Voir
Subsides, 117

11. Maison de Refuge:-Demande d'aide, 37. Voir Subsides, 108.

12. Hospice de la Maternité :-Demande d'aide, 37. Voir Subsides, 110.

13. Hôtel-Dieu, Soeurs Hospitalières de l':-Demande d'aide, 123.

14. Institut Canadien-Français :-Demande d'aide, 37.

15. Société de. Bienfaisance :-Demande que l'aide, soit augmentée, 22. Voir Sub-
sides, 112.

Société d'Histoire Xaturelle:

16. Pétition pour des amendements b,'Acte qui la constitue, 172. L'avis n'est pas
e·tigé, 182. Bill: présenté, 201. Renvoyé à un Comité, 258. Ràpporté, 260. Considéré
ei Comités Rapporté, 273. Passé,;'287.' Par le.Conseil, 334., S. R., 365. (25 Vict.,
chap.,102.)

17. Demande d'aide, 137. Voir Subsides, 70.

18., Asile d Orpitelins. Protestants ;-Demande d'aide, 14. Voir Subsides,,] 07.

19. Asile d' Orphelins Catholiqes-Romains :-Demande d'aide, 26.

Inspecteur de Police, etc. :-Voir, Inspecteurs dePolice.

20. Gardien du Port :-Bill pour pourvoir à la nomination- d'un gardien du Port
pour le Havre de Montréal, 140. Rapport du Comité des Bills Privés déclarant que ce
projet de Loi n'est pas particulier; Revoyé à un Comité Spécial, 228.

21. Commissaires d'EcoleProtestants :-Demande.d'aide, 22.

22. Club de Jeu de Paume .:-Pétition pour un Acte d'incorporation,ý 123. Rapport
dé l'avis, 150.. 'Bill présenté, 152.. Renvoyé. à un CÔmité, 203. Rapporté .a-vec-.des
amendements, 237. Considéré en Comité; Rapporté, 254. Passé, 265. Par le, Conseil,
328. S. ýR., 364. (25 Vict., chap. 100.)

23. Association St. Francois-Xavier :-Pétition pour unActe d'incorporatien,,,26.
L'avis n'est pas exigé, 113. Bill présenté, 138. Renvôyé à un Comité, 202." Rapporté
avec des amendements, 228. Considéré.en, comité ;-Rapporté, 251. eassé,. 262.. Par
le Conseil avec un amendement, 322. C6hiàidéré et adôpté, 923. S. R., 3864._ (25 Viet.,
chap. 96.)
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MONTREAL - Suite.

24. Salle d'Asile St. loseph :-Demande d'aide, 14.

25. Hôpital St. Patrice :-Demande que son aide soit augmentée, 128. Voir Sub.
sides, 101.

26. Asile d' Orphelins dit de St. Patrice :-Demande que son aide soit augmentée.
Voir Subsides, 106.

27. Salle d'Asile St. Vincent-de-Paul :-Demande d'aide, 26.

28. Union St. Joseph:-Demande d'aide, 86.

29. Union St. Pierre :-Pétition pour un Acte d'incorporation, 149. L'avis n'est
pas exigé, 167. Bill présenté, 201. Renvoyé à un comité, 274. Rapporté, 291. Con-
sidéré en comité; RapporLé, 297. Passé, 304. Par le Conseil, avec un amendement,
338. Considéré et adopté, 340. S. R., 365. (25 Vict., chap. 94.)

30. ospice de la Maternité de ' Université :-Demande d'aide, 100. Voir Subsides,
109.

31. Club des Patineurs dit Victoria :-Pétition pour un Acte d'incorporation, 122.
Rapport de l'avis, 150. Bill présenté, 152. Renvoyé à un Comité, 224. Rapporté,
242. Considéré en comité; Rapporté, 254. Passé, 271. Par le Conseil, 328. S. R.,
363. (25 Vic., c. 101.)

MONTRÉAL ET CHAMPLAIN, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition de la Compagnie, demandant l'autorisation de faire une nouvelle émission
de bons privilégiés, ainsi que d'autres pouvoirs, 156. Rapport Spécial de l'avis; Bill
présenté, 167. Renvoyé à un Comité, 225. Rapporté avec des amendements, 242.
Considéré et amendé en comité; Rapporté, 256. Lu la 3ème fois, amendé et passé,
285. Par le Conseil, avec des amendements; Considérés et adoptés, 338. S. R., 365.
(25 Vic., c. 57.)

2. Pétition de l'Hon. S. Gale, demandant qu'il ne soit passé aucune Loi affectant la
Compagnie sans une disposition en faveur de sa réclamation pour £4000, 122.

3. Pétition demandant qu'aucune Loi ne soit passée affectant les porteurs de bons
de la Compagnie :-C. E. Levey, 283. Theodore Hart, 291.

Voir Documents, 51. Chemins de Fer, 3.

MONTRÉAL, COMPAGNIE DES STEAMERS OCÉANIQUES DE :-Voir Steamers céaniques.

MONTRÉAL, MAISON DE LA TRINITÉ DE :-Voir Documents, 53.

MONTRÉAL, CHEMINS À BARRIÈRES DE:-Pétitions demandant que les Syndics soient
autorisés à continuer certains arrangements avec la Compagnie des Chemins de St
Michel, 194

Voir Documents, 54.

MONUMENT :-Voir Québec, 14.

MORRISON, HON. J C :-Voir Administration, 3.

MOTIONS :-Voir Questions.
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MUR, G. M :-Voir Greffer de la Chambre, 3.

1. Bill pour amender l'acte municipal du Bas-Canada, (M. Labreche-Viger,) 96.

2. Bill pour amender l'acte 24 Vict., chap. 29, qui amende l'acte m.nicipal du Bas-
Canada, (M. Taschereau,) 144.

3. Bill pour amender le chap. 4 des Statuts Refondus du Bas-Canada, concernant
les Municipalités, (M. Dunkin,) 144.

4. Bill pour amender l'acte municipal du Bas-Canada, (M. Huntington,) 158.

5. Bill pour amender l'acte municipal du Bas-Canada (M. Rémillard,) 159

6. Bill pour amender de nouveau l'acte municipal du Bai-Canada; Du Conseil, 187.
Lu, 188. Lu la 2me et 3me fois et passé, 260. S. R., 363. (25 Vict. chap. 14.)

7. Bill pour amender l'acte municipal du Bas-Canada (M. Dcrian,) 206.

8. Pétition demandant que le bill pour amender l'acte municipal ne devienne pas loi;
Municipalité de Stukely Nord, 236.

9. Pétitions pour des amendements à l'acte municipal du Bas-Canada; Conseil Muni-
cipal de Compton, 15. Municipalité de Milton, 27. St. Joachim de Chateauguay,
156. St. Joseph, etc., Beauce, 137. Municipalité de St. Roch, 156. Conseil Muni-
cipal de Témiscouata, 121.

10. Pétition de Mme. Turgeon et autres, demandant le paiement des sommes dues
par les anciens conseils de district du Bas-Canada, 16.

MUNIcIPArarTÉs, (H. C.) :

1. Bill pour amender le chap. 54 des Stp.tuts Refondus du Haut-Canada, concernant
les institutions municipales, (M. Benjamin,) 92.

2. Bill pour amender le chap. 54, etc. (M. McKellar,) 103.

3. Bill pour amender le chap. 54. (M. McKellar,) 1.97.

4. La Chambre décide de se former en comité à l'égard de l'acte municipal du 'Haut-
Canada, 164.

* 5. Coinité spécial nommé pour s'enquérir des meilleurs moyens de venir en aide à
certaines Munlci-palités qui ont contracté des dettes dans la construction de Chemins de
Fer, 196. Toutes les pétitions à ce sujet renvoyées à ce comité, 201. Rapport, (App.
No. 5); Imprimé, 246.

6. Pétitions pour des amendements à l'acte municipal du Haut-Canada :-Conseil de
ville de Guelph, 218. Conseil Municipal d'Ontario, 120. Do de Peterboro et Victoria,
27. Conseil de Ville de Port Hope, 122.

7. Pétitions demandant un acte pour venir en aide à certaines municipalités endettées:
-Hamilton, 149. (Voir Hamilton). Lanark et Renfrew, 38. Norwich Nord (et pour
arrêter les procédures du gouvernement contre cette municipalité), 149,; Imprimée,
206. ;St. Thomas, 195. Windham (et pour arrêter les procédures, etc.), 202.-Wood-
stock, 120. Toutes renvoyées au comité nommé à ce sujet, 201. Voir supra, 5. --
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MUNICIPALITÉS, (H.-C.) - Suite.

8. Pétitions contre la passation d'une loi pour venir en aide:à 'eiaines ïniciyâIités
endettées; Municipalité de Burford, 23. Conseil -Municipal de Carleton, 172. Muni-
cipalité de Darliùgton, 230. Conseil Municipàl d'EIgin, 16. Do 'Eúex,'236. Mu-
nicipalité de Gosfield, 137. Do de Gwillimbury Ouest, 122. Conseil Municipal d'Hal-
dimad, 26. Municipalité d'Howard, 108. Conseil de la cité- de Kingston, 156.. Con-
seil Municipal de Lambton, 86. Do de Leeds et Grenville, 21. Do de Middlesex, 23.
Municipalité de Norfolk, 23. Conseil Municipal de Peterboro et Victoria, 26. Do de
Prescott et Russell, 218. Do de Phince-Edouard, 122. Do de Stormont, Duudas et
Glengarry, 26. Do de York et Peel, 26·. Toutes renvoyés au comité nominé à ce sujet,
201. Voir supra, 5.

MURRIAY :-Voir Northumberland ct Durham.

MURNEY, MME :--Pétitition de la veuve de- feu i'honorable E. Murney, demandant une
indemnité pôur perte de terrein occasionnée par des tracés errônés du gouvernement, 193.

MUSEE D'INDUSTRIE CANADIENNE :-VDir Chambre des arts, etc., 3.

NADEAU, F. :-Voir Cour de Justice, .Malbaie.

NAISSANCES :-Voir Documents, 5. Mariages.

NASSAGAWEYA :-Pétition de cette Municipalité, demandant un Acte pour "légalisei le
placement, pour les fins scolaires, 3e sa part du fonds des Réserves du Clergé, 344.

NOUVEAU-BRUNsWICK :-Voir Documents, 4, 56. Adresses, 19. Gouverneur-Gén&ral, 7.

NAVIGATION A L'INTERIEUR, CCMPAGN!E DE :-Pétition deinadntun Acte 'pour dimi-
nuer l nombre de ses directeurs et son capital social, 22. Rapport de l'avis, 129.ý Bill
venu du Conseil; Lu, 307. Renvoyé à un Comité, '819. Rapporté, 321. 'Considéré
an Comité; Rapporté, 330. Passé, 332. S. 5n.,'365. (25 Tiet.,c768.)

NAVIGATION DE LA GRANDE-RIVIÈRE, C601PAGKIE DE :-Èétition du Conseil-de-Ville de
Brantford, demandant un Acte lui conférant le contrôle et l'administration des travaux
et des terres de la dite compagnie, 108. Rapport de l'avie, 150. Bill présenté, 153. Ren-
voyé à un Comté, 224.

NOMINATIONS A DES EMPLOIS :-Voir Documents, 58. Adresses, 26.

NORFOLK :-Voir Terres, 5.

NORTHUMBERLAND :-oir Electons Contestées, 24.

NORTHUMBERLAND ET DURHAM, CHEMINS'DE :-Pétition de la Municipalité de:Colborne,
demandant à, être 'protégée contre l'injustice à laquelle ëlle a:été -assujétiespar les dispo-
sitions de l'Acte 23 Vic., c. 93, concernant la confection d&chemins.enîpiérrés'dansices
comtés, 122. Avis insuffisant, 195.-De la Municipalité de Murray, au même sujet, 176.
Avis insuffisant, 214.

NOTRE-DAME-DES-ANGES :-Pétition de :la Municipalité 'de :la -partie rOuest de ,cette
Paroisse,.demandant à être:exemptée .de lopération de cèrtaines dispositiöns;ae l'íkete
Municipal, 291.
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0BSERÂT 1RES :-Voir Ssidesd-:7477.

OCCUPANTS DES TERRES DE LA COURONNE :-Bill pour la protection de leurs créanciers,
92. Renvoyé à. un-comité, 179. Rapporté zvecýdesamendements, 201.

OFFICIERS PUBLIcs,:-Voir Documents,58. lAdreuesss, 26. Subsides.

OISEAUX:

1. Bill pourla profection .plus efficace-des.Oiseaux enCanada,.220.

2. Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de Montréal, demandant un Acte pour
-la protection des Oiseaux insectivores, 219.

ONSLOW:

1. Pétition pour un Acte autorisant le réarpentage des 5me, 6me et 7me Conoes-
* sions, 194. Rapport Spécial quant-à l'ayis, 243. ·Bill présenté, 196... Renvoyé ,A un

comit,.226. Rapport, qu'il est inexpédient de procéder.ave--lebill.à cette-Session,
304.

2. Pétition contre, 194.

ONTARIO, DIoCÈSE D' :-Pétition de 'tvque, du Cleigé et des délégués laï4µes de l'E.
glise d'Angleterre de ce Diocèse, demandant un Actedincorporation,,137. -Rapport de
l'avis, 150. Bill venu du Conseil, 235. Lu, 238. Renvoyé à un comité, 295. Rap-
porté -avec des -amendements, ib. Considéré et amendé.en.comité, 31-7. ,Rapporté, 318.
Passé tel ¡u'amendé, 321. Amendements adoptés par le Conseil, 331. , S. R., 863.
(25 Vic., ch. 86.)

ONTARIO, LAC :

1. Bill pour rendre applicable aux comtés de Wentworth et Lincoln l'Aeté 'our, la
protection des propriétaires de, terreins sur la rive du Lac Ontario, dans les comtés
d'York, Pèl -et Halôn, 92. Lu la 2me fois, 179. Lu'là"3me fdis'ét passé, 192. Par
le Conseil, 340.. S. R., 363. (25 Vic., ch. 29.)

2. Pétitions:pour un Acte:eenp éhant qu'on- enlève -les ipièrres:sur 'la-rive de ce lac,
dans;le-comté de Lincoln' 27:,:28.

ORATEUR:

1. Son Excellence invite l'Assemblée à élire un Orateur, 2.

2. J. E. Turcotte, Ecuyer, et l'honorable.L. V. Sicotteaproposés; M.Turcotte élu
Orateur, 2. Ses remerciments, 3.

3. Adresses des Orateurs;à Son Ekcélleice, -demandant <les- :priviléges ordinaires;
Réponse de Son Excellence (par l'intèrmédiaire de l'Orateur du Conseil Législatif,) 3.

4.' Fait rapport du discours de Soù1Exdèll'ence ôl'ouverturé-deilâ Sessioni 4.

5.:Communique le;napport,'annuel -du-Bibliothéca;ire,6.-Divers :autres--åpports et
co4ptes, 106, 135, etc.

- 6 e.. .Informela Chambre.quelle.,Qreier à regudu Qreffierrde la:Curoeenr Chan-
cellerie des certificats de rapport de brefs d'élection, 105; 344.
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ORATEUR - Suite.

7. Son mandat nommant les Membres du Comitó Général d'Election, 43.-Autre
Membre pour remplir une vacance, 235.

8. Fait rapport que les cautionnements de.certaines Pétitions d'Election sont suscep-
tibles d'objection, 154, 216.-Sans objection, 110, 117.-Rapport amendé, en modifiant
un précédent uniquement sous le rapport de la classification, 146. Adopté par la Chambre,
147.

9. Communique une lettre de Pétitionnaires contre le rapport d'un certain député,
annonçant qu'il renoncent à leur contestation, 147.-Des deux parties, annonçant qu'ils
cessent leur contestation, 245.

10. Décide-comme n'étant dans l'ordre une motion pour la nomination d'un comité
devant préparer une adresse à Son Excellence en faveur d'un octroi pour les chemins
de Colonisation, pour la raison que cet octroi n'a pas été recommandé par Son Excellence,
175.

11. Annonce à la Chambre le décès du Greffier, 210.-La nom:nation de M. W. B.
Lindsay, junr., comme son successeur, ib.-La nomination, par le Greffier, d'un adjoint,
ib.- Qu'il a nommé MM. Muir et A. Patrick, Greffiers-adjoints, 216.

12. Communique un télégramme de personnes sommées de comparaître à la barre,
annonçant qu'elles sont retardées dans leur voyage à Québec, 229.

13. Fait rapport qu'il a taxé les frais de certaines pétitions d'élection, 245.

14. Appelle un autre Membre au Fauteuil durant son absence temporaire, 324.

15. Met devant la Chambre la lettre d'un député résignataire, 860.

16. Donne communication d'une lettre du Secrétaire de Son Excellence au sujet de
la prorogation, 861,

17. Son discours à Son Excellence en présentant le bill des subsides, 866.

ORDRES:
1. Au Greffier de la Couronne en Chancelleile d'assister, muni de rapports, etc., 6,

125, 177.--D'amender un rapport, 12.-De préparer une liste des votes enregistrés à
la dernière élection, 98.

2. Que les Votes et Délibérations soient imprimés tous les jours, 5.

8. Que si quelque fait est mis en question touchant l'élection d'un Député, ce
dernier devra se retirer durant la discussion, 103.

4. Que si par corruption un Député a été proclamé élu, la Chambre devra procéder
avec la plus grande sévérité contre tous les inculpés, 103.

5. Qu'une offre d'argent ou autre avantage à un Député pour qu'il favorise quelque
mesure devant la Chambre, est déclarée délit, 103.

6. Prolongeant le temps fixé pour recevoir des Pétitions, Bills Privés et Rapports
sur iceux, 104.

7. Que tous les avis d'interpellation à faire au Gouvernement soient rétranchés
de la liste des avis, 247.
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ORDRES - Suite.

8. Relatif à l'impression des Bills à leur troisième lecture,-Voir Bills, 1.

ORDRES RESCINDÉS:

9. Renvoyant des Pétitions d'Election à des Comités, 159,160, 214.

10. Renvoyant un Bill à un Comité Spécial, 228.

ORDR'ES PERMANENTS:

COMITÉ PERMANENT des Ordres Permanents nommé, 5, 101, 110.-PREMIER
RAPPoRr recommandant une réduction de quorum, etc., 112. Quorum devant être de
sept, 113.-AUTRES RAPPORTS relatifs à des avis donnés pour diverses Pétitions, 112,
129, 150, 166, 181, 195, 213, 232, 243, 291.-Que l'avis donné est insuffisant, 195,
214, 243.-Ne suffisant que pour les amendements ordinaires, 12.-Qu'un certein Acte
que-l'on sc propose d'amender est devenu nul faute d'application, 214.-Que certaines
Pétitions ne sont pas de nature à faire exiger la pablication de l'avis, 112, 129, 150,
167, 182, 196, 214.-Recommandant qu'un avis (en partie défectueux) soit considéré
suffisant, 130, 150, 167, 195, 213.-Recommandant que la règle relative aux avis soit
suspendue, 150, 167, 182, 195, 214, 243-Recommandant dans des Bills des disposi-
tions pour protéger certains intérêts, dans le but de suppléer aux défectuosités de l'avis,
130.- Recommandant que les dispositions d'un Bill soient restreintes à la teneu.: de
l'avis, 167, 232, 243.-Appelant l'attention sur les prix élevés exigés pour la publica-
tion d'un résumé des règles relatives aux Bills Privés, 243.-Recommandant la nomina-
tion d'un Examinateur des Ordres Permanents, 291. Adopté, 304.

Voir Règles.

ORDRU DU JOUR.

1. Certains items devant être les premiers sur l'Ordre, 127, 206, 226.

2. Remis, 13, 226, etc.

3. Certains ordres rescindés, 273, 274, etc.

4. Les Samedis, 268.

OSaooD, TaoS.:-Pétition se plaignant de griefs, 172.

OTTAWA (CIT):

1. Pétition contre tout autre crédit pour les édifices publics à Ottawa; Conseil Mun
de Beauce, 156.

2. Motion pour nommer un comité spécial chargé de s'enquérir de l'administration
des travaux et des dépenses des Edifices Publics à Ottawa; Débats ajournés sur icelle,
177. Repris; Ajournement de la Chambre, 203.

3. Motion (par voie d'amendement à une question des Subsides)-qu'une somme de
$188,344 a,. été--dépensée à la construction des Edifices du Gouvernement à Ottawa, en
sus des $900,000 votées pour ces constructions, lesquelles sont comparativement :peu
avancées, et qu'il est inexpédient de voter un nouveau crédit pour. elles d'ici à: ce qu'une
enquête complète des dépenses déjà faites ait eu -lieu, 301.. -Rejetée; 305.

4. Sours de Charité :-Pétition demandant une augmentation de 'l'aide qui leur est
accordée, pour leurH6pital-Général, Maison de.Refuge,. et Séminaire,, 38.-Demandant
le l'aJde pour construire un Hôpital, 108. Voir Subsides, 128î 180.



OTTAWA, COLLÉGE D':--Voir Documents, 59. Enseignement, 14. Subsides,.63.

OuvRIERs:-Bill pour mieux pro.tégir 1 s, fabricants et marchands qui, confient. à des
ouvriers des matériaux devant servir à des confections, 91 tenvoyé 'à un- omité, 176.

OxroRD :-Voir Elections Contestées, 25.

PAPETERIE POUR LES DÉPARTEMENTS PUBLICS :-Voir -Comptes Publics.

PARENTS :-Voir Témoins, 1.

PARLEMENT PnovINCIAL :-Bill pour. continuer les affaires de cette Session, .onobstant
la proigation, 268.

Voir Membres, 2. Proclamations, 1, 2.

PAROIsSES::

1. Bill.pour amender le chap. 18 des Statuts Refondus du. Bas-Canada, concernant
l'érection des Paroisses et la construction des Eglises, 110.

2. Pétition pour un Acte déclarant Municipalités distinctes toutes les Paroisses
civilement érigées; Horton, etc., 291.

Voir Adresses, 27.

PATRIK, A. :-Voir Greffier de la Chambre, 8..

PtAGEss:-Voir Bills Prives, 6.

PÈOHERIES :

1. Bill pour amender l'Acte des Pêcheries, 125.

2. Pétitions pour la révocation ou l'amendement de l'Acte des Pecheries, en autant
qu'il a trait au Haut-Canada:-Collingood,Nottawasaga, etc., 291. Conseil-de-ville de
Collingwood, 15. Con. Mun. de Grey, '120. Hastings, 218. Con. Mun. de'Simcoe, 109.

3. Pétition pour des amendements à l'Acte des Pêcheries quant au Bas-Canada;
Québec, 120.

4. Pétition de R. Landry et autres, de la Baie-des-Chaleurs, pour l'abolition de la
taxe sur leurs filets ë saumon, 109.

5. Pétition pour un Acte prohibant la peche du poisson blanc durant l'été,. dans leLac Ontario; Prince-Edouard, 236.
Voir Documents, 19-23. Adresses, 11 Subsides, 161, 162, 177.

PEEL:

1. Pétitions- pour un Acte révoquant.tous les Actes .spéciaux. à la séparationde Peel
d'avec ¶ork, 156,:181,;194. Rapport de lavis,, 182. Bill présenté,,183. Renvoyé à
un-Comité,, 258. Rapporté-avec des amendements, 260.- Considéré' en comité; Rap.
portéï.273.; Motion, pour- remettre. à- trois. mois: sa ·troisième, lecture, rejetée,; Passé
28'6. Par.le-Conseil,.834... S. R.,. 365.. (25-Vic.,.c. .27.),

2: Pétition contre,-247.
Voir, Elections Contestées,-2;
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PÉNITENCIER PROVINCIAL :-Voir Subsides, 29-31.

PERTH (COMTÉ) :-Voir .Elections Contestées, 27.

PERTH (VILLE) :

1. Pétition du Conseil-de-Ville de Perth, demandant la légalisation d'un certain
Règlement autorisant un emprunt, et des bons émis en vertu d'icelui, 110. Rapport.de
l'avis, 129. Bill présenté, 17-. Renvoyé à un Comité, 226. Rapporté avec des
amendements, 242. Considéré en comité; Rqpperté, 256. Lu la Sème fois, amendé et
passé, 272. Par le Conseil, avec des ameddements, 338. Considérés et adoptés, 339.
S. R., 365. (25 Vie., c. 35.)

2. Pétition contre, 109.

PETERBOROUGH (COMTÉ) :-Voir Eleclions Contestées, 28.

PETERBOROUGH ET PORT HOPE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Voir Port
Hop, Lindsay et Beaverton, Chemin de Fer de, 2.

PÉTITIONS:

1. Devant être imprimées, 157, 173, 206.

2. Règle relative aux pétitions, suspendue, 362.

PETITS DÉLITS:

1. Bill pour amender le chapitre 105 des Statuts Refondus du Haut-Canada concer-
nant les petits délits (M. Benjamin), 92. Lu la deuxième fois, 317. Lu la Sème fois
et passé, 322. Par le Conseil, 335. S. R., 365. -(25 Vie., c. 22.)

2. Bill pour révoquer ou amender l'Acte relatif arx petits délits (M. Rankin, 96.)

3. Pétitions pour révoquer l'Acte relatif aux petits délits (1.-C.); Con. Mun. de
Grey, 121. Mun. d'Owick, 149. Mun. de Sandwich Ouest, 107. Do. de Tilbury
Ouest, 107.

PILOTES:

1. Pétition de la Cor.èoration des Pilotes du bas du fleuve, pour des amendements
de son Acte constitutif, 45. Pétition en faveur, 218. Rapport spécial quant à l'Avis,
130. Régle suspendue; Bill présenté, 131. Renvoyé à un comité, 161. Rapporté avec
des amendements, 205. Considéré et amendé en comité; Rapporté, 250. Lu la troisième
fois, amendé et passé, 261. Par le Conseil, 327. S. R., 364. (25 Vict., chap. 70.)

2. Pétition de la Chambre de Commerce de Québec, pour certains amendements à
l'Acte des pilotes, 149.

3. Bill relatif aux honoraires de pilotage pour les navires coloniaux venant en Canada,
215., Renvoyé à un Comité Général, 315.

PLOME, MINE DE, ET FONDERIE DE RAMSAY :-Péttion pour des amendements à son
Acte constitutif, 218. Rapport de l'Avis, 232. Bill présenté. 285. Renvoyé à un comité,
295. Rapporté, ib. Considéré en comité; Rapporté, 254. Passé, 271. Par le'Conseil,
328. S. R., 364. (25 Viet., chap. 40.)
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PoE, DAVID ALLÂN :-Pétition pou un Acte ajoutant à son nom celui de " Watt' 86.
L'Avis n'est pas exigé, 130. Bill venu du Conseil, 199. Lu, 201. Renvoyé à un comité,
226. Rapporté, 228. Considéré en comité; Rapporté, 251. Passé, 262. S. R., 363.
(25 Vict., c. 109.)

POISSON BLANC:-Voir Pêcheries, 5.

POLICE, INSPECT.URS DE :-Bill pour changer la désignation de la charge des Inspecteurs
et Surintendants de Police pour Québec et Montréal, 153. Renvoyé à un Comité Général,
202. Considéré; Rapporté; Passé, 260. Par le Conseil, 299. S. R., 363. (25 Viet.,
chap. 13.)

PONTS:

1. Rapport du Comité des Bills Privés, recommandant qu'à l'avenir les taux de péage
qui doivent être insérés dans des Biils relatifs à des havres et ponts, soient fixés par le
dit comité piutôt que par un Comité Général, 300.

PÉTITIONS RELATIVES à DES PONTS:

2. Rivière L'Assomption :-Demande d'aide pour construire un pont sur cette
rivière, 137.

3. Rivière Batiscan :-Même demande, 156.

4. Chateauguay :-Demandant que les habitants du comté de Beauharnois ne soient
pas tenus de contribuer à la construction d'un pont sur cette rivière, 211.

5. Riière Chaudière :-Demande d'aide pour faire un pont sur cette rivière, 86,
108, 120, 218.

6. Rivière-aux-Bluets :-Demande d'aide pour exhausser le terrain de chaque côté
du pont de cette rivière, 211.

Rivière-des-Prairies :-Voir Documents, 11. Adresses, 8.

Rivière Etchemin:
7. De Paul Girard, demandant l'autorisation de construire un pont de péage sur cette

rivière, à St. Henri, 107. Pétition en faveur, 176. Rapport de l'avis, 129. Bill pré-
senté, 174. Renvoyé à un comité, 203. Rapport, que le préambule n'est pas prouvé et
recommandant la remise de l'honoraire, 267. Honoraire remis, 268.

8. Pétition contre, 142.

9. Rivière Gadtneau :-Demande d'aide pour un pont sur cette rivière, 100.

10. Grande-Rivière (Gaspé) :-De J. B. Rail, demandant l'autorisation d'ériger un
pont de péage sur cette rivière, 121. Pas d'avis donné, 243.

11. Jacques- Cartier :-Demande d'aide pour ériger un pont sur cette rivière, 143.

12. Chemin de Eennebec :-Demande d'aide pour reconstruire le's;ponts sur, ce-che-
min, 100.

13. Canal Lachine :-Pour ériger un pont public sur ce Canal, à l'écluse St. Ga-
briel, 108.

14. Nelson :-Demaude d'aide pour construire un pont dans le townshipde Nelson,
Mégantic, 123.
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PONT - Suite.

PÉTITIONS RELATIVES A DES PONTS - Suite.

15. Rivière-des-Outaouais :-Demande d'aide pour construire un pont sur le bras
nord de cette rivière, 109.

16. Rivi»re Port Daniel:-Aide pour construire un pont, 38.

17. Rivière-Ridea :-Aide pour ériger un pont, 172. Au village de Wellington, 37.

18. Saguenay :-Demande d'aide pour ériger un pont dans ce township, 121.

19. Rivièrc Ste. Anne :-Pour y ériger un pont, 28.

20. Soulange :-Pour ériger des ponts dans ce comté, 230.

21. Stoney, Lac :-Pour ériger un.pont sur ce lac, 181.

22. Rivire Trent:-Même demande, 27, 109, 122, 173.

PORT HOPE:

1. Pétitions pour un acte légalisant certains réglements de la corporation de Port
Hope en vertu duquel des bons ont été émis, et pour faire disparaitre les doutes quant
aux droits des porteurs d'iceux:-Banque du Haut-Canada; Wm. Fraser; James
Smith, 22. Rapport de l'avis, 112. Bill présenté, 113. Renvoyé à. un comité, 160.

2. Pétition du Conseil de ville de Port Hope contre ce bill, 156.

3. Pétition du Conseil de ville, demandant une loi pour amender l'acte consolidant la
dette de-la dite ville, 122. Rapport de l'avis, 150. Bill présenté, 168. Renvoyé"à un.
comité, 225. Rapporté avec des amendements, 242. Considéré en comité; Rapporté,
254. Lu la 3me fois, amendé et passé, 271. Par le Conseil, avec un amendcment,' -338.
Considéré et adopté, 339. S. R. 365. (25 Viet., c. 33).

4. Pétition du même, demandant le pouvoir de voter à l'élection des directeurs de la
Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, et de disposer. des
actions qu'il a dans, ce chemin, 122.

PORT HOPE, LINDSAY ET BEAVERTON, COMPAGNIE DU CHEMN DE FER DE:

1. Pétition de la Compagnie et du Conseil de ville de Peterborough, demandant la
confirmation de certains arrangements pris entre la dite compagnie et les conseils de
ville de Port Hope et Peterborough, au sujet d'un embranchement de chemin de -fer de
Peterborough à Millbrook, 173. Rapport spécial quant à l'avis, 195. Bill pour léga-
liser les actes. ci-dessus, 220. Renvoyé à un comité, 294.

2. Pétition demandant une loi pour remettre en vigueur la 4me section de l'acte 16
Vict., chap. 241, concernant la responsabilité des premiers actionnaires de la Compagnie
du Chemin de Fer de Peterboroug et Port Hope (premier nom de. la, compagnie), 108.
Rapport de l'avis, 129. Bil présenté, 131. Renvoyé à un comité, 161. Rapport que
le préambule n'est pas prouvé, 246. Instruction au r-mité de faire rapport des témoi-
guages qui ont motivé sa décision, 285. Rapport, 300. Honoraire remis, 354.

3. Pétitions contre ce bill, 172, 181, 194.
Voir Port Hpe, 4.

POSTES :-Voir-Docum ents, 61-65. 4cdresses, 28-34. Steamers Ccéanirues. Chemins de
Fer. 4. ~St. Grégoire.
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PoURSUITES :-Voir àctions. Adresses, 3.

PRESqU'îLE (OU MURAÀY), CANAL :-Pétitions pour la construction d'un canal entre la
]'îe1de-Quinté et le Lac Ontario, 45, 156, 218, 345.

OkË E-E POzX :-Voir Adresses, 1. Gouverneur-Général, 10.

IIsoNs ET ASILES, INSPEcTEURS DES :--Voir Documents, 67. Subsides, 34.

PISONs DE 1LPORME :-Vir Subsides,732-37, 181.

PuIsoNs :z Vir Vours deJustice.

PRIVILÉGES ET ELECTIONS:-Comité Permanent des Priviléges et Elections nommé, 5,
101, 110.

PROCLAMAIONS

1. Annon'çant la dissolution du Parlement Provincial, p. 1.

2. Prorogeant'et convoquant le Parlement, p. ii à viii.

3. Annonantla Sanction Royale du Bill réservé autorisant F. C. Capreol à disposer
de certains terrams, -p. 1.

PâLPITAE- OOCUPANT.:-Pétition pour des amendements à l'Acte relatif aux Lo-
cateurs etýLocatairesQuiébec, 16.

QUAIS :-Bill accordant certains pouvoirs aux Conseils de Township dans le Haut-
Canada, touchant les quais situés dans leurs limites, 177.

AtPétiioedu Màire et de la Corporation, pour des amendements à son Acte consti-
tutif, 109. Rapport Spécial de l'Avis; Bill présenté, 182. Renvoyé à un Comité,
258. Rapporté avec des amendements, 283. Considéré et amendé en comité; Rap-
porté,.293. Passé, 296. Par le Conseil, 335. S. R., 365. (25 Vie., c. 45.)'

2 étio otre,ée BiHl, 218.

.:Ètti i bdr de aChambre de Commerce de Québec, pour des amendements à l'Acte
st Qiébec, 218.

4. Pétition de I'Evéque de Tloz et autres, demandant que de plus amples pouvoirs
soient conférés à la Corporation touchant la suppression des maisons mal famées, 108.

5 Adsile du Bon-Pasteur :-Dem-nde d'aide, 21r. - Voir Subsides, 92.

ra se d'LEconomie Notre-Dame :-Voir Dociments; 8,2.

:-Demande d'aide, 100: Voir Sueildés, 94.

Sv ouverneur :-Voir Documents, 26. .dresses, 13.

ø *des mmissdires du Havre, pour des aedê nts à l'Acte du Havre
de I Ptiti õe faveur, 194-Bill présë L Renvoyé à un Comit
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QUÉBEC (CiTt)- Suite.

avec des résolutions relatives aux droits de tonnage, etc., (infra, 2), 256. Rapporté,
267. Motion pour renvoyer de nouvean le bill au comité, avec instruction d'entendre
des témoins, rejetée; Motion pour remettre à six mois sa considération en comité
général, rejetée; Considéré; Rapporté; Lu la Sème fois; Amendé; Autres amender
ments proposés et rejetés ; Passé, 289. Par le Conseil, avec un amendement; Considéré
et adopté, 344. S. R., 365. (25 Vie., c. 46.)

8. La Chambre décide de se former en comité sur limposition d'un droit de tonnage
sur les navires entrant dans le havre, 183. Considéré, 202. Rapport de résolutions
autorisant l'imposition de droits de tonnage et d'amendes; Adoptées, 256. Renvoyées
au comité du Bill, 257.

Voir Supra, 7.

9. Rospice St. Josepi. de la Maternité :-Demande d'aide, 86. Voir Subsides, 90.
Voir Documents, 71.

10. Ecole des Petits Enfants (Basse-vile) :-Demande d'aide, 86.

11. Institut Canadien :-:Demande d'aide, 66.

12. Asile Protestant :-Demande d'aide, 100. Voir Subsides, 97.

13. Asile d' Orphelins :-Demande d'aide, 21. Voir Subsides, 95.

14. iMonument :-Demande d'aide pour liquider la dette contractée pour ériger un
Monument à ceux qui sont tombés en 1760, près de Québec, 120.

15. Ecole Nationale :-Pétition de l'Evêque Protestant, pour l'autorisation de dispo-
ser d'un lot possédé.par lui en fidéi-commis pour l'Ecole Nationale, 194.

Inspecteur de Police,.:-Voir Inspecteurs de Police.

Banque d'Epargne et de Prévoyance :-Voir Documents, 82.

16.. Soeurs de Jha-rité :-Pétition pour des amendement à leur Acte constitutif, 39.
L'avis n'est pas exigé, 112. Bill présenté, 113. Renvoyé à un Comité, 160. Rapporté
avec des amendeir-nts, 205. Considéré en Comité; Rapporté, 224. Passé, 249. Par
le Conseil, avec un amendement, 802. Considéré et adopté, 303. S. R., 363. (25
Vie. c, 90.)

Voir St. Rock.

QUýÉEc (CoMT±) :-Voir Elections Contestées, 29.

QUÉBEC, COMP, DE L'RSTEL DE :-Pétition pour des amendements à son Acte constitutif,
87. Rapport de l'avis, 112,

QUEBEC, COMP. MARINIME D'ASSURANCE DE :-PétitiOn pour faire incorporer la Compa-
gnie d'Assurance .Maritime du St, Laurent, 87. Rapport de l'avis, 112, 'Bill pré-
senté,, 114. Renvoyé, à ,un..Comité, 153., Rapporté avec; des -amendements, 219.
Considéré en Comité; Rapporté, 250. Passé, 262. Par le .Conseil, ave 'des amede-
ments (changeant le nom de la compagnie 'pour celui de Compagnie d' ssurance
Mar) 322, onsidérés et adoptés, 323. S. R 364,hap .etc.,chap-.71~ ';-,,
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QUÉBEC, SocIrÉ DE BIENFAISANCE DES JOURNALIERS DE:

1. Pétition pour un Acte d'incorporation, 22. L'Avis n'est pas exigé, 119. Bill
présenté, 114. Renvoyé à un comité, 170. Rapporté avec des amendements, 219.
Considéré en comité; Rapporté, 251. Passé, 262. Par le Conseil, 328. S. R., 363.
(25 Vict., chap. 98.)

2. Pétition contre, 150.

QUEBEC, MAISON DE LA TRINITE DE :-Voir Documents, 72.

QUEBEc, CHEMINS A BARRIÈRES DE:

1. Pétitions demandant que les commissaires soient déchargés du paiement de
£40,000 empruntés pour macadamiser des chemnns sur la rive sud du St. Laurent,
119, 137.

2. Pétition de certains porteurs de bons de la commission, 121. Renvoyée à un
comité, 127. Rapport (App. No. 8); Imprimé, 259.

QUESTIONS:

1. Question devant être proposée sur chaque paragraphe d'une motion, 19.

2. Débats ajournés sur une question, 20, 24, 97, 241.

3. La Chambre ajourne à l'heure fixée, sans que la question soit mise, (et la con-
sidération est généralement reprise à une séance subséquente), 302, 319, 350.-De
même lorsque l'Orateur quitte le fauteuil à 6 jusqu'à 7 heures, 175, 177, 207, etc.

4. Sous-amendement, 164, 209, 324.

5. Sursise par un amendement, 209, 357.

6. M. l'Orateur décide comme étant hors d'ordre une motion pour un comité général
pour prendre en considération une Adresse à Son Excellence en faveur d'un crédit pour
les Chemins de Colonisation, ce crédit n'ayant pas été recommandé par Son, Excellence,
175.

7. Motion retirée, 222.

QUESTIONS REJ-TÉES OU SURSISES:

8. Pour ajouter à l'Adresse en réponse au Discours du Trône dertains paragraphes
relatifs à l'égalité dans la Représentation Parlementaire, 20, 23, 33, 35, 36, 42.-Au
sujet de la continuation en charge de l'Honorable J. C. Morrison, 42, 82.

9. Pour affecter £300 à la publication des débats en langue française, 115.

10. Pour un comité général devant prendre en considération une Adresse à Son
Excellence en faveur d'un crédit pour les Chemins de Colonisation; Déclarée comme
étant hors d'ordre, 175.

11. Pour une Adresse à Son Excellence touchant certaines modifications aux régle-
ments relatifs à la coupe des bois sur les Terres de la Couronne; rejetée par un amende-
ment, 208.

12. Qu'une somme de $188,344 a été dépensée pour la constructien d'édifices publics
à Ottawa, en sus de la somme affectée à ces constructions, et qu'il est inexpédient d'accor-
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QUESTIONS REJETEES OU SURSISES-Suite.

der pour elles un nouveau crédit tant qu'il n'y aura pas eu enquête de la dépense déjà.
faite (sous forme d'amendement à une question des Subsides), 301, 305.

13. Pour ajourner, 192, 307, 342;

QUESTIONS AU GOUTERNEMENT :-Voir Administration, 1.

RAmL, J. B.:-Voir Pons, 10.

RA&PPOTS MUNICIPAUX :-Voir Documents, 55.

REAH :-Pétition demandant un Acte pour confirmer et étiblir le*tracé de certains che-
mins d..ns ce township, 149. Rapport de l'Avis, 16t. Bill présenté, 174. Renvoyé
à un comité, 226. Rapporté, 242. Considéré en 'comité; ýRapporté 254. Passé,'271.
Par le Conseil, 328. S. R., 364. (25 Viet., c. 40.)

RtÉBELLION :-Ptitiéns demandant des indemnités pour pertes encourues durant la rébel-
lion :-M. D. Meunier'LaPierre, 218. St. Valantin, 219.

Voir Laughton. Hontgomerj.

RECORDER, CouRs 'DE :-Bill pour révoquer 23 Viet., chap. 50 et pour amender l'acte
municipal du Haut-Canada relativement aux Cours de Recorder, 114. Renvoyé à un
comité général, 154. Considéré; Rapporté, 170. Passé, 260. Par le Conseil, 299.
S. R., 362. (25 Vict., chap. 19.)

REEVES :

1. Bill pour pourvoir à l'élection des Reeves et Deputy Reeves par les électeurs muni-
cipaux, 196.

2. Pétition pour l'élection des Reeves et Deputy Reeves par le peuple, et pour une
augmentation de la représentation dans les conseils de township ; Municipalité de .Chin-
guacousey, 172.,

REGISTRATEURS :--Yoir Documents, 76.

REGLES DE' LA CHAMBRE:

1. Rapport du comité des bills privés, recommandant certaines modifications aux
règles concernant les bills privés; avec copie des règles amendées tel que proposé, 351.
Adopté, 354.

2. Certaines règles suspendues à l'égard de pétitions, 862. Bills privés, 167, 256.

REMERE, DROIT DE :-Bill pour limiter le droit de réméré, 95.

REPiESENTÀTIfON PARLEMENTAIRE

1. Bill pour amender l'acte relatif à la représentation du peuple dans l'Assemblée
Législative, 174.

2. Rapport'du comité des bills'prifés (au sujet'du bill pour la séparation de Delaware)
déclarant -que les bills relatifsà la représentation sont toujours traités "cm3me bills
publies, 284.

3. Pétitions pour des amendemfts'acte'reptéeentaßf St. Bonaventure d upt n
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REPRESENTATION PARLEMENTAIRE-Suite.

232. St. Eusèbe de Stanfold, 109. St. Guillaume d'Upton, 232. St. Médard de
de Warwick, 150. St. Pierre, 15, 66, 109.

4. Motion pour ajouter à l'adrcsse au discours du trône, un paragraphe exprimant
qu'il y a lieu d'être surpris de ce que Son Excellence n'a pas été conseillée de parler de
la prépondérance de la population du Haut sur celle du Bas-Canada, constatée par le
dernier dénombrement, et recommandant queliue mesure pour assurer au Haut-Canada
sa juste part de représentation parlementaire; Amendement, pour ajouter un paragraphe
déclarant que le principe. de l'égalité dans la représentation a servi de base à l'union
actuelle, et qn'il est essentielle de maintenir cette égalité, 20. Amendement rejeté, 23.
A mendement pour ajouter un paragraphe déclarant 'ie Faugmentation de la représen-
tation du Haut-Canada n'ait lieu que pour la Cham3:2 oasse, rejeté, 33. Motion prin-
cipale rejetée, 35. Motion pour ajouter un paragraphe exprimant qu'il y a lieu d'être
surpris de ce que Son Excellence n'a pas été conseillée de recommander le règlement de
cette question, 36. Rejetée, 42.

RICHELIEU, COMrP. DU :-Pétition pour des amendements à son acte constitutif, 122.
Rapport de l'avis, 129. Bill présenté, 132. Renvoyé à un Comité, 257. Rapport, que
le préambule n'est pas prouvé, vu les priviléges considérables que l'on propose de con-
férer par le bill, 283. Instruction de faire rapport des témoignages qui ont motivé sa
décision, 292. Rapporté, instruction d'amender le bll en retranchant d'icelui ce qui a
trait à l'acquisition d'imaeubles, 295. Rapporté et amendé en conséquence, 300. Con-
sidéré en comité; Rapporté, 317. Passé, 321. -Par le conseil, 355. S. R., 365. (25
Vic., ch. 69.)

Voir Documents, 77.

RICHELIEU, RIVIERE :-Pétitions demandant des indemnités pour dommages causés par
la débacle des glaces sur cette rivière :-J. B. Allard et autres, 211. P. Kemneur et
autres, 362.

RIDEAU, CANArL:-Voir Documents, 78. Adresses, 37. Subsides, 173.

RIGAUD (SEIoNEURIE) :-Voir Documents, 79. Adresses, 38.

RIMoUSKI :-Demande d'aide pour réparer un quai dans ce comté, 142.

RrvAis, Crs :-Pétition de C. Rivais, de St. Julienne de Rawdon, demandant la permission
de prendre du bois sur certains lots pour reconstruire des bâtisses détruites par le feu,
236.

RIVIERE, BELLE :-Demande d'aide pour empêcher le débordement de cette rivière, 150.

RIVIERES-DES-PBAIRIES :-Voir Docu6mcnts, 11. Adresses, 8.

R1VIERES ET COURS D'EAU :-Bill pour amender le chap. 26 des statuts refondus du Bas-
Canada, en tant qu'il a trait aux rivières et cours d'eau, 88. Renvoyé à un comité, 164.
Rapporté, 173.

RoBLIN, M. P. :-Voir Elections contestées, 17.

ROGERS, ISAAc :-Pétition pour un acte de naturalisation, 217. Rapportde.l'avis- 232.
Bill venu du Conseil; Lu la troisième fois et passé, 303. S. R. 363. (25" Viet.,
chap. 107.)

RoMNEY :-Voir Adresses, 17. .Rondeau, Havre cie.
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RONDEAU, iiVRE DE :- Demande d'aide pour améliorer ce havre et en construire un à
l'embouchure de Two Crecks, dans Romney, 27, 291. Voir Adresscs, 17.

ROUNDS, ALBERT :-Pétition pour qu'il soit payé des $8000 que lui doivent MM. Sinclair
et Skelsey sur leur contrat pour la construction de palais de justice et prisons dans le
Bas-Canada, 219.

ROxTON :-Voir G-ran de semence.

RUEL, LOUIs:-Pétition demandant que la pension qui lui est accordée, pour service
durant la guerre américaine, soit avec rappel depuis 1814, l'année qu'il fut blessé, 202.

SAGUENAY ;-Pétition pour une division du comté, 15. Recommandation pour que
la règle relative à l'avis soit suspendue; Suspendue; Bill présenté, 167. Renvoyé à

un comité, 225.
Voir Documents, 7. Adresses, 2.

STE. ANNE DE LAPOCATIERE :-Demande d'aide pour terminer l'édifice destiné aux or-
phelins et infirmes de ce village, 22.

STE. AyNE DE LAPoCATIERE, COLLEGE DE :-Pétition pour des amendements à son
acte constitutif, 22. L'avis n'est pas exigé, 112. Bill présenté, 115. Renvoyé à un
comité, 161. Rapporté avec des aumendements, 205. Considéré et amendé en comité;
Rapporté, 224. La la 3me fois, amendé et passé, 249. Par le conseil, avec 'un amen-
dement à la version française, 303. Considéré et adopté, 304. S. R., 364. (25 Viet.,
chap. 78.)

STE. ANNE DE STUKELEY :-Pétition pour ériger,'me partie de cette paroisse en une muni-
cipalité distincte, 142. Pas d'avis, 182.

STE. ANNE, RAPIDES DE :-Demande de mesures pour améliorer la navigation près de
l'écluse Ste. Anne, en haut de l'ile de Montréal, 156.

ST. ANSELME :-Demande d'aide pour établir un couvent dans cette Paroisse, 107.

ST. ANTOINE-ABBÉ:

1. Pétition pour que la Municipalité Scolaire de St. Antoine-de-Chateauguay, dans
cette Paroisse, soit érigée en Municipalité distincte, 45. Rapport de l'Avis, 129. -Bill
présenté, 133. Renvoyé à un comité, 162. Rapporté, 2û4. Considération en comité
remise à six mois, 253.

2. Pétition contre la séparation d'aucune partie du Township de Franklin, 194.

ST. BERNARD-DE LACOLLE :-Pétition pour que cette Paroisse soit séparée du Comté de
St. Jean et annexée à Napierville, 302.

STE. BRIGIDE :-Pétition demandant un Acte pour légaliser l'élection des marguilliers de
cette Paroisse, 87. Rapport de l'Avis, 129. Bill présenté, 151. Renvoyé à un comité,
199. Rapporté avec des amendements, 237. Considéré en comité; Rapporté, 254.
Passé, 265. Par le Conseil, 202-. S S. R., 363. (25 Viet., chap. 55.)

STE. CECILE ET ST. VALERIEN :-Pétition demandant que ces Paroisses soient érigées en
municipalités distinctes, 100. Pas d'Avis, 182.

ST. CHRISTOPHE D'ARTHABASKA t-Pétition de Z. Héroux et autres, de St. Christophe
demandant que l'époque fixée pour payer leurs terres soit prolongée, 37.
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STE. CRoIx :-Demande d'aide pour agrandir le couvent de cette paroissei,,122;

ST. FELIX-DE-VALOIS :-Bill pour annexer au Comté de Joliette, pour les fins judiciaires.
et électorales, cette partie de la dite paroisse située dans le Township, de' Bra'ndonl 91.
Renvoyé à un comité, 179. Rapporté avec des amendements, 228: Considéré en
comité; Rapporté, 272. Passé (&.omme Bill pour changer les limites de L'Assomption,
Joliette, Berthier et Montcalm), 286.

ST. FRANCOIS, RIvritRE :-Pétition pour le déplacement d'une digue construite par MM.,
Clark et Cie., sur cette rivière, 143.

ST. GEORGE ET ST. THoMAs :-Pétition demandantdes amendements aux lettres-patentes
établissant les Paroisses St. George (Clarenceville) et St. Thomas, (Missisquoi); 86.
Pas d'avis, 243.

ST. GRÉGoIRE :-Pétition pour l'établissement d'une, malle quotidienne entre la Pointe-
Lévis et St. Grégoire, vis-à-vis les Trois-Rivières, 283.

ST. HYAOINTHE, SOCIÉTÉ ECCLtSIASTIQUE :-Pétition pour ur. Acte d'incorporation,
27. L'avis n'est pas exigé, 130. Bill présenté, 133. Renwoyé à un Comit', 202.
-Rapporté avec des amendements, 235. Considéré en comité; Rapporté, 251. Passé,
263. Par le Conseil, 302. S. B., 33. (25 Vie., c. 89).

ST. IGNAcE, COLiGE :-Y oir Gulph,.

ST. J OSEPH, S(EURS :-Voir auelph1, 5. .7amilton, 5. Toronto, 10, 11.

ST. LaMBERT:

1. Pétition pour que la Baronie de Longueuil, dans cette Municipalité, soit annexée
à la Paroisse de Lougueuil, 66. Rapportde l'avis, 291.-Bill venu. du. Conseil; Lu,
250. Renvoyé à un Cumité, 275. Rapporté, 283. Considéré en comité; Rapporté,
292. Passé, 296. S. R., 363. (25 Vic., c. 49.)

2. Pétition contre, 137.

ST. LA.URENT, ACADÉ3IE INDUSTRIELIE DE :-Pétition pour des amendements à son
Acte constitutif, 137. L'avis n'est pas exigé, 150. Bill présenté, 151. Renvoyé .
un Comité, 190. Rapporté avec des amendements, 205. Considéré en comité; Rap-
porté, 224. . Passé, 249. Par le Conseil, 302.- S. R.) 362. (25 Vie., c. 81.)

ST. LAURENT, CANAux Du :-Voir Subsides,, 170, 171.

ST. LAURENT, COMP. D'ASSURANCE MARITIME DU :-Voir Àssuram.ce maritime, comp. d',
Québec.

ST. LEONARD :-Pétition pour que cette paroisse soit détachée de Grantham,. Wendover
et Simpson et érigée en Municipalité distincte, 236..

ST. LoUIs DE L'ISLE-AUX-COUDRES :-Demande d'aide pour combler, une savane dans
cette païoisse, 86.

ST. MAURIcE, FORGEs DE :-Voir Adresses, 40,

ST. PIERRE (DuRuM):

1. Pétition pour ériger cette Paroisse en Mehicipalité distincte, 15 Pétitiori en
faveur, 172. Rapport de l'avis, 112. Bill présenté, 11. Renvoyé à un Comité, 160.
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ST. PIERXL (Dun --u-Suite.

Rapporté, 284. Motion pour qu'il soit considéré en Comité; Amendement pour remettre
. 6 mois cette prise en considération, rejeté; Considéré et amendé; Rapporté, 252.

Motion pour remettre sa 3ème lecture à 3 mois, rejetée; Passé sur division, 263. Par
le Conseil,'333. S. R., 364. (25 Vic, c. 51.)

2. Pétitions contre, 120, 181.

St ROCH (QUEBEC) :

1. Pétition pour un Acte érigeant cette Paroisse en une Munucipalité distincte, 38.
Rapport de l'Avis, 112. Billprésenté, 140. Renvoyé, à un comité, 168.., Fapporté avec
des amendements, 228. Considéré en comité; Rapporté, 251. Passé, 262. Par le
Conseil, 802. S. R., 362. (25 Viet., c. 47.) ~

2. Pétition pour incorporer l'Union St. Joseph,- 172. L'Avis n'est pas exigé, 182.
Bill présenté, 201. Renvoyé à un comité, 226. Rapporté avec des amendements, 237.
Considéré en comité; Rapporté, 254. Passé,,265, Par le Consei! avec un amendement,
328. Considéré et adopté, i29. S. R., 364. (25 Vict., c. 95.)

STE. SCioLAsTIQUE :-Pétitiondu Révérend F..Bonin, demandant .un Acte d'inécrpora-
tion pour une Académie dans ce village, 15. L'avis n'est pas exigé, 112. Bill'présenté,
124. Renvoyé à un comité, 161. Rapporté avec des amendements, 246. Considéré
en comité; Rapporté, 256. Passé (comme bill pour incorporer l'Académie de Ste. Seho-
lastique,) 272. Par le Consei', 328. S. R., 363. (25 Vic., ch. 84.).

ST. Ti:oIÂs t--Voir..St. George.

ST. V. LERIEN :-Voir Ste. Cécile.

ST. VIATEUR, INSTXTUTION DE SO-UUvs-MUETS D. :-Demande d'aide, 14.

SANPCaD, GELSToN :-Pétition idemandant un, Acte de naturalisation, 217. ý Rapport -,de
l'avis, 232. Bill venu du Conseil; Lu la 2me fois, 303. Lu la 3me fois et passé, 317.
S. R., 364. (25 Vie., ch. 106.)

SA.UT ST. Lours :-Pétition pour faire convertir la tenure des terres> de cette- seigneurie
en celle de frane-alen, 86.

SukoN :-Voir Pcheries, 4. -~s5auvages, 2.

SAUTVAGEs:
1. Pétition' des ~Sauvages -'de Caughnawaga,ý -demandant' abolition., de l'agence-du

Gouvernement pour leur seigneurie et la punition de ceux qui empiétent sur leurs
terres, 122.

2. Pétition des Sauvages Miemiacs'ad'-Bassin de Qaspé, demandant:qu'il.leadsoit
permis de faire la pèche du Saumon au dard, et qu'il leur soit donné des titres pour leurs
terres, 283.

Voir Subsides, 148, 149.

»ScAasonouH:=-Pêtiion!!d'mansnt ,und&eteý'pour, établir cèîtainesdignes, dè division'
ds a8lvis, 129. -Billrésentéß131.. ReuvoyéVun'cornité,

L61. Rapporté tveoi des:'âmedidements; 219. 'Considéréanzeomité;oRapportép250.
M'P'a6s261.. ?aPr4levéòeil333. S..4 364. (25.iortcé. 8.
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SEDUCTION :-Bill pour amender le chapitre 77 des Statuts Refondus du Haut-Canada,
relatif à la séduction et au soutien des enfants illégitinies, 90. Renvoyé à un comité,
178.

SERGENT-D'ARMES:-Ordre de prendre des personnes sous sa garde, 221, 332.-Fait rap-
port qu'elles sont présentes, 227, 327.-Qu'un Membre, dont l'arrestation est décrétée,
est absent de la ville, 222.

SÉPUTURES :-Voir JIariages.

SuHEpFFo» :-Voir Elections Contestées.

SuÉRIFs :-Pétition pour des amendements à la Loi relative à la charge de Shérif dans le
Haut-Canada; Conseil Municipal de Northumbrland et Durham, 10Q.

SrfaÉF, VENTES PAIR LE :-Pétitions pour une enquête touchant la Loi relative aui
ventes par le Shérif:-Charlesbourg, 119. St. Ambroise, 143. Ste. Foye, 181.

SICOTTE, L'HON. L. V. :-Voir Orateur, 2.
SiMARD :-Pétition pour l'arpentage d'une augmentation de ce Township, des octrois

gratuits dans ce Tow-nship et les Townships voisins, 137.

SIMPSON :-Voir Wendover.

SOREL:-oir Vaccination.

SOURDS-MUETS ET AVEUGLEs :-Pétition pour une Loi relative à l'enseignement et au
soutien des sourds, muets et aveugles :--Conseil Municipal de Middlesex ; Do de Peter-
boroughi et Victoria- .iio d'York et Pecl, 26.

SPENCER WOOD :-Voir idresses, 44. Subside., 179.

SPILLER, MME. :-Demande d'aide comme veuve d'un instituteur, 86.

SQUATTERS :

Bill pour protéger les colons en certains cas, Bas-Canada, 90. Renvoyé à un comité,
177. Rapporté, 242.

2. Pétition demandant un Acte pour protéger les Squatters :-Ste. Julie de Somerset,
45. St. Calixte de Somerset; St. Ferdinand d'Halifax, 86, St. Christophe d'Arthabaska,
109. St. Norbert d'Arthabaska, 150.

STATUTS, DISTRIBUTION rES :-Voir Documents, 84, 85. Subsides, 59.

STATUTS REFONDUS :-Voir Documents, 85.

STEMERus :-Voir Dimanche, 1. Service Océanique.

STRATFORD :-Voir Grain de semence

SUBSIDES:

1. Discours du Trône pris en considération; Résolution, qu'un Subside soit accordé
à Sa Majesté; Devant être considérée en Comité Général; La partie du Discours ayant
trait aux Subsides lui est renvoyée, 88. Considérée, 153. Rapport d'une résolution,
qu'un subside soit accordé à Sa Majesté; La Chambre devant se, former en. comitélpour
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SUBSIDES - Suite.

prendre en considération ce Subside, 170. Estimés pour 1862 renvoyés à un comité;
La Chambre se forme en comité, 216, 275. Estimés supplémentaires, renvoyés, 299.
Motion pour que la Chambre se forme en comité; Amendement, qu'une somme de
$188,344 a été dépensée à la construction d'Edifiees Publics à Ottawa, en sus de la somme
affectée à ces constructions, lesquelles sont comparativement peu avancées, et qu'il est
inexpédient de leur affecter un nouveau crédit tant qu'il n'y aura pas eu enquéite de la
dépense déjà faite, 301. Rejeté; La COhambre se forme en comité, 305. Il fait rapport
de 163 résolutions; Adoptées, 307. (Voir infra, 6-168). Fait rapport de 15 résolutions;
Adoptées, 336. Voir infra, 169-183 Bill présenté, 337. Voir infra, 2, 3.

2. La Chambre décide de se former en Comité des Voies et Moyens, 170. Prise en
considération, 216, 315, 330, 335, 340. Rapport de résolutions, accordant 33,230,936.38
à même le Fonds Consolidé du revenu, et autorisant le prélèvement de $3,000,000 au
moyen de Bons Provinciaux; aussi, imposant des Droits de Douane additionnels, et
augmentant les Droits d'Excise sur les Spiritueux et la Bière et sur les Licences de
Distillateurs et Brasseurs ; Divers amendements proposés et rejetés; Résolutions ad"p-
tées, 346 à 350. Bils présenté,% 320. Voir Excise. Douane.

3. Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour faire face à
certaines dépenses du Gouvernement civil pour 1862, et à certaines dépenses faites pour
l'exercise de 1861; Ordonné, 307, 337. Présenté, 337. Lu la seconde fois, 350. Lu
la troisième fois et passé, 355. Par le Conseil, 362. S. R., 366. (25 Vict. c. 3.)

4. Bill de Crédit présenté, et résolution passée ensuite, accordant ce crédit, renvoyée
à un Comité Général sur ce Bill. Voir «Appels, 1.

5. Motion pour que la Chambre se forme en Comité Gén6ral pour prendre en consi-
dération une Adréise à Son Excellence en faveur d'un Crédit pour les Chemins de
Colonisation; déclarée comme n'étant pas dans l'ordre -ce Crédit n'ayant pas été
recommandé par Son Ercellence, 175.

(Résolutions rapportées à lapage 307.)

6. Bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général........,........,. 1,260 G
7. Bureau du Secrétaire Provincial........................................ 14«86 76
8. Bureau du Régistrateur Provincial.................................... .,947 50
%. Bureau du Receveur-Général.............. .............

10. Département du Ministre des Finances................................14)£96 66
11. do Branche des Douanes................... 14,520 00
12. .do Branche de l'Auditeur................ 6770 GO
13. Bureau du Conseil Exécutif............................................ 8,768 50
14. Département des Travaux Publics.....................................21,320-66
15. Bureau d'Agriculture'..................................................... .10,536 67
16. Département des Postes...............,.................................. 26830 45
17 Département des Terres de la Couronne...............................63,096 94
18. Procureur et Solliciteur-Généraux, Et........, .................... 2,410 00
19. Do do Ouest.--...............-.....,750 0
20. Dépenses Contingentes des Départements Publics 50,000 
21. Pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration de

la justice B. 'C................................... .. 120,0 Go
22. Salaires, Cour de Chancellerie....................... . 4,00
23. Salaires, Cour du Banc de la Reine et des Plaids Commus 11,20
e. Poiii payei la balance d'uneaocatio e retrite à Sir J. B.,Ro-

binsoi, agisùt coème Juge 'Présiden2tde Courd'ppel3401
c 26900 '00
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SUBSIDES - Suite.

26. Poursuites Criminelles..................................................... .11,500 00
27.,Depenses contingentes de lAdministration de la Justice, H. C.... 4,500 00
28. Bzalance des dépenses de la police fluviale, Montréal................. -7,000 00
29. Pour le soutien du Pénitencier Provincial....... ............ 52,000 00
30. Pour l'érection de bâtisses inaintenant en voie de construction, do. 18,000 00
31. Pour le soutien de l'Asile des Aliénés Criminels, do.............. 13,000 00
32. Pour compléter les bâtisses de Rockwood .............................. 11,000 00
33. Pour le soutien de l'Asile de Rockwood............................ .. 5,000 00
34. Inspection des Asiles et Prisons...................................... 14,000 00
35. Pour le soutien d'une Prison de Réforme, Penetanguishene....... 15,600 00
36. Pour bâtisses à être érigées.............................................. 16,000 00
37. Pour le.souticu d'une P-ison de Réforme, St. Vincent............. 15,000 00
38. Salaire de l'Orateur du Conseil Législatif (partie)................... 1,200 00
39. Do du Greffi,'r do do.................................. 2,000 50
40. Do de l'Assistant-Grefier et traducteur-français do .......... 1,600 00
41. Do du Greffier en Loi.................................................. 1,000 00
42. Do du Chapelain et Bibliothécaire.................................. 800 00
4:3. Do du Greffier de la Couronne en Chanw:ellerie (partie].. 640 00
44. Do du Gentilhomme Huissier de la Vergc Noire............. 400 00
45. Do du Sergent-d'Armes.......... .................................... '400 00
46. Do du Messager-enchef ............................... -400 00
47. Do du Portier..................................... .240 00
48. Do de trois Messagers pour la session, à $180 chacun........... 540 00
49. Dépenses contingentes........... . ................. .................... 40,800 00
50. Saiaire de l'Orateur de l'Assemblée Législative (partie)............ 1;200 00
51. Do du Greffier do do ......................... 2.000 00
52. "Do, -de l'Assistant-Gre2ier do do .... 1.................... ,600 00
.53: ~"D du Greffier en Loi et traducteur Anglais do ............. 2,000 00
54. C@lo du Greffier de la Couronne en Chancellerie (partie).......... 640 00
55. Dépenses Contingentes de do do ...................... 600 00
56. Salaire du Sergent-d'Armes, de l'Assemblée Législative.............400 GO
57. Dépenses Contingentes de lAssembléeLégislative................... 111,000 00
58. Frais de l'impression et reliure des Lois............................... 18,000 00
58. Do -distribntion desq Lois .......................................... 3,600 00
60. Octroi à la Bibliothèque, Parlementaire................... ............ 4,e0O 00
61. Somme-additionnelle pour Ecoles Coimùnes, H. et·B.-C.......... 168,000 00
62. Aide au fonds de revenu de l'éducation supérieure, 3.-.......... 20,000 00
63. Do · ·do - do ·do 'H.-C. (divisée

entre les Colléges de Victoria; Queen, Regiopolis, St. Michel, l'As-
somption et-Ottawa, et -le fonds de l'Ecole de Grammaire............ 20,000 00

64. Aide à-la Faculté Médicale Collége:McGill,'Montréal.............. 1,000 00
G-5. Do -CollégeVictoria, Cobourg.......................... .1T,000 00
66. Ecole de Médecine,' ontréal............................................. J,000 00

-67. -Do Kingston .............................................. 1,000 00
-68. Do Toronto.............................................. .. 1,000 00
69. Institut-Canadien --do .............................................. 1,000 00

-70. Société d'Histoire -Naturelle,'Mlontréal............................... 1,000 00
.71. Société Historique,- Québec ........................ ..... , 1,000 

72. Institut-Canadienj'Ottawa.................................... ............ -400 00
73.- Atheneum ........................ ;..............;.................... . 400 00

-74. Observatoire, Québec, pour -défrayer·lei 'dépenses..................... 2,400 00
75. -Do " Toronto, : do . .do ................... 4,800 00
76. -Do 'Kingston, 'do '-do ..... ............. '500 GO
77. -Do Isle"esus, do AO. ............ ..-500 00
78. Aide à PlH&pital,de Toronto ........................ ........... 8,000 00
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79. do pour les Patients de Comté............................ 00
80.- Do Maison. d'Industrie, Toronto ........ .............. .
81. Do Asile des Orphelins Protestalîts, et à,la Société de Secours

des Femmes, Toronto..0...............................................00.0.
82ý Do Asile de la .Magdeleiue,- Toronto .................... ...... 6000
8&- Do Asile des Orphelins, Catholiques Romais, Toronto8 ..0...
84.Z Do Hospice de la Maternité, Toronto ................... 600.00
85.. Do Institution des Sourds-et Muets, Toronto................ 2,000
86. Do Crèche Publique des enfants pauvres,-Torouto................ 400 00
87. Do Asile de. la, Providence, Toronto................................ 40000
88. Do Hôpital de.la Marine et des Emigrs Québe.....00...
89. Do malades Indigents à Québec .................................... 4000 0
90. Do H'spice de la Maternité, Québec ............................. 00
91. Do Asile-des Orphelins OatholiquesiRomains, Qu ......... 60 0
92. Do Asile du Bon Pasteur, Québec ........................... ..... 00
93. Do Directeurs de l'Asile, des- Orphelines Protestantes Québee. 400 00
94. Dc Asile Finlay, Québec ....... ......... ............................ 400 0O
95. Do Asile des Orphelins, Québc ............................ 400 0
96. Do Asile. Ste. Brigitte, Québec...................................... 4'>û 0O
f 7. Do Asile Protestant des Dames, Québee ........................... 400 0
98. Do Asile Militaire du Canada pour les Veuves et Orphelins à

Québec ..................................................... ................ 200 00
99. Do Malades Indigents, Montréa.l...... 4 .G . .

100. Do Corporati.n de l'Hôpital-Général, Montréal...................5,0< 00
101. Do Hôpital St. .Patrice, Montréal....................................2;000 00
102. Do Sours dela Providence, Montréal................................1,000 00
103. Do Hôpita-Géréral des Sours de la Charité, Montréal ......... 11400 O0
104. Do Asile. de la Rue Bonaventure, Montréal..................... 400 00
105.. Do Asile Ste. Marie, pour-les Enfants Aveugles -et Pauvres,... 600 0
106. Do Asile. St. Patrice des Orphelins Cathliques, Romains,

Montréal.... .......................................... 00 0
107. Do Asile des Orphelins Protestants, Montréal.................. 80< 0<
108. Do Maison de Refuge, Montréal.....................................600 00
109. Do Hospice de -la Maternité de l'Uriversité; Montréal .......... 60 0
110. Do do- aux soins des Sours- de la Miséricorde,

M ontréal ................ ............................................ O......
111. Do Institution- des Sourds et Muets, Montréal, Sault-aux-

Récollet..................................................... .................. 2,000 0O
112.- Do Société Bienveillente. des- Dames pour -les Vuves -et t les

Orphelins, Montréal......................................................... 400G
113.- Do Assoiation Charitable des Dames dellAsile-.Catholique

Romain, Montréal.................................. ... .400 Go
114. Do Asile de la-Magdeleine' (Dames duixBon-Pasteur,) Montréal 400 )0
115.- Do •Institution!pout'lesmauxd'Yeux- et d'Oreilles, Montéal 00
11:6:· Do Dispensaire.de- Montréal ................... ................ 40000
117. Do Ecole-d'Industrie. etRefuge deMontréol.'.... ............ 400 GO
118. Do - Hôpital-Général, Kingston,............ ..................... 000
119. Do 'Malades Indigents à Kingston ............... .... 00 G
120 "Do Hôpital de!llHtel-Dieu Kingston.. ............... .... 1 00
121. Do Asile des Orphelins, Kingston.................................... 800 GO
122. Do Hôpital d'iBamilton ................................ G...........O.....
123. Do Asile des Orphelins, Hamilton...... ........................ 800 00
124.' -Do de Catholiques -Rdmansy Hm on.. 800
125' Do -Malade';Idigents' Eroisivière .. ......:..........
126. Do -Hôpital!4e1o ý. .......''. . ... 3,00<) 00

80010
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SUBSIDES - Suite.

127. Aide à l'Hôpital Protestant, Ottawa............................... 1,500 00
128. Do do Catholique Romain, Ottawa.............................. 1,500 00
129. Do do de St. Hyacinthe........................................... 400 00
130. Do Asile Provincial des Aliénés, Toronto........................... 62,500 00
131. Do Asile d'Orillia...................................................... 15,500 00
132. Do Asi!e Malden......................................................... 28,000 00
133. Do Asile de St. Jean ............................. ..................... 6,500 00
134. Do Asile de Beauport, Québec ....................................... 63,000 00
135. Dépenses de l'Exploration Géologique de la Province, pour

l'année 1862............................ ..................................... 25,000 00
136. Chambres des Arts et Métiers, Haut et Bas-Canada ................ 4,000 00
137. Poqr la culture du Lin.................................................... 1,000 00
138S. Chambres d'Agriculture, Haut et Bas-Canada...... ................. 8,000 00
139. Pour couvrir les dépenses de l'Emigration de cette année.......... 18,000 00
140. Pension à Samuel Waller, comme ci-devant Greffier des Comités

du Conseil Législatif ...... ,.................................... 400 00
141. Do John Pright, comme ci-devant Messager, do ...... 80 00
142. Do Louis Gagné, do Assemblée Législative. 72 00
143. Do G. B. Faribault, coinme ci-devant Assistant-Greffier de

l'Assemblée Législative.................................................... 1,600 00
144. Do Mme. Veuve Antrobus.................................... ......... 800 00
145. Do Mme. Veuve.McCormick.......................................... 400 00
146. Do Pierre Bouchard, pour blessures reçues au Service Public. 100 00
147. Do Jacques Brien, do do ...... 80 00
148. Nouvelles Annuités des Sauvages ....................................... 4,400 00
149'. Aide aux Sauvages, B.-Canada, en sus de l'Octroi Parlementaire. 400 00
1.50. ChcMins de Colonisation, Haut-Canada ...... .................. 100,000 00
151. Do do Bas-Canada ...... ............... 100,000 00
152. Service des Bateaux Remorqueurs entre Montréal et Kingston... 20,000 00
153. Gardiens de Dépôts de Provisions à, Anticosti....................... 400 00
154. Maître du havre à Gaspé................................................. 50 00
155. do do à Amherst.............................................. 50 00
156. Allocation à Pierre Brochu, pour résider au Lac Métapédiac, sur

le Chemin de Kempt, pour secourir les voyageurs................... . 100 00
157. Allocation à Marcel Brochu, do au Petit Lac, do...... 100 00
158. do à Jonathan Noble, do à la Fourche, do...... 100 00
159. do à Thomas Evans, do à Assametquagan do...... 100 00
160. Phares sur les les St. Paul et Scatterie, dans le Golfe............. 2,500 00
161. Pêcheries-Bas-Canada.................................................... 6,000 00
162. do Baut-Canada................................ ,000 00
163. Pour abonnement et annonces, Gazette Officielle.................... 5,000 00
1l64. Diverses Impressions................................................... ... 5,000 00
165. Diverses petites dépenses du Service Publie........................ 6,000 00
166. Dépenses des Commissaires chargés de s'enquérir des matières

relatives au Service Public, en vertu de l'Acte 9 Vie., Chap. 38.. 10,000 00
167. Pour faire face aux dépenses de la représentation du Canada à

l'Exposition de Londres.................................................... 8,000 00
168. Pour payer les dépenses encourues durant l'année 1861, telles que

détaillées dans le Rapport No. 60, 2ème partie des Comptes-Publies. 490,510 23

(Résolutions raport4es à la page 336.)

169. Approfondissement du Canal Welland jusqu'au niveau du Lac Erié 75,000 00
170. Construction de Portes d'Ecluse sur le Canal St. Laurent........,19,000 00
171. Achèvement de la tranchée dans le roc du.Canal Lachine........ 34,000 00



25 Victoria. Ide lxxi11

SUBSIDES - Suite.

172. Portes d'Ecluse, etc., sur le Canal de Carillon et Grenville......... 9,100 00
173. Réparation de la Digue à Hog's Baek, sur le Canal Rideau......... 30,000 00
174. Améliorations sur l'Ottawa et Petawawa.............................. 15,000 00
175. Pour compléter le chemin du Canada Est et du Nouveau-Bruns-

wick via Métapédia, pour des fins publiques et la défense militaire;
Chemin de Témiscouata; Chemin de Matane et Cap de Chatte,
de Gašpé, de la Malbaie et des Escoumains................ 63,421 00

176. Pour chemins, havres et navigation........... ............. .5,000 00
177. Employés pour la protection des pêcheries-le service se ratta-

chant aux phares, bouées et balises sous le contrôle de la Maison
de la Trinité, Québee, et au service postal aux ports d'en bas.... 30,000 00

178. Loyer et réparations des édifices publies ............................ 40,00J 00
179. Batir Spencer Wood suivant le contrat du 21 mai dernier; Mettre

en ordre les elôtures, terrains, dépendances, etc................... 20,000 00
180. Edifices publies à Ottawa................................................. 500,000 00
181. Achat de propriété pour la prison de réforme à St. Vincent, sui-

vant le contrat du 21 décembre 1861; Intérêt sur icelui......... 19,000 00
182. Octroi additionnel pour les écoles communes ......................... 16,000 00
183. M ilice .......................................................................... 250,000 00

TASSÉ, DID»cE :--Voir Documents, 86. Adresses, 45.

TAxES SUR DES TERRES INOCCUPEES :-Voir Terres.

TELEGRAPHE, LIGNEs DE :--Bill pour permettre au Gouvernement 1mpérialde construire
des lignes de télégraphe en cette province, pour des fins militaires, 284. Lu la 2me
fois, 329. Lu la Sme fois, 332. Passé, 345. Par le Consell, 361. S. R., 365. (25
Vie., ch. 2.)

Voir Chemins defer, 2.

TEMIScouATA ET MADAWASKA :-Pétition de P. Valcourt et autres, pour un Acte les
confirmant dans la possession de leurs terres dans ces seigneuries, 87. Pas d'avis, 182.

TEMoINS :
1. Bill pour empecher les parents des parties de témoigner en matières civiles, 90.

2. Bill pour amender le chapitre 32 des Statuts Refondus du Haut-Canada, concer-
2nant- les témoins èt les témoignages, 132.

3. Bill pour indemniser les témoins de la Couronne aux assises et aux Sessions de
Quartier, dans les procès au criminel; Conseil Municipal d'Ontario, 143.

4. Interrogés à la barre de la Chambre, 183, etc.

TEMPZRÉNcE, '~s iE'1i i-- Pétitin- ýdes Grandes- Divisions desTils de -la Tempérance
du Canada Ouest, demandant que l'Acte relatif aux Fils de la. Tempérance soit continué,
108. Rapport de l'avis, 129.

-T£NUE- SEiGN1 EURI:

Ï .,Pétition-jour des Àmend innts à, l'Acei eurial de 1859. Conseil-de;Ville
de Chiatha 248. J. B aüegidfN. Gò 2è3,0:
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TENURE SEIGNEuRIALE - Suite

2. Pétition pour l'adoption de mesures établissant un taux uniforme de rente fon-
cière :-St. Dominique, 23. Seigneurie de St. Hyacinthe, 212.

Voir Documents, 10, 79. Adresses, 38. Baie St. Antoine. Réméré. Sault
St. Louis.

TENURE SEiGNEURIALE, CONIMISSION DE LA: - Voir Documents, 83. Adresses, 41, 42.

TERRES:

1. Bill pour amender les lois de cotisation du Haut-Canada, de manière à ce que les
conseils de comté puissent vendre les terres des non-résidants qui ne sont pas améliorées
et sur lesquelles il est dû deux années d'arrérage de taxe, 132.

2. Pétition demandant un Acte pour contraindre les non-résidants au paiement, le
premier mai de chaque année, des taxes imposées sur leurs terres; Conseil Municipal
de Wellington, 15.

3. Pétitions demandant que les Conseils Municipaux soient autorisés à percevoir les
arrérages de taxe sur les terres non occupées de la Couronne: - Conseil Municipal
d'York et Peel, 27. Do de Grey, 121.

4. Pétitions pour une Loi légalisant la cotisatisation et l'imposition de taxes sur les
terres non occupées du Haut-Canada:-- Conseil Municipal de Brant, 108. Do de
Carleton, 172. Do d'Essex, 237. Do d'Haldimand, 27. Do de Huron et Bruce, 23.
Do de Kent, 27. Do de Perth, 15. Do de Peterborough et Victoria, 27. Do de
Prescott et Russell, 219. Do de Wellington, 16. Do d'York et Peel, 27. Voir
Cotisations, 1.

5. Pétition pour faire légaliser les ventes de terre faites pour recouvrement de4axes
en certains comtés, et pour autoriser les Conseils Municipaux de ces comtés à ordonner
la vente des terres sur lesquelles il est dû des taxes: - Conseil de Lambton, 15. Do
d'Elgin, 21. Pas d'avis, 291. Do de Norfolk, 87.

6. Pétition d'E. Jones et autres, demandant qu'il ne soit passé aucun Acte pour
légaliser les ventes de terre faites en différents comtés pour recouvrement de taxes, 26.
Même demande, 360.

Voir Documents, 38. Cotisations. Locateurs.

TESTAMENTS - Bill pour rendre les testaments faits en vertu des Lois du Haut et du
Bas-Canada, aptes au transport de Biens-fonds dans l'autre section de la Province, 196.

TETRAULT, PIERRE : - Voir Gouerre de 1812.

TODD's PRIVATE BILL PRACTICE :- Rapport du Comité des Bills Privés, recominan.dant
qu'il soit souscrit à un certain nombre d'exemplaires de cet Ouvrage, 150. Adopté, 152.

TORONTO (CITÉ)

1. Bill pour expliquer.l'Acte pour pourvoir à la séparation de Toronto des Comntés-
Unis d'Yurk et Peel, pour certaines fins judiciaires, 206. Renvoyé à un comité, 256.
Rapporté avec des amendements, 260. Considéré en coniité ;' Rappi,6t;273.o Passé,
286. Par le Conseil, 328. .R., 363. 25Viet. c.'24.) i *r um
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TORONTO (CITE) - Suite.

2. Pétition du Conseil Municipal d'York et Peel, demandant l'autorisation de perce-
voir de la Cité de Toronto le montant de sa réclamation pour l'entretieu de certains
prisonniers dans la prison, 39. Rapport de l'avis, 129. Bill présenté, 131. Renvoyé à
un Comité; 161. Rapporté avec des amendements, 205. Considéré en Comité; Rap-
porté, 224. Passé, 250. Par le Conseil, 302. S. R., 363. (25 Vict. ch. 25).

3. Pétition du Maire et de la Corporation, pour des amendements à. 'Acte Munici-
pal et autres lois du Haut-Canada, en ce qu'ils concernent cette cité, 205. Rapport de
l'avis, 213.

4. Ecole d'industrie (Gore de Toronto) :-Pétition pour un Acte d'incorporation,
143. L'avis n'est pas exigé, 167. Bill présenté, 168. Renvoyé à, un Comité, 225.
Rapporté avec des amendements, 228. Considéré et amendé en Comité, 251. Rap-
porté, 252. Passé, 262. Par le Conseil, 327. S. R., 364. (25 Viet. eh. 82.)

5. Ecole d'Industrie (Filles) :-Pétition pour un Acte d'incorporation, 176. L'avis
n'est pas exigé; Bill présenté, 196. Renvoyé à, un Comité, 258. Rapporté avec des
amendements, 260. Considéré en Comité; Rapporté, 273. Passé, 287. Par le Conseil,
avec des amendements; Considérés et adoptés, 334. S. R.; 3d4. (25 Vict. ch. 79.)

6. Havre:-Pétition des Commissaires du Havre, pour des amendements à l'Acte
relatif à son administration, 236. Bill venu du Conseil; Lu, 307. Renvoyé à un Co-
mité Général, 318. .Considéré; Rapporté; Passé, 323. S. R., 364. (25 Viet., ch. 26.)

7. Hopital:-Pétition des Syndics, demandant l'autorisation d'émettre de nouveaux
bons au montant de £10,000, pour racheter ceux déjà émis, 156. L'avis n'est pas
exigé, 167. Bill venu du Conseil; Lu, 267. Renvoyé à un Comité, 290. Rapporté
avec un amendement, 291. Considéré et amendé en Comité, 297. Rapporté, 298.
Passé tel qu'amendé, 304. Amendement adopté par le Conseil, 328. S. R., 363. (25
Viet., ch. 85.)

Voir Subsides, 78, 79.

8. Hospice de la Maternité:-Pétition pour un acte d'incorporation, 248.

Voir Subsides, 84.

9. Ecole de Médecine :-Pétition pour des amendements à son acte constitutif, 211.
Rapport de l'avis, 232.

Voir Enseignement, 14. Subsides, 68.

Surs St. Joseph:

10. Pétition pour des amendements à leur acte d'incorporation,194. L'avis n'est pas
exigée, 214. Bill présenté, 215. Renvoyé à un comité, 258. Rapporté avec des amen-
dements, 260. Considéré et amendé en comité; Rapporté, 273. Passé, 287, Par le
Conseil avec des amendements, 338. Considérés et adoptés, 339.' S. R., 365. (25
Viet., chap. 93.)

11. Demande d'aide pour les Sours St. Joseph chargées'de la direction de l'Hospice
de la Providence,,21. Voir Subsides, 243.

TORONTO, SoIETEC -DE L'EGSE DE :-Dela-société d'église de ediocès., demandant, que
le titre aux terrè du Clergé dansIce diocèse lui soit transporté, 15. Pasd'ayis, 243.
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TORONTO, COMPAGNIE DE FILATURES DE :-Pétition pour des amendements à son acte
constitutif, 181. L'avis n'est pas exigé, 196. Bill venu du Conseil, 233. Lu, 238.
Renvoyé à un comité, 274. Rapporté, 283. Considéré en comité; Rapporté, 292. Passé,
296. S. R., 363. (25 Vict., chap. 74.)

ToWNSHIP DES SAUVAGES :-Pétition pour que ce township, situé en arrière de la Sei-
gneurie de l'Ile-Verte, soit réuni aux terres de la Couronne, 172.

TR.AINAux :-Pétitions pour un acte défendant l'usage, sur les voies publiques, des trai-
neaux simples dont le membre gauche ne passe pas sur la piste du cheval :-St. Eustache,
211. Municipalité de St. Jean, 234.

TRAVAux PUELICS :-Voir Documents, 70.

TURCOTTE, Hon. J. E.:- Voir Orateur, 2.

JNION ST. JOSEPH (INDUSTRIE) :- Voir Documents, 32.

UNION ST. JOSEPH (MONTREAL) :--Voir 3ontréal, 28.

UNION ST. PIERRE:- Voir Montréal, 29.

UNIVERSITÉ DE TORONTO:

1. Pétitions demandant que le présent système de dotation de l'Université et du
Collége de l'Université ne soit pas changé: - Conseil Municipal de Brant, 217. Col.
borne, 86. Conseil Municipal d'Elgin, 16. Association de la Grande-Rivière, 16.
Synode Presbytérien du Canada, 157.

2. Pétition de la conférence méthodiste wesléyenne pour un oétroi au collége Victo-
ria, et pour un amendement à l'Acte de l'Université, mettant tous les colléges du Haut-
Canada sur le même pied sous le rapport de la subvèntion, etc., 142.

Voir Documents, 89. Adresses, 48.

USURE, Lois RELATIVES à

1. Bill pour révoquer le chap. 58 des Statuts Refondus du Canada, concernant l'in.
térêt, et pour fixer le taux de l'intérêt de l'argent (M. Bourassa), 88.: Lu la 2e fois
avec les bills ci-dessous (infra, 2, 3); Motion-pour renvoyer les trois bills à un comité
spécial - nommant les membres; Amendement pour ajouter certains noms,; Amende-
ment -instruction de s'enquArir, par des témoignages, du fonétionnement de la Loi
actuelle - rejeté; Premier amendement adopté 'Mötioii adoptée télle q'u'méndé;e, 164.
Rapport, que le comité a réuni les dispositions des dits bills dans le bill :pour amender
l'Acte relatif à l'intérêt de l'argent, (infra, 2), avec desamendements, 195. ,Imprime
tel qu'amendé, 196,

2. 1ill pour amender l'Acte relatif à l'intérêt ( M. Langevin), 89. Lu la 2e fois et
renvoyé'à un Comité-avec lébill ciLdessus, 1.64. Voir - , 1

3. Bill pour révoquer le chap. 58 des Statuts Refondus du Canada, concernant l'ini
,térêt, et pour fixer leetaux del'?intért. 6pour cent..Aröhambault);O. yLuam
fois et renvoyé'à un comité avec les.bills ci-'deus,164. oisufral ti.
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USURE, Lois RELATIVEs à L? - SUite.

4. Bill pour amender le chap. 58 des Statuts Refondus du Cana4a, concernant l1in-
térêt (M. Morris), 220.

5. Pétitions pour une loi rigide sur l'usure :-Brockville, 236. Sb. Joseph, 248.
St. Placide, 219.

6. Pétitions demandant que le taux légal de l'intérêt soit fixé à 6 ou à 7 pour cent:-
Acton, 120. Cons. Municipal de Beauce, 157. Charlesbourg, 120. Lambton, 120.
Municipalité .de L'Islet, 107. Pointe-aux-.Trembles, 331. St. Ambroise, 138. St. An-
seImé, 86. St. Benoit, 120. St. Bernard, 21. Ste. Clair '14. St. Edouard et Cran-
"borie, 14. St 'Eustache, 156. St.' Evaiate ~de Forsyth, 120. St. Trançois 'de la
Beauce, 120. St. George d'Aubert Gallion, 120. St. Hlermas, 120., St. Isidore, 27.
St. Joseph de la Beauce, 120. St. Malachie, 21. Ste. Marguerite, 120. Ste. Marie
de la Beauce, 120. Ste. Scholastique, 120. St. Victor 'de Tring, 120: Sault-au-Ré-
collet, 331.

7. Pétition contre toute modification des lois d'usure; Chambre de Commerce de
London, 236.

VACCINATION :-Pétition demandant un Acte pour appliquer à. la ville de Sorel les-
dispositions de l'Acte concernant la pratique de la Vaccination, 149.Bill présenté, 168.

VENTE :-Voir Shérif.

VERCHÈREs :--Voir Elections contestées, 31.

VIGER :-Pétition pour la vente des terres situées dans ce township et appartenant aux
Sauvages Malachites, 121.

VOIES ET MOYENS :-Voir Subsids, 2.

VOLONTAIREs:-Voir Documents, 47-49. Adresses, 28-25.

VOTES ET DELIBERATIONS :-Devant être imprimés tous les jours, 5.

W ARD, GEO. C.:--Pétition demandant une indemnité pour perte d'honoraires, comme
régistrateur de Durham, par suite de l'établissement d'un autre bureau d'enregistre-
ment dans ce comté '149-. ' ' ^

WATERLOO :-Pétition pour un acte mettant de côté la récente division de ce comté en
deux districts d'enregistrement, 16, 156. Imprimée, 173. Recommandation pour que
la règle relative à. l'avis soit suspendue; Suspendue; Bill présenté, 182.

Voir Adresses, 50, 51.

WEL-LAND (VILLAGE) :-Pétition de la Municipalité de Welland, demandant l'autorisation
d'augmenter le nombre des licences d'auberge pour ce village, 86. Suspension de la
règle relative à l'avis, recommandée, 167. 'Bill présenté, 168. Motion pour remettre
a 2ème lecture à 3 mois, rejetée; Lula 2ème fois et renvoyé à un Comité, 257. Rapport,

.que le préambule n'est pas prouvé, 259.

WE ïia.D, ;âN -Voir Sudsid' 169.
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WELLAND, COMP. DU CH. DE FER DE :-Pétition demandant un acte spécifiant son capital
et en autorisant l'augmentation, 218. Suspension de la règle relative à l'avis, recom-
mandée, 243. Suspendue, 244.

WELLER, BAIE DE :-Voir Adresses, 52.

WELLINGTON, BANQUE DU COMTÉ DE :-Pétition pour un acte constitutif, 26. Rapport
de l'avis, 112. Bill présenté, 125. Renvoyé à un Comité, 192.

WENDOVER ET SIMPSON:

1. Pétition demandant que ces townships soient détachés de Grantham et érigés en
une Municipalité distincte, 16. Rapport de l'avis, 129. Bill présenté, 131. Renvoyé
à un Comité, 199. Rapport, que le préambule n'est pas prouvé, 242.

2. Pétitions contre, 120, 218.

Voir Aston, St. Léonard.

WENTWORTH :--Voir Elections Contestées, 33.

WOLFESTOWN :-Voir Grain de semence.

WRITS :-Voir Elections.

Y ORK ET PEEL :--Voir Toronto, 1, 2.




